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Introduction : plan du manuscrit 
 
L’objectif principal de notre recherche a été l’étude du modèle français des Coopératives 
d’Activités et d’Emploi (CAE). La CAE offre aux travailleurs autonomes une manière de ren-
trer dans le cadre du salariat, avec ses protections et sans perdre leur autonomie dans la ges-
tion de leur activité, et de coopérer en parallèle avec d’autres professionnels. 

Aujourd’hui, la figure du salarié employé avec un contrat à durée indéterminée à temps 
plein et à long terme dans la même entreprise est remise en cause, à la fois par les entreprises, 
la réalité socio-politique et par les travailleurs eux-mêmes. En ce qui concerne les entreprises, 
l’externalisation des fonctions périphériques et le fonctionnement en mode projet avalisent la 
flexibilité et le recours ponctuel à des prestataires externes ou aux contrats de travail aty-
piques (contrats à durée déterminée, temps partiel, contrat à projet, etc.). Sur le plan socio-
politique, l’« entrepreneuriat de soi » et la « création de son propre emploi » sont soutenus par 
les politiques de l’emploi qui y trouve une manière de freiner la croissance des chômeurs et 
travailleurs inactifs. D’autre part, les travailleurs semblent refuser de plus en plus la subordi-
nation salariale, et l’aspiration à des formes plus indépendantes de travail conduit certains à se 
détourner du salariat traditionnel pour aller vers nouvelles formes de travail autonome, no-
tamment définies comme « travail autonome de deuxième génération »1. L’ensemble de ces 
éléments encourage la diffusion de la figure du « sujet-entrepreneur de soi-même »2. Ceci est 
une catégorie de travailleurs qui décident de vivre de leurs compétences, de leur savoir et sa-
voir-faire, en marge de la relation salariale traditionnelle. Cette décision est plus ou moins su-
bie : de l’entrepreneur pour aspiration personnelle au chômeur qui se résigne à créer son 
propre emploi pour se réinsérer dans le marché du travail, il existe en fait une multitude de si-
tuations où les ambitions individuelles se mêlent à la contrainte économique.  

Dans ce cadre, des nouvelles situations « hors droits » viennent de naître et plusieurs des 
activités exercées par le « sujet-entrepreneur de soi-même » finissent pour se trouver dans la 
soi-disant « zone grise »3 du travail. La « zone grise » identifie les typologies de travail qui 
ont une physionomie indéterminée, oscillant entre le travail dépendant et le travail indépen-
dant, et qui par conséquent ne peuvent pas être parfaitement encadrées au sein du travail sala-
rié ou du travail autonome. Malgré tout, la « zone grise » est une zone indéterminée du droit 
du travail, elle ne doit pas être comprise comme une zone de non-droit, mais comme une zone 
où il devient possible d’inventer du droit et des institutions. En fait, dans la « zone grise » il 
existe aussi des expérimentations des nouvelles formes de travail qui veulent répondre à cer-
taines problématiques rencontrées par les travailleurs qui, volontairement ou pas, se trouvent 
vivre en marge du salariat. Ces expérimentations se caractérisent comme des coalitions entre 
professionnelles et, en s’inspirant des modèles de collaboration citoyenne nées au XVIIIème, 
peuvent prendre la forme d’associations, de coopératives ou de mutuelles. 

À partir de ce contexte, dans notre parcours de recherche, nous nous concentrerons sur la 
forme coopérative qui permet aux travailleurs de mettre en place des expériences 

																																																								
1 BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione. Scenari di postfor-
dismo in Italia, Milano, Feltrinelli, 1997. 
2 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France. 1978-1979, Paris, Gallimard, 
2004, (tr. it. Nascita della biopolitica. Corso al Collège de France (1978-1979), Milano, Feltrinelli, 2015). 
3 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella (eds.), Un salariat au-delà du salariat ?, Nancy, PUN - Edi-
tions Universitaires de Lorraine, 2012. 
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d’entrepreneuriat collectif. Les coopératives naissent par la volonté de se différencier des 
formes de production classique et, pour cette raison, elles posent au centre de leur démarche, 
la personne, et non le capital. En étant une société de personnes et non de capitaux, 
l’entreprise coopérative veut produire des biens ou des services qui ne seraient pas accessibles 
en forme individuelle et qui représentent la réponse aux exigences de ses membres.  

Dans le cas des travailleurs autonomes, ce sont des formes particulières de coopératives de 
production et travail, dont les CAE en France, qui leur permettent de se regrouper à la re-
cherche de meilleures conditions de travail et de rémunération par rapport à celles offertes sur 
le marché. En fait, les CAE leur offrent l’opportunité d’être accompagnés dans le développe-
ment de leur activité, d’avoir accès à un statut qui leur garanti la protection sociale et de se 
coaliser pour négocier de meilleures conditions de travail. Elles offrent donc une alternative 
concrète à l’isolement juridique et social qui est propre à la figure du « sujet-entrepreneur de 
soi-même » et lui permettent d’exercer un certain contrôle sur le marché.  

Par rapport à ce sujet, notre exposition aura un caractère principalement descriptif et 
s’articulera en trois parties pour un total de six chapitres.  

Tout d’abord, nous étudierons le contexte qui fait émerger la figure du « sujet-entrepreneur 
de soi-même », à savoir, l’expansion de la vision néolibérale. À partir de l’identification de la 
figure du « sujet-entrepreneur de soi-même » avec le « travailleur autonome de deuxième gé-
nération », nous décrirons ses caractéristiques principales. En parallèle, nous analyserons les 
raisons qui portent cette typologie de travailleur à se coaliser, collaborer et coopérer avec 
d’autres professionnels. Enfin, dans le but d’étudier les diverse formes de collaboration qui 
existent entre travailleurs autonomes, nous nous concentrerons sur les organisations de 
l’Économie sociale et solidaire française en donnant une attention particulière à l’entreprise 
coopérative (Chapitre I).  

Dans la deuxième partie, nous analyserons le model d’un écosystème coopératif spécifique 
qui permet la collaboration entre professionnels, coïncidant avec le modèle français des Coo-
pératives d’Activités et d’Emploi (CAE) (Chapitre III). Pour mieux étudier ce modèle, nous 
restituerons aussi l’image de la CAE parisienne Coopaname (Chapitre IV), où nous avons 
conduit notre recherche pendant une année. Pour étudier et analyser la coopérative nous avons 
appliqué principalement des méthodes de recherche ethnographique, telles que l’analyse des 
textes écrits, l’observation participante et l’entretien ethnographique (Chapitre II). 

Enfin, nous étudierons la transférabilité du modèle des CAE en Italie à partir de la présen-
tation du contexte italien par rapport à des thèmes tels que le « travail autonome de deuxième 
génération », les dispositifs soutenant la création d’entreprises et la forme d’entreprise coopé-
rative (Chapitre V). Dans ce cadre, nous ferons également une comparaison d’histoires et de 
pratiques entre la France et l’Italie. Ensuite, nous reconstruirons l’histoire et le fonctionne-
ment de la coopérative italienne Doc Servizi (Chapitre VI), qui est la seule coopérative ita-
lienne ayant une structure comparable à celle des CAE. Pour terminer, nous comparerons 
Coopaname à Doc Servizi pour proposer une réflexion sur les effets que peut avoir, en Italie, 
la convergence des objectifs et des pratiques existant entre les deux coopératives. 
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Introduzione : piano della tesi 
 
L’obiettivo principale della ricerca è stato studiare il modello francese delle Cooperative di 
Attività e di Impiego (CAE). Obiettivo delle CAE è offrire ai lavoratori autonomi sia un mo-
do per rientrare nel quadro del lavoro dipendente, ottenendone le tutele senza perdere 
l’autonomia nella gestione della propria attività, sia un modo per cooperare con altri profes-
sionisti.  

Oggi, la figura del lavoratore dipendente con un contratto a tempo indeterminato, full time 
e a lungo termine sempre nella stessa impresa è messa in questione contemporaneamente dal-
le imprese, dalla realtà socio-politica e dagli stessi lavoratori. Per quanto riguarda le imprese, 
l’esternalizzazione delle funzioni periferiche e la scelta di lavorare per progetti favoriscono la 
flessibilità e il ricorso regolare a lavoratori esterni o a contratti di lavoro atipico (contratti a 
durata determinata, part time, contratti a progetto, etc.). Sul piano socio-politico, l’“auto-
imprenditoria” e la “creazione del proprio lavoro” sono sostenute da politiche del lavoro che 
vi vedono un modo per contrastare la crescita del numero di disoccupati e di persone inattive. 
D’altro canto, anche i lavoratori stessi sembrano rifiutare sempre più la subordinazione di-
pendente e aspirare forme di lavoro più indipendenti. Tali aspirazioni portano alcuni ad allon-
tanarsi dal salariato tradizionale verso nuove forme di lavoro autonomo, usualmente definite 
come “lavoro autonomo di seconda generazione” 4. L’insieme di questi elementi incoraggia la 
diffusione della figura del “soggetto imprenditore di se stesso” 5, una categoria di lavoratori 
che decidono di vivere, sfruttando le loro competenze, il loro sapere e saper fare, ai margini 
della relazione dipendente tradizionale. Questa decisione è più o meno subita: 
dall’imprenditore per aspirazione personale al disoccupato che si rassegna a creare il proprio 
lavoro per reinserirsi nel mercato del lavoro, esiste infatti una moltitudine di situazioni dove 
le ambizioni individuali si mescolano alla difficoltà economica. 

In questo quadro, nascono nuove situazioni “fuori dal diritto del lavoro” e molte delle atti-
vità esercitate dal “soggetto-imprenditore di se stesso” finiscono per trovarsi nella “zona gri-
gia” del lavoro6. La “zona grigia” identifica le tipologie di lavoro che hanno una fisionomia 
indeterminata, oscillanti tra il lavoro dipendente e il lavoro indipendente, e che, per questo 
motivo, non possono essere perfettamente inquadrate nel lavoro dipendente o autonomo. No-
nostante la “zona grigia” sia una zona indeterminata del diritto del lavoro, essa non deve esse-
re compresa come una zona di “non-diritto”, ma come una zona dove diviene possibile inven-
tare nuovi diritti e istituzioni. Infatti, nella “zona grigia” esistono anche delle sperimentazioni 
di nuove forme di lavoro che vogliono rispondere ad alcune delle problematiche incontrate da 
quei lavoratori che, volenti o nolenti, si trovano a vivere ai margini del lavoro dipendente. 
Queste sperimentazioni si caratterizzano come coalizioni tra professionisti e, ispirandosi ai 
modelli delle collaborazioni tra cittadini nate nel XVIII secolo, possono prendere la forma di 
associazioni, cooperative o mutue. 

A partire da questo contesto, il percorso di ricerca si è concentrato sulla forma cooperativa 
che permette ai lavoratori di mettere in campo esperienze di “imprenditoria collettiva”. Le 
																																																								
4 BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, op. cit. 
5 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France. 1978-1979, Paris, Gallimard, 
2004, (tr. it. Nascita della biopolitica. Corso al Collège de France (1978-1979), Milano, Feltrinelli, 2015). 
6 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella (eds.), Un salariat au-delà du salariat ?, Nancy, PUN - Edi-
tions Universitaires de Lorraine, 2012. 
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cooperative nascono dalla volontà di differenziarsi dalle forme classiche di produzione e, per 
questo motivo, esse mettono al centro della loro azione la persona e non il capitale. Essendo 
una società di persone e non di capitali, l’impresa cooperativa vuole produrre beni e servizi 
che non sarebbero accessibili individualmente e che rappresentano la risposta alle esigenze 
dei suoi membri. 

Nel caso dei lavoratori autonomi, esistono delle forme particolari di cooperative di produ-
zione e lavoro, tra le quali le CAE in Francia, che permettono loro di riunirsi alla ricerca di 
migliori condizioni di lavoro e remunerazione in confronto a quelle offerte sul mercato. Infat-
ti, le CAE offrono ai lavoratori l’opportunità di essere accompagnati nello sviluppo della loro 
attività, di avere accesso a uno statuto che garantisce loro le tutele sociali dei dipendenti e di 
coalizzarsi per negoziare migliori condizioni di lavoro. Esse offrono pertanto un’alternativa 
concreta all’isolamento giuridico e sociale che sono tipici della figura del “soggetto-
imprenditore di se stesso” e gli permettono di esercitare un certo controllo sul mercato. 

Rispetto a questo tema, l’esposizione avrà un carattere principalmente descrittivo e si arti-
colerà in tre parti per un totale di sei capitoli. 

Innanzitutto, sarà studiato il contesto che fa emergere la figura del “soggetto-imprenditore 
di se stesso”, ovvero l’espansione della visione neoliberale. A partire dall’identificazione del-
la figura del “soggetto-imprenditore di se stesso” con il “lavoratore autonomo di seconda ge-
nerazione”, nella tesi saranno evidenziate le sue caratteristiche principali. Contemporanea-
mente, saranno analizzate le ragioni che portano questa tipologia di lavoratore a coalizzarsi, 
collaborare e cooperare con altri professionisti. Infine, con l’obiettivo di studiare le diverse 
forme di collaborazione che esistono tra lavoratori autonomi, ci si concentrerà sulle organiz-
zazioni dell’Economia sociale e solidale francese, dando un’attenzione particolare all’impresa 
cooperativa (Capitolo I). 

Nella seconda parte, sarà analizzato il modello di un ecosistema cooperativo specifico che 
permette la collaborazione tra professionisti, ovvero il modello delle Cooperative di Attività e 
di Impiego (CAE) (Capitolo III). Per meglio studiare questo modello, sarà anche restituita 
l’immagine della CAE parigina Coopaname (Capitolo IV), dove è stata condotta una ricerca 
di circa un anno. Per studiare e analizzare la cooperativa i metodi utilizzati sono stati princi-
palmente quelli della ricerca etnografica, quali l’analisi dei testi scritti, l’osservazione parteci-
pante e l’intervista in profondità (Capitolo II). 

Infine, sarà studiata la trasferibilità del modello delle CAE in Italia a partire dalla presenta-
zione del contesto italiano rispetto a temi quali il “lavoro autonomo di seconda generazione”, 
i dispositivi che sostengono la creazione d’impresa e la forma di impresa cooperativa (Capito-
lo V). In questo quadro sarà anche fatta una comparazione tra esperienze storiche e pratiche di 
Francia e Italia. Di seguito, saranno ricostruiti la storia e il funzionamento della cooperativa 
italiana Doc Servizi (Capitolo VI), che è la sola cooperativa italiana che ha una struttura com-
parabile a quella delle CAE. Per concludere, sarà effettuata una comparazione tra Coopaname 
e Doc Servizi e sarà proposta una riflessione sugli effetti che può avere in Italia la convergen-
za di obiettivi e pratiche che esiste tra le due cooperative. 
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1. La vie professionnelle entre autonomie et coopération 
 
Le monde du travail est en train de changer et la figure du salarié employé en contrat à durée 
indéterminée à temps plein et à long terme dans la même entreprise est remise en cause par 
plusieurs phénomènes. Des exemples sont : l’affirmation des nouvelles technologies, qui mo-
difient la manière dont biens et services sont produits en dynamisant les processus, la nais-
sance de relations de travail de plus en plus horizontales qui laissent la place à la créativité et 
à la responsabilité, l’organisation du travail par projet et la définition de la rétribution en fonc-
tion du résultat, l’apparition d’une figure du travailleur hybride et polyvalent, la flexibilisation 
des horaires du travail, etc. 

Le marché et les entreprises deviennent de plus en plus flexibles et demandent des travail-
leurs prestataires qui ont non seulement des compétences intellectuelles de haut niveau, mais 
aussi une bonne préparation technique. Le monde politique soutient à son tour ces change-
ments et, à la fois au niveau national et européen, de nouvelles formes de travail indépendant 
viennent da naître. Les travailleurs semblent également aller vers un rejet de la subordination 
salariale en aspirant à des formes plus autonomes de travail. 

L’ensemble de ces phénomènes est avalisé par le début de la « Quatrième Révolution In-
dustrielle » (Industrie 4.0, nanotechnologie, imprimant 3D, Intelligences Artificielles, etc.), 
qui, comme le préconise le World Economic Forum7, va changer totalement le fonctionne-
ment du monde du travail dans les cinq prochaines années. 

D’autre part, il faut noter que ces formes du travail, au-delà su salariat classique, ont déjà 
commencé à s’affirmer à partir des années soixante-dix en même temps que la réduction des 
pratiques du travail liées au monde de l’industrie. Autrement dit, dans les phénomènes de la 
soi-disant « Troisième Révolution Industrielle », qui s’engendre dans le premier choc pétro-
lier. Le choc pétrolier implique la dégradation des postes de travail en usine et la croissance 
des difficultés dans l’insertion sociale et professionnelle. En réponse à ces changements, il y a 
eu une augmentation des activités du secteur tertiaire et donc des activités avec un haut conte-
nu intellectuel. À cause de l’entrée dans la « Troisième Révolution Industrielle », même avec 
des rythmes différents, les divers pays européens ont de plus en plus vu la diffusion des très 
petites entreprises. Ces très petites entreprises sont souvent composées par un seul individu et 
leur existence est avalisée à la fois par l’économie, la politique et la société. Dans ce cadre, 
l’individu se transforme en une entreprise qui agit dans le monde suivant les principes de la 
concurrence. La mentalité décrite par la figure du « sujet-entrepreneur de soi-même »8, racon-
té par Michel Foucault dans sa célèbre analyse de la vision néolibérale, semble alors 
s’affirmer dans le monde du travail actuel. 

De plus, il faut noter que si les frontières du travail dépendant sont bien définies, par contre 
celles du travail indépendant sont plus nuancées et plusieurs activités se trouvent alors dans la 
soi-disant « zone grise » du travail. Dans la « zone grise » se trouvent les typologies de travail 
qui ont une physionomie indéterminée, oscillant entre le travail subordonné, lorsque il y a une 

																																																								
7 WORLD ECONOMIC FORUM, The Future of Jobs Employment, Skills and Workforce Strategy for the 
Fourth Industrial Revolution, Janvier 2016. Disponible ici : < 
http://www3.weforum.org/docs/WEF_Future_of_Jobs.pdf >. 
8 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France. 1978-1979, Paris, Gallimard, 
2004, (tr. it. Nascita della biopolitica. Corso al Collège de France (1978-1979), Milano, Feltrinelli, 2015).  
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continuité dans la collaboration et l’insertion dans la structure entrepreneuriale, et le travail 
autonome tout court, à cause d’un manque d’asymétrie de pouvoirs contractuels et de la dis-
continuité du travail, qui est intermittent, sur commission ou avec un contrat à durée détermi-
née. Ainsi de la « zone grise » ne font partie que les artistes, les musiciens, les acteurs et, en 
général, toutes les figures qui ont toujours été liées à une activité du travail « discontinue », 
mais aussi les créateurs d’entreprise, qui n’ont pas un statut défini parce qu’ils sont au démar-
rage de leur activité, les travailleurs freelance, comme les traducteurs, les formateurs ou les 
graphistes, les petits artisans, les maîtres de pratiques non règlementées et ainsi de suite. 

Même si les travailleurs autonomes ne représentent pas à ce jour la plupart des travailleurs 
dans le marché du travail européen, qui préfère encore des formes de travail salarié et dépen-
dant, la flexibilité qui est en train de se diffuser de plus en plus comme facteur structurel, 
laisse imaginer que le nombre de formes du travail indépendant ne pourra qu’augmenter dans 
les prochaines années ainsi que le nombre des emplois que chaque personne devra occuper 
pendant sa vie. Cette progression impose le développement non seulement de réflexions en 
capacité d’analyser le phénomène, mais aussi l’invention de nouvelles solutions qui puissent 
faire face aux difficultés que les travailleurs autonomes sont souvent obligés d’affronter. Des 
exemples sont le manque d’accès aux droits sociaux, qui dans plusieurs pays européens, sem-
blent disparaître pour le travailleur indépendant lorsque il renonce (ou il est obligé à renoncer) 
à la certitude du travail salarié, l’isolement, le manque d’accès à la formation continue ou en-
core la gestion du temps de travail, qui finissent de plus en plus par se juxtaposer. Si selon 
certains auteurs ces difficultés amènent à la naissance de nouvelles formes d’aliénation, il est 
vrai qu’aujourd’hui nous pouvons observer en même temps le développement de structures 
qui cherchent à y faire face à travers des pratiques collaboratives et mutuelles. 

Les pratiques collaboratives et mutuelles qui aujourd’hui se diffusent de plus en plus sur le 
plan de la coalition entre citoyens, s’inspirent des modèles collaboratifs du XIXème siècle qui 
avaient vu leur décadence à cause du développement de l’état social. Aujourd’hui, la crise et 
les effets qu’elle a sur le monde du travail et aussi sur l’état social sont en train de ramener à 
l’apogée les principes et les concepts qui se trouvent à l’origine de ces anciennes pratiques. 
Coopération, bien commun, autonomie et émancipation dans le travail : tous ces concepts sont 
à nouveau interpellés pour imaginer une nouvelle façon de produire et travailler. 

Dans la suite du chapitre nous reconstruirons les enjeux qui impliquent la vision néolibé-
rale comme modèle d’interprétation de la société et quelles sont ses limites. Dans ce cadre, 
nous verrons comment sont encore possibles des formes de collaboration et de coalitions qui 
aient un caractère alternatif à une entreprise classique capitaliste et nous allons nous concen-
trer sur les organisations de l’Économie sociale et solidaire française (ESS). 

Ensuite, nous reconstruirons les caractéristiques fondamentales de la figure du « sujet-
entrepreneur de soi-même », que nous avons identifié avec la figure concrète du travailleur 
indépendant ou, autrement dit, « travailleur autonome de deuxième génération », et mettre en 
évidence comment une certaine typologie de formation permanente peut avaliser leur inser-
tion sur un marché en pleine autonomie plutôt que de les soumettre aux requêtes d’un marché 
très compétitif. 

Enfin, nous concentrerons notre attention sur l’entreprise coopérative et, plus en détail, sur 
la forme coopérative de production et travail, en tant que forme entrepreneuriale choisie par 
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les Coopératives d’Activités et d’Emploi, dont Coopaname, que nous étudierons dans la deu-
xième partie de ce manuscrit. 
	

1.1.Voies de coopération dans la société néolibérale 
 
Aujourd’hui il existe plusieurs théories économiques qui s’opposent les unes aux autres. Ce-
pendant, l’hégémonie, au niveau universitaire et politique, favorise la théorie néolibérale ou 
néoclassique9. La théorie économique néolibérale se base sur le principe du « laissez faire », 
c’est-à-dire sur l’idée que si le marché est laissé libre, la pleine occupation va se réaliser 
automatiquement. Dans ce cadre le marché du travail n’est qu’un marché comme tous les 
autres et le travail humain n’est qu’un bien parmi les autres. En opposition à cette perspective, 
il existe d’autres théories, comme la théorie keynésienne, qui veulent favoriser des formes de 
redistribution et qui ont été effectivement mises en pratique par les gouvernements de plu-
sieurs pays européens à partir de la diffusion du fordisme. 

D’autre part, l’affirmation de nouvelles dynamiques globales, de formes de travail de plus 
en plus flexibles, de la marchandisation de presque tous les domaines de la vie humaine (de la 
fertilité aux formes de cordialité, tel que d’offrir un passage en voiture) et les difficultés de 
l’état social, font que le néolibéralisme se présente encore comme une théorie d’analyse éco-
nomique très puissante, mais qu’elle risque de dépasser – comme l’avait déjà préconisé Mi-
chel Foucault en forgeant le concept « biopolitique » – les bornes de l’action économique 
pour influencer aussi l’action politique10. Cette force interprétative est particulièrement évi-
dente lorsque nous nous référons aux « sujets-entrepreneurs d’eux-mêmes », autrement identi-
fiés avec les nouvelles figures du travail autonome. En fait, ces dernières vivent non seule-
ment dans une situation de concurrence continue sur le marché, où elles essaient de garder 
leur place en opposition l’une à l’autre, et ont la tendance à percevoir leur travail comme si 
elles étaient des « petites entreprises » qui doivent calculer le coût et le profit de chaque expé-
rience, mais elles perdent aussi les bornes entre vie personnelle et vie au travail. En outre, 
elles ne profitent pas de la redistribution propre aux mécanismes keynésiens, car les nouvelles 
figures du travail autonome n’ont pas accès aux droits sociaux des salariés en se situant de 
plus en plus dans la « zone grise » du travail. Pour cette raison, les nouvelles figures du travail 
autonome sont de plus en plus des figures « à la limite de la citoyenneté »11 car elles ne peu-
vent pas profiter des droits auxquels les autres travailleurs ont accès. 

La reconnaissance de la force interprétative du modèle néolibéral, ne signifie pas qu’elle 
ne cache pas en soi des limites ou des contradictions. Dans les pages suivantes, nous décrirons 
ces spécificités en dédiant une attention particulière à deux composantes, c’est-à-dire les con-
cepts d’autonomie et de compétition. Ces concepts seront analysés en tant que concepts por-
tants de la perspective néolibérale et à partir desquels il est possible de découvrir les limites et 
les opportunités propres à cette pensée. 

																																																								
9 LUNGHINI Giorgio, Teorie economiche non liberiste, Milano, Casa della Cultura, 2014, version numérique, 
pp. 60-70. 
10 En italien nous utilisons deux mots différentes pour identifier ce dépassement : le mot « neoliberismo » in-
dique la théorie économique ; le mot « neoliberalismo » est par contre utilisé quand on se réfère à l’application 
de la vision économique néolibérale au niveau politique. 
11 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance. I lavoratori della conoscenza e il loro futuro, Milano, 
Feltrinelli, 2011, version numérique. 
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Ensuite, nous mettrons en évidence de quelle manière le sujet-entrepreneur de soi-même 
peut affronter les inégalités véhiculées par le modèle de la concurrence néolibérale interpel-
lant l’Économie sociale et solidaire française. En fait, l’Économie sociale et solidaire fran-
çaise incarne aujourd’hui toutes les instances collaboratives et mutuelles qui sont nées en 
France au XIXème siècle et qui, actuellement, continuent à vivre sous cette dénomination. 
Nous verrons de quelle manière aujourd’hui l’Économie sociale et solidaire française se pro-
pose comme une alternative concrète, même si elle n’est pas encore totalement réalisée, au 
modèle de l’économie axée seulement sur le profit. En effet elle propose aujourd’hui une op-
portunité unique parmi les modèles entrepreneuriaux existant en France, c’est-à-dire celle de 
construire une entreprise partagée et collective à partir des exigences des travailleurs. Nous 
analyserons pourquoi dans une période historique où le travail se flexibilise, le sens du lien de 
subordination est interrogé et le critère du profit commence à vaciller, le modèle 
d’entrepreneuriat collectif paraît un modèle sur lequel il vaut la peine de réfléchir. 
 

1.1.1. Enjeux d’une société néolibérale  
 

Depuis l’apparition du capitalisme planétaire au XVIème siècle, le marché n’a cessé de diffuser 
son influence dans l’espace géographique aussi bien que dans les profondeurs de la vie so-
ciale. À partir de ce moment, de plus en plus de biens et de services ont commencé à être 
vendus et achetés. Plus encore que les siècles précédents , le XXème siècle a connu une exten-
sion de la marchandisation à des zones toujours plus amples et plus intimes de la vie humaine, 
y compris l’éducation, la santé, l’art, le corps, les activités culturelles, etc. Cette expansion se 
continue dès début du XXIème siècle soutenue par la préfiguration des technologies numé-
riques. Elles ont contribué à accentuer la marchandisation des relations humaines en favori-
sant la naissance de la sharing economy (consommation collaborative), qui permet, grâce à 
l’échange des informations via Internet, de transformer en activités capitalistique des activités 
qui étaient en grande partie exclues du marché, comme le fait d’offrir un passage en voiture à 
quelqu’un (Uber) ou d’héberger des personnes chez soi (Airbnb).  

Dans ce cadre, en accord avec Pierre Lévy, nous pouvons alors soutenir que : « Presque 
tout, sauf peut-être l’essentiel, possède aujourd’hui une traduction monétaire »12. Supporté par 
l’argent, langue universelle qui permet l’échange quantitatif de tout avec tout, le commerce 
envahit toutes les dimensions de la vie sauf l’« essentiel » : l’amour, la foi, le désir de justice, 
l’espoir, etc. De fait ces dimensions de l’humain semblent rester les seules qui possèdent en-
core un au-delà du commerce13.  

Au niveau économique l’ensemble de ces phénomènes se traduit dans la domination de la 
vision néolibérale, ou néoclassique, qui interprète la réalité en fonction de la concurrence qui 
existe entre les sujets sur un marché. Dans cette théorie, chaque individu s’insère dans le mar-
ché à partir de la maximisation du rapport entre demande et offre des biens en fonction de leur 
prix14. Cependant, la marchandisation de plus en plus d’aspects intimes de la vie humaine fait 

																																																								
12 LÉVY Pierre, World philosophie :le marché, le cyberespace, la conscience, Paris, Odile Jacob, 2000, version 
numérique, p. 942. 
13 RIVA Franco, Come il fuoco. Uomo e denaro, Assisi, Cittadella, 2011. 
14 LUNGHINI Giorgio, Conflitto, crisi, incertezza: la teoria economica dominante e le teorie alternative, Tori-
no, Bollati Boringhieri, 2012, pp. 110-143. 
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que cette vision finit par influencer aussi la vie personnelle des individus. Cette influence est 
particulièrement évidente dans le monde du travail, où les effets de cette conception font que 
les travailleurs se transforment de plus en plus en « petites entreprise de soi-même », en « su-
jets-entrepreneurs» qui doivent apprendre à raisonner comme une entreprise en utilisant toutes 
leur ressources pour maximiser les résultats qu’ils peuvent atteindre. 

 La transformation en « sujet-entrepreneur de soi-même » s’engendre dans une multitude 
de phénomènes que nous pouvons actuellement observer dans le monde du travail : une flexi-
bilité majeure des carrières et des postes de travail basée sur des systèmes de concurrence et 
conduisant à la précarisation du travail, à l’atomisation des travailleurs, à la diminution des 
postes de collaborateurs permanents ; une individualisation des salaires et des carrières qui 
soutient la « production de soi » sans cesse, c’est-à-dire la formation, pour garder son em-
ployabilité ; la perte de limite entre temps libre et temps occupé ; etc.  

Dans ce cadre, l’existence et la survie de chaque sujet-entrepreneur dans le marché se ba-
sent sur l’équilibre entre les deux composantes du néolibéralisme, c’est-à-dire la liber-
té/autonomie et la compétition/concurrence. Dans les pages suivantes, nous analyserons 
comment ces concepts influencent la vie des sujet-entrepreneurs et quelles sont leurs ambi-
guïtés et limites dans le cadre du néolibéralisme. Tout d’abord, nous décrirons comment la 
nouvelle autonomie au cœur de l’émancipation néolibérale du travail n’est pas effectivement 
réalisée, car l’expansion du modèle capitaliste de l’économie n’a conduit qu’à de nouvelles 
formes d’hétéronomie et donc d’aliénation. Ensuite, nous mettrons en évidence le fait que 
même dans un monde du travail fondé sur la compétition, des formes de coopération et de 
mutualisme entre les hommes non seulement continuent à exister, mais s’affirment de plus en 
plus. Enfin, nous remarquerons comment au sein de la société néolibérale ces pratiques colla-
boratives, ces « bulles de coopération », la plupart inspirées aux modèles d’associationnisme 
du XIXème siècle, représentent à la fois un levier pour l’affirmation des nouvelles conditions 
de travail et un point de repère pour imaginer un modèle alternatif à la voie capitaliste pour 
entrer dans le marché. 

 
1.1.1.1. L’utopie néolibérale 
 

La caractéristique du monde contemporain est désormais que tout le monde fait du commerce, 
c’est-à-dire achète et vend des biens et des services. […] Tout le monde sera constamment occupé 
à faire du business à propos de tout : sexualité, mariage, procréation, santé, beauté, identité, con-
naissances, relations, idées. Le « travail » changera complètement de sens. Nous ne savons plus très 
bien quand nous travaillons et quand nous ne travaillons pas. Nous serons constamment occupés à 
faire toutes sortes de business [...]. Même les salariés deviendront des entrepreneurs individuels, 
gérant leur carrière comme celle d’une petite entreprise [...] prompts à se former au sujet des nou-
veautés. La personne devient une entreprise […]. L’homo œconomicus n’est pas une fiction théo-
rique de la science économique, c’est la peinture morale de la société dans laquelle nous entrons ir-
réversiblement15. 

 
Ces mots de Pierre Lévy voudraient résumer les enjeux caractérisant la société dans laquelle 
nous sommes en train de vivre et ils nous laissent penser que l’utopie néolibérale décrite par 

																																																								
15 LÉVY Pierre, World philosophie, op. cit., pp. 1015-1023. 
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Michel Foucault dans son cours au Collège de France en 1979, la Naissance de la biopoli-
tique, représente désormais une réalité. 

Mais avant d’approcher la pensée de Foucault il faut faire un pas en arrière. 
Comme il est bien connu, la règle implicite de notre société basée sur le commerce, c’est-

à-dire basée sur l’achat et la vente des biens et des services, est de revendre plus cher que ce 
qui a été investi et donc, le bien ou le service acheté doit prendre de la valeur plutôt qu’en 
perdre. La naissance de la valeur de marché – la valeur spéculative, qui n’est pas une valeur 
réelle – soutient la diffusion d’une manière de production capitaliste, ou le capitalisme est une 
forme historiquement déterminée d’organisation des rapports matériels de l’existence16, qui a 
comme objectif la production du profit. La naissance du capitalisme coïncide avec la nais-
sance de l’économie politique, car en fonction de la façon dont le profit est produit et distri-
bué, nous nous trouvons en face de sociétés différentes (société d’esclavage, société du sala-
riat, etc.)17. L’analyse du capitalisme a engagé plusieurs économistes pendant les derniers 
siècles et, aujourd’hui, comme déjà souligné, la vision dominante est la vision néolibérale ou 
néoclassique.  

Au niveau historique, la prise de puissance de la théorie économique néolibérale trouve 
son origine dans la crise économique du milieu des années soixante-dix – à cause du choc pé-
trolier de 1973 – qui marque en parallèle la fin des « Trente Glorieuses », celle du cycle de 
luttes autour du travail et de l’éducation de 1968. La diffusion de la théorie économique néo-
libérale est soutenue ainsi par le déclin de l’État-nation et l’apparition de la grande entreprise 
comme acteur économique et politique sur une scène internationale caractérisée par la globa-
lisation, la financiarisation et la concurrence. En même temps, le besoin croissant 
d’externalisation des services par les entreprises et la dégradation des postes de travail à cause 
de l’introduction des nouvelles technologies, impliquent la crise du modèle tayloro-fordiste. 
L’expansion de la société de services, dénommée « post-fordiste » ou « post-industrielle », 
favorise la « flexibilisation » du marché du travail et la « précarisation » des parcours profes-
sionnels. Déjà à partir des années quatre-vingt et surtout dans certains pays européens, comme 
l’Italie, ce changement des exigences du marché du travail conduit à une inversion de la ten-
dance historique de la période dite « fordiste-keynésienne » qui avait connu la plus grande 
diffusion du salariat avec le contrat de travail à durée indéterminée18. 

Dans ce cadre, la théorie néolibérale s’oppose aux phénomènes des monopoles et avalise 
l’affirmation des petites entreprises en soutenant que le marché est un mécanisme qui – grâce 
à la concurrence entre les sujets qui en font partie – est en capacité de s’équilibrer en autono-
mie. Cette conception implique toute une série des corollaires, tels que la promotion des pers-
pectives contre l’intervention de l’État, la dérégulation du marché, la flexibilisation du travail 
basée sur des systèmes de concurrence, l’individualisation des salaires et des carrières, la 
conversion des individus en entreprises individuelles. Des phénomènes qui semblent au-
jourd’hui sortir de la pure spéculation théorique pour s’affirmer de plus en plus dans le mar-
ché tout court et pas seulement sur le marché du travail. En fait, l’affirmation récente du 
																																																								
16 LUNGHINI Giorgio, Conflitto, crisi, incertezza: la teoria economica dominante e le teorie alternative, op. 
cit., p. 282. 
17 Ibi, p. 289-296. 
18 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, BUREAU Marie-Christine - CORSANI An-
tonella (eds.), Un salariat au-delà du salariat ?, Nancy, PUN - Editions Universitaires de Lorraine, 2012.  
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commerce dans toutes les sphères de la vie fait que cette vision économique – et ici nous 
trouvons l’intuition de Foucault – finit par s’imposer non seulement sur la dimension écono-
mique de la vie, mais aussi sur la vie privée des gens et de la population. Selon Foucault ce 
phénomène prend le nom de « biopouvoir »19. Le « biopouvoir » consiste en un ensemble de 
pratiques qui veulent règlementer et optimiser la manière d’agir et les styles de vie des per-
sonnes à travers des techniques de prévision, des estimations statistiques, des mesures glo-
bales, etc. À partir de cette définition, la vision néolibérale peut devenir une expression du 
« biopouvoir » lorsque elle est appliquée au-delà du contexte purement économique20. 

Au niveau de la pensée, Michel Foucault identifie les origines de l’utopie néolibérale dans 
les courants de l’ordo libéralisme allemand et de l’École de Chicago. L’ordo libéralisme alle-
mand s’est développé tout d’abord comme analyse et critique du nazisme et ensuite comme 
réponse à la nécessaire reconstruction et planification économique de l’économie allemande 
après la Seconde Guerre mondiale. L’École de Chicago est née comme une réflexion autour 
du New Deal et une critique à la politique de Roosevelt21. Malgré les différences, toutes les 
deux soutiennent l’institution d’une véritable marchandisation de la société avec l’objectif de 
créer une nouvelle société où règne la concurrence.  

Les dynamiques de la concurrence représentent le moteur de l’économie, qui, selon les 
penseurs néolibéraux, se structurent sous la forme d’un marché où les individus échangent des 
biens et des services en fonction du prix. D’autre part, pour avaliser la concurrence, ils sou-
tiennent aussi que la société entière doit être interprétée comme si elle était un marché de ce 
genre. Autrement dit, explique encore Foucault, l’utopie néolibérale veut faire entrer le 
maximum de réalités à l’intérieur d’un cadre marchand22. Ce cadre marchand est construit sur 
le schéma de la concurrence et de la compétition entre les sujets qui en font partie. 

Dans ce cadre, même l’état est placé sous la surveillance du marché. En fait, les néolibé-
raux soutiennent que le principe régulateur et organisateur de l’état doit être la liberté du mar-
ché23. L’état a alors seulement la tâche de garantir les conditions de possibilité de la liberté du 
marché24.  

Enfin, dans l’utopie néolibérale, et surtout dans la perspective américaine, la rationalité 
économique doit s’imposer sur la rationalité politique jusqu’au point de soumettre tous les 
autres domaines de la société et finir par optimiser tous les aspects de la vie des personnes et 
populations. De cette manière, la rationalité économique néolibérale finit par se transformer 
en une nouvelle forme de rationalité politique et, sa mise en pratique, par devenir une forme 
de « biopolitique ». 

Le choix de soumettre toute la société aux règles du marché s’appuie sur une argumenta-
tion qui se veut scientifique : le marché est une technique de coordination parmi d’autres 
(communisme, interventionnisme, etc.), mais qui est considérée comme la plus efficiente25.  

																																																								
19 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France. 1978-1979, op. cit. 
20 Un autre exemple de « biopolitique » concerne le traitement des épidémies (Cf. FOUCAULT Michel, Dits et 
écrits, Paris, Gallimard, 2001), ou encore les hôpitaux psychiatriques. 
21 Ibi, p. 80 (tr. it., p. 76). 
22 Cf. DE LAGASNERIE Geoffroy, La dernière leçon de Michel Foucault. Sur le néolibéralisme, la théorie et la 
politique, Paris, Fayard, 2012, pp. 49-51. 
23 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. op. cit., pp. 119-121 (tr. it. pp. 107-109).  
24 NICOLI Massimiliano, “‘Io sono un’impresa.’ Biopolitica e capitale umano”, Aut aut, n° 356, 2012, p. 89.  
25 DE LAGASNERIE Geoffroy, La dernière leçon de Michel Foucault, op. cit., p. 58. 
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Ce constat se base sur le fait que le marché permet le développement, comme le soutient 
Friedrich von Hayek, d’un « ordre spontané qui laisse les individus libres d’utiliser leur 
propre buts »26. Friedrich von Hayek fait cette affirmation car il considère le marché non 
comme une organisation qui se fonde sur une idée d’harmonie, d’unité ou de cohérence, mais 
comme un espace ouvert à l’hétérogénéité. Dans cet espace chacun peut s’exprimer librement 
et trouver sa place dans le monde. En refusant la force des grandes monopoles (État ou 
grandes entreprises), les néolibéraux imaginent le marché comme un espace d’émancipation 
par le contrôle des grandes forces économiques et l’homme comme un sujet en capacité d’être 
la source de ses revenus sans dépendre d’un tiers. Pour la même raison, la construction d’une 
société marchande ne veut que favoriser la défense de la liberté d’action de chacun, mais aussi 
la souveraineté de chaque individu sur son corps et sa propriété.  

Dans cette perspective, selon l’utopie néolibérale, la mise en place d’un mécanisme de 
marchandisation de société semble donner une nouvelle opportunité de liberté et d’affirmation 
de soi. Autrement dit, le marché peut offrir aux individus de nouveaux espaces d’autonomie. 

 
1.1.1.2. Le sujet-entrepreneur de soi-même 

 
Pour l’utopie néolibérale, le principe de régulation d’une société basée sur le marché n’est pas 
l’échange des biens et services. Les deux courants néolibéraux soutiennent que ce sont les 
mécanismes de concurrence propres aux entreprises qui offrent les schémas des règlementa-
tions de relation dans le marché27. Dans ce cadre, une des grandes nouveautés de la vision 
néolibérale est l’affirmation du modèle de l’entreprise comme schéma interprétatif de la so-
ciété et comme summum incontournable de la « technologie du soi néolibérale »28, c’est-à-
dire de la manière dont l’individu est intégré dans la pensée néolibérale. Donc la clé de 
l’interprétation économique de la société n’est pas l’individu, les processus ou les méca-
nismes, mais plutôt l’entreprise. 

Le néolibéralisme ne souhaite pas une société « supermarché » qui fait de l’homme un 
consommateur comme dans le cas du libéralisme29, mais elle veut reconstituer l’homme 
comme homme de l’entreprise et de la production. Autrement dit, avec les mots de Michel 
Foucault : 

 
Il faut que la vie de l’individu s’inscrive non pas comme vie individuelle à l’intérieur d’un cadre de 
grande entreprise qui serait la firme ou, à la limite, l’État, mais [qu’elle] puisse s’inscrire dans le 
cadre d’une multiplicité d’entreprises diverses emboitées et enchevêtrées, d’entreprises qui sont 

																																																								
26 HAYEK Friedrich, Les principes d’un ordre social libéral, in Essais de philosophie, de science politique et 
d’économie, Paris, Les Belles Lettres, coll. « Bibliothèque classique de la liberté », 2007, p. 250. 
27 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique, op. cit., p. 152 (tr. it. pp. 129-130).  
28 NICOLI Massimiliano - PALTRINIERI Luca, “Il management di sé e degli altri”, Aut aut, n° 362, 2014, p. 53. 
29 Cf. HORKHEIMER Max - ADORNO Theodor Wiesegrund, Dialettica dell’Illuminismo, Torino, Einaudi, 
1997. Dans les pages dédiées à La dialectique de la raison, Adorno théorise la figure du pseudo-individu créé 
par l’industrie culturelle et qui représente le triomphe du libéralisme: « l’industrie culturelle, le style le plus ri-
goureux et inflexible qui soit jamais existé, se révèle comme le poteau d’arrivée et le point d’arrive exactement 
de ce libéralisme au quel on veut reprocher sa manque de style » et ceci parce que « dans l’industrie culturelle 
survivre la tendance du libéralisme à laisser faire les personnes capables qui acceptent les principes du système » 
(pp. 138-139). Le pseudo-individu qui accepte les principes du système est un consommateur dont les besoins et 
les exigences sont définies par le même système. 
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pour l’individu en quelque sorte à portée de main, assez limitées dans leur taille pour que l’action 
de l’individu, ses décisions, ses choix puissent y avoir des effets significatifs et perceptibles, assez 
nombreuses aussi pour [qu’il] ne soit pas dépendant d’une seule, et enfin il faut que la vie même de 
l’individu […] fasse de lui comme une sorte d’entreprise permanente et d’entreprise multiple30. 

 
Cette démultiplication du modèle économique de l’entreprise conduit à son application 

également aux phénomènes sociaux qui d’habitude ne font pas partie des analyses écono-
miques. C’est donc à partir de ce point de vue que la rationalité économique trouve une justi-
fication pour s’étendre abusivement aux actions et aux situations auxquelles elle paraissait en 
théorie inapplicable. Et de cette manière, la rationalité économique néolibérale peut donner 
origine aux situations décrites par Pierre Lévy dans le passage rapporté au début du para-
graphe.  

Dans la perspective néolibérale, l’homme n’est plus un être compartimenté qui adopte des 
raisonnements économiques pour ses actions économiques, des raisonnements moraux pour 
ses actions morales, des raisonnements politiques pour ses actions politiques, etc. Il est con-
ceptualisé comme homo œconomicus, un être qui applique le calcul économique à toutes 
choses. À savoir, un homme qui se comporte comme une petite entreprise qui chercherait à 
chaque instant à maximiser son utilité sous contrainte des ressources dont elle dispose31. Mais 
si l’homo œconomicus dans le libéralisme était l’homme de l’échange, pour les néolibéraux, il 
devient un entrepreneur, ou mieux, « un entrepreneur de soi-même »32. L’homo œconomicus 
dans la société néolibérale est alors l’entrepreneur de soi-même et le « sujet-entrepreneur »33 
se substitue ainsi au sujet-consommateur propre à la conception libérale. 

À partir de ce moment, l’entrepreneur de soi-même néolibéral devient « capital humain ». 
Le « capital humain » est un ensemble de compétences et d’attitudes impliquant des coûts de 
gestion, mais aussi une évaluation et une revalorisation continues à travers la confrontation 
avec le marché34. En fait, si « la personne doit devenir pour elle-même une entreprise » elle 
devient en parallèle « un capital fixe exigeant d’être continuellement reproduit, modernisé, 
élargi, valorisé »35. Dans ce cadre, comme le constat André Gorz, nous observons également 
un changement dans les rapports patronaux : 

 
Il n’y a plus que des entrepreneurs, les « collaborateurs » des grandes entreprises étant eux-mêmes 
des « chefs d’entreprise » : leur entreprise consiste à gérer, accroître, faire fructifier un capital hu-
main qui est eux-mêmes, en vendant leurs services. […] Tout devient marchandise, la vente de soi 
s’étend à tous les aspects de l’existence personnelle, l’argent devient le but de toutes les activités36.  

 

																																																								
30 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique, op. cit., p. 247 (tr. it. p. 196).  
31 DE LAGASNERIE Geoffroy, La dernière leçon de Michel Foucault, op. cit. 
32 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique, op. cit., p. 232 (tr. it. p. 186). 
33 CORSANI Antonella, “Rent and subjectivity in neoliberal cognitive capitalism”, Knwoledge Cultures, vol. 1, 
n° 4, 2013, pp. 67-83. 
34 NICOLI Massimiliano - PALTRINIERI Luca, “Il management di sé e degli altri”, op. cit., pp. 55-56. 
35 GORZ André, L’immatériel. Connaissance, valeur et capital, Paris Galilée, 2003, p. 25. (tr. it. L’immateriale. 
Conoscenza, valore e capitale, Torino, Bollati Boringhieri, 2003, pp. 18-19). 
36 GORZ André, “La personne devient une entreprise. Note sur le travail de production de soi”, Revue du 
MAUSS, vol. 2, n° 18, 2001, p. 65. 
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La « personne-entreprise » n’est plus salariée de l’entreprise, mais collaboratrice externe 
de l’entreprise à laquelle elle vend son « capital humain ». À partir de l’avènement du nou-
veau paradigme productif, le « post-fordisme », se diffusent des systèmes des productions 
flexibles qui augmentent la décomposition de l’unité productive principale. En fait, pour res-
ter compétitives, surtout dans de nouveaux domaines, (IT, communication, nouvelles techno-
logies, etc.), les entreprises ont de plus en plus tendance à externaliser certaines fonctions. Les 
grandes entreprises commencent donc à collaborer avec des travailleurs prestataires qui met-
tent à leur disposition leurs compétences spécifiques. La nouvelle richesse de l’entreprise de-
vient alors le capital humain qu’elle recherche dans les prestataires à l’extérieur de sa struc-
ture.  

Dans ce cadre, le rapport entre professionnel et entreprise évolue, car l’individu devient la 
source de la richesse de l’entreprise37. Si dans la perspective « tayloro-fordiste » c’était 
l’ouvrier qui devait s’identifier avec l’entreprise, à partir de la crise de ce modèle et 
l’affirmation du « post-fordisme », le capital humain devient un secteur stratégique 
d’investissement pour l’entreprise. Et aujourd’hui, comme le remarque Richard Sennet dans 
le livre L’homme flexible, il est demandé aux travailleurs : « de se comporter avec une versati-
lité majeure, d’être prêt aux changements sans préavis, de courir continuellement quelques 
risques, de moins compter sur les règlements et les procédures formelles »38. 

Cette nouvelle prise de conscience a impliqué la naissance des deux modèles managériaux. 
Le premier est le paradigme des « relations humaines ». Né peu après la conclusion de la 

suprématie du modèle période « tayloro-fordiste », il s’insère encore dans le cadre du salariat 
et d’une distinction entre entreprise et travailleur. En fait, il consiste en la tentative par 
l’entreprise de garder les « bonnes personnes », les « talents », en augmentant leur participa-
tion aux processus de production avec l’associationnisme.  

Avec la croissance de la flexibilité du marché et la précarisation des carrières, l’entreprise 
dépasse la différence entre l’individu et soi-même en considérant directement la personne 
même comme une entreprise en soi. Dans ce cadre, l’entreprise n’est plus à la recherche d’un 
talent à garder en permanence comme salarié, mais elle a tendance à externaliser le service. Il 
en découle la naissance d’un deuxième paradigme managérial, celui des « ressources hu-
maines ». Ce paradigme veut encourager « l’autonomie des individus et les pousser à être 
créatifs, à être de bons gestionnaires de leur propre capital humain »39.  

Dans le vécu personnel, toutes ces théorisations se traduisent en un processus continu 
d’appropriation, de subjectivation, de personnalisation, autrement dit dans « le travail origi-
naire de production de soi »40. La « production de soi » indique l’activité de « se produire » 
comme une « activité vivante » mise en pratique dans le travail comme dans le sport, dans 

																																																								
37 GORZ André, L’immatériel, op. cit., p. 24 ss. (tr. it. p. 18 ss). PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le ma-
nagement vu par les Sciences humaines et sociales. Questions à Luca Paltrinieri”, Thaêtre, n° 1, 2016, pp. 16-17. 
38 SENNET Richard, The Corrosion of Character. The Personal Consequences of Work in the New Capitalism, 
New York-London, Norton, 1998, tr. it. L’uomo flessibile. Le conseguenze del nuovo capitalismo sulla vita per-
sonale, Milano, Feltrinelli, 2001, p. 9.  
39 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions à 
Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 17. 
40 GORZ André, “La personne devient une entreprise. Note sur le travail de production de soi”, op. cit., p. 63. 



	 24	

l’activité ludique ou encore dans l’activité artistique, par laquelle le travailleur cherche sans 
cesse à s’épanouir soi-même et apprend à être en compétition avec les autres41.  

Le capital humain est alors, d’une part, un « capital social » produit par toute la société 
(géniteurs et éducateurs, système d’enseignement et de formation, centres de recherche pu-
blics, etc.), mais, d’autre part, il est un « capital personnel » dans la mesure où il s’engendre 
parce que « la personne a réussi à s’approprier ce capital social et à le mettre en œuvre en dé-
veloppant sur sa base un ensemble de facultés, capacités et savoirs personnels »42.  

Mais si la valeur d’un sujet-entrepreneur consiste en son capital humain, alors les individus 
sont continûment invités à travailler sur eux-mêmes en fonction du marché afin de sauvegar-
der leur employabilité. Comme le précise Luca Paltrinieri : 
 

Si les individus sont conduits à se reconnaître comme un portefeuille d’actions-compétences dont 
ils sont eux-mêmes à la fois les gestionnaires et les actionnaires de référence, chaque transforma-
tion du marché du travail infléchit (diminue ou augmente) la valeur de leur portefeuille, les condui-
sant à réagir en conséquence. Chacun est alors constamment conduit à s’apprécier dans le double 
sens du terme, c’est-à-dire à s’autoévaluer et à valoriser son capital humain43.  

 
Cette situation explique, d’une part, l’expansion depuis les années quatre-vingt-dix du sec-

teur de la formation continue et, d’autre part, l’affirmation du modèle du succès comme cri-
tère d’évaluation dans l’exercice d’une profession, surtout pour les professions qui ont une 
histoire récente.  

Nous avons vu que la forme de production post-fordiste se base sur l’emploi croissant de 
travail extérieur à l’entreprise au sein du secteur tertiaire. Dans ce contexte, viennent de naître 
plusieurs nouvelles professions non encadrables dans l’organigramme de l’industrie ou dans 
les professions libérales traditionnelles.  

Il devient alors difficile d’établir des critères d’autoévaluation. Le succès devient un critère 
valable car il semble permettre d’évaluer sa performance et donc de définir son rôle dans le 
monde du travail. Sergio Bologna et Dario Banfi expliquent ce phénomène en se référant à 
l’expérience du freelance que nous pouvons considérer comme la figure de l’archétype social 
du sujet-entrepreneur néolibéral, identifié avec la figure du « travailleur autonome de deu-
xième génération » : 
 

Le freelance des nouvelles professions peine encore à expliquer à son enfant quel genre de travail 
est le sien, aucune qualification n’a certifié son expertise, aucun examen d’État ne lui a accordé une 
permission publique pour exercer son métier. Comment peut-il être socialement identifiable ? La 
réponse américaine a été plus pragmatique et peut-être la plus réaliste : devenir riche et célèbre. 
L’éthique du succès est allée comme un gant aux freelances des nouveaux métiers, c'est-à-dire aux 
personnes qui ne pouvaient pas prouver qu’elles possédaient des compétences particulières, certi-

																																																								
41 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions à 
Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 18. 
42 GORZ André, “La personne devient une entreprise. Note sur le travail de production de soi”, op. cit., ., p. 63. 
43 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions à 
Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 18. 



	 25	

fiées par des qualifications spécifiques, qui n’étaient pas protégées par des barrières à l’entrée, 
complètement à la merci du marché44. 

 
L’éthique du succès est une réponse au besoin de reconnaissance sociale propre des nou-

velles professions qui sont souvent exercées sans une formation supérieure spécifique. Si la 
route des professions libérales traditionnelles n’est pas praticable, la seule route pour obtenir 
cette reconnaissance est celle de l’affirmation économique, de la notoriété, en un mot, du suc-
cès. L’éthique du succès est parfaitement cohérente avec la perspective néolibérale parce 
qu’elle constitue une unique famille de pensée avec l’éthique de la compétition. En effet, c’est 
le mirage du succès qui rend convaincante l’idée que le comportement naturel de l’homme est 
la compétition, et non pas seulement dans le commerce mais aussi dans la vie de tous les 
jours.  

La plupart des nouvelles professions au service des entreprises se laissent pénétrer par 
l’esprit du commerce et donc elles demandent un style de vie où la carrière ou, autrement dit, 
« l’affirmation du professionnel dans le marché » 45 , représente le principal ressort de 
l’existence. À partir des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, nous pouvons observer une 
acceptation en masse de ce comportement. Le travail semble alors perdre sa signification de 
prestation pour devenir simplement engagement personnel, mise à l’épreuve de soi, miroir de 
sa propre identité.  

Une autre conséquence de la conception de l’homme comme capital humain est que ce 
n’est plus imaginable de décrire la vie du professionnel comme un parcours qui se déplie à 
travers la dichotomie entre sphère du travail et sphère de la vie privé. À l’époque de la Troi-
sième Révolution Industrielle et à partir surtout de l’observation du monde ouvrier, cette 
perspective dialectique a conduit des penseurs tels que André Gorz à soutenir que seulement, 
en dehors du travail, le travailleur pouvait pratiquer toutes les activités qui donnaient un sens 
à son existence et avec lesquelles il pouvait obtenir l’appréciation des autres et de soi-même. 
À partir de ce constat Gorz affirmait que : « Le travail est appelé à devenir une activités parmi 
d’autres »46. Et avec ces mots il voudrait soutenir l’existence d’un phénomène de marginalisa-
tion de l’activité économique à un aspect toujours moins présent dans la vie en opposition à 
toutes les autres dimensions qui la composent (par exemple, la famille, les activités carita-
tives, etc.). L’objectif final de cette constatation devait être pour Gorz une nouvelle utopie, 
celle d’un « temps libéré », dans lequel l’émancipation de chaque individu et de chaque tra-
vailleur se fonde sur la libération du temps de travail, c’est-à-dire la réduction du temps ré-
munéré. 

Aujourd’hui, le changement de la forme de production – de tayloro-fordisme à post-
fordisme – met en œuvre de nouvelles dynamiques qui, en transformant l’homme en un sujet-
entrepreneur qui doit continuellement penser à se produire, impliquent la création d’un conti-
nuum entre le travail et la vie privée. 

																																																								
44 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance. I lavoratori della conoscenza e il loro futuro, op. cit, p. 
1000. 
45 Ibi, p. 1054. 
46 GORZ André, Métamorphose du travail. Quête du sens. Critique de la raison économique, Paris, Galilée 
1988, p. 129. (tr. it. Metamorfosi del lavoro. Critica della ragione economica, Torino, Bollati Boringhieri, 
20012, p. 114). 
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Il suffit de faire une analyse phénoménologique pour constater ce changement. Quand 
l’économie se basait sur les usines les temps de vie étaient très bien séparés : la vie d’un ou-
vrier se partageait entre le temps passé à l’usine et le temps en dehors de l’usine, ce temps-là 
coïncidait avec le temps libre. Il y avait donc une distinction très claire entre ces deux mo-
ments. Mais aujourd’hui, dans cette période de disparition des usines en faveur des activités 
du secteur tertiaire, cette distinction n’est plus aussi évidente.  

Le phénomène du job creep décrit par Steven Greenhouse est seulement un exemple parmi 
d’autres : 

 
Il consiste en la progressive invasion du temps libre. Nous perfectionnons un rapport sur 
l’ordinateur de la maison en travaillant le soir jusqu’à onze heures, nous lisons le courrier électro-
nique du bureau durant les week-end, nous utilisons notre mobile et Blackberry pour répondre aux 
requêtes du chef tandis que nous sommes en vacances47. 

 
Outre l’anticipation du travail, le professionnel se trouve dans la même situation de mé-

lange des temps quand il participe aux événements impliquant la création des réseaux qui 
peuvent éventuellement donner des opportunités de travail dans le futur ou encore, lorsqu’en 
tant que travailleur autonome, il n’a pas de bureau et travaille donc chez lui : quand peut-on 
dire aujourd’hui que le temps du travail est effectivement séparé du temps libre ? Quand 
l’activité économique et la vie privée se séparent-elles ?  

Aujourd’hui, il est effectivement devenu très difficile d’opérer cette distinction lorsque 
l’on se trouve dans des conditions au-delà du salariat, parce que le modèle de l’« entreprise de 
soi » déborde le monde du travail et implique l’expansion de la « culture d’entreprise » dans 
plusieurs secteurs48, de cette manière, le temps de la vie retombe sous le contrôle du calcul et 
de la valeur économique49. Il en découle que l’ancien mécanisme dialectique ne fonctionne 
plus pour décrire le travail du sujet-entrepreneur. Donc il faut imaginer des approches di-
verses pour analyser la réalité que nous venons de dessiner. Une nouvelle approche nous per-
mettra de réfléchir sur la manière dont l’homme peut vivre dans ce mélange des temps qui ne 
lui permet plus de chercher le sens de sa vie dans le temps libre.  
 
1.1.1.3. Ambiguïtés et contradictions de l’autonomie néolibérale 
 
Le cadre que nous avons décrit indique une affirmation pénétrante de la vision néolibérale 
dans la société50 : le parcours vers l’abolition du salariat, l’entrepreneuriat de soi-même géné-
ralisé, la subsumption de toute la personne et de toute sa vie sous la formule du « capital hu-
main », etc. Tous ces aspects montrent l’expansion progressive de cette pensée. 

Nous avons aussi remarqué que les effets de la diffusion de cette idéologie influencent non 
seulement la dimension du commerce, mais toutes les dimensions de l’existence. Ceci im-
plique que la perspective néolibérale ne puisse plus être conçue simplement comme une pen-

																																																								
47 GREENHOUSE Steven, The Big Squeeze : Tough Times for the American Worker, New York, Anchor Books, 
2009. 
48 NICOLI Massimiliano - PALTRINIERI Luca, “Il management di sé e degli altri”, Aut Aut, n° 362, 2014, p. 
51. 
49 GORZ André, L’immatériel, op. cit., pp. 27-28, tr. it., p. 20. 
50 Ibi, p. 21. 
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sée autour des questions économiques, mais qu’elle représente un point de repère pour com-
prendre le fonctionnement de la société entière à partir de la représentation concurrentielle du 
marché. Mais si, à la lumière de cette pénétration, le fait de se trouver à vivre dans une société 
néolibérale est donc plus un constat qu’une hypothèse, il n’est pas possible de sortir de 
l’influence de la société néolibérale en la méconnaissant. Dans ce cadre, la seule chose que 
nous pouvons faire est d’entrer complétement dans cette vision du monde – en oubliant toutes 
les perspectives dialectiques – et d’en comprendre les limites et les potentialités. Le seul pro-
cessus qu’il faut mettre en place est alors un processus de déconstruction des composantes 
principales du néolibéralisme. À partir de cette décomposition, il sera possible d’imaginer une 
reconstruction valorisant les opportunités à saisir en restant à l’intérieur de cette perspective.  

Les deux composantes du néolibéralisme sur lesquelles nous réfléchirons dans les pages 
suivantes sont la liberté et l’autonomie que les individus ont de se produire et la concurrence 
et la compétition entre sujets-entrepreneurs.  

Comme nous venons de voir dans le paragraphe précédent, une des composantes la plus 
importante de la société néolibérale est la liberté qui est laissée à chacun pour développer son 
projet en autonomie et en indépendance. La société néolibérale, en valorisant l’hétérogénéité, 
donne au sujet-entrepreneur l’opportunité de se construire en autonomie et indépendamment 
d’un point de vue totalisant. En opposition avec l’homologation promue par la logique libé-
rale de la consommation, les néolibéraux imaginent l’homme comme une entreprise et donc 
ils le pense en capacité d’être la source de ses revenus sans devoir dépendre d’un tiers, 
comme une grande entreprise ou l’État. Pour cette raison ils souhaitent la démultiplication du 
modèle économique de l’entreprise, car cette démultiplication représente la libération de 
l’individu de toutes les formes d’aliénations impliquant son milieu du travail et sa vie person-
nelle51. Le sujet-entrepreneur peut alors idéalement se construire en autonomie à partir d’un 
horizon de compétition avec les autres.  

Mais, en regardant un peu plus au fond, la liberté et l’autonomie proclamées par les libé-
raux ont un caractère ambigu, voire contradictoire. 

En premier lieu, nous pouvons citer deux exemples pour montrer le caractère ambigu de la 
liberté et de l’autonomie dans l’expérience concrète des sujets-entrepreneurs. 

Tout d’abord, en suivant l’analyse de Massimiliano Nicoli et Luca Paltrinieri52, nous pou-
vons constater que la production de soi-même se présente comme contradictoire car elle est 
caractérisée en même temps par le laissez-faire et le contrôle. La figure du sujet-entrepreneur 
est néolibérale car elle définit un individu qui, d’une part, est destiné à être autonome et res-
ponsable de ses actions et, d’autre part, doit continuellement se contrôler, calculer ses actions, 
gérer ses émotions et, en définitive, son existence entière.  

Cette contradiction devient évidente en se référant au besoin que l’individu a de « se pro-
duire » sans cesse afin de rester « employable ». Comme le souligne André Gorz : 

 
La précarité de l’emploi, les conditions changeantes de l’« employabilité », une temporalité frag-
mentée, discontinue, font finalement de la production de soi un travail nécessaire, sans cesse re-
commencé. Mais la production de soi a perdu son autonomie. Elle n’a plus l’épanouissement et la 
recréation de la personne pour but, mais la valorisation de son capital humain sur le marché du tra-

																																																								
51 FOUCAULT Michel, Nascita della biopolitica, op. cit., pp. 196-197. 
52 NICOLI Massimiliano - PALTRINIERI Luca, “Il management di sé e degli altri”, op. cit., pp. 57-58. 
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vail. Elle est commandée par les exigences de l’« employabilité » dont les critères changeants 
s’imposent à chacun. Voilà donc le travail de production de soi soumis à l’économie, à la logique 
du capital53.  

 
L’individu est obligé à se produire sans cesse à travers diverses formes de formation conti-

nue s’il veut faire croître son capital humain et donc rester employable. Mais sans la liberté 
qui caractérise habituellement le parcours de développement de sa propre personnalité et de 
ses intérêts au-delà du travail, même la construction de soi risque de se transformer en un tra-
vail comme un autre.  

Le deuxième exemple de cette contradiction se trouve dans les risques du travail à domi-
cile, mise en évidence par Claudie Rey et Françoise Sitnikoff : 

 
L’effacement des frontières du travail, facilité par l’usage des TIC, pose un ensemble de questions 
où se mêlent respect de la personne et de sa vie privée, inviolabilité du domicile, défense des droits 
du salarié. Cet enchevêtrement fait émerger un problème sociologique : comment penser la subor-
dination induite par le contrat de travail et l’autonomie revendiquée par les individus dans leur es-
pace privé. Dans quelles conditions peut-on encore être « maître chez soi » ?54. 

  
À travers le travail à domicile, il semble s’affirmer une nouvelle forme d’aliénation dans le 

monde du travail. En fait, le travail à domicile non seulement met en difficulté les juristes, car 
ils ont l’enjeu de légiférer sur un lieu qui est à la fois un espace privé et un espace de travail. 
La perte de séparation mine également la séparation entre temps privé et temps de travail du 
travailleur en conduisant à risquer de « phagocyter »55 un temps dans l’autre.   

Ces deux exemples montrent comment, l’autonomie et la liberté du sujet-entrepreneur ne 
sont pas absolues de la manière dont l’imaginait la perspective néolibérale au niveau spécula-
tif. En fait, malgré la domination de la vision néolibérale, concrètement les « sujets-
entrepreneurs d’eux-mêmes » font expérience des situations où la distinction entre assujettis-
sement et subjectivation se nuance56. Dans ce cadre, leur autonomie présente des caractères 
ambigus. 

L’ambiguïté devient une contradiction lorsque nous constatons que l’autonomie dans la so-
ciété néolibérale est souvent une autonomie imposée. Dans le monde du travail néolibéral, où 
les entreprises confient de plus en plus des emplois aux collaborateurs externes, la figure la 
plus représentative du sujet-entrepreneur est le freelance – ou « travailleur autonome de deu-
xième génération » – qui est le travailleur indépendant par excellence. Mais si pour plusieurs 
personnes être freelance est un choix existentiel, il ne faut pas oublier que pour d’autres per-
sonnes c’est une obligation. Aujourd’hui, avec la dégradation des postes de travail et les diffi-

cultés d’insertion sociale et professionnelle, nous observons dans plusieurs pays européens un 
phénomène d’exode du monde de travail salarié vers le monde du travail indépendant. Il 
existe de nombreux exemples de cette autonomie imposée dans le monde du travail : par 

																																																								
53 GORZ André, “La personne devient une entreprise. Note sur le travail de production de soi”, op. cit., p. 64. 
54 REY Claudie - SITNIKOFF Françoise, “Télétravail à domicile et nouveaux rapports au travail”, Revue Inter-
ventions économiques, n° 34, 2006, p. 4. 
55 Ibi, p. 1. 
56 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions à 
Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 18. 
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exemple, en France nous pouvons penser à tous les demandeurs d’emploi qui sont conduits 
vers l’entrepreneuriat individuel, ou en Italie aux phénomènes de travail indépendant imposés 
par le patron de l’entreprise où la personne veut travailler (le « faux indépendant »).  

Cette « autonomie imposée » contient en soi une contradiction évidente : si l’autonomie du 
sujet est imposée par la structure de la société, elle n’est bien évidemment pas choisie, mais 
une autonomie qui n’est pas choisie est en son cœur une “fausse” autonomie.  

Pour définition l’autonomie vient du grec « autonómos », littéralement « l’exécution des 
lois qu’on se donne soi-même », ou « se tenir debout et marcher tout seul » 57, sans appui. Au-
trement dit, l’autonomie est la possibilité par un sujet de mettre en place ses actions sans con-
ditionnements extérieurs, où ces dernières peuvent être l’expression d’une nécessité, d’une 
obligation, d’une loi non choisie. Dans tous ces cas nous ne nous trouvons pas en face d’une 
expression de sa propre volonté. Mais quand des conditionnements influencent la prise de dé-
cision alors nous nous trouvons dans une condition d’hétéronomie. En fait, l’hétéronomie est 

la condition selon laquelle une personne vit selon des règles qui lui sont imposées, selon une 
loi subie. 

Par rapport à ces définitions, dans le monde du travail néolibéral, même dans le cas des 
travailleurs indépendants, l’activité professionnelle est encore soumise à plusieurs condition-
nements extérieurs qui, dans le vécu de chacun, se transforment en nouvelles formes 
d’hétéronomies58, et donc d’aliénation.  

Les nouvelles formes d’hétéronomie concernent surtout le monde des freelances quand ils 
se transforment en travailleurs précaires ou intermittents avec la juxtaposition et 
l’enchainement des contrats à courte durée. Autrement dit, nous parlons du monde de tous ces 
travailleurs qui se trouvent dans la « zone grise » du travail59. La « zone grise » identifie les 
nouvelles typologies du travail avec une physionomie floue parce qu’elles se situent entre le 
travail salarié, d’une part, quand il existe une continuité de la collaboration entre travailleur et 
client, et le travail autonome, d’autre part, à cause d’une asymétrie du pouvoir contractuel et 
du fait que les prestations de travail sont intermittentes, sur commission ou à durée détermi-
née. La conséquence de cette situation, où le travailleur est juridiquement indépendant mais 
économiquement dépendant, est qu’il ne bénéficie pas des protections accordées aux salariés 
en contrepartie de la subordination60. 

En Italie, toutes les expériences de travail indépendant font partie de la zone grise du tra-
vail, que Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli appellent Quinto Stato (Cinquième État)61. Le 
Cinquième État est une condition sociale précaire née sur les racines du Quatrième État 
(monde des paysans et artisans indépendants). Elle inclue tous les travailleurs indépendants 
qui en Italie expérimentent des situations de précarité : à la fois les anciennes et nouvelles 
professions (avocats, architectes, chercheurs, consultants, graphistes, expert de web marke-

																																																								
57 BERTAGNA Giuseppe, Autonomia. Storia, bilancio e rilancio di un’idea, Brescia, La Scuola, 2008, p. 43. 
58 Nous reprenons la définition d’hétéronomie d’André Gorz « J’appelle sphère de l’hétéronomie l’ensemble des 
activités spécialisées que les individus ont à accomplir comme des fonctions coordonnées de l’extérieur par une 
organisation préétablie » (GORZ André, Métamorphose du travail, op. cit., p. 49, tr. it. p. 42). 
59 Cf. CASTELVETRI Laura, Le fonti del diritto del lavoro, Padova, CEDAM, 2010, p. 224. 
60 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, in BUREAU Marie-Christine - CORSANI 
Antonella (eds.), Un salariat au-delà du salariat ?, op. cit., p. 11. 
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ting, etc.) et les activités non subordonnées, précaires et intermittentes. Cette condition de 
précarité concerne en Italie huit millions des personnes (23 % de l’emploi) qui vivent d’un 
travail autonome, précaire, sous-payé, au noir, et qui, ne bénéficient pas de droits sociaux.  

Selon ces auteurs, la condition du Cinquième État ne peut pas être circonscrite à 
l’appartenance à un ordre professionnel ou à une classe sociale. Elle est l’expression d’une 
condition qui caractérise le travail ouvrier, intellectuel, artisan ou créatif, ainsi que d’autres 
appartenances de genre, de famille, etc. Le Cinquième État représente donc le devenir de 
l’expérience des individus qui aujourd’hui partagent la même condition62. 

Dans la « zone grise » du travail se trouvent alors des figures aussi très hétérogènes (an-
ciennes et nouvelles professions, entrepreneurs, femmes, NEET, immigrés, etc.), toutes réu-
nies par un travail indépendant qu’ils n’ont pas forcement choisi mais qui les empêche, par 
ses caractères spécifiques, d’avoir accès aux droits sociaux qui sont par contre indéniables 
pour les salariés.  

Même si en France ce phénomène n’est pas répandu comme en Italie (en France les travail-
leurs indépendants représentent 11 % du total), déjà en 1988 André Gorz décrivait l’emploi à 
vie et l’intégration sociale des travailleurs comme des « privilèges réservés à une élite »63. Il 
décrivait une société dualiste qui à partir de la moitié des années soixante-dix divisait le 
monde du travail entre les salariés et la masse croissante des précaires, des embauchés avec 
des contrats à temps déterminés et des chômeurs. 

Une situation que la vision néolibérale du travail semble en même temps ignorer et véhicu-
ler. Car si, d’une part, le travail indépendant est l’expression maxima du sujet-entrepreneur, 
en fait, il peut choisir comment gérer sa propre activité sans être dépendant d’une réalité exté-
rieure. D’autre part, il ne faut pas oublier toutes les déformations qui dans le concret touchent 
cette figure : la précarité, la discontinuité, les risques, et toutes les difficultés qui pèsent dé-
sormais sur le monde du travail. Concrètement, la vision néolibérale ignore que, dans la plu-
part des cas, les indépendants ont en réalité un seul ou un très petit nombre des clients qui leur 
imposent une alternance de périodes d’hyperactivité et de chômage et que les privés, auxquels 
les entrepreneurs de soi-même vendent leur services, sont aussi soumis aux inconnus de la 
précarité et paient rarement ces prestations64. 

 Dans cette situation, la société du « capital humain », et donc de production de soi, ne 
cesse pas d’énoncer son paradoxe, résumé dans les mots suivants d’André Gorz : 
 

Mais qu’importe ! Le postulat de base de la « société post-salariale » en gestation est que le chô-
mage disparaît en parallèle que le salariat. S’il existe encore des chômeurs, ce sera seulement le 
signe que leur « employabilité » est en défaut. À eux de la restaurer65. 

 
La responsabilité de sa condition, dans la perspective néolibérale, est totalement dans les 

mains de l’individu, qui peut sortir d’une situation de désavantage seulement s’il investit en-
core sur soi-même, c’est-à-dire sur sa capacité de redevenir « employable ». 
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À ce niveau, il devient difficile d’affirmer que la société néolibérale garantit la liberté et 
l’autonomie de l’individu en le libérant de l’aliénation qu’il subit à cause du contrôle des 
grandes entreprises ou de l’État grâce à la démultiplication de la structure de l’entreprise et de 
ses mécanismes concurrentiels. La vision des néolibéraux n’avait pas tenu compte des pos-
sibles déformations qu’un système de ce genre pouvait provoquer dans un marché fondé sur 
le salariat et qui a été ultérieurement mis en difficulté par la succession de plusieurs crises 
économiques. Le résultat est que l’autonomie, qui devait être un des plus grands avantages of-
ferts par le néolibéralisme, est à l’origine des nouvelles formes d’hétéronomie et donc 
d’inégalités : l’inégalité entre le travailleur salarié et le travailleur indépendant qui n’a pas les 
mêmes droits que le premier ; et l’inégalité entre le travailleur qui fait de l’autonomie sa 
force, comme les grands entrepreneurs ou commerçants, ou encore les rentiers, et ceux qui 
subissent l’autonomie comme la seule alternative à un travail salarié raté. Comme le remarque 
Giorgio Lunghini, de cette manière le néolibéralisme ne fait qu’alimenter les inégalités et les 
conflits qui sont produits par la production capitaliste au lieu de les résoudre66. 

D’autre part, si, comme le souligne André Gorz, « L’hétéronomie ne peut pas, dans une 
société complexe, être complètement supprimée au profit de l’autonomie »67, il remarque aus-
si que nous pouvons construire une situation d’autonomie majeure dans le domaine de 
l’hétéronomie.  

Cette question est essentielle, surtout dans une société où la notion d’autonomie reste cen-
trale, parce que, même si la société néolibérale ne tient pas sa promesse d’autonomie, elle 
pousse les individus à la chercher sans cesse. Comme le théorise Cornelius Castoriadis68, au 
sein d’un monde qui s’impose comme « naturel », les individus ne peuvent que reproduire 
l’institution qui les a produits, car « l’institution produit, conformément à ses normes, des in-
dividus, lesquels, par construction, sont non seulement capables de, mais obligés à reproduire 
l’institution »69. Ceci signifie que les individus sont obligés à reproduire l’ensemble des mé-
canismes, des formes de pensée et des modes d’organisation et d’action de la société où ils 
vivent. C’est pour cette raison que les significations « instituées » de la société néolibérale – 
comme l’émancipation du sujet du contrôle des grandes forces économiques grâce à la démul-
tiplication de la structure de la petite entreprise ou encore l’autoévaluation de ses perfor-
mances à travers le critère du succès – ne paraissent pas aux individus des significations rela-
tivement arbitraires ou contingentes. En somme, ces conditions leur paraissent des significa-
tions incontournables, et non des conditions qui peuvent être contestées, car elles sont mani-
festement confirmées par l’expérience quotidienne.  

Dans ce cadre, Castoriadis soutient que les institutions peuvent être aliénantes quand elles 
imposent au sujet un sens qui n’est pas sien et il oublie son pouvoir « instituant » de la société 
qui coïncide avec la faculté de l’imaginaire.  

L’imaginaire est le fondement symbolique de la société et permet en parallèle de la repen-
ser, car, étant l’imaginaire la faculté qui organise le symbolisme institutionnel de la société, il 
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est « la racine aussi bien de l’aliénation que de la création dans l’histoire »70. L’aliénation naît 

de l’incapacité ou impossibilité de créer un imaginaire alternatif à l’existant et donc de chan-
ger les institutions par sa propre action sur le monde. Ainsi l’individu se trouve dans une con-
dition d’hétéronomie. Mais vu que la dimension imaginaire de la société est toujours « insti-
tuante » (créatrice) de son mode d’être qui représente l’institué (ordre défini)71, alors pour 
changer la société actuelle Castoriadis écrit que : 

 
Ce qui est requis est une nouvelle création d’imaginaire […], une création qui mettrait au centre de 
la vie humaine d’autres significations que l’expansion de la production et de la consommation, qui 
poserait des objectifs de vie différents pouvant être reconnus par les êtres humains comme valant la 
peine72.  

 
Dans ce contexte, une nouvelle et plus réelle forme d’autonomie peut s’affirmer, c’est-à-

dire l’autonomie comme capacité de transformation des significations instituées. Ensuite, il 
sera aussi possible de transformer les institutions existantes qui encadrent et commandent nos 
comportements. Ce que suppose l’autonomie est que ce cercle – l’enfermement des individus 
dans le monde qui les produit et qu’ils sont destinés à reproduire – soit rompu avec la capacité 
de mettre en question les significations instituées. 

Mettre en question le symbolique institutionnel pour sortir de l’hétéronomie et de 
l’aliénation est la tâche de chaque individu. Où le sujet qui veut retrouver son autonomie et 
s’émanciper selon Castoriadis n’est pas « le moment abstrait de la subjectivité philoso-
phique » ou encore « un Soi absolu », mais « l’instance active et lucide qui réorganise cons-
tamment les contenus en s’aidant de ces même contenus ». Il est donc un sujet qui ne possède 
pas de « vérité propre », car « la vérité propre du sujet est toujours une participation à une vé-
rité qui le dépasse, qui s’enracine et l’enracine finalement dans la société et dans l’histoire »73. 
La question de l’autonomie conduit alors directement au problème politique et social, parce 
que « l’on ne peut vouloir l’autonomie sans la vouloir pour tous » et « sa réalisation ne peut se 
concevoir pleinement que comme entreprise collective »74. 

De cette manière, soutient encore Castoriadis, il sera possible de créer une nouvelle socié-
té et : 
 

Une nouvelle société créera de toute évidence un nouveau symbolisme institutionnel, et le symbo-
lisme institutionnel d’une société autonome aura peu de rapports avec ce que nous avons connu 
jusqu’ici75. 

 
Au sein de la société néolibérale, cette perspective se traduit dans la tentative par certains 

sujets de transformer le symbolique institutionnel de la vision néolibérale, composée par con-
cepts tels que sujet-entrepreneur, concurrence, émancipation, etc. Seulement en l’utilisant de 
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manière différente le symbolique de la vision néolibérale peut être transformé en quelque 
chose d’autre76.  

D’autre part, ce projet d’autonomie ne concerne pas seulement la pensée. Pour Castoriadis 
le projet d’autonomie se trouve dans le complément et l’enrichissement mutuels de pensée et 
d’action qu’il appelle « praxis ». La « praxis » est une activité permanente et consciente 
d’auto-institution qui met en pratique le projet à partir duquel il est possible inventer des insti-
tutions qui soient garantes de l’autonomie collective et agents de l’autonomie subjective77. La 
dimension politique et sociale de cette tentative correspond avec la mise en œuvre des actions 
réelles, grandes ou petites, impliquant une nouvelle création à la fois de l’imaginaire et des 
institutions.  

Dans l’expérience des nouveaux travailleurs indépendants, ou travailleurs autonomes de 
deuxième génération, cette perspective se traduit dans l’interprétation de la « zone grise » du 
travail non plus comme une zone de non-droit, mais comme une zone où il est possible 
d’inventer du droit, d’inventer de nouvelles institutions qui répondent à un changement du pa-
radigme productif78. Où, en outre, en suivant encore la pensée de Castoriadis, un vrai chan-
gement de l’institué ne pourrait que passer par la réalisation comme entreprise collective d’un 
tel projet de création d’imaginaire, c’est-à-dire avec la coopération d’un grand nombre 
d’individus qui partagent le même projet instituant. 

Dans le paragraphe suivant nous analyserons comment ce concept d’entreprise collective 
trouve déjà des applications dans la « zone grise » du travail et nous reconstruirons la manière 
où elle s’est engendrée malgré la domination de la mentalité néolibérale. Le fil rouge des 
pages suivantes se basera sur le renversement de la seconde composante principale du néoli-
béralisme, la compétition. 

 
1.1.1.4. Coopération, réciprocité et bien commun  

 
Comme nous venons de le voir, dans la société néolibérale le concept d’autonomie se présente 
de manière ambiguë sinon contradictoire. Si l’affirmation de la figure de l’entrepreneur de 
soi-même implique théoriquement la libération du sujet du contrôle des grandes forces éco-
nomiques qui se démultiplient en petites entreprises, concrètement elle véhicule des nouvelles 
formes d’hétéronomie et donc d’inégalités. Cependant, à différence du travailleur salarié for-
diste qui a négocié la cession de son autonomie en contrepartie de la stabilisation du revenu, 
les nouveaux professionnels, dont surtout les indépendants, ont des exigences nouvelles de 
reconquête de l’autonomie. La réponse à cette exigence, comme le soulignent Marie-Christine 
Bureau et Antonella Corsani, est recherchée par certains « dans l’association et le mutualisme, 
redonnant ainsi une nouvelle jeunesse à des expériences héritées du XIXème siècle »79. 

En effet, les témoignages autour la naissance des nouvelles formes d’agrégations entre les 
professionnels ne manquent pas. Même si l’affirmation de la mentalité de la concurrence 

																																																								
76 Ibi, p. 159. 
77 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopérative 
multi-active, Communication pour les JIST 2016, Athènes, 11-13 mai 2016. 
78 CORSANI Antonella, Antonella Corsani : le projet « zone grise », Universités d’automne 2013. Aller fort fort 
lointain ?, Coopaname, p. 5. 
79 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Du désir d’autonomie à l’indépendance. Une perspective 
sociohistorique”, La nouvelle revue du travail, n° 5, 2014, p. 13. 
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semble conduire à la dissolution des solidarités traditionnelles, à la confusion des frontières 
entre les classes, à la destruction des liaisons sociales et familiales en poussant vers 
l’atomisation et l’individualisation80.  

Même entre les représentants de la figure archétype du sujet-entrepreneur, c’est-à-dire le 
travailleur indépendant, le freelance, ou autrement dit, le « travailleur autonome de deuxième 
génération », existent des formes des coopérations. Dans leur livre dédié à l’analyse sociolo-
gique de la vie comme freelance, Sergio Bologna et Dario Banfi racontent d’avoir rencontré 
plusieurs professionnels qui ont décidé de coopérer avec d’autres professionnels dans le but 
d’affronter ensemble les problèmes qu’ils rencontrent chaque jour81. Ce désir se concrétise en 
actions plus ou moins organisées. Des exemples sont les sites internet gérés par des travail-
leurs indépendants, ou les associations des professionnels indépendants nées partout dans le 
monde occidental82. Aussi Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli décrivent plusieurs expé-
riences actuelles qui conjuguent, d’une manière comparable aux pratiques mutualistes et coo-
pératives du XVIIIème et XIXème siècle, indépendance individuelle et coopération sociale afin 
de garantir l’autonomie dans le travail. En particulier, ils se réfèrent aux expériences de coop 
capitalisme (capitalisme collaboratif), de co-housing et de crowdfunding, aux pratiques de dé-
sintermédiation et de co-working (généralistes et sélectifs), des FabLabs83. De ce groupe font 
partie aussi les Coopératives d’Activités et d’Emploi que nous étudierons dans la deuxième 
partie de ce manuscrit et qui représentent un exemple d’entrepreneuriat collectif sous la forme 
coopérative. 

Tous ces exemples de coopération s’opposent à celle de la philosophie individualiste et so-
lipsiste vendue à « bon marché » par les manuels sur le travail autonome écrits par les « gou-
rous du self management »84. Une philosophie qui représente pour beaucoup l’acceptation de 
la recette du succès comme meilleure manière de vivre. Cependant ces auteurs soulignent la 
coopération comme une exigence également incontournable dans le monde des travailleurs 
indépendants. 

Mais d’où vient ce besoin de coopération entre professionnels dans une société basée sur 
les principes de la concurrence et de la compétition les uns contre les autres ? 

La réponse à cette question, appartient d’une part à une dimension politique et sociale de la 
vie humaine, et d’autre part, repose sur un discours anthropologique. 

 Au niveau politique et social, la coopération avec les autres est un moyen d’affirmation 
d’une condition de minorité. Le but de se coaliser avec d’autres professionnels qui se trouvent 
dans la même situation est de se constituer comme une voix unique en capacité de négocier 
des nouvelles conditions de travail et donc un niveau majeur d’autonomie. Giuseppe Allegri 
et Roberto Ciccarelli soutiennent que l’acte constituant le Cinquième État coïncide avec 
l’autonomie que les individus rajoutent en coopérant avec les autres85. Ceci signifie que le 
Cinquième État naît quand s’affirme la conscience que l’autonomie peut être protégée plus ef-

																																																								
80 GORZ André, Métamorphose du travail, op. cit.,p. 124, tr. it. p. 109 : « Individualisierungsshub ». 
81 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 106. 
82 Ibi, Ch. VIII. 
83 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato, op. cit., Partie III. 
84 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 106. Bologna et Banfi écrivent: « gourous-
charlatan du self management ». 
85 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato, op. cit., p. 71. 
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ficacement en recourant à la coopération avec ceux qui partagent la même condition 
d’exclusion, ou le même projet. La coopération dans le Cinquième État consiste alors : 

 
en la recherche d’un affranchissement du travail aliéné, de la subordination, ou de l’emploi sous 
patron, en cherchant à protéger et valoriser la propre activité à travers la collaboration avec ses 
semblables, proches ou lointains86. 

 
Même si aujourd’hui ce qu’on pourrait appeler un « syndicat de la précarité »87 n’existe 

pas, une idée de coalition comparable à celle du syndicat classique est en train de se diffuser 
dans le domaine du travail indépendant. Toutefois Allegri et Ciccarelli soulignent aussi que la 
prise de conscience de faire partie du Cinquième État et de ne pas être seulement des travail-
leurs indépendants, autonomes ou précaires, n’est pas un processus linéaire et définitif parce 
qu’en traversant les classes sociales, le travail indépendant d’aujourd’hui rend plus difficile la 
création d’un sens d’appartenance partagé. 

D’autre part, la coopération entre professionnels ne se base pas que sur des considérations 
sociales ou politiques, mais aussi sur une question anthropologique ; comme l’écrivent Sergio 
Bologna et Dario Banfi, il faut constater que la socialité est un besoin inéliminable pour 
l’homme et donc aussi pour les travailleurs indépendants88.  

Cette affirmation ne représente rien de nouveau ou de révolutionnaire et même si notre but 
n’est pas de reconstruire la généalogie de ce concept, nous pouvons rappeler que cette pers-
pective a une longue histoire. Déjà Aristote écrivait dans la Politique : « anthropos physei po-
litikon zoon », l’homme est par sa nature, littéralement, un animal civique, un animal citoyen, 
et donc il est conduit à s’unir et à vivre avec d’autres hommes pour former des communautés 
et créer une société. Ou encore Emmanuel Kant, dans Idée d’une histoire universelle au point 
de vue (1784), remarquait : « L’homme a un penchant à s’associer car dans un tel état, il se 
sent plus qu’homme par le développement de ses dispositions naturelles ». Mais aussi le libé-
ral Ludwig von Mises soutenait dans Human Action (1963) que la société est coopération et, 
en détail, il affirmait que : « Les faits fondamentales auxquels sont dus la coopération, la so-
ciété, la civilité et la transformation de l’animal homme en être humain se trouvent dans la 
majeure productivité de l’œuvre exécutée dans la division du travail en opposition au travail 
isolé et dans le fait que la raison humaine est en capacité de reconnaître cette vérité ». La col-
laboration entre hommes n’est pas qu’une tendance naturelle, mais elle représente une néces-
sité incontournable pour le développement de la société. Et en effet même au niveau écono-
mique, si on prend en considération la stipulation de contrats ou l’échange de prestations, il 
faut reconnaître que l’économie fonctionne et produit un développement humain quand elle 
est à l’origine de quelques formes de coopération 89. 

Cependant, même l’histoire philosophique des impulsions égotiques et individuelles de 
l’être humain est très longue. Pour s’en rendre compte il suffit de rappeler l’« homo homini 
lupus » de Thomas Hobbes ou les tentatives des philosophes post-modernes de conceptualiser 

																																																								
86 Ibi, p. 56. 
87 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 311. 
88 Ibi, p. 4178.  
89 BRUNI Luigino, Reciprocità. Dinamiche di cooperazione, economia e società civile, Milano, Mondadori, 
2006, p. 56. 
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les rapports humaines après la tragédie de l’Holocauste90. Au niveau économique, aujourd’hui 
les impulsions égotiques et individuelles de l’être humain se traduisent en la fascination des 
penseurs capitalistes pour l’application de l’idée de la compétition naturelle darwinienne – qui 
conduit à la survivance des plus adaptés – à la vision du marché d’Adam Smith qui est deve-
nue dominante dans l’économie politique moderne et contemporaine91. Selon Smith les rela-
tions du marché permettent de satisfaire nos besoins économiques sans devoir dépendre des 
autres, pour cette raison l’amitié ne peut pas être une caractéristique des relations normales de 
marché. Même si Smith affirme que la benevolence et la sympathy sont des caractéristiques 
fondamentales de l’être humain, elles ne sont pas les « sentiments » propres aux relations 
économiques. Donc le marché n’est pas un endroit de pure relation et il n’en a même pas be-
soin pour fonctionner correctement, par contre il lui suffit de « relations faibles »92. Pour cette 
raison, la coopération non-instrumentale, ou au moins différente de celle du contrat, est restée 
en dehors de l’économie contemporaine et la vision néolibérale de la concurrence a trouvé un 
terrain fertile pour s’affirmer comme dynamique instituée. 

Cela n’empêche pas que la communauté humaine, les organisations et les entreprises aient 
aussi besoin d’autres formes de coopération qui ne puissent pas être reconduites aux contrats93 
ou à la recherche de son propre intérêt. Car même si l’égotisme et la compétition expliquent 
une bonne partie de la coopération humaine, ils n’expliquent pas toutes les formes de collabo-
ration existantes, comme celles entre travailleurs indépendants que nous venons de décrire. 

Cette duplicité de la nature humaine, qui peut être à la fois potentiellement individualiste et 
coopérative, est à l’origine de deux grandes familles des théories économiques94. D’une part, 
il y a les théories soutenant que l’homme n’est pas en capacité de coopérer, à partir de la vi-
sion de Thomas Hobbes. Dans cette tradition nous trouvons la plupart des théories qui envisa-
gent que l’équilibre dans la société se puisse trouver dans le jeu des intérêts privés. De ce fi-
lon fait partie aussi la vision néolibérale. D’autre part, il y a les théories revendiquant la na-
ture coopérative de la personne, à partir de la tradition d’Aristote. Dans ce courant il y a 
toutes les théories qui envisagent que l’équilibre dans la société se puisse trouver dans la coo-
pération entre hommes. Dans ce cadre, aussi au niveau économique, la coopération entre per-
sonnes ne se réduit à la stipulation d’un contrat. Elle se nourrit également d’autres formes de 
collaboration se basant aussi sur l’impulsion altruiste de l’homme.  

Divers niveaux de coopération sont donc possibles entre les hommes et l’économiste ita-
lien Luigino Bruni en identifie trois. Il décrit la forme de coopération qui nait de l’impulsion 
altruiste de l’homme comme une « réciprocité non contractuelle », une « réciprocité civile », 
ou encore une « réciprocité inconditionnelle »95. Il différencie cette forme de réciprocité de la 
« réciprocité précautionneuse » et de la « réciprocité-philia ». La « réciprocité précaution-
neuse » correspond aux « relations faibles » du marché, à la stipulation des contrats. La « ré-
ciprocité-philia » est la disposition à la coopération qui nait d’un rapport d’amitié et qui im-
plique une certaine forme de bénévolat ou sacrifice de part du sujet, mais toujours dans 
l’attente que les autres puissent avoir la même disposition. Par contre, la « réciprocité incondi-
																																																								
90 Cf..LYOTARD Jean-François, La condition postmoderne : rapport sur le savoir, Paris, Minuit, 1979. 
91 Cf. BRUNI Luigino, Reciprocità. Dinamiche di cooperazione, economia e società civile, op. cit., pp. 36-37. 
92 Ibi, p. 37. 
93 Ibi, p. 75. 
94 BRUNI Luigino - ZAMAGNI Stefano, L’economia civile, Bologna, Il Mulino, 2015, p. 17. 
95 BRUNI Luigino, Reciprocità. Dinamiche di cooperazione, economia e società civile, op. cit., p. 89 ss. 
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tionnelle » est totalement gratuite, où le sujet ne recherche pas une récompense extrinsèque de 
son action, car il en obtient une intrinsèque quand il met en place son action. Cette troisième 
réciprocité coïncide alors avec le plus radical exercice de la liberté humaine, car cette dernière 
doit obéir seulement à une conviction intérieure, qui est l’expression d’une motivation inté-
rieure et personnelle. Ainsi, dans la gratuité l’homme atteint le plus haut niveau d’autonomie 
car il répond seulement à une motivation intérieure pour agir et non à une motivation extrin-
sèque. En fait, lorsque l’origine de l’action se situe à l’intérieur même d’un individu, la moti-
vation est intrinsèque, par contre si la motivation émerge de facteurs externes à l’individu, 
alors il s’agit de motivation extrinsèque96. La motivation intrinsèque va de l’interne vers 
l’externe, par contre dans la motivation extrinsèque l’origine des actions se trouve en stimules 
externes, prix ou punitions. 

Dans ce cadre, comment pouvons-nous interpréter la seconde composante principale du 
néolibéralisme, la compétition, par rapport à son contraire, la coopération ? 

Tout d’abord, la compétition semble être une forme de motivation extrinsèque. En fait, la 
compétition, synonyme de concurrence dans le langage économique, trouve sa motivation 
dans l’envie de vaincre, le désir d’être meilleur qu’un autre et donc la réalisation de son ob-
jectif est liée à un résultat externe au sujet. De ce fait la compétition n’implique qu’une forme 
réduite d’autonomie et liberté, ou mieux, elle implique une condition d’hétéronomie.  

De plus, selon Christian Felber, le fondateur de l’économie du bien commun97 – un mou-
vement qui est en train d’avoir une grande diffusion dans le monde occidental – la concur-
rence implique aussi un baisse d’engagement à l’action que le sujet est en train d’accomplir. 
En se basant sur des études psychologiques il affirme que les meilleures prestations ne dépen-
dent pas de l’existence d’un concurrent, mais elles se basent sur la fascination, la satisfaction 
et le stimuli qu’une action offre : 

 
Si j’ai décidé une chose librement, parce que je pense qu’elle a du sens, alors je vais la faire avec 
plaisir, je vais m’y dédier avec tous mes efforts et toute mon attention. Si je suis motivé intrinsè-
quement et que je me réalise complétement dans une chose, il ne me vient même pas à l’esprit de 
regarder à droite ou à gauche pour voir à quel point se trouvent mes « concurrents »98. 

 
Dans ce cadre, Christian Felber soutien également qu’un engagement plus haut dans 

l’action peut venir des pratiques coopératives, même dans le monde économique, et il déclare 
que croire que la compétition est la méthode la plus efficace pour régler le marché n’est rien 
d’autre qu’une affirmation – même si faite par le prix Nobel Friedrich von Hayek.  

																																																								
96  DECI Edward - RYAN Richard, The empirical exploration of intrinsic motivational processes, in 
BERKOWITZ Leonard (dir.), Advances in experimental social psychology. Vol. 13, New York, Academic Press, 
1980, pp. 39-80.  
97 Même si en français le dernier livre de Christian Felber, Die Gemeinwohl-Ökonomie. Das Wirtschaftsmodell 
der Zukunft (2010), a été traduit comme L’Economie citoyenne. Ou quand l’intérêt général s’invite dans le bilan 
des entreprises, nous avons décidé de garder la nomination « économie du bien commun » en cohérence à la fois 
avec la traduction française de “Gemeindwohl-Ökonomie”, qui en français littéralement signifie “économie de 
l’intérêt commun”, et avec la traduction italienne du titre de même livre, c’est-à-dire L’economia del bene 
comune. Un modello economico che ha futuro, qui représente une traduction littérale du titre originel.  
Vd. FELBER Christian, L’economia del bene comune. Un modello economico che ha futuro, Milano, Tecniche 
Nuove, 2012. 
98 FELBER Christian, L’economia del bene comune. Un modello economico che ha futuro, op. cit., pp. 107-108.  
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Affirmer que la compétition n’est pas la meilleure forme pour régler le marché se base sur 
le fait que, comme le remarque Stefano Bartolini dans son analyse de la figure de l’homo oe-
conomicus, la « vision de l’être humain comme être calculateur qui agit avec des buts tales 
instrumentalisés et qui est intéressé seulement aux biens matériels […] saisit seulement un as-
pect de la nature humaine »99. Cette affirmation est soutenue par des études anthropologiques, 
par les nouveaux développements de la « sciences du bonheur », mais aussi par l’évidence 
expérimentale100. Un exemple est la méta-étude d’Alfie Kohn101 qui veut répondre à la ques-
tion : « La concurrence stimule plus que toute autre méthode ? ». L’étude, regroupant 369 
études de plusieurs domaines (psychologie sociale, théorie des jeux, neurobiologie, etc.), ar-
rive à la conclusion que la compétition n’est pas la méthode la plus efficace pour nous. Par 
contre, la méthode la plus efficace est la coopération. Une conclusion partagée par beaucoup 
d’autres recherches récentes dans les sciences sociales102. 

En outre, sur le marché, la coopération semble être même plus efficace par rapport à la 
compétition, car cette dernière est une source de motivation bien plus faible. Le fait est que la 
coopération motive de manière différente : elle motive avec des relations satisfaisantes, assen-
timent réciproque, reconnaissance, objectifs partagés, etc. Selon Felber la coopération motive 
mieux parce qu’elle représente des valeurs qui décrivent beaucoup mieux notre quotidienneté 
au lieu des valeurs imposées par la compétition :  

 
Dans nos relations de communauté et d’amitié nous allons bien quand nous nous basons sur des va-
leurs humaines : confiance, bonheur, reconnaissance, respect, savoir écouter, empathie, coopéra-
tion, aide réciproque et partage. Le système du « libre » marché se base sur les règles de la concur-
rence et de la recherche de profit. Ces stimuli favorisent l’égotisme, l’avidité, l’avarice, l’envie, le 
manque de soin et de responsabilité103.  

 
La diversité des valeurs quotidiennes par rapport aux valeurs qui règlent le marché conduit 

à une contradiction répartissant l’homme et la société dans le profond. Extrémisant son point 
de vue, Felber soutient aussi que c’est pour cette raison que la personne ayant du succès n’est 
pas automatiquement contente, car elle se trouve dans une condition d’hétéronomie lorsque 
des valeurs telles que l’argent, le pouvoir, le succès sont lui données de l’extérieur et non 
choisis par elle-même. 

Pour faire face à cette contradiction Felber propose l’économie du bien commun, une nou-
velle démarche économique démocratique qui puisse recoller les morceaux de l’homme au 
sein de la perspective économique du néolibéralisme et dans le but d’éviter aussi les écueils 
du communisme et d’autres totalitarismes.  

L’économie du bien commun est une économie qui se constitue comme alternative à 
l’économie capitaliste. En fait, comme l’explique l’économiste Thomas Piketty dans son best-

																																																								
99 BARTOLINI Stefano, Che tipo di animale siamo?, BASILE Elisabetta - LUNGHINI Giorgio - VOLPI Fran-
co, Pensare il capitalismo. Nuove prospettive per l’economia politica, Milano, FrancoAngeli, 2013, p. 563. 
100 BARTOLINI Stefano, Che tipo di animale siamo?, in BASILE Elisabetta - LUNGHINI Giorgio - VOLPI 
Franco, Pensare il capitalismo. Nuove prospettive per l’economia politica, op. cit., pp. 597-601. 
101 KOHN Alfie, No contest. The Case against Competition. Why we lose in our race to win, Boston/New York, 
Houghton Mifflin Company, 1986/1992. 
102 BARTOLINI Stefano, Che tipo di animale siamo?, op. cit., pp. 580-583 et p. 633. 
103 FELBER Christian, L’economia del bene comune. Un modello economico che ha futuro, op. cit., p. 1. 
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seller Le capital au XXI siècle104, les inégalités avalisées de manière innée par la production 
capitaliste deviennent encore plus évidentes à cause des effets de la crise sur le monde du tra-
vail. En opposition à l’économie capitaliste, l’économie du bien commun transforme la vision 
du capital d’objectif à atteindre à simple moyen. Il ne sert plus qu’à réaliser le but que 
l’entreprise s’est fixé (la production de biens, les services, l’agriculture, etc.) en récupérant la 
conception d’une économie qui réponde aux besoins des individus et qui ne se base pas sur la 
création de besoins nouveaux105. De cette manière elle veut être à l’origine d’une économie 
qui agisse en respectant l’esprit démocratique et méritocratique des constitutions de pays oc-
cidentaux, et non d’une économie, telle l’économie capitaliste, qui en viole l’esprit, les va-
leurs et les objectifs. 

L’économie du bien commun reste quand même une économie de marché, même si elle est 
non plus capitaliste, mais coopérative. Étant donné que le marché est simplement un lieu de 
rencontre entre personnes où se pratiquent des rapports économiques, la manière dont les per-
sonnes se rencontrent et les règles éthiques ou légales qui définissent ces rapports, sont des 
aspects qui peuvent être établis librement. L’économie du bien commun envisage de basculer 
certaines fondations de la conception d’économie du marché actuelle en proposant de maxi-
miser le bien commun au lieu de l’avantage personnel.  

Mais en quoi consiste le bien commun ? 
Une indication nous vient des économistes italiens Stefano Zamagni et Luigino Bruni, qui 

affirment à propos de la nature des commons :  
 
La nature d’un bien commun est telle que l’avantage (ou le bénéfice) que chacun tire de son utilisa-
tion ne peut pas être séparé de l’avantage que les autres en tirent aussi106. 

  
Ainsi, le bénéfice que chacun tire du bien en question, est obtenu par rapport au bénéfice 

que les autres en tirent aussi, et non en contrapposition – comme dans le cas des biens privés 
– ni indépendamment de – comme dans le cas des biens publics. Une gestion appropriée des 
biens communs ne peut être alors ni privée ni publique, mais seulement communautaire.  

La notion de bien commun est alors un « concept guide »107 et donc n’a pas une significa-
tion définie à priori, sauf que le bien de chacun a la même importance, en opposition avec la 
conception utilitariste qui identifie le bien dans « le bonheur du plus grand nombre des per-
sonnes ». À part cette précision, Felber affirme que le concept de bien commun, et tous les 
concepts fondamentaux de cette économie, doivent être définis démocratiquement dans un 
processus participatif.  

Concrètement, l’action de Felber se base sur la création d’un « bilan du bien commun »108 
des entreprises (écologiques, sociales, solidaires, démocratiques). Ce bilan permet d’évaluer 
le niveau de participation au bien commun dans une entreprise en prenant en considération 

																																																								
104 PIKETTY Thomas, Le capital au XXI siècle, Paris, Seuil, 2013. Dans ce livre, résultat de quinze ans 
d’études, Thomas Piketty démontre que le capitalisme produit automatiquement des inégalités qui remettent en 
cause les valeurs méritocratiques sur lesquelles se fondent nos sociétés démocratiques. 
105 Cf. GORZ André, Métamorphose du travail, op. cit., partie II, ch. I. 
106 BRUNI Luigino - ZAMAGNI Stefano, L’economia civile, Bologna, Il Mulino, 2015, p. 94. 
107 FELBER Christian, L’economia del bene comune. Un modello economico che ha futuro, op. cit., p. XI. 
108 La matrice du « bilan du bien commune » est disponible sur : <https://www.ecogood.org/de/gemeinwohl-
bilanz/gemeinwohl-matrix/>. 
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plusieurs indicateurs (organisation sociales, écologiques, démocratiques et solidaires). Pour 
l’instant, ce modèle est présent en plus de quarante pays et plus de deux mille entreprises le 
soutiennent, dont 350 l’ont déjà mis en pratique. Le but de la création et de la diffusion de ce 
bilan est de le transformer en un outil qui puisse devenir nécessaire, en rendant secondaire le 
bilan financièr, et soutenir la diffusion d’un modèle économique démocratique alternatif au 
capitalisme. 

Ce modèle alternatif est envisagé par Felber comme une économie où, le profit n’étant plus 
qu’un moyen, et non une fin, même la manière de faire de l’entreprise va changer. Par 
exemple, avec le nouvel objectif de contribuer au bien commun, l’entreprise devrait utiliser 
les bénéfices de manière différente : investissements, remboursement de crédits, provisions 
dans une mesure limitée, redistribution aux collaborateurs et crédits sans intérêts aux entre-
prises partenaires, etc. ; et non plus distribution à des personnes qui ne collaborent pas à 
l’entreprise, achats hostiles d’autres entreprises, investissements sur les marchés financiers, 
ou encore l’entreprise pourrait atteindre sa taille optimale sans être forcée à être absorbée ou à 
se développer pour devenir plus grande, plus forte ou plus rentable que d’autres et dans le cas 
où une entreprise deviendrait très grande, elle devrait toujours garantir une gouvernance dé-
mocratique et partager les responsabilités avec ses travailleurs. 

Autrement dit, Christian Felber envisage une économie où l’entreprise pose en son centre 
la personne et non plus le capital. Mais, comme le reconnaît Felber109, ce modèle entrepreneu-
rial ne représente pas une utopie, car il se concrétise déjà en plusieurs initiatives : les entre-
prises coopératives, les associations de bénévolat, le commerce équitable, l’open source, les 
organismes sans but lucratif, etc., toutes ces expériences sont des exemples d’une manière 
d’être sur le marché différente de celle de l’économie capitaliste.  

Ces entreprises représentent le modèle inspirateur de l’économie du bien commun de Fel-
ber car elles portent en elles d’autres valeurs que la compétition et l’individualité. C’est donc 
dans ces entreprises, dans leur histoire, leur manière d’intégrer le marché et de concevoir le 
rôle de la démocratie, que nous pourrions trouver les ressources symboliques suffisantes pour 
mettre en place une nouvelle création d’imaginaire comme entreprise collective.  

Pour comprendre comment activer une révision du symbolique institutionnel de la vision 
néolibérale il faut alors tout d’abord étudier les formes alternatives d’entreprise ou plus géné-
ralement de production économique : il y a peut-être là non seulement des formes de mise en 
commun, mais aussi d’organisation du travail qui remettent radicalement en cause la solitude 
d’un sujet-entrepreneur soumis aux dynamiques compétitives, hétéronomes et aliénantes.  
 
1.1.2. Entre anciennes et nouvelles formes de coopération : l’Économie sociale et solidaire 

française 
 

La pénétration de la vision néolibérale dans la société a eu plusieurs effets négatifs sur le 
monde du travail. Des exemples ce sont la promesse d’une « fausse » autonomie et donc 
d’une « fausse » émancipation, l’affirmation d’une contradiction entre les valeurs de référence 
dans le monde du travail et celles du quotidien, la croissance de l’isolement des profession-

																																																								
109 FELBER Christian, L’economia del bene comune. Un modello economico che ha futuro ,op. cit., ch. VII. 
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nels à cause d’une compétition sans cesse, la création de nouvelles inégalités. Où ces situa-
tions touchent surtout l’expérience des travailleurs indépendants.  

L’ensemble de ces expériences négatives est devenu encore plus puissant avec la crise 
économique qui, surtout dans certains pays, comme l’Italie, a mis en évidence toutes les li-
mites de la perspective néolibérale. D’ailleurs, dans ce cadre viennent de naître de nouvelles 
pratiques solidaires et coopératives : les nouvelles conditions d’endettement, misère, inégalité, 
isolement, amènent certaines personnes à mettre en commun leurs difficultés dans le but de 
trouver des meilleurs conditions de travail et d’obtenir leur autonomie grâce à 
l’associationnisme. Ces pratiques ne sont pas des vraies nouveautés, car elles sont des modali-
tés de résistance et d’association entre travailleurs et citoyens qui rappellent les expériences 
du XIXème siècle, telles que les associations ouvrières, les coopératives, les mutuelles. Des 
expériences qui se basaient sur le partage, la coopération, l’aide réciproque et le mutualisme 
et qui ont été marginalisées graduellement à cause du développement de l’« État provi-
dence ». En fait, ce dernier a substitué à l’amplification de l’autonomie dans 
l’associationnisme des personnes qui partageaient les mêmes situations, la délégation de cette 
autonomie à un corps autonome de l’État : un syndicat, une assurance, un parti politique. 
Mais dans le contexte de la crise économique, qui met en évidence les fragilités structurelles 
du système capitaliste110, l’intérêt pour ces pratiques alternatives renaît. 

En France, les héritiers directes ou indirectes des pratiques coopératives, associationnistes 
et mutuelles du XIXème sont le secteur de l’économie sociale et celui, plus récent, d’économie 
solidaire, récemment réunis sous l’appellation d’Économie sociale et solidaire (ESS dès ce 
moment). 

Les composantes historiques de l’ESS sont, d’une part, les associations, les coopératives et 
les mutuelles (économie sociale) et, d’autre part, les fondations, les entreprises d’insertion, le 
commerce équitable, etc. (économie solidaire).  

L’ESS regroupe des organisations définies d’abord par leur statut (but non lucratif et ges-
tion démocratique) et/ou par ce qu’elles font (objet social revendiquant une utilité sociale spé-
cifique dans le domaine économique, social ou environnemental)111. Elle s’appuie donc sur 
des entreprises privées au caractère collectif ayant le but de répondre aux besoins et aux at-
tentes des populations et réunissant des personnes et non des capitaux. Pour cette raison, ces 
entreprises se distinguent à la fois des entreprises publiques – par leur caractère privé –, des 

entreprises individuelles – par leur caractère collectif – et des entreprises capitalistes – par le 
fait qu’elle réunissent des personnes et non des capitaux et qu’elles ne visent pas la rémunéra-
tion de capitaux112. Étant donné que ces entreprises sont un groupement de personnes et 
« fonctionnent selon les principes d’engagement volontaire, d’égalité des personnes, de soli-

																																																								
110 Cf. PIKETTY Thomas, Le capital au XXI siècle, op. cit.  
111 FRÉMEAUX Philippe, L’évaluation de l’apport de l’économie sociale et solidaire. Rapport de mission à 
Monsieur Benoît Hamon, République française, Ministère de l’Économie et des Finances, 2013, p. 20. 
112 DRAPERI Jean-François, Support de cours : Les entreprises coopératives. Édition 2014, Coop FR, 2014, p. 
6. 
Entreprise publique : entreprise de l’État visant à satisfaire l’intérêt général et l’exercice du pouvoir est lié au 
pouvoir politique. 
Entreprise individuelle : petites ou très petites entreprises appartenant à une personne qui réunisse le capital pour 
créer une activité économique. 
Entreprise capitaliste : société de capitaux, dont e pouvoir décisionnel est détenu par ceux qui détiennent le capi-
tal. 
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darité entre membres et d’indépendance économique »113, la plupart des entreprises d’ESS se 
structure autour d’une gestion démocratique et du partage de risque et leurs membres établis-
sent entre eux des formes de solidarité.  

L’ESS est le produit d’une histoire propre à la France et, même s’il existe partout dans le 
monde des organisations sans but lucratif et avec des objectifs comparables, elle n’est pas 
connue partout de la même manière114. Cette spécificité toute française a été formalisée dans 
la Loi-cadre sur l’ESS, c’est-à-dire la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie 
sociale et solidaire.  

Le projet de formalisation est commencé en 2012, quand le gouvernement de Jean-Marc 
Ayrault nomme Benoît Hamon, ministre délégué auprès du ministre de l’Économie et des Fi-
nances, chargé de l’Économie sociale et solidaire et de la Consommation. Le projet de loi-
cadre sur l’Économie sociale et solidaire a été adopté par le Sénat en novembre 2013 et après 
publié au Journal officiel du 1er août 2014. Cette loi donne pour la première fois une défini-
tion législative de l’ESS en France en la définissant comme un « mode d’entreprendre et de 
développement économique ».  

La loi comprend les quatre familles traditionnelles de l’ESS en raison de leur régime juri-
dique (associations, coopératives, mutuelles et fondations) et inclut une nouvelle catégorie : 
les entreprises de l’ESS. Toutes ces familles doivent adhérer aux mêmes principes : pour-
suivre un but social autre que le seul partage des bénéfices ; avoir une lucrativité encadrée 
(notamment des bénéfices majoritairement consacrés au maintien et au développement de 
l’activité) ; avoir une gouvernance démocratique et participative. 

Au niveau de financement115, certaines organisations de l’économie sociale et solidaire 
sont totalement insérées dans le marché qu’elles intègrent conduites par les valeurs de la coo-
pération et de la solidarité. D’autres, par contre, sont liées à l’État social et donc dépendent 
des financements publics qui leur sont donnés en contrepartie des missions de service public. 
Entre les deux, il existe des organisations qui bénéficient de ressources hybrides afin de déli-
vrer leurs services d’utilité sociale. 

Aujourd’hui en France, l’ESS représente le 10 % du PIB et près de 12,7 % des emplois 
privés. Ce secteur compte : 2,38 millions de salariée ; 200.000 établissements employeurs ; 14 
millions de bénévoles dans les associations. En outre, 20 millions de français sont sociétaires 
d’une banque coopérative et 19 millions adhèrent а une mutuelle de santé. Donc, même si 
l’ESS est quasiment absente de l’industrie agro-alimentaire et du bâtiment, elle occupe une 
place non négligeable dans le tissu économique français. 

 
1.1.2.1. Quelques définitions 

 
La caractéristique liant les diverses entreprises de l’Économie sociale et solidaire est l’idéal 
de développer une économie reposant sur d’autres principes que la recherche du profit maxi-
mum typique du model capitaliste de l’économie. Cependant, il existe plusieurs manières 

																																																								
113 Ibidem. 
114 Cf. FRÉMEAUX Philippe, L’évaluation de l’apport de l’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 20 : « C’est 
ce dont témoignent les enquêtes internationales sur les institutions sans but lucratif réalisées sous la direction de 
Lester Salamon de la Johns Hopkins University de Baltimore ». 
115 Cf. Ibi, p. 21. 
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pour mettre en place cet idéal et pour cette raison nous trouvons dans l’ESS diverses appella-
tions qui renvoient à des réalités différentes. Pour commencer, il faut distinguer entre les deux 
familles composant l’ESS, c’est-à-dire, l’économie sociale et l’économie solidaire. Même si 
ces deux vocables sont réunis dans une seule appellation, ils identifient deux groupes divers. 
Comme l’explique Philippe Frémeaux : 

 
Ces deux familles se recouvrent largement : la plupart des entreprises ont un statut associatif ou 
coopératif. Mais, à examiner le secteur de plus près, on découvre vite que les deux champs ne se 
confondent pas totalement : il ne suffit pas à une banque d’être coopérative pour être solidaire… Et 
certaines entreprises peuvent avoir adopté un statut privé lucratif tout en poursuivant des objectifs 
et en adoptant des modes de gouvernance qui les qualifient pour être considérées comme soli-
daires116. 

 
Ainsi, il n’existe pas une parfaite coïncidence entre économie sociale et économie solidaire 

et, sur la base de la définition donnée par la loi, nous pouvons déjà remarquer pour ce qui 
concerne les organisations de l’économie sociale qu’elles s’inscrivent dans deux traditions 
distinctes117. D’une part, on trouve une tradition « associationniste » qui, née au milieu du 
XIXème siècle, se confronte avec des problèmes propre à ses membres. Dans cette tradition se 
développent des organisations dans la sphère marchande et qui se constituent sous la forme 
des coopératives, des mutuelles et des associations. D’autre part, nous trouvons aussi des ini-
tiatives qui s’inscrivent plutôt dans une logique caritative et qui ont le but d’améliorer le sort 
d’autres personnes. De cette tradition font partie les associations employeurs et les fondations. 
Par contre, comme nous allons voir, l’économie solidaire naît au sein des deux traditions et 
suit des modèles économiques diversifiés.  

Entre économie sociale et économie solidaire, l’appellation la plus ancienne est celle 
d’économie sociale qui a eu au moins trois acceptions dans son histoire.  

Au tout début, l’économie sociale est apparue comme un concept académique « quasi-
synonyme d’économie politique »118. Cette acception naît en 1830 avec la publication du 
Nouveau Traité d’économie sociale par le juriste et économiste Charles Dunoyer. Après, c’est 
l’homme politique et ingénieur social Frédéric Le Play qui reprend ce concept en 1956 quand 
il fond la société savante « Société des pratiques internationales des études d’économie so-
ciale ». Ensuite, à la charnière du XIXème et du XXème siècle, les économistes Léon Walras et 
Charles Gide retravaillent le concept. Aujourd’hui, au niveau académique il existe encore 
l’« Association d’Économie sociale ». 

Dans un deuxième sens, le terme économie sociale est strictement liée aux pratiques coo-
pératives et, en particuliers, ce terme a désigné l’ensemble des pratiques coopératives du 
mouvement ouvrier concourant au progrès social surtout des populations ouvrières urbaines. 
Bien que la coopération entre ouvriers ait une histoire ancienne, la naissance de l’économie 
sociale est datée 1848, quand la reconnaissance des droits du travail et d’association encou-

																																																								
116 FRÉMEAUX Philippe, La nouvelle alternative ? Enquête sur l’économie sociale et solidaire, Paris, Alterna-
tives Économiques, 2011, p. 18.  
117 Cf. FRÉMEAUX Philippe, L’évaluation de l’apport de l’économie sociale et solidaire, op. cit., pp. 20-21. 
118 ESPAGNE François, Économie sociale et solidaire : histoire et valeurs, Forum régional de l’emploi dans 
l’économie sociale et solidaire en Rhône-Alpes, Lyon, 11 janvier 2008, p. 2. 
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rage les ouvriers à former les premières coopératives de production et de consommation et 
donc à prendre en main, eux-mêmes, l’activité économique. 

Aujourd’hui, le terme économie sociale ne désigne plus ni un synonyme ou une concur-
rente de l’économie politique, ni l’ensemble des institutions concourant au progrès social, 
mais elle est un statut juridique. Même si à partir de 1920 le terme était tombé en désuétude, 
Henri Desroche le propose en 1977 pour réunir tous les familles composant le Comité natio-
nal de liaison des activités coopératives, associatives et mutualistes (CNLAMCA)119. Cette 
définition vient adoptée par Michel Rocard, à l’époque Ministre du Plan, en 1981 et à partir 
du décret du 15 décembre 1981120 le vocable économie sociale réunit les coopératives, les 
mutuelles, les associations – et, après le 1987121, aussi les fondations – exerçant une activité 
économique inscrite dans un cadre éthique qui « associe quatre valeurs cardinales : le volonta-
riat, l’autonomie, l’égalité et la solidarité »122. Ce dernier est l’approche aujourd’hui dominant 
quand on utilise le terme économie sociale. 

Comme le souligne François Espagne, à partir de cette définition administrative on relève 
trois points communs dans les statuts des activités réunies par le terme d’économie sociale:  

 
Elles sont des institutions (des personnes morales dont les finalités et l’organisation sont définies 
par la loi) ; leur création et leur fonctionnement relèvent de l’initiative et de la responsabilité pri-
vées ; elles n’ont pas pour finalité le profit monétaire mais la réalisation d’un service au bénéfice de 
leurs membres à qui appartient la responsabilité de leur gestion123.  

 
Le dernier point commun indique que chaque organisation de l’économie sociale est créé 

dans le but de satisfaire les exigences des leurs membres qui sont également les responsables 
du fonctionnement de ces entreprises. Cela signifie que dans ces organisations il existe une 
conjonction de deux éléments : l’association de personnes et l’entreprise commune. Cette ca-
ractéristique trouve son origine dans les démarches typiques du monde des coopératives et a 
été définie par Georges Fauquet le principe de la « double qualité »124. Ce principe est, selon 
Jean-François Draperi, l’élément clef de l’économie sociale et désigne « le fait que les acteurs 
sociaux qui constituent les bénéficiaires de l’action entreprise sont également les sociétaires 
de l’entreprise ». Autrement dit, le principe de la « double qualité » affirme le nécessaire cor-
respondance entre usagers et gérants. Il en suit que, en suivant les exemples de Jean-François 
Draperi :  

 

																																																								
119 Ibi, p. 4. 
120 Décret n°81-1125 du 15 décembre 1981 portant sur la création d’une délégation à l’économie sociale auprès 
du Premier Ministre qui est mise à la disposition du Ministre du Plan et de l’aménagement du territoire, et qui est 
dirigée par un délègue nomme par décret en Conseil des ministres. 
121 Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 portant sur le développement du mécénat. Cette loi affirme que : « la fonda-
tion est l’acte par lequel une ou plusieurs personnes physiques ou morales décident l’affectation irrévocable de 
biens, droits ou ressources à la réalisation d'une œuvre d'intérêt général à but non lucratif ». 
122 DRAPERI Jean-François, L’Économie sociale : utopie, pratiques, principes, Paris, Presses de l’économie so-
ciale, 2009. 
123 ESPAGNE François, Économie sociale et solidaire : histoire et valeurs, op. cit., p. 4. 
124 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale. Fondements et enjeux, Paris, Dunod, 2014, p. 19.  
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Dans une coopérative de production, les salariés sont les sociétaires ; dans une mutuelle, les mutua-
listes sont à la fois assurés et assureurs ; dans une coopérative de consommation, les consomma-
teurs sont associés, etc. Dans une association, les bénéficiaires sont également les membres125. 

 
Dès sa naissance l’économie sociale a alors cherché à produire autrement des biens et des 

services à partir du principe de la « double qualité » qui fait de la démocratie un des traits es-
sentiels de l’économie sociale en visant à répondre aux besoins collectifs de ses membres, qui 
sont à la fois des membres bénéficiaires et des membres gérants.  

L’économie solidaire a une histoire beaucoup plus récente. Elle s’enracine dans 
l’économie sociale pendant les années soixante-dix du XXème siècle dans une période marquée 
par la crise, le chômage et l’exploitation des petits producteurs par les grandes firmes capita-
listes. Ce vocable a été forgé au tournant des années quatre-vingt/quatre-vingt-dix par deux 
sociologues, Bernard Eme et Jean-Louis Laville126, pour décrire les services rendus aux parti-
culiers non prises en charge par l’initiative publique et répondant à des besoins d’une partie 
de la population, comme le travail domestique, l’aide aux personnes âgées, la garde des en-
fants à domicile, etc. En s’inscrivant dans le prolongement de l’économie sociale, l’économie 
solidaire accepte le principe dans le statut des organisations d’économie sociale qui limite le 
pouvoir des apporteurs de capitaux et la distribution du profit.  

Mais alors d’où vient exactement la distinction entre les deux ?  
L’économie solidaire naît de l’économie sociale, toutefois dans ses premières années elle a 

remis en cause les modèles économiques traditionnels, inclues les pratiques de l’économie so-
ciale. François Espagne raconte qu’à sa naissance elle a désigné au moins deux conceptions : 

 
ou bien un système qui prend acte de la banalisation de l’économie sociale (au sens du décret de 
1981) désormais réduite à s’adapter au mode d’organisation capitaliste […] ; ou bien un ensemble 
non opposé, au moins doctrinalement, à l’économie sociale instituée et institutionnelle, acceptant 
d’en emprunter les concepts fondateurs et les outils, mais la complétant par une exigence de 
proximité (géographique et dans la gestion), en se refusant les tentations du repli identitaire, et con-
tribuant ainsi à sa réactualisation127.  

 
Cela ne signifie pas que nous pouvons considérer l’économie solidaire simplement comme 

un courant qui a retrouvé les traits caractéristiques de l’économie sociale. Si l’économie so-
ciale semble se contenter de la création d’entreprises non capitalistes, l’économie solidaire, 
comme l’explique Jean-Louis Laville, est à la recherche d’un « autre monde possible » plus 
démocratique, où un monde plus démocratique peut s’ancrer seulement dans un nouvel projet 
économique envisageant une démocratisation de l’économie128. C’est à partir de ce point de 
vue que les réponses aux besoins des sujets plus fragiles produites par l’économie solidaire se 
fondent sur des modes de production alternatifs et solidaires129 et mettent plus en avant la ré-
duction des inégalités que l’accumulation du profit. Nous pouvons alors comprendre la défini-
																																																								
125 Ibidem. 
126 EME Bernard - LAVILLE Jean-Louis, Les petits boulots en questions, Paris, Syros/Alternatives, 1988. 
127 ESPAGNE François ,  Économie sociale et solidaire : histoire et valeurs, op. cit., p. 5. 
128 LAVILLE Jean-Louis, Présentation générale. Économie solidaire et changement social, in LAVILLE Jean-
Louis (coor.), L’économie solidaire, Paris, CNRS, 2011, pp. 11-12. 
129 BSI-ECONOMICS, L’Économie sociale et solidaire, entre rôle palliatif et modèle alternatif, 16 Juin 2015. 
Disponible ici : <http://www.economiematin.fr/news-ess-france-developpement-marche-economie-solidaire>.  
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tion d’économie solidaire donnée par Bernard Eme et Jean-Louis Laville dans le Dictionnaire 
de l’autre économie et qui la décrivent comme :  

 
l’ensemble des activités économiques soumises à la volonté d’un agir démocratique où les rapports 
sociaux de solidarité priment sur l’intérêt individuel ou le profit matériel ; elle contribue ainsi à la 
démocratisation de l’économie à partir des engagements citoyens130.  

 
L’économie solidaire insiste sur la suprématie de l’intérêt général par rapport au profit et 

s’appuie sur l’exigence de démocratie qui devrait aboutir à l’engagement des citoyens dans la 
gestion, dans l’ajustement de l’offre et de la demande et dans l’élaboration des politiques pu-
bliques. Cette ambition envisage à la fois une reformulation du concept d’espace public131 et 
une pluralité économique. Ce dernier caractère explique même pourquoi dans l’économie so-
lidaire on retrouve des activités aussi très différentes n’appartenant pas forcement à 
l’économie marchande et se soutenant par une mixité de ressources (subventions publiques, 
revenus des prestations sur le marché, aide de bénévoles). À suivre des exemples 
d’organisations de l’économie solidaire : les crèches parentales, le commerce équitable, la fi-
nance éthique, le microcrédit, le tourisme solidaire, l’agriculture durable, les services de 
proximité, les régies de quartier, les différentes formes entrepreneuriales collectives, etc.  

Ainsi, bien que l’économie solidaire vienne de l’économie sociale grâce à leur racine histo-
rique commune et partage avec elle le même but de proposer un modèle alternatif au capita-
lisme, on peut identifier plusieurs différences entre les deux132.  

Tout d’abord, il faut souligner qu’elles ont un poids économique très différentes133. Si, en 
général, comme nous l’avons vu, l’ensemble de l’Économie sociale et solidaire représente 10 
% du PIB et près de 12,7 % des emplois privés en France avec 2,38 millions de salariés134, 
dans ces pourcentages l’économie sociale représente une partie plus importante du PIB grâce 
à sa présence dans le système d’assurance, à l’importance financière des coopératives ban-
caires et à la croissance du mouvement associatif. Par contre, les initiatives de l’économie so-
lidaire sont beaucoup plus modestes (en Europe le secteur le plus connu est le commerce 
équitable). 

En outre, pour faire partie de l’économie sociale il suffit un statut juridique adéquat (asso-
ciation, coopérative, mutuelle et fondations). Par contre, pour faire partie de l’économie soli-
daire il faut en partager la finalité, c’est-à-dire l’idéal de solidarité et de démocratisation de 

l’économie.	Dans la perspective la plus radicale de l’économie solidaire, cette démocratisa-

																																																								
130 EME Bernard - LAVILLE Jean-Louis, L’économie solidaire, in LAVILLE Jean-Louis - CATTANI Antonio 
David (dir.), Dictionnaire de l’autre économie, Paris, Desclée de Brouwer, 2006, p. 253. 
131 Cf. LAVILLE Jean-Louis, Présentation générale. Économie solidaire et changement social, op. cit ; L. 
FRAISSE Laurent, La démocratisation de l’économie, in LAVILLE Jean-Louis (dir.), L’économie solidaire, op. 
cit. 
132 Pour les éléments de distinction voire : DACHEUX Éric - GOUJON Daniel, Principes d’économie solidaire, 
Paris, Ellipses, 2011, p. 10 ; BSI-ECONOMICS, L’Économie sociale et solidaire, entre rôle palliatif et modèle 
alternatif, cité. 
133 BSI-ECONOMICS, L’Économie sociale et solidaire, entre rôle palliatif et modèle alternatif, op. cit. 
134 Source : <http://www.economie.gouv.fr/ess-economie-sociale-solidaire> [Consulté le 29 février 2016]. 
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tion de l’économie doit, selon certains auteurs135, remplacer le principe du marché « libre » du 
capitalisme, parce que le capitalisme même est une négation de la démocratie. 

De plus, même si dans le but de produire autrement des biens et des services, les actions 
des entreprises de l’économie sociale s’inscrivent dans la logique productiviste pour laquelle 
une majeure production apporte une majeure richesse collective. Par contre, les initiatives 
d’économie solidaire s’inscrivent dans une logique très critique du productivisme et 
s’intéressent surtout au domaine de l’environnement et du développement durable. 
L’économie solidaire porte donc un regard plus critique que l’économie sociale sur l’activité 
commerciale. 

Enfin, à partir du principe de la « double qualité », les décisions au cœur des entreprises de 
l’économie sociale sont prises en fonction de l’intérêt du collectif composant l’organisation. 
Dans l’économie solidaire le but est d’élargir cette perspective aux besoins de l’intérêt géné-
ral, parce que les intérêts d’un collectif ne représentent pas toujours les intérêts partagés par 
tous les acteurs d’un territoire. 

Mais si les caractères de ces deux typologies d’économie alternatives à celle strictement 
orientée au profit sont ainsi différents – et au point que l’économie sociale et l’économie soli-
daire continuent d’être revendiquées distinctement par certains acteurs – pourquoi les réunir 
dans une appellation commune ? 

Bien que pour certains auteurs, comme Jean-François Draperi et Philippe Frémeaux136, la 
réunion d’économie sociale et d’économie solidaire dans l’appellation commune d’Économie 
sociale et solidaire soit due au caractère plus complémentaires que concurrents de ces deux 
courants, elle trouve son origine principalement dans des fins politiques ayant le but de 
« montrer que la volonté d’alternative est supérieure aux différences de pratiques »137. Pour 
comprendre ce dernier constat il faut considérer un autre mouvement né au milieu des années 
quatre-vingt-dix et prenant le nom d’entrepreneuriat social138. 

Ce vocable est né aux États-Unis et désignait les entreprises financées par les grandes fon-
dations afin de lutter contre la pauvreté. En Europe, l’entrepreneuriat social s’est développé 
comme un ensemble de dynamiques entrepreneuriales à finalité sociale (par exemple, revitali-
sation des quartiers, lutte contre l’exclusion sociale, réinsertion professionnelle de groupes 
fragiles, redynamisation de régions défavorisées, etc.). À la fin de la première décennie du 
XXIème siècle, en France l’entrepreneuriat social s’est présenté comme un nouvel acteur de 
l’Économie sociale et solidaire dont le caractère principal des entreprises sociales est qu’elles 
visent à être performantes économiquement afin de résoudre efficacement des problèmes so-
ciaux et environnementaux non prises en charge par les institutions139. De cette manière, 

																																																								
135 Cf. POLANYI Karl, La grande transformation. Aux origines politiques et économiques de notre temps, Paris, 
Gallimard, 1983. CAILLE Alain., Dé-penser l’économique. Contre le fatalisme, Paris, La Découverte, 2005. 
136  DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale. Fondements et enjeux, op. cit., p. XI., 
FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, Fondation 

Charles-Léopold Mayer, 2012. 
137DACHEUX Éric - GOUJON Daniel, Principes d’économie solidaire, op. cit., p. 10. 
138 Cf. ALLEMAND Sylvain , “L’économie sociale et solidaire à l’heure de l’entrepreneuriat social”, Marché et 
organisations , vol. 11, n° 1, 2010, pp. 93-105. 
139 Un exemple d’entreprise sociale française est la start-up Financetesetudes.com qui s’occupe d’aider les étu-
diants à obtenir un prêt étudiant auprès des banques. Ce service de courtage est complètement gratuit pour les 
étudiants et représente une vraie ressource surtout pour ceux qui envisagent de faire ses études dans une autre 
ville, fréquenter une école de commerce ou qui viennent de l’étranger. En général, les étudiants apprécient beau-
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l’entrepreneuriat social a le but de substituer une logique d’assistanat par une logique entre-
preneuriale afin de responsabiliser les populations en situation de précarité ou d’exclusion. 
Comme le souligne Jean-François Draperi140, les entreprises sociales dédient donc une très 
forte attention à la dimension du business. Ceci implique qu’au centre de leur activité il y a la 
gestion financière qui se traduit dans l’élargissement de leur marché et l’orientation au profit. 
Une pratique qui pose l’entrepreneuriat social non en complémentarité avec l’État mais en 
concurrence avec celui.  

Tout en considérant que l’entrepreneuriat social est pleinement inscrit dans l’économie du 
marché, même si le profit obtenu est au service d’un projet social, certains auteurs soutiennent 
qu’il ne puisse pas faire partie de l’économie sociale parce que, comme le soulignent Éric 
Dacheux et Daniel Goujon : « il s’agit d’appliquer les “bonnes” recettes de l’entreprise, à 
l’action sociale », c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas « de remettre en cause une logique de per-
formance à court terme, mais au contraire de l’utiliser pour créer de l’emploi et faire du pro-
fit »141.  

L’absence de l’idéal de développer une économie reposant sur d’autres principes que la re-
cherche du profit maximum – qui est, par contre, une des facteurs le plus motivant pour les 
entrepreneurs sociaux – paraît alors situer l’entrepreneuriat social dans une perspective très 
différente de celle des organisations qui font partie de l’économie sociale ou de l’économie 
solidaire. Malgré leurs différences, ces dernières organisations partagent en effet le même dé-
sir de construction d’une réalité socio-économique alternative à celle existante et, pour cette 
raison, on peut considérer qu’elles s’inscrivent dans le même projet politique. Mais même si 
cet idéal permet leur de se reconnaître dans un projet politique partagé, est-il suffisant pour 
créer une distinction entre ce qui fait partie et ce qui ne fait pas partie de l’ESS ? 

Dans le paragraphe suivant nous essayerons de donner une réponse à cette question en ap-
profondissant ce que signifie la construction d’un modèle socio-économique alternatif au sein 
de l’ESS. 

 
1.1.2.2. Un modèle socio-économique alternatif 

 
Dès son origine de l’Économie sociale et solidaire affirme son caractère alternatif à la dé-
marche socio-économique dominante.  

Les premières structures d’économie sociale naissent au milieu du XIXème siècle pendant 
l’industrialisation afin de répondre aux besoins des ouvriers et dans le but de mettre en place 
des solutions collectives pour mieux faire face aux problèmes de santé, de logement, 

																																																																																																																																																																													

coup l’activité de Financetesetudes.com à cause de son service de conseil, des taux préférentiels et de 
l’opportunité qu’elle offre, en respectant certaines conditions, d’obtenir un prêt sans garant. L’indéniable oppor-
tunité que ce start-up offre à une partie de la population, dans ce cas la population étudiante, ne se sépare pas du 
but financier du projet. Si le service est gratuit pour les étudiants, par contre il est payant pour les banques qui 
vont facturer à la société un chiffre défini par contrat à chaque étudiant que contracte un prêt. En considérant 
qu’en France on trouve 2,3 millions d’étudiants et que au peu près chaque année entre le 7 e le 10 % d’entre eux 
obtient un prêt, c’est évident que ce secteur du marché est potentiellement très rentable. Financetesedutes.com, 
née en 2011, grâce à sa potentialité n’a pas seulement gagné beaucoup de prix pour le start-up, mais elle a aussi 
obtenu un financement par trois de plus grands investisseurs français (Xavier Niel, Marc Simoncini et Jacques-
Antoine Granjon). 
140 DRAPERI Jean-François, L’économie sociale et solidaire : une réponde à la crise, Paris, Dunod, 2012. 
141 DACHEUX Éric - GOUJON Daniel, Principes d’économie solidaire, op. cit., p. 11. 
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d’éducation et d’exploitation des ouvriers. Dans les premiers exemples d’économie nous 
trouvons des sociétés de secours mutuels, des associations ouvrières de production et de con-
sommation, des clubs et des bibliothèques ouvrières. Ces plusieurs formes d’associationnisme 
exprimaient, comme le soulignent Danièle Demoustier et Gabriel Colletis, « à la fois un mode 
de résistance collective à la concurrence, jugée destructrice, des qualifications et des solidari-
tés ouvrières et à “l’indigne salariat”, facteur de précarité et de paupérisme »142. Historique-
ment, l’économie sociale s’est donc construite dans le refus de la société instituée et, en amé-
liorant le sort des travailleurs avec la création des structures alternatives et complémentaires à 
celles existantes, elle a soutenu leurs parcours d’émancipation. L’économie sociale semble 
alors participer depuis son origine à la dimension « imaginaire » de la société énoncée par 
Cornelius Castoriadis dans le sens de faculté de changement et de création de la société par la 
société et dans la société. Dans cette dynamique « instituante » se trouve le rôle d’alternatif 
social propre à l’économie sociale et qui caractérise aussi l’économie solidaire grâce au par-
tage des racines historiques.  

Les effets politiques de cette manière de s’approcher à la société se manifestent à partir de 
la révolution ouvrier de 1848 qui amène à la reconnaissance du « droit au travail par le droit à 
l’association » légalisant, comme l’expliquent Philippe Chanial et Jean-Louis Laville, 
« l’existence d’organisations dans lesquelles une catégorie d’agents, autre que les investis-
seurs, se voit attribuer la qualité de bénéficiaire »143. Au cours de la seconde moitié du XIXème 
siècle, à partir de la reconnaissance de cette particularité de l’associationnisme ouvrier, les 
démarches associationistes obtiennent un statut juridique et sont progressivement définies 
comme des organisations d’économie sociale. Cela signifie que la différence la plus impor-
tante au niveau économique entre sociétés capitalistes et organisations d’économie sociale ne 
passe pas par l’absence totale de but lucratif, mais par la manière dont le capital est géré. Les 
organisations d’économie sociale se caractérisent comme sociétés de personnes et non de ca-
pitaux et ainsi privilégient la constitution d’un patrimoine collectif en imposant des règles ga-
rantissant le principe général de non domination du capital144. L’associationnisme originel 
débouche sur la légalisation de formes de regroupement avec un contrôle démocratique des 
activités, qui ne dépendent plus des investisseurs, et, par conséquent, sur la limitation de 
l’appropriation privée des résultats.  

Bien que après la Seconde Guerre mondiale les structures mises en place pour améliorer 
les conditions des travailleurs aient cédé progressivement la place à l’intervention de l’« État-
providence »145, l’élan associationniste initial a continué à traverser les organisations nées 
pour prendre en charge les nouveaux besoins sociaux engendrés par la pauvreté et l’exclusion. 
Les mutations de l’économie ont stimulé la réaction de l’économie sociale qui a démontré 
d’être en capacité de saisir les opportunités offertes en développant des nouvelles organisa-
																																																								
142 DEMOUSTIER Danièle - COLLETIS Gabriel, “L’économie sociale et solidaire face à la crise : simple résis-
tance ou participation au changement ?”, Recma, n° 325, 2012, pp. 21-35.  
143 CHANIAL Philippe - LAVILLE Jean-Louis, Économie sociale et solidaire : le modèle français, Septembre 
2014, p. 7. Disponible ici : <http://www.ess-europe.eu/fr/publication/economie-sociale-et-solidaire-le-modele-
francais>.  
144 BIDET Éric, Économie sociale, nouvelle économie sociale et sociologie économique, in LALLEMENT Mi-
chel - LAVILLE Jean Louis (dir.), “Qu’est ce que le tiers secteur ? Associations, économie solidaire, économie 
sociale”, Sociologie du Travail, vol. 42, n.°4, 2000, p. 38. 
145 CHANIAL Philippe - LAVILLE Jean-Louis, Économie sociale et solidaire : le modèle français, op. cit., pp. 
8-9. 
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tions (par exemple, les mutuelles non agricoles d’assurance des biens et des risques patrimo-
niaux ; l’entrée des associations sur les marchés du sport, du loisir, de la culture, de l’action 
sociale ; la naissance des coopératives de commerçants)146.  

Au niveau des pratiques « instituantes » dans le sens évoqué par Castoriadis, les premières 
difficultés pour l’économie sociale sont nées à partir de son insertion dans le droit français en 
1981. C’est à ce moment-là, comme le soulignent Philippe Chanial et Jean-Louis Laville, que 
« l’économie sociale subit la pression de la dérégulation néolibérale qui se traduit par un ac-
croissement des tendances à l’isomorphisme »147.  

Cependant, cette période de difficulté vécu par l’économie sociale ne signe pas la fin de 
l’esprit instituant de l’associationnisme français, comme le démontre la naissance des initia-
tives d’économie solidaire. Ces initiatives, en mettant l’accent sur le modèle du développe-
ment et sur la participation citoyenne, reprennent l’ambition de créer une société meilleure 
grâce à leur attention aux populations de territoires défavorisés et à la recherche d’une démo-
cratisation de l’économie. À la fin du XXème siècle on trouve alors une rénovation de l’élan 
associatif de la première moitié du XIXème siècle quand la solidarité est mise au cœur d’un 
nouvel projet économique qui insiste sur la solidarité en tant que principe en capacité de résis-
ter à l’atomisation sociale, accentuée aujourd’hui par la monétarisation et la marchandisation 
de la vie quotidienne148.  

Aujourd’hui, à cause de la crise économique, on se trouve de nouveau en face d’une pro-
fonde dégradation des conditions d’emploi et de travail (augmentation du chômage, précarisa-
tion des contrats, absence de négociations collectives, accroissement des inégalités de rému-
nération, etc.) et, même si l’ESS a vu son poids économique se consolider au cours du ving-
tième siècle, cette situation représente aussi pour elle une nouvelle défi sociale, économique 
et même politique. De plus, comme l’accentuent Danièle Demoustier et Gabriel Colletis, la 
crise peut aussi se montrer comme « un bon révélateur des spécificités statutaires et conven-
tionnelles des entreprises d’ESS, qui, en période de croissance, peuvent être masquées par la 
dynamique économique induisant un certain “isomorphisme” »149. En face aux nouvelles dif-
ficultés nées par la crise économique qui demandent une très forte réaction à tous les acteurs 
économiques de la société, l’ESS semble montrer à la fois une capacité originelle de résis-
tance aux fluctuations économiques et des potentialités inédites pour mettre en place un di-
verse modèle économique150. En suivant encore Danièle Demoustier et Gabriel Colletis, ces 
deux aspects propres à l’Économie sociale et solidaire émergent en fonction de la manière 
dont on considère la crise actuelle : soit conjoncturelle, soit structurelle.  

																																																								
146 ESPAGNE François, Économie sociale et solidaire : histoire et valeurs, op. cit., p. 9. 
147 CHANIAL Philippe - LAVILLE Jean-Louis, Économie sociale et solidaire : le modèle français, op. cit. , p. 
12 : « En particulier les mutuelles et coopératives rencontrent des problèmes inédits pour conserver leur particu-
larité et manifestent “un appauvrissement du processus solidaire” ».   
148 PERRET Bernard, Les nouvelles frontières de l’argent, Paris, Le Seuil, 1999. 
149 DEMOUSTIER Danièle - COLLETIS Gabriel, “L’économie sociale et solidaire face à la crise : simple résis-
tance ou participation au changement ?”, op. cit., p. 23.  
150 Même Matthieu Hély et Pascale Moulévrier dans leur livre qui critique l’Économie sociale et solidaire recon-
naissent qu’elle rencontre un certain succès en temps de crise, tant aujourd’hui que par le passé, car elle « dis-
pose d’une faculté d’adaptation perpétuelle qui lui permet de présenter des visages différents, selon la conjonc-
ture » (HELY Matthieu – MOULEVRIER Pascale, L’économie sociale et solidaire : de l’utopie aux pratiques, 
Paris, La Dispute, 2013, p. 22). 
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Dans le premier cas, l’ESS se montre comme un réel amortisseur de crise, comme Danièle 
Demoustier avait déjà remarquait il y a plus de dix ans : 

 
on observe en effet qu’elle connaît une croissance plus lente que la moyenne en période de forte de 
croissance du fait des coûts de la démocratie et de la solidarité, mais plus forte en période de ralen-
tissement du fait de ses capacités d’adaptation et d’innovation151.  

 
La réponse à la crise de l’ESS se présente alors surtout comme une forme de résistance qui 

s’enracine dans la régulation statutaire propre à ses organisations et dans la solidarité entre di-
verses structures. Au niveau interne, on trouve un ensemble des caractéristiques statuaires – 
comme la constitution des réserves impartageables, la « double qualité » et la gouvernance 
participative – permettant à la fois : d’établir une stratégie économique à long terme, et donc 
de se baser sur une « finance lente »152 qui ne demande pas un rapide retour sur les investis-
sements ainsi que de mettre en place des arbitrages entre les salaires et les emplois et des pro-
positions de flexibilisation du temps de travail et des revenus. Au niveau externe, le phéno-
mène de la solidarité entre coopératives, qui prends la forme de l’intercoopération, accroît les 
capacités de résistance et d’adaptation aux difficultés de marché. L’ensemble de ces caracté-
ristiques spécifiques de fonctionnement, de gestion et de gouvernance des entreprises de 
l’ESS, semble les rendre moins sensibles aux aléas conjoncturels.  

Dans le deuxième cas, si on considère la crise comme structurelle, l’ESS, à partir du ques-

tionnement sur ses capacités de résistance à la crise, se pose à la base d’une réflexion sur les 
opportunités de changement du système économique qu’elle peut offrir. Comme montre son 
histoire, même si l’ESS est en effet née avec le capitalisme, sa nature et son rôle ont été re-
modelés à chaque crise structurelle. Pour cette raison, Danièle Demoustier et Gabriel Colletis 
suggèrent de la voir dans la période actuelle « à la fois comme héritière du passé (une cons-
truction sociale) déstabilisée par les contraintes actuelles, mais aussi porteuse de nouvelles 
perspectives socio-économiques »153. Dans cette perspective, ses promoteurs revendiquent le 
rôle de l’ESS dans la construction d’un modèle divers de développement socio-économique 
en réinterrogeant ses propres pratiques. En particuliers, les deux auteurs identifient, pour les 
organisations d’ESS qui envisagent des stratégies à long terme, quatre zones d’intervention 
pour construire un nouveau mode de développement socio-économique : la croissance éco-
nomique, le développement durable, la construction des dynamiques sociales et la régulation 
des rapports économiques. 

La crise actuelle n’est que la dernière parmi les crises qui depuis les années quatre-vingts 
traversent les économies libérales154. Pour avoir un développement moins cyclique et donc 
plus équilibré, les auteurs suggèrent de s’appuyer sur les entreprises qui ne recherchent pas le 
profit maximum, mais des résultats économiques et sociaux obtenus d’une manière moins ra-
pide mais plus régulière. La « finance lente » et la tendance à la négociation des salaires et des 

																																																								
151 DEMOUSTIER Danièle, “L’économie sociale et solidaire face aux mutations du travail : l’expérience fran-
çaise”, Comparaisons internationales, n° 18, 2004, p. 19. 
152 Ibi, p. 26. 
153 Ibi, p. 28. 
154 PIKETTY Thomas, Le capital au XXI siècle, op. cit. 
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prix propres des organisations de l’ESS paraissent donc une bonne base de départ pour imagi-
ner une économie qui interprète la croissance économique de manière différente. 

Outre à la crise économique, la crise climatique et l’épuisement des ressources naturelles 
représentent un enjeu d’aujourd’hui qui demande le partage d’une vision à long terme et plus 
durable. Par rapport à cette situation, l’intérêt que les entreprises d’ESS ont pour le dévelop-
pement durable, montré par leur rôle de précurseurs dans le recyclage et le réemploi des biens 
et dans les circuits courts et les modes d’échange équitables, font de ces organisations une 
ressource importante en France pour la construction d’une « société écologiste » se basant sur 
de nouveaux modes de production, de consommation et d’échange. 

De plus, un nouveau développement économique plus équilibré et plus durable doit se ba-

ser sur une perspective capable de mettre en relation les diverses réalités composant la société 
et recréant à la fois des solidarités partielles et des dynamiques horizontales et verticales. Afin 
d’éviter l’enfermement locale et les barrages bureaucratiques, les auteurs suggèrent que la 
perspective de référence devienne celle de l’intérêt général qui peut être construite sur la base 
des solidarités sociales et intergénérationnelles. Comme on a déjà vu, l’ESS a une longue tra-
dition de solidarité et celle-ci peut devenir un point de repère et de départ afin de construire 
un mode de développement plus solidaire. 

Enfin, on peut même imaginer un développement économique mieux régulé, c’est-à-dire 
basé sur de nouveaux modes d’échanges non nécessairement marchands, mais bien plus dé-
mocratiques et plus équitables se situant aux côtés de la concurrence et de la réglementation. 
Ce changement peut se baser sur la valorisation de l’intercoopération entre les diverses réali-
tés sociales et économiques. De son côté, l’ESS vient d’un projet de « socialisation de 
l’économie »155 reposant sur les principes de l’association, de la coopération et de la mutuali-
sation et qui en demande l’intégration et la coordination. 

En résumant, grâce à la non-lucrativité et à la gouvernance démocratique, les entreprises de 
l’ESS semblent constituer un réel amortisseur de crise. A partir de ce constat elles paraissent 
ouvrir à une autre perspective socio-économique. Mais si justement les spécificités de cette 
manière de faire économie permettent d’amortir les effets de la crise considérée comme con-
joncturelle, les dynamiques de réponse à une crise structurelle illustrées par Danièle Demous-
tier et Gabriel Colletis restent encore à venir. Ou mieux, l’ESS est considérée en germe por-
teuse d’un modèle socio-économique alternatif au capitalisme, mais c’est l’élan associatio-
niste qui aujourd’hui n’a plus le même désir émancipateur de mise en discussion de la société 
comme l’explique le constat suivant de François Espagne : 

 
alors que l’associationnisme polymorphe de 1848 était à la fois réponse à des besoins très concrets 
mais aussi porteur d’un projet de substitution d’un ordre social nouveau au désordre établi, les as-
sociationnismes diversifiés du XXème siècle sont marqués par le déclin de cette eschatologie156.  

 
La réduction de l’ambition instituant des premières formes d’associationnisme a progressi-

vement réduit aussi l’intérêt pour le projet politique à l’origine duquel elle était. Sur ce sujet 
Philippe Chanial et Jean-Louis Laville remarquent : 

 
																																																								
155 Ibi, p. 31. 
156 ESPAGNE François, Économie sociale et solidaire : histoire et valeurs, op. cit., p. 8.  
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Au total, alors que le poids économique de l’économie sociale s’est consolidé au cours du XXème 
siècle, il n’en a pas été de même pour sa portée politique. Le choix des membres en fonction de 
leur rapport à l’activité a considérablement restreint le sentiment d’appartenance sur lequel 
s’appuyaient les dynamiques associationnistes pionnières. La spécialisation, l’évaluation de 
l’efficacité productive des coopératives et mutuelles en référence à celle des autres entreprises, 
l’insertion des associations dans les politiques sociales nationales ont entraîné une technicisation 
des enjeux liés aux organisations d’économie sociale. Les entités de l’économie sociale n’ont que 
faiblement influencé le débat public et ont souvent abandonné l’ambition sociétale au profit de la 
recherche de performance gestionnaire ou du respect des normes publiques157.  

 
Les contraintes de la concurrence marchande, l’insertion dans les politiques nationales et la 

réduction des financements de l’État ont demandé aux organisations de l’ESS une majeure 
concentration sur les aspects gestionnaire et économique en affaiblissant la dynamique soli-
daire et démocratique. Si la pente gestionnaire et économique a amené à un consolidement du 
poids économique de l’ESS au XXème siècle, cette stabilisation semble avoir été directement 
proportionnelle à la réduction de l’intérêt pour la dimension politique propre à 
l’associationnisme initial158. S’ensuit une inévitable réduction aussi de l’impact sur la société 
des organisations de l’ESS. 

Aujourd’hui, l’orientation instituante et les objectifs de changement qui ont traversé toute 
l’histoire de l’ESS semblent alors être mis en discussion par les nouveaux défis proposées par 
l’économie marchande. En effet, que les organisations de l’ESS relèvent de la sphère mar-
chande ou non-marchande, leur appartenance au marché, dont elles subissent les contin-
gences, l’imbrication dans le fonctionnement de l’État et l’affaiblissement de la perspective 
politique en faveur d’un reploiement sur la performance économique, rendent difficile de les 
distinguer de manière évidente des autres acteurs économiques et sociaux159. Aussi la borne 
entre les organisations de l’ESS et les entreprises sociales se nuance. Cependant, auteurs 
comme Danièle Demoustier et Gabriel Colletis soutiennent que la crise économique actuelle 
semble ouvrir l’opportunité à l’ESS pour se présenter comme une guide pour construire un 
nouveau modèle de développement économique plus équilibré, plus durable, plus solidaire et 
mieux régulé.  

Mais sur quel constat s’appuie cette conviction ? 
Le point de départ pour distinguer plus nettement entre l’organisation d’ESS, les entre-

prises sociales et les entreprises orientées au maximum profit tout court et à la fois pour re-
mettre en place les potentialités instituantes des organisations d’ESS et pour retrouver une 
unité dans la pluralité, se trouve au cœur de leurs propre statut et consiste dans le fait qu’elles 
sont des sociétés de personnes et non de capitaux. 

																																																								
157 CHANIAL Philippe - LAVILLE Jean-Louis, Économie sociale et solidaire : le modèle français, op. cit., p. 
10. 
158 Cf. DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, étude pour la DIES-Mire, Minis-
tère du Travail et des Affaires sociales, Institut d’études politiques de Grenoble, Eseac, 2003, p. 111. Disponible 
ici : <https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00109327> : « quand le projet devient purement financier et qu’il 
conduit, comme dans certaines filiales de SCOP ou d’autres externalisations d’entreprises lucratives, à valoriser 
le capital investi sans que cela soit subordonné à la défense de l’emploi et de la qualification des salariés et à la 
démocratie économique, on peut penser que le projet socio-politique s’efface derrière le projet financier ».  
159 Cf. FRÉMEAUX Philippe, La nouvelle alternative ?, op. cit., ch. III.  
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Cette caractéristique est à l’origine d’un modèle de gouvernance « démocratique » où le 
pouvoir n’est pas détenu par le propriétaire du capital, mais par les sociétaires, adhérents, 
coopérateurs, chacun disposant d’une voix dans les assemblées délibératives160. Ce modèle de 
gouvernance se trouve au cœur de l’entrepreneuriat autre typique de l’ESS, c’est-à-dire 
l’entrepreneuriat collectif qui, s’édifiant sur l’engagement de tous les membres de 
l’organisation, permet d’imaginer une nouvelle manière de concevoir le développement éco-
nomique, notamment s’inscrivant dans la mutualisation des risques, des temps, des compé-
tences, des ressources et des revenus. 

 
1.1.2.3. Entreprendre autrement 

 
Dès leur naissance, au cœur d’entreprises d’ESS, se trouve non pas le capital mais l’humain. 
Ce constat s’enracine historiquement dans l’année 1848, c’est-à-dire quand le « droit au tra-
vail par le droit à l’association » a été reconnu. Dans cette reconnaissance se trouve en effet la 
pierre angulaire de la naissance de l’entrepreneuriat collectif. La dimension collective de 
l’entrepreneuriat renvoie à une perspective fortement anti capitaliste enracinée dans le mou-
vement ouvrier qui a toujours cherché à supprimer les intermédiaires (marchands, entrepre-
neurs, commerçants). Le but de cette action c’était, comme l’explique Danièle Demoustier : 

 
de ne pas laisser à d’autres le fruit de son travail, et l’appropriation collective des fonctions produc-
tives visait à obtenir un « juste salaire » ou un « juste prix ». L’auto-organisation est ainsi le moteur 
de l’association des membres : c’est ce regroupement autour d’un projet socio-économique partagé 
qui définit l’entreprise collective des personnes qui n’auraient jamais eu cette fonction dans une so-
ciété de capitaux161. 

 
Au milieu du XIXème siècle les sociétés mutuelles et les coopératives qui ont commencé à 

se développer avaient à leur centre la lutte contre les risques sociaux associés au salariat in-
dustriel et la production et la distribution des biens ou services de manière alternative aux en-
treprises capitalistes. Cette mobilisation de personnes qui s’étaient associées en liberté, res-
ponsabilité, autonomie et solidarité, a posé les premières bases pour une économie plus so-
ciale et plus solidaire au cœur même de la société industrielle dominée par les rapports so-
ciaux capitalistes162.  

Dès sa naissance dans l’associationnisme ouvrier, la notion d’entrepreneuriat collectif 
français a subi un parcours évolutif et aujourd’hui nous pouvons le décrire en considérant 
trois perspectives163 : les principes statuaires représentant les conditions de départ qui identi-

																																																								
160 Ibi, ch. 4. 
161 DEMOUSTIER Danièle, L’économie sociale et solidaire. S’associer pour entreprendre autrement, Paris, La 
Découverte, 2001, p. 93. 
162 FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, Fondation 

Charles-Léopold Mayer, 2012, p. 12. 
163 Le point de repère pour cette analyse ce sont le Rapport final et l’article que s’ensuit sur la revue Recma à 
partir de la recherche sur les critères d’appartenance à l’économie sociale et solidaire de Danièle Demoustier, 

Damien Rousselière, Jean-Marc Clerc et Benoît Cassier réalisé en 2003 dans le cadre du programme « 
L’économie sociale et solidaire en région » coordonné par la DIES et la Mire. Ce rapport a été choisi comme ré-
férence principale sur le thème de l’entrepreneuriat collectif dans l’Économie sociale et solidaire parce que, au 
moment donné, il est le résultat de la recherche la plus vaste réalisée dans ce secteur. Cependant notre parcours 
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fient un projet d’entrepreneuriat collectif ; les caractéristiques de fonctionnement de 
l’entrepreneuriat collectif décrivant comme les principes statuaires glissent dans la réalité ; et 
la perspective mutualiste qui est encore plus un objectif qu’un fait établi. 

Ces trois logiques s’enracinent dans la mobilisation d’acteurs sociaux vers l’appropriation 
d’un projet partagé développé autour de l’affirmation ou de la construction d’une identité col-
lective. Étant donné que « traditionnellement, les organisations d’ESS sont définies comme 
des groupements de personnes qui s’emparent de la forme de l’entreprise pour atteindre leurs 
objectifs »164, la transmission des valeurs et des buts originels de l’organisation devient un en-
jeu essentiel afin d’assurer la pérennité du projet. Comme le souligne Philippe Frémeaux : 

 
Société des personnes, les organisations de l’économie sociale ne peuvent rester fidèles à leur objet 
social initial qu’à condition que les personnes en qui s’incarne continuent d’y croire et ne se con-
tentent pas de répéter un bréviaire sans rapport avec leurs convictions profondes ou leurs pratiques 
concrètes165. 

 
Cet enjeu s’inscrit dans le thème de l’adhésion à la culture d’entreprise. Dans la logique 

d’une société de capitaux, la culture d’entreprise a le rôle d’unir le personnel autour du nom, 
des produits, des services, des clients, de l’image de marque…, afin de devenir un facteur de 
performance en rassemblant le personnel et en le motivant. Dans la logique d’une société des 
personnes, qui n’a pas comme but la performance économique ou la réalisation de bonus mais 
la réponse à un besoin social, la “culture d’entreprise” doit se traduire en engagement et inté-
rêt personnels dans le projet de l’organisation afin d’en garantir la pérennité, parce que 
l’identité du sociétariat peut en redéfinir l’identité et les engagements166. À ce niveau 
s’installe aussi la réflexion sur la capacité d’engagement à un projet partagé qui peut coïncider 
avec un idéal politique. Sans entrer dans les détails de la question politique, les observations 
suivantes analyserons la liaison existante et à venir entre le modèle de l’entrepreneuriat col-
lectif et l’appropriation du projet collectif par les individus. 

Les principes statuaires de l’entrepreneuriat collectif sont : le principe de la double qualité, 
la gouvernance démocratique et la propriété collective. Ces principes reflètent les principes 
statuaires propres aux entreprises d’économie sociale et dont les entreprises d’économie soli-
daire s’approprient quand elles choisissent le statut associatif ou coopératif.  

																																																																																																																																																																													

ne va pas coïncider avec celui des chercheurs (Cf. DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien- CLERC 
Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. 
Rapport final, op. cit. Disponible ici: <https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00109327>. DEMOUSTIER 
Danièle - ROUSSELIERE Damien- CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît , “L’entreprise collective : unité et 
diversité de l’économie sociale et solidaire”, Recma , n° 290, 2003, pp. 56-73). 
164 Cf. DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., pp. 114-115 : « Tradition-
nellement, les organisations d’économie sociale et solidaire sont définies comme des groupements de personnes 
qui s’emparent de la forme de l’entreprise pour atteindre leurs objectifs. En cela, elles sont des organisations pri-
vées (et ne peuvent donc pas s’insérer dans un clivage qui opposerait des acteurs privés et des acteurs publics). 
Cela suppose au démarrage une mobilisation d’acteurs sociaux, autour de l’affirmation ou de la construction 
d’identités collectives ».  
165 FRÉMEAUX Philippe, La nouvelle alternative ?, op. cit., p. 70. 
166 DEMOUSTIER Danièle, “L’économie sociale et solidaire”, op. cit., p. 144. 
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Le principe de la « double qualité », comme nous l’avons déjà vu, consiste dans la coïnci-
dence du rôle d’associé et d’usager. Traditionnellement 167 , dans cette perspective 
l’entrepreneur collectif est à la fois associé (du groupement de personnes et de capitaux) et 
usager (de l’activité que réalise l’entreprise associative). L’entreprise qui fait sienne ce prin-
cipe est créée afin de satisfaire les besoins des usagers et donc représente le moyen pour at-
teindre ce but. L’entreprise se caractérise alors comme une association de personnes qui 
s’oppose au groupement impersonnel de capitaux168. 

L’entrepreneuriat collectif s’exprime également par la démocratie entre les membres en se 
fondant sur le principe « un(e) associé(e) = une voix ». La gouvernance démocratique est la 
base d’une distribution du pouvoir différente de celle des entreprises à but lucratif, où le pou-
voir est détenu par le propriétaire du capital. Dans les organisations d’Économie sociale et so-
lidaire ce sont les sociétaires, les coopérateurs, les mutualistes qui jouent un rôle décisionnel 
dans les assemblées délibératives. La responsabilité concernant la gestion stratégique et éco-
nomique de l’entreprise est alors répartie et incombent aux personnes qui ont décidé de 
s’engager en partageant ces buts. Le premier objectif de la gouvernance démocratique est 
alors d’assurer la reproduction du groupe qui porte le projet en soutenant la vitalité de la vie 
démocratique169.  

La propriété collective se caractérise par les réserves impartageables qui sont alimentées 
par les excédents de gestion. La propriété et la maitrise collective des excédents de gestion 
sont les principes de base qui différencient l’entreprise collective de l’entreprise lucrative, 
parce que les réserves impartageables et l’absence ou la faible rémunération du capital investi 
interdisent à une entreprise d’économie sociale et solidaire d’entrer dans une logique de pro-
fit170. Le profit et l’enrichissement personnels ne peuvent donc pas être le but de l’activité. Ce 
principe de non-lucrativité représente un double enjeu : d’une part, elle s’inscrit dans 
l’opportunité de la pérennité de l’organisation ; d’autre part, surtout dans les Scop, elle est au 
sein de la structure démocratique parce qu’elle ouvre une réflexion sur le rapport entre déten-
tion, répartition et affectation du revenu171.  

Bien que le respect formel des principes statuaires permette de gérer les conflits internes et 
de réduir l’effet de la crise, le statut en soi-même « ne saurait dynamiser l’organisation ni mo-
biliser l’ensemble des “parties prenantes” »172 à s’approprier du projet et de l’identité collec-
tive. Pour cette raison, on ne peut pas considérer les principes statuaires comme suffisants 
pour décrire une réalité qui « dépasse largement les seules règles instituées dans les sta-
tuts »173. En suivant les observations de Danièle Demoustier, Damien Rousselière, Jean-Marc 
Clerc et Benoît Cassier dans le Rapport final concernant les critères d’appartenance à 
l’économie sociale et solidaire, il faut alors retravailler les principes statuaires afin d’intégrer 
les diverses dynamiques mises en place par l’entrepreneuriat collectif. Il faut envisager donc 

																																																								
167 Ibi, p. 94. 
168 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale, op. cit., p. 19. 
169 FRÉMEAUX Philippe, La nouvelle alternative ?, op. cit. p. 97. 
170 Ibi, p. 95. 
171 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 66. 
172 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., p. 116.  
173 Ibi, p. 118. 
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des nouvelles clés de lecture qui n’élargissent ni enrichissent pas seulement la portée des 
principes statuaires, mais qui prennent en considération des dynamiques existantes au-delà 
d’eux et qu’on peut appeler « caractéristiques de fonctionnements ». 

Au début, nous constatons qu’aux organisations d’ESS ne prennent pas seulement partie 
les associés, mais aussi les usagers ou salariés non associés, bénéficiaires, partenaires, etc. Par 
exemple, nous pouvons remarquer que dans les Scop les salariés ne sont pas tous des associés, 
même s’ils peuvent participer comme les associés à la création de la richesse collective. En 
général, il existe de bénéficiaires non membres et de membres non bénéficiaires. La consé-
quence est la naissance d’un débat concernant le principe de la « double qualité » qu’on peut 
résumer dans la question suivante de Danièle Demoustier :  

 
n’est-il pas un peu spécieux de réserver la qualité de membre à celui qui paye sa cotisation même 
s’il ne participe pas aux activités et de la refuser au bénévole qui « paye de sa personne » mais ne 
verse pas de cotisation ?174  

 
À partir de cette remarque, il faut élargir la notion de « double qualité » et, à cet égard, le 

groupe de recherche du Rapport final suggère de l’amplifier avec « la notion plus informelle 
de co-production collective » qui permet de regrouper un nombre plus large d’acteurs et de 
décrire de manière différente les relations entre eux. Cette nouvelle notion permet de mieux 
décrire mieux l’ensemble des relations caractérisant les initiatives d’ESS. Mais il faut souli-
gner que dans la compréhension des dynamiques d’entrepreneuriat collectif elle ne va pas 
substituer la notion de « double qualité », étant donné que cette dernière contient en soi un 
principe de « double » implication auquel, par contre, la notion de « co-production collec-
tive » ne paraît pas se faire référence. Comme le souligne Jean-François Draperi :  

 
Plutôt que d’être considérée comme une règle, l’affirmation de la double qualité comme principe 
central de l’économie sociale doit être comprise comme un moyen de la finalité éducative et éman-
cipatrice d’économie sociale. C’est là son intérêt majeur : l’expérience du sociétaire est spéci-
fique175. 

 
La notion de « double qualité » reste un objectif à garder, parce que l’implication de tous 

les acteurs est l’idéal de chaque organisation, car la « double qualité » lie le pouvoir de déci-
sion non pas à la propriété du capital mais à la participation à la réalisation de l’activité.  

Deuxièmement, en considérant que les décisions les plus stratégiques prises au sein 
d’organisations d’ESS viennent de ceux qui ont engagé leur responsabilité – par exemple leur 
capital dans les Scop – Danièle Demoustier, Damien Rousselière, Jean-Marc Clerc et Benoît 

Cassier soutiennent qu’à la notion de « démocratie représentative » il faut ajouter celle de 
« participation ». Ceci signifie que les relations démocratiques formelles ne suffisent pas pour 
décrire une réalité où, comme nous le venons de voir, la participation aux activités ne 
coïncide pas directement avec le niveau d’engagement. Il faut alors imaginer aussi de mettre 
en place des moyens d’information, de consultation et de participation aidant l’engagement de 
tous les acteurs qui participent à la vie collective, sans oublier que cet engagement et 

																																																								
174 DEMOUSTIER Danièle, “L’économie sociale et solidaire”, op. cit., p. 95. 
175 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale, op. cit., p. 20. 
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l’appropriation du projet sont soutenus aussi par les relations interpersonnelles et la participa-
tion moins institutionnelle176. 

Ce constat fait émerger aussi une réflexion sur le thème du pouvoir dans les entreprises 
d’ESS. En suivant le principe d’une « démocratie représentative et participative », le pouvoir 
dans l’organisation doit se situer au milieu d’une absence de pouvoir – à l’origine d’une prise 
de décision trop lente qui risque d’affecter la pérennité de l’organisation – et d’une transfor-
mation vers le pouvoir personnel – qui ne soutient pas les procès démocratique dans la prise 
de décisions. Étant donné que la délégation du pouvoir n’est pas seulement inévitable mais 
nécessaire177, surtout dans les grandes organisations, la clé de la réussite se trouve selon les 
chercheurs du Rapport final dans sa conception comme « l’exercice d’une autorité légitime 
plutôt que d’une direction toute puissante »178. Vu que la direction est responsable de la ges-
tion de forces et de conflits dans le collectif, elle ne peut pas être simplement imposée, mais il 
faut qu’elle soit acceptée et considérée légitime par les membres du collectif.  

Au cœur du thème de la légitimité du pouvoir de la direction, les chercheurs souligner aus-
si qu’il y a une distinction à faire entre le concept de pouvoir et le concept d’autorité. Si nous 
considérons la théorie d’organisation classique, elle repose sur un concept d’autorité qui la 
confond avec le rapport hiérarchique et la subordination salariale179. C’est évident que cette 
analyse ne permette pas de décrire les rapports de pouvoir propres de l’entrepreneuriat collec-
tif se caractérisant en effet par des rapports contradictoires et consubstantiels : à la fois on 
trouve des rapports de subordination et d’engagement des salariés et des rapports d’autonomie 
et en parallèle de dépendance économique des usagers180. Ce phénomène est particulièrement 
évident dans les Scop et atteint son expression maxime dans les Coopératives d’Activités et 
d’Emploi.  

Cela ne signifie pas que, même si les chercheurs ne l’explicitent pas, le concept d’autorité 
doit être exclu de l’analyse mais qu’il doit être retravaillé en fonction des particularités de 
l’entrepreneuriat collectif.  

Si nous repreons la distinction encore actuelle de Max Weber entre l’autorité comme « ap-
titude à faire observer volontairement les ordres » et le pouvoir comme « aptitude à forcer 

l’obéissance », c’est l’autorité qui se trouve à l’origine d’un pouvoir légitime, c’est-à-dire 
d’un pouvoir qui a besoin seulement d’un minimum de coercition pour obtenir respect et 
obéissance. Déjà Weber reconnait qu’il n’existe pas un seul type d’autorité, mais qu’il en 
existent plusieurs typologies représentant le produit de formes différentes d’exercice du pou-

																																																								
176DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 67. Exemples des relations interper-
sonnelles : « relations de fait (bouche à oreille, téléphone, repas...) ou organisées (groupes de travail, commis-
sions...), ce qui repousse les limites de la démocratie représentative purement formelle ».  
177 Ibidem : « La présence d’une Direction (au sens large du terme) faisant autorité dont la légitimité n’est pas 
contestée, est l’un des facteurs-clés de la cohérence ou de la réussite de la démarche collective ; car cette autorité 
est le lieu d’expression d’un équilibre de forces qui, plutôt que de s’épuiser dans une opposition infinie, dépas-
sent l’opposition pour renforcer et représenter l’entrepreneuriat collectif : plus partagée et disposant de moins de 
prérogatives qu’une direction patronale, l’autorité associative et coopérative a, par contre, plus de responsabilités 
dans la coordination et la régulation des tensions propres à tout collectif de travail ». 
178 Ibidem. 
179 Ibi, p. 61. 
180 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien, L’apport des entreprises d’économie sociale au débat 
sur la recomposition du travail et de l’activité, in Mondialisation et régulation sociale, Paris, L’Harmattan, 
2003.  
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voir181. Où ce dernier se transforme en autorité quand il peut se fonder sur l’acceptation géné-
rale d’une argumentation légitimatrice implicite ou explicite. L’autorité consiste alors en une 
forme d’adhésion à un discours légitimateur et ce sont donc la nature et le degré de l’adhésion 
les variables qui mettent en cause les modalités de l’exercice du pouvoir bien que les caracté-
ristiques de l’individu sur lesquels il s’exerce182.  

La légitimité du pouvoir de la direction des organisations caractérisées par 
l’entrepreneuriat collectif s’appuie alors elle-même sur l’adhésion au discours fondant et tra-
versant tant l’organisation que le mouvement de l’ESS. Par conséquent il faut se poser une 
question identitaire concernant la capacité de définir son identité en tant qu’organisation et 
après d’engager autour de cette définition et d’un projet partagé tous les acteurs contribuant à 
la co-production collective.  

À ce niveau, nous pouvons faire deux premiers constats sur les organisations orientées vers 
l’entrepreneuriat collectif : la réflexion sur son identité et ses projets est fondamentale au sein 
d’une entreprise qui veut se gérer de manière collective ; nous comprenons encore mieux 
l’importance d’enrichir les règles de la démocratie représentative par des moyens 
d’information et de formation alimentant la participation directe au sein de la vie collective. 

Dans ce cadre, dans le but de développer l’appropriation de l’identité et du projet partagé, 
les chercheurs du Rapport final trouvent nécessaire d’accompagner aussi le dernier principe 
statuaire de la propriété collective, basée sur les réserves impartageables, avec des formes 
d’appropriation collective. En particulier, ils identifient dans le travail collectif et les appren-
tissages collectifs des moyens pour soutenir l’appropriation du projet par les acteurs. 

Dans les organisations d’ESS, le travail collectif est valorisé de diverses manières. Par 
exemple, dans les Scop, même si les salariés bénéficient de beaucoup d’autonomie, ceci ne 
nie pas « une prise de conscience de la complexité de l’entreprise, donc de l’interdépendance 
des différentes fonctions » 183 . Le travail collectif se montre aussi comme une source 
d’apprentissage collectif dans les organisations d’ ESS. En particulier, les chercheurs identi-
fient trois domaines d’apprentissage collectif : l’organisation de la vie collective (socialisa-
tion, animation) ; l’acquisition de compétences et de responsabilités « professionnelles » dans 
la production de services (organisation d’activités, acquisition de métiers) ; l’accès à des res-
ponsabilités globales internes et externes (gestion et représentation de l’organisation). Et ils 
identifient aussi trois méthodes d’apprentissage : « sur le tas », par des accompagnements plus 
individualisés et par des stages de formation spécifiques. 

																																																								
181 Max Weber distinguait trois types d’autorité : l’autorité charismatique basée sur la personnalité́ d’un « leader 

» ; l’autorité traditionnelle fondée sur les précédents et les usages ; l’autorité bureaucratique basée sur des procé-
dures et des règles juridiques formalisées.  
182 Cf. COENEN-HUTHER Jacques, “Pouvoir, autorité, légitimité”, Revue européenne des sciences sociales, 
vol. 43, n° 131, 2005, pp. 135-145. Jacques Coenen-Huther exemplifie cette conception en s’appuyant sur la « 
formule politique » de Gaetano Mosca qu’il décrit à la page 136 de son article : « On entend par là, écrit cet au-
teur, le fait que “la classe dirigeante justifie son pouvoir en le fondant sur une croyance ou sur un sentiment qui, 
à cette époque ou dans un peuple déterminé, sont généralement acceptés” (1955, p. 321). Pour être efficace, 
poursuit Mosca, la formule politique “doit correspondre à la conception du monde qui est, à un certain moment, 
celle du peuple considéré” (Ibidem, p. 322). Ainsi, l’autorité est le fruit de l’adhésion sans réserve à un discours 
légitimateur » (MOSCA Gaetano, Lezioni di storia delle istituzioni e delle dottrine politiche, 1937, tr. fr., His-
toire des doctrines politiques depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours, Paris, Payot, 1955).  
183 Ibi, p. 117. 
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À cause de cette forte dimension éducative propre aux organisations d’ESS, le groupe de 
recherche suggère une nouvelle clé de lecture et appellent les organisations d’ESS « organisa-
tions apprenantes » ou « entreprises qualifiantes »184. Bien que cette théorie de la learning or-
ganisation185 à laquelle ils se réfèrent appartienne aux études de knowledge management186, le 
thème de l’organisation apprenante représente quand même un concept intéressant pour deux 
raisons. Tout d’abord, pour le privilège qu’il donne au niveau du groupe par rapport au niveau 
individuel dans la résolution des problèmes organisationnels187 et, ensuite, pour sa critique 
aux structures hiérarchiques traditionnelles. Ce modèle éducatif est une perspective d’analyse 
à retenir parce qu’elle aide à comprendre la dynamique générale d’apprentissage traversant 
une organisation basée sur l’entrepreneuriat collectif. Mais d’autre part, ce modèle doit être 
intégré avec une réflexion sur le courant éducatif généralement adopté et reconnu dans les ini-
tiatives de l’ESS, c’est-à-dire le courant de l’éducation populaire française188.  

En liaison avec les thèmes de la légitimité du pouvoir et de l’appropriation de l’identité et 
du projet partagé, se trouve aussi le thème de la naissance d’un sujet entrepreneurial différent 
du sujet entrepreneurial classique qui développe son projet en cohérence parfaite avec le mo-
dèle capitaliste du marché. En fait, à partir des caractéristiques propres à l’entrepreneuriat col-
laboratif de l’ESS que nous venons de décrire, une nouvelle figure d’entrepreneur semble ap-
paraître à l’horizon : la figure de l’entrepreneur social et solidaire. Sa spécificité principale est 
de ne pas aspirer à son enrichissement personnel, car la production d’un bien ou d’un service 
répondant à un besoin bien identifié est son premier objectif. La rentabilité immédiate vient 
après la réussite du projet mené par l’organisation. L’entrepreneur « classique », qui aspire 
d’abord à « être indépendants », et l’entrepreneur de l’ESS ont alors deux points de vue diffé-
rents, comme l’explique Philippe Frémeaux :  

  
Ce que certains verront comme un défaut est sans doute leur plus grande vertu : les entrepreneurs 
de l’économie sociale et solidaire – mais c’est aussi le cas de la plupart des patrons de PME – ont 
un comportement différent de celui du capitaliste quand celui-ci n’a plus pour objectif que 
d’accumuler de l’argent, de la richesse sous sa forme abstraite. Ils aspirent à bien vivre, à être jus-
tement récompensés de leur travail, hors de tout esprit sacrificiel189. 

  
Philippe Frémeaux appelle « sobriété entrepreneuriale volontaire » ce mélange de « goût 

d’entreprendre », de « volonté d’être utile » et d’« hédonisme tempéré » qui oriente les entre-
preneurs sociaux et solidaires à ne pas chercher la croissance indéfinie une fois atteint leur ob-
jectif de départ.  

																																																								
184 Ibidem. 
185 SENGE Peter, The Fifth Discipline: The Art and Practice of the Learning Organization, New York, Double-
day Currency, 1990. 
186 Le but principal de l learning organisation est de développer le transfert et l’appropriation des connaissances 
dans une entreprise. Pour cette raison elle valorise seulement certains fonctions de l’apprentissage, telle que la 
capacité des entreprises de s’y appuyer pour s’adapter au changement. 
187 FERRARY Michel - PESQUEUX Yvon, Management de la connaissance, Paris, Economica, 2011. 
188 ANNEXE 4 – Fiche de travail : vers une récupération des principes de l’éducation populaire française dans 
l’ESS ?. 
189 FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, op. cit., p. 
27. 
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Et c’est surtout dans cette démarche entrepreneuriale très spécifique, dans cette « sobriété 
entrepreneuriale volontaire », que s’enracine l’idéal le plus haut concernant surtout certaines 
organisations de l’économie sociale : la perspective mutualiste. Dans les organisations d’ESS, 
on peut observer des pratiques mutualistes, mais elles représentent encore plus un objectif 
qu’un fait établi. Néanmoins, la perspective mutualiste est à la fois une possible évolution du 
concept d’entrepreneuriat collectif et partagé et une opportunité de construire une alternative 
au modèle de gestion d’entreprise orienté seulement au profit. 

L’application du concept de « mutualisation » dans les organisations de d’ESS est encore à 
réfléchir, mais, de manière générale, les chercheurs du Rapport final indiquent pour le terme 
mutualisation deux significations distinctes : l’ « échange mutuel », supposant la réciprocité 
entre les co-échangistes, et la « redistribution », supposant une solidarité du plus fort au plus 
faible. La mutualisation concerne les liaisons se développant à l’intérieur de l’entreprise et 
dans chaque organisation son rôle dépend du degré de l’interdépendance et de la construction 
de la relation entre intérêts individuels et intérêt collectif190. Il existe quatre typologies de mu-
tualisation qu’on peut actuellement reconnaître dans les organisations d’ESS : la mutualisa-
tion des risques, la mutualisation des ressources, la mutualisation des compétences et des 
temps, et la mutualisation des productivités et des revenus191.  

La mutualisation des risques concerne les risques qui pèsent toujours plus sur l’individu, 
comme le risque du chômage, du montage d’activité, les risques financiers et professionnels 
de l’entrepreneuriat individuel. L’organisation a le rôle de réduire le poids qui pèse sur 
l’individu en partageant le risque sur chacun de ses membres. Par exemple, dans le Scop se 
trouve la mise en commune des outils de travail et de marché qui permet aussi de conserver la 
maitrise de son métier. 

La mutualisation des ressources consiste à la mise en commun de moyens humains, par 
exemple bénévole ou salarié, de moyens matériels et financiers pour élargir les possibilités 
d’accès aux services en créant des synergies. À ce niveau, une certaine redistribution du tra-
vail peut s’opérer entre les membres. Par exemple, dans ce cas l’organisation peut devenir un 
moyen de mutualiser un réseau.  

La mutualisation des compétences et des temps vise à contraster surtout l’obsolescence des 
professionnels avec la mise en commun de connaissances et de compétences. Cet apprentis-
sage toute au long de la vie prend souvent les formes de l’apprentissage collectif qui permet à 
la fois d’actualiser de valoriser les compétences de chacun. Par exemple, ce phénomène dans 
le Scop se trouve dans la forte tradition de « compagnonnage » professionnelle.  

La mutualisation des productivités et des revenus se situe dans une perspective de solidari-
té et elle est à la base d’une redistribution entre les salariés qui contraste la hiérarchie des sa-
laires et la précarité. Par exemple, dans les coopératives cette mutualisation se manifeste dans 
le partage des excédents.  

Les pratiques mutualistes peuvent être l’opportunité pour construire l’économie rêvée par 
l’ESS, c’est-à-dire une économie reposant sur d’autres principes que la recherche du profit 
																																																								
190 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., p. 118. 
191 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 67 et DEMOUSTIER Danièle - 
ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît , L’entreprise collective : unité et diversité de 
l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., pp. 118-120. 
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maximum typique du model capitaliste de l’économie. Et la mise en pratique de cette perspec-
tive peut aussi être à la pierre angulaire d’une gestion d’entreprise non plus basé sur les pou-
voirs des actionnaires mais sur l’implication des personnes qui activement participent à la 
croissance de l’organisation.  

Dans ce cadre, les Coopérative sd’Activités et d’Emploi (CAE), comme nous allons appro-
fondir dans la deuxième partie de ce manuscrit, représentent une vraie ressource pour le déve-
loppement d’une nouvelle forme de gestion entrepreneuriale, car elles sont déjà en train 
d’expérimenter les pratiques mutualistes dans leurs démarches. Cet engagement des CAE à 
mettre en place la perspective mutuelle a été déjà soutenu par Danièle Demoustier en 2004 :  

 
Une formule récente cherche à concilier la création d’activités autonomes par des « porteurs de 
projets » et la mutualisation de moyens. Ainsi les Coopératives d’Activités et d’Emplois ont pour 
but d’assurer une progressivité de l’activité individuelle tout en assurant un accompagnement et des 
moyens collectifs. Quant au statut du travail, il allie, dans une logique de progression, formation et 
production, salariat (pour la protection sociale) et entrepreneuriat (pour le revenu)192.  

 
Pour résumer la description de l’entrepreneuriat collectif propre aux organisations des 

ESS, ci-dessous un tableau déjà proposé par Danièle Demoustier, Damien Rousselière, Jean-
Marc Clerc et Benoît Cassier193, mais que nous avons retravaillé en fonction du point de vue 
d’interprétation choisi. Le tableau décrit l’évolution des composantes de l’entrepreneuriat col-
lectif dans les trois phases mentionnées : à partir de ses principes statuaires, il décrit la ma-
nière dont ils sont glissés dans la pratique (Caractéristiques de fonctionnement) jusqu’à 
l’objectif de mutualisation des risques, des ressources, des temps, des compétences, des reve-
nus, qui représente une toute nouvelle phase pour l’entrepreneuriat collectif.  

 

Principes statutaires 
Caractéristiques de 
fonctionnement 

Mutualisation 

Double qualité Coproduction 

Mutualisation des risques, 
des ressources, des temps, 

des compétences,  
des revenus 

Propriété collective 
(réserves impartageables) 

Appropriation par le  
travail et l’apprentissage 

Démocratie  
représentative, 

Délégation de pouvoir 

Information, Formation, 
Participation,  

Autorité légitime, 
« Sobriété entrepreneu-

riale volontaire » 
 
 
 
 

																																																								
192 DEMOUSTIER Danièle, L’économie sociale et solidaire face aux mutations du travail : l’expérience fran-
çaise, op. cit., p. 14. 
193 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., p. 118. 
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1.1.2.4. Limites et critiques  
 

En parcourant l’histoire de l’Économie sociale et solidaire nous avons trouvé plusieurs mo-
ments dont les mutations du monde de l’économie et du travail ont mises à la preuve ses or-
ganisations. Mais, comme après la Seconde Guerre Mondiale elles ont du se réinventer et 

faire un important effort de modernisation, de la même manière aujourd’hui elles peuvent 
transformer les nouvelles difficultés en opportunités. Un des caractères principaux de l’ESS 
semble être la capacité d’innovation et d’adaptation naissant des réactions aux mutations de 
l’économie et s’appuyant sur la création de nouvelles organisations et manières 
d’entreprendre194. La formation et la transformation des organisations d’ESS s’installent alors 
dans les rapports entre leurs règles propres et celles du système socio-économique195 qui 

amènent à la fois aussi à une réactualisation des leurs principes fondants et à la mise en dis-
cussion des modèles économiques existantes. En fait, dans un contexte où les crises se succè-
dent, l’ESS semble nourrir de nombreux espoir. Surtout, par rapport à un capitalisme dérégulé 
et inhumain, elle se présente comme un espace pour réinventer les règles du marché, un lieu 
de réconciliation du travail et du capital et de démocratie où la voix de chacun a le même 
poids. 

Cependant, afin d’offrir un panorama assez complet sur le sujet, nous ne pouvons pas nous 
s’arrêter sur le plan de l’espoir, de l’idéal ou de l’hypothèse et toutes les observations qu’on 
vient de faire doivent être tempérés par la considération des limites propres à l’ESS. La prise 
en considération aussi des critiques menées à l’ESS et à ses théoriciens196 va permettre de 
mieux comprendre son rôle dans la réflexion sur le développement d’un nouveau modèle éco-
nomique et entrepreneurial.  

La première caractéristique rejoignant les diverses entreprises de l’ESS est l’idéal de déve-
lopper une économie reposant sur d’autres principes que la recherche du profit maximum ty-
pique du model capitaliste de l’économie. Nous venons de voir que cette perspective se fonde 
sur une majeure attention à un objectif social par rapport à un objectif financier. Par consé-
quent, les entreprises d’ESS ont une finance lente, une conception plus démocratique du pou-
voir et une différente démarche entrepreneuriale. Mais, concrètement, quelle est l’économie 
autre rêvée par les acteurs de l’ESS et comment se développe-t-elle ? 

Exactement dans cette question très concrète se trouve la première limite de l’ESS, parce 
que, à cause de la forte hétérogénéité des organisations d’ESS197, il est très difficile de faire 
suivre aux idéaux d’une économie plus démocratique et plus soutenable un soutien concret 
par l’ensemble des réels acteurs d’ESS. Comme le remarque Phillippe Frémeaux : 

 

																																																								
194 Cf. ESPAGNE François, Economie sociale et solidaire : histoire et valeurs, op. cit., p. 8 : Pour l’économie 
sociale et solidaire « les mutations de l’économie ne sont pas que des menaces stimulant des réactions 
d’adaptation. Elles créent aussi des opportunités de développement que les acteurs sociaux savent saisir par 
l’invention de nouveaux métiers et le développement de nouvelles entreprises d’économie sociale ».  
195 VIENNEY Claude, Socio-économie des organisations coopératives, Paris, Tome 1, CIEM, 1980, p. 383. 
196 Cf. FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, op. cit. ; 
FRÉMEAUX Philippe , “L’économie sociale et solidaire, virage ou mirage ?”, Le journal de l’école de Paris du 
management , vol. 2, n° 94, 2012, pp. 21-28; HELY Matthieu - MOULEVRIER Pascale L’économie sociale et 
solidaire : de l’utopie aux pratiques, op. cit. 
197 Cf. BISAULT Laurent- DEROYON Julien, “L’économie sociale, des principes communs et beaucoup de di-
versité”, Insee Première , n° 1522, 2014. 



	 64	

Porteuse des aspirations de multiples communautés, l’économie sociale et solidaire est traversée 
par les mêmes conflits d’intérêts et de valeurs qui divisent la société française elle-même, et ne 

porte pas, en tant que telle, une vision commune de ce que pourrait être une autre société198
.		

 
Bien que l’hétérogénéité des projets dans l’ESS est une richesse, elle freine l’appropriation 

d’une vision concrète commune par ses acteurs et relègue le projet d’une autre société plutôt 
sur le niveau de l’idéal. 

En plus, toujours au sein de la réflexion sur l’opportunité d’être à l’origine d’une « autre 
économie », il faut souligner qu’au delà de l’hétérogénéité de l’ESS, ses organisations se si-
tuent dans des secteurs économiques très spécifiques et orientés aux problèmes sociaux (des 
ses adhérents, associés, sociétaires ou de la collectivité). L’attention des ses créateurs 
d’entreprise aux besoins sociaux, les conditions spécifiques de la concurrence dans ce do-
maine, les limites des statuts propres des organisations d’ESS freinent leur action en limitant 
la diversification de leur activité. De plus, il existe des secteurs dans lesquels l’ESS ne va ja-
mais rentrer, comme le secteur de	 l’innovation technologique et les nouvelles filières so-
ciales-techniques qui jouent quand même un rôle important dans le tissu économique actuel 
de la France. Ce choix sectoriel très spécifique de l’ESS, comme le souligne Philippe Fré-
meaux : « la disqualifie en tant que “autre économie” qui pourrait se substituer progressive-
ment à l’offre de biens et services offertes par les sociétés de capitaux et les organisations pu-
bliques »199. À cause de cette faible diversification il est peu probable que le modèle écono-
mique de l’ESS puisse substituer la société de capitaux dans l’économie du marché qui déjà 
représente la forme dominante de création d’entreprises. Très concrètement, toujours Fré-
meaux affirme : « imaginez de vivre avec les seuls produits et services rendus par l’ESS : 
vous n’y survivriez pas ! »200.  

Un autre thème à considérer est le thème de la détention du pouvoir. Comme nous l’avons 
déjà mis en évidence dans le paragraphe précèdent, dans l’ESS il existe un écart entre les per-
sonnes chargées de prendre les décisions les plus stratégiques et tous celles qui sont engagées 
dans l’organisation. Bien que la démocratie coopérative soit le trait essentiel des organisations 
d’ESS, comme le souligne aussi Jean-François Draperi : « elle n’est à l’œuvre qu’entre les as-
sociées et non dans l’entreprise elle-même »201. Ceci implique un manque d’association entre 
gouvernance et toutes les parties prenantes directement investies dans l’activité des organisa-
tions d’ESS, dont la seule exception sont les coopératives ouvrières de production parce que 
seulement dans les Scop les salariés-associés détiennent le pouvoir – même si aussi dans les 
Scop il est possible de ne pas avoir une coïncidence entre associés et salariés.  

Ce que nous trouvons souvent dans l’ESS est que les salariés et les bénéficiaires des ac-
tions sont faiblement représentés, en revanche les managers peuvent avoir la tendance à la 
prise de pouvoir réduisant les opportunités de débats. Il paraît alors que le pouvoir soit sou-
vent réservé à une catégorie d’acteurs particulière, des bénévoles, des sociétaires, des adhé-
rentes ou des institutions. Par exemple, dans des grandes associations françaises se trouvent 

																																																								
198 FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, op. cit., p. 
16. 
199 Ibi, p. 8. 
200 FRÉMEAUX Philippe , “L’économie sociale et solidaire, virage ou mirage ?”, op. cit., p. 25. 
201 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale, op. cit., p. 46. 
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des situations paradoxales où aux salariés n’est accordée aucune voix alors que « la puissance 
publique, extérieure mais qui les finance, pèse d’un poids considérable sur leur gouvernance 
sans pour autant participer aux délibérations des conseils d’administration » : même si le pou-
voir n’appartient pas aux apporteurs de capitaux, il n’est pas toujours exercé de manière réel-
lement démocratique, même si les procédures statutaires sont formellement respectées. Et, 
d’autre part, surtout dans le secteur de la finance, « les assemblées générales se réduisent le 
plus souvent à une présentation sur laquelle les gens votent sans en avoir bien compris les en-
jeux »202.  

La condition « un(e) associé(e) = une voix » à la base de la gestion démocratique et parta-
gée dans l’ESS ne semble pas être une garantie d’engagement et de participation de toutes les 
parties prenantes ou, autrement dit, de démocratie. Deux sont les conséquences de cette dé-
marche : d’une part, dans les organisations de l’ESS le rapport salarial ne se développe pas 
dans des termes trop différents de ce qu’il est dans les sociétés de capitaux ; d’autre part, la 
majorité des salariés du secteur n’a souvent pas conscience de participer à un projet de déve-
loppement d’une société alternative. Nous pouvons alors conclure avec Philippe Frémeaux 
que la « gouvernance démocratique dont se prévaut l’ESS n’a pas toujours un caractère 
exemplaire qui puisse donner envie »203.  

Une dernière limite de l’Économie sociale et solidaire est sa faible visibilité auprès des 
médias et du monde académique. Cette faible visibilité des organisations de l’ESS retient de 
la difficulté à les distinguer de celles que l’on trouve dans la sphère marchande et du fait 
qu’elles n’ont pas le monopole de l’utilité sociale. En effet, la plupart de gens ne remarque 
aucune différence entre l’offre marchande des entreprises de l’ESS de celle des entreprises du 
secteur capitaliste. La raison de cette difficulté est liée aux contraintes de la concurrence. Phi-
lippe Frémeaux offre l’exemple d’une mutuelle d’assurance : 

 
la capacité d’une mutuelle d’assurances à offrir, en matière de complémentaire santé, des produits 
réellement différents de ceux d’une compagnie d’assurances capitaliste est très limitée, toutes deux 
se basant sur une même segmentation du marché. Dans ce domaine, la personnalisation de la ré-
ponse s’oppose rapidement aux exigences de solidarité204.  

 
Nous pouvons conclure qu’à cause de son insertion dans le marché et la société, l’ESS en 

subit les contingences. Comme Danièle Demoustier nous le rappelle : 
 
Insérées dans la division du travail, dans un environnement concurrentiel et sous la domination de 
la logique capitaliste, ces associations sont traversées par les contradictions de notre mode de pro-
duction : rapports entre usagers et producteurs ; entre autonomie du travail et subordination ; 
risques de marginalisation s’il y a trop d’alternatives et de banalisation si elles sont trop axées sur 
la croissance économique ; d’instrumentalisation si elles sont trop proches des politiques pu-
bliques205.  

																																																								
202 FRÉMEAUX Philippe , “L’économie sociale et solidaire, virage ou mirage ?”, op. cit., p. 24. 
203 FRÉMEAUX Philippe, Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, op. cit., p. 
10. 
204 FRÉMEAUX Philippe , “L’économie sociale et solidaire, virage ou mirage ?”, op. cit., p. 22. 
205 DEMOUSTIER Danièle, “L’économie sociale et solidaire face à la crise : simple résistance ou participation 
au changement ?”, op. cit., p. 19. 
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Ainis, nous ne pouvons pas regarder à l’ESS sans tenir compte de toutes les difficultés ré-
elles qu’elle affronte et de toutes ses démarches qui peuvent aussi apparaître un signe 
d’incohérence avec les espoirs qu’elle alimente.  

Cependant, la présentation des limites propres à l’ESS n’a pas comme but la dévalorisation 
des ces espoirs et des idéaux qui en sont à l’origine, mais la relativisation du rôle émancipa-
teur de l’ESS au sein de la société : nous ne pouvons pas imaginer l’ESS comme une baguette 
magique ayant en soi toutes les réponses pour construire un système au-delà de la logique ca-
pitaliste du profit, au delà de la hiérarchisation salariale et contractuelle. En parallèle, nous ne 
pouvons pas nier au moins une évidence : les organisations de l’ESS introduisent du plura-
lisme dans le marché et dans notre société. Avec leurs efforts vers des objectifs sociaux, avec 
leurs idéaux démocratiques, elles contribuent de quelques manières à civiliser et à démocrati-
ser l’économie. Et alors, avec Philippe Frémeaux, nous pouvons leur reconnaître au moins 
deux mérites :  

 
d’une part, de rappeler que l’entreprise privée capitaliste n’est pas la seule forme d’organisation 
apte à produire efficacement des biens ou des services et, d’autre part, de témoigner que 
l’enrichissement personnel n’est pas le seul moteur de l’envie d’entreprendre et que la démocratie 
ne s’arrête pas à leur porte206.  

 
Si l’ESS ne peut pas concrètement aspirer à être un facteur de changement social tout 

court, elle peut quand même être un facteur de transformation sociale lorsqu’elle contribuait à 
nourrir le débat sur la manière dont les entreprises sont gérées. En effet, les excès du capita-
lisme, exemplifiés par le monde de la finance, ont ouvert un espace d’interrogation autour des 
questions, tel que la responsabilité sociétale des entreprises, où les organisations d’ESS peu-
vent participer de manière active.  

 
1.2. Autonomie, coopération et émancipation : les enjeux pour les travailleurs auto-
nomes 
 
Le concept du travail est caractérisé par une duplicité de significations contrastantes : d’une 
part, le travail est considéré comme une « peine », en lien avec la lutte pour la survivance de 
l’homme sur la terre. D’autre part, le travail est la force créatrice de l’homme, en capacité de 
transformer et de soumettre une nature hostile avec la création d’un monde dessiné selon ses 
désirs et besoins207. Durant la période moderne commence un processus qui, culminé dans 
l’industrialisme, glorifie la deuxième signification du travail en l’identifiant comme la source 
de toutes les valeurs et comme la vraie expression de l’essence humaine. Cette conception 
s’impose particulièrement du XXème siècle quand le travail est considéré comme le principal 
facteur de socialisation et de construction de l’identité individuelle et collective, de 
l’intégration sociale et de l’indépendance économique208.  

																																																								
206 FRÉMEAUX Philippe , “L’économie sociale et solidaire, virage ou mirage ?”, op. cit., p. 22. 
207 ARENDT Hannah, Condition de l’homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1994. 
208 MEDÀ Dominique, Le Travail. Une valeur en voie de disparition, Paris, Champs-Flammarion, 1998. 
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Le point de repère concret de cette perspective concerne les sociétés industrielles à régime 
capitaliste se basant sur le travail salarié comme source principale de revenus209. La dyna-
mique de la société salariale dans les économies capitalistes se fonde sur la croissance de la 
productivité du travail, dont les bénéfices sont répartis entre salaires et profits sur la base d’un 
pacte social établi entre employés et employeurs, garanti par l’état. La redistribution du pro-
duit social garantie, à la fois l’accumulation du capital, et donc l’augmentation de la produc-
tion, mais aussi la croissance des revenus des employés, et donc l’expansion du marché de 
masse qui accueille les produits de l’industrie. Ce mécanisme de redistribution, dit « for-
diste », accompagne les politiques publiques de nature « keynésienne »210 qui interviennent 
dans l’économie du marché pour soutenir la croissance et l’occupation, surtout en phase de 
récession.  

Ce système a connu son apogée dans l’après-guerre de la Seconde Guerre Mondiale et a 
fonctionné jusqu’à la crise économique de la première moitié des années soixante-dix. Il con-
cerne à la fois le modèle du travail propre des économies industrielles et les mécanismes de 
socialisation et d’intégration sociale. Comme le souligne la sociologue italienne Roberta Bar-
toletti dans son analyse, le premier symptôme évident de la crise de la société du travail est le 
phénomène du chômage de masse qui touche les économies occidentales à partir des années 
quatre-vingt. Le premier effet du chômage est « le progressif redimensionnement de la figure 
du travailleur typique de la société industrielle, le travailleur salarié, et le modèle de travail le 
caractérisant – stable, à temps plein, pour tout le monde, pour toute la vie »211. Différentes 
formes de travail non-salarié, tels que le travail salarié précaire et le travail autonome, vien-
nent tout d’abord s’affirmer avec le rôle coussinet maintenant ainsi la stabilité des travailleurs 
salariés. Mais petit à petit ces formes de travail non-salarié aboutissent à une nouvelle typolo-
gie du travailleur qui, profitant d’une grande responsabilité et autonomie, n’est plus enca-
drable dans les anciennes logiques et classifications. Il se situee ainsi dans la « zone grise » du 
travail, c’est-à-dire dans une condition limite entre indépendance juridique et dépendance 
économique du client/employeur.  

En parallèle, ces dynamiques sont renforcées à la fois par la croissance de l’occupation 
dans les services, qui soutiennent l’hétérogénéité des professions et la fragmentation des tra-
vailleurs, et par le développement technologique qui, réorganisant le secteur industriel autour 
des systèmes informatiques, met en crise l’organisation scientifique du travail réduisant le be-
soin d’homme-machine dans l’usine212. A partir des années quatre-vingt on rentre alors dans 
une société de service qui est souvent dénommée « post-industrielle »213, ou encore « post-
fordiste »214, à cause de la croissance des emplois de technologie qui réduisent l’occupation 

																																																								
209 BARTOLETTI Roberta, Tempo e lavoro nella società postinsdustriale. Le politiche del tempo tra autonomia 
individuale e integrazione sociale, Milano, FrancoAngeli, 1998, ch. II. 
210 Cf. LUNGHINI Giorgio, Conflitto crisi incertezza. La teoria economica dominante e le teorie alternative, 
Torino, Bollati Boringhieri, 2012, version numérique. CARABELLI Anna, Keynes : un nuovo metodo?, in 
BASILE Elisabetta - LUNGHINI Giorgio - VOLPI Franco, Pensare il capitalismo. Nuove prospettive per 
l’economia politica, op. cit. LUNGHINI Giorgio, Teorie economiche non liberiste, op. cit.  
211 BARTOLETTI Roberta, Tempo e lavoro nella società postinsdustriale, op. cit., p. 72. 
212 SEGHEZZI Francesco, “Le trasformazioni del lavoro, un tentativo di periodizzazione. Appunti per una ricer-
ca”, Working Paper ADAPT, n° 168, 2015, pp. 4-6.   
213 COHEN Daniel, Trois leçons sur la société post-industrielle, Paris, Seuil, 2006. 
214 Cf. PRIORE Michael J. - LABEL Charles F., The Second Industrial Divide: Possibilities for Prosperity, New 
York, Basic Books, 1984.  
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dans le secteur secondaire, tout en soutenant la naissance de nouvelles occupations et profes-
sions dans le secteur tertiaire.  

Aujourd’hui nous sommes toujours en face d’une toujours plus grande augmentation des 
occupations dans le secteur tertiaire, au détriment du secteur secondaire. Où le secteur ter-
tiaire est soutenu par un de plus en plus fort emploi de la technologie dans le travail, une nou-
velle culture centrée sur l’individualisme, la croissance du marché financier et la globalisa-
tion215. L’affirmation que la technologie et l’individualisme ne conduisent pas seulement à la 
substitution de l’homme avec la machine dans le domaine industriel216, mais aussi à la nais-
sance de nouvelles formes de travail et de nouvelles manières de travailler. Ces dernières sti-
mulent le développement du travail autonome, sans pour autant exclure des modèles sociaux 
non-individuels, comme le démontre les pratiques de co-working et crowdfunding217, ou en-
core les formes de coalition entre travailleurs de la « zone grise » s’inspirant des pratiques 
coopératives et mutuelles du XIXème siècle. 

La tendance des entreprises à externaliser des fonctions à des prestataires, la diffusion des 
ordinateurs personnels et l’accès à Internet simplifient l’entrée dans le secteur tertiaire comme 
freelance. En effet, ils permettent de travailler à grande distance et d’avoir à disposition, gra-
tuitement, des outils et des savoirs spécifiques. Pour autant, cette simplicité d’accès est con-
trebalancée par : l’obligation d’ajourner ses connaissances et compétences sans cesse, et sur-
tout dans le domaine des nouvelles technologies, afin de rester employable ; le besoin de 
construire et de garder son originalité et sa singularité dans un marché ouvert et où la compé-
tition concerne potentiellement un très grand nombre de personnes ; l’isolement et 
l’irrégularité de l’activité ; et la difficulté d’accès aux droits sociaux dans une société qui se 
structure encore autour de la forme de travail la plus diffusée, celle du salariat218. 

Le but de l’analyse suivante est donc de mieux connaître la figure du travailleur autonome 
(aussi dénommé freelance, travailleur indépendant, ou encore, plus généralement travailleur 
non-salarié) qui est souvent issu de milieux favorisés et est bien qualifié et qui travaille dans 
le secteur tertiaire en tant que formateur, consultant, acteur, graphiste, petit artisan, maker, 
web développeur, maquettiste, musicien, maître des pratiques sportives, etc.  

Tout d’abord, nous reconstruirons le parcours qui a conduit à la naissance de cette figure et 
nous décrirons comment elle se caractérise aujourd’hui. Ensuite, nous réfléchirons plus en dé-
tail sur une des problèmatiques plus spécifiques à cette typologie de travail, soit le besoin 
continu que le freelance a de se former et de faire évoluer ses connaissances et compétences 
pour rester employable. De manière analogue, nous soutiendrons que, même si cette figure a, 
par définition, la tendance à travailler en autonomie, la dimension relationnelle et collabora-
tive a un rôle très important pour le travailleur autonome, surtout en fonction de la création et 
négociation de nouvelles et meilleures conditions de travail. 

																																																								
215 Cf. COHEN Daniel, Trois leçons sur la société post-industrielle, op. cit.  
216 Cf. RIFKIN Jeremy, The End of Work – The Decline of The Global Labor Force and the Dawn of the Post-
Market Era, 1995, tr. it. La fine del lavoro. Il declino della forza lavoro globale e l’avvento dell’era post-
mercato, Milano, Mondadori, 2012. CLANCY Josh, ʺ The seer of Silicon Valley : Yuval Noah Harari ʺ, The 
Sunday Times, 21 août 2016. 
217 PAIS Ivana, La rete che lavora. Mestieri e professioni nell’era digitale, Milano, Egea, 2012 ; PAIS Ivana -
CASTRATARO Daniela, “Crowfunding and free labor: gift, exploitation or investment?”, Sociologia del lavoro, 
n° 133, 2014, pp. 183-195. 
218 En moyen en Europe le 86 % des travailleurs sont salariés. 
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1.2.1. Le travailleur autonome comme figure archétype du sujet-entrepreneur de soi-même 
 

Jusqu’à la crise économique de la première moitié des années soixante-dix, le modèle écono-
mique propre au travail dans les économies industrielles et dans les mécanismes de socialisa-
tion et d’intégration sociale, était le modèle de redistribution « fordiste » accompagné par des 
politiques publiques de nature « keynésienne ». La crise, conduisant à une inattendue situation 
de chômage dans le monde de l’industrie, soutenue par l’amplification de l’utilisation des 
nouvelles technologies, met en discussion, à la fois le modèle du travail propre des économies 
industrielles, et les mécanismes traditionnels de socialisation et d’intégration sociale. Cepen-
dant, le chômage dans le monde du salariat est contrebalancé par une croissante occupation 
dans le secteur tertiaire, coïncidant avec la naissance des nouvelles manières de travailler.  

L’ensemble de ces phénomènes conduit à la naissance de la « société des services », sou-
vent dénommée aussi « post-industrielle », ou encore « post-fordiste », où entre en crise la fi-
gure du travailleur salarié comme figure du travailleur seulement. Ces nouvelles figures des 
travailleurs, au-delà du salariat, et se situant dans la « zone grise » du travail, commencent à 
se diffuser comme un effet de transformations de la société industrielle, en réponse au chô-
mage croissant du secteur secondaire. De plus, elles sont aussi l’expression d’un besoin de 
mettre en place des nouveaux parcours d’intégration sociale219 et d’une demande d’autonomie 
qui n’est pas accomplie dans le monde du travail salarié.  

Les nouvelles formes du travail non-salarié – dont la forme du travail autonome qui com-
mence à s’affirmer de plus en plus, dans les pays européennes, bien qu’avec des intensités dif-
férentes 220 – se rajoutent ainsi à la crise du salariat, tout en étant l’expression de la recherche 
des nouvelles manières de travailler dans un marché du travail orienté vers l’externalisation 
des compétences et la responsabilisation de l’individu en tant que « sujet-entrepreneur de soi-
même ». Poussé par le marché du travail à valoriser sa singularité à travers une production de 
soi continue, le travailleur est à la recherche d’un plus fort contrôle de son travail. Autrement 
dit, il est à la recherche d’autonomie et d’indépendance, non seulement durant son temps 
libre, mais également directement durant son temps de travail qu’il veut se réapproprier en 
tant que temps de sa vie. Le travailleur autonome démarre alors un parcours d’émancipation 
dans le travail ayant des caractéristiques originelles par rapport aux parcours d’émancipation 
des travailleurs salariés. 

Dans les pages suivantes nous verrons comment la conception de l’autonomie dans le tra-
vail a évolué pendant le dernier siècle, surtout à partir de l’affirmation des formes 
d’organisation du travail propres aux taylorisme et fordisme. Ensuite, nous analyserons 
quelles sont les spécificités du travailleur non-salarié en nous appuyant sur la vaste littérature 
qui existe en Italie sur ce thème, étant donné que ce phénomène d’inversion du processus de 
salarisation s’est initialement répandu surtout dans ce pays. Puis, nous soulignerons quelles 
sont les nouvelles conditions du travail conduisant le travailleur indépendant à s’approprier à 
nouveau son autonomie. Enfin, nous expliquerons pourquoi et comment il part à la recherche 
de nouvelles formes d’émancipation dans le travail en portant une attention toute particulière 

																																																								
219 BARTOLETTI Roberta, Tempo e lavoro nella società postinsdustriale, op. cit., p. 92. 
220 En Europe en moyen le 14 % de travailleurs sont autonomes, dont le 11 % en France et le 23 % en Italie. Cf. 
BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, in BUREAU Marie-Christine - CORSANI An-
tonella (dir.), Un salariat au-delà du salariat ?, op. cit.. 
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aux formes de coalitions entre travailleurs indépendants générant ainsi de nouvelles opportu-
nités d’autoprotection et, dans certains cas, de renégociations des conditions de travail. 

Durant tout ce parcours, nous mettrons en parallèle la figure du travailleur autonome avec 
celle du travailleur salarié afin de profiter de la comparaison avec une forme de travail non 
seulement plus répandue, mais aussi plus connue et comprise. Ceci pour essayer de rendre 
plus claire et familiale l’expérience d’un travailleur non-salarié appartenant à la « zone grise » 
du travail. 
 
1.2.1.1.Évolution de l’autonomie dans le monde du travail  
 
La catégorie du travail non-salarié trouve son origine dans la crise du salariat, mais elle est 
aussi l’expression d’une demande d’autonomie221. Pour chaque personne l’autonomie est ef-
fective seulement avec la reconquête de l’initiative, l’expression de liberté et de responsabili-
tés se basant sur sur l’appropriation volontaire des lois et règles qui viennent de l’extérieur, se 
transformant ainsi en lois et règles d’action de l’individu même222. Dans le monde du travail, 
ce concept d’autonomie se traduit par le contrôle du travailleur sur son travail. Ce concept a 
subi une évolution durant le dernier siècle, surtout suite à l’affirmation des formes 
d’organisations du travail propres au taylorisme et au fordisme. Les pages suivantes vont 
brièvement reconstruire cette évolution afin d’encadrer le sens de la recherche d’autonomie et 
d’indépendance par le travailleur autonome.  

Comme il est bien connu, l’affirmation des modèles d’organisation du travail tayloriste et 
fordiste a révolutionné la manière de travailler. En effet, les conditions de travail des ouvriers 
se sont modifiées suite à un changement important dans la conception du travail et des travail-
leurs. La radicalisation de la division entre travail intellectuel et travail manuel, à la recherche 
du one best way, implique une rupture avec la manière de travailler connue jusqu’à présent. 
Le changement concerne surtout le niveau d’autonomie et de créativité que les travailleurs 
avaient dans la production. Aussi, comme le souligne l’historient Bruno Settis dans sa thèse : 

 
la spécificité de la rupture tayloriste peut être identifiée dans l’élimination définitive, dans la coo-
pération, de l’espace d’autonomie et de créativité dont dont parlait notamment l’économiste Adam 
Smith223. 

 
Avec le scientific management, cette dimension d’autonomie et créativité vient équitable-

ment partagée entre ouvrier et direction, conduisant aussi à la division de tâches et de compé-
tences sous la base de la célèbre formule : « The right man at the right place ». Cette formule 
signifie pour Frederick W. Taylor que celui qui dirige le processus du travail doit être supé-
rieur à l’ouvrier de par son « éducation » et ses « capacités mentales ». Taylor soutient alors 
que, chaque ouvrier sélectionné par les managers doit être obtus, comparable « en ce qui con-
cerne son attitude mentale, plutôt à un bœuf qu’à toute autre chose »224, afin d’être le plus 

																																																								
221 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Du désir d’autonomie à l’indépendance”, op. cit., p. 3 
222 Cf. BERTAGNA Giuseppe, Autonomia. Storia, bilancio e rilancio di un’idea, op.cit., pp. 43-53. 
223 SETTIS Bruno, Fordismi. Storia politica della produzione di massa, Bologna, Il Mulino, version numérique, 
2016, p. 532. 
224 TAYLOR Frederick Winslow, La direction scientifique des entreprises, Paris, Dunod, 1967.  
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adaptable possible au renouvèlement des méthodes et outils qu’il ne doit pas avoir les capaci-
tés de comprendre. Pour cette raison, le système de l’initiative doit être démoli, à commencer 
par les marges d’autonomie des ouvriers dans la gestion du processus de travail. S’ensuit alors 
la nécessité de soumettre le travail à la discipline et la mesurabilité. Ce qui explique 
l’importance, dans la gestion du travail, d’outils tel que le chronomètre, qui soutenaient la dé-
finition des bornes précises entre le temps de travail et le temps libre, à la fois dans la vie de 
l’ouvrier et dans sa journée du travail.  

Toutes ces dynamiques sont accentuées par le fordisme qui, introduisant la production en 
chaîne de montage, soumet définitivement l’action humaine – qui était pour Taylor au moins 
encore au centre de l’activité dans l’usine, même si décomposée225 – au rythme de la machine. 
Le travail à la chaîne augmente le besoin de coordination par des chefs et, à grâce à 
l’introduction du Profit-sharing Plan ou five dollar day226, l’augmentation de la productivité 
devient indissoluble de celui du contrôle car, seulement les travailleurs les plus efficients re-
çoivent leur partie de bénéfice.  

En outre, le contrôle ne concerne plus seulement la qualité du travail, mais également la 
vie privée des ouvriers. Comme le reconstruit Bruno Settis, la société Ford avait le projet de 
rénover la culture de la classe ouvrière en l’homologuant à celle de la middle class améri-
caine. Ceci avec une action de discipline attentive et consciente au niveau de l’usine mais en 
cohérence avec les mouvements généraux de la société et la politique américaines227. Pour 
mettre en place ce projet, Henry Ford utilisait une approche paternelle basée sur l’idéaltype 
d’un travailleur viril breadwinner228, fier et fort, attaché à la famille, loyal vers l’entreprise et 
avec une posture morale très définie. Cependant, les conditions de travail des ouvriers ne con-
firmaient pas cette image. En effet, le taylorisme et le fordisme redéfinissent le travail comme 
une efficiente répétition des gestes, une résistance physique et mentale à la monotonie. Ainsi 
autant pour les ouvriers spécialisés que génériques, le travail perdait de virilité229. De plus, 
l’absence chez Ford d’intérêt pour garantir de bons services sanitaires et d’hygièns impliquait 
des mauvaises conditions de santé chez les travailleurs, dont une grande partie était en outre 
formée par des hommes « substandard »230, c’est-à-dire des ex-soldats handicapés qui, grâce 
au travail standardisé, pouvaient participer à la chaine de production.  

Dans ces conditions, l’ouvrier risque de perdre son humanité et de devenir un « homme-
machine »231 parce qu’il accomplit sa charge de travail sans comprendre les connexions avec 
la totalité du cycle de travail. Ainsi, sa gestualité dans le travail a un caractère hétéronome car 
choisie par d’autres personnes appartenant au groupe « pensant » de l’usine. Pour contreba-
lancer ces rythmes d’usure psycho-physique des travailleurs, Ford décide de donner des hauts 
salaires. Avec le fordisme, commence alors à être mis en place le paradigme contractuel qui 
caractérisera, non seulement la période fordiste, mais aussi la subordination, comme 
l’explique Francesco Seghezzi dans son analyse du fordisme qui s’appuie sur la pensée de 
Antonio Gramsci :  

																																																								
225 SETTIS Bruno, Fordismi, op. cit., pp. 1118-1130 et 1940-1948. 
226 Ibi, p. 1297 ss. 
227 Ibi, pp. 1445-1450. 
228 Ibi, p. 1224 et p. 1419 ss. 
229 Ibi, pp. 1224-1228. 
230 Ibi, p. 1522. 
231 DI NICOLA Patrizio (dir.), Da Taylor a Ford, Roma, Ediesse, 2005, p. 72. 
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Le salaire garanti, souvent avec l’assurance d’un travail au temps indéterminé, et l’ajout des cotisa-
tions, sont donnés en échange d’un travail qui a, comme vrai prix, l’entière dépendance à son em-
ployeur. L’employé ne possède les moyens de production nécessaire pour travailler. Il doit donc 
s’adapter aux lieux et temps que son employeur choisit232. 
 

La subordination de l’entreprise fordiste, en échange d’une sécurité économique à long 
terme, réduit la mobilité, la créativité et la personnalisation du travail. Le travail n’est plus en 
relation avec la personne et la réalité, mais devient un acte de transformation de la réalité, to-
talement aliéné à la volonté de l’individu233.  

Il est alors évident que le taylorisme et le fordisme ne soutiennent pas l’autonomie du tra-
vailleur en affirmant la séparation entre tâches décisionnelles et directives et tâches exécu-
tives. En outre, les modèles d’organisation du travail tayloriste et fordiste engendrent des 
nouvelles formes d’aliénation étant donné que les ouvriers doivent se transformer en fonction 
des exigences de l’usine ; se plier aux mouvements de la machine, et donc perdre leur auto-
nomie de mouvement, et même de pensée, pour adapter leurs rythmes de vie à celui du tra-
vail. 

À partir de ce constat, les courants de pensée qui, après le taylorisme et le fordisme, ont 
étudié l’organisation du travail, tels que le mouvement des relations humaines d’Elton Mayo 
et le courant des néo-relations humaines234, ont essayé de réaffirmer l’autonomie du travail-
leur et son émancipation dans le travail en dépassant la dichotomie entre rôles décisionnels et 
rôles exécutifs. Dans ce sens, ils proposaient un élargissement des charges, une réduction des 
tâches manuelles, une valorisation des ressources humaines, etc. Mais en réalité, comme 
l’observait déjà Georges Friedmann 235 au début des années cinquante, l’autonomie n’est pas 
valorisée par l’élimination des taches manuelles engendrées par des évolutions technolo-
giques, ni par l’augmentation des contenus des charges avec des changements dans les attribu-
tions ou encore par la modalité de mise en pratique. En réalité, comme le souligne Bruno 
Maggi dans sa Préface de l’édition italienne d’Autonomie dans le travail de Gilbert de Ters-
sac (1992), les interventions des relations humaines ne réintroduisent pas l’autonomie du tra-
vail, mais elles se limitent à créer le « milieu le plus favorable autour des tâches hétéro-
nomes », à assurer plus de fonctionnalités. Ainsi : 

 
Les élargissements et les enrichissements des tâches exécutives (hétéronomes) ne peuvent pas être 
interprétés comme une alternative au scientific management. Ils ne sont que des correctifs 
d’applications tayloristes inaptes à rajouter des objectifs d’efficience236. 

 
La rotation des postes, l’élargissement et l’enrichissement des taches, etc. ne sont que des 

manières pour rendre plus agréable le milieu de travail mais elles ne permettent pas au salarié 
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de s’approprier de nouveau de son autonomie dans le monde travail. Le nouveau paradigme 
des ressources humaines inspiré au toyotisme japonais (ou lean management)237, fonctionne 
de la même manière. Même s’il encourage à l’agir autonome, libre et créatif des individus, il 
le fait toujours avec l’objectif de mieux contrôler les processus organisationnels et 
d’améliorer l’agréabilité du milieu du travail. 

Mais pourquoi ces propositions sont ainsi inefficaces ?  
Une réponse nous est offerte par le psychanalyste Elliott Jacques238 qui, dans les années 

soixante-dix, soulignait l’inadéquation de l’organisation du travail en fonction des relations 
industrielles.  

Il observe que, l’augmentation des salariés à cause de l’industrialisation, engendre une 
nouvelle zone dans la société : la « zone intermédiaire »239, c’est-à-dire le vaste système 
d’emploi se situant entre la Nation et l’État d’une part, et la famille et l’individu d’autre part. 
Il appelle les organisations composant l’ensemble de ce système d’emploi les « hiérarchies 
exécutives »240. Il identifie donc leur caractère principal dans la structure hiérarchique orien-
tée vers la production de quelque chose.  

Lorsque la zone intermédiaire s’est constituée, l’individu peut gagner sa vie seulement en 
trouvant un emploi dans une organisation. Autrement dit, pour travailler et vivre il faut trou-
ver un emploi et ceci signifie se trouver une position dans une hiérarchie exécutive. Ce 
« poste » trouvé, l’individu se situe alors dans une des relations humaines les plus significa-
tives de la modernité : la relation entre supérieur et subordonné.  

Cette relation contient en soi une forte composante émotive et implique une interaction 
entre autorité et responsabilité, dépendance réciproque, évaluation des capacités, jugement au-
tour du potentiel de l’individu, acceptation et négation, reconnaissance et récompense. Ce 
rapport n’est pas seulement psychologiquement complexe, mais aussi très impliquant dans le 
sens où il occupe la plupart des heures actives de ceux qui sont employés dans les organisa-
tions. Aussi, il est encore aujourd’hui très diffusé, étant donné, qu’aujourd’hui en Europe, en 
moyenne 86 % des travailleurs sont salariés (89 % en France, 77 % en Italie).  

C’est à partir de la réflexion sur le lien de subordination qu’il est alors possible de 
s’interroger sur l’autonomie et l’émancipation du travailleur. Pour cette raison, toutes les ré-
flexions concernant l’amélioration du milieu de travail afin de mieux contrôler les processus 
ne font rien d’autre de cacher ce qui est vraiment au cœur de la limitation de l’autonomie des 
travailleurs salariés : le lien entre supérieur et subordonné. Aussi parce que c’est à cause de ce 
lien et de ses zones d’ombres que pour les travailleurs subordonnés, comme le met en évi-
dence Elliott Jacques : « Le travail dans la zone intermédiaire n’est pas sûr, la prestation n’est 
jamais parfaitement évaluée, la rétribution est injuste, la possibilité de participer minime »241.  

Cette situation engendre d’intenses sentiments de persécution et d’anxiété auprès des sala-
riés et :  

 

																																																								
237 NICOLI Massimiliano - PALTRINIERI Luca, “Il management di sé e degli altri”, op. cit., p. 59. 
238 JACQUES Elliott, Work, Creativity, and Social Justice, 1970, Lavoro, creatività e giustizia sociale, Torino, 
Bollati Boringhieri, 20103. 
239 Ibi, p. 14. 
240 Ibi, p. 17. 
241 Ibi, p. 22. 
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Le résultat est que, le travail dans la société industrielle, plutôt que de renforcer les processus men-
taux normaux, contribue en réalité à renforcer des processus psychopathologiques et à l’explosion 
de la violence. La passivité est encouragée et le tout-puissant est favorisé. Frustrations non néces-
saires et insécurité sont éprouvées sans cess, dans une majeure et faible mesure. Avidité et envie 
sont activées par l’évidente iniquité. En manque de mécanismes de participation et d’appel, le trai-
tement autocratique et injuste est incontournable, même avec la meilleure des volontés242.  

 
Une personne normale désire un certain niveau de responsabilité pour tester ses capacités, 

être indépendante et elle ne veut pas être soumise au jugement d’une personne quelconque 
sans pouvoir répliquer. Elle a un fort sens d’équité et de justice et donc n’accepte pas des dif-
férences de traitement quand elle se met en comparaison avec les autres. Pour cette raison, les 
organisations qui veulent fonctionner de manière constructive, selon Jacques, doivent satis-
faire au moins quatre besoins fondamentaux pour l’individu : lui permettre d’utiliser son en-
tière capacité de résolution des problèmes ; l’engager dans la détermination des objectifs ou 
de la politique de l’organisation ; le laisser indépendant du contrôle d’un autre individu avec 
la possibilité de faire recours ; le mettre dans une position différentielle appropriée dans le 
groupe et avec une rétribution équitable.  

Mais c’est toujours Jacques qui constate, qu’en réalité, la possibilité de participer aux déci-
sions stratégiques est très marginale, comme l’opportunité de faire recours face aux choix de 
son supérieur. De plus, que les systèmes de rétribution équitables non seulement n’existent 
pas, mais l’idée en soi est presque universellement considérée comme antiéconomique et non 
praticable. 

La condition du travailleur salarié est alors souvent à l’origine des situations d’instabilité, 
d’anxiété et de stress, autrement dit d’aliénation. Pour cette raison, les salariés recherchent des 
alternatives à la vie du travail dans leur vie privée en alimentant la dichotomie entre temps 
existentielles décrits, parmi les autres, par André Gorz243. 

Dans ce cadre, l’expérience du travailleur autonome est totalement différente : il gagne ce 
qu’il peut, car, en moyenne, même en travaillant plus qu’un travailleur salarié, il gagne moins 
que ce dernier ; il est indépendant et il doit en accepter les risques autant que les avantages.  

Cependant, la recherche empirique montre que les travailleurs autonomes sont bien plus 
satisfaits que les travailleurs salariés. Cette constatation vient du livre Economia della felicità 
(Economie du bonheur) de Bruno S. Frey et Claudia Frey Marti244 qui analysent d’un point de 
vue économique les raisons à l’origine du bonheur. Ainsi, en se référant à plusieurs re-
cherches empiriques, ils construisent une manière d’évaluer le bien être ne se basant pas que 
sur le PIB, mais aussi sur des facteurs qui, dans une perspective économique, peuvent in-
fluencer le niveau de bonheur des personnes, tels que l’argent, la condition du travail, la dé-
mocratie, le mariage, le divorce. Ils considèrent le bonheur comme un ensemble de trois ni-
veaux : les affects positifs, c’est-à-dire les sentiments de passage comme la joie ; la satisfac-
tion concernant sa propre vie ; l’εὐδαιµονία, l’eudaimonia, c’est-à-dire le bonheur comme 
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autoréalisation se basant sur l’ensemble d’autonomie, compétences et relations personnelles 
strictement liées avec des motivations intrinsèques. 

En s’interrogeant autour du lien entre condition de travail et bonheur 245, ils remarquent 
que l’occupation se distingue comme un des facteurs de satisfactions les plus importants. En 
effet, si les chômeurs sont en général plus malheureux d’autres personnes, les travailleurs 
autonomes semblent être les plus satisfaits, même plus que les travailleurs salariés. La raison 
de ce haut niveau de satisfaction se trouve dans le fait que, par rapport aux travailleurs sala-
riés qui doivent toujours suivre des dispositions provenant des autres, les travailleurs auto-
nomes profitent d’une forte autonomie professionnelle : étant des acteurs indépendants sur le 
marché, ils peuvent mieux organiser leur travail sans être soumis à la hiérarchie. Les travail-
leurs autonomes profitent alors d’un plus haut dégré d’autoréalisation et de liberté, où 
l’autonomie, la flexibilité et la liberté de pouvoir utiliser son potentiel, donnent une utilité non 
monétaire et sont donc à l’origine d’une augmentation de la satisfaction existentielle.  

Ainsi, même si les travailleurs autonomes et les salariés se trouvent sur le même marché du 
travail et mettent en place des activités de production comparables, la différence principale 
entre eux est que les travailleurs autonomes ne sont pas insérés dans une structure hiérar-
chique.  

Choisir de travailler de manière indépendante est alors un choix vers l’autonomie comme 
une autoréalisation à travers un acte de réappropriation du contrôle de son travail. Malgré les 
limitations auxquelles est soumis le travail autonome – tels que l’exposition directe à la con-
currence sur le marché, l’attention à disposition et règle de l’état et l’obligation à payer ses 
cotisations – nous observons une reconquête de l’initiative, l’expression de la liberté et la res-
ponsabilité de la personne grâce à la construction de ses objectifs, à l’intériorisation des règles 
du marché qui se transforment ainsi en lois et règles d’action de l’individu. Le travailleur 
autonome, en se réappropriant de son travail, commence alors un parcours qui est aussi bien 
une recherche de meilleures conditions de travail qu’un parcours d’émancipation. 

Mais, étant établi que la libération du lien de subordination est à l’origine d’une perception 
majeure du bonheur et d’autonomie dans le travail, quelles sont exactement les nouvelles 
conditions du travail conduisant le travailleur indépendant à démarrer un parcours pour 
s’approprier à nouveau son autonomie et à mettre en place de nouvelles formes 
d’émancipation dans le travail ? Surtout considérant les particularités dues à l’appartenance à 
la « zone grise » du travail, qui impliquent une condition où le travailleur est juridiquement 
indépendant mais économiquement dépendant du client/employeur. 

Dans le prochain paragraphe nous analyserons les spécificités du travailleur non-salarié 
dans le but de mieux le caractériser et le comprendre pour répondre à cette question. 

 
1.2.1.2. La carte d’identité du travailleur autonome  
 
Après une période de domination du travail salarié sur le travail non salarié, soutenue par le 
taylorisme et le fordisme du début du XXème siècle et les politiques keynésiennes, plusieurs 
pays européens observent une croissance des travailleurs indépendants à partir des années 
soixante-dix – bien qu’ayant des rythmes et des intensités différentes. Le choc pétrolier im-
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plique une première crise du travail salarié conduisant à une nouvelle période, dénommée 
« post-fordiste » ou « post-industrielle », caractérisée par le développement des métiers du 
secteur tertiaire au détriment des métiers de l’industrie.  

Étant donné que ce phénomène d’inversion du processus de salarisation s’est répandu ini-
tialement et principalement en Italie, dès les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, il existe 
une vaste littérature sur ce thème246.  

Les analyses des chercheurs italiens ont permis d’identifier la figure du « travailleur auto-
nome de deuxième génération », où son autonomie se trouve dans le choix d’être juridique-
ment indépendant d’une entreprise et donc de ne pas être soumis à ses règles afin de se déter-
miner par sa propre volonté. Ce concept de travailleur de « deuxième génération » est intro-
duit par Sergio Bologna et Andrea Fumagalli dans Il lavoro autonomo di seconda genera-
zione (Le travail autonome de deuxième génération). Dans ce livre de 1997, ils décrivent le 
travail autonome en le comparant avec le travail salarié. À partir de cette comparaison, ils 
soutiennent que le travail autonome de la période post-fordiste peut être défini de « deuxième 
génération » par rapport au travail autonome de « première génération ». Ce dernier inclut les 
artisans, les commerçants ou encore les professions libérales, autrement dit toutes les typolo-
gies de travail autonome qui rentrent dans une organisation de catégorie ou un ordre profes-
sionnel. Par contre, les travailleurs autonomes de deuxième génération pratiquent des « nou-
velles professions » qui ne peuvent pas être encadrées dans l’organigramme de l’industrie ou 
dans les professions libérales traditionnelles, car ils travaillent en marge des activités que les 
entreprises ont commencé à externaliser avec le recours à la sous-traitance et qui n’ont pas un 
profil défini ou unique (par exemple, graphistes, consultants, formateurs, rédacteurs, maître 
des disciplines sportives non règlementées, acteurs, musiciens, couturiers, etc.). À ce jour, 
Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli soutiennent que le post-fordisme a conduit à la nais-
sance du Cinquième État regroupant les salariés obligés à se diriger vers le travail indépen-
dants et ceux qui sont stablement précaires247. 

Cependant, définir le profil type du travailleur non-salarié n’est pas immédiat, car il con-
siste en une catégorie très hétérogène à cause de la pluralité des « nouvelles professions » pra-
tiquées par les professionnels. Cette catégorie regroupe en effet de nombreuses nouvelles fi-
gures de travailleurs qualifiés œuvrant dans le secteur des services et qui recouvrent de mul-
tiples exigences de la part des entreprises à travers la sous-traitance (formateur, consultant, 
acteur, graphiste, petit artisan, maker, web développeur, maquettiste, musicien, maître des 
pratiques sportives, etc.). La multiplicité des termes mobilisés aujourd’hui dans la littérature 
et dans les systèmes statistiques pour décrire le travailleur non-salarié – independent contrac-
tor, self-employed, freelance, travailleur indépendant, travailleur autonome, etc.248 – mettent 
aussi en évidence cette difficulté.  

Mais alors comment caractériser cette figure de travailleur ? 
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Pour répondre à cette question nous suivrons les « dix thèses pour la définition d’un statut 
du travail autonome » proposées par Sergio Bologna dans le premier chapitre du livre Le tra-
vail autonome de deuxième génération. Il identifie dix paramètres sur lesquels construire les 
fondements pour un statut du travail autonome en comparaison avec le travail salarié : conte-
nu du travail, perception de l’espace, perception du temps, rétribution, identité profession-
nelle, ressources nécessaires pour le démarrage, ressources nécessaires pour rester sur le mar-
ché, marché, organisation et représentation des intérêts, citoyenneté. 

Pour ce qui concerne le contenu du travail, Bologna souligne que le travail autonome, de la 
même manière que le travail salarié, peut avoir un haut contenu de connaissances scienti-
fiques et un haut contenu d’effort physique, c’est-à-dire qu’il peut être à haute et baisse quali-
fication intellectuelle et manuelle. Entre ces deux pôles se situent les travails les plus variés. 
L’aspect différenciant le travail autonome du travail salarié est la dimension relationnelle et 
communicative qu’il demande massivement (par exemple, dans la recherche des clients ou la 
gestion des relations avec d’autres indépendants ou prestataires). Si, dans la mentalité du tra-
vail salarié les relations sont un plus et donc seulement un coût ultérieur du travail indépen-
dant, pour le travailleur autonome elles représentent le cœur de son activité. Comme le souli-
gnent aussi Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli, dans le travail indépendant : 

 
Ce qui importe ce n’est pas le travail compris comme prestation exclusive pour un employeur, mais 
l’expérience d’une activité, la singularité des vécus des travailleurs, la capacité de les revendiquer, 
la virtuosité dans les relations, l’autonomie individuelle. […] Vendre sa singularité, souligner de 
quelle manière la différence est rentable et convenable pour qui travaille ainsi que pour qui investit, 
ceci est le dispositif dans lequel les indépendants vivent249. 

 
Pour construire un statut du travailleur autonome il faut tout d’abord reconnaître le rôle du 

travail relationnel qui représente le fondement de l’activité économique de chaque profes-
sionnel. Le travail relationnel demande des compétences spécifiques et est donc une valeur 
ajoutée au travail. Pour cette raison prendre en considération seulement le résultat de 
l’activité, la prestation, signifie oublier un aspect central dans la caractérisation du travailleur 
autonome. 

Le deuxième paramètre concerne la perception de l’espace. Si pour le travailleur salarié la 
perception de l’espace se réfère à deux lieux bien distincts, l’habitation et le bureau, celui du 
travailleur autonome est décrit par Sergio Bologna comme l’existence d’un phénomène de 
domestication, c’est-à-dire l’assimilation du travail dans le système des règles de la vie pri-
vée, même si les espaces, d’habitation et de travail, sont séparés (par exemple, dans le co-
working). Pour un travailleur indépendant, il est en effet suffisant d’imposer ses règles à un 
lieu de travail pour transférer la culture et les habitudes de la vie privée sur ce lieu. Les con-
séquences de cette imposition sont, d’une part, le fait que l’horaire de travail suit les habitudes 
et les cycles vitaux de la vie privée et, d’autre part, la mutation des habitudes mentales par 
rapport au travailleur salarié. Si ce dernier doit se soumettre aux règles imposées par 
l’organisation, le travailleur autonome obéit à ses propres règles dans une continuité entre le 
cycle de la vie privé et celui du travail. Cette situation implique la libération de la condition 
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d’aliénation propre au travailleur salarié, et trouve son émancipation dans le temps libre, en 
faveur d’une condition d’autonomie où il existe une (apparente) non aliénation.  

Mais le changement dans la conception de l’espace est aujourd’hui même lié à deux autres 
phénomènes. Tout d’abord, la croissance de la mobilité parmi les travailleurs, car comme le 
soulignent Sergio Bologna et Dario Banfi : 

 
tous ceux qui pour métier observent, étudient, recherchent autour du monde du travail sont 
d’accord sur le fait que la mobilité en toutes ces formes – transiter d’une situation à une autre, 
d’une condition à une autre, d’une profession à une autre, d’un pays à un autre – c’est la connota-
tion commune, la forme d’existence la plus diffusée pour la travailleuse et le travailleur mo-
dernes250.  

 
D’autre part, la croissance de l’importance du web dans les relations du travail qui, dans 

les nouvelles technologies, Internet, les réseaux sociaux (Twitter, Facebook, LinkedIn, etc.), 
les blogs, donnent l’opportunité aux freelances de créer liaisons fiables, d’avoir des vitrines 
pour se faire connaître, d’accéder aux outils d’accès ouvert et aux nouveaux marchés 
d’échanges. Autrement dit, grâce au web, les travailleurs autonomes trouvent un nouvel es-
pace qui leur permet de soutenir le développement de leur activité. 

Ensuite, Sergio Bologna souligne le changement pour le travailleur autonome dans la per-
ception du temps. Si pour le travailleur salarié le temps du travail est règlementé (en heures, 
semaines, mois), le temps d’un travailleur autonome est sans règles et donc sans limites. Ceci 
implique, d’une part, la prolongation de la journée du travail et, d’autre part, le calcul de la ré-
tribution en fonction de la prestation et non plus de l’unité de temps élémentaire. Comme le 
remarquent aussi Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli, pour le Cinquième État : 

 
la distinction entre vie privée et productive se nuance progressivement et met la vie au travail d’une 
manière permanente et indiscriminée. Il n’existe plus un horaire du travail car le travailleur indé-
pendant est toujours au travail. Chaque instant de son cycle vital peut être utile pour obtenir un pro-
fit, un contact, une perspective, une commission ou un nouveau contrat, ou pour soigner les affects 
ou élever les enfants251. 

 
En outre, si nous prenons en considération le projet de l’existence, le travailleur autonome 

subit la pression d’une façon indéfinie et sur laquelle pèse le risque immanent de la faillite. 
S’ensuit pour lui la difficulté à imaginer des projets à long terme. L’absence d’amortisseurs 
économiques soutient l’incertitude et la sensation de marcher sur le fil du rasoir et, pour cette 
raison, le travailleur autonome à tendance à mettre en place des comportements d’« épargne 
d’assurance », c’est-à-dire à accumuler de plus en plus d’argent pour faire face à des situa-
tions d'urgences. D’autre part, il faut aussi mettre en évidence que l’absence de règles définies 
conduit le travailleur autonome vers un nouveau sens de liberté, qui met aussi l’individu en 
capacité de créer de meilleurs systèmes de vie que ceux du travail salarié. Cette question de 
l’indépendance représente un fort levier pour devenir un travailleur autonome.  
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Pour ce qui concerne la rétribution, le premier aspect qui distingue le travail autonome du 
travail salarié est que le premier est un travail non salarié. Le travailleur salarié, né de 
l’industrialisme, a comme garantie la survie par la force du travail. Avec la naissance de l’état 
social, il permettre d’accéder aux droits sociaux garantis par l’État. De cette manière, le tra-
vailleur salarié est « citoyen » de plein droit, car il a accès à tous les droits sociaux. Ceci fait 
qu’il finit par acquérir la signification de « citoyen » dans la pensée commune et au niveau ju-
ridique. Lorsque la forme du salaire entre en crise comme forme générale de la rétribution 
d’un rapport du travail, même le système juridique la gérant entre en crise. Les figures qui, 
dans le rapport au travail ne sont pas rétribuées avec la forme du salaire, sont alors des figures 
qui appartiennent à un autre statut social et ne rentrent pas dans la sphère des droits reconnus 
au travail salarié. Dans ce cadre, même leur existence comme citoyen est mise en question, 
car sans un travail salarié, leur accès aux droits sociaux n’est plus évident. C’est donc 
l’affirmation de ces figures avec l’expansion du travail autonome qui conduit, dans l’époque 
post-industrielle, à la sortie du principe de garantie de la subsistance comme un problème 
concernant l’employeur ou l’État : à ce principe se substitue la condition du risque existen-
tiel252.  

Le cinquième paramètre concerne l’identité professionnelle du travailleur. Si dans la pé-
riode tayloriste et fordiste l’ouvrier ou le white collar devait être totalement dépersonnalisé et 
les professionnels interchangeables, la professionnalité n’appartenait pas à la personne mais à 
sa fonction dans l’usine ou l’entreprise. L’entrée dans le post-fordisme et le post-
industrialisme marque un véritable tournant à cette conception. À partir des années soixante-
dix, nous observons une très forte réaffirmation du rôle de la personne humaine et de 
l’importance des diversités singulières individuelles. La croissance du travail autonome, dans 
des nouvelles professions, coïncide avec l’affirmation de la figure néolibérale de 
l’entrepreneur de soi-même, le sujet-entrepreneur, dont sa professionnalité est un attribut ap-
partenant seulement à lui-même. Le marché représente alors (idéalement) le lieu où les com-
pétences individuelles du sujet entrepreneur rencontrent les exigences des entreprises et où 
l’identité professionnelle est le résultat de l’autoréalisation et le point de repère des principes 
moraux qui régissent l’action. Malheureusement, comme nous l’avons déjà vu dans un des pa-
ragraphes précédents253, la réalité du marché ne correspond pas totalement à cette vision et les 
travailleurs doivent faire face à des situations de discrimination par rapport au coût, et non 
aux compétences, à des formes de clientélisme, à des privilèges de caste. 

Sergio Bologna met également en évidence que, pour devenir un travailleur indépendant, il 
faut des ressources soutenant l’entrée dans le marché. Il identifie trois ressources plus une : le 
réseau des connaissances et relations personnelles, familiales et sociales qui représentent le 
point de repère pour la survivance de la petite entreprise ; les connaissances spécialisées du 
sujet lui permettant de démarrer son activité ; la « force-invention » du sujet, c’est-à-dire sa 
capacité d’adaptation et de résolution de problèmes ; et le financement et les outils du crédit 
qui, souvent, ne sont pas encore très accessibles pour les travailleurs autonomes.  
																																																								
252 Concrètement ce passage advient avec la substitution de la forme salariale de la rétribution avec la facture de 
vente. La facture ne garantie pas la subsistance à cause, d’une part, de sa dépendance au temps de paiement par 
les committentes (quand ils payent) et, d’autre part, du fait qu’elle est un versement avec une nature fiscale au-
quel ne correspondent pas automatiquement des droits sociaux – comme dans le cas de la « partita Iva » en Italie 
et de l’auto-entrepreneuriat en France. 
253 § 1.1.1.3. Ambiguïtés et contradictions de l’autonomie néolibérale, p. 26. 
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Après l’entrée dans le marché, il ne faut pas oublier un autre aspect trop souvent oublié : 
les conditions permettant au travailleur autonome de rester sur le marché. Ceci concerne le 
septième paramètre. Étant donné que l’activité du travailleur autonome est très personnalisée 
et donc fortement liée à ses connaissances et compétences personnelles, la mise à jour de 
celles-ci joue un rôle très important, même vital. Surtout dans une société très technologique 
où nous observons la croissance des phénomènes d’obsolescence des connaissances et compé-
tences. Le travail d’autoproduction et la formation continue sont des thématiques incontour-
nables pour rester employable. À ce niveau, pour le travailleur autonome, se pose alors le 
problème de l’accès à la formation continue, dont le coût lui incombe, n’ayant pas les mêmes 
droits que les travailleurs salariés. Ceci représente une des inégalités d’un système du travail 
qui se structure encore autour du salariat.  

Une autre grande différence entre travailleur autonome et travailleur salarié concerne le 
rapport avec le marché. Si l’entrée dans le monde du travail salariat implique la sortie du mar-
ché, le travailleur autonome est toujours sur le marché. Chaque fois qu’il termine une com-
mission il retourne dans une situation d’incertitude soumise à la demande du marché : la no-
tion de risque est immanente à la mentalité du travailleur indépendant. Même s’il dépasse la 
phase la plus difficile, celle de la stabilisation de son activité, la croissance de cette dernière 
demande toujours plus de temps et d’engagement. L’affirmation sur le marché se traduit par 
l’intensification des revenus et du zèle, et presque jamais par la réduction de l’effort ; à la dif-
férence du travailleur salarié qui, avec l’expérience et la routine, gagne en capacité de pro-
grammer son temps libre. 

Dans ce cadre, Sergio Bologna, déjà en 1997, insistait sur la nécessité pour les travailleurs 
autonomes de se coaliser afin de trouver des nouvelles formes d’autoprotection en s’inspirant 
des pratiques mutualistes. Aujourd’hui, même si en tant que travailleurs indépendants ils sont 
exclus de la forme historique de la représentation du travail, c’est-à-dire le syndicat, des 
formes de coalition existent déjà parmi les indépendants, comme nous l’avons vu dans un des 
paragraphes précédents254. Par exemple, dans la perspective d’envisager le travail indépendant 
comme une véritable alternative à la crise du travail salarié standard, nous pouvons rappeler 
l’intérêt de Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli pour toutes les expériences 
d’associationnisme qui, en renouant avec les pratiques mutualistes et coopératives du Qua-
trième Etat au XVIIIème et XIXème siècle, conjuguent indépendance individuelle et coopération 
sociale afin de garantir l’autonomie dans le travail de tout et chacun. Il s’agit notamment des 
expériences de capitalisme collaboratif, de co-housing et de crowdfunding, des pratiques de 
désintermédiation et de co-working, des FabLabs, ou encore des formes d’entrepreneuriat col-
lectif. 

Le résultat de cette coalition doit être l’affirmation d’un nouveau concept de « citoyenne-
té », dernier paramètre identifié par Bologna, intégrant aussi les figures dont le contrat de tra-
vail n’est pas soumis aux règles du salariat. Être citoyen d’un pays ne signifie pas seulement 
appartenir à un territoire : c’est en effet une question de constitution et d’exercice des droits, 
du sens d’appartenance à un lieu et à l’ensemble des relations qui sont la source des revenus. 
C’est aussi une question de construction d’un espace imaginaire où les droits niés peuvent 
être reconnus. De cette manière, le travail autonome donne sa contribution à un agrandisse-

																																																								
254 § 1.1.1.4. Coopération, réciprocité et bien commun, p. 33. 
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ment de la conception de citoyenneté en reproposant la culture de l’universalisme, de la com-
pétence individuelle, de l’autonomie, qui ont été étouffés par la naissance de l’état provi-
dence.  

L’ensemble de ces paramètres nous rend l’image d’un travailleur qui se « débrouille » dans 
un marché qui exige sa présence, comme le démontre le processus toujours croissant 
d’externalisation d’activités mené par les entreprises. Mais également qui nie son existence 
comme sujet des droits. Même l’état ne semble pas encore en capacité d’intégrer totalement 
cette figure dans ses règles, ainsi que les classiques formes de représentation syndicale, qui se 
limitent encore à la défense des droits des salariés. Dans ce cadre, nous observons un chan-
gement dans la prise de risques à faveur d’une « responsabilité diffusée »255 : après des dé-
cennies où le risque a été pris seulement par les entreprises 256, la responsabilité de l’activité 
se propage sur plusieurs figures en diversifiant aussi les dynamiques de prise de décision et de 
délégation. L’incontournable conséquence de cette situation est la suivante : par rapport aux 
travailleurs salariés, l’activité des travailleurs autonomes à tendance à s’intensifier en termes 
d’emploi du temps et d’énergie personnelles, s’appuyant sur un processus continu de produc-
tion de soi, d’ajournement de connaissances et de compétences. 

D’autre part, même si le phénomène du travail autonome, surtout à cause de la croissance 
des demandeurs d’emploi, est destiné à croitre, Sergio Bologna conclut : 

 
l’intensification de l’auto-exploitation ne peut pas résoudre, au delà des certaines limites, les con-
traintes économiques imposées par le marché au travail autonome, ni empêcher la perte des res-
sources morales (autoréalisation, satisfaction du propre travail) ayant constitué l’incrémentation du 
travail autonome par rapport au travail salarié aliéné et donc le grand succès du post-fordisme257. 

 
L’auto-exploitation et la production de soi du sujet-entrepreneur ne peuvent pas être les ré-

ponses définitives aux difficultés qu’il rencontre lorsque il rentre dans le marché. Face au 
manque de l’intervention de l’État, toujours plus orienté vers des pratiques néolibérales contre 
l’interventionnisme, et des syndicats, les auteurs suggèrent une coalition entre travailleurs de 
la « zone grise » comme une manière de mettre en place des nouvelles formes 
d’autoprotection.  
 
1.2.1.3. Formes de coalition entre travailleurs autonomes 
	

Choisir de travailler de manière indépendante est un choix vers l’autonomie comme autoréali-
sation à travers un acte de réappropriation du contrôle sur son travail et trouve son origine 
dans la libération du lien de subordination. De plus, les limitations auxquelles sont soumises 
le travail autonome – tels que l’exposition directe à la concurrence sur le marché, l’attention 
aux dispositions et règles de l’État, l’obligation à payer ses cotisations, la difficulté d’accès 
aux droits sociaux, l’isolement – conduisent à des phénomènes d’auto-exploitation instrumen-
talisant la production de soi pour s’auto-réaliser et ainsi répondre aux exigences du marché. 
Dans une société qui vit encore dans l’héritage keynésien et en manque de l’intervention de 

																																																								
255 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 601. 
256 Cf. JACQUES Elliott, Lavoro, creatività e giustizia sociale, op. cit., p. 19 ss. 
257 BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, op. cit., p. 33-34. 
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l’État et des syndicats, plusieurs auteurs suggèrent la coalition entre travailleurs indépendants 
afin de créer nouvelles formes d’autoprotection pour faire face à ces « conditions de minorité 
». 

Dans ce cadre, de nouvelles formes de collaboration entre freelance sont déjà nées. 
Comme nous l’avons déjà vu258, même entre les représentants de la figure archétype du sujet-
entrepreneur, c’est-à-dire le travailleur indépendant, le freelance, nous pouvons identifier plu-
sieurs formes des coopérations. Un des exemples est le grand nombre de sites internet gérés 
par des travailleurs indépendants, ou des associations de professionnels indépendants nées 
partout dans le monde occidental259. D’autres exemples sont les expériences de coop capita-
lisme (capitalisme collaboratif), de co-housing et de crowdfunding, les pratiques de désinter-
médiation et de co-working (généralistes et sélectifs), des FabLabs260. Ou encore, la collabo-
ration entre travailleurs autonomes peut aboutir à la mise en œuvre des démarches 
d’entrepreneuriat collectif regroupant les professionnels au sein d’une même entité juridique, 
afin que chacun puisse exercer son activité individuelle dans un cadre collectif et se protéger 
de la précarité et de l’isolement. Un exemple de cette démarche ce sont les Coopératives 
d’Activités et d’Emploi que nous allons étudier dans la deuxième partie de ce manuscrit.  

A partir de ce cadre, Sergio Bologna et Dario Banfi font partie de ceux qui refusent l’idée 
que le travailleur autonome ne ressent pas le besoin de coopérer avec d'autres travailleurs, 
malgré son degré d’indépendance et d’autonomie. Toutefois, ils affirment qu’il faut considé-
rer le freelance par rapport à son contexte typique de travail. En effet, même si concrètement 
il travail à la maison-bureau, du point de vue social et de la perception du risque – qui sont les 
deux facteurs principaux d’élan vers la coalition – son contexte typique de travail est le 
web261, où les travailleurs peuvent se rencontrer et partager leurs difficultés. À cause de la 
nouvelle culture de la « responsabilité diffusée » le risque dans le travail a changé de nature 
surtout pour le travailleur autonome. Les premières personnes qui ont compris ce changement 
sont exactement les travailleurs autonomes qui recherchent sur Internet de nouvelles manières 
pour partager leurs savoirs et se coaliser les uns avec les autres. Car si « pour calculer le 
risque il suffit d’avoir son talent, pour se protéger il existe seulement la coalition avec des 
personnes dans la même situation »262. Le but de ces coalitions est de collaborer avec d’autres 
professionnels se trouvant dans la même situation, pour partager des informations et des pra-
tiques et, de plus en plus, pour négocier de nouvelles conditions de travail. 

En paraphrasant André Gorz, par ces formes de coalition, les travailleurs autonomes es-
sayent de plus en plus de réaffirmer leur droit à accéder, à travers le travail, à la sphère éco-
nomique publique, inséparable du droit à la citoyenneté263. La raison de ce nouveau besoin 
d’affirmation se trouve dans l’indistinction entre sphère professionnelle et sphère privée qui, 
comme le met en évidence Luca Paltrinieri :  

 

																																																								
258 § 1.1.1.4. Coopération, réciprocité et bien commun, p. 33. 
259 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit.,, Ch. VIII. 
260 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato, op. cit., Partie III. 
261 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., pp. 395-404. 
262 Ibi, p. 1317. 
263 GORZ André, Métamorphose du travail, op. cit., pp. 173-175, tr. it. pp. 154-155. 
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signifie aussi que tombent ces murs de l’usine ou de l’entreprise qui séparaient l’espace discipli-
naire du travail de l’espace public, et par conséquent qu’émergent, dans la relation de travail elle-
même, des attentes qui sont typiques de la sphère publique démocratique264.  

 
La distinction entre travailleur et citoyen ne tient plus et le désir de réalisation individuelle 

par le travail est de plus en plus inséparable de l’exigence de démocratisation des relations 
professionnelles. Dans ce cadre, c’est exactement le manque de coalition et de délégation 

propre du travail post-fordiste en général et en particulier la « zone grise » du travail, qui rend 
« incontournables des formes associatives avec un haut niveau d’inclusion »265. Ceci rappelle 
les coalitions entre travailleurs salariés dans la phase constitutive des premiers syndicats266 – 
c’est-à-dire crées dans le but d’utiliser une voix commune pour combattre les problèmes en 
commun en partageant aussi les coûts nécessaires pour faire sentir sa voix – mais qui, de fait, 
ne se réfèrent pas aux organisations syndicales existantes.  

Mais pourquoi construire des modèles d’association séparés si une organisation syndicale 
existe déjà? 

Ce qui Sergio Bologna et Dario Banfi propose est la combinaison de deux réponse. D’une 
part, dans tous les pays durant les dernières vingt années le syndicat des travailleurs a rencon-
tré des difficultés dans la défense de l’occupation. D’autre part, aujourd’hui, un « syndicat de 
la précarité » n’existe pas267. Ce manque de délégation légitime, à cause de l’indifférence des 
entreprises, de l’État et des syndicats, justifie les requêtes d’égalité provenant des mouve-
ments externes au syndicalisme traditionnel. Celui-ci est désormais exclusivement lié au tra-
vail salarié et soutient l’idée qu’il est possible d’être porte-parole de ceux qui sont en relation 
avec des donneurs d’ordre traditionnels, mais sans un contrat comme salarié268, soit apparte-
nant à la « zone grise » du travail. 

Une autre difficulté concerne le regroupement des plusieurs figures professionnelles dans 
une coalition unique. Si l’ancienne structure syndicale – et dans certains cas, aussi les nou-
veaux coalitions – a la tendance à penser en fonction des catégories professionnelles ou des 
classes, dans le cas des travailleurs autonomes, selon Bologna et Banfi, il faut commencer à 
penser à des « organisations transversales » 269 en capacité d’affronter les problèmes communs 
à tous le monde (accès aux droits sociaux, formation continue, coût du travail, etc.). En outre, 
ils ajoutent que ces organisations doivent se trouver dans « une situation de monopole » 270, 
car seulement dans ce cas elles peuvent cumuler plusieurs compétences professionnelles et 
ainsi gérer l’empiètement continu des professions dans des domaines de compétences autrui.  

Cependant, il faut aussi préciser que l’idée de coalition, en train de se diffuser dans le do-
maine des travailleurs autonomes avec des hautes compétences spécialisées, est très différente 
de celle qui a caractérisé le rapport entre travail salarié et syndicat dans les dernières décen-
nies. En effet, pour le travailleur autonome, même dans la conception de la coalition, reste le 
																																																								
264 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions 
à Luca Paltrinieri”, op. cit., pp. 15-16. 
265 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 257. 
266 Ibi, p. 2155-2160. 
267 Ibi, pp. 287-311. 
268 Ibi, p. 2190. Exemples de ces mouvements dans le monde ce sont le Freelancers Union aux États-Unis, le 
Ver.di en Allemagne, le Professional Contractors Group (Pcg) en Angleterre, l’Acta en Italie. 
269 Ibi, pp. 1414-1429. 
270 Ibi, pp. 1435-1456. 
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désir d’être patron de soi-même et ceci empêche l’affirmation du modèle de « délégation des 
intérêts » typique de la relation traditionnelle entre salarié et syndicat. Si la réalité associative 
est surement un outil de promotion, « il est plus difficile de relever dans le travailleur indé-
pendant le sens d’appartenance à une organisation ». Tandis que la conviction que 
« l’association doit être essentiellement un centre de services »271 est bien plus enracinée. 
Donc, même dans la coalition au cœur de l’action du freelance, demeure son désir 
d’autonomie et d’émancipation personnelle qui doit être soutenu par une association offrant 
des services utiles pour le développement de son activité 

L’« organisation transversale » devra alors tenir compte du désir d’autonomie et 
d’émancipation personnelle propre au travailleur autonome, qui se traduit en un besoin de fare 
da sé (« faire en autonomie ») sans cesse, en une nécessité de participation et 
d’autodétermination indéniable et inéliminable.  

En résonnance avec la conception de Cornelius Castoriadis, qui soutient que 
l’émancipation est vraiment possible seulement si on la conçoit comme entreprise collective 
des sujets réels, ces coalitions peuvent permettre l’émancipation de leurs membres lorsqu'elles 
vont comprendre la forte liaison existante entre l’autonomie de chacun et celle des autres. 
Dans ce cadre Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli affirment que : « Le Cinquième État 
s’émancipera de cette condition de minorité lorsqu’il comprendra qu’une injustice faite à 
un/une et une injustice faite à tout le monde »272. Et encore que « L’aspect constituant le Cin-
quième État est l’autonomie que les individus rajoutent à travers la coopération avec les 
autres »273. Une forme d’émancipation et d’autonomie accomplie concerne alors à la fois la 
personne et le groupe dont elle fait partie. 

Concrètement, cette conception basée sur l’implication de chacun dans le processus de 
construction de la coalition doit soutenir la construction d’une « organisation transversale » en 
tant qu’alliance entre travailleurs autonomes en capacité de prendre en considération et de 
proposer des solutions pour les difficultés appartenant généralement à cette forme de travail.  

En pratique, l’organisation doit alors représenter tout d’abord une sorte de « boite à ou-
tils », un « centre de services », visant à offrir des solutions pratiques aux problèmes typiques 
des freelances. Ces solutions, en s’appuyant sur la force de l’association entre membres, peu-
vent amener à la construction d’une organisation qui s’édifie d’une manière différente et al-
ternative à celle des entreprises capitalistes classiques en valorisant la participation, 
l’engagement et la protection des membres au lieu du pur profit. Pour cette raison, Allegri et 
Ciccarelli racontent que beaucoup de coalitions entre citoyens nées dans le Cinquième État 
ont comme point de repère les structures coopératives et mutuelles du XIXème siècle, comme 
dans le cas des Coopératives d’Activité et d’Emploi. Le résultat de cette construction peut 
alors contribuer, non seulement, à la mise en œuvre des meilleures conditions du travail pour 
les membres en garantissant services et échanges de pratiques, mais aussi à la création de 
nouvelles manières de penser le travail autonome et le travail tout court, où la coopération 
entre freelances devient un point de force pour rester sur le marché, en opposition avec la 
conception néolibérale insistant seulement sur la compétition et la concurrence.  

																																																								
271 Ibi, pp. 359-381. 
272 Ibi, p. 97. 
273 Ibi, p. 71. 
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Dans ce cadre, il existe une dernière opportunité que ces organisations peuvent saisir : une 
fois rajoutée sinon une position de monopole au moins un haut niveau de représentativité, 
l’organisation peut, à partir de son expérience, s’impliquer pour négocier des meilleures con-
ditions du travail pour ses membres. Autrement dit, l’organisation peut se poser au centre 
d’une actuelle action émancipatrice et instituant dans le monde du travail en proposant des 
nouvelles solutions pour améliorer la situation de toutes les personnes qui se trouvent dans la 
même condition de ses membres (par exemples, en participant à l’écriture de lois). 

Comme nous le verrons dans les études de cas concernant l’exemple de la démarche 
d’entrepreneuriat collectif au sein de la Coopérative d’Activités et d’Emploi parisienne Coo-
paname et de la coopérative italienne DocServizi, dans la réalité, ces passages ne sont pas né-
cessairement accomplis dans le même temps. Et surtout les parcours pour arriver à se propo-
ser comme point de repère alternatif à la structure capitaliste de l’entreprise requiert un long 
processus de prise de conscience, d’affirmation de soi dans le monde du travail et de construc-
tion de consensus autour d’une manière de penser et d’agir ne visant pas directement au profit 
mais à la valorisation et à la défense des personnes qui, pour désir ou nécessité, travaillent en 
autonomie. D’autre part, même le parcours conduisant à l’engagement dans la proposition des 
nouvelles conditions du travail, au delà de l’organisation, n’est en soi pas linéaire ou évident. 
Il est le résultat d’une longue réflexion sur ses propres pratiques et sur comment les transposer 
dans d’autres situations.  

 
1.2.2. Quelle éducation pour le travailleur autonome du futur ? 
 
La description du travailleur autonome de Sergio Bologna nous donne l’image d’une figure 
qui expérimente de nouvelles formes d’organisation du travail et de coalitions, construites au-
tour de l’absence de la hiérarchie. Elles se traduisent en nouvelles opportunités de liberté, de 
responsabilité et d’indépendance. D’autre part, la croissance du nombre des travailleurs auto-
nomes dans une société qui vit encore dans l’héritage keynésienne, met en difficulté le travail-
leur non-salarié qui se trouve très souvent dans une situation d’abandon avec un faible accès 
aux droits, c’est-à-dire dans la « zone grise » du travail. La conséquence de cette situation est 
que, par rapport aux travailleurs salariés, l’activité du sujet-entrepreneur de soi-même à ten-
dance à s’intensifier en termes d’emploi du temps et d’énergie personnelles, s’appuyant sur un 
processus continu de production de soi, et consistant principalement en l’ajournement de con-
naissances et de compétences. Ainsi, le travailleur non-salarié, pour rester employable, a un 
besoin spécifique de formation permanente auxquelles normalement répondent la formation 
tout au long de la vie et la formation professionnelle. 

Dans les prochaines pages nous réfléchirons sur le sens de la production de soi, tout 
d’abord, avec une élucidation préliminaire concernant l’objet de cette formation permanente. 
À partir de l’affirmation de la théorie du capital humain, le modèle du knowledge manage-
ment est très utilisé pour gérer les ressources humaines dans l’entreprise. L’unité de mesure 
du knowledge management est le knowledge worker, c’est-à-dire le travailleur qui possède 
comme patrimoine ses connaissances dont l’entreprise doit apprendre à profiter. Ce modèle 
est aussi souvent utilisé pour décrire la figure du travailleur autonome. Pour autant mais nous 
soutiendrons qu’il est inapte à décrire une réalité de plus en plus composée par des profes-
sionnalités hétérogènes et hybrides, tel que le monde des travailleurs appartenant à la « zone 



	 86	

grise » du travail. Pour cette raison, nous allons suggérer l’utilisation du modèle de la compé-
tence pour valoriser toutes les expériences qui font partie de l’expérience des sujets-
entrepreneurs.  

À partir de cet éclaircissement préalable, nous verrons de quelle manière la formation con-
tinue et professionnelle des adultes peut répondre à l’exigence de production de soi du sujet-
entrepreneur, sans se transformer en un outil asservi aux exigences du marché. Nous mettrons 
en relation les besoins du travailleur avec l’offre effective de formation continue et les risques 
et les opportunités concernés. Cette analyse se basera sur une série de points de vigilance qui 
peuvent se traduire en recommandations opérationnelles à la base de la programmation d’une 
formation continue. 

Enfin, nous avons vu que, pour faire face aux difficultés de leur condition de travail, les 
travailleurs autonomes ont de plus en plus tendance à mettre en place de nouvelles formes de 
coalitions entre eux. Dans ce cadre, nous analyserons comment la formation peut participer à 
la mise en œuvre d’une nouvelle manière de travailler, ne répliquant pas les anciennes institu-
tions et en faisant participer les travailleurs au processus de réimagination des institutions. 
Nous allons présenter les pratiques de recherche-action, et en particulier la pédagogie institu-
tionnelle, comme expériences formatives en capacité de valoriser, à la fois la personnalité de 
chacun, et la construction du groupe comme sujet instituant, sans oublier de mettre en évi-
dence aussi les risques de ces pratiques. 
 
1.2.2.1.Comprendre et étudier le travail autonome : du modèle de la connaissance au modèle 

de la compétence 
 

La figure du sujet-entrepreneur de soi-même est invitée à mettre en place un processus sans 
cesse de production de soi afin de continuer à travailler de manière indépendante. Mais, con-
crètement, quel est l’objet de cette production de soi ? Ou mieux, à quel modèle descriptif doit 
se référer la formation permanente pour mieux répondre aux exigences formatives du sujet ? 
Dans les prochaines pages nous essayerons de répondre à ces questions à partir de la manière 
dont les travailleurs autonomes sont normalement conçus et étudiés dès l’affirmation de la 
théorie du capital humain. 

Comme nous avons déjà partiellement vu274, l’attention à la qualité (qualité des produits et 
qualité de vie) et les évolutions technologiques et économiques dans le monde du travail con-
duisent à valoriser les ressources humaines, qui deviennent l’élément vraiment distinctif 
d’une entreprise. S’ensuit la naissance de la théorie du capital humain qui fait de l’homme la 
source de la richesse et la clé pour la survie et l’innovation dans l’entreprise275. Comme le 
remarque Luca Paltrinieri : 

 
la valeur de l’entreprise elle-même se mesure par la valeur des compétences de ses salariés, 
qui d’ailleurs sont décrites et référencées comme si c’était déjà des compétences de 
l’entreprise qu’il faut tout le temps apprécier et valoriser (par l’expérience et la formation con-

																																																								
274 § 1.1.1.2. Le sujet-entrepreneur de soi-même, p. 21. 
275 LEV Baruch, Intangibles. Management, Measurement, and Reporting, Washington, Brookings Institution 
Press, 2001. 
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tinue). Le « capital humain » devient alors un secteur stratégique d’investissement de 
l’entreprise néolibérale276. 

 
Avec les succès de la théorie du capital humain, il y a eu une évolution dans le paradigme 

d’organisation d’entreprise avec le passage du paradigme des « relations humaines », qui 
cherchait à augmenter la participation des salariés aux processus de production, à celui des « 
ressources humaines », où l’enjeu était d’encourager l’agir autonome des individus et de les 
pousser à être créatifs, autrement dit, à être de bons gestionnaires de leur propre capital hu-
main.  

À cause de l’augmentation du phénomène d’externalisation du travail et de l’obsolescence 
de plus en plus rapide des compétences professionnelles, nous observons également un tour-
nant dans la conception de soi-même chez le travailleur. À partir des années quatre-vingt-dix, 
la production de soi devient une tâche incontournable pour sauvegarder son employabilité. De 
plus en plus de personnes doivent s’adapter aux changements technologiques incessants, être 
prêtes à s’enrichir constamment pour garder leur travail, ou encore à accepter un travail diffé-
rent et moins qualifié. Elles sont alors obligées « de définir leur identité avec leurs moyens » 
et sont donc condamnées « à l’autodétermination pendant toute leur vie dans un contexte so-
cial continuellement changeable et incohérent »277. Nous retrouvons ici la naissance de la fi-
gure du sujet-entrepreneur néolibéral qui met en œuvre, sur soi-même, un processus continu 
de production de soi le transformant en une sorte de « portefeuille d’actions-compétences »278 
qu’il continue à incorporer à travers le travail, les expériences et l’apprentissage. 

Cette nouvelle situation impose une réflexion sur la relation entre entreprise et travailleur 
et sur comment l’entreprise peut s’approprier des connaissances immatérielles du travailleur. 
Car pour l’entreprise, c’est le « capital de connaissances » des prestataires de travail qui est 
considéré comme le « capital humain » dont elle dispose279. Dans ce sens, depuis une ving-
taine d’années, un courant très significatif de gestion des ressources humaines vient 
s’affirmer, celui du knowledge management, né de la définition du knowledge worker de 
l’économiste Peter Drucker dans les années soixante. Il qualifie le professionnel comme pos-
sédant la maîtrise d’un métier complexe, capable de la réinterpréter de manière autonome et 
originale, et donnant de la valeur ajoutée au résultat de son travail280. Cette définition limite le 
nombre de personnes capables de créer une valeur dans une organisation en comparaison aux 
travailleurs qui mettent les connaissances au cœur de leur travail. Le knowledge management 
valorise et oriente alors la connaissance de ceux qui ont déjà un bagage important de connais-
sances, et considère la connaissance comme un intangible asset fondamental dans la crois-
																																																								
276 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions 
à Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 17. 
277 GORZ André, Il lavoro debole. Oltre la società salariale, Roma, Edizioni Lavoro, 1994, p. 13. 
278 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions 
à Luca Paltrinieri”, op. cit., p. 18. 
279 GORZ André, “La personne devient une entreprise”, op. cit., p. 62. 
280 Cf. DRUCKER Peter, Managing in the Next Society, 2002, trad. it. Il management della società prossima 
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sance de l’entreprise. À partir de ce constat, il existe dans la littérature plusieurs modèles pour 
gérer la connaissance, qui se développent à partir de la définition de la connaissance ou de la 
structure de l’entreprise, ou encore du rôle de la formation dans le savoir-faire ou la collabora-
tion, etc.281 Un avantage du knowledge management, c’est que, en mettant la connaissance au 
cœur de la stratégie entrepreneuriale, il met « celui qui sait », et donc la personne, au centre 
de l’entreprise, en tant que porteur de la connaissance, qui peut créer de la valeur ajoutée pour 
l’entreprise.  

Aujourd’hui ce modèle du knowledge workers est également utilisé par plusieurs cher-
cheurs aussi pour identifier le domaine d’action du travailleur autonome en tant que presta-
taire d’une entreprise. Par exemple, même le freelance décrit par Sergio Bologna et Dario 
Banfi est un « travailleur de la connaissance » qui a « comme unique patrimoine son capital 
humain » 282. 

Cependant, nous soutenons que le modèle du knowledge management ne permet pas la va-
lorisation de toutes les ressources humaines d’une entreprise, interne ou mêmes externes, car 
il exclut, de fait, ceux dont le travail n’est pas basé sur une connaissance théorique. Ce focus 
sur les « travailleurs de la connaissance » se justifie par l’évolution technologique qui envahit 
aujourd’hui le travail manuel réduisant l’employabilité des travailleurs moins qualifiés en fa-
veur des professionnels avec des niveaux de qualification plus élevés283. Par contre, il apparaît 
comme un héritage du taylorisme et fordisme284, réduisant les dimensions du savoir-faire et 
du savoir-être en outils pour le développement du savoir, et leur donnant donc un rôle secon-
daire. Il semble ainsi avaliser l’ancien préjugé tayloriste et fordiste qui sépare la théorie et la 
pratique, le travail intellectuel et le travail manuel, la prise de décision et l’action. 

Cette distinction classique entre ceux qui pensent (et font des projets) et ceux qui exécutent 
(pour les premiers) ne peut ni décrire avec efficacité le monde du travail actuel, ni en valoriser 
les potentialités. De plus, ce partage ne peut plus fonctionner dans une société où un jeune 
devra changer de profession au minimum six fois dans sa vie285, où naissent des concepts hy-
brides286 entre savoir et faire, entre travail intellectuel et travail manuel (comme le concept de 
makers), et où se développent les FabLabs et le coworking287 donnant l’opportunité à des pro-
fessionnels de plusieurs secteurs et entreprises de partager un espace de travail en commun. 

Pour valoriser toutes les expériences qui font partie du monde du travail et qui caractéri-
sent aussi la vie des travailleurs autonomes, dont font partie le créateur d’entreprise, l’artiste, 
le consultant, l’artisan, etc., nous suggérons d’utiliser le modèle de la compétence pour dé-
crire le travail des professionnels.  

Mais comment pouvons-nous définir un professionnel compétent ? Ou autrement dit, 
qu’est-ce qu’une compétence ? 
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Même si le concept de compétence a une histoire relativement récente et nous pouvons 
établir sa naissance au début de XXème siècle en parallèle avec le développement du scientific 
management288, il a commencé à gagner de l’intérêt en Europe seulement dans les dernières 
décennies. Sans entrer dans le détail de l’évolution de ce concept, il suffit de souligner que, la 
diffusion en Italie et en France du modèle de la compétence, suit des pistes parallèles qui, en 
traversant plusieurs phases de débat, aboutit à une conception syncrétiste de la compétence.  

La conception syncrétiste se base, tout d’abord, sur la reconnaissance de la transversalité 
de la compétence. Comme le souligne Bernard Rey289, la transversalité des compétences con-
cerne la capacité du sujet à trouver des analogies entre situations déjà affrontées et situations 
nouvelles et donc, sa capacité à mettre en relation son vécu antérieur avec le contexte. Il faut 
alors reconnaître la valeur du contexte dans l’application de la compétence et la liaison et 
l’interaction existantes entre le sujet et le contexte où les compétences sont mises en œuvre. 
Dans ce cadre, la compétence n’est pas l’application des règles générales aux situations sim-
plifiées et artificielles – qui est la manière d’agir des novices – mais elle est l’application des 
règles, chaque fois avec originalité et adaptation dans des situations concrètes liées aux con-
textes réels où le professionnel se trouve ; comme l’explique Giuseppe Bertagna : 

 
La compétence se dessine comme une inextinguible conversation réflexive avec la situation 
(knowledge in action) et comme un travail continu de réécriture auto-poïétique, in re, des facteurs 
en jeu dans chaque expérience particulière qu’on vit290. 

 
D’autre part, même la conception que le sujet a de soi et sa motivation à s’activer dans la 

résolution d’un problème jouent un rôle dans l’application de la compétence. En effet, en af-
frontant chaque situation, la personne est compétente lorsque elle s’implique intégralement et 
donne le meilleur de soi-même dans l’action. Pour cette raison la conception syncrétiste de la 
compétence ne peut alors que prendre en considération chaque personne en son intégralité. 
Chaque personne est unique et singulière. se trouve en elle l’union de savoirs, savoir-faire et 
savoir-être, de téchne, théoria et phrónesis, et ses actions sont l’expression de la combinaison 
de rationalité, intentionnalité, liberté, et responsabilité 291. Le concept de compétence doit 
alors tenir compte du rôle des aspects tels que l’affectivité, la sociabilité, la projection, la vo-
lonté, etc. de chacun 292 Et la compétence n’est jamais seulement théoria, techné ou phronesis, 
mais elle est la démonstration de l’unité de ses aspect dans l’homme 293. En suivant la classifi-
cation d’Aristote reprise par Jean-Jacques Rousseau294, et appliquée au concept de compé-
tence par Giuseppe Bertagna295, l’action compétente de l’homme ne met seulement pas en 
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pratique la théoria (la rationalité théorétique qui permet d’accéder et d’utiliser le savoir théo-
rique), pas uniquement la téchne (la rationalité technique qui permet d’employer certaines 
procédures en utilisant des procédés opératifs précis), et, même pas, seulement la phrónesis 
(la rationalité pratique qui permet d’agir en situation en considérant tous les components 
d’une situation et en réalisant une action vouée vers le bien, c’est-à-dire à accomplir une ac-
tion comme il le faut). La compétence est l’union de ces aspects indissolubles présents dans 
l’homme et permet de choisir les meilleures solutions et de modifier et perfectionner la moda-
lité d’action, même dans des secteurs différents par rapport à des situations où les compé-
tences sont nées et ont été normalement appliquées. Un exemple proposé par Giuseppe Berta-
gna peut éclaircir ce concept  

 
On est un artiste ou un mécanicien ou encore un enseignant compétent non pas car on possède et 
exerce des théories (les connaissances) et des procédures (habilités) nécessaires pour accomplir son 
travail, mais parce que ces théories et procédures ne restent pas seulement instrumentales et objec-
tivées. Autrement dit quelque chose de différente de nous. Cependant elles sont notre actuelle ma-
nière d’être ce que nous sommes et ce que nous voulons être lorsque nous affrontons le problème 
qu’il faut résoudre maintenant et avec les limites et les possibilités qu’on a à disposition296. 

 
Pour résoudre un problème il ne suffit pas de vérifier auprès d’un professionnel l’existence 

des connaissances, habilités ou capacités, car l’enjeu est de savoir mobiliser en temps oppor-
tun tous ses éléments. La personne compétente ne coïncide pas avec ses connaissances ou ha-
bilités. Dans cette perspective, comme l’explique Guy Le Boterf : 

 
Le professionnel n’est pas celui qui possède des savoirs ou des savoir-faire, mais celui qui sait les 
mobiliser dans un contexte professionnel. […] La compétence requiert un équipement en savoirs et 
capacités mais ne se réduit pas à cet équipement297.  

 
Ainsi, la personne compétente n’agit pas en fonction du savoir ou du savoir-faire qu’elle 

possède, mais en fonction de sa capacité à résoudre un problème, un devoir ou un projet ; en 
mobilisant toutes ses ressources, à la fois personnelles (comme le savoir ou le savoir-faire) et 
relationnelles (comme le réseau de ses collaborateurs). Pour affronter un contexte donné, elle 
va également tenir compte de la complexité théorique, technique et éthique de la situation, et 
s’inspirer également des exemples de personnes qui ont déjà résolu un problème similaire298.  

La compétence est alors l’expression actuelle des capacités potentielles, des connaissances 
(savoir) et des habilités (savoir-faire) du professionnel et de tous ses talents. Ces talents peu-
vent se montrer dans le domaine aussi bien intellectuel que pratique. Dans l’exercice de la 
compétence, intellectuel et manuel ne doivent pas, a priori, être pensés séparément, parce que 
l’homme est un tout, et, selon les situations, il met en œuvre des comportements qui ne sont 
pas uniquement intellectuels ou uniquement manuels. 

Dans cette perspective intégrale, le modèle de la compétence paraît alors avoir une plus 
grande emprise sur le monde du travail autonome et du travail tout court ; dont font partie dé-
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sormais des figures professionnelles tellement différentes qu'il serait difficile de les réunir 
dans le groupe des knowledge workers sans risquer de subir les héritages du taylorisme et du 
fordisme. 

Analyser l’activité des travailleurs avec le modèle de la compétence que nous avons pré-
senté permet de sortir des dichotomisations propres au knowledge management en faveur 
d’une conception intégrale de l’homme concourant à la construction de son autonomie dans le 
travail. La construction de l’autonomie dans le travail avance parallèlement à la formation des 
compétences. Elles sont aussi une expression d’autonomie tel que l’appropriation et la mise 
en pratique libre et responsable des règles (du métier), toujours d’une manière unique et ori-
ginelle, en cohérence avec l’unicité et l’originalité du contexte et du sujet. En outre, pour leur 
caractère transversal, les compétences restent toujours au cœur de l’expertise qui rend un pro-
fessionnel tel qu’il est, même s’il est obligé de changer de travail ou de métier. Dans ce cas, le 
professionnel doit apprendre à ajuster son bagage de compétences et à utiliser en contexte dif-
férente celles qu’il possède déjà299. 

Mais comment cette conception de la compétence peut se lier avec l’actuel besoin de pro-
duction de soi, sans cesse demandée par la société néolibérale aux travailleurs et surtout aux 
travailleurs autonomes ? De quelle manière le professionnel peut continuer à mettre en place 
ce processus d’autoproduction ? Ou, autrement dit, quels rôles jouent l’éducation et la forma-
tion et comment faut-il les comprendre pour ne les pas réduire à la perspective néolibérale de 
l’homme et du travail ? 

 
1.2.2.2. Production de soi et formation permanente 
 
Dans l’ère néolibérale le sujet, et surtout le travailleur autonome, tend à s’identifier à la figure 
du sujet-entrepreneur qui base son activité sur la « location » de ses compétences à 
l’entreprise, qui les achète comme des services externalisés. Les professionnels sont alors 
conduits à se considérer comme un « portefeuille d’actions-compétences » dont ils sont à la 
fois les managers et les prestataires. Ainsi, dans le but de rester employables300, ils ont tout in-
térêt à améliorer ce « portefeuille » en mettant en place le parcours de « production de soi », 
comme le nomme André Gorz. 

Dans ce cadre, à partir des années quatre-vingt-dix, nous pouvons observer une importante 
croissance des pratiques de formation continue et professionnelle des adultes. Dans le meil-
leur de cas, ces formations ont pour but d’aider « le praticien à réfléchir sur le savoir caché 
dans l’agir afin d’en tirer les règles auxquelles il se conforme, les stratégies d’action dont il 
fait usage, ses façons de structurer les problèmes »301. Autrement dit, à comprendre, dévelop-
per et mettre en pratiques les compétences dont il a besoin pour son métier. Ce processus 
prend place tout au long de la vie du professionnel, impliquant l’intégralité de sa personne et 
également sa formation cognitive ; pour cette raison la formation continue se développe 
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comme un « apprentissage permanent », engageant une personne pendant toute sa vie et avec 
toutes ses facultés. 

Nous voyons ainsi s’effondrer l’ancienne distinction entre temps pour apprendre et temps 
pour faire 302 : il existe désormais une circularité entre temps de la formation et temps du tra-
vail. Il serait aveugle de poser le problème formatif seulement dans le temps de l’école ou au 
début d’une expérience professionnelle. Même si éducation et formation gardent leur rôle de 
transmission de connaissances et de développement des compétences nécessaires à l’insertion 
socio-professionnelle, elles sont aussi l’espace où l’individu, en « formalisant » le savoir ap-
pris en action, transforme son activité en une opportunité d’apprentissage. Donc, non seule-
ment la formation entre dans le travail en tant qu’instrument soutenant l’amélioration et 
l’adaptation des compétences, mais l’expérience du travail en soi peut devenir source 
d’apprentissage et contribuer à la formation de la personne.  

Pour l’ensemble de ces raisons, comme le souligne Luca Paltrinieri : 
 
Individuals are in effect driven to conceive education as an opportunity which will ensure their 
permanent transformation and therefore their “employability” in the general context of neoliberal 
flexibility303.  
 
À cause de la vision néolibérale du travail, les individus sont conduits à considérer la for-

mation comme une opportunité de transformation continue qui, en contrastant avec 
l’obsolescence de leurs compétences, est en capacité de garantir leur employabilité.  

D’un point de vue théorique cette conception peut s’avérer correcte, mais elle ne peut pas 
être acceptée sans mettre en évidence des points de vigilance qui peuvent se traduire en re-
commandations opérationnelles pour mettre en place des parcours de formation continue. 

Le premier point de vigilance concerne la manière dont la formation continue est effecti-
vement mise en place. En général, à la fois en France et en Italie, nous nous confrontons à la 
démultiplication des cours de formation qui sont considérés trop généralistes ou théoriques 
pour répondre aux besoins accrus d’adaptabilité et de mobilité qui caractérisent notre 
temps304. En outre, l’obligation pour certaines catégories des travailleurs, notamment les pro-
fessions libérales ou non-salariés, à suivre des cours de formation, est fréquemment vécue 
plus comme un poids sur le bilan économique de l’activité que comme une source de richesse 
personnelle305. Ce discours se connecte avec le thème de l’inégalité d’accès à la formation 
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continue qui représente surtout pour les travailleurs autonomes une exigence autant incon-
tournable que souvent trop onéreuse. À cause de l’ensemble de ces raisons, la formation con-
tinue est à plusieurs reprises l’objet de critiques, sinon de vraies polémiques, car elle se pré-
sente comme une réponse incohérente et déficitaire aux exigences réelles des travailleurs. La 
confrontation avec la réalité des faits et des formations existantes est incontournable afin 
d’imaginer une ingénierie pédagogique cohérente, à la fois avec les besoins des travailleurs et 
les significations les plus profondes contenues dans le verbe « former » et le substantif « for-
mation ». 

Le deuxième point de vigilance porte alors sur la correcte compréhension des significa-
tions de « former » et « formation ». Au niveau théorique, il faut souligner que, par rapport à 
l’éducation – dans le double sens des verbes latins educare (élever, cultiver, transmettre) et 
educere (conduire quelqu’un à…) – qui s’installe dans la relation entre sujet et éducateur, où 
ce dernier a le rôle de soutenir maïeutiquement la promotion de la personnalité libre et res-
ponsable de l’élève, dans la formation, ce rôle maïeutique est totalement en main du sujet 
même qui se forme et qui veut se donner sa propre forme. Le sujet de la formation est donc au 
centre du processus formatif et il a la responsabilité de coordonner toutes les interventions ex-
ternes des autres pour transformer la formation en autoformation306. 

Par conséquent, la formation continue et professionnelle doit respecter cette perspective en 
posant au centre de sa construction la personne en tant que sujet libre et responsable, autre-
ment dit, en tant que sujet en capacité de construire en autonomie le parcours d’appropriation 
des contenus offerts par la formation. En outre, comme le rappelle Claudia Montedoro, la 
formation a « comme but général la promotion de la personne dans ses modalités 
d’acquisition du savoir, de conceptualisation et de raisonnement qui lui permettent d’accroitre 
son autonomie » et qui se traduisent en « capacité d’apprentissage, de contrôle et donc 
d’intervention dans le contexte du travail »307. La formation ne doit alors pas se plier sur soi-
même pour façonner et forger le sujet en fonction d’objectifs externes et répondant aux exi-
gences des entreprises ou des techniciens du travail. Le point de vigilance concerne le risque 
de cette déformation hétéronome de la formation (se réduire à l’educare), latente dans une so-
ciété tendant à mettre l’accent sur la dimension économique de la vie au détriment des expres-
sions les plus humaines et autonomes de l’existence. 

Le troisième point de vigilance est relatif exactement à l’attention particulière qu’il faut 
donner à l’objectif que la formation permanente peut acquérir dans un monde du travail qui se 
structure autour de la vision néolibérale. Tout d’abord, il faut rappeler que l’origine de la for-
mation continue s’engendre dans la démolition des protections des employés commencée 
dans les années quatre-vingt et qui se basait sur le pacte impliquant les entreprises à former 
les employés pour leur donner l’opportunité de trouver un autre travail si nécessaire308. Au-
jourd’hui, cet investissement sur la formation des employés a le but de les rendre les plus in-
dépendants et créatifs possible, non pour un projet philanthropique, mais parce que l’avantage 
compétitif d’une entreprise se base sur la qualité de son capital humain. Dans ce cadre, le 

																																																								
306 BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione alla pedagogia, op. cit., ch. VI. 
307 MONTEDORO Claudia, Dalla pratica alla teoria per la formazione: un percorso di ricerca epistemologica, 
Milano, FrancoAngeli, 2002, p. 27. 
308 PALTRINIERI Luca, Managing Subjectivity Neoliberalism, Human Capital and Empowerment, op. cit., p. 
11. 
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risque d’obliger la personne à s’adapter aux exigences externes est toujours présent, à la fois 
pour le travailleur salarié et non-salarié. 

En paraphrasant une réflexion de Giuseppe Bertagna309 concernant l’effet de cette perspec-
tive sur l’instruction et la formation en Italie, il nous rappelle qu’il faut toujours construire la 
relation entre formation et travail en fonction de la valorisation des qualités de chacun en tant 
qu’investissement sur la personne en soi et non parce que ces qualités répondent à la demande 
d’occupation du monde du travail. Il ne faut pas considérer la formation de la personne au 
service du travail à accomplir, mais c’est le travail qui est au service de la maturation de la 
personne. Il ne faut pas considérée les dynamiques économiques comme le point de repère 
auquel tout le monde doit s’adapter, mais c’est la personne qui est au centre des dynamiques 
économiques. Seulement, avec ce regard, la formation peut permettre la valorisation de la per-
sonne et de son autonomie et, dans le futur, garantir son employabilité. 

Dans ce cadre le quatrième point de vigilance concerne le rapport entre les personnes qui 
se croisent dans la formation en tant que formateur, ou autrement dit, accompagnateur, et pro-
fessionnel en formation. Pour réfléchir sur le sens de ce rapport, il faut faire un pas en arrière 
en considérant encore une fois la spécificité de la liaison éducative. En raison de sa racine 
dans le verbe latin educere, l’éducation est tout d’abord relation310, c’est-à-dire qu’il n’existe 
pas d’éducation sans une personne différente de soi. Le sujet se construit quand il rencontre 
un autre sujet et commence à se différencier de celui-ci311 mais aussi à reconnaître les simili-
tudes qu’il existe entre soi même et un autre sujet312 : la construction de l’identité est 
l’histoire de plusieurs rencontres et éloignements dans une solution de continuité. L’éducation 
commence quand l’autre nous reconnaît non seulement en tant qu’existant mais également en 
fonction de ce que nous pourrons devenir. En tant qu’éducateur l’autre a le rôle de reconnaître 
et valoriser l’identité unique de chacun. Par rapport à ça, la formation peut être considérée 
comme une variation de l’educere dans le sens indiqué par Giuseppe Bertagna313 : le sujet 
« se forme » en autonomie, il ne reçoit plus par l’externe ses attributs, mais il prend des déci-
sions et, de manière critique, définit la « forme » dans laquelle il va se réaliser avec son inten-
tionnalité, rationalité, liberté et responsabilité. Il se forme en se transformant comme acteur 
protagoniste de sa vie dans le monde, à partir de ses décisions et de sa maturation personnelle.  

L’autodétermination et l’autonomie sont au centre de cette forme de développement per-
sonnel et donc toutes les formes d’hétéronomies vont au détriment de ce processus de produc-
tion de soi. Le formateur doit alors prêter une attention toute particulière au parcours 
d’accompagnement du professionnel qu’il met en place, car son but est de participer à la cons-
truction de l’autonomie de chacun mais sans la limiter. Mais ici nous nous trouvons en face 
d’un évident paradoxe, comme Frédérique Lerbet-Sereni nous le montre:  

 
																																																								
309 BERTAGNA Giuseppe, Alternanza scuola e lavoro. Sfide culturali e pedagogiche, in BERTAGNA Giuseppe 
(ed.), Alternanza scuola lavoro. Ipotesi, modelli, strumenti dopo la riforma Moratti, Milano, FrancoAngeli, 
2003, pp. 41-42. 
310 BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione alla pedagogia, op. cit., pp. 368-374. 
311 Cf. PIAGET Jean, L’épistémologie génétique, Paris, PUF, 1970, ch. I. Dans le premier chapitre de cette 
œuvre Jean Piaget reconstruit la manière dont le bébé commence a s’apercevoir comme sujet en se distinguant 
des autres. 
312 Cf, HUSSERL Edmund, Filosofia prima. Teoria della riduzione fenomenologica, Soveria Mannelli, Rubetti-
no, 2007. 
313 BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione alla pedagogia, op. cit., pp. 380-381. 
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si j’accompagne à l’autonomie, tant que notre affaire fonctionne, alors ce n’est pas d’autonomie au 
sens fort et théorique du terme dont il s’agit, et si cela ne fonctionne pas comme je l’aurais souhai-
té, rien ne me permet de dire que c’est un critère d’autonomie de l’autre314.  

 
Ce paradoxe fait de l’accompagnement un « métier impossible », comme Sigmund Freud 

définissait tous les métiers de la relation315. Pour sortir de ce paradoxe, Frédérique Lerbet-
Sereni suggère de changer le point de vue qu’on utilise pour regarder cette relation. En 
s’appuyant sur les travaux de Francisco Varela 316 , elle soutient que la relation 
d’accompagnement est « un rapport de codétermination dont le bouclage est ouverture 
d’émergences qui, se créant, créent le monde ». Donc que la relation d’accompagnement est 
un système autonome, « toujours singulièrement en train de se construire sans pouvoir savoir 
ni préalablement, ni en cours de chemin, vers quoi ni par quelles voies »317. La relation 
d’accompagnement n’est pas une relation à deux ou plus, où chaque sujet rencontre l’autre 
dans une lutte d’affirmation de propre autonomie qui, en paraphrasant Immanuel Kant, ter-
mine lorsque commence l’autonomie de l’autre. On dirait plutôt que l’autonomie de l’un 
commence avec l’autonomie de l’autre en un processus unique et imprévisible qui engendre 
chaque sujet réciproquement et ad infinitum. La relation d’accompagnement se construit exac-
tement dans cet espace qui se transforme alors en un espace de responsabilité. Selon Emma-
nuel Lévinas318, nous pouvons la définir comme la rencontre avec le visage de l’Autre, mani-
festation de son indéfinissable indétermination que nous demande d’être respectée et prise en 
charge avec toute sa nudité et vulnérabilité. 

Avec Jacques Rancière nous pouvons soutenir que la posture de l’accompagnateur doit 
ressembler à celle du « maître ignorant », exemplifiée par la figure de Joseph Jacotot319. Le 
maître ignorant est celui qui veut que l’autre veuille apprendre sans se substituer à lui, sans 
considérer l’intelligence de l’autre comme inferieure320. Il est alors un maître « ignorant » car 

																																																								
314 LERBET-SERENI Frédérique, “Accompagnement et autonomie : un évident paradoxe ?”, Éducation perma-
nente, vol. 4, n° 205, 2015, p. 33. Voir aussi LERBET-SERENI Frédérique, Des paradoxes au paradoxe : la fi-
gure d’Antigone pour penser l’accompagnement, in BOUTINET Jean-Pierre - DENOYEL Noël - PINEAU - 
ROBIN Jean-Yves (dir.), Penser l’accompagnement adulte, Paris, PUF, 2007, pp. 189-207. 
315 L’expression « métier impossible » apparaît dans deux textes de Sigmund Freud : sa Préface à Jeunesse à 
l’abandon d’August Aichhorn (1925) et Analyse terminée et analyse interminable (1937). 
316 VARELA Francisco, Autonomie et connaissance. Essai sur le vivant, Paris, Le Seuil 1988. VARELA Fran-
cisco THOMPSON Evan - ROSCH Eléanor, L’inscription corporelle de l’esprit. Sciences cognitives et expé-
rience humaine, Paris, Le Seuil, 1993. LERBET-SERENI Frédérique, “Système, paradoxe et relation pédago-
gique. Les nouages de la relation et des savoirs”, Les dossiers des Sciences de l’Éducation, n° 3, 2000, pp. 41-
62. 
317 LERBET-SERENI Frédérique, “Accompagnement et autonomie : un évident paradoxe ?”, op. cit., pp. 34-35. 
318 LEVINAS Emmanuel, Totalité et infini. Essai sur l’extériorité, Paris, Kluwer, 1981.  
319 Joseph Jacotot (1770-1840) est un pédagogue français et représente la figure du maître ignorant en tant que 
créateur de la « méthode Jacotot » dont les principes fondamentaux sont : toutes les intelligences sont égales ; 
qui veut peut ; tout le monde peut enseigner, on peut enseigner ce qu’on ignore ; tout est dans tout. Sa méthode 
naît par une expérience d’enseignement à Louvain, où Jacotot devait apprendre le français aux étudiants dont il 
ne comprenait pas la langue. Pour accomplir à sa tâche il donnait aux étudiants l’étude du Télémaque de Fenelon 
dans une édition bilingue. Sans aucune explication par Jacotot, les étudiantes se montraient en capacité de com-
prendre la manière dont les phrases françaises étaient structurées et de raconter en français les événements racon-
tés. Cet expérience conduit Jacotot à théoriser et mettre en pratique une méthode d’enseignement non plus basé 
sur la transmission des connaissance, mais sur la révélation à l’individu de sa capacité d’apprendre en autonomie 
(RANCIÈRE Jacques, Le maître ignorant. Cinq leçons sur l’émancipation intellectuelle, Paris, Fayard, 1987).  
320 MOREAU Didier, “Sénèque: l’éducation métamorphique et l’émancipation”, Rassegna di pedagogia, vol. 72, 
n° 1-2, 2014, pp. 151-170.  
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il n’exige pas d’enseigner aux étudiants avec une méthode fondée sur la transmission des sa-
voirs, mais en utilisant son pouvoir d’enseignant pour obliger l’étudiant à utiliser son intelli-
gence en toute autonomie. Donc, si, comme le souligne Jacques Rancière, très souvent, « le 
rapport pédagogique part d’une hypothèse d’inégalité même si c’est pour aboutir à l’égalité », 
le rapport entre maître ignorant et ses élèves « demande que l’égalité soit prise comme point 
de départ »321. De cette manière le « maître ignorant » est à la fois « maître émancipateur », 
car son problème « n’est pas de faire des savants » : 

 
Il est de relever ceux qui se croient inférieurs en intelligence, de les sortir du marais où ils croupis-
sent : non pas celui de l’ignorance, mais celui du mépris de soi, du mépris en soi de la créature rai-
sonnable. Il est de faire des hommes émancipés et émancipateurs322. 

 
La relation d’accompagnement doit se construire avec l’attention à cette posture non seu-

lement pour ne pas risquer de brider l’autre dans un rapport étouffant et inégal, mais aussi 
pour ne pas se réduire à la caricature du slogan « j’accompagne l’autre à l’autonomie » qui se 
trouve à l’origine du paradoxe de l’accompagnement.  

Cependant, le risque de déformer le sens de la relation ne se trouve pas seulement du côté 
de la formation ou du formateur/accompagnateur, mais aussi du côté de la personne sujet de la 
formation. Voici le cinquième et dernier point de vigilance.  

Comme nous l’avons déjà soulignée plusieurs fois, l’exigence de la société actuelle est de 
continuer à se produire. Mais pour mettre en place cette production il existe une exigence in-
contournable : avoir une solide base d’appui, c’est-à-dire une personnalité. 

Chaque compétence est une connaissance tacite dans les sens de Michael Polanyi323, c’est-
à-dire un ensemble d’éléments théoriques, émotifs, expérientiels, techniques, moraux, com-
portementaux, relationnels qui la rendent non formalisable, non reproductible et donc diffici-
lement transmissible par rapport aux connaissances explicites. Comme le mettent en évidence 
Sergio Bologna et Dario Banfi, pour le professionnel, la compétence représente alors la forme 
propre du « secret de métier » et constitue « une forme du développement de l’identité, de 
croissance de la personnalité qui se prolonge pendant toute la vie »324. Mais si aujourd’hui il 
semble très simple de produire des compétences spécialisées, les deux sociologues italiennes 
observent aussi que :  

 
nous sommes de moins en moins en capacité de produire des personnalités, en tant qu’ensemble 
des aptitudes qui consentent à organiser les connaissances et les passions, les savoirs et les émo-
tions, dans un ordre mental qui permet à l’individu de contrôler, filtrer et canaliser le flux des évè-
nements informatifs qui pleuvent sur lui, mais surtout qui l’aident à agir sur les parcours choisis par 
lui-même325.  

 

																																																								
321 RANCIÈRE Jacques, “L’actualité du Maître ignorant : entretien avec Jacques Rancières, réalisé par Andrea 
Benvenuto, Laurence Cornu, et Patrice Vermeren à Paris le 24 janvier 2003”, Le Télémaque, n° 27, 2005, p. 26. 
322 RANCIÈRE Jacques, Le maître ignorant, op. cit., p. 168. 
323 POLANYI Michael, The tacit dimension, Gloucester, Mass, Peter Smith, 1983. 
324 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 1333. 
325 Ibi, p. 1172. 
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Sans entrer dans les détails des études sur la personnalité qui font déjà l’objet de la psycho-
logie de la personnalité, la production de soi-même doit se baser sur une « individualité 
forte »326 comme l’appelle Elliott Jacques, soit un ensemble de caractéristiques particulières 
en capacité de la distinguer des autres, tels que les aversions, intérêts, ambitions, préférences, 
etc. Sur la base de cette individualité, chaque personne peut organiser ses connaissances et 
passions, ses émotions, s’approprier et gérer tous les évènements et situations qu’il vit et ainsi 
construire sa personnalité, en tant que combinaison de caractéristiques émotionnelles, 
d’attitudes et de comportements. 

La personnalité est au cœur de la singularité de chaque individu et pour cette raison elle 
est, selon Sergio Bologna et Dario Banfi, une nécessité, surtout pour le travailleur autonome, 
car, en manque d’une identité professionnelle définie, il doit construire son métier autour de 
sa singularité, de son originalité en tant que personne unique et irrépétible.  

Dans les pages précédentes nous avons vu que le travailleur d’aujourd’hui est pensé et se 
conçoit comme un sujet-entrepreneur de soi-même qui doit continûment se produire afin de 
rester employable. Mais dans cette production de soi, même dans sa condition d’autonomie, le 
travailleur indépendant risque de se soumettre aux exigences externes lorsque cette produc-
tion s’oriente en fonction des besoins du marché du travail sans revendiquer son indépen-
dance de pensée. 

Le point de vigilance concerne alors le risque de la personne de se soumettre à l’éthique du 
succès comme seul outil d’évaluation de la professionnalité, de subir, sans les comprendre, les 
changements conséquents à la diffusion de l’informatique, de l’accès à Internet et de la trans-
formation du monde dans le village globale préconisé par Marshall McLuhan, de ne pas gérer 
la rapidité des évolutions et des innovations technologiques et leur influence sur le monde du 
travail. Autrement dit, le risque est de se faire englober par le monde externe en laissant inhi-
ber le développement de capacités critiques nécessaires pour se former en autonomie.  

Dans ce cadre, il est indéniable que l’éducation, la formation, et même, l’instruction327, 
peuvent jouer un rôle. Étant donné que l’homme, activement ou passivement, potentiellement 
ou actuellement, est toujours sujet et objet d’éducation, formation et instruction, ces dernières 
ont la responsabilité de permettre à l’homme d’agir de manière libre, rationnelle et respon-
sable, de nourrir son individualité et de le soutenir dans son parcours d’autonomie. Ainsi c’est 
à eux d’aider l’homme à ne pas adhérer à la conception selon laquelle sa réalisation se situe 
dans le monde du travail et dans son employabilité, mais à transformer le travail et 
l’employabilité en moments contingents lui permettant de reconnaître, construire et valoriser 
sa singularité en tant que personne. Giuseppe Bertagna, dans un passage autour de la récupé-
ration de la matrice humanistique au sein du monde du travail, soutient : 

 
Il faut chercher une stratégie pour réintégrer les caractérisations humanistiques du travail et, en par-
ticulier, sur le plan strictement économique, l’emploi direct et protagoniste de la rationalité théoré-
tique, technique et pratique de chacun dans l’apprentissage et dans l’exercice de quelconques pres-
tations professionnelles328. 

																																																								
326 JACQUES Elliott, Lavoro, creatività e giustizia sociale, op. cit., p. 27. 
327 Pour la distinction entre éducation, formation et instruction voir BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione al-
la pedagogia, op. cit., ch. VII. 
328 BERTAGNA Giuseppe, Alternanza scuola e lavoro. Sfide culturali e pedagogiche, p. 49. 
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Autrement dit, la valorisation de la personne ne passe pas par la libération du travail, mais 
par la libération dans le travail, soit par la réappropriation que la personne peut mettre en 
œuvre en essayant de concevoir et pratiquer le travail non comme utilité ou moyen en fonc-
tion de quelque chose d’externe à soi (par exemple, le temps libre, l’argent, les besoins du 
marché, etc.), mais comme tâche personnelle, comme but existentiel qui peut conduire à 
l’autoréalisation. L’implication de toutes ses facultés dans le travail, le développement et la 
mise en pratique de ces compétences tacites étant les plus difficiles à apprendre et à trans-
mettre, le travail sans cesse de production de soi, tous ces efforts ne doivent pas répondre à 
l’exigence de l’employabilité définie par les entreprises qui peuvent avoir besoin d’un presta-
taire, mais ils doivent répondre à l’élan intérieur de l’autoréalisation comme expression 
d’autonomie et d’émancipation. 

La tâche de l’éducation, de la formation et de l’instruction est de mettre au centre de leur 
action pédagogique cette perspective pour rappeler à l’homme la raison la plus profonde de 
son action. L’intentionnalité, la raison, la liberté et la responsabilité de l’homme doivent être 
ainsi au cœur de chaque acte de promotion de l’apprentissage – qu’il soit formel, non-formel 
ou informel – de chacun pendant toute sa vie. Mais, comme le souligne encore Giuseppe Ber-
tagna, l’application concrète à cette manière de valoriser chacun, peut se réaliser seulement si, 
à la racine, on s’approche du monde de la formation et du travail de manière holistique329. 

Concrètement éducation, formation et instruction aident alors à prendre conscience de la 
situation du monde du travail telle qu’elle est en proposant un point de vue alternatif. Elles 
conduisent à la compréhension de l’institué néolibéral en tant qu’institué, ou autrement dit, 
dans le langage pédagogique, en tant que dispositif330. Les dispositifs sont un ensemble de 
pratiques en capacité d’orienter, déterminer, intercepter, modeler et contrôler les gestes et les 
comportements, les opinions, les croyances, les discours et le sens attribués à l’être humain. 
Ils représentent toutes les dimensions existentielles influençant la vie humaine (nature, tech-
nologie, famille, communauté, etc.) et sont à l’origine des actions que l’homme met en œuvre 
de manière acritique et routinière lorsque il agit en conformité avec les instances proposées 
par les dispositifs.  

Éducation, formation et instruction ont pour but de montrer qu’au delà du possible réduc-
tion sur les dispositifs, sur l’institué, l’homme est un être actif et libre, en capacité de mettre 
en place des actions de manière intentionnelle, libre, rationnelle et responsable. Autrement dit, 
elles ont le rôle de faire prendre conscience au sujet que, d’une part, il n’a pas une autonomie 
ontologique, vu qu’il est surdéterminé par les dispositifs et son ambiance de vie, et que 
d’autre part, il n’est pas seulement conditionné par cette structure, mais qu’il la conditionne 
aussi. La possibilité de changer et de transformer la réalité se trouve dans cet espace de con-
tingence, qui est un espace d’émancipation331. En mettant en évidence cette situation, 
l’éducation, la formation et l’instruction représentent une clé pour accéder à l’espace de 
l’imaginaire qui, selon Cornelius Castoriadis, peut permettre d’instituer la société et donc de 
la changer en offrant de nouvelles opportunités d’autonomie et d’émancipation.  

																																																								
329 BERTAGNA Giuseppe - CASANO Lilli - TIRABOSCHI Michele, Apprendimento permanente e certifica-
zione delle competenze, op. cit., p. 402. 
330 BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione alla pedagogia, op. cit., pp. 278-296. 
331 LACLAU Ernesto - MOUFFE Chantal Hegemony and Socialist Strategy. Towards a radical Democratic Po-
litics, New York-London, Verso, 1985. 
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Mais, comme nous l’avons déjà vu332, le vrai changement de l’institué selon Castoriadis ne 
peut que passer par une action collective n’étant pas le sujet de l’autonomie, « le moment abs-
trait de la subjectivité philosophique », ou encore « le Soi absolu, monade qui nettoie et polit 
sa surface extéro-interne pour en éliminer les impuretés apportées par le contact d’autrui ». 
Par contre « il est le sujet effectif pénétré de part en part par le monde et par les autres »333, il 
est un sujet qui naît et vit toujours avec les autres et qui, avec les autres, construit le monde où 
ils vivent ensemble.  

À partir de cette perspective, dans les prochains paragraphes nous suggérerons comment la 
formation peut contribuer concrètement à transformer les espaces de coalition et de coopéra-
tion entre travailleurs autonomes et travailleurs tout court, en endroit de construction d’un 
nouvel imaginaire. 
	

1.2.2.3. Repenser collectivement les organisations  
 
Éducation, formation et instruction conduisent l’homme à prendre conscience à la fois du fait 
qu’il est surdéterminé par les dispositifs et par son ambiance, autrement dit par l’institué, et 
qu’il peut agir sur cette structure.  

De nouvelles opportunités d’autonomie et d’émancipation s’ouvrent lorsque l’homme de-
vient conscient de son contexte de vie et, à partir de cette conscience, il peut alors agir en in-
tentionnalité, rationalité, liberté et responsabilité. Dans le monde du travail, cette perspective 
se traduit en deux considérations. D’une part, comme nous venons de le voir, l’accentuation 
de la capacité d’autodétermination de l’homme doit transformer la production sans cesse de-
mandée par la vision néolibérale du travail d’un outil pour répondre aux exigences du marché 
à une manière permettant à chacun de rajouter son autoréalisation. D’autre part, il devient 
possible d’imaginer une nouvelle façon de travailler, au delà de la perspective néolibérale, car 
le point de vue du travailleur ne doit pas forcement se soumettre au regard du dispositif.  

L’espace de l’imaginaire, dans la signification proposée par Cornelius Castoriadis, s’ouvre, 
et dans cet espace il est possible de mettre en place l’acte instituant de nouvelles organisations 
du travail, telles que les Coopératives d’Activités et d’Emploi faisant partie des coalitions 
entre travailleurs autonomes qui, rappelant les formes collaboratives du XIXème siècle, es-
sayent de se construire afin de créer de nouvelles formes d’autoprotection entre travailleurs 
autonomes. Mais comment ces institutions, en paraphrasant la consigne d’Elliott Jacques334, 
peuvent-elle être édifiées en accord, à la fois avec la typologie du travail à accomplir, et la na-
ture humaine pour mieux fonctionner et ne pas soumettre l’homme à de nouvelles situations 
d’aliénation, stress et anxiété ? Ou, autrement dit, comment peuvent-elles être à l’origine 
d’une nouvelle manière de travailler ne répliquant pas les anciennes institutions ? Ou encore 
mieux, comment les travailleurs peuvent démarrer concrètement ce processus de réimagina-
tion des institutions ? 

																																																								
332 § 1.1.1.3. Ambiguïtés et contradictions de l’autonomie néolibérale, p. 26.  
333 CASTORIADIS Cornelius, L’institution imaginaire de la société, op. cit., p. 158. 
334 JACQUES Elliott, Lavoro, creatività e giustizia sociale, op. cit., pp. 16-17. 
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L’étude sur le champ335 nous montre qu’une des approches coopératives les plus utilisées 
dans le monde du travail pour réfléchir sur ses propres pratiques est celle de la recherche-
action. 

Née dans les années quarante suite à une définition du psychologue allemande Kurt Lewin, 
à l’origine du terme anglais research-action336, la recherche-action, en opposition avec la re-
cherche purement académique, est une manière de faire une recherche de mise en œuvre aussi 
par les « praticiens » prévoyant ainsi une forte interaction entre le monde de la recherche et le 
monde du travail et du social. Ceci dans le but, tout d’abord, de comprendre, et après de mo-
difier des pratiques existantes. Elle consiste en des « recherches dans lesquelles il y a une ac-
tion délibérée de transformation de la réalité », et où ces recherches ont « un double objectif : 
transformer la réalité et produire des connaissances concernant ces transformations »337. 
Grâce à cette orientation, et à son approche multidisciplinaire (psychologie, psychanalyse, 
philosophie, sociologie) son usage s’est répandu avec un certain succès dans plusieurs champs 
de pratiques (action sociale, santé, éducation, organisation du travail, etc.). 

Concrètement dans le monde du travail, comme le précise Jean-Paul Resweber, la re-
cherche-action est entreprise par un groupe qui, comme tel, appartient à une organisation ou à 
une institution et qui s’occupe d’analyser l’institution « dans la mesure où celle-ci se trouve 
sollicitée de changer, et, cela en dépit ou en raison de ses contradictions ». La méthode de la 
recherche-action consiste en effet « à dénoncer la falsification opérée par l’institué, associant 
programme et organigramme, sur l’instituant », c’est-à-dire sur l’imaginaire. L’effet de cette 
action d’analyse est « une mise en question de la praxis commune » théoriquement « destinée 
à changer les habitus, à restructurer l’imaginaire mobilisateur et à revitaliser le tissu conjonc-
tif de relation de travail »338. Théoriquement, parce que la mise en question ne conduit pas 
forcement à une transformation, mais elle peut solliciter seulement un remaniement de 
l’institué (par réformation ou restauration). Par contre, une mise en question aboutie est à 
l’origine d’un processus « instauratif », c’est-à-dire d’un processus instituant. 

Le parcours d’analyse, mise en question et transformation propre à la recherche-action, est 
possible à partir de la double opération de formalisation et modélisation des pratiques so-
ciales, où, comme l’explique encore Jean-Paul Resweber : 
 

L’opération de formalisation consiste à extraire, des contenus vécus, les formes institutionnelles, 
langagières, communicationnelles, affectives, cognitives, économiques, politiques, qui sont censées 
servir de références implicites aux acteurs sociaux donnés. […] Elle nous invite à nous interroger 
sur les moyens et le sens de l’action menée en vue d’améliorer les résultats recherchés et d’éclaircir 
les conditions générales qui président à leur quête. […] Le second moment, plus élaboré, fait droit 
aux exigences de la recherche. Il recouvre l’interrogation sur la stratégie « idéale » de l’action à 
mener et sur celle de sa traduction en termes de projet et d’objectif339.  

 

																																																								
335 Voir le chapitre IV dédié à l’étude de cas sur la coopérative parisienne Coopaname. 
336 LEWIN Kurt, “Action Research and Minority Problems”, Journal of Social Issues, vol. 2, n° 4, 1946, pp. 34-
46. 
337 HUGON Marie-Anne - SEIBEL Claude, Recherches impliquées, recherches-action : le cas de l’éducation, 
Bruxelles, De Boeck, 1988, p. 13. 
338 RESWEBER Jean-Paul, La recherche-action, Paris, PUF, 1995, pp. 69-72. 
339 Ibi, pp. 122-123. 
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L’ensemble d’analyse de la pratique (formalisation) et de tentative de construction d’un 
nouveau modèle (modélisation), à partir de l’enjeu de résoudre des problèmes actuels dans les 
contextes du travail, donne à la recherche-action un caractère « militant » pour lequel elle re-
présente un levier de changement et une émancipation sociale. Mais il faut faire attention au 
fait que, comme le souligne René Barbier, la recherche-action est émancipatrice seulement : 
« dans la mesure où le groupe de praticiens se responsabilise en s’auto-organisant en vue de 
sa propre émancipation par rapport aux habitudes irrationnelles, bureaucratiques de coerci-
tion »340. 

Ceci implique que la collaboration et la confrontation entre chercheurs et acteurs du monde 
du travail, toujours née dans le but de changer une situation déterminée, se structure autour 
d’une circularité entre théorie et pratique. En effet, la recherche-action ayant une gestion non 
verticale des problèmes, elle demande alors une attention particulière au chercheur qui ne doit 
pas réduire la pratique à la théorie et donc reconnaître qu’il n’est plus le sujet principal de 
l’action ; chaque décision et action devant être négociées avec les acteurs impliqués 341. Car 
sinon le risque est de faire sortir les sujets d’une pratique aliénante pour les faire rentrer dans 
une autre. 

Le modèle de recherche-action « impliquée » ou « participative »342 autour de la frontière 
entre théorie et pratique, s’interroge sur le pouvoir du chercheur dans la production de con-
naissances, et conteste la spécialisation du travail intellectuel avec la division qu’elle en-
gendre. À l’origine de ce modèle de recherche-action, se trouve le mouvement de l’analyse 
institutionnelle343, un courant critique né d’interventions sur des terrains de critiques sociales 
(sociologie, sciences de l’éducation, psychiatrie, etc.) dans le but de « créer des cadres de col-
laboration entre chercheurs et groupes concernés avec le souci que ces derniers fassent autori-
té sur le devenir des situations à partir des connaissances produites sur celles-ci »344. Dans ce 
cadre, le rôle de chercheur est d’être une ressource et une aide en capacité de répondre aux 
difficultés présentées comme le point de départ de la recherche action.  

À partir de cette expérience naissent plusieurs écoles de pensées, de la psychothérapie ins-
titutionnelle345 à la pédagogie institutionnelle. Ces écoles partagent une conception dialec-
tique des institutions, inspirée par la perspective de Cornelius Castoriadis346 et ainsi utilisent 
des concepts tels que instituant, institué, institutionnalisation et la notion d’intervention. En 
détail, comme l’explique Alexia Morvan : 

 
Cette approche de la recherche-action vise à étudier à un niveau micro social comment les per-
sonnes dans le cadre de leurs activités quotidiennes peuvent réfléchir par eux-mêmes sur les forces 
qui agissent sur leur situation, quelle que soit l’origine de ces forces (de Freud à Marx : de 

																																																								
340 BARBIER René, La Recherche Action, Paris, Economica, 1996, p. 39. 
341 Cf. BERTAGNA Giuseppe et al., Processi educativi e progettualità pedagogica, Torino, Tirrenia Stampatori, 
1998, pp. 160-161. 
342 MORVAN Alexia, Recherche-action, in CASILLO Ilaria et al. (dir.), Dictionnaire critique et interdiscipli-
naire de la participation, Paris, GIS Démocratie et Participation, 2013. 
343 LOURAU René, L’analyse institutionnelle, Paris, Les Editions de Minuit, 1970. 
344 MORVAN Alexia, Recherche-action, op. cit. 
345 TOSQUELLES François, ʺ Pédagogie et psychothérapie institutionnelle ʺ, Revue de psychothérapie institu-
tionnelle, n° 2-3, 1966. 
346 Cf. en particulier CORNELIUS Castoriadis, ʺ Marxisme et théorie révolutionnaire ʺ, Socialisme et Barbarie, 
n° 39, 1965, pp. 39-40. 
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l’inconscient individuel au dévoilement des forces politiques régissant une société) et comment 
cette dynamique peut infléchir l’institution347. 

 
La recherche-action « impliquée » ou « participative » défend à la fois l’implication des ac-

teurs au processus de production des connaissances et sa finalité de transformation sociale. 
Pour ces raison, d’une part elle soutient la reconnaissance de la fonction politique de toute re-
cherche en sciences sociales et, d’autre part, elle s’inscrit dans une perspective de démocratie 
épistémologique, car, quel que soit le dispositif utilisé (entretien individuel ou collectif, auto-
confrontations croisées, groupes d’analyse des pratiques, observation participante, etc.), elle 
encourage la coproduction du sens des pratiques en situation.  

Dans ce cadre, le champ de la formation est un terrain privilégié de la mise en œuvre de la 
recherche-action348, dont un exemple est la pratique de la pédagogie institutionnelle, une mé-
thode non académique qui a comme but l’amélioration des conditions de cohabitation d’un 
groupe définit institutionnellement. 

La pédagogie institutionnelle fait partie des soi-disant « pédagogies nouvelles »349, c’est-à-
dire de ces courants de pédagogie « active », héritière de la pédagogie négative de Jean-
Jacques Rousseau, et se fondant sur une approche inductive en capacité d’interpeller les sujets 
en formation d’une manière opposée aux méthodes didactiques caractérisées par la transmis-
sion des connaissances et fortement soumises aux règles. Les pédagogies nouvelles critiquent 
la conception de la pédagogie en tant que science édictant et imposant des lois et des parcours 
obligés, et soutiennent que l’éducation ne peut se soumettre à aucun modèle, a priori. Le 
nœud de leur pratique se fonde alors sur la mise en question de l’institution et du rapport de 
subordination qui s’ensuit et qui peut se transformer en un espace d’action instituant, et donc 
de liberté et d’émancipation. 

La pédagogie institutionnelle naît comme application au monde de l’éducation et de la 
formation de la psychothérapie institutionnelle de Célestin Freinet. Ce terme est proposé pour 
la première fois par le psychiatre Jean Oury en 1962, frère du pédagogue Fernand Oury qui 
développera les pratiques de la pédagogie institutionnelle dans le domaine éducatif et didac-
tique350. Fernand Oury et Aïda Vasquez identifient la pédagogie institutionnelle comme : 

 
un ensemble de techniques, d’organisations, de méthodes de travail, d’institutions internes, nées de 
la praxis de classes actives. Elle place enfants et adultes dans des situations nouvelles et variées qui 
requièrent de chacun engagement personnel, initiative, action, continuité. Ces situations […] dé-
bouchent naturellement sur des conflits qui, non résolus, interdisent à la fois l’activité commune et 
le développement affectif et intellectuel des participants. De là, cette nécessité d’utiliser, outre des 

																																																								
347 MORVAN Alexia, Recherche-action, op. cit. 
348 En France, la recherche-action a rencontré un terrain très favorable au département des sciences de 
l’éducation à l’Université Paris 8 Vincennes-St.-Denis et surtout dans la figure du professeur René Barbier 
(BARBIER René, La recherche-action dans l'institution éducative, Paris, Gauthier-Villars, 1977; ʺLa recherche-
action existentielleʺ, Pour, n° 90, 1983, pp. 27-31; La recherche-action, op. cit.). Une autre expérimentation 
française est celle des Collèges coopératifs, nées dans la mouvance de l’École Pratique des Hautes Études avec 
Henry Desroche (DESROCHE Henry, Entreprendre d’apprendre. D’une autobiographie raisonnée aux projets 
d’une recherche-action, Paris, Les éditions ouvrières, 1991), qui ont développé avec une conception humaniste 
un modèle de formation d’adultes par la recherche-action faisant référence aux inspirations de l’éducation popu-
laire et de l’éducation permanente. 
349 RESWEBER Jean-Paul, Les pédagogies nouvelles, Paris, PUF, 2015. 
350 LAURENT Daniel, La pédagogie institutionnelle. Origines, méthodes et pratiques, Toulouse, Privat, 1982. 
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outils matériels et des techniques pédagogiques, des outils conceptuels et des institutions sociales 
internes capables de résoudre ces conflits par la facilitation permanente des échanges matériels, af-
fectifs et verbaux351. 
 

Autrement dit, la pédagogie institutionnelle met en pratique des stratégies pédagogiques 
pour créer un conflit entre groupe (institutions internes) et institution avec l’objectif de réflé-
chir sur les caractères normatifs de cette dernière afin d’en mettre en évidence les limites (ins-
titué, aspects aliénants) pour ensuite procéder vers une transformation de l’institution (acte 
instituant, émancipation). Cette pratique se base sur la mise en relation des concepts 
d’institutions, d’inconscient et de groupe. 

L’institution, comme le soutiennent Jacques Ardoino et René Lourau en s’appuyant sur 
Castoriadis, est les « sens », l’« ensemble de significations »352 de l’organisation ou établis-
sement353, c’est-à-dire l’« âme » des murs, des locaux, du mobilier, de tangibles et visibles, 
des agents, etc. qui constituent l’organisation. Plus en détail, pour la pédagogie institution-
nelle l’institution est envisagée, selon l’analyse de Charlotte Hess et Valentin Schaepelynck, 
comme « un ensemble dynamique, une réalité normative et contingente, qui met en jeu des 
pratiques instituées et des pratiques instituantes »354 en un jeu sans cesse entre réel (institué ou 
dimension technique, financière et organisationnelle de l’institution), symbolique (dimension 
inconscient de l’institution) et imaginaire (espace d’échange qui se construit entre réel et 
symbolique).  

Pour ouvrir l’espace à l’imaginaire, la pédagogie institutionnelle s’appuie sur une « straté-
gie de l’inconscient »355 : en plaçant l’institution en contraste avec le groupe à travers des stra-
tégies pédagogiques, l’institution manifeste une résistance qui libère une « marge ». 
L’institution devient alors un prétexte de la production de l’inconscient qui se produit au sein 
de cette marge ouverte par la pédagogie institutionnelle. Cette marge est une articulation entre 
l’ordre institué (fait de l’ensemble des normes et rapports de force déterminés par 
l’institution) et l’ordre instituant (dont les finalités transcendent l’institution).  

Engagé par l’institué et interpellé par l’instituant, il y a le groupe (par exemple la classe 
dans l’école) qui est « une sorte de faire instituant qui oscille entre ces deux niveaux »356. En 
effet, le rôle du groupe est de repenser, transformer et ajuster les structures de l’institué en 
fonction de l’instituant. La pédagogie institutionnelle « invite le groupe à refaire le chemin 
d’un transfert que l’institution présente comme déjà fait »357 ainsi, même s’il est défini par 
l’institution, le groupe est continûment stimulé pour se refaire, se repenser, mettre en discus-
sion les conditions imposées par l’institution. Le groupe décide comment organiser les choses 
et c’est donc lui-même qui s’organise en se donnant un pouvoir instituant. Ceci implique une 
affirmation d’autonomie par chaque membre du groupe, comme l’explique Daniel Laurent : 

 

																																																								
351 OURY Fernand - VASQUEZ Aïda, Vers une pédagogie institutionnelle ?, Vigneux, Matrice, 1997, p. 245. 
352 ARDOINO Jacques - LOURAU René, Les pédagogies institutionnelles, Paris, PUF, 1994, p. 27. 
353 Pour la distinction entre institution et établissement voir TOSQUELLES François, “Pédagogie et psychothé-
rapie institutionnelle”, op. cit. 
354 HESS Charlotte - SCHAEPELYNCK Valentin, “Institution, expérimentation, émancipation : autour de la pé-
dagogie institutionelle”, Tracés. Revue de Sciences humaines, n° 25, 2013, p. 125. 
355 RESWEBER Jean-Paul, Les pédagogies nouvelles, op. cit., pp. 32-34. 
356 Ibi, p. 35. 
357 Ibi, p. 37. 
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Le groupe crée ses propres lois et chacun devient responsable face au groupe donc autonome 
puisque, dans une certaine mesure, être responsable face au groupe c’est être responsable face à 
soi-même (faisant partie de ce groupe). Ainsi s’organisent non seulement les choses mais, par leur 
méditation, les rapports de l’individu et du groupe dans le sens d’une plus grande autonomie358. 

 
Concrètement, le groupe rétablit la dialectique entre institué et instituant à travers l’analyse 

du fonctionnement des institutions externes et des institutions internes, afin de progresser 
dans la réalisation d’un « projet autogestionnaire »359. Ce projet est l’objet d’une « analyse 
collective »360 ayant comme but la transformation des propres institutions afin de les adapter 
aux nécessités de ceux qui les habitent. Alors, comme le souligne René Resweber, nous pou-
vons conclure que la pédagogie institutionnelle est : 

 
travaillée par l’utopie fouriériste de l’autogestion, bref par le fantasme d’un pouvoir s’exerçant par 
autorégulation. Elle est inséparable du rêve millénariste d’une transformation des institutions. [… 
Car] il reste vrai qu’il existe, sinon une institution idéale, du moins toujours une institution meil-
leure, qui serait plus adaptée aux impératifs de l’individu et aux exigences de la société361.  

 
Dans ce cadre, le défi de la pédagogie institutionnelle, repris de la psychothérapie institu-

tionnelle comme Charlotte Hess et Valentin Schaepelynck le mettent en évidence, est 
« d’inventer des institutions dans lesquelles la force instituante ne s’éteigne pas et reste en 
éveil »362. Le rôle du groupe est donc aussi de garder ouverte la marge de l’inconscient dans 
l’institution et il devient alors un espace permanent « pour travailler à une émancipation vis-à-
vis d’une aliénation en grande partie inconsciente »363. 

En effet, la pédagogie institutionnelle ouvre l’espace aussi à des pratiques émancipatrices, 
où « l’émancipation repose sur des institutions »364. Étant donné que l’institution ne se réduit 
pas seulement à l’institué, car elle vient aussi des gestes instituants des acteurs, elle devient 
« une médiation qui permet d’ouvrir des possibilités de rencontres, d’échanges et de travail en 
commun »365. Autrement dit, l’émancipation « repose sur » l’institution quand cette dernière 
est l’objet d’un travail d’analyse qui permet de trouver une manière de la transformer, c’est-à-
dire de modifier sa signification et ceci en un lieu qui peut être toujours réinterprété selon les 
exigences des groupes. Pour la pédagogie institutionnelle, l’apprentissage est alors un geste 
de réexamen. Dans le groupe, le sujet est oblige à sortir de son contexte dans le but de réflé-
chir su ce dernier et de formuler des propositions pour le transformer. Cette action porte éga-
lement le sujet à sortir de soi-même et à vivre une expérience de « désubjectivation ». Pour 
cette raison, un lieu d’apprentissage conçu en référence à la pédagogie institutionnelle est aus-
si un lieu de vie. Ce parcours de désubjectivation se construit collectivement dans des groupes 
autogérés qui définissent de nouvelles règles internes afin de respecter les exigences de la re-

																																																								
358 LAURENT Daniel, La pédagogie institutionnelle, op. cit., p. 66. 
359 ARDOINO Jacques - LOURAU René, Les pédagogies institutionnelles, op. cit., p. 19. 
360 Ibidem. 
361 RESWEBER Jean-Paul, Les pédagogies nouvelles, op. cit., p. 34. 
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lation à l’autre et de valoriser chaque individu, parce que chacun doit trouver son espace dans 
le groupe afin de s’émanciper.  

Mais pour faire de l’institution un lieu de médiation qui permette d’ouvrir de nouvelles 
possibilités de rencontres, d’échanges et de travail en commun, et donc pour faire de 
l’institution un lieu d’émancipation, il faut qu’elle contienne déjà un processus 
d’émancipation intellectuelle366. La responsabilité de ce processus relève alors de la responsa-
bilité de l’accompagnateur/formateur, ou du chercheur, parce que la pédagogie institutionnelle 
ne peut pas être comprise seulement comme un ensemble de techniques, mais comme un acte 
de formation du formateur367.  

La pédagogie institutionnelle, avec les autres pédagogies nouvelles, rompt avec la tradi-
tionnelle figure de l’éducateur comme celui qui transmet le savoir. Par contre le forma-
teur/chercheur devient celui qui provoque, exorcise et interpelle : « Symbole de l’Autre, il in-
dique que l’objet dont on prend conscience n’est plus le même, lorsqu’il est saisi, que celui 
qui résistait au départ »368. En outre, il est « dans le groupe, sans pour autant être du 
groupe »369, il participe aux activités en gardant son rôle d’altérité. Cette posture nous conduit 
encore une fois à la figure du « maître ignorant et émancipateur » décrite par Jacques Ran-
cière : le maître qui utilise son pouvoir pour forcer les autres à utiliser leur intelligence et, 
dans ce cas, pour découvrir quelles sont les structures qui règlent leur institution 
d’appartenance et ouvrir ensemble les marges d’inconscient à l’origine de l’acte instituant qui 
devient, ainsi, un acte d’émancipation collective. 

L’attention particulière qu’on donne à la figure de formateur/chercheur se trouve dans la 
responsabilité qu’il a de faire du moment de la pratique un vrai moment d’émancipation. Car 
chaque activité qui s’engendre par la recherche-action est confrontée au problème de la théo-
risation du lien entre recherche et transformation sociale ou éducative, où l’absence de théori-
sation de la dimension de transformation affaiblit le travail de recherche. Comme le remarque 
Alexia Morvan :  

 
Si une partie des usages de la recherche-action se targuent de visées émancipatrices et transforma-
trices, certains travaux restent aux portes de l’action, et la plupart n’éclaircissent pas les implicites 
du changement visé. Qui formule la demande ou la commande de départ ? Dans l’intérêt de qui les 
connaissances sont-elles produites ? Que signifie le terme action ? Quels sont les liens entre les 
modifications des représentations et la transformation des pratiques ?370 

 
Ce manque de scientificité371 risque de transformer la recherche-action en une pratique de 

manipulation des groupes concernés par les décisions prises en construisant l’acceptabilité de 
changements programmés. Dans ce cadre, les résultats de la recherche-action risquent de ne 
pas être formatifs, mais illusoires. Par contre, si les pratiques de recherche-action veulent être 
émancipatrices, les travaux d’élaboration proposés dans ces démarches peuvent être validés 

																																																								
366 RANCIÈRE Jacques, “L’actualité du Maître ignorant”, op. cit. 
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seulement s’ils permettent « de renforcer le pouvoir d’agir des groupes sur eux-mêmes et sur 
les situations problématiques auxquelles ils sont confrontés »372. Le rôle de la recherche-
action doit être de rendre explicite ce qui est implicite, expliquant ce qui n’est pas évident en 
obligeant à une confrontation entre différents points de vue dans un processus d’évolution 
continue de la situation. Le formateur/chercheur est alors celui qui construit la signification de 
ce qu’il fait à travers un parcours d’émancipation impliquant à la fois soi-même et les per-
sonnes du groupe. Seulement, avec cette attention, la pratique de recherche-action peut être 
constructive et non reproductive, née par l’action et non soumise à l’action, illuminée par des 
principes et théories et non un exercice formel de logique.  

En guise de conclusion, nous pouvons souligner qu’en valorisant à la fois la personnalité 
de chacun et la construction du groupe comme sujet instituant, les pratiques de recherche-
action, et en particulier la pédagogie institutionnelle que nous venons de présenter, peuvent 
s’avérer des expériences en capacité de stimuler la participation du travailleur autonome à la 
construction de la vie de la coalition. D’autre part, cela n’empêche pas de garder des points de 
vigilance dans la pratique afin de ne pas transformer ces outils d’expression et de transforma-
tion en masque d’un militantisme nostalgique ou d’une stratégie pour éviter de s’interroger 
sur la gestion du pouvoir et de l’autorité. 
 
1.3. Le modèle de l’entreprise coopérative 
  
Dans le deuxième après guerre, les modalités de l’intervention de l’état sont soumises à une 
profonde critique et, plus en général, naît l’idée qu’une interférence de l’état dans le méca-
nisme du marché est à éviter. Durant les années soixante-six, commence ainsi la crise de 
l’analyse économique keynésienne. Cette situation favorise la diffusion des perspectives éco-
nomiques, telle que celle néolibérale, et des mouvements politiques envisageant la réduction 
du pouvoir de l’« état providence ». En parallèle, l’économie globale a été intéressée par une 
vague des processus de privatisation. Ces processus ont l’objectif de laisser plus d’espace au 
marché et au modèle propriétaire dans le but de garantir le développement des entreprises.  

Les effets de l’ensemble de ces phénomènes sont multiples et concernent plusieurs do-
maines de la vie humaine. Dans ce cadre, la théorie économique néolibérale émerge parmi les 
autres et montre la tendance à dépasser ses propres bornes. En fait, la vision néolibérale de 
l’économie semble non seulement une manière de comprendre et gérer l’économie, mais une 
idéologie, une culture, un style de vie. Ses principes – individualisme, marchandisation et 
compétition – envahissent des domaines qui n’appartiennent pas seulement au monde uni-
quement économique. Nous avons déjà vu les effets qu’elle peut avoir sur le marché du travail 
et sur la manière de travailler des professionnels, c’est-à-dire la mise en place de nouvelles 
formes d’aliénations dans lesquelles l’homme peine à gagner son autonomie et à construire 
des relations stables avec les autres et l’environnement. 

Cette vision a aussi des effets sur le fonctionnement des marchés et l’efficience productive. 
Au niveau entrepreneurial, l’entreprise capitaliste paraît désormais comme le seul modèle ca-
pable de garantir la croissance illimitée qui est le corollaire de la perspective néolibérale. Car 
cette dernière est conçue comme la seule qui peut mettre en place la coordination la plus effi-
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ciente des ressources de production. Les conséquences de cette situation sont principalement 
deux.  

Tout d’abord, nous observons la diffusion de la soi-disant sharing economy (consomma-
tion collaborative), c’est-à-dire une économie caractérisée par l’optimisation de l’usage d’un 
bien, service ou privilège permis par l’échange d’information via Internet. Des exemples 
d’entreprises qui utilisent ce modèle sont Airbnb et Uber. Cette économie n’élimine pas la 
consommation, mais change la manière de consommer. Elle contribue à une « hypermarchan-
disation des relations sociales »373 consistant en une accrétion de l’influence des activités ca-
pitalistes sur des biens qui étaient en grande partie exclus du marché. En outre, cette « hyper-
marchandisation » se fonde également sur la recherche d’un monopole absolu dans les sec-
teurs d’action. L’entrée dans le marché de ces nouvelles entreprises est en train de changer 
certains secteurs dont la structure entrepreneuriale paraît affirmée et donc implique le chan-
gement des modalités de fonctionnement de la grande entreprise. De plus, à cause du rapide 
développement de ces entreprises, n’existent pas encore des lois qui peuvent protéger les tra-
vailleurs, les consommateurs et la concurrence374. Une absence qui a conduit, et peut encore 
conduire, aux situations critiques au niveau social. Un exemple ce sont les protestes des 
chauffeurs de taxi en France contre Uber au début 2016375. Ou encore les luttes des livreurs 
contre Take Eat Easy pendant l’été de la même années376. 

La deuxième conséquence est que dans cette situation, les formes alternatives 
d’organisation de la production, comme la forme coopérative d’entreprise, ne sont pas seule-
ment mises en discussion, mais aussi mises aux marges du marché377. Malgré sa longue his-
toire et son grandissement, la forme entrepreneuriale coopérative a toujours été minoritaire 
par rapport à la forme capitaliste et phénomènes tels que les entreprises de la sharing econo-
my se présentent comme des menaces encore plus redoutables.  

D’ailleurs, nous avons vu que les actions humaines ne sont pas engendrées que par des ob-
jectifs instrumentaux, car il existe une différence entre motivations intrinsèques et extrin-
sèques de l’action. Pour cette raison, si des personnes qui agissent de manière instrumentale et 
individuelle existeront toujours, ils existeront également d’autres qui agiront de manière non 
instrumentale et coopérative.  

Un exemple de cette deuxième perspective ce sont les coalitions qui existent entre travail-
leurs autonomes, qui, tout en étant la figure illustrative de l’entrepreneur de soi-même, choi-
																																																								
373 CHAVAGNEUX Christian, “Le capitalisme numérique réinvente le XIXe siècle”, Alternatives Économiques, 
n° 348, 2015. Chavagneux écrit : « Les optimistes y voient la possibilité, très écolo, d'augmenter l'usage de biens 
sous-utilisés. Les pessimistes pointent plutôt une hypermarchandisation des relations sociales : quel est le dernier 
idiot qui va prêter sa perceuse quand tout le monde la loue ? Loin de représenter un échange sur un marché libre, 
ces transactions sont étroitement supervisées par les plates- formes. Celles-ci ne veulent pas supprimer les rentes 
des chauffeurs de taxi ou des agences immobilières, mais les accaparer dans une quête de monopole absolu dont 
elles ont besoin : l'expansion du nombre d'utilisateurs est la clé de leur succès. Les autorités de la concurrence 
ont un rôle crucial à jouer ». 
374 COMITO Vincenzo, “Sharing economy, alcune conseguenze”, Sbilianciamoci.info , 25 juin 2016. 
375 “Avant la grève de mardi, la tension monte entre les taxis et les VTC”, Le Figaro , 20 janvier 2016. Dispo-
nible ici : <http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2016/01/20/20002-20160120ARTFIG00279-avant-la-greve-de-
mardi-la-tension-monte-entre-les-taxis-et-les-vtc.php>. 
376 TRUJILLO Elsa, “Deliveroo, Take Eat Easy : les livreurs luttent pour leurs droits”, Le Figaro, 12 Août 2016. 
Disponible ici : <http://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2016/08/12/32001-20160812ARTFIG00189-
deliveroo-take-eat-easy-les-livreurs-luttent-pour-leurs-droits.php>. 
377 FIORENTINI Gianluca - SCARPA Carlo, Cooperative e mercato. Aspetti organizzativi, finanziari e di stra-
tegie, Roma, Carocci, 1998, pp. 11-14. 
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sissent de se réunir en groupes pour trouver une majeure réponse à leurs exigences. Ces coali-
tions entre travailleurs autonomes peuvent avoir plusieurs formes et plusieurs objectifs et il 
existent aussi des démarches qui prennent la forme d’entrepreneuriat collectif. 
L’entrepreneuriat collectif est « une démarche qui consiste à regrouper des travailleurs auto-
nomes au sein d’une même entité juridique, afin que chacun puisse exercer son activité indi-
viduelle dans une cadre collectif et se protéger de la précarité et de l’isolement »378. Il a 
l’ambition d’éviter le développement de formes d’auto-exploitation. Pour les travailleurs 
autonomes, les intérêts concrets de l’entrepreneuriat collectif concernent la mise en place des 
services de base, comme par exemple la mutualisation de coûts et risques, la prise en charge 
administrative et financière de l’activité, et les opportunités de bénéficier d’un statut juri-
dique, d’échanger avec d’autres travailleurs, de participer à la gouvernance, etc. En outre, 
l’idéal de ceux qui mettent en place l’entrepreneuriat collectif est de créer un collectif de tra-
vail où chacun peut : apporter sa compétence et son savoir, gérer des projets variés, se greffer 
plus ou moins ponctuellement à des collectifs, participer à des ateliers et formations de toutes 
sortes, trouver des collaborateurs ou encore partager son expérience et bénéficier de celle des 
autres. Du point de vue juridique, l’entrepreneuriat collectif peut prendre la forme associative, 
telle que la forme d’une mutuelle, la forme d’une entreprise de droit commercial « classique 
», ou encore la forme d’une entreprise coopérative, comme dans les études de cas que nous 
analyserons.  

Avant d’analyser en détail ces réalités, dans les paragraphes suivantes nous nous concen-
trerons sur l’étude du modèle d’entreprise coopérative dans son ensemble pour en mieux 
comprendre l’origine, l’identité et le rapport avec le marché et le capitalisme. Pour cette ana-
lyse, nous nous référerons principalement aux réflexions des économistes italiens qui, dans 
les dernières décennies, se sont dédiés à l’étude de la forme coopérative soit car interrogés par 
le mouvement coopérative italien379, soit car intéressés à la théorisation d’un modèle écono-
mique alternatif à celui défini comme capitaliste.  

Dans une deuxième partie, nous présenterons le modèle des Sociétés coopératives et parti-
cipatives françaises, étant la forme coopérative choisie par les Coopérative d’Activités et 
d’Emploi. 

 
1.3.1. La coopération dans le monde du travail  
 
Les coopératives naissent par la volonté d’être différentes des formes de production classique. 
Pour cette raison, la coopération pose dès sa naissance à son centre la personne et non le capi-
tal. Le but principal des coopératives est de donner au citoyen-consommateur la possibilité 
d’exercer un certain contrôle sur le marché. Ainsi, elles entrent dans le marché comme des en-
treprises classiques. De cette manière, la coopération semble accueillir le défi concurrentiel de 

																																																								
378  GRÉGOIRE Maud, Les enjeux de l’entrepreneuriat collectif, Janvier 2016, p. 3. Disponible ici : 
<http://smartbe.be/fr/comprendre/publications/education-permanente/les-enjeux-de-lentrepreneuriat-collectif/>. 
379 Les livres qui représentent nos référés principaux sont le résultat d’une requête de théorisation économique et 
sociale de la coopération au monde universitaire par un des plus important représentant du mouvement coopéra-
tif italien, la LegaCooperativa. Les livres sont : MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una nuova 
teoria economica della cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2005 ; SALANI Mario P., Lezioni cooperative. Con-
tributi ad una teoria dell’impresa cooperativa, Bologna, Il Mulino, 2006 ; SALANI Mario P. (dir.), Nuove le-
zioni cooperative, Bologna, Il Mulino, 2008. 
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notre temps dominé par la vision néolibérale de l’économie. En fait, elle se présente comme 
une alternative parmi les autres sur le marché et elle peut être choisie librement par des sujets 
qui sont en concurrence les uns contre les autres. 

D’ailleurs, comme l’écrit Stefano Zamagni, la coopération se fonde sur une différente si-
gnification du verbe cumpetere, voire sur sa signification littérale : « tendre ensemble envers 
un objectif en commun »380. Pour la coopération, la compétition n’est pas le processus capita-
liste que Joseph Schumpeter a appelé « destruction créatrice »381, qui voit se produire de façon 
simultanée la disparition de secteurs d’activité économique conjointement à la création de 
nouvelles activités économiques. La coopération ne niet pas la compétition, mais envisage des 
formes de concurrence plus soutenables au niveau environnemental et social. Cette particula-
rité est due au fait que l’entreprise coopérative est la combinaison de deux dimensions diffé-
rentes382 : une dimension associative, car elle est composée par des personnes différentes qui 
ont des besoins spécifiques, qui sont réunies par une motivation sociale et qui se réunissent 
librement pour atteindre des buts qu’elles ne seraient pas en capacité d’atteindre individuel-
lement ; une dimension entrepreneuriale, car la méthode pour rejoindre les buts préfixés est 
de mettre en place une organisation stable insérée dans le marché. Cette duplicité peut con-
duire à l’accentuation d’une dimension au détriment de l’autre et donc à la perte de l’identité 
coopérative, qui est faite du balancement entre les deux. 

Aujourd’hui, malgré la domination de la perspective néolibérale et la crise économique, 
dans le monde le nombre des coopératives continue à croître. En fait, l’entreprise coopérative 
semble se développer à la fois en conditions de crises et récession et en conditions de déve-
loppement du système économique dans son complexe383. Ce succès des coopératives dé-
montre que dans une économie de marché n’existe pas une manière unique de faire entreprise, 
c’est-à-dire la manière capitaliste. Mais il faut également rappeler qu’à cause de sa structure 
particulière, l’entreprise coopérative a été considérée pour une longue période comme une en-
treprise de frontière entre entreprise capitaliste et système d’intervention publique.  

Pour ce qui concerne la comparaison avec l’entreprise capitaliste, mettre sur le même plan 
ces deux formes entrepreneuriales signifie à la fois sous-estimer la capacité de la coopérative 
à agir dans un contexte de libre marché et oublier qu’elle agit dans le marché avec des finali-
tés différentes par rapport aux entreprises capitalistiques. En fait, elle veut maximaliser le pro-
fit non spéculatif dans le but de rémunérer non les porteurs de capital mais les travailleurs. Ce 
qui a fait le succès de la coopération est justement le fait d’avoir inverti le focus, comme nous 
le rappelle Elia Sanfilippo : 

 
Du concept de la maximisation du travail pour maximaliser le profit spéculatif de chaque associé, 
on est en revanche passé à la maximalisation du profit de la coopérative et de son patrimoine social 

																																																								
380 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 14. 
381 SCHUMPETER Joseph, Capitalisme, socialisme et démocratie. La doctrine marxiste. Le capitalisme peut-il 
survivre ? Le socialisme peut-il fonctionner ? Socialisme et démocratie, Paris, Petite bibliothèque Payot, 1942. 
382 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 46. 
383 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, goWare, version numérique, 2015, p. 
1705. 
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pour maximaliser et rémunérer de manière adapte le travail et les services pour les associés et les 
usagers384. 

 
La coopérative poursuit la réalisation des biens (travail, consommation, crédit, assistance) 

qui ne seraient pas accessibles de manière individuelle et qui représentent la réponse aux exi-
gences des membres qui la composent ou, en général, de sa communauté d’appartenance. Elle 
n’est donc absolument pas réductible à une forme d’entreprise capitaliste.  

L’entreprise coopérative ne coïncide néanmoins avec l’entreprise publique en tant 
qu’ « expression de la propriété collective de groupes plus ou moins grandes et non en tant 
que le fruit d’une décision de la souveraineté politique »385. 

Enfin, elle n’appartient même pas au monde des entreprises du troisième secteur, c’est-à-
dire au monde de l’économie solidaire. Malgré la coopération contienne en soi l’élément du 
don, ce dernier s’insère, comme l’explique Giulio Sapelli, dans un mécanisme délicat, c’est-à-
dire dans : « la participation aux décisions à travers des systèmes démocratiques de désigna-
tion des dirigeants et de contrôle de leur gestion par le groupe qui a la propriété collective de 
la coopérative : les associés »386. 

L’entreprise coopérative est alors une forme spécifique d’entreprise directe par des finali-
tés sociales et elle est donc à la fois entreprise et mouvement social, car en elle se mélangent 
solidarité, inspiration idéale, continuité solidaire et activité économique. C’est exactement 
dans cette coprésence des aspects que nous trouvons la preuve que « l’économie est le fruit de 
l’histoire personnaliste et est un complexe de relations entre personnes plutôt qu’entre mar-
chandise, où ces derniers sont objectivant et aliénant »387. Autrement dit, étant l’économie le 
résultat d’une complexité polyphonique, il n’existe pas seulement plusieurs théories rivales 
qui luttent pour l’hégémonie culturelle et politique388, mais il existe aussi plusieurs manières 
pour accéder et configurer le marché. 

Mais non seulement. Il faut également souligner que l’entreprise coopérative peut aussi se 
révéler comme une des meilleures manières pour entrer dans le marché, car, comme le sou-
tient la réflexion managériale la plus innovatrice389, une action économique organisée à partir 
de valeurs solidaires paraît plus efficace. L’intégration d’une entreprise coopérative présente 
alors multiples avantages. Tout d’abord, elle permet de faire partie d’une réalité qui reflète de 
plus la moralité que l’homme met en acte dans son quotidien, comme le soutien Christian 
Felber. De cette manière, elle valorise les caractéristiques d’un « individu normale », comme 
le soutiendrait Jacques Elliott. Ensuite, son but social fait que la coopérative peut se révéler 
compétitive aussi au niveau économique. Comme l’explique Lorenzo Caselli : 

 

																																																								
384 SANFILIPPO Elio, La cooperazione e la competitività tra i sistemi economici, in SALANI Mario P. (dir.), 
Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 351.  
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the Executive, Harvard University Press, 1938). La réflexion d’Ouchi sur le formes d’organisation du clan orga-
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New York, Avon Books, 1981). 



	 111	

Le monde de la coopération peut efficacement agir dans la perspective d’une économie multidi-
mensionnelle, dynamique et co-évolutive avec le milieu où elle se trouve, à service de l’homme et 
non patronne de son destin. Une économie qui s’enracine dans la société civile et dans laquelle il y 
a la place à la fois pour l’échange dans le marché, la réciprocité et également la gratuité. En défini-
tive, une économie qui est capable de prendre en charge une multiplicité des critères au delà du PIB 
(au niveau macro) et de l’atteint du profit (au niveau micro)390. 

 
Dans les pages suivantes nous approfondirons cette suggestion en étudiant l’origine du 

mouvement coopératif et en mettant en évidence à la fois les opportunités et les limites of-
fertes par la forme coopérative d’entreprise par rapport au modèle capitaliste. 

 
1.3.1.1. La naissance de la forme coopérative d’entreprise 

 
La naissance de l’entreprise coopérative coïncide avec l’avènement de la révolution indus-
trielle. La première expérience d’entreprise coopérative est dans la consommation et est tradi-
tionnellement reconduite aux « probes pionnières de Rochdale », où Rochdale était un impor-
tant centre de production de coton dans le Lancashire, en Angleterre. Le 24 octobre 1844 
vingt-huit ouvriers de Rochdale, pour rendre moins pénible leur vie et la vie de leurs familles, 
décident de s’associer dans une organisation dans le but de gérer collectivement l’achat de 
produits et obtenir ainsi des conditions d’achat meilleures par rapport à celles du marché. 
Cette formule est un vrai succès et déjà en 1850 les associés sont 600 et le modèle est imité 
partout en Europe. 

À l’origine de la première forme coopérative il y a donc un mécanisme de défense par rap-
port aux lois du marché qui, dans certains cas, exploitent les conditions de faiblesse des cer-
tains sujets. La première coopérative naît alors en réponse à l’individualisme de l’entreprise 
capitaliste, qui dans le période de révolution industrielle se diffusait partout très rapidement. 
La forme coopérative d’entreprise devient l’exemple d’une gestion entrepreneuriale qui po-
saient au centre de ses valeurs la solidarité et la mutualité, en s’opposant au profit.  

À partir de cette première expérience dans la consommation, plusieurs d’autres coopéra-
tives naissent partout en Europe et donnent origine aux différentes formes coopératives qui 
existent encore aujourd’hui et qui ont été imitées dans le monde entier391.  

La plupart de formes coopératives naît au XVIIIème siècle, comme le modèle de la coopéra-
tion de production et travail qui a origine en France à partir des associations parisiennes de 
menuisiers, orfèvres, boulangers, et des ateliers nationaux de Louis Blanc. L’année 1848 est 
un tournant dans le développement de cette forme d’organisation grâce à la promulgation 
d’un décret qui constituait un fond pour les coopératives ouvrières et leur accordait une préfé-
rence dans les marchés publics. Dans les années suivantes, plusieurs coopératives de travail 
naissent par des grèves et par la conversion des entreprises existantes en coopératives.  

Le troisième modèle de forme coopérative, la coopération de crédit, est née en Allemagne 
en 1849, lorsque Friedrich Wilhelm Raiffeisen a crée à Anhausen, dans la Vallée du Rhône, la 
première caisse rurale à responsabilité limitée.  
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Le quatrième modèle, la coopérative agricole, est née dans les pays nordiques par 
l’initiative du théologien et évêque luthérien Nicolas Friedrich Gründtvigts (1783-1872), qui 
encourage les agriculteurs de son diocèse à mettre en place des coopératives agricoles et 
écoles populaires.  

La dernière forme de coopération, la coopérative sociale, naît par contre en 1963 en Italie 
par l’œuvre du catholique Giuseppe Filippini. Elle est une forme de coopérative multistake-
holder se basant sur une mutualité élargie.  

Même dans leurs différences, toutes ces formes coopératives se caractérisent par une con-
ception commune : la coopération devait tout d’abord reconnaître la centralité de la personne 
(l’associé-travailleur, le consommateur, l’épargnant, l’habitant) au lieu du capital et ainsi en-
visager des nouvelles manières d’entrer dans le marché. 

À partir de ce cœur en commun, dans la tradition coopérative européenne du XIXème siècle 
nous pouvons identifier deux lignes de pensée concernant l’entreprise coopérative392 : la pers-
pective française et la perspective anglo-italienne. 

La perspective française interprète la coopération en fonction anti-marché et, surtout, anti-
capitalisme. Il suffit de rappeler l’influence sur la naissance de la coopération en France des 
« socialistes utopiques », tels que le comte Saint-Simon, qui soutenait le développement in-
dustriel en tant que moyen d’élévation des classes pauvres à partir de formes d’association et 
coopération, ou Charles F. Fourier et ses phalanstères, ou encore Pierre-Joseph Proudhon, cé-
lèbre pour la formule « La propriété, c’est le vol ». Les théoriciens de la coopération française 
développent leur pensée en cohérence avec la pensée du socialisme le plus radical, qui pro-
pose l’abolition de la propriété privée, l’élimination de la concurrence et du système de prix.  

Un exemple très influant dans le monde coopératif français est la figure de Charles Gide, 
qui définit l’entreprise coopérative comme une alternative à celle capitaliste en soulignant : 

 
Tandis que dans l’ordre de choses actuel, c’est le capital qui, étant propriétaire, touche les bé-
néfices, et c’est le travail qui est salarié, – dans le régime coopératif, par un renversement de la 
situation, c’est le travailleur ou le consommateur qui, étant propriétaire, touchera les béné-
fices, c’est le capital qui sera réduit au rôle de simple salarié393. 

 
 La fonction du capital est d’être seulement un outil au service du travail et la coopération 

peut abolir le profit.  
Un autre exposant de la même ligne de pensée est Louis Blanc394 qui, contre le capitalisme, 

identifie la libre concurrence avec le « mal universel » et, comme remède, suggère de créer 
des associations, les ateliers nationaux, où les ouvriers touchent des salaires égaux et partici-
pent à la gestion de l’entreprise pour faire en sorte que, pacifiquement, sans réaction violente 
de la grande bourgeoise, le capitalisme cède la place au socialisme395.  

Un autre exemple est l’utopie de Fréderic Le Play qui, fondateur en 1854 de la Société 
d’économie sociale, conduit un vaste programme de recherches et études pour instituer un 
nouvel ordre de récompenses en capacité à la fois de substituer le système de la concurrence 
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et favoriser « la bonne harmonie entre tous ceux qui coopèrent aux mêmes travaux et ont as-
suré aux ouvriers le bien-être matériel, moral et intellectuel »396.  

Dans le monde anglo-saxon il existe un important personnage qui partage la ligne de pen-
sée française, voire Robert Owen (1771-1858). Robert Owen est le premier à utiliser délibé-
rément le mot « coopération » et il est le fondateur de plusieurs établissements coopératifs, 
comme New Harmony (1825, Indiana, Etats-Unis), New Lanark (England) et Orbiston 
(Ecosse). Le point central de sa pensée concerne la gestion de manière coopérative de l’usine, 
étant cette dernière le noyau autour duquel l’entière société aurait dû se construire. Les biens 
produits auraient du être échangés sur la base du travail nécessaire pour leur production (donc 
avec de prix de vente inférieurs à ceux du marché) et la propriété des moyens de production 
aurait dû être collective. Ainsi, aussi les communautés oweniennes abstraient du mécanisme 
de la libre concurrence et envisagent la construction d’un différent ordre social. 

La deuxième perspective, la tradition anglo-italienne, voit dans la coopération la voie pour 
civiliser le marché. Elle s’inspire directement aux probes pionnières de Rochdale. Une des 
idées les plus importantes de Rochdale était de vendre ses produites aux prix du marché, mais 
de partager à la fin d’exercice, les éventuels avances de gestion avec les associés. Dans ce 
cadre, la coopération doit s’insérer dans la situation existante et envisager d’intégrer le mar-
ché. La coopération est ainsi une prise de responsabilité par ceux qui veulent rendre leur con-
dition moins pénible à travers l’auto-aide. Cette perspective attire l’attention de plusieurs éco-
nomistes anglais illustres. Par exemple, John Stuart Mill397 voit dans la coopération la ma-
nière de concilier production et principe de liberté. Alfred Marshall398 reconnait que la vertu 
principale de l’entreprise coopérative est de permettre une pratique plus libre et donc plus mé-
ticuleuse du travail, car le professionnel dans la coopération produit pour soi-même. Ou en-
core l’économiste français Léon Walras399 met en évidence que les associations populaires 
permettent aux travailleurs d’atteindre à la propriété du capital à travers l’épargne. 

En cohérence avec la perspective de ces penseurs, les économistes italiens soutiennent que 
la coopération permet de mettre en pratique les vertus civiques dans le marché. Même en cri-
tiquant le système capitaliste, ils n’opposent jamais l’entreprise coopérative à l’économie du 
marché, car ils voient dans cette forme d’entreprise plutôt l’instrument pour libérer les poten-
tialités du marché. Ainsi, les coopératives peuvent résoudre la question sociale sans mettre en 
discussion les fondements de l’économie du marché et transformer le système capitaliste de 
manière évolutive plutôt que révolutionnaire. 

Comme nous le raconte Giulio Sapelli dans sa reconstruction de l’histoire de l’Alliance 
Coopérative Internationale (ACI), cette duplicité de pensées – tradition français et tradition 
anglo-italienne – se reflété également sur la création de l’organisme international du mouve-
ment coopératif. À la charnière entre XIXème et XXème siècle, les représentants des mouve-
ments coopératifs de plusieurs pays européens se sont rencontrés pour construire une associa-
tion qui aurait pu représenter le mouvement au niveau international. Dans ce cadre, il faudrait 
choisir une vision commune de la coopération. Avec une inversion de rôles par rapport à la 

																																																								
396 LE PLAY Frédéric, Annales. Disponible ici: <http://www.annales.org/archives/x/leplay.html>. 
397 STUART MILL John, Principes d’économie politique, Paris, Guillaumin, 1873. 
398 MARSHALL Alfred, Scritti sull’economia cooperativa, Bologna, Il Mulino, 2014. 
399 WALRAS Léon, Les associations populaires de consommation, de production et de crédit : leçons publiques 
faites à Paris en janvier et février 1865, Paris, Dentu, 1865. 
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naissance des formes coopératives, les anglais veulent poser au centre du mouvement coopé-
ratif la figure de l’ouvrier producteur comme élément de revendication et de transformation 
de l’ordre économique. Pour cette raison, ils proposent comme référence la coopérative de 
production et travail. Par contre, les français soutiennent la coopérative de consommation, se-
lon eux le seul modèle coopératif capable d’inspirer une nouvelle société. Du fait que cette 
forme coopérative réponde aux besoins, pour les françaises elle était la seule forme coopéra-
tive qui aurait pu réduire l’importance du capital. Comme le résume Giulio Sapelli : 

 
Tandis que le mouvement coopératif continental se sentait fortement attiré par l’organisation pra-
tique de la coopération anglaise, les présupposés théorique-politiques sur lesquels il se fondait et 
voudrait continuer à se fonder étaient profondément différentes de ceux prévalent dans cette der-
nière400. 

 
Dans ce cadre, l’Alliance Coopérative Internationale est fondée en 1895 et c’est son action 

durant les quarante années suivantes à concilier les deux perspectives. En fait, pendant 
l’entre-deux-guerres, l’ACI affirme des nouveaux principes qui représentent les statuts de 
l’univers coopératif et non plus la perspective des « prophètes inspirés qui représentaient trop 
suivant seulement eux-mêmes »401. Dans le paragraphe suivant nous mettrons en évidence 
quels sont les principes et comment ces derniers ont influencé la construction de l’identité 
coopérative actuelle. 

 
1.3.1.2. L’identité coopérative : opportunités et limites 
 
Pour réfléchir sur le thème de l’identité de la coopération nous ne pouvons que prendre en 
considération la définition d’entreprise coopérative proposée en 1995 à Manchester par 
l’Alliance Coopérative Internationale (ACI) dans la Déclaration sur l’identité coopérative in-
ternationale. Dans cette définition nous lisons : 
 

Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire 
leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs, au moyen d’une entreprise 
dont la propriété et la gestion sont collectives et où le pouvoir est exercé démocratiquement et se-
lon les principes coopératifs. 

 
Chaque coopérative se base en outre sur une série des valeurs partagées et des principes 

normatifs. Les valeurs sont l’auto-aide, la démocratie, l’égalité, l’équité et la solidarité. Le 
comportement de l’associé doit se conformer aux critères étiques tels que l’honnêteté, la 
transparence, la responsabilité sociale et l’attention envers les autres. 

Pour mettre en pratique ces valeurs, les entreprises coopératives se réfèrent aux sept prin-
cipes qui l’ACI a reproposés en mettant à jour ceux que conduisaient déjà les probes pion-
nières de Rochdale. Cette décision a été prise dans le but de donner des moyens au monde des 
coopératives pour affronter les défis de ce millénaire. En fait, aujourd’hui le cadre socio-
économique est profondément changé par rapport à la période où le mouvement coopératif est 

																																																								
400 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., pp. 565-573. 
401 Ibi, p. 595. 
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né. D’une part, la transition de la société industrielle à celle post-industrielle a permis à la 
coopération de saisir des nouvelles opportunités de croissance, par exemple dans le secteur 
des services à la personnes ou dans le pays en développement402. D’autre part, ce fort déve-
loppement, soutenu par les valeurs et les principes coopératifs, donne aux coopératives 
l’ambition de modifier, avec leur exemple, le marché. En fait, les valeurs et les principes sont 
considérés par certains auteurs, tel que pour Lorenzo Caselli, à la fois comme « un antidote 
d’importance fondamentale contre la dégénération sauvage du néolibéralisme » et « la possi-
bilité d’une économie humainement plus riche »403. En définitive, l’importance des valeurs et 
des principes ne réside pas seulement dans leur capacité d’être un rappel de nature idéolo-
gique, mais aussi dans le fait qu’ils déterminent les lignes de fond pour la définition de straté-
gies entrepreneuriales et de logiques internes de gestion404. 

À partir de ses valeurs et principes la coopération s’est toujours présentée comme un mo-
dèle avec une nature « antagoniste »405 à la classique conception capitaliste du marché, car à 
son origine se trouve l’exigence prioritaire de satisfaire les besoins partagés par les associés et 
non le profit du capital investi dans l’entreprise406. Cette exigence se traduit en différentes 
manières de comprendre l’entrepreneuriat (participatif et démocratique vs. structure hiérar-
chique ; centralité de la personne vs. centralité du capital), de concevoir et construire le capital 
(réserves impartageables vs. rentabilité des capitaux) et d’entrer en relation avec la commu-
nauté d’appartenance (liaison avec le territoire vs. décentralisation). En outre, cette exigence 
permet d’attribuer à l’entreprise coopérative une qualité étique en syntonie avec les besoins 
sociaux qui émergent aujourd’hui en opposition avec les caractères opportunistes du profit et 
qui se manifestent dans le mouvement de la responsabilité sociétale d’entreprise. Mais avant 
d’analyser plus en détail les différences entre entreprise coopérative et entreprise capitaliste, 
nous allons mieux définir l’identité de l’entreprise coopérative en fonction des pratiques que 
la coopération a élaboré dès son origine. 

Le tableau dans la page suivante recueillit les sept principes de l’Alliance coopérative in-
ternationale. 

 
	 	

																																																								
402 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., pp. 7-8. 
403 CASELLI Lorenzo, I fondamenti etici e culturali della cooperazione, in SALANI Mario P., Lezioni coopera-
tive, op. cit., p. 58. 
404 MAZZOLENI Mario, La rete cooperativa : riflessioni sull’imprenditoria partecipata, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 281. 
405 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 25. 
406 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 43-44. 
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Les principes coopératifs de l’Alliance coopérative internationale, 1995 

Premier principe 
Adhésion volontaire et ou-

verte а tous 

Les coopératives sont des organisations fondées sur le volontariat et 
ouvertes а toutes les personnes aptes а utiliser leurs services et détermi-
nés а prendre leurs responsabilités en tant que membres, et ce sans dis-
crimination fondée sur le sexe, l’origine sociale, la race, l’allégeance 
politique ou la religion. 

Deuxième principe 
Pouvoir démocratique exer-

cé par les membres 

Les coopératives sont des organisations démocratiques dirigées par 
leurs membres qui participent activement а l’établissement des poli-
tiques et а la prise de décisions. Les hommes et les femmes élus comme 
représentants des membres sont responsables devant eux. 
Dans les coopératives de premier niveau, les membres ont des droits de 
vote égaux en vertu de la règle : un membre, une voix. 
Les coopératives d’autres niveaux sont aussi organisées de manière dé-
mocratique. 

Troisième principe 
Participation économique 

des membres 

Les membres contribuent de manière équitable au capital de leurs coo-
pératives et en ont le contrôle. Une partie au moins de ce capital est ha-
bituellement la propriété commune de la coopérative. Les membres ne 
bénéficient habituellement que d’une rémunération limitée du capital 
souscrit comme condition de leur adhésion. Les membres affectent les 
excédents а tout ou partie des objectifs suivants : le développement de 
leur coopérative, éventuellement par la dotation de réserves dont une 
partie au moins est impartageable, des ristournes aux membres en pro-
portion de leurs transactions avec la coopérative et le soutien d’autres 
activités approuvées par les membres. 

Quatrième principe 
Autonomie et indépendance 

Les coopératives sont des organisations autonomes d’entraide, gérés par 
leurs membres. La conclusion d’accords avec d’autres organisations, y 
compris des gouvernements, ou la recherche de fonds а partir de 
sources extérieures, doit se faire dans des conditions qui préservent le 
pouvoir démocratique des membres et maintiennent l’indépendance de 
leur coopérative. 

Cinquième principe 
Éducation, formation et in-

formation 

Les coopératives fournissent а leurs membres, leurs dirigeants élus, 
leurs gestionnaires et leurs employés l'éducation et la formation re-
quises pour pouvoir contribuer effectivement au développement de leur 
coopérative. Elles informent le grand public, en particulier les jeunes et 
les dirigeants d'opinion, sur la nature et les avantages de la coopération. 

Sixième principe 
Coopération entre les coo-

pératives 

Pour apporter un meilleur service а leurs membres et renforcer le mou-
vement coopératif, les coopératives ouvrent ensemble au sein de struc-
tures locales, nationales, régionales et internationales. 

Septième principe 
Engagement vers la com-

munauté 

Les coopératives contribuent au développement durable de leur com-
munauté dans le cadre d’orientations approuvées par leurs membres. 
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Au cœur de l’entreprise coopérative nous trouvons le but mutuel, c’est-à-dire l’intérêt à ré-
pondre aux besoins partagés par les associés dans le but de leur offrir un service à des condi-
tions le plus avantageuses que celles offertes par le marché. Les pratiques mutuelles dans une 
coopérative se construisent sur la base de la perception commune de l’insuffisance indivi-
duelle et de la présence d’une conscience solidaire entre les porteurs du même besoin. C’est 
en effet le principe de solidarité qui pose les conditions pour une synthèse des positions, in-
terprétations et intérêts différentes. Le principe de solidarité est la reconnaissance d’« une ca-
pacité d’aide réciproque »407 qui naît par le constat que dans le marché capitaliste les 
échanges sont très souvent inéquitables et par le conséquent désir de réduire ces inégalités 
« en unifiant les plus faibles pour leur donner une plus grande force dans la compétition »408. 
Le concept de solidarité peut concerner à la fois les associés (mutualisme interne) et s’étendre 
aux générations futures ou, plus en général, à la communauté externe (mutualisme externe). 
Concrètement, le but mutuel indique que dans l’entreprise coopérative le profit n’est qu’un 
instrument pour atteindre les objectifs des membres de la coopérative ou de la communauté 
d’appartenance. La production est alors plutôt orientée à la satisfaction des besoins matériels 
et immatériels des associés ou de la communauté qu’au profit. Pour cette raison, les finalités 
mutuelles sont garanties par l’interdiction de distribution des utiles et des réserves, qui sont 
ainsi impartageables. Au niveau gestionnaire409, si le mutualisme est traduit de manière cohé-
rente sur le plan organisationnel, il engendre la gestion démocratique et la participation à la 
vie de la coopérative ou chacun prend en charge le risque entrepreneurial.  

Une autre mots clés pour analyser les pratiques coopératives est la participation des asso-
ciés à la vie de la coopérative (troisième principe). En répondant aux exigences de ses 
membres, la coopérative demande au chacun de prendre en charge le risque entrepreneurial et 
de s’engager personnellement et responsablement dans la mise en pratique des objectifs par-
tagés. La coopérative pose ainsi au centre de son univers l’associé comme individu et comme 
part d’un système de personnes en connexion les unes avec les autres en fonction des objec-
tives et des approches partagées. De cette manière, dans les coopératives nous trouvons à la 
fois une coprésence d’autonomie et de subalternité dans la figure de l’associé-travailleur. Car, 
d’une part, le travailleur décide en autonomie de participer au projet de la coopérative en 
trouvant une correspondance des objectifs, et, d’autre part, il se soumet aux règles de l’action 
coopérative qui demandent sa participation active à la dimension stratégique. Ainsi, comme le 
souligne Mario Salani, « la coopération devient la forme entrepreneuriale avec les fibres hié-
rarchiques les plus courtes, et non seulement délibérément mises en place, mais explicitement 
et directement dessinées »410. La coopérative est alors une forme d’entreprise qui peut se pro-
poser structurellement d’annuler une des fondamentales asymétrie du processus économique : 
le rapport entre propriété et travailleur. L’annulation de cette asymétrie se base sur des dé-
marches organisationnelles démocratiques (deuxième principe) permettant d’appliquer le 
principe de la centralité de la personne par rapport au capital. Pour garder cette gestion démo-

																																																								
407 MAZZOLENI Mario, La rete cooperativa : riflessioni sull’imprenditoria partecipata, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 284. 
408 PERROTTA Cosimo, Valori e interessi nella cooperazione. Una nota, in SALANI Mario P., Lezioni coope-
rative, op. cit., p. 351. 
409 MAZZOLENI Mario, La rete cooperativa : riflessioni sull’imprenditoria partecipata, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. p. 284. 
410 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 27. 
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cratique, il est nécessaire que la coopérative traduise les pratiques organisationnelles en style 
et forme de direction largement décentrées411. En suivant ce parcours la coopérative peut de-
venir la meilleure forme d’entreprise pour satisfaire les requêtes des travailleurs justement car 
elle naît pour mettre au centre leur travail par rapport à la rentabilité du capital. 

Le désir de satisfaire les besoins partagés des associés implique également une vision per-
sonnalisée du capital humain. Comme nous l’avons vu412, aujourd’hui les ressources hu-
maines sont de plus en plus valorisées par les entreprises. Ces dernières demandent aux pro-
fessionnels de s’améliorer sans cesse et utilisent des stratégies pour faire émerger leur créati-
vité et compétences. Dans ce cadre, Mario Salani nous rappelle que les entreprises classiques 
ont plutôt la tendance à concevoir les ressources humaines comme un coût et à les insérer 
dans le bilan « avec la même importance des consommations de papier ou d’énergie élec-
trique »413. Par contre, la coopérative considère les ressources humaines comme une valeur 
réelle. En fait, étant la coopérative tout d’abord une société de personnes, les associés sont au 
cœur de son activité (comme travailleur ou comme consommateur). Ainsi, le premier patri-
moine d’une coopérative n’est pas son capital financier, mais le patrimoine des habilités et 
des expériences de ses associés. Autrement dit, son capital humain. Par rapport à l’entreprise 
capitaliste, orientée au profit, dans l’entreprise coopérative il est alors possible, comme le re-
marque Franco Praussello, « d’activer avec majeurs dégrées de liberté les processus de créa-
tion de valeur liés à l’instruction, à la formation et à la production d’information »414. De plus, 
l’impulsion à mettre en place des mécanismes de symétrie informative peut conduire la coo-
pérative au-delà de ses bornes dans le but d’améliorer non seulement les informations à dis-
position des associés mais aussi de tous les porteurs d’intérêt autour de la coopérative. Ceci 
explique aussi la nouvelle emphase que la révision des principes coopératifs par l’ACI pose 
sur l’éducation et la formation des associés (cinquième principe).  

Pour apporter un meilleur service à leur communauté et à leurs membres, les coopératives 
doivent également construire « un marché interne d’intervention mutuelle »415 se basant sur la 
coopération entre coopérative qui doit se construire aussi au niveau international (sixième 
principe). La capacité de « faire système » est dans la nature de la coopération et dans une 
économie globale, qui se structure de plus en plus comme un réseau, peut constituer une vraie 
opportunité pour les coopératives. Comme le souligne Giorgio Bertini en analysant le rapport 
entre entreprise coopérative et la « wikinomics » de Don Tapscott e Anthony D. Williams416 :  

 
Les grandes coopératives sont peut-être celles qui mieux pourront s’adapter au nouveau contexte 
pour leurs fondantes caractéristiques des valeurs de la mutualité et de la participation, de 
l’autonomie et de l’égalité, qui sont des valeurs beaucoup plus voisins, par rapport à ceux des en-
treprises traditionnelles, à ceux qui sont en train de s’affirmer aujourd’hui417. 

																																																								
411 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 1665. 
412 § 1.1.1.2. Le sujet-entrepreneur de soi-même, p. 21. 
413 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 30. 
414 PRAUSSELLO Franco, La cooperazione e lo sviluppo a livello nazionale, europeo, internazionale, in 
SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 409. 
415 SALANI Mario P., Introduzione, en SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 48. 
416 TAPSCOTT Don - WILLIAMS Anthony D., Wikinomics: How Mass Collaboration Changes Everything, 
Portolio, 2006. 
417 BERTINI Giorgio, Wikiconomia, apprendimento e cooperazione, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni 
cooperative, op. cit., p. 121. 
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Le défi pour les coopératives concerne leur capacité de se munir des outils techniques né-
cessaires pour agir dans l’économie globale. 

Comme nous l’avons déjà en partie anticipé, un autre caractère déterminant l’identité de 
l’entreprise coopérative est ce que Mario Salani appelle « enracinement »418 (septième prin-
cipe). Il existe un rapport spécifique et direct entre coopération et développement local et dé-
veloppement de communautés d’appartenances. L’entreprise coopérative paraît croître et se 
développer de manière directement proportionnelle à la croissance et au développement du 
consensus et de la confiance du milieu territoriale d’appartenance. Ainsi, le plus que dans 
l’entreprise coopérative sont mis en place les conditions pour renforcer l’échange mutuel, le 
plus le contexte économique et social dont elle agit peut tirer profit de sa présence.  

L’ensemble de ces pratiques est à l’origine de la capacité du modèle coopératif d’entreprise 
de s’opposer au modèle capitaliste. Cependant, l’antagonisme de l’entreprise coopérative est 
de plus en plus mis en discussion et difficile à reproposer avec l’intégralité de son élan « révo-
lutionnaire »419. La mise en question de cette dimension critique s’enracine dans plusieurs rai-
sons. 

Tout d’abord, comme nous l’avons déjà vu, dans la société actuelle nous sommes en face 
aux dynamiques de plus en plus individuelles qui peuvent avoir aussi l’effet d’affaiblir le tissu 
relationnel. Dans ce cadre, comment l’écrit Mario Salani : « Pour ceux qui connaissent la 
forme coopérative, l’ensemble de ses principes, et, comme dit quelqu’un, son “âme”, ce chan-
gement ne peut que susciter quelques problèmes »420. Ce thème conduit, d’une part, à une ré-
flexion anthropologique sur la nature humaine que nous avons déjà évoquée421, et, d’autre 
part, à une répercussion sur les raisons conduisant à la choix de la forme coopérative. Car si à 
la base du choix de l’entreprise coopérative il faut avoir un besoin insatisfait et économique-
ment important, le fait de recourir à la forme coopérative n’est pas automatique. Comme Ma-
rio Salani nous le rappelle, « pour des années le critère a été “idéologique” » avec une nuance 
politique, mais cette approche est aujourd’hui de plus en plus rare ou tout à fait considérée par 
certains coopérateurs « ringard ou improposable héritage du passé »422. En manque d’une 
idéologie politique forte, l’entreprise coopérative est alors invitée à trouver une nouvelle ma-
nière de se représenter et de définir son identité. Cette représentation doit aussi tenir compte 
des problèmes propres à la condition actuelle dont la coopération agit et qui mettent en dis-
cussion l’idéologie politique antagoniste pour laquelle la coopération est l’unique forme 
d’entreprise saine et éthiquement responsable.  

En particulier, un des aspects qui met en discussion cette spécifique conception antagoniste 
est l’isomorphisme de l’entreprise coopérative à la structure capitaliste. En fait, l’entreprise 
coopérative, à partir de la même impulsion néolibérale qui investit les comportements hu-
mains, risque d’être englobée par la marchandisation de toutes les dimensions de la vie hu-
maine et ainsi de perdre sa spécificité. L’accrue dimension de l’entreprise coopérative, qui 
croit avec la croissance de la compétition dans le marché, a en effet des conséquences homo-
loguantes dans toutes les dimensions de l’action économique. Le développement rapide des 
																																																								
418 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 34. 
419 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 18 ss. SALANI 
Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 14 ss. 
420 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., pp. 20-21. 
421 § 1.1.1.4. Coopération, réciprocité et bien commun, p. 31. 
422 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 44. 



	 120	

coopératives dans les dernières décennies a eu comme effet l’élargissement de la dimension et 
de la présence sur le marché des coopératives, deux éléments qui, comme l’explique Giulio 
Sapelli, ont conduit à deux effets : 

 
En premier lieu à la cristallisation de l’orientation sur la croissance rapide quantitative par rapport 
au control qualitatif. Un deuxième effet a été celui de concevoir la participation démocratique à la 
gestion plus comme une prédominance politique que comme une nécessité entrepreneuriale qui a 
une majeure efficacité dans le système informatif et décisionnel et qui est capable d’affronter posi-
tivement les conflits sociaux423. 

 
La participation à la gestion de l’entreprise peut subir une détérioration à cause du nombre 

élevé des associés qui implique le risque d’un engagement trop limité de ces derniers. Mais il 
faut noter que cette difficulté de liaison entre croissance dimensionnelle et participation des 
associés ne représente pas une nouveauté des dernières décennies. Déjà de nombreuses études 
des années cinquante424 montrent les limites de l’entreprise coopérative sur cette question. À 
la fois en allant au-delà des composantes juridiques et formelles de la structure coopérative et 
en donnant une nouvelles attention aux acteurs composant l’entreprise coopérative, ces études 
mettent en évidence une situation qui est bien résumée par la suivante affirmation de Claude 
Vienney : « En considérant les choses par une certaine distance, c’est la réussite économique 
du groupe qui semble provoquer son affaiblissement comme groupe social originel »425.  

L’équilibre entre une structure qui s’impose pour la nécessité de spécialiser les ressources 
et les compétences de l’entreprise et la participation démocratique doit alors être reconfirmée 
chaque fois. « Le mécanisme qui permet cette confirmation est “l’institutionnalisation réglée” 
du conflit organisationnel et social dans la coopérative » 426, l’écrit Giulio Sapelli, voire une 
institutionnalisation qui est garantie par le fait que la coopérative est une société des per-
sonnes et non des capitaux. Mais il faut également souligner que cette tension au niveau orga-
nisationnelle, en réalité, ne reflète rien d’autre que le besoin moderne et partagé de réguler la 
soi-disant « spécialisation fonctionnelle ». La « spécialisation fonctionnelle » concerne la re-
lation entre la capacité gestionnaire et la démultiplication des tâches spécialisées nécessaires 
pour garder l’entreprise compétitive sur le marché. Dans ce cadre, encore Giulio Sapelli427 
soutient que la participation démocratique peut représenter une manière excellent pour gérer 
plusieurs fonctionnes qui se situent dans l’entreprise. Cependant, ceci ne signifie pas que dans 
une coopérative la participation démocratique soit actuellement mise en pratique, surtout en 
considérant toutes les reformes technologiques et organisationnelles qu’elle doit activer quand 
sa dimension et sa présence sur le marché augmentent.  

																																																								
423 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 
424 L’enquête de Henry Desroche sur la démocratie coopérative en Angleterre, les enquêtes de Ostergaarg, Hal-
sey et Banks, la recherche de Lacroix sur les coopérative de consommation de Lorraine, celle de Sohet sur Char-
leroi, les recherches de Meister et Desroche sur le communauté de travail parisienne et sur les associations coo-
pératives du milieu rurale, les réflexions des Infield et George D.H. Cole Cole. 
425 VIENNEY Claude, “Vers une analyse économique du secteur coopératif”, International Archives of Sociolo-
gy of Cooperation, n° 8, 1960, p. 153. 
426 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 3737.  
427 Ibi, p. 3647. 
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Le thème de la participation démocratique pose également deux autres questions. La pre-
mière est celle qui Mario Salani appelle la « question du temps »428. Dans une économie où 
les décisions à prendre deviennent de plus en plus complexes, il existe le risque que la lenteur 
décisionnelle propre au système démocratique se transforme en une forme d’inertie produc-
tive. En fait, le modèle de prise de décision de la coopérative implique de temps plus longs et 
articulés par rapport au modèle pyramidal et le besoin d’un consensus majoritaire peut con-
duire à prendre des décisions plus précautionneuses du nécessaire. Mais, comme l’écrit encore 
Mario Salani, garder la spécificité démocratique ne doit pas signifier renoncer à ces capacités 
organisationnelles et technologiques caractérisant aussi les entreprises qui ont comme but le 
profit429. La deuxième question concerne le risque de garantir l’accès à la dimension démocra-
tique seulement aux associés, sans tenir en compte de l’existence de non-associés ; une ques-
tion que nous avons déjà évoquée en présentant les limites de l’Économie sociale et solidaire 
française430 et qui peut être à l’origine de disparités de traitement en mettant en discussion 
l’apport d’autonomie décisionnelle de la coopération. 

D’autre part, il existe aussi d’autres limites du modèle coopératif dont il faut également te-
nir compte. Une difficulté directement liée à la nature propre de l’entreprise coopérative con-
cerne le financement. Les limites de l’autofinancement et la difficulté à s’ouvrir aux marchés 
financiers sont des facteurs à considérer en fonction du développement de chaque coopéra-
tive. En outre, même si la capacité de la coopération de se structurer en réseau peut soutenir 
aussi un développement au niveau international, l’entreprise coopérative a également des dif-
ficultés à agir dans une logique globale431. 

Malgré tout, les limites du modèle coopératif que nous venons de mettre en évidence ne 
doivent pas cacher l’indéniable capacité propre à la coopération de sortir des schémas ordi-
naires et de proposer au moins une perspective entrepreneuriale qui peut être alternative à la 
classique. Un exemple concerne le fait que les coopératives ont beaucoup à enseigner sur le 
thème de la responsabilité sociétale d’entreprise (RSE) consistant en un ensemble d’actions 
mises en œuvre par l’entreprise pour répondre à logique de responsabilité envers la société et 
les porteurs d’intérêt dans une perspective de longue période432. Comme le soulignent aussi 
les économistes italiens Luigino Bruni et Stefano Zamagni, s’il existe trois manières pour 
prendre en charge la responsabilité – l’entreprise est forcée par la pression politique ou civile ; 
la RSE est un outil de marketing et communication ; il existe des motivations intrinsèques 
pour pratiquer l’RSE433 –, la coopérative repose sur la troisième. En effet, plusieurs pratiques 
impliquées par l’RSE, comme la gouvernance encadrée sur les principes démocratiques et de 
participation des associés, la gestion orientée par les intérêts collectifs, l’attention au terri-
toire, ce sont toutes des composantes qui font déjà partie des objectifs mutuels de l’entreprise 
coopérative.  

																																																								
428 SALANI Mario P., Introduzione, en SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 17. 
429 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano 
(dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2005 pp. 200-206. 
430 § 1.1.2.4. Limites et critiques, p. 63. 
431 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 50. 
432 FREY Marco, Finanza, responsabilità sociale e mondo della cooperazione, in SALANI Mario P. (dir.), Le-
zioni cooperative, op. citò, p. 207. 
433 BRUNI Luigino - ZAMAGNI Stefano, L’economia civile, op. cit., p. 117. 
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Dans le paragraphe suivant nous approfondirons comment ces spécificités du modèle so-
cial coopératif interagissent avec le marché et l’économie capitaliste.  
 
1.3.1.3. La coopération entre économie de marché et économie capitaliste 

 
Comme nous venons de voir, l’entreprise coopérative est de plein droit une société pratiquant 
une activité d’entreprise, mais que dans son statut a des clauses de démocratie et mutualité 
pour ses associés et pour l’extérieur. La spécificité du modèle coopératif consiste alors en la 
présence au même temps d’objectifs économiques et sociaux qui s’expriment à travers son 
système très particulier d’apport à la communauté. L’entreprise coopérative est en effet carac-
térisée par une forte liaison avec le territoire dont elle transforme les impulsions en opportuni-
té de travail, et en services à disposition des associées et de la communauté entière. Pour plu-
sieurs auteurs, parmi Giulio Sapelli, l’ensemble de ces caractères rend l’entreprise coopérative 
capable d’accueillir les défis d’une société future où les entreprises iront de plus en plus vers 
la recherche à la fois de main-d’œuvre complexe et de flexibilité organisationnelle434. Dans ce 
cadre, la renaissance de l’attention pour l’économie coopérative naît par l’exigence de soute-
nir la diffusion des modèles entrepreneuriaux alternatifs par rapport à ceux des entreprises ca-
pitalistes. Ces dernières, malgré leur efficience et efficacité dans le but d’atteindre certains 
objectifs (profit, production de masse, etc.), ne représentent pas la seule manière pour créer 
des activités productives435. 

Cependant, c’est un fait établi que, malgré la qualité, la croissance et les attentes, la pré-
sence de l’entreprise coopérative est toujours restée minoritaire par rapport à l’entreprise capi-
taliste. Au niveau de la réflexion économique, nous pouvons situer la raison de cette situation 
dans l’élément non résoluble de la gouvernance coopérative, voire sa nature duale. En fait, la 
coopérative est à la fois une entreprise et un groupe social qui agit dans le but de mettre en 
place une action collective de nature mutuelle et solidaire. Ceci implique une double téléolo-
gie car, comme l’explique Giuseppe Marcon : « en tant qu’entreprise, elle doit envisager à 
l’équilibre économique-financière de longue terme ; en tant que groupe social, elle doit ré-
pondre aux attentes composites et méta-économique des ses membres et de sa communauté 
d’appartenance »436. Ainsi, pour se développer, la coopérative a besoin à la fois d’un marché 
bien fonctionnant et d’un fort esprit associatif437. Pour cette raison, Stefano Zamagni décrit 
métaphoriquement l’entreprise coopérative comme « un authentique Janus bifrons »438, qui 
unit en soi deux dimensions distinctes mais non en compétition : l’une économique d’un sujet 
agissant dans le marché, l’autre sociale d’un sujet envisageant des buts méta-économiques. 
Cette duplicité de codes symboliques ce n’est pas seulement ce qui identifie l’identité des en-
treprises coopératives, mais aussi ce qui rend difficile leur gouvernance. En fait, le risque 
d’accentuer excessivement l’une dimension ou l’autre peut mystifier la double nature de la 
coopérative. Pour cette raison, encore Stefano Zamagni nous l’explique, dans le domaine éco-
nomique le cas de la coopérative a été assimilé à ce du frelon : 
																																																								
434 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 1498. 
435 D’ANGELO Sergio, Cooperazione e lavoro, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 155. 
436 MARCON Giuseppe, Una nuova visione per l’impresa cooperativa nel solco consolidato dell’economia so-
ciale, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 265. 
437 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 46 
438 Ibi, p. 10. 
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Pour la théorie économique traditionnelle, la coopérative ne pourrait pas fonctionner bien et à long-
temps, car les objectifs méta-économiques entravaient à la longue la réalisation des objectifs éco-
nomiques. D’ailleurs, si la coopérative réussit à durer dans le temps – nous soutenons – est parce 
que des facteurs exogènes compensatoires interviennent439. 

 
Comme le souligne Bruno Leon, qui appelle cette situation particulière de l’entreprise coo-

pérative le « compromis coopératif »440, le problème historique et économique fondamental 
est alors de comprendre comment une telle forme sociétale peut résister dans un monde 
d’entreprises capitalistiques. Ou encore, comme l’écrit Giulio Sapelli, le problème fondamen-
tal de l’entreprise coopérative consiste en la « nécessité de rendre prévalent une conception 
qui envisage et pratique la coopération à la fois comme entreprise et comme mouvement so-
cial »441. 

Pour affronter ce problème, la science économique doit admettre qu’il n’existe pas seule-
ment une rationalité économique, c’est-à-dire celle ayant comme but unique son propre inté-
rêt. Car, même si l’action des coopératives s’enracine en un divers système motivationnel par 
rapport aux sujets qui sont guidés par la rationalité simplement instrumentale des entreprises 
capitalistiques, il est évident que les entreprises coopératives expriment quand même une ra-
tionalité économique.  

Pour aller dans cette direction, la science économique doit reconnaître qu’en économie 
existent plusieurs routes442. Comme l’explique Stefano Zamagni et comme nous l’avons déjà 
mis en évidence443, « l’économie de marché est le genus dont celle capitalistique est une 
species, pour autant qu’important elle soit aujourd’hui »444. L’erreur est de faire coïncider 
l’économie du marché et l’économie capitaliste. Car, tandis que le capitalisme est un modèle 
d’ordre social, le marché est une manière d’organiser l’économie qui est née plusieurs siècles 
avant le capitalisme445. Dans ce cadre, la coopération « n’est pas antithétique au marché, mais 
elle le postule »446. Ainsi, il ne faut pas concevoir la coopération comme opposée au marché, 
mais comme une manière différente d’en interpréter le fonctionnement par rapport à la forme 
capitaliste. Où l’entreprise coopérative pose à son cœur la personne (l’associé-travailleur, le 
consommateur, l’épargnant, l’habitant) au lieu du capital447.  

De cette réflexion il faut retenir deux conséquences très importantes. Tout d’abord, il n’est 
absolument pas vrai que ce qui caractérise l’action entrepreneuriale en tant que telle est le 
profit. Le profit n’est pas l’unique but de l’action entrepreneuriale. Ainsi, il n’est pas vrai que 
la seule forme d’entreprise possible est celle capitaliste. En général, l’entrepreneur est défini 
comme celui qui « est capable de produire de la valeur ajoutée, indépendamment de la raison 

																																																								
439 Ibi, p. 11. 
440 LEON Bruno, Sulla cooperazione, en SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 275. 
441 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 1405. 
442 CASELLI Lorenzo, I fondamenti etici e culturali della cooperazione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni 
cooperative, op. cit., p. 62. 
443 § 1.1.1.4. Coopération, réciprocité et bien commun, p. 33. 
444 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 12. 
445 BRUNI Luigino - ZAMAGNI Stefano, L’economia civile, Bologna, Il Mulino, 2004.  
446 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 15. 
447 Ibi, p. 32. 
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qui le pousse à l’action »448 . Ensuite, l’éventuelle future expansion de la forme coopérative 
d’entreprise n’implique pas la disparition ou l’affaiblissement du marché. 

À partir de cet éclaircissement fondamental et nécessaire, nous pouvons répondre à deux 
questions qui vont nous aider à comprendre la valeur de l’entreprise coopérative, dans 
l’ordre : première question, pourquoi créer des entreprises coopératives ? Autrement dit, quels 
sont les avantages ? Et, deuxième question, quelles sont les différences entre entreprise coo-
pérative et entreprise capitaliste ? 

Plusieurs éléments sociaux et économiques peuvent conduire à choisir l’entreprise coopé-
rative comme forme d’intervention dans l’activité productive.  

Le premier élément, comme nous le rappelle Giuseppe Marcon, concerne « l’orientation 
intrinsèque à créer confiance, ou, autrement dit, à améliorer la qualité des relations »449. Un 
contexte économique et sociale où les relations sont caractérisées par la confiance réciproque 
implique plusieurs effets : il a une influence positive sur la motivation des sujets qui facilite la 
collaboration et rend la négociation moins difficile et moins couteuse ; il aliment un sens de 
communauté (dans le sens de la Gemeinschaft de Ferdinand Tönnies450) ; il rend la vie sociale 
plus prévisible; il apport de l’équilibre dans la vie sociale des personnes ; il améliore 
l’efficacité et l’efficience de l’action économique. 

Un deuxième élément regarde la capacité de compenser les insuffisances de l’état et du 
marché en répondant de manière plus efficace aux besoins de la communauté. Aujourd’hui, 
l’approche dominante conduisant à la création d’entreprises coopératives est le demand-
side451. Les coopératives sont créées avec l’objectif de répondre à l’incapacité des entreprises 
capitalistes et publiques de faire face aux spécifiques besoins sociaux ou de donner une solu-
tion adéquate à de particulières situations de crise économique. Cependant, à l’origine des 
coopératives nous pouvons trouver aussi l’approche supply-side, c’est-à-dire le choix de créer 
et pérenniser une coopérative par des personnes qui posent « la liberté positive au sommet de 
propre système des valeurs »452, une liberté qui se manifeste dans la dimension démocratique 
et participative de la coopération. La coopération est dans ce sens une occasion 
d’autoréalisation de la personnalité, car le travail dans la coopérative n’est pas seulement un 
facteur de production des biens, mais le but de l’action coopérative et donc il devient un 
moyen de production de son identité453. Ces deux approches différentes correspondent à la 
motivation qui se trouve à l’origine de l’action économique et qui, comme nous l’avons déjà 
vu, sont les motivations extrinsèques ou instrumentales, dans le cas de l’approche demand-
side, et les motivations intrinsèques ou non-instrumentales, dans le cas de l’approche supply-
side.  

																																																								
448 Ibi, p. 22. 
449 MARCON Giuseppe, Una nuova visione per l’impresa cooperativa nel solco consolidato dell’economia so-
ciale, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 244. 
450 TÖNNIES Ferdinand, Gemeinschaft und Gesellschaft, Leipzig, Verlag di Fues, 1887. 
451 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 47. 
452 Ibidem. 
453 Cf. le substitution principle d’Alfred Marshall (MARSHALL Alfred, Scritti sull’economia cooperativa, op. 
cit.) 
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Un autre élément conduisant à la création d’une coopérative est la valeur donnée à 
l’« auto-aide »454 en tant que manière de mettre les personnes dans la condition de se prendre 
soin d’elles-mêmes. La coopération soutient les positions les plus faibles en opposition à 
l’excès de pouvoir dans le marché. Il faut observer que celle-ci est l’une des premières moti-
vations de la coopération, comme nous le rappelle l’exemple de l’entreprise coopérative de 
probes pionnières de Rochdale en Angleterre qui était une coopérative de consommation née 
pour donner aux personnes pauvres des alimentes de qualité à prix abordables.  

L’auto-aide conduit au quatrième élément, l’« empowerment des personnes » 455, c’est-à-
dire le rachat des personnes de la dépendance pour les faire sentir plus « puissantes » et en ca-
pacité d’autoréalisation. La participation équitable au capital, l’égalité, le contrôle démocra-
tique sont des facteurs qui avalisent une culture et un comportement favorable à 
l’empowerment. Ainsi, l’empowerment est le résultat de l’introduction dans le modèle coopé-
ratif d’un espace d’autonomie gestionnaire et décisionnelle qui implique une majeure con-
fiance dans ses capacités dans le but d’organiser et de mettre en place les actions nécessaires 
pour obtenir certains résultats. Avec Jacques Elliott nous pouvons connecter cette zone 
d’autonomie avec la sensation et le niveau, ou le poids, de la responsabilité456. Étant donné 
que dans l’entreprise coopérative à chaque coopérateur est demandé de participer à la straté-
gie et de prendre en charge le risque entrepreneurial, elle est caractérisée par des hautes ni-
veaux de responsabilité. Dans ce cadre, les personnes augmentent leur propension à accepter 
des tâches, sont plus motivées, ne surévaluent pas les difficultés des missions à accomplir, et, 
surtout, pensent que leur action dépende de leur décision plutôt que des variables externes peu 
maitrisable.  

Le cinquième élément est le fait que l’entreprise coopérative semble avoir une plus grande 
capacité de produire « capital social »457 par rapport à l’entreprise capitaliste. Le capital social 
reflète et mesure la consistance du tissu social d’une entreprise. Il est renforcé par des phéno-
mènes associatifs et par la participation à la vie politique. Des valeurs, telles que l’aide réci-
proque et la solidarité, et des principes, tels que l’adhésion volontaire, la coopération entre 
coopératives, l’éducation et la formation, étendent et approfondissent les relations sociales et 
soutiennent l’action sociale, en témoignant l’étroite relation de l’action coopérative avec la 
production de capital social.  

L’ensemble de ces dynamiques nous mène au sixième élément, c’est-à-dire à l’impact que 
la coopération à sur le monde du travail et sur les travailleurs. Si la coopération ne peut pas 
encourager les travailleurs par la rémunération, elle a trouvé d’autres manières pour compen-
ser les baisses rétributions, tels que le partage de la mission coopérative, la majeure flexibilité 
et le meilleur milieu du travail. Concrètement, les situations indiquées se traduisent en un en-
gagement élevé des travailleurs dans la gestion et dans la persécution des objectifs 
d’entreprise, dans la nature démocratique et dans un certain niveau d’autonomie dans 
l’activité. Ces éléments contribuent à rendre le travail coopératif compétitif par rapport à 
d’autres réalités du travail et qui peut diminuer « les comportements opportunistes et, par con-
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séquent, de garantir la réduction des coûts de production sans diminuer l’efficience de 
l’entreprise »458.  

Une dernière considération est à faire par rapport aux avantages auxquels pourrait amener 
la capillaire diffusion d’un système d’entreprises démocratiques dans le domaine économique. 
L’économiste italien Bruno Jossa459 soutient que nous observerions plusieurs phénomènes, 
parmi lesquels : le progrès de la démocratie, la disparition du contrôle des entreprises par 
d’autres entreprises, et donc la disparition des multinationales, l’atténuation du problème du 
chômage, une meilleure distribution des revenus, la réduction de la dimension des entreprises 
qui peut favoriser aussi le développement d’une économie compétitive. 

Nous venons alors à la deuxième question : de quelle manière se distingue l’entreprise 
coopérative de l’entreprise capitaliste ?  

Comme nous l’avons déjà en partie anticipé, la réponse à cette question s’enracine tout 
d’abord dans le but mutuel de l’entreprise coopérative. Car, si au niveau économique 
l’entreprise classique et coopérative doivent satisfaire les mêmes conditions, au niveau de 
gestion la coopérative met en place une série des mécanismes pour répondre aux besoins et 
aux attentes des associés qui la rendent différente des autres entreprises460. En effet, si pour 
une entreprise classique l’objectif est le maximum profit, et, à suivre, le choix du produit ou 
service est un facteur instrumental ; pour la coopérative la situation est l’opposée461 : sa finali-
té est la satisfaction d’un besoin et c’est le profit à avoir un caractère instrumental. De cette 
manière, le principe mutuel favorise la construction d’une entreprise à gestion démocratique. 

À partir de ce constat, la première considération à faire autour de la diversité entre entre-
prise coopérative et entreprise capitalise concerne l’adhésion volontaire (porte ouverte) et la 
dimension participative et démocratique de la coopération (« une personne, une voix »). 
L’engagement concrète de tous les sujets dans le processus décisionnel est en effet, comme 
l’écrit Sergio D’Angelo, « un luxe que l’entreprise capitaliste ne peut pas se permettre » 462. 
En fait, malgré l’intérêt pour les mécanismes de participation que l’entreprise capitaliste peut 
avoir, la participation des travailleurs au processus décisionnel reste quand même limitée 
étant donné que le capital à la fois est séparé du travail et exerce le contrôle de l’entreprise. La 
diversité entre économie capitaliste et économie coopérative repose donc sur la différente ma-
nière d’exercer le contrôle de l’entreprise463 : pour la première, le contrôle est dans les mains 
de ceux qui possèdent le capital ; pour la deuxième, le contrôle est dans les mains des travail-
leurs (coopérative de travail) ou des fournisseurs (coopératives de production) ou encore des 
consommateurs-clients (coopératives de consommation ou crédit). L’entreprise coopérative 
paraît ainsi avoir une majeure capacité de produire intégration et contrôle par rapport à 
l’entreprise capitaliste et justement grâce à la participation démocratique des associés464. 

																																																								
458 D’ANGELO Sergio, Cooperazione e lavoro, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 163. 
459 JOSSA Bruno, Cooperativismo e teoria economica, in JOSSA Bruno - BUONOCORE Vincenzo (dir.), Or-
ganizzazioni economiche non capitalistiche. Economia e diritto, Bologna, Il Mulino, 2003, pp. 46-50. 
460 MAZZOLENI Mario, La rete cooperativa : riflessioni sull’imprenditoria partecipata, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 286. 
461 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano 
(dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, op. cit., p. 158. 
462 D’ANGELO Sergio, Cooperazione e lavoro, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 164. 
463 MARCON Giuseppe, Una nuova visione per l’impresa cooperativa nel solco consolidato dell’economia so-
ciale, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 250. 
464 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., p. 3772. 
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Le deuxième élément découle directement du premier, car, étant donné que l’entreprise ca-
pitaliste privilégie le capital et le profit, tandis que l’entreprise coopérative privilégie les per-
sonnes et le travail, les deux ont une manière différente de concevoir le travail. Dans 
l’expérience coopérative le travail a une très grande importance et signification, car 
l’entreprise coopérative a comme but de s’affirmer progressivement pour rendre, au moins 
dans son domaine, « tous les producteurs libres et patrons de ceux qu’ils produisissent en éli-
minant l’intermédiation entre ceux qui prennent en charge les risques et ceux qui prennent en 
charge la mission d’organiser l’activité productive »465. En effet, dans l’entreprise coopéra-
tive, à côté des fonctions de production et gestion, il existe une fonction qui contrôle le déve-
loppement de l’occupation466. Tandis que dans cette période de crise nous voyons les entre-
prises capitalistes qui, caractérisées seulement par la fonction gestionnaire et productive, pour 
rester sur le marché sont obligées à réduire les coûts et donc l’occupation, l’entreprise coopé-
rative continue à élargir sa base occupationnelle. Dans ce cadre, ce qui est intéressant est que 
l’entreprise coopérative grandit plutôt qu’entrer en crise.  

L’entreprise capitaliste et l’entreprise coopérative sont également caractérisées par des dif-
férents moyens de production. L’objectif de la coopérative est d’humaniser le travail et, plus 
en général, de favoriser la valorisation des aspects humains ou sociaux des relations écono-
miques. Pour cette raison elle, d’une part, envisage l’engagement actif des travailleurs dans le 
processus de production467 et, d’autre part, soutient la propriété collective des moyens de pro-
duction, qui dans le cas de la coopérative de production et travail appartiennent aux associés-
travailleurs de la coopérative. 

Un quatrième élément concerne la diversité des relations entre stakeholders. Dans 
l’entreprise coopérative stakeholder et shareholder sont identifiés468, car il y a la tendance à 
partager les buts ; tandis que dans l’entreprise capitaliste la coopération tend à se concentrer 
sur les moyens, en laissant que les buts des personnes restent différentes. Le partage des ob-
jectifs se base également sur le fait que dans l’entreprise coopérative la nature et l’objet de 
l’activité sont composantes intrinsèques de l’élan entrepreneurial, tandis que dans l’entreprise 
capitaliste les motivations tendent à avoir une valeur instrumentale en tant qu’expression des 
conditions rentables. Dans l’entreprise coopérative chacun, et non seulement celui qui se 
trouve au sommet de la chaine de production, est appelé à prendre en charge le risque entre-
preneurial et organisationnel nécessaire pour satisfaire ses besoins.  

Mais, comme le souligne Stefano Zamagni469, ceci implique aussi une manière différente 
de gérer l’entreprise. En effet, si l’action entrepreneuriale concerne seulement les moyens de 
production, le problème à résoudre est celui de la coordination des actions des plusieurs sujets 
– un thème qui fait le sujet du management dont la conception de Taylor est pionnières. 
D’autre part, quand l’action entrepreneuriale s’étende aux buts, le problème à résoudre est 

																																																								
465 MAZZOLENI Mario, La rete cooperativa : riflessioni sull’imprenditoria partecipata, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 286. 
466 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op. cit., pp. 2464-2489. 
467 MARCON Giuseppe, Una nuova visione per l’impresa cooperativa nel solco consolidato dell’economia so-
ciale, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 252. 
468 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano 
(dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, op. cit., p. 195. 
469  ZAMAGNI Stefano, Per una teria economico-civile dell’impresa cooperativa, in MAZZOLI Enea - 
ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, op. cit., p. 48. 
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comment réaliser la coopération. Ceci est un problème spécifique à l’entreprise coopérative, 
qui doit mettre en pratique une spécifique action de gouvernance. Dans l’entreprise coopéra-
tive, sixième et dernier élément, nous trouvons alors une différente logique de gouvernance 
par rapport à l’entreprise capitaliste. Du point de vue gestionnaire l’attention de la coopérative 
aux associés, à leur participation démocratique et à la mutualité, se traduit en pratiques spéci-
fiques de gouvernance coopérative. Un exemple consiste en ceci : se fournir des outils spéci-
fiques de communication interne pour encourager la participation des associés au processus 
de définition des stratégies. Un autre consiste dans l’intérêt à l’éducation des associés autour 
les spécificités du modèle coopératif et l’engament à la pratique de l’équité. Ou encore, la 
création d’un réseau basé sur la collaboration entre coopératives et une forte liaison avec le 
territoire dans le but de satisfaire les besoins non seulement des associés mais de la commu-
nauté entière.  

L’ensemble de ces caractéristiques nous donne l’image d’une forme entrepreneuriale qui 
réponde à des logiques complètement différentes par rapport à celle de l’entreprise capitaliste. 
Ceci ne signifie pas nier les limites ou le risque d’isomorphisme que l’entreprise coopérative 
peut rencontrer, ou encore, affirmer qu’elle est la seule manière pour mettre en place un pro-
cessus de démocratisation de l’économie du marché, mais au moins reconnaître qu’elle a ses 
spécificités et qu’elle possède certains importants points de forces. 

 
1.3.2. Entreprendre autrement : les Sociétés coopératives et participatives françaises  
 
Les coopératives sont une des familles de l’Économie sociale et solidaire françaises. À suivre, 
nous reconstruirons les caractères principaux des coopératives françaises par rapport à la défi-
nition de coopérative de l’Alliance Coopérative Internationale (ACI)470.  

Le premier caractère concerne les objectifs471 qui sont à l’origine de la création d’une coo-
pérative. Selon la première loi française encadrant le monde coopératif français, c’est-à-dire la 
loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, chaque coopérative poursuit deux 
objectifs : la réduction au bénéfice de ses membres du prix de revient ou de vente par la sup-
pressions des intermédiaires et l’amélioration des qualités des produits fournis aux membres 
ou produits par eux. La réforme de 1992472 a ajouté un troisième objectif plus général : con-
tribuer à la satisfaction des besoins de ses membres, à la promotion de leurs activités écono-
miques et sociales et à leur formation. La formation peut être de double nature, c’est-à-dire 
une formation professionnelle ou une « formation coopérative »473. Cette dernière est une 
condition incontournable pour permettre aux coopérateurs à la fois de jouer leur rôle dans la 
gouvernance et de profiter de la dimension collective de la coopérative. Ces objectifs remar-
quent ce qui distingue l’entreprise coopérative d’autres sociétés et sont à l’origine d’une autre 
spécificité de la société coopérative concernant la gestion entrepreneuriale. En fait, la gouver-
nance coopérative se base à la fois sur le principe de la « double qualité », pour lequel les 

																																																								
470 « Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs as-
pirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs, au moyen d’une entreprise dont la propriété et 
la gestion sont collectives et où le pouvoir est exercé démocratiquement et selon les principes coopératifs ». 
471 Cf. HIEZ David, Coopératives. Création, organisation, fonctionnement, Paris, Éditions Dalloz, 2013, ch. I. 
472 Loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives. 
473 HIEZ David, Coopératives. Création, organisation, fonctionnement, op. cit., p. 14. 
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usagers de la coopérative sont aussi ceux qui la gèrent, et sur le principe « un une personne, 
une voix ».  

Un autre aspect important de la coopération française est son étroite liaison avec une autre 
famille de l’Économie sociale et solidaire, celle des associations. Quand les coopératives se 
sont développées au milieu du XIXème siècle en France, il n’existait une forme juridique qui 
était adapte à leur exigences et, pour cette raison, dans un premier temps, elles se sont ins-
crites dans le courant associationniste474. Encore aujourd’hui, la plupart des coopératives 
françaises présentent des traits qui les rapprochent aux associations, comme par exemple le 
partage des bénéfices475. Bien que les coopératives se trouvent dans la sphère marchande, 
elles ne partagent pas les bénéfices à titre des dividendes, mais elles préfèrent ou ne pas les 
partager du tout ou les investir dans des projets au caractère collectif. La conséquence pra-
tique de ce choix est la dissolution du pouvoir des apporteurs de capitaux. Cet aspect se con-
necte avec la gestion du pouvoir dans la coopérative, où les décisions ne sont donc pas prises 
en fonction du nombres de parts détenues par chaque sociétaires, mais par tète.  

En 2010, l’organisation représentative du mouvement coopératif français, Coop Fr476, a re-
pris et retravaillé les sept principes coopératifs proposés par l’Alliance Coopérative Interna-
tionale. Dans la Déclaration sur l’identité coopérative, Coop Fr a énoncé les sept valeurs 
coopératives du mouvement coopératif français constituant les lignes directrices qui permet-
tent aux coopératives de mettre leurs valeurs en pratique. Dans le tableau ci-dessous se trou-
vent les sept valeurs – démocratie, solidarité, responsabilité, pérennité, transparence, proximi-
té et service –, les principes coopératifs correspondants, et les actions qui les mettent en pra-
tique.  
 
Valeur Principe Action 

Démocratie « Les dirigeants sont élus démocratiquement par et parmi 
les membres. Tous les membres, sans discrimination, vo-
tent selon le principe : une personne, une voix »  

Adhésion volontaire 
et ouverte а tous 

Solidarité « La coopérative et ses membres sont solidaires entre eux 
et envers la communauté » 

Pouvoir démocratique 
exercé par les 
membres 

Responsabilité « Tous les membres, en tant qu’associes ou en tant 
qu’élus, sont responsables de la coopérative » 

Participation écono-
mique des membres 

Pérennité « La coopérative est un outil au service des générations 
présentes et futures » 

Autonomie et indé-
pendance 

Transparence « La coopérative a une pratique de transparence а l’Gard 
de ses membres et de la communauté » 

Éducation, formation 
et information 

Proximité « La coopérative contribue au développement régional et а 
l’ancrage local » 

Coopération entre les 
coopératives 

Service « La coopérative fournit des services et produits dans 
l’intérêt de l’ensemble de ses membres en vue de satisfaire 
leurs besoins économiques et sociaux » 

Engagement vers la 
communauté 

																																																								
474 Cf. FERRATON Cyrille, Associations et coopératives. Une autre histoire économique, Toulouse, ERES, 
2007.  
475 Cf. HIEZ David, Coopératives, op. cit., ch. II. 
476 Coop FR : <http://www.entreprises.coop>. 
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Aujourd’hui en France, il existe 23.000 entreprises coopératives avec plus de 26 millions 
de sociétaire et employant plus d’un million de salariés dans tous les secteurs d’activité. En 
2014, leur chiffre d’affaire était de 307 milliards d’euros477.  

Les coopératives sont présentes dans beaucoup des secteurs du marché : l’agriculture, 
l’artisanat, la pêche artisanale ou industrielle, le commerce, l’éducation, l’immobilier, les ser-
vices, les transports, la banque et la finance.  

Il existe quatre grandes familles coopératives : les sociétés coopératives et participatives 
(Scop, Scic) ; les coopératives d’utilisateurs ou d’usagers (coopératives de consommateurs, 
coopératives scolaires, coopératives hlm, copropriétés); les coopératives d’entreprises (coopé-
ratives agricoles, coopératives maritimes, coopératives d’artisans, groupements de transpor-
teurs, coopératives de commerçants); les banques coopératives. 

Étant donné que les Coopératives d’Activités et d’Emploi sont constituées sous forme de 
Scop (Société coopérative et participative, ex Société Coopératives de Production) ou, très ra-
rement, de Scic (Société Coopérative d’Intérêt Collectif)478, dans les paragraphes suivants 
nous détaillerons la description des Sociétés coopératives et participatives. À la fin de l’année 
2015, les Sociétés coopératives et participatives étaient 2.855 (+ 6 %) en France et em-
ployaient près de 51.500 salariés (+ 2 %), dont 27.330 associés. Toujours en 2015, ces entre-
prises ont généré un chiffre d’affaires de 4,5 milliards d’euros (+ 3 %)479.  
 
1.3.2.1. Les Scop  
 
Dans l’Économie sociale et solidaire les Scop (Société coopérative et participative) occupent 
une position spécifique à la fois car elles sont les seules organisations à être présentes dans 
beaucoup de secteurs d’activité480 et par le fait que la Scop est la seule coopérative dont les 
membres associés sont les salariés qui partagent un projet commun, c’est-à-dire de fournir un 
emploi à ses salariés-associés. En fait, dans une coopérative agricole ou une coopérative de 
consommateurs, les membres associés ne sont pas les salariés, mais des agriculteurs ou des 
consommateurs qui mettent en commun leurs ressources. La conséquence est l’utilisation des 
termes « co-entrepreneur » pour identifier les salariés-associés et « entrepreneuriat collectif » 
pour identifier la gouvernance des Scop. 

L’objet social d’une Scop est d’abord celui de fournir un emploi à leurs salariés-associés et 
non pas de produire des services ou des biens spécifiques au bénéfice de leurs membres 
comme dans le cas des mutuelles, des associations et de la plupart des autres coopératives481. 

																																																								
477 COOP FR, Panorama sectoriel des entreprises coopératives, 2016.  
478 Coopératives, Scop et Scic sont trois statuts juridiques régis chacun par une loi particulière : les coopératives 
sont régies par la loi du 10 septembre 1947 ; les Scop par la loi du 19 juillet 1978 ; les Scic par la loi du 17 juillet 
2001 (www.les-scop.coop). 
479 Les Scop : <www.les-scop.coop>. 
480 En détail : 
• Près de 46 % des coopératives sont actives dans le secteur des services 
• 18 % dans le bâtiment et les travaux publics (BTP) 
• 14 % dans l’industrie 
• 9 % dans le secteur de “l’éducation, la santé et l’action sociale” 
• 9 % dans le commerce 
Source : <www.les-scop.coop>. 
481 FRÉMEAUX Philippe Quel potentiel de développement pour l’économie sociale et solidaire ?, op. cit., p.6. 
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Ce caractère les distingue par rapport aux autres organisations nées au sein de l’économie so-
ciale et il représente un caractère central pour les Scop, comme le remarque déjà le premier 
article de la Loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant sur le Statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production qui régit les Scop : 
 

[Les Scop] sont formées par des travailleurs de toutes catégories ou qualifications profession-
nelles, associés pour exercer en commun leurs professions dans une entreprise qu’ils gèrent di-
rectement ou par l’intermédiaire de mandataires désignés par eux et en leur sein482. 

 
Les travailleurs des Scop appartiennent à toutes catégories ou qualifications profession-

nelles dans tous les secteurs d’activités : commerce, industrie, artisanat, services, multimédia 
et mêmes certaines professions libérales réglementées (architectes, géomètres-experts, experts 
comptables, vétérinaires)483. Ils s’associent dans une entreprise qu’ils gèrent directement ou 
par l’intermédiaire d’administrateurs ou de gérants associés désignés par eux. En fait, comme 
n’importe quelle entreprise, les Scop ont un dirigeant, mais celui-ci est élu par les salariés as-
sociés 

En outre, le profit dans une Scop est partagé de manière équitable : une part pour les sala-
riés sous forme de participation et d’intéressement ; une part pour les salariés associés sous 
forme de dividendes ; une part pour les réserves de l’entreprise qui sont impartageables et dé-
finitives et qui vont contribuer tout au long du développement de l’entreprise à consolider les 
fonds propres et à assurer sa pérennité484. L’impartageabilité des réserves à la base de la pro-
priété collective amène à un double enjeu, comme le soulignent Danièle Demoustier, Damien 

Rousselière, Jean-Marc Clerc et Benoît Cassier. D’une part, l’impartageabilité des réserves 
garantie la pérennité de la structure collective et, d’autre part, elle implique également une ré-
flexion sur « la démocratie dans les Scop où la détention et la répartition des parts sociales, la 
répartition du revenu entre salaire et excédent et l’affectation des excédents eux-mêmes met-
tent en jeu l’entrepreneur collectif »485. L’impartageabilité des réserves implique ainsi une ré-
flexion sur la responsabilité des associés-salariés et sur le concept de mutualisations des res-
sources et des risques économiques.  

																																																								
482 Article 1, Ch. 1, Loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant “Statut des sociétés coopératives ouvrières de pro-
duction”. 
Les textes principaux concernant le statut SCOP sont les suivants : 
• Loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
• Loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production. 
(Modifiées par : Loi n° 84-578 du 9 juillet 1984 ; Loi n° 85-703 du 12 juillet 1985 ; Loi n° 88-15 du 5 janvier 
1988 ; Loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives) 
http://www.les-scop.coop/sites/fr/les-scop/culture-scop/legislation 
483 Afecration – Agence France Entrepreneur : <https://www.afecreation.fr >. Les Scop : <www.les-scop.coop>. 
DRAPERI Jean-François, Support de cours : Les entreprises coopératives, op. cit., p. 16. 
484 En détail :  
• une part pour tous les salariés (25 % minimum), sous forme de participation ou complément de salaire ; 
• une part pour les salariés associés (33 % maximum) sous forme de dividendes ; 
• une part pour les réserves de l’entreprise (16% minimum). 
Source : Les Scop : <www.les-scop.coop>. 
DRAPERI Jean-François, Support de cours : Les entreprises coopératives, op. cit., p. 16. 
485 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 66. 
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Au niveau juridique, les Scop sont des sociétés coopératives et participatives de type 
SARL, SAS ou SA486, dont les associés majoritaires sont les salariés qui détiennent au moins 
51 % du capital social et 65 % des droits de vote. Les salariés associés exercent leurs profes-
sions en commun et participent aux décisions stratégiques en Assemblée générale selon le 
principe « 1 personne = 1 voix ». Pour devenir un associé, il faut être agréé par l’Assemblée 
générale des sociétaires et prendre une part sociale, qui ne peut jamais dépasser la moitié du 
capital.  

Le contrat de travail et le statut d’associé ont une liaison importante dans le Scop. Jean-
François Draperi explique le rôle de cette liaison de la manière suivante : 

  
Le contrat de travail et le statut d’associé sont étroitement liés. Ainsi la renonciation volontaire à la 
qualité d’associé entraîne la rupture du contrat de travail et la démission ou le licenciement pour 
cause réelle et sérieuse engendre la perte de la qualité d’associé. Toutefois tous les salariés des 
Scop ne sont pas nécessairement sociétaires. C’est le règlement intérieur de chaque coopérative qui 
détermine les conditions relatives à l’accès au sociétariat487.  

 
Même si tous les salariés ne sont pas associés, tous ont une vocation à le devenir. Mais de-

venir associé implique des responsabilités qui concernent à la fois la participation à prendre 
des décisions stratégiques, au partage des objectifs et à leur mise en pratique et, dans certains 
cas, à la mutualisation des risques, des ressources, des temps, des compétences et des revenus. 

L’importance attribuée à la liaison entre le contrat de travail et le statut d’associé s’est 
construite petit à petit dans les étapes de l’histoire des Scop. 
 
1.3.2.2. La naissance des Scop 

 
À l’origine les Scop sont nées au sein du mouvement ouvrier qui au cours des trois premiers 
quarts du XIXème siècle cherchait à défendre le droit au travail et l’autonomie des ouvriers en 
créant des associations ouvrières de façon clandestine. Ces associations sont nées avec une 
vocation politique enracinée dans un projet d’émancipation du travail.  

Cette vocation naît par des théoriciens et de praticiens utopistes provenant du « socialisme 
utopique »488, qui désigne l’ensemble des doctrines des premiers socialistes européens du dé-
but du XIXème siècle, tels que Robert Owen en Grande-Bretagne, Saint-Simon, Charles Fou-

																																																								
486 Article 3, Ch. 1, Loi n° 78-763. 
«Les Scop sont régies par la loi du 19 juillet 1978 qui leur est propre et pour tout ce que ne prévoit pas cette loi, 
par le droit commun des sociétés commerciales. À ce titre, elles peuvent se décliner sous la forme de société 
anonyme à responsabilité limitée (SARL) ou société anonyme (SA). Depuis l’adoption de la loi relative à 
l’économie sociale et solidaire en juillet 2014, les Scop peuvent également prendre la forme de SAS» (www.les-
scop.coop). 
487 Ibidem. 
488 Cette appellation a été conçue par Friedrich Engels en 1880 (Cf. ENGELS Friedrich, Socialisme utopique et 
socialisme scientifique, tr. fr. 1950. Disponible ici :  
< http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/socialisme_scientifique/socialisme_scientifique.pdf>). 
Cf. REYBAUD Louis, Études sur les réformateurs ou les socialistes modernes. Saint-Simon. Charles Fourier. 
Robert Owen, Paris, Guillaumin, 1844. PETITFILS Jean-Christian, Les Socialismes utopiques, Paris, PUF, 1977. 
ESPAGNE François, Les coopératives ouvrières de production entre utopies fondatrices et idéologies concur-
rentes, 2000 (Disponible ici le site des Scop). 
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rier, Étienne Cabet et Jean-Philippe Buchez en France. Le cœur de la pensée des socialistes 
utopiques est résumé par Friedrich Engels en 1880 avec les mots suivants : 

 
Par son contenu, le socialisme moderne est, avant tout, le produit de la prise de conscience, d’une 
part, des oppositions de classes qui règnent dans la société moderne entre possédants et non-
possédants, salariés et bourgeois, d’autre part, de l’anarchie qui règne dans la production489.  

 
À partir de cette « prise de conscience », les socialistes utopiques proposent la création des 

communautés socialistes, qui représentaient la pierre angulaire pour transformer la société et 
en réduire les inégalités. En fait, pour ces penseurs, la transformation de la société ne se base 
pas sur une révolution politique, ni sur une action réformiste mise en place par l’État, mais sur 
la création, par l’initiative des citoyens, d’une « contre-société socialiste » enracinée dans le 
système capitaliste même. La naissance et la croissance des communautés socialistes auraient 
pu, petit à petit, transformer la société en remplaçant sa structure capitaliste. 

Malgré l’appellation « utopique », qui vient du désir des socialistes utopistes de réaliser 
une société idéale encore jamais existée, le socialisme utopique a conduit à la naissance des 
expériences communautaires réelles. Ces communautés étaient imaginées selon des modèles 
différents, certaines communistes, laïcs (Owen) ou chrétiens (Cabet), d’autres régies de ma-
nières libertaires (Fourier) ou technocratique (Saint-Simon). Des exemples sont : les deux 
communautés crées par Owen, la filature de coton New Lanark en Grand-Bretagne (1813-
1828) et la communauté New Harmony aux États-Unis (1824-1829) ; les « phalanstères » de 
Fourier auxquelles sont suivis nombreuses tentatives de mise en place et qui ont indirectement 
inspirées la création des communautés socialistes depuis les années 1830 ; les « Icaries » ins-
pirées par la vision de la cité idéale basée su une forme de communisme chrétien de Cabet ; 
les associations ouvrières de production de Buchez. 

Popularisant les idées de communauté et de démocratie, les exposants du socialisme uto-
pique ont contribué à faire émerger le mouvement de la coopération de production, qui a trou-
vé sa première reconnaissance dans les reformes de 1848. En parallèle, des autres expériences 
coopératives se sont développées, comme la Société des Équitables Pionniers de Rochdale, 
une société coopérative de consommation fondée en 1844 par vingt-huit tisserands de Roch-
dale (Angleterre) dans le but de garantir à la clientèle des prix raisonnables et une bonne qua-
lité de produits. Cette expérience, considérée la première expérience coopérative, est devenue 
un modèle de référence pour le mouvement coopératif à venir. En outre, en France encore 
d’autres penseurs ont enrichi le cadre de ce mouvement coopératif naissant : parmi les autres 
nous rappelons les ateliers sociaux de Louis Blanc, la pensée de Pierre-Joseph Proudhon qui a 
inspiré les mouvement du mutualisme et de l’autogestion et la doctrine de l’École de Nîmes 
que Charles Gide a appliquée au mouvement coopératif en le rejoignant en 1886.  

Dans ce cadre, la culture coopérative française représente au départ un « projet eschatolo-
gique » dont la culture coopérative était porteuse. François Espagne, ancien secrétaire général 
de la Confédération générale des Scop, décrit ce concept de la manière suivante : 
 

Une bonne partie de la culture coopérative s’était constituée sur des thèmes eschatologiques, c’est-
à-dire concernant les fins dernières, ou, en langue laïque et non plus théologique, concernant les 

																																																								
489 ENGELS Friedrich, Socialisme utopique et socialisme scientifique, op. cit., p. 33. 
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buts ultimes des progrès de l’humanité [… et] assignaient à la coopération une vocation en appa-
rence plus humble : la création d’une forme d’entreprise nouvelle, d’un rapport nouveau des usa-
gers de l’entreprise avec celle-ci. Sans doute ouvraient-ils pour la multiplication des coopératives, 
les actions à entreprendre dans ce sens ou les appuis demandés à la loi étaient-ils ordonnés à 
l’objectif d’augmenter le nombre des acteurs et bénéficiaires du système coopératif, dans un projet 
d’émancipation490.  

 
Grâce à leurs capacités d’incarner un projet utopique d’un monde plus équitable dans la ré-

alité, les coopératives étaient conçues comme des moyens d’émancipation de l’humanité à 
plusieurs niveaux. Les coopératives représentaient l’opportunité de créer une « entreprise 
nouvelle » capable de modifier non seulement le monde de travail, mais aussi l’économie 
toute entière ainsi que la société et la même humanité. La clé pour la création d’une humanité, 
une société et une économie nouvelles était donc dans la mise en œuvre d’un rapport de tra-
vail nouveau soutenu par une « forme d’entreprise nouvelle » dont la nouveauté se situait 
dans le rapport que les travailleurs ont avec l’entreprise. Dans ce moment naît le besoin de 
créer des nouvelles manières pour gérer les relations de travail entre ceux qui possèdent les 
moyens de production et les travailleurs. 

Dans ce projet d’émancipation, les associations ouvrières en France se développent jusqu’à 
la naissance de la « Chambre consultative des Associations Ouvrières de Production » en 
1884, qui va devenir en 1937 l’actuelle Confédération générale des Scop. La création de cet 
organisme distingue définitivement les Scop des associations auxquelles elles étaient liées à 
partir de la reconnaissance du « droit au travail par le droit à l’association » en 1848. Une 
autre étape très importante pour les Scop est la création de l’Alliance Coopérative Internatio-
nale (ACI) par les mouvements coopératifs de différents pays qui en 1895 conduit à la distinc-
tion entre les coopératives de production et les coopératives des consommateurs491.  
 
1.3.2.3. Réglementation des Scop 

 
Au niveau règlementaire, François Espagne affirme que : 
 

L’histoire du statut des SCOP a été celle d’une laborieuse prise d’autonomie par rapport au 
modèle de la société de capitaux de droit commun et de l’élaboration progressive d’un statut 
sui generis et d’outils originaux de financement492.  

 
Concrètement493, les premières lois coopératives ont été élaborées pour l’essentiel sur 

soixante ans, entre 1865 et 1925. La période peut être divisée en deux : tout d’abord, la pro-
mulgation d’une loi coopérative générale et, ensuite, l’adoption de lois spéciales. Dans cette 
dernière sous-période nous trouvons également le premier texte concernant les Scop qui a été 

																																																								
490 ESPAGNE François, Identifier et définir les SCOP. Quelques réflexions personnelles sur la définition, 
l’identité et l’appellation des sociétés coopératives ouvrières de production, 2009, p. 7 (Disponible ici le site des 
Scop). 
491 ESPAGNE François, 111 ans d’histoire de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières 
de Production, 2001(Disponible ici le site des Scop). 
492 ESPAGNE François, Des modèles originels à un modèle original. Remémoration de l'histoire du statut et des 
outils des SCOP, 2009, p. 21(Disponible ici le site des Scop). 
493 Cf. HIEZ David, Coopératives. Création, organisation, fonctionnement, op. cit., ch. XI. 
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écrit en 1915 dans le livre III du Code du Travail494 et qui est demeurée en vigueur jusqu’à 
1978, quand la coopération ouvrière a été soumise à une nouvelle loi.  

Après le 1925 commence la période d’élaboration de la loi du 10 septembre 1947 portant 
le statut général de la coopération et déposée par Paul Ramadier, à l’époque Ministre de la 
Justice. Cette loi encadrait pour la première fois la grande variété des coopératives dans un 
système de normes générales qui ont constitué « à la fois la première traduction des principes 
coopératifs dans le droit français et le premier instrument d’identification des coopératives 
comme partageant une culture commune»495.  

Dans la longue liste des dispositions de la loi du 10 septembre 1947, pour la première 
fois496 : le concept de gestion de service est présenté en opposition au concept de gestion de 
profit ; on a énoncé la « double qualité » de salarié (Article 1), c’est-à-dire la nécessaire cor-
respondance entre associé et usager, et la règle « un associé = une voix » ; on a imposé la ris-
tourne, c’est-à-dire la rémunération du capital non par un dividende mais par un intérêt de 
type obligataire comme rémunération de la contribution des associés à l’activité sociale ; on a 
affirmé l’impartageabilité des réserves ; on a interdit la sortie du statut coopératif. Bien que 
dans la loi du 10 septembre 1947 les principes coopératifs ne soient pas énoncés explicite-
ment, nous pouvons les inférer à partir de ses dispositions497.  

Le premier principe est la « double qualité » indiquant que les coopérateurs sont « l’alpha 
et l’oméga » de la coopérative : ils en constituent à la fois les collaborateurs, étant donné que 
la coopérative vit sur leurs activités, et les associés, car ce sont eux qui dirigent la coopéra-
tive. Ce principe trouve son origine dans les travaux sur les associations coopératives de 
Georges Fauquet498 qui affirme : « L’entreprise coopérative est crée et gérée pour satisfaire 
les besoins des associés »499. À partir de cette définition, adoptée aussi par un autre théoricien 
de l’organisation coopérative Claude Vienney500, la coopérative est le moyen pour parvenir à 
ce but. Aujourd’hui ce principe est le plus discuté en conséquence de l’accusation des coopé-
ratives de poursuivre une finalité égoïste.  

Du premier principe découle le deuxième concernant l’exclusivisme : d’une part, la coopé-
rative ne doit entretenir des relations économiques qu’avec ses membres ; d’autre part, elle 
peut être contrôlée seulement par ses coopérateurs. 

Le troisième principe concerne la libre adhésion à la coopérative : toutes les personnes qui 
font demande doivent être accueillies par la coopérative. En découle le quatrième principe 
démocratique qui affirme l’égalité des droits des coopérateurs (Article 4) et que chaque asso-
cié dispose d’une voix en assemblée générale (Article 9). Ce dernier principe et le principe de 
la « double qualité » sont la première étape légale pour la définition du rôle des usagers dans 

																																																								
494 Loi 18 décembre 1915 sur les coopératives ouvrières de production et de crédit au travail. 
495 ESPAGNE François, 111 ans d’histoire de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières 
de Production, op. cit., p. 10. 
496 Ibi, p. 16. 
497 Cf. HIEZ David, Coopératives. Création, organisation, fonctionnement, op. cit., ch. XI. 
498 Cf. FAUQUET Georges, Le secteur coopératif, Paris, PUF, 1935; GROUPE D’ÊTUDES COOPÉRATIVES 
GEORGES FAUQUET, Un coopérateur réaliste : Georges Fauquet, Centre d’études coopératives de la Haute 
Savoie, 1969. 
499 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale, op. cit. p. 46. 
500  Cf. VIENNEY Claude, Socio-économie des organisations coopératives, op. cit. ; VIENNEY Claude, 
L’économie sociale, Paris, La Découverte, 1994.  
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la coopérative, en envisageant la vocation engageante et démocratique dans la prise de déci-
sion. 

Les dispositions concernant la limitation de la rémunération du capital, le mécanisme de 
ristournes et l’impartageabilité des réserves conduisent au dernier principe, l’a-capitalisme. 
Ce principe inscrit les coopératives dans le projet de l’économie sociale de créer une alterna-
tive économique au système qui aspire au pur profit. Bien que l’impartageabilité des réserves 
soit un des principes qui identifient les coopératives françaises en général, elle qualifie les 
Scop françaises en particulier. 

Comme le souligne François Espagne, l’impartageabilité des réserves : 
 

est le corollaire d’un choix idéologique fondé sur l’analyse de la propriété des instruments de pro-
duction comme source de la division entre propriétaires-entrepreneurs-exploitants et travailleurs 
subordonnés (ou, dans les coopératives de consommation, entre propriétaires-commerçants-
exploitants et consommateurs dominés), cette division empêchant les travailleurs (ou les consom-
mateurs) de se libérer par accès au contrôle de leurs instruments de travail (ou de leurs approvi-
sionnements)501.  

 
Les réserves collectives impartageables sont donc au cœur du modèle coopératif.  
Cependant, la loi du 10 septembre 1947 ne se réfère à aucune société particulière et ne 

donne que des indications très générales. Pour cette raison, la plupart des coopératives se réfé-
raient à une loi spéciale. C’est le cas aussi pour les Scop qui se référaient à la loi du 18 dé-
cembre 1915 jusqu’à la loi 19 juillet 1978502 qui finalement a établi une législation plus com-
plète et moderne représentant encore aujourd’hui la référence principale sur le statut des Scop. 
La loi du 19 juillet 1978, portant Statut des sociétés coopératives ouvrières de production, si-
tue la coopération ouvrière dans le cadre de la loi du 10 septembre 1947 et définit très claire-
ment le statut des Scop et des usagers.  

Dans les plusieurs dispositions de cette loi – suivant encore une fois François Espagne503 – 
on peut rappeler : la possibilité donnée aux Scop de prendre la forme SARL ou SA ; 
l’alignement du statut social des administrateurs ou gérants sur celui des associés salariés ; la 
consécration de la légalité des prélèvements obligatoires sur le salaire pour l’alimentation du 
capital ; la répartition des bénéfices dans le salarié.  

Sur le côté de la liaison entre le contrat de travail et le statut d’associé, cette loi définit leur 
rapport en explicitant l’articulation entre, d’une part, les statuts et les accords de participation 
et, d’autre part, les mécanismes de souscription d’actions par les salariés. La loi donne aussi la 
possibilité de rendre le sociétariat obligatoire dans un délai défini par chaque Scop, où à 
l’expiration de ce délai la personne sera réputée démissionnaire.  

Cette loi définit le rapport des usagers avec l’« entreprise nouvelle » comme un rapport né 
de la vocation de l’usager à devenir associé de la coopérative. La peine de perte de l’emploi si 
on ne s’associe pas dans un certain délai de la loi du 19 juillet 1978 montre la puissance de 

																																																								
501 ESPAGNE François, Le statut legal des coopératives ouvrières de production (Scop) en France, 2001, p. 16 
(Disponible ici le site des Scop). 
502 Loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000339242&dateTexte=20101130.  
503 ESPAGNE François, 111 ans d’histoire de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières 
de Production, op. cit., p. 16. 



	 137	

cette vocation encore plus de la loi du 10 septembre 1947. Dans cette dernière, la particularité 
de la dimension coopérative était déjà évidente en opposition à la perspective économique 
classique, c’est-à-dire l’intention de confier des responsabilités décisionnelles aux associés et 
de les faire participer à la stratégie de la coopérative de manière démocratique, et non pas py-
ramidale. Mais c’est seulement dans la loi du 19 juillet 1978 que cette confiance est liée avec 
un rappel plus fort à l’obligation. Cette obligation contient en soi la responsabilité du fonc-
tionnement de la démarche démocratique ; une machine qui peut fonctionner seulement avec 
la participation de tout le monde. Dans ce cadre, la légalité des prélèvements obligatoires sur 
le salaire pour l’alimentation du capital est un autre moyen pour affirmer la stricte liaison 
entre le contrat de travail et le statut d’associé.  

François Espagne suggère d’appeler « triple qualité » cet ensemble des fonctions de 
l’usager, c’est-à-dire les fonctions de salarié, associé et entrepreneur à partir de la « combinai-
son des facteurs de production travail et capital que le coopérateur apporte lui-même »504. 
D’ailleurs, indépendamment du nom, l’importance de la loi du 19 juillet 1978 est qu’elle in-
troduit la dimension entrepreneuriale dans la liaison entre le contrat de travail et le statut 
d’associé. 

Les lois qui ont suivi la loi du 19 juillet 1978 n’ont pas eu un rôle aussi important505, mais 
la croissance des nombres des Scop qui a accompagné la promulgation de cette loi a porté à 
une autre étape dans l’histoire de Scop concernant leur dénomination. En 2010, dans le but de 
représenter au mieux la pluralité et la diversité des Scop, la Confédération des Scop a adopté 
la nouvelle appellation « Société coopérative et participative » substituant l’ancien « Coopéra-
tive ouvrière de production ». Le site internet officiel des Scop déclare dans la page dédiée au 
Glossaire :  
 

Quoique légal, le terme ouvrier est désormais inusité compte tenu de l’évolution sociologique des 
coopératives dont les membres ont désormais un profil de plus en plus diversifié : ouvriers pour 
encore près de 50 %, mais une part croissante d’employés, professions intermédiaires et cadres506. 

 
En France, à fin 2015 il y avait plus de 2.274 Scop507.  

	

1.3.2.4. L’entrepreneuriat collectif dans les Scop  
 
Les Scop ne jouent un rôle important que dans le tissu économique de l’Économie sociale et 
solidaire, mais aussi au niveau de la mise en œuvre des principes statuaires qui identifient un 
projet d’entrepreneuriat collectif.  

En général, les coopératives ne sont pas « des entreprises comme les autres avec des sala-
riés comme les autres », elles représentent un modèle alternatif de relation au travail et du tra-
vail avec le capital en se fondant sur principes tels que l’autogestion, l’impartageabilité des 

																																																								
504 ESPAGNE François, Identifier et définir les SCOP, op. cit., p. 13. 
505 Les nouvelles lois ont surtout amplifié la portée des Scop en permettant par exemple d’ouvrir une porte plus 
grande aux capitaux extérieurs (loi du 13 juillet 1992) ou encore d’associer une multiplicité de partenaires (Loi 
du 17 juillet 2001 sur les Scic).  
506 Glossaire, Scoop. Disponible ici : <www.les-scop.coop> [Consulté le 12 Décembre 2016]. 
507 Données 2015 du site internet officiel des Scop. Disponible ici : <www.les-scop.coop> [Consulté le 12 Dé-
cembre 2016]. 
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bénéfices, la rémunération par le travail, etc. Mais, surtout, en se basant sur le principe de la 
double qualité qui fait des coopérateurs « des salariés qui sont maîtres de leur entreprise et 
qui, pour autant, n’en demeurent pas moins des salariés »508. La tension entre ces deux as-
pects, travail et direction, fait la force du statut coopératif en transformant des notions comme 
capital et propriété en notions secondaires. En effet, la structure qui va se développer amène à 
une conception alternative du travail qui la distingue d’une entreprise lucrative se fondant sur 
la hiérarchie statutaire et propriétaire et sur l’opacité de l’information.  

Dans les Scop le principe de double qualité, comme nous le rappelle François Espagne, af-
firme un lien encore plus fort entre coopérative et associés : 
 

dans les coopératives en général, les associés doivent être ses usagers ; dans les Scop, les as-
sociés sont ou doivent être les travailleurs de l’entreprise qui est l’instrument de réalisation de 
la finalité institutionnelle de la société ; et réciproquement les travailleurs de cette entreprise 
doivent être membres de cette société509.  

 
Ou, autrement dit, les associés doivent participer à la réalisation de l’objet social de la coo-

pérative par la mise en commun de leur activité. La conséquence est qu’en particulier dans les 
Scop, l’entrepreneuriat collectif conduit à une très forte implication des associés qui s’appuie 
sur leur co-responsabilisation par rapport aux décisions prises par la Direction. Les décisions 
sont ainsi le résultat de la participation démocratique des associés à la vie quotidienne de 

l’entreprise. Comme le soulignent Danièle Demoustier, Damien Rousselière, Jean-Marc Clerc 
et Benoît Cassier 510, dans les Scop le pouvoir de la Direction se base sur l’autorité au sens de 
Max Weber, c’est-à-dire sur sa légitimation de la part du collectif à prendre des décisions 
ayant des effets directes sur l’ensemble du collectif même. Cette structure basée sur le partage 
de responsabilités implique aussi, d’une part, la réduction du champ des décisions propres à la 
Direction (par rapport à une entreprise lucrative), et, d’autre part, la réduction de la hiérarchie 
des salaires (au point que plusieurs gérants le font à titre du bénévolat). 

Dans le cadre de l’entrepreneuriat collectif, l’autonomie des salariés-associés n’est pas 

alors synonyme d’indépendance : 
 

L’autonomie du salarié est étroitement liée à l’exercice de ses responsabilités d’associé, c’est-
à-dire de partie prenante de l’entrepreneuriat (même s’il ne participe pas directement à la di-
rection). Être autonome signifie ne pas subir l’imposition des directives dans sa pratique pro-
fessionnelle, sans pour autant que cela ne conduise au détachement ou à l’indépendance511. 

 
L’autonomie de chaque associé se base sur la participation au mécanisme de prise de déci-

sions et ainsi même les projets professionnels personnels gagnent du sens, dans une Scop, car 
ils peuvent faire part du projet collectif. Cette autonomie est enracinée dans la participation à 
la vie démocratique de la coopérative et au partage des objectifs de la collectivité. Elle amène 

																																																								
508 HIEZ David, “Le coopérateur ouvrier ou la signification du principe de double qualité dans les Scop”, Recma, 
n° 299, 2006, p. 55.  
509 ESPAGNE François, Le statut légal des coopératives ouvrières de production (Scop) en France, op. cit., p. 7. 
510 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, pp. 80-81. 
511 Ibi, p. 83. 
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également au développement de la réflexion politique au sein des Scop. En effet, les cher-
cheurs du Rapport final, soulignent que pour plusieurs responsables de coopératives la Scop 
est « un lieu d’éveil politique », où le terme « politique » ne renvoie pas aux « partis poli-
tiques » ou à la « politique politicienne ». Ils écrivent : 
 

Le politique, c’est pour eux, plus généralement, un mode de gouvernance d’une société impli-
quant les acteurs gouvernés dans le cadre d’une démocratie représentative ou participative ; 
c’est la prise de conscience des responsabilités collectives, que l’on soit à l’origine de 
l’élection des gouvernants ou que l’on soit gouvernant soi-même512.  

 
Dans une Scop cet « éveil politique » vient de la co-responsabilisation qui anime 

l’entrepreneuriat collectif et qui se constitue sur les principes d’une démocratie participative, 
tels que la prise de parole, la participation aux débats régulés, l’écoute de l’autre, la défense et 
à la communication de ses idées ou de ses propositions.  

Au niveau de contenu, les intérêts politiques des Scop concernent tout d’abord la défense 
de l’emploi en tant que pérennisation du poste de travail qui s’affirme en plusieurs sous-
objectifs comme : la volonté de défendre et maîtriser l’évolution des qualifications ; le souci 
de transmettre un apprentissage professionnel, voire de participer à l’insertion de jeunes peu 
qualifiés et en difficultés sociales ; la volonté de consolider un sentiment d’appartenance à un 
collectif de travail ; le projet de partager les décisions stratégiques de l’entreprise par 
l’apprentissage de la coopération ; la perspective d’œuvrer à une transformation sociale plus 
globale grâce à l’expérimentation de la démocratie économique513. 

Dans ce projet, l’impartageabilité des réserves et l’absence de répartition des excédents 
impliquent un objectif de gestion des ressources humaines à visée plus longue que dans une 
entreprise « classique ». La question de la pérennisation du poste du travail est donc le pre-
mier souci pour les Scop, car la structure et les coopérateurs sont interdépendants : la coopéra-
tive n’existerait pas sans les personnes qui l’ont construite et qui l’animent selon un objectif 
d’intérêt collectif. En outre, la gestion des ressources humaines à visée plus longue conduit à 
six grandes priorités, comme le souligne Claude Vienney514 : la priorité intragénérationnelle à 
l’emploi ; la priorité intergénérationnelle à l’emploi ; la priorité à l’emploi local ; la priorité à 
la production sur la distribution ; la priorité à la qualification professionnelle sur le capital ; la 

priorité à l’investissement favorisant le métier sur l’industrialisation.  
Dans les Scop, nous nous trouvons alors de comportements différents de ceux des entre-

prises capitalistes. Par exemple, en cas de déficit, les coopérateurs préfèrent réduire le capital 
de l’entreprise plutôt que de toucher les réserves impartageables. De cette manière, en renon-
çant à une partie de leurs droits de propriété, ils soutiennent la pérennisation de l’activité en 
soi.  
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Grâce à ces démarches, l’impartageabilité des réserves permet aux Scop de mieux résister 
à l’effet de la crise économique515 et de gérer dans le moyen et le long terme des difficultés 
conjoncturelles.  

Cette façon de gérer ses ressources est à l’origine de la « souplesse »516 fonctionnelle des 
Scop représentant une spécificité à elles. La souplesse des Scop a le but de contraster à la fois 
la tertiarisation et l’individualisation des rapports économiques et les difficultés économiques. 
Elle consiste en la formation d’un groupement de producteurs-travailleurs capable de réorga-

niser l’accès au marché de manière différente des producteurs et distributeurs capitalistes. En 
contrastant la mentalité néolibérale du lucre et de l’individualisme au travail, les Scop insti-
tuent des nouvelles hiérarchies des statuts et des rémunérations, soutiennent l’information, la 
mutualisation des risques, la responsabilisation collective.  
 
1.3.2.5. Les Scic 
 
Bien que très rarement, il existe des Coopératives d’Activités et d’Emploi qui se structurent 
comme Scic (Société Coopérative d’Intérêt Collectif). La Scic est une des organisations coo-
pératives plus récentes et a été créée par la loi 2001-624 du 17 juillet 2001. 

La genèse des Scic commence en 1997 pendant le congrès à Lille du Mouvement Scop qui 
s’engage dans une réflexion sur des nouvelles formes de coopératives. En 1998, l’Union ré-
gionale des Scop Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon présente au Conseil général de 
l’Hérault un projet d’étude de l’adaptation des coopératives sociales italiennes au contexte 
français. Ce projet sera retenu en 1999 et amène à une réflexion sur l’introduction du multi-
sociétariat (usagers, bénévoles, salariés, autres tiers) dans la loi coopérative de 1947 en faveur 
du multi-sociétariat (usagers, bénévoles, salariés, autres tiers). Dans le cadre du programme 
européen « Digestus », la Confédération générale des Scop, CG Scop, travaille dans en paral-
lèle avec l’Espagne, l’Italie, la Belgique et l’Allemagne pour harmoniser les critères et le 
mode de fonctionnement des « entreprises à but social (EBS) » à partir de l’adaptation du mo-
dèle original italien des coopératives sociales. De ces premiers travaux découlent les concepts 
contenus dans la Scic. En août 1999, le Groupement national de la coopération (actuellement 
Coop FR) demande au Mouvement Scop de faire une proposition juridique afin de promou-
voir une nouvelle forme de coopérative qui à conduit à l’adoption le 17 juillet 2001, de la loi 
modifiant la loi de 1947 portant statut de la coopération en créant le nouveau statut de Scic517. 

Comme la Scop, la Scic est une société de personnes qui peut prendre la forme commer-
ciale de société anonyme (SA), société par actions simplifiées (SAS) ou société à responsabi-
lité limitée (SARL). Dans une Scic, les mécanismes coopératifs et participatifs sont identiques 
à ceux de la Scop et donc en assemblée générale il vaut toujours le principe démocratique « 1 
personne = 1 voix ». Toutefois, elles ont un aspect d’entreprise moins marqué des Scop et 

																																																								
515 FAGOIS Françoise - EUSTACHE ROOLS Esther - EBEL Jean-Luc, Une solution pour créer ou pérenniser 
des emplois sur un territoire : la coopérative sous forme, in BOST Élisabeth et al., L’économie sociale et soli-
daire. Une guide pour une autre société, Paris, Bruno Leprince, 2013. 
516 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIERE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., pp. 92-94. 
517 Scic : <http://www.les-scic.coop/sites/fr/les-scic/>. 
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sont soumises à des logiques non exclusivement économiques518. En effet la Scic se différen-
cie des autres coopératives pour deux raisons : le but et les membres associés. 

La Scic se fonde sur un rapport très défini avec le territoire. Elle est une entreprise coopé-
rative dont le projet, d’utilité sociale, répond à un besoin collectif identifié (territoire, filière 
professionnelle, etc.). La Scic a le but de créer du bien commun en répondant aux besoins de 
l’intérêt collectif, c’est-à-dire non seulement des sociétaires mais aussi du territoire ou secteur 
d’activité qui les concernent, avec des actions d’utilité sociale. Normalement ces actions sont 
des réponses innovantes à des aspirations sociales peu ou mal satisfaites que ni le marché ni 
les pouvoirs publics ne sont capables de couvrir seuls. Ces objectifs conduit à une redéfinition 
des rapports entre les coopératives et les territoires, ruraux ainsi que urbains, contribuant à re-
nouveler les solidarités locales, à prendre en compte les contraintes et les opportunités d’un 
développement durable . 

La deuxième caractéristique des Scic est qu’elles se fondent sur le multi-sociétariat propo-
sant de nouvelles formes de coopération avec les collectivités publiques participant ainsi au 
décloisonnement public / privé. Dans une Scic les membres associés au capital sont par défi-
nition de toutes natures, parce que son statut permet d’associer toute personne physique ou 
morale de droit privé ou de droit public autour du projet commun. Donc pour se constituer 
une Scic doit obligatoirement associer : des salariés (ou en leur absence des producteurs agri-
culteurs, artisans, etc.) ; des bénéficiaires (clients, fournisseurs, bénévoles, collectifs de toute 
nature, etc.) ; un troisième type d’associé selon les ambitions de l’entreprise (entreprise privé, 
financeurs, association, etc.).  

Au 31 décembre 2015 plus de 526 Scic519 étaient en activité.  
Au niveau des activités mise en place par les Scic, le dernier compte rendu sur l’activité 

des Scic remonte au 2012520. Au 31 décembre 2012, 266 Scic étaient actives en France dont 
un quart des Scic existantes en 2012 orientaient leurs activités vers l’environnement : sa pré-
servation, la gestion des déchets, l’autopartage et également les énergies renouvelables (11 % 
des Scic). Le 22 % des Scic étaient développées dans les services au bénéfice des acteurs des 
territoires, qu’il s’agisse d’entreprises (informatique, finance, RSE, etc.), de collectivités pu-
bliques (conseil en développement économique, etc.) ou de personnes physiques (formation, 

accompagnement au retour à l’emploi, etc.). Le 21 % des Scic s’occupaient des activités liées 

à l’agriculture et l’alimentation en circuits courts. Les activités en lien avec la culture repré-
sentaient le 15 % des Scic, tout particulièrement dans la production culturelle et le spectacle 
vivant. Les activités sociales, médico-sociales et plus généralement les services de proximité́ 

aux personnes, elles concernent 9 % des Scic dont quelques-unes récemment créées dans le 
domaine de la petite enfance.  
	  

																																																								
518 HIEZ David, Le coopérateur ouvrier ou la signification du principe de double qualité dans les Scop, op. cit., 
p. 50. 
519

 Données du site internet officiel des Scic. Disponible ici : <www.les-scic.coop> [Consulté le 3 mai 2016]. 
520  Les Scic, Les Scic en chiffres 2012, 2013, pp. 2-3. Disponible ici : <http://www.les-
scic.coop/export/sites/default/fr/les-scic/_media/documents/Les_Scic_en_chiffres_2012.pdf>. 
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2. Méthodologie 
 
Notre recherche a eu principalement un caractère d’exploration et de description du modèle 
des Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE). Dans le cadre de cet objectif principal, nous 
avons articulé notre travail autour de trois sous-objectifs : étudier le contexte qui fait émerger 
la figure du travailleur autonome de deuxième génération, ses caractéristiques principales et 
les raisons qui poussent cette typologie de travailleurs à se coaliser, collaborer et coopérer 
avec d’autres professionnels (Chapitre I) ; analyser le modèle d’un écosystème coopératif qui 
permet la collaboration entre professionnels, coïncidant avec les Coopératives d’Activités et 
d’Emploi (CAE) (Partie II) ; étudier la transférabilité du modèle des CAE en Italie à partir du 
contexte italien et de la comparaison avec une coopérative italienne (Partie III).  

Le premier objectif, le cœur théorique de la recherche, a été approché de manière classique 
avec une recherche bibliographique qui a conduit à approfondir, avec la littérature spécifique, 
les thèmes pris en considération. Les autres deux objectifs se sont basés sur l’étude d’un cas 
principal, la Coopérative d’Activités et d’Emploi parisienne Coopaname, et sur un cas secon-
daire, la coopérative de production et travail italienne Doc Servizi. 

La collecte des données dans les deux coopératives a intégré des méthodes quantitatives et 
qualitatives. Les méthodes quantitatives ont été utilisées principalement pour collecter des in-
formations de caractère général et encadrer le sujet, mais le cœur de la recherche se base sur 
une enquête de terrain qui a demandé la mise en place des méthodes qualitatives, en particu-
lier celles relevant le champ de l’ethnographie.  

Le choix des méthodes ethnographiques pour recueillir la plupart des données a été in-
fluencé par la négociation des conditions de recherche avec les directeurs de Coopaname. 
Avec le but d’observer en interne les mécanismes et les spécificités de la coopérative, les di-
recteurs nous ont donné l’opportunité d’entrer tout d’abord dans le contexte de Coopaname 
par l’insertion dans le parcours de formation suivi par les nouveaux entrants dans la coopéra-
tive, c’est-à-dire les entrepreneurs accompagnés. Ensuite, ils ont nous donné la liberté de con-
tinuer l’observation en participant en autonomie à toutes les activités de la coopérative pen-
dant une année.  

En suivant les conseils de Luc Albarello – qui affirme dans son livre Choisir l’étude de cas 
comme méthode de recherche : « Une méthode est (devrait être) toujours choisie par le cher-
cheur en fonction de ce que celui-ci recherche (l’objet d’étude) et non en fonction d’une ap-
partenance paradigmatique ou en fonction du lien que le chercheur entretient avec une école 
méthodologique »521 – et de Mario Cardano – qui écrit dans son ouvrage La ricerca qualitati-
va qu’il faut que les caractéristiques des procédures utilisées dans la recherche scientifique 
soient : « la syntonie des procédures de construction des données aux caractéristiques de 
l’objet auquel elles s’appliquent, la soumission de la méthode aux particularités du contexte 
empirique à étudier »522 – nous avons trouvé dans les méthodes de la recherche qualitative, et 
en particulier dans les méthodes relevant de l’ethnographie, la meilleure boite à outils pour 
traiter des informations par le contexte à étudier, et ensuite collecter et analyser les données, à 
la fois par rapport aux conditions de recherche et au temps à disposition. 

																																																								
521 ALBARELLO Luc, Choisir l’étude de cas comme méthode de recherche, Bruxelles, De Boeck, 2011, p. 29. 
522 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, Bologna, Il Mulino, 2011, p. 18. 
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En outre, afin de rendre possible la comparaison avec la réalité italienne, nous avons appli-
qué, dans la mesure du possible, la même posture de recherche avec la coopérative Doc Ser-
vizi. Avec la même attention nous avons également approché les autres réalités que nous 
avons observées et les entretiens de recherche que nous avons menés pour mieux éclaircir les 
spécificités de Coopaname. 

Pour soutenir notre parcours de recherche nous nous sommes renseigné sur la manière de 
mettre en place une enquête de terrain en utilisant plusieurs manuels de méthodologie, mais 
trois manuels ont représenté nos références principales, surtout pour construire les grilles 
d’observations et les entretiens de recherche, et nous orienter dans l’analyse des données et la 
restitution : La ricerca qualitativa (La recherche qualitative) de Mario Cardano, Guide de 
l’enquête de terrain de Stéphane Beaud et Florence Weber523, Etnologia organizzativa (Eth-
nologie organisationnelle) de Claudia Piccardo et Angelo Benozzo524. 

Dans les pages suivantes nous ferons tout d’abord une brève reconstruction des méthodes 
que nous avons utilisées. Ensuite nous expliquerons comment nous les avons appliqué aux cas 
qui font l’objet de notre recherche.  
 
2.1. Enquête de terrain : méthodes ethnographiques et enjeux 
 
Si un cas peut être défini comme un ensemble d’interrelations situées dans le temps et locali-
sées dans l’espace, l’étude de cas est une méthode de recherche intégrant plusieurs tech-
niques, principalement de caractère qualitatif mais aussi quantitatif, à partir d’une approche 
holistique avec le but de considérer le cas dans son unique et irrépétible complexité525.  

Dans ce cadre, l’enquête de terrain, ou enquête ethnographique, est une méthode de re-
cherche qualitative qui à son tour intègre plusieurs méthodes de recherche. Elle n’est pas vue 
en opposition à l’enquête quantitative, dont elle est complémentaire526. En fait, l’ethnographe 
utilise toutes sortes de documents qui préexistent à son enquête, incluant les données quantita-
tives à sa disposition. 

Pour la conduite d’une enquête ethnographique il faut que soient réunies trois condi-
tions527 : que le milieu enquêté se caractérise par un degré élevé d’interconnaissance, autre-
ment dit il faut que les enquêtés soient en relation les uns avec les autres en non pas choisis 
sur des critères arbitraires ; le chercheur se donne les moyens d’une analyse réflexive de son 
propre travail d’enquête, d’observation et d’analyse, autrement dit l’enquêteur doit sans cesse 
analyser ce qui se passe en le rapportant à ce qu’il fait ; l’enquête elle-même est de longue du-
rée pour que s’établissent et se maintiennent entre enquêteur et enquêtés des relations person-
nelles. 

																																																								
523 BEAUD Stéphane - WEBER Florence, Guide de l’enquête de terrain. Produire et analyser des données eth-
nographiques, Paris, La Découverte, 2010. 
524 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, Lodi, Raffaello Cortina, 1996. 
525 TRINCHERO Roberto, Manuale di ricerca educativa, FrancoAngeli, Milano 2002, p. 82. ALBARELLO 
Luc, Choisir l’étude de cas comme méthode de recherche, Bruxelles, De Boeck, 2011, p. 16. 
526 BEAUD Stéphane - WEBER Florence, Guide de l’enquête de terrain. Produire et analyser des données eth-
nographiques, op. cit., p. 12 : « la meilleur ethnographie devrait donner des armes à l’enquête statistique en lui 
offrant les moyens d’affiner son questionnaire et de mieux prendre en compte les diversité sociales, la bonne en-
quête statistique permette de “cadrer” finement l’enquête de terrain et de lui suggérer des questions ». 
527 Ibi, pp. 274-278. 
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Née pour étudier communautés considérées homogènes et situées dans un espace physique 
bien défini (anthropologie), aujourd’hui l’enquête de terrain adresse aussi son regard à la so-
ciété occidentale et est devenu un instrument permettant de faire connaître les réalités minori-
taires, pour restituer les visions les plus variées possibles, pour croiser de divers points de 
vue, et pour éclairer la complexité et l’épaisseur des pratiques et des communautés528. Autre-
ment dit, elle est devenue un moyen utilisé pour faire émerger la « différence » des réalités et 
perspectives qui se développent dans un contexte apparemment uniforme, telle que la société 
occidentale529. Pour favoriser l’émergence de la différence, elle s’est de plus en plus rappro-
chée d’une expérience de dialogue, de coopération et de collaboration avec les acteurs sur le 
champ qu’elle se propose d’analyser.  

Dans les prochaines pages, nous approfondirons les effets de cette évolution de perspective 
sur la manière dont le chercheur se situe dans le contexte. Ensuite, nous illustrerons les mé-
thodes ethnographiques et la manière dont nous les avons utilisées. Enfin, nous ferons une 
dernière notation sur l’analyse et la restitution des données. 

 
2.1.1. Les enjeux d’un chercheur immergé dans le contexte 
 
Un thème très important dans la recherche ethnographique concerne la position du chercheur 
par rapport au terrain. L’application de l’ethnographie au-delà du contexte anthropologique et 
sa transformation en une méthode de recherche utilisant de plus en plus le dialogue, la coopé-
ration et la collaboration avec les sujets enquêtés l’obligent en fait à réfléchir sur le concept 
d’observateur. 

À cause du changement d’approche, comme le souligne le sociologue Enzo Colombo530, il 
faut renoncer à l’idée que l’observateur puisse être invisible et omnipotent, qu’il puisse com-
prendre la réalité indépendamment et de manière plus profonde par rapport aux sujets qu’il 
observe et que les diverses manière de participer au contexte n’aient pas des effets sur ce qu’il 
va saisir ou comprendre du terrain. Il signifie que le chercheur ne peut plus se considérer tota-
lement en dehors du contexte qu’il analyse, car le contexte réagit aussi à la présence du cher-
cheur. 

 Selon l’analyse des ethnographes Martyn Hammersley et Paul Atkinson531, le chercheur 
peut occuper plusieurs positions dans le contexte de recherche en fonction de la distance par 
rapport au contexte d’étude (appartenance complète, appartenance active, appartenance péri-
phérique, observateur), mais aussi changer de rôle pendant la période d’observation.  

Ce constat pose plusieurs questions méthodologiques au chercheur qui rassemble des don-
nées en prenant part à la vie quotidienne du groupe ou de l’organisation qu’il étudie. Des 
exemples532 sont l’évaluation de la subjectivité du chercheur et de la crédibilité des informa-

																																																								
528 Ibi, p. 7. 
529 COLOMBO Enzo, “Etnografia dei mondi contemporanei. Limiti e potenzialità del metodo etnografico 
nell’analisi della complessità”, Rassegna Italiana di Sociologia, vol. 42, n° 2, 2001, p. 211 ss. (pp. 205-230). 
530 Ibi, p. 213. 
531 HAMMERSLEY Paul - ATKINSON Paul, Ethnography. Principles in practice, Oxon (CA) - New York, 
(USA), Routledge, 1995. 
532 Cf. COSTLEY Carol - ELLIOTT Geoffrey – GIBBS Paul, Doing Work Based Research: Approaches to 
Enqury for Insiders Researchers, London, SAGE, 2010. BECKER S. Howard, Inférence et preuve en observa-
tion participante. Fiabilité des données et validité des hypothèses, in CÉFAÏ Daniel, L’enquête de terrain, Paris, 
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teurs dans une relation qui devient personnelle, le niveau d’engagement et la difficulté impor-
tante à s’éloigner du champ d’étude, la gestion des relations avec les acteurs rencontrés en 
tant que chercheur, la spontanéité ou non des propositions d’enquêtés qui se trouvent vis-à-vis 
du chercheur. 

Une partie de ces problèmes est résolue par la longue durée de l’enquête. La longue durée 
permet en fait de découvrir si, par exemple, les phénomènes qui inspirent au chercheur ses 
premières idées sont typiques et fréquents et si leur distribution entre différentes catégories de 
personnes se fait selon les segments de l’organisation étudiée. Une autre manière de contreba-
lancer ces limites méthodologiques est l’intégration de l’observation à la fois avec d’autres 
méthodes d’enquête du terrain, comme l’entretien ethnographique, ou avec des méthodes et 
des données qui ne sont pas d’origine ethnographique, mais quantitatives. Ou encore, le cher-
cheur peut restituer les données aux enquêtés pour les leur faire valider533.  

 
2.1.2. Les méthodes ethnographiques  
 
Au niveau de la méthodologie, en considérant l’ethnographie comme une approche qui per-
met de raconter d’une manière détaillée le contexte d’immersion, il ne faut pas l’imaginer 
comme une méthode de recherche monolithique, mais comme un récipient de plusieurs 
formes d’enquête sociale534.  

Dans ce cadre, nous avons utilisé plusieurs outils de recherche pour collecter les données, 
telle que l’analyse de la documentation interne (brochure, archives, etc.) et de la documenta-
tion externe (presse, statistiques), l’observation participant avec la création du journal de ter-
rain et les entretien en profondeur. 

L’intégration de ces outils a permis d’étudier des phénomènes spécifiques (formation et 
accompagnement, rencontre de groupes, etc.) et des phénomènes plus transversaux (dyna-
miques de groupe, insertion des individus dans le contexte collectif, etc.). 

 
2.1.2.1. L’analyse des textes écrits 

  
L’ethnographie n’est pas une pratique à concevoir de manière separée des autres formes 
d’enquêtes, telle que l’enquête quantitative, et en fait, l’ethnographe utilise toutes sortes de 
documents qui préexistent à son enquête : statistiques administratives ou privées, journaux lo-
caux, archives publiques ou privées535. 

En cohérence avec cette démarche, nous avons prise en considération toute la documenta-
tion à laquelle nous avons pu avoir accès536 afin de mieux encadrer les terrains. Nous avons 
classé les documents utilisés en deux catégories : les documents internes, qui son les docu-

																																																																																																																																																																													

La Découverte, 2003, pp. 350-362. BEAUD Stéphane - WEBER Florence, Guide de l’enquête de terrain. Pro-
duire et analyser des données ethnographiques, op. cit. 
533 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., p. 124. 
534 COLOMBO Enzo, “Etnografia dei mondi contemporanei. Limiti e potenzialità del metodo etnografico 
nell’analisi della complessità”, op. cit., p. 207.  
535 BEAUD Stéphane - WEBER Florence Weber, Guide de l’enquête de terrain. Produire et analyser des don-
nées ethnographiques, op. cit., p. 278. 
536 En général, nous avons eu à disposition tout le matériel dont nous avons demandé, à la fois interne et externe. 
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ments sur papier ou virtuels, produits par l’organisme (brochures, rapports d’activités, bilan, 
articles de recherche, site internet, conférences, etc.) ; et les documents concernant 
l’organisme mais qui n’ont pas été produits par lui-même (presse, statistiques, articles ou tra-
vail des chercheurs, etc.). 

 En ce qui concerne la première typologie de documents, avec le but de mieux comprendre 
la « culture » propre à chaque organisation, nous avons analysé les documents à disposition 
avec la grille de lecture proposée dans le texte Etnografia organizzativa de Claudia Piccardo 
et Angelo Benozzo537. Comme l’expliquent les auteurs, l’analyse préliminaire des documents 
peut être très utile, car « les mots, à l’écrit ou à l’oral, révèlent la structure sociale »538 de 
l’organisation. 

Claudia Piccardo et Angelo Benozzo suggèrent de dialoguer avec les textes à partir d’une 
série de questions. À partir de cette suggestion nous avons construit des tableaux pour analy-
ser les documents (nous avons reporté un exemple dans l’Annexe 3). Le tableau nous a permis 
de classer les aspects suivants : spécificités linguistiques (utilisation d’onomatopées, syno-
nymes, répétitions, rythme et musicalité, style formel, police, typologie de papier utilisée, 
etc.) ; spécificités lexicales (mots abstraits ou concrets, origine des micro-métaphores, néolo-
gismes, mots archaïques, précision terminologique, clarté du destinataire, omissions et impré-
cisions, noms génériques ou explicites, contexte, références temporelles défini/indéfini, préci-
sion des locutions verbales, etc.), personnalité linguistique (conscience dans l’utilisation des 
mots, intentionnalité, attentes, circonstances, objectifs, stratégie argumentative, liens de per-
suasion utilisés pour influencer les destinataires, etc.) ; les spécificités structurelles (construc-
tion des phrases, répétitions insistantes, structure logique, figures de rhétorique, structure 
thématique, contenu spécifiques, modalité spécifiques, etc.) ; et aspects affectifs (identifica-
tion des significations affectives). 
 
2.1.2.2. L’observation participante 

 
L’observation participante est la méthode qui permet le mieux l’étude de l’interaction sociale, 
car, comme l’explique Mario Cardano : 

 
Dans l’observation participante, la proximité à l’objet devient partage de l’expérience des per-
sonnes impliquées dans l’étude où l’harmonisation entre objet et méthode s’exprime dans un style 
de recherche interactif, grâce auquel le chercheur coordonne se propres actions avec celles des per-
sonnes qui participent à l’étude539. 

 
L’observation participante est le cœur du travail d’enquête de terrain ethnographique et 

elle permet d’observer les phénomènes sans forcer ou perturber l’interaction comme dans les 
cas d’autres méthodes de recherche, tel que l’entretien de recherche. L’observation partici-
pante permet d’apprendre les normes, valeurs, comportements acceptés ou non du contexte 
social à étudier, et de construire un rapport de confiance avec ses acteurs. D’autre part, il 

																																																								
537 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., pp. 104-108. 
538 Ibi, p. 105. 
539 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 93. 
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existe toujours le risque que la présence de l’observateur modifie le déroulement de l’acte ob-
servé et, pour cette raison, l’observation demande l’intégration avec d’autres données540. 

En suivant la classification proposée par Mario Cardano541, nous sommes entrée dans les 
organisations à étudier en utilisant l’observation participante « découverte », à savoir, une 
forme d’observation impliquant la révélation de propre identité et de ses propres objectifs et 
où la négociation utilisée pour accéder au champ, fait donc que le chercheur s’identifie en tant 
que chercheur aux personnes qu’il va observer. Cette typologie d’observation, à la différence 
de celle « couverte » demande une négociation préliminaire de la manière dont le chercheur 
va accéder au champ d’études avec les « gardiens » du terrain (pour nous ce sont les direc-
teurs des deux coopératives) et implique une plus grande perturbation du contexte. D’autre 
part, elle offre une liberté importante et une flexibilité dans l’organisation du travail, la com-
binaison avec d’autres méthodes de recherche et l’opportunité d’utiliser aussi le « backtalk », 
c’est-à-dire les avis et les observations sur les théories et suppositions du chercheur faites par 
les personnes qui font partie du contexte d’étude. 

Nous avons suivi les conseils de Mario Cardano à la fois pour favoriser notre intégration 
dans les terrains (par exemple, ses conseils concernant l’habillement ou le comportement à te-
nir) et pour construire les « field notes », le journal d’enquête. Notre journal reporte une ob-
servation libre, voire descriptive, plate et simple, qui a enregistré ce qui était en train de pas-
ser, ce qui que les personnes ont dit et fait, et qui décrit aussi les impressions suscitées. En 
outre, en suivant les indications de Claudia Piccardo et Angelo Benozzo nous avons distingué, 
avec des couleurs différentes, entre : ce qui nous avons vu, ce qui représente l’interprétation 
des sujets observés et nos interprétations et observations542. 

 
2.1.2.3. L’entretien ethnographique 

 
L’entretien ethnographique est un outil qui permet d’approfondir des thèmes spécifiques. 
Comme l’explique Mario Cardano, dans l’entretien ethnographique :  

 
l’interaction entre interviewé et intervieweur est déterminée dans les contenus, mais les modalités 
dans lesquelles l’interlocution se structure, les mots utilisées pour poser les questions et ceux utili-
sés pour répondre ne sont pas prédéterminés, mais ils sont définis, au fil du temps, pendant 
l’interaction543. 

 
L’entretien ethnographique peut avoir la forme d’entretien non structuré ou semi-structuré. 

À la différence de l’entretien quantitatif et totalement structuré, dans l’entretien ethnogra-
phique l’échange entre interviewé et intervieweur a la forme d’un rencontre entre personnes 
qui se trouvent dans une position de symétrie et qui sont engagées dans une conversation qui 

																																																								
540 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., pp. 108-109. 
541 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 103 ss. 
542 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., p. 110. 
543 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 148. 
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veut faire émerger la manière personnelle et unique de définir le monde544. Cette posture per-
met de mettre en évidence des thématiques importantes par rapport aux objectifs de la re-
cherche. D’autre part, il faut tenir compte du fait que l’interviewé peut cacher, de manière vo-
lontaire ou involontaire, certains aspects et en accentuer d’autres et qu’il existe donc une dif-
férence entre ce que les personnes disent, et ce que les personnes font, et entre ce que les per-
sonnes disent et ce que les personnes savent. Pour cette raison, l’entretien ethnographique est 
à utiliser de préférence après le travail d’analyse de documents et d’observation545. 

Pour construire la grille de nos entretiens semi-structurés nous avons encore une fois suivi 
les conseils de Mario Cardano et nous avons structuré les entretiens sur la base des thèmes, à 
partir desquels nous avons défini des questions pour solliciter la production des réponses par 
l’interviewé, que nous avons organisé hiérarchiquement en fonction des questions les plus 
importantes pour le développement de la recherche (Annexe 2).  

Tous les entretiens ethnographiques ont été enregistrés avec un magnétophone546 et assuré 
l’anonymat à tous ceux qui, suite à une question directe avant de l’entretien, en ont nous faite 
requête explicite.  
 
2.1.3. Analyse des données et restitution  
 
L’analyse des donnés est un procédé d’argumentation logique applicable à toutes les straté-
gies de recherche et qui prévoit une réflexion en profondeur sur la totalité du matériel empi-
rique collecté avec le but d’en faire une synthèse correcte et exhaustive547. Étant donné que la 
recherche a un objectif principalement descriptif, l’analyse des données a envisagé de décrire 
les sujets en jeu pour en reconstruire les motivations qui ont guidé leurs actions et synthétiser 
des comportements, opinions, attitudes en relation avec les thèmes qui sont objets d’étude. 

L’objectif de l’analyse des données est de transformer les « concepts de premier niveau », 
c’est-à-dire les données recueillies et observées par le chercheur et présentées par les enquê-
tés, en « concepts du deuxième niveau », c’est-à-dire en données représentées et interprétées à 
partir d’un dialogue entre les structures du sens du chercheur et celles des enquêtés548.  

La transformation de ce « flux continu d’informations »549 en données interprétées et orga-
nisées se base sur la concaténation de trois passages : la segmentation de la documentation, 
c’est-à-dire l’organisation des données en catégories (par exemple, date, lieux, participants, 
etc.) ; la qualification de chaque segment, c’est-à-dire l’attribution à un segment déterminé 
d’une ou plusieurs propriétés (narration autobiographique, raisons de l’entrée en coopératives, 
expérience de chômage, contraintes dans le développement de l’activité, etc.) ; l’individuation 
des relations entre les attributs assignés à chaque segment (par exemple, une expérience de 
chômage favorise les contraintes dans le développement de l’activité). Nous avons fait 

																																																								
544 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., pp. 113-114. 
545 Ibi, p. 112. 
546 BEAUD Stéphane - WEBER Florence, Guide de l’enquête de terrain. Produire et analyser des données eth-
nographiques, op. cit., p. 181. 
547 TRINCHERO Roberto, Manuale di ricerca educativa, op. cit., p. 313. 
548 PICCARDO Claudia - BENOZZO Angelo, Etnologia organizzativa. Una proposta di metodo per l’analisi 
delle organizzazioni come culture, op. cit., pp. 120-121. 
549 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 247. 
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l’ensemble de ces activités au fur et à mesure que l’enquête s’est déroulée et que les données 
ont été recueillies. 

 La restitution des données, voire la phase d’écriture, suit l’analyse. Par rapport aux dé-
marches de type quantitatif, il est considéré difficile de bien présenter des données qualita-
tives et des procédures analytiques550. Pour cette raison, le chercheur peut aussi enrichir ses 
descriptions avec des métaphores551. 

Le moment de l’écriture est aussi un moment particulièrement délicat en liaison avec la 
question de la « déontologie ethnographique »552 posée par la restitution des données – étant 
donné surtout que l’observation est à l’intérieur du contexte. La question de la déontologie 
ethnographique concerne tout d’abord une question éthique, c’est-à-dire les limitations qu’il 
faut s’imposer dans le compte rendu de ses expériences, en considérant que les « objets » de 
recherche sont les mêmes personnes avec lesquelles le chercheur a instauré une relation. La 
distinction entre restitution privée et restitution publique peut aider à résoudre la question. En 
outre, la restitution privée peut non seulement aider dans la résolution de la question éthique, 
mais aussi représenter une validation des données présentées par les enquêtés. Dans ce cadre, 
nous avons choisi autant que possible, d’engager les enquêtés avant de rendre le manuscrit. 
Cette décision a été prise en considérant également que la thèse sera publiée sur Internet. 

 D’autre part, la restitution des données peut devenir aussi un moyen de réflexion pour les 
enquêtés sur leurs propres pratiques, en leur offrant l’opportunité de tirer des conclusions et, 
éventuellement, des stratégies à suivre pour modifier les attitudes ou les méthodes de travail 
ou de formation. 

 
2.2. Les terrains 
 
En fonction des trois objectifs de recherche que nous avons illustré au début de ce chapitre, 
nous avons basé la recherche sur une étude de cas qui a eu comme objet principal la Coopéra-
tive d’Activités et d’Emploi parisienne Coopaname. En fait, l’immersion dans les pratiques de 
la coopérative a permis d’étudier tout d’abord comment un écosystème collaboratif peut re-
présenter un espace de rencontre pour les travailleurs autonomes qui sont normalement isolés 
dans la pratique de leur métier. En outre, nous avons pu étudier à travers Coopaname le fonc-
tionnement des Coopératives d’Activités et Emploi et ensuite construire les points de repères 
nécessaires pour la comparaison de la structure des CAE avec le contexte et les coopératives 
en Italie. 

Le but de l’observation était de faire de Coopaname un « cas emblématique »553, c’est-à-
dire l’objet d’étude sur lequel développer des assertions et des théories utilisables comme 
modèle pour analyser aussi d’autres réalités. 

Mais avant de continuer avec l’explication de la manière dont nous avons mis en place 
l’analyse de Coopaname du point de vue méthodologique, il est nécessaire de donner deux 
précisions.  
																																																								
550 BECKER S. Howard, Inférence et preuve en observation participante. Fiabilité des données et validité des 
hypothèses, op. cit., p. 360. 
551 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 289 ss. 
552 BEAUD Stéphane - WEBER Florence, Guide de l’enquête de terrain. Produire et analyser des données eth-
nographiques, op. cit., ch. IX. 
553 TRINCHERO Roberto, Manuale di ricerca educativa, op. cit., p. 83. 
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Tout d’abord, même si Coopaname est une Coopérative d’Activités et d’Emploi, elle ne 
peut pas être considérée comme représentant tous les CAE présents en France. Ceci pour trois 
raisons principales. En premier lieu, parce que les CAE, par leur nature même, ont 
l’opportunité de se constituer de manière libre, à la fois sur le plan administratif (structure de 
la prise de décision et structure hiérarchique) et organisationnel (typologies de formation, or-
ganisation en groupes et sous-groupes). En outre, chaque CAE peut décider de se spécialiser 
dans un domaine et pour cette raison, nous pouvons distinguer les CAE généralistes des CAE 
thématiques (par exemple, Coopaname est généraliste, tandis que la CAE Clara est destinée à 
ceux qui travaillent dans les arts et le spectacle, ou encore Alter-Bâtir est dédiée au bâtiment). 
La spécialisation implique aussi bien des différences au niveau organisationnel et de l’offre 
formative. Enfin, car Coopaname elle-même a été créée avec un esprit critique envers le cadre 
approprié de CAE. Autrement dit, dès le début, Coopaname a voulu expérimenter de nou-
velles manières de s’organiser et s’est constituée comme un laboratoire social 
d’expérimentation dans le contexte des CAE. Un choix qui l’a conduit à prendre aussi des po-
sitions de rupture avec les autres CAE. 

En deuxième lieu, nous devons souligner que pour atteindre les objectifs présentés nous 
avons pris en considération aussi des « terrains » complémentaires à Coopaname (Annexe 1). 
Ces terrains sont à considérer comme des études de cas complémentaires à celui de Coopa-
name et pour cette raison ils n’ont pas le même poids que l’étude de Coopaname sur la re-
cherche et la présentation des données. Les cas complémentaires ont été utilisés de deux ma-
nières : d’une part, afin de mieux comprendre le modèle de Coopaname, d’autre part, comme 
un guide pour faire une comparaison entre la France et l’Italie. 

Un exemple de la première utilisation d’un cas complémentaire comme moyen de clarifi-
cation, concerne la comparaison avec d’autres CAE que nous avons rencontré, telles que Cla-
ra et Oxalis. En ce qui concerne Clara, nous avons assisté à la réunion collective de présenta-
tion de la structure et obtenu ensuite un entretien de recherche avec la directrice Myriam 
Faire, qui a nous expliqué de manière détaillée le fonctionnement de la coopérative. En ce qui 
concerne Oxalis, nous l’avons croisée durant plusieurs événements sur Paris, mais surtout 
nous avons eu l’occasion de la connaître à travers l’enquête sur le rapport revenus-temps dans 
les CAE menée par Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Ros-
signol-Brunet. Un autre exemple de comparaison avec le but de mieux comprendre le fonc-
tionnement de Coopaanme, concerne ce qui a été fait au niveau de la communication interne 
via extranet de Coopaname et l’intranet d’une pépinière parisienne. Enfin, nous avons aussi 
réalisé des entretiens avec des acteurs externes à Coopaname à la fois pour mieux connaître 
l’histoire de Coopaname (entretien avec le chercheur du Cnam Jean-François Draperi) ou 
pour mieux comprendre le fonctionnement d’une réalité qui existe aussi au-delà de Coopa-
name, tel que le co-working, et le mettre en comparaison (entretien avec le directeur de la 
Plaine de Co-working à Aubervilliers, Eric Duval). 

Un exemple d’utilise des études de cas complémentaires pour réaliser une comparaison 
avec la réalité italienne, concerne surtout l’analyse de la structure de la coopérative italienne 
Doc Servizi. Grâce à sa structure unique, Doc Servizi est la coopérative la plus appropriée en 
Italie pour être mise en comparaison avec le modèle français des CAE. Dans ce cadre, pour 
mieux connaître la réalité coopérative italienne nous avons réalisé d’autres entretiens de re-
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cherche (Chiara Bertelli coordinatrice Legacoop Estense et Giuseppe Felchilcher, Président 
de la société coopérative sociale onlus ISB - Immobilière Sociale de Brescia). 

Après ces constats préliminaires, nous expliquerons comment nous avons utilisé les mé-
thodes ethnographiques dans chaque contexte. 
 
2.2.1. Coopaname comme cas emblématique 
 
L’étude de cas s’est basée sur l’analyse et la contextualisation théorique-critique des phéno-
mènes observés à Coopaname et des projets auxquels elle participe. L’observation et la parti-
cipation a concerné les réalités internes à Coopaname, comme les journées 
d’accompagnement collectif pour les nouveaux entrants ou les groupes métiers et projets mis 
en place par Coopaname ainsi que d’autres réalités, comme la « Manufacture coopérative ». 

Après une négociation avec une des cogérantes de la coopérative, Noémie de Grenier, et 
sur suggestion de la chercheuse Antonella Corsani, qui nous a introduit sur le terrain, nous 
avons établi une longue période d’observation – de fait, le séjour à Coopaname a duré environ 
une année (fin septembre 2015 jusqu’à début septembre 2016) – et l’entrée dans la coopéra-
tive en tant qu’entrepreneur accompagné au début de son parcours de développement du pro-
jet. Sur suggestion de Noémie de Grenier, le but était de nous faire comprendre le parcours 
d’intégration des entrepreneurs accompagnés, tout d’abord en le vivant et, seulement après, en 
ayant l’opportunité de faire des entretiens avec les permanents de la coopérative. De cette 
manière, le déroulement de la recherche a commencé par l’insertion dans l’ambiance du tra-
vail comme un quelconque porteur de projet juste entré dans la coopérative et qui devrait tout 
découvrir.  

Nous avons accompagné cette phase par la lecture et l’analyse des documents offerts par 
Coopaname pour mieux comprendre la culture de l’entreprise. Après sept mois d’observation 
participante nous avons commencé à faire les entretiens de recherche, à la fois avec les entre-
preneurs de la coopérative, pour croiser nos observations et approfondir certaines hypothèses, 
et avec les permanents de la coopérative, principalement ex-dirigeante, codirigeante et char-
gés d’accompagnement pour enrichir notre perspective avec la vision des ceux qui sont à 
l’origine du projet de Coopaname. 

Le déroulement de ce parcours a été favorisé par la collaboration avec Justine Ballon, doc-
torante en CIFRE sur Coopaname, qui fait également une thèse, mais en économie, sur les 
CAE554. En suivant la définition de Mario Cardano, elle a été pour nous un « informateur non-
institutionnel »555, c’est-à-dire une personne appartenant à l’organisation à étudier, et qui de 
manière spontanée collabore avec le chercheur. Car, si au début elle a été invitée à nous aider 
par les codirigeants, elle nous a ensuite soutenue bien au-delà de la tâche qui lui a été confiée. 
En assonance avec la première tradition sociologique, elle a représenté pour nous ce que 
« Doc » avait représenté pour William Foote Whyte dans la réalisation de son étude publiée 
dans le célèbre livre Street Corner Society : Justine Ballon nous a présentée à tous les 
membres de l’équipe et, dans des situations plus informelles, elle a nous introduite auprès de 
figures clés ; en outre, elle a nous donné des conseils sur les réalités les plus intéressantes à 

																																																								
554 Sujet : modèle économique de CAE à partir d’une étude de cas. 
555 CARDANO Mario, La ricerca qualitativa, op. cit., p. 129. 
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étudier au sein de la coopérative en favorisant notre travail de choix (par exemple, groupe mé-
tiers) ; elle nous a également raconté des anecdotes concernant l’équipe que nous n’aurions 
pas pu connaître ; enfin, elle a partagé avec nous ses connaissances et ses intuitions en tant 
que chercheuse en permettant d’établir une liaison de confrontation et partage qui a été très 
utile pour mieux comprendre Coopaname. En fait, même si elle partage le projet politique et 
les démarches de la coopérative dont elle fait partie depuis plusieurs années, elle garde un es-
prit critique et une capacité de prise de distance qui lui permet de faire des évaluations très 
ponctuelles. 

 
2.2.1.1. L’analyse des textes écrits 
 
Avant l’entrée sur le champ et pendant toute la période d’observation, nous avons analysé les 
documents concernant Coopaname.  

Tout d’abord, nous les avons classés en deux typologies : les documents internes, qui sont 
les documents, en papier ou les documents virtuels, produits par l’organisme (brochures, rap-
ports d’activités, bilan, articles de recherche, site internet, entretiens oraux, etc.) ; et les do-
cuments concernant l’organisme mais qui n’ont pas été produits par lui-même (presse, statis-
tiques, articles ou travail des chercheurs, etc.).  

Dans cette classification, nous avons accordé une attention particulière au matériel de re-
cherche produit sur Coopaname, car si les chercheurs de profession qui ont produit des re-
cherches sur Coopaname peuvent se compter sur les doigts d’une main556, il existe beaucoup 
d’autres figures qui ont eu Coopaname comme terrain : des étudiants dans plusieurs do-
maines557, les salariés et entrepreneurs associés qui unissent le travail sur Coopaname à une 
expérience de recherche précédente ou contextuelle558, les dirigeants et entrepreneurs associés 
de Coopaname qui ont publié des articles de recherche sans appartenir à ce milieu559 où, en 
outre, les contributions de ces diverses figures peuvent se mélanger à l’occasion560.  

À partir de cette classification nous avons analysé les documents produits par la coopéra-
tive sur la base de la grille que nous avons déjà présentée (Annexe. 3) Surtout au début de 
notre parcours, ce travail a été particulièrement utile pour s’emparer de certaines formulations 
typiques utilisées au quotidien à Coopaname. Nous pouvons faire un exemple sur l’expression 
« Coopanamien.ne.s ». En consultant le document Grande encyclopédie universelle allégée de 
tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement de Coopaname, livré le premier jour aux nou-
veaux arrivants, nous avons compris que ce mot, inventé par l’un des premiers dirigeants de la 
coopérative, Stéphane Veyer, identifie l’ensemble des personnes qui font partie de Coopa-
name, c’est-à-dire à la fois les permanents de la coopérative et les entrepreneurs. 

 
 

																																																								
556 Comme Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani, Mélissa Boudes, Thomas Lamarque.  
557 Des exemples sont le mémoire pour un Master 2 en Management des organisations de Gaël Cocault et le 
mémoire pour un Master 2 en Droit et sciences politiques de Anne Pasdelou-Bargoni 
558 Comme Catherine Bodet et Justine Ballon. 
559 Comme les ex-codirigeant Stéphane Veyer et Joseph Sangiorgio et plus récemment la codirigeante Noémie 
de Grenier, ou l’entrepreneure associée Natalie Devolve. 
560 Un exemple concerne l’écriture de l’article : BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE 
Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi à la recherche d’un modèle productif”, Recma, n° 329, 2013. 
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2.2.1.2.L’observation participante  
 

À la fin septembre 2015, nous avons commencé notre observation participante en intégrant un 
groupe de huit porteurs de projet qui venaient de démarrer leur parcours à Coopaname. Nous 
les avons suivis, non seulement pendant tout le déroulement du parcours d’intégration dans la 
coopérative, mais pendant toute la période d’observation sur Coopaname.  

Notre immersion dans le parcours d’intégration s’est basée sur le choix d’une observation 
participante « découverte » où notre position de chercheuse était révelée à priori. Une posture 
qui nous a mis au même niveau que les autres participants et nous a permis aussi de participer 
librement à toutes les activités souhaitées après requête explicite. Nous avons gardé cette pos-
ture pendant toutes les observations participantes que nous avons faites (Annexe 1). Cette ty-
pologie d’insertion a été choisie afin de faciliter notre entrée sans troubler les équilibres exis-
tants et pour respecter les dynamiques de reconnaissance et d’acceptation au sein de Coopa-
name. 

En tenant compte du fait que l’observation et la participation aux rencontres avec les « no-
vices » permettent de mieux comprendre le fonctionnement d’une réalité et de sa structure, 
nous avons compris à fur et à mesure la structure de Coopaname en parallèle à nos « compa-
gnons de voyage » du cycle de démarrage que nous avons suivi à la fin du 2015. Avec les en-
trepreneurs entrants nous avons partagé questions, doutes, découvertes et vécu des moments 
de convivialité, même si cela avait toujours lieu dans le cadre de la coopérative. Avec le 
même esprit, nous avons affronté toutes les observations faites et nous avons retrouvé un en-
gagement comparable, surtout dans les cycles plus longs, tels que le Cycle Accélér’action et 
le nouveau Cycle d’intégration. 

Pour ne pas perturber le travail en groupe, nous n’avons jamais enregistré les séances aux-
quelles nous avons participé, mais nous avons construit un journal d’enquête qui est 
l’intégration des notes prises à la main et des notes écrites avec l’ordinateur.  

L’observation participante nous a permis de comprendre les mécanismes de fonctionne-
ment internes à la coopérative (qui fait quoi, à qui poser les questions, comment fonctionne la 
relation entre coopérative et entrepreneurs, etc.), de discuter aisément avec les entrepreneurs 
et les permanents et de formuler les premières hypothèses de recherche, concernant principa-
lement le fonctionnement détaillé de la coopérative et la liaison entre objectifs et réalité. 

Pour mieux cerner notre analyse sur les aspects éducatifs des ateliers qui avaient un but 
pédagogique, nous nous sommes référée au manuel Osservazione e formazione (Observation 
et formation) de Fabio Dovigo 561 , qui, avec une approche ethno-analytique, intègre 
l’observation éducative dans l’observation du contexte. Nous avons ainsi avancé des hypo-
thèses de recherche (utilisation de l’éducation populaire, trames des ateliers, etc.) concernant 
aussi les spécificités de l’accompagnement collectif de Coopaname. 

Pour avaliser ces hypothèses, dans une deuxième phase nous avons construit les entretiens 
semi-structurés. 

 
 

																																																								
561 DOVIGO Fabio, Osservazione e formazione. Manuale per l’osservazione dei contesti educativi, Milano, 
FrancoAngeli, 2003. 
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2.2.1.3.Les entretiens ethnographiques 
 
Les matériaux les plus utilisés comme référence dans la recherche proviennent des entretiens 
semi-structurées, parce qu’ils sont les seuls matériels que nous avons eu la possibilité 
d’enregistrer (Annexe 1). 

Les entretiens avec les entrepreneurs ont tous été rendus anonymes et codés de E1 à E13, 
car tous les entrepreneurs, sauf un, ont voulu garder l’anonymat.  

Nous avons choisi les entrepreneurs à interviewer petit à petit pendant les sept mois des 
observations en faisant attention d’essayer d’avoir un échantillon le plus représentatif possible 
des entrepreneurs qui se trouvaient à la coopérative. Seulement dans un cas, le nom d’un en-
trepreneur à interviewer nous a été conseillé par un autre entrepreneur. 

Au-delà des entretiens semi-structurés que nous avons enregistrés, nous avons eu plusieurs 
occasions pour discuter avec les entrepreneurs pendant la période d’observation et leur poser 
des questions inhérentes à la recherche sous la forme d’un discours informel. Toutes ces dis-
cussions ont été diligemment reportées dans notre Journal de recherche. 

Même si nous avons programmé et, donc, enregistré treize entretiens semi-structurés, pen-
dant notre parcours (en excluant les événements collectifs, tels que les activités de Manucoop 
et les Universités de Printemps) nous avons croisé 106 entrepreneurs, dont la plupart au sein 
des ateliers. 

 En ce qui concerne les permanents, nous avons interviewé les deux ex-codirigeants, les 
codirigeants en charge, la coordinatrice générale, l’ex chargé de collectifs, l’entrepreneure sa-
lariée chargée de développement pédagogique et plusieurs chargés d’accompagnement. Pour 
un total de quinze entretiens. 

 
2.2.1.4. Analyse des données et restitution 

 
La codirection de Coopaname nous a demandé un retour continu dans le temps sur nos obser-
vations – en particulier sur celles concernant le parcours d’intégration des porteurs de projet. 
Pour cette raison, Noémie de Grenier a constitué un comité de thèse qui a suivi l’avancement 
de notre recherche pendant toute l’année de permanence sur Coopaname. 

En outre, pendant toute la durée de notre permanence à Coopaname, nous avons pu utiliser 
très souvent les « backtalk » et partager nos observations avec les entrepreneurs et les perma-
nents, qui ont toujours été ouverts au dialogue et nous donner du temps pour répondre à nos 
questions. 

Enfin, en tenant compte aussi du fait que la thèse sera publiée sur internet, avant la restitu-
tion du manuscrit nous avons demandé la validation des chapitres 3 et 4 aux coopérateurs. Le 
chapitre 4 de ce manuscrit, dédié à Coopaname, a été lu et révisé par les codirigeants Noémie 
de Grenier et Luc Mboumba. Pour ce qui concerne ce chapitre, le but de la validation par les 
codirigeants a concerné à la fois la correction des éventuelles imprécisions dans la description 
de la coopérative et l’opportunité pour les codirigeants de choisir de partager ou pas certaines 
informations que nous avons reportées. 
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2.2.1.5. Opportunités et limites de l’immersion dans le contexte 
 

Nous avons vu que l’une des difficultés les plus grandes de la recherche ethnographique est 
que l’immersion dans un contexte de recherche peut limiter l’objectivité du chercheur, qui 
doit toujours tenir compte du fait que son point de vue est toujours limité et que, pour cette 
raison, il doit à la fois continuer ses observation sur une longue période et intégrer aussi 
d’autres méthodes de recherche pour être le plus objectif possible.  

Dans ce cadre, la principale difficulté que nous avons rencontrée pendant notre « immer-
sion » a été la naissance d’une grande « empathie » avec la position du porteur de projet. 
Cette empathie s’est engendrée dans le fait que notre première approche avec la coopérative 
s’est basée exactement sur le point de vue des entrepreneurs au démarrage, dont nous avons 
partagé à la fois les difficultés de compréhension d’une structure assez complexe telle que 
Coopaname, le soulagement qu’ils ont trouvé dans le groupe et les espoirs d’avoir du soutien 
pour développer leur activité économique.  

Bien que cette empathie puisse avoir débouchée, au moins à un stade précoce, sur une con-
formation à la position des entrepreneurs entrants – qui bien évidemment ne comprennent pas 
toujours les raisons des actions des permanents – cette empathie avec les porteurs de projet 
nous a aidé en deux sens. 

D’une part, le choix d’entrer dans la coopérative par le chemin d’accès canonique des por-
teurs de projet a contribué à créer une posture de recherche qui s’est constituée comme une 
sorte « d’alliance » avec la position des entrepreneurs. La proximité avec le vécu des entre-
preneurs garantie par l’observation participante nous a permis d’instaurer des relations de 
confiance avec les entrepreneurs que nous avons croisés et donc d’avoir accès à des informa-
tions auxquelles nous n’aurons pas pu accéder sans avoir établi de bonnes relations, parfois 
aussi amicales, avec les entrepreneurs. 

D’autre part, cette liaison privilégiée avec les entrepreneurs nous a permis de résoudre au 
moins une autre question méthodologique qui, pour certains chercheurs sur Coopaname, a été 
signalée comme un obstacle à l’objectivité. À savoir, la difficulté de se distancier du projet 
politique de la coopérative, qui peut être un obstacle dans la construction de la distance cri-
tique nécessaire au développement de la recherche562.  

En fait, dans les premiers mois d’observation nous sommes aussi partie d’une connaissance 
assez superficielle du projet politique de Coopaname par rapport à sa complexité et nous 
sommes entré en contact petit à petit, comme la plupart des entrepreneurs. Ensuite, n’étant pas 
notre objectif principal le développement d’une activité économique mais la compréhension 
de Coopaname, à la différence des nouveaux entrepreneurs, nous avons dédié aussi nos éner-
gies à l’étude du fonctionnement de la coopérative dans son ensemble – qui va bien au-delà de 
ce qui voient les entrepreneurs au démarrage –, à la reconstruction de son histoire et à 
l’analyse de son projet politique. La réalisation de cet objectif a été très favorisée par 
l’opportunité d’interviewer les ex-codirigeants et les dirigeants actuels, car elle a représenté 
pour nous une « entrée privilégiée » dans Coopaname en nous permettant de comprendre, 

																																																								
562 Cf. COUCAULT Gaële, Coopaname, Coopérative d’Activités et d’Emploi francilienne. Un modèle écono-
mique innovant : entreprendre dans un cadre collectif. Quel « collectif » ?, Mémoire M2 en Management des 
organisations, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 2010. 
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bien plus rapidement que les nouveaux entrepreneurs, autant le fonctionnement de Coopa-
name que ses enjeux politiques. 
 
2.2.2. Doc Servizi et l’opportunité d’une comparaison critique 

 
La comparaison du modèle de Coopaname et des Coopératives d’Activités et d’Emploi 
(CAE) en général avec le contexte italien s’est basée sur la structure de la coopérative ita-
lienne Doc Servizi. La coopérative italienne Doc Servizi est en fait la seule coopérative ita-
lienne qui a une structure comparable à celle des CAE. 

Nous avons découvert l’existence de Doc Servizi à partir d’une discussion avec Chiara 
Bertelli, à ce jour coordinatrice du territoire de Ferrara pour la Lega cooperativa. Nous avons 
décidé de contacter Chiara Bertelli car Raffaella Toncelli, chargée d’accompagnement à Coo-
paname et responsable de son établissement à St.-Denis, nous avait dit qu’elle était entrée en 
contact avec Coopaname en mars 2015 dans le but d’étudier leur modèle pour l’importer en 
Italie. Dans la discussion avec Chiara Bertelli, qui a eu lieu le 10 Novembre 2015, elle a nous 
raconté qu’il existait une coopérative italienne qui avait une structure comme celle de Coopa-
name, savoir Doc Servizi, et elle a nous a donné le contact du Président, Demetrio Chiappa.  

Les étapes suivant cette découverte ont été principalement deux : recueillir le plus de maté-
riels possibles sur la coopérative ; mettre en relation Coopaname et Doc Servizi pour faire une 
comparaison entre les deux modèles. 

Après l’entrée en contact avec Demetrio Chiappa, il a nous aidé à recueillir le plus de ma-
tériels possibles sur la coopérative et il a nous ouvert ses portes. Pour cette raison, et aussi 
pour d’évidentes raisons de disponibilité de temps et de lieux, avec la recherche que nous 
étions en train de conduire à Coopaname, notre entrée a Doc Servizi est passée directement 
par le Président qui a nous soutenu dans la collecte des données.  

 En ce qui concerne la documentation à disposition, il faut noter que, à la différence de 
Coopaname, il n’existait pas avant notre travail de matériels de recherche sur la coopérative. 
Nous avons ainsi analysé des documents internes et externes qui, sauf la règlementation et le 
statut interne, étaient dans la plupart des cas des matériels de promotion de la coopérative aux 
associées ou aux tiers.  

En outre, dans ce cadre, nous avons réalisé seulement une observation participante qui a eu 
comme objet le rendez-vous individuel entre la responsable de la filiale de Vérone et deux ar-
tistes qui voudraient intégrer la coopérative.  

 En ce qui concerne les entretiens, nous avons réalisé des entretiens de recherche avec le 
Président de la coopérative et avec Chiara Chiappa, ex-Conseil d’administration, à partir de la 
fin de 2015 jusqu’en septembre 2016, environ tous les trois mois. Mais nous avons eu 
l’occasion de faire seulement deux autres entretiens de recherche, un avec la responsable de la 
filiale de Vérone et un autre avec un associé travailleur de la coopérative. 

Enfin, nous avons eu l’occasion de visiter une école de musique gérée par Doc Servizi 
« Scuola di musica del Garda » (Desenzano del Garda). 

Dans ce cadre, malgré l’approche ethnographique et la longue durée, toutes les conditions 
nécessaires pour effectuer une enquête ethnographique n’ont pas été respectées. Si cette situa-
tion peut avoir limité notre objectivité, car nous n’avons pas eu assez d’occasion pour rencon-
trer des associés travailleurs, nous avons fait dans l’analyse de données un effort particulier 
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pour reconstruire de la manière la plus neutre possible à la fois l’histoire et le fonctionnement 
de Doc Servizi.  

D’autre part, la phase d’analyse a été favorisée par la confrontation avec Coopaname. Pour 
analyser les données de Doc Servizi nous avons, en fait, suivi la structuration de l’analyse de 
données que nous avions construite pour Coopaname. Ce choix nous a aussi simplifié la com-
paraison entre les deux coopératives.  

La comparaison a été, en outre, ultérieurement favorisée par le rencontre entre Coopaname 
et Doc Servizi sur Paris qui a eu lieu le 9 Février 2016. Le rencontre trouve son origine à la 
fin de 2015, quand, dans le cadre de notre recherche, nous avons fait connaître à Doc Servizi 
le mouvement français des Coopératives d’Activités et d’Emploi à travers la voix de Coopa-
name. Il est en découlé le désir, surtout de la part de la coopérative italienne, de se rencontrer 
l’un l’autre pour se connaître, comparer leurs modèles et envisager des projets futurs. Ainsi, 
notre comparaison se base principalement sur l’échange qui a eu lieu au début de l’an 2016. 
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DEUXIÈME PARTIE : 
ÉTUDE DE CAS 
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3. Les Coopératives d’Activités et d’Emploi 
 
Les Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE) sont des Scop (parfois des Scic) qui permet-
tent à des personnes de tester un projet d’entreprise dans le cadre d’une entreprise partagée 
qui leur apporte l’hébergement juridique, un appui administratif et de gestion, un apprentis-
sage entrepreneurial collectif et la possibilité de continuer à exercer leur activité dans la coo-
pérative et d’en devenir associé. 

Les CAE sont nées en France dans les années quatre-vingt-dix comme une solution pour 
lancer son activité comme alternative à la création de sa propre structure. Elles s’inscrivent 
dans la tradition plus que centenaire des coopératives qui de leur côté appartiennent à 
l’Économie sociale et solidaire, et s’enracinent notamment dans le courant de l’économie so-
ciale. En faisant partie de l’ESS et en étant des coopératives, les CAE se positionnent à 
contre-courant du mouvement de création d’entreprises individuelles et proposent des dé-
marches d’entrepreneuriat collectif et coopératif. On peut alors définir une CAE comme une 
plate-forme entrepreneuriale permettant aux entrepreneurs non seulement de profiter d’un 
soutien juridique, administratif, comptable et de plusieurs opportunités de formations, mais 
aussi de partager des expériences avec d’autres entrepreneurs et de participer à la gouver-
nance de l’entreprise. Grâce à ces dernières particularités, dans les CAE naissent plusieurs 
formes de solidarité entre pairs à l’origine de nouvelles opportunités de développement (inno-
vation, apport d’affaires, partage de compétences, etc.). 

Au niveau du fonctionnement, les CAE regroupent des entrepreneurs dont les activités 
n’ont pas nécessairement des liens entre elles et ainsi dans une même CAE se trouvent des 
professionnels de plusieurs secteurs d’activités (par exemple, artistes, artisans, consultants, 
métiers de l’édition, etc.). Le porteur de projet qui rejoint une CAE bénéficie d’un cadre juri-
dique existant et d’une protection sociale. Cette possibilité se concrétise avec l’acquisition du 
statut d’« entrepreneur salarié » quand l’entrepreneur commence à produire un chiffre 
d’affaires. L’entrepreneur salarié signe donc un contrat avec la coopérative et le salaire est dé-
fini en fonction du chiffre d’affaires réalisé. Ce salaire est en outre modifiable selon 
l’évolution du chiffre d’affaires. Quand la situation économique d’entrepreneur salarié est 
stable, il peut choisir entre quitter la coopérative et continuer à travailler en autonomie ou 
continuer à développer son activité dans la coopérative. Dans ce deuxième cas, au bout de 
trois ans après l’acquisition du statut d’« entrepreneur salarié », il est obligé de devenir asso-
cié de la coopérative ou de la quitter. 

Ainsi, face au développement du travail discontinu et à l’inadaptation des modèles clas-
siques de création d’entreprises, les CAE proposent aux porteurs de projet, d’une part, 
l’opportunité à la fois de créer leur propre activité en bénéficiant d’un emploi salarié et de 
vivre de leur savoir-faire de façon autonome, et d’autre part, de participer à une entreprise 
coopérative partagée avec d’autres entrepreneurs ayant des compétences et des projets très di-
vers, parfois proches, complémentaires ou au contraire très différents563.  

Née au sein des « zones grises » du travail, les CAE ont alors inventé un nouveau rapport 
entre travail salarié et travail indépendant, notamment un rapport questionnant la conception 

																																																								
563  AVISE, Créer une coopérative d’Activités et d’Emploi, 2011, p. 2. Disponible ici : < 
http://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/2011_avise_creercae.pdf>. 
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du lien de subordination. En accord avec la réflexion de Marie-Christine Bureau et Antonella 
Corsani564, nous démontrerons que les CAE sont une preuve empirique que si les zones grises 
apparaissent comme des « zones hors droits sociaux », des zones de précarité et de disconti-
nuité, « elles sont aussi des zones d’expérimentation sociale et d’invention institutionnelle ».  

En effet, les porteurs de projet qui découvrent les CAE cherchent également une nouvelle 
manière pour vivre la relation avec le monde du travail, comme le souligne Élisabeth Bost, la 
créatrice de la première CAE en 1995 : 

 
Le fil conducteur commun à tous ces entrepreneurs pourrait se résumer ainsi : redevenir pleinement 
acteur de sa propre vie. Faire ce que l’on aime, au rythme choisi, dans un cadre mutualisé et soli-
daire ; ne plus subir mais décider, en devenant associé de son entreprise partagée565. 

  
Aujourd’hui il existe en France deux réseaux (Coopérer pour entreprendre et Copéa) qui 

incluent 104 CAE comprenant plus de 9.500 entrepreneurs salariés pour plus de 100 millions 
d’euros de chiffre d’affaires. La plus grande CAE francilienne est Coopaname avec plus de 
800 salariés et se situe à Paris. Elle sera l’objet de l’étude de cas qui sera présentée dans le 
prochain chapitre.  

Avant cette présentation, les prochains paragraphes vont approfondir les fonctionnements 
et les spécificités des CAE de deux manières. Tout d’abord, nous allons étudier les particulari-
tés de ces structures coopératives à partir de la comparaison avec d’autres modèles 
d’accompagnement à la création d’entreprises qui existent en France. Pour cette raison, cette 
partie de comparaison est anticipée par une introduction au thème plus général de la création 
d’entreprises en France. Ensuite, nous allons explorer brièvement l’histoire des CAE et mettre 
en évidence quelles sont les missions qu’elles se proposent d’accomplir. Cette deuxième par-
tie sera dédiée au fonctionnent des CAE et donc constituera le point de repère pour la descrip-
tion et l’analyse de l’organisation interne à Coopaname. 

Avant de commencer la présentation, il faut faire quelques remarques méthodologiques 
concernant surtout la deuxième partie de ce chapitre. 

Tout d’abord, il faut souligner qu’il ne s’agit là que des grandes lignes de fonctionnement 
des CAE, à partir desquelles chacune construit son propre modèle en fonction de son environ-
nement et des personnes qui la composent.  

La deuxième remarque concerne les sources utilisées. Il faut mettre en évidence qu’au ni-
veau de la recherche il n’existe pas beaucoup de chercheurs qui se sont occupés d’étudier les 
Coopératives d’Activités et d’Emploi. La raison de ce manque – ne pas seulement dans le sec-
teur pédagogique – se trouve, d’une part, dans l’histoire récente de cette forme de structure (le 
mouvement français des CAE nait en 1995 et Coopaname en 2004), d’autre part, dans la dif-
ficulté à se faire connaître qu’ont tous les organismes de l’Économie sociale et solidaire. Cet 
ainsi qu’en France les premières recherches sur les CAE ont une histoire très récente566. Ce-
pendant, il existe une littérature sur les CAE qui précède cette naissance d’intérêt académique 

																																																								
564 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, Revue française de socio-économie, n° 15, 2015, p. 218. 
565 BOST Élisabeth, Les Coopératives d’Activités et d’Emploi : entreprendre autrement, in BOST Elisabeth et 
al., L’économie sociale et solidaire. Une guide pour une autre société, Paris, Bruno Leprince, 2013, p. 21. 
566 Voir Bibliographie, Partie II. 
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et qui n’appartient pas au domaine de la recherche – toujours dans le sens académique du 
terme –, mais qui vient de l’activité des recherches et des diffusions de leurs pratiques par des 
coopérateurs eux-mêmes. Comme l’ex-dirigeant de Coopaname Stéphane Veyer nous 
l’explique, alors qu’ils n’étaient pas encore en capacité de porter l’intérêt des chercheurs sur 
les CAE, il a décidé de ne pas attendre mais de commencer à écrire en 2005 : 

 
À cette époque j’ai dit à Joseph : […] personne ne comprend ce qu’on fait, alors il faut commencer 
à écrire. Si personne ne s’intéresse à ce que l’on fait, c’est à nous de le faire. C’est aussi à cette 
époque qu’avec Joseph on commence à écrire nos premiers articles, à participer à des colloques, à 
dire à des chercheurs : « Venez-nous voir, c’est intéressant ! »567.  

 
Pour cette raison, les prochains paragraphes utilisent comme sources aussi bien les articles 

académiques que ceux des coopérateurs. Nous allons spécifier pour chaque contenu présenté 
l’origine de la source et proposer des spécifications ultérieures si nécessaire. 
 

3.1. Entreprendre dans une CAE 
 
Les pouvoirs publics nationaux et locaux français mettent en œuvre de nombreux dispositifs 
de soutien à la création d’entreprises qui prennent des formes très diverses, bénéficiant aux 
créateurs directement (subventions, exonérations, prêts, garanties) ou indirectement (sensibili-
sation et information, accompagnement, hébergement, développement du capital risque, valo-
risation de la recherche). Dans la première partie de ce paragraphe seront brièvement listés les 
dispositifs existants avec l’objectif de donner un cadre d’ensemble des mesures mises en 
place pour soutenir la création d’entreprises.  

Dans la suite, nous allons présenter le modèle des Coopératives d’Activités et d’Emploi 
(CAE) et ses spécificités. Nées à partir d’une initiative à caractère privée, la CAE réunit des 
entrepreneurs aux savoir-faire divers qui travaillent de façon autonome, mais au sein d’une 
entreprise où ils mutualisent, avec d’autres, les fonctions fiscales, administratives et comp-
tables, où ils peuvent développer des groupes de travail, où ils ont un statut social en tant 
qu’« entrepreneur salarié » et où ils ont la possibilité de devenir décideurs via le sociétariat.  

Mais quels sont exactement les moyens mutualisés et quels sont les avantages et les coûts 
de cette mutualisation ? Qu’implique au niveau des garanties le statut d’« entrepreneur sala-
rié » ? Quelle formation à l’entrepreneuriat est offerte par la CAE ? Quelles sont les étapes du 
parcours de l’entrepreneur au sein d’une CAE ? Pourquoi choisir d’entrer dans une CAE ou 
dans une couveuse ou encore dans une société de portage salariale ? Quelles sont les diffé-
rences entre le statut d’entrepreneur salarié et celui d’auto-entrepreneur ? Etc. A partir de la 
comparaison avec les autres modèles d’accompagnement à la création d’entreprises qui exis-
tent en France, nous allons répondre à ces questions et expliquer ce que signifie intégrer une 
CAE du point de vue d’un porteur de projet. 
 
 
 

																																																								
567 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
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3.1.1. Entrée en matière : l’entrepreneuriat en France 
 
Depuis des décennies les Français réfléchissent sur les mesures à adopter pour développer 
l’entrepreneuriat et faire croitre la mentalité entrepreneuriale auprès des citoyens. Aujourd’hui 
leurs efforts se traduisent par près d’un Français sur trois qui aimerait créer sa propre entre-
prise568. Ce désir est démontré par les chiffres : le nombre de créations d’entreprises en France 
augmente chaque année : en seulement un (de 2013 à 2014) le nombre de nouvelles entre-
prises a augmenté de 2% avec 550.700 nouvelles entreprises569. En 2015, 525.100 entreprises 
ont été créées en France570. 

Cependant, la France n’a pas toujours été un pays d’entrepreneurs. Ce constat a déjà été 
fait par Gustave Flaubert à la fin du XIXème siècle quand il écrivait dans son célébré Diction-
naire des Idées reçues : « Le Français : pas d’esprit d’entreprise ». Cette faible légitimité ac-
cordée à l’entrepreneur, et surtout au petit entrepreneur, trouve son origine dans un processus 
historique en France qui a vu la prédominance des diverses institutions « à rente » 571 : rente 
foncière du clergé et de la noblesse, les offices de la grande bourgeoisie, la rente des corpora-
tions et des négoces de la petite bourgeoisie, ou encore les activités du prolétariat industrieux. 

C’est seulement depuis une quarantaine d’année que la France a commencé à démontrer, 
au travers des diverses politiques conduites par l’État ou les collectivités territoriales, une cer-
taine constance dans l’encouragement à la création des petites entreprises.  

Cet exigence nait à cause de l’augmentation du nombre de chômeurs au milieu des années 
soixante-dix suite au premier choc pétrolier. Dans cette situation, Raymond Barre, à l’époque 
Premier ministre nommé par le Président Giscard d’Estaing, a introduit pour la première fois 
en France le thème de la « création d’entreprises » sous les termes d’« esprit d’entreprise ». 
Dans le discours de politique générale tenu devant l’Assemblée Nationale en 1976 il affirmait 
:  
 

L’esprit d’entreprise, c’est précisément celui qui conduit à l’émancipation et non pas à 
l’assistance. Il est indispensable à notre Pays. C’est lui qui doit, notamment, permettre le ren-
forcement de la capacité de notre économie à offrir des emplois stables et nombreux572. 

 
Dans ce discours Raymond Barre a avancé l’idée que pour ceux qui viennent de perdre leur 

emploi la création d’entreprises pouvait être une manière de retrouver un emploi salarié. Une 
intention qu’il a confirmé l’année suivante en affirmant : « Les chômeurs pourraient essayer 

																																																								
568 FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, Paris, L’Entreprise, 2011, p. 9. 
569 BATTO Véronique - ROUSSEAU Sylvie, “Hausse des créations d’entreprises en 2014, notamment des so-
ciétés”, Insee Première, n° 1534, 2015 : « Cette légère hausse est portée par les créations de sociétés (+ 4 % par 
rapport à 2013) et les demandes d’immatriculations d’auto-entreprises (+ 3 %). Ces demandes forment la majori-
té des créations d’entreprises depuis la mise en place du régime de l’auto-entrepreneur en 2009 (51 %). En re-
vanche, le nombre de créations d’autres entreprises individuelles se replie (– 3 % après un essor de + 26 % en 
2013) ».  
Disponible ici: <http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1534> [Consulté le 18 novembre 2015].  
570 BONNETÊTE Félix - ROUSSEAU Sylvie, “Les créations d'entreprises en 2015 : net repli des immatricula-
tions de micro-entrepreneurs”, Insee Première, n° 1583, 2016. Disponible ici : < 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1908149 >. 
571 MARCHESNAY Michel, “Économie et gestion de la petite et moyenne entreprise”, Revue internationale 
PME, vol. 21, n° 2, 2008, pp. 145-168. 
572 Pour le discours complet voir : <http://www.gouvernement.fr/raymond-barre>. 
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de créer leur entreprise au lieu de se borner à toucher des allocations chômage »573. Autrement 
dit, Raymond Barre soutenait que la France devait sortir de sa conception du profit trop sou-
vent liée au produit « de rentes de situation, de privilèges, de subventions de l’État », en fa-
veur d’un profit fruit des efforts de productivité et d’innovation s’appuyant sur les entreprises. 
Suite à cet appel débute des incitations à la création d’entreprises auprès des demandeurs 
d’emploi avec la création de dispositifs pour les soutenir dans ce parcours, dont le premier a 
été l’Aide aux Chômeurs Créateurs ou Repreneurs d’Entreprises (Accre) lancé en 1979 par 
l’État français.  

Un important constat est alors à faire sur le thème du soutien à la création d’entreprises en 
France : son développement est étroitement lié à l’histoire du chômage naissant, comme à 
l’ensemble des dispositifs mis en place pour soutenir la réinsertion des demandeurs d’emploi. 
En effet, jusqu’à l’augmentation du chômage après les Trente Glorieuses, en France on ne 
parlait même pas de création d’entreprises, au mieux, comme le remarque Luc Duquenne : 
« La création n’était illustrée que par l’acte d’enregistrement de l’entreprise »574 et donc 
n’incluait pas, comme aujourd’hui, tous l’ensemble des démarches qui conduisent à la créa-
tion d’une entreprise (de la création du business plan jusqu’à la recherche des clients).  

Les années suivantes au lancement de l’Accre, de nombreux dispositifs d’accompagnement 
et de soutien à la création d’entreprises sont mises en place par l’État français575. Par exemple, 
dans les années soixante-dix naissent les premières associations de conseils et d’aide tech-
nique (réunies dans le réseau des Boutiques de gestion), les premiers organismes spécialisés 
dans les prêts aux micro-entreprises et le statut d’Entreprises unipersonnelles à responsabilité 
limitée (EURL).  

Dans les années quatre-vingt apparaissent de nouveaux organismes de financement, 
comme France Initiative Réseau, un réseau associatif pour le financement de la création et de 
la reprise d’entreprises créé en 1987, France active, créé en 1988 et qui est l’un des principaux 
investisseurs institutionnels du secteur de l’insertion par l’économique, ou encore 
l’Association pour le droit à l’initiative économique (Adie), un organisme de microcrédit ou-
vert aux petits candidats à l’entrepreneuriat exclus des crédits bancaires classiques.  

Dans les années quatre-vingt-dix la loi Madelin de 1995 multiplie les dispositifs 
d’incitation à la création d’entreprises : s’ensuit la naissance des dispositifs comme les 
« chèques conseils », qui dirigent les entrepreneurs potentiels vers les réseaux 
d’accompagnement spécialisés dans l’appui à la création d’entreprises et soutiennent le déve-
loppement économique, ou encore de l’Encouragement au développement d’entreprises nou-
velles (Eden), incitant les jeunes chômeurs à monter leur entreprise. 

En parallèle, une question importante reste encore à définir : la sécurisation juridique du 
parcours du créateur d’entreprise. Afin de réduire les risques de faillite et la perte des indem-
nités chômage affectant le créateur en cas d’échec, de nombreuses initiatives ont été formées 
à la fois en autonomie et par l’intervention de l’État. Les couveuses, le portage salarial, le 
Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE), même les Coopératives d’Activités et 
																																																								
573 DUQUENNE Luc, Les politiques d’encouragement à la création de petites entreprises en France : création 
d’entreprises ou entrepreneuriat ?, intervention au Vème Congrès de l’Académie de l’Entrepreneuriat sur « Inno-
vation et évolution des pratiques entrepreneuriales », 4-5 octobre 2007. 
574 Ibi, p. 8. 
575 DARBUS Fanny, “L’accompagnement à la création d’entreprises. Auto-emploi et recomposition de la condi-
tion salariale”, Actes de la recherche en sciences sociales, n° 5, 2008, pp. 18-33.  
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d’Emploi ; elles répondent toutes à ce problème bien que de manières différentes et selon les 
initiatives des divers acteurs. Nous verrons comment dans les paragraphes suivants. La der-
nière étape de ce parcours de soutien à « l’esprit entrepreneurial » du peuple français a coïnci-
dé avec la création du statut d’auto-entrepreneur en 2009, qui a sensiblement dynamisé la 
création d’entreprises576.  

L’ensemble de ces dispositifs a contribué à la diffusion de la mentalité entrepreneuriale en 
France et donc au développement de son tissu entrepreneuriale et surtout des petites entre-
prises, qui à partir des années deux mille sont devenues un impératif de compétitivité interna-
tionale.  

Cependant, les raisons et les besoins à l’origine du désir de se lancer dans la création 
d’entreprises sont parfois aussi très différentes et aujourd’hui en France on peut reconnaître 
quatre groupes principaux parmi les créateurs d’entreprises : les demandeurs d’emploi, les sa-
lariés, les retraités et les étudiants577. Comme on a déjà vu, pour un demandeur d’emploi la 
création d’une entreprises est une opportunité pour sortir de son état, et pour créer son entre-
prise il peut bénéficier d’un certain nombre d’aides financières et de dispositifs pour préparer 
son projet. Les salariés se lancent dans la création notamment pour expérimenter de nouvelles 
formes de travail578, et ils peuvent même bénéficier de différentes aides579 ; la seule condition 
à respecter est que la nouvelle activité ne concurrence pas celle de son employeur. Pour les 
retraités la création d’entreprises est un moyen d’augmenter les revenus et/ou pour rester ac-
tifs. Enfin, de plus en plus d’étudiants se lancent dans la création d’entreprises. Ce qui guide 
les étudiants vers l’entrepreneuriat est une conception de la création d’entreprises comme op-
portunité pour réaliser leurs rêves, pour relever des défis et pour mettre en œuvre leur créativi-
té tout en ayant un travail intéressant580. En outre, étant donné qu’en France la diffusion d’un 
état d’esprit entrepreneurial chez les futurs actifs est devenu un enjeu majeur, dans les der-
nières années, se sont multipliés à la fois les formations à l’entrepreneuriat581 et les dispositifs 
de soutien aux étudiantes entrepreneurs582. 

Au bout de cette courte présentation, on peut souligner qu’à ce jour en France plusieurs 
dispositifs sont mis en place pour soutenir les porteurs de projets entrepreneurials. Dans la 

																																																								
576 COUR DES COMPTES, Les dispositifs de soutien à la création d’entreprises. Rapport d’évaluation. Tome 1, 
2012, p. 8. 
577 Cette classification se base sur: FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, op. cit., ch. 
III. 
578 C’est le cas, par exemple, de « mompreneurs », mères qui créent leur entreprise pour mieux concilier leur vie 
personnelle et leur vie professionnelle (Ibi, p. 45). 
579 Comme le congé pour temps partiel pour création, le congé création d’entreprises ou la politique d’essaimage 
(Ibi, p. 44). 
580 BOISSIN Jean-Pierre et al., “Les croyances des étudiants envers la création d’entreprises. Un état des lieux”, 
Revue française de gestion, vol. 11, n° 180, 2007, pp. 25-43. C.C., Plus d’un jeune sur deux se voit entrepre-
neur, BFM Business, 11 Juillet 2017. Disponible ici : <http://bfmbusiness.bfmtv.com/emploi/plus-d-un-jeune-
sur-deux-se-voit-entrepreneur-1004440.html>. 
581 Il suffit de penser aux parcours de formation à la création d’entreprises mis en place par de nombreuses 
écoles de commerce (INSEEC, HEC, ESSEC, etc.). 
582 Parmi les dispositifs on peut rappeler : la JEU, Jeune entreprise universitaire, facilite la création d’entreprises 
par les étudiants avec des avantages fiscaux et sociaux ; et le statut national d’étudiant-entrepreneur mise en 
place dès la rentrée 2014 par Geneviève Fioraso, Ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement Supé-
rieur et de la Recherche. (Pour plus d’information voir : GLESS Étienne, Envie de monter votre boîte ? Profitez 
du statut d’étudiant-entrepreneur !, L’Étudiant, 25 Septembre 2015. Disponible ici : 
<http://www.letudiant.fr/jobsstages/creation-entreprise/envie-de-monter-votre-boite-7-raisons-de-profiter-du-
statut-d-etudiant-entrepreneur.html>). 
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suite du paragraphe ils seront présentés d’une manière générale en les distinguant entre : dis-
positifs permettant aux créateurs de se lancer en sécurité ; dispositifs de conseil et 
d’accompagnement ; dispositifs juridiques583. 

 
3.1.1.1. Se lancer en toute sécurité 

 
Dans le premier groupe on trouve tous les dispositifs aidant les créateurs à expérimenter sans 
trop de contraintes la démarche entrepreneuriale584.  

Les trois premières solutions concernent seulement les salariés et pour être mis en place 
demandent la levée provisoire par l’employeur des clauses d’exclusivités du contrat de travail 
et la non-concurrence de la nouvelle activité avec celle de l’entreprise de provenance. 

Une première formule est le congé pour la création ou la reprise d’entreprise permettant au 
créateur de prendre un congé afin de travailler sur son projet. Pendant le congé, d’une durée 
de un an renouvelable une fois, le contrat de travail est suspendu et l’employeur n’a pas 
l’obligation de rémunérer le porteur de projet. Cependant la loi instaure des dispositifs pour 
bénéficier de certaines mesures585. A la fin du congé le porteur de projet peut soit réintégrer 
son entreprise, soit rompre le contrat de travail.  

La deuxième solution, le congé partiel pour la création ou reprise d’entreprise, est née en 
2003 à cause du peu de succès de la première solution. Il permet à des salariés à temps plein 
de réduire leurs horaires de travail en vue de développer leur projet. Donc il permet aussi de 
garder un salaire correspondant au nombre d’heures travaillées.  

L’essaimage est une troisième pratique offerte aux salariés des grandes entreprises et per-
met de bénéficier de certains soutiens et de dédier du temps à la création de son entreprise. 
Selon la politique et les moyens engagés par la société, le soutien peut se traduire par 
l’ensemble des mesures déjà soulignées, complétées par des actions comme 
l’accompagnement dans le montage du projet, le soutien logistique, financier ou commercial 
et des séances de formations. L’intérêt des entreprises à favoriser l’essaimage est, en situation 
de stabilité, l’occasion pour externaliser des fonctions ou développer de nouvelles technolo-
gies. En situation de crise, l’essaimage est un moyen d’encourager les départs volontaires. Les 
entreprises pratiquant l’essaimage sont encore rares. 

Pour les demandeurs d’emploi, il existe plusieurs mesures destinées à les accompagner 
vers la création de leur propre activité, en leur permettant de continuer à bénéficier de cer-
taines aides spécifiques à leur situation. L’Accre et le Nacre sont deux exemples. L’Aide au 
chômeur créant ou reprenant une entreprise (Accre) est un dispositif permettant de bénéficier 
d’une exonération des charges sociales et, le cas échéant, du maintien de son revenu pendant 
la première année de la vie de l’entreprise. Le Nouvel accompagnement pour la création et la 
reprise d’entreprise (Nacre) offre un accompagnement personnalisé d’une durée maximale de 

																																																								
583 Cette classification se base sur: FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, op. cit., ch. 
II, IV, IX. 
584 Cf. BIENAIMÉ Hélène et al., Comment créer votre entreprise ?, Levallois-Perret, Studyrama, 2016, p. II. 
FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, op. cit., ch. II. PAPIN Robert, La création 
d’entreprises. Créer, gérer, développer, reprendre, Paris, Dunod, 2015, ch. XIII. 
585 Durant les six années précédant le congé, le salarié peut renoncé à sa cinquième semaine de congé payé ou 
utiliser un compte épargne-temps. 
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trois ans et six mois et, après l’examen du dossier, la possibilité d’obtenir un prêt à taux zéro 
de 1.000 à 8.000 euros sur cinq ans maximum. 

Une autre mesure pour le porteur d’un projet de création ou de reprise d’entreprise ou le 
dirigeant associé unique d’une EURL ou d’une SASU586 est le Contrat d’appui au projet 
d’entreprise (CAPE, loi sur l’initiative économique de 2003 et décrets d’application de 2005). 
Le CAPE est un contrat par lequel une société ou une association s’engage à fournir aide et 
assistance à un porteur de projet pendant la phase préparatoire et, éventuellement, pendant le 
début de l’activité. Le CAPE est un contrat écrit entre un accompagnateur (personne morale) 
et un bénéficiaire (personne physique) et ne peut pas excéder douze mois, renouvelable deux 
fois. L’aide offerte par le CAPE consiste en un programme de préparation à la création 
d’entreprises et à la gestion d’une activité économique. Pendant toute la durée du CAPE, le 
porteur de projet peut conserver son indemnisation chômage et il bénéficie de la couverture 
sociale au titre du régime général de la Sécurité sociale, d’une assurance en cas d’accident et 
de la couverture assurance chômage. Cette couverture est prise en charge par la société ou 
l’association qui l’aident à développer son projet. Pendant toute la durée du CAPE, le porteur 
de projet peut aussi percevoir une rémunération de la part de cette structure tout en conservant 
son indemnisation chômage.  

Ces dispositifs peuvent aider le porteur de projet à développer son entreprise sans rencon-
trer trop de contraintes, mais ils laissent en arrière-plan l’éventuel besoin de formation aux 
pratiques entrepreneuriales du porteur de projet (même dans les sociétés de portage salariale 
la formation est secondaire). Dans le prochain paragraphe on va souligner les dispositifs con-
cernant aussi les demandeurs d’emploi qui offrent des opportunités de conseils et 
d’accompagnement à ceux qui en ont besoin.  
 
3.1.1.2. Conseil et accompagnement 
 
Dans le deuxième groupe on rassemble tous les organismes capables de conseiller et 
d’accompagner le porteur de projet587.  

D’abord on peut rappeler les réseaux consulaires, composés par les chambres de commerce 
et d’industrie (CCI) et les chambres des métiers (CM), qui offrent informations, formations et 
accompagnement. Les autres réseaux d’accompagnement à la création que l’on peut citer 
sont : le Réseau Entreprendre, France Initiative, les Boutiques de Gestion, France Active, 
Adie, Oséo.  

Une solution ouverte à tous, salarié et demandeurs d’emploi, et transitoire pour tester un 
projet de création d’entreprises est le portage salarial. Dans ses modalités, le portage salarial 
est proche du travail temporaire588 car il permet à une société de portage salarial de mettre à la 
disposition d’une entreprise cliente une personne « portée » qui est salariée de la société de 
portage. Le portage salarial est cependant réservé à des activités occasionnelles qui ne relè-

																																																								
586 Ces acronymes seront expliqués dans le paragraphe suivant. 
587 FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, op. cit., ch. IV. BIENAIMÉ Hélène et al., 
Comment créer votre entreprise ?, op. cit., p. II.  
588 Le travail temporaire, ou travail intérimaire (intérim), est géré par des entreprises qui mettent à disposition du 
personnel pendant une durée limitée. Les salaires du travailleur temporaire sont payés à ce dernier par 
l’entreprise de travail temporaire qui se charge également de régler au salarié ses indemnités de congé payés, une 
indemnité de précarité et de verser ses cotisations sociales. 
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vent pas de l’activité habituelle de l’entreprise cliente et qui exigent une expertise qu’elle ne 
possède pas. Du point de vue du créateur d’entreprise, le portage salariale concerne seulement 
les activités intellectuelles (la vente de produit n’est pas possible) et permet à qui veut tester 
son activité de démarrer sans créer d’entreprise, d’offrir ses services à une entreprise sans 
émettre de factures. La société de portage facture l’entreprise pour le prestataire et lui donne 
le salaire correspondant sous forme de CDD. En outre, la société de portage paie les cotisa-
tions sociales du professionnel et offre certains services (téléphone, bureau, une formation in-
dividuelle ...). Pour tous ces services elle prélève entre 8 et 15 % du montant de la facture. 
Cette formule est très utilisée par ceux qui souhaitent tester leur projet en gagnant un peu 
d’argent, en bénéficiant du statut de salarié et, dans le cas particulier des demandeurs 
d’emploi, en ne perdant pas les indemnités chômage. Cependant, jusqu’à l’Ordonnance n° 
2015-380 du 2 avril 2015 relative au portage salarial, cette pratique n’était pas vraiment con-
forme au Code du Travail et elle était seulement tolérée par l’administration.  

L’accompagnement à la création peut être soutenu aussi par une structure d’accueil, dont 
on peut distinguer les incubateurs, les accélérateurs, les couveuses et les pépinières 
d’entreprises589. 

Les incubateurs accueillent des projets au démarrage et aident les créateurs dans le déve-
loppement en leur offrant hébergement, conseil, opportunité de contact avec des investisseurs, 
etc. La plupart des projets sont innovants et les incubateurs se trouvent souvent au sein 
d’établissements d’instruction supérieure ou de laboratoires de recherches. L’incubateur est 
une forme particulière de coopération où une entité apporte ses ressources et compétences au 
service d’un tiers et lui permet de révéler les siennes590. Les incubateurs offrent ressources et 
compétences : financières, sous forme d’avances servant à payer des prestations externes 
(étude de marché, dépôts de brevets, etc.) ; humaines, avec l’aide de personnes capables 
d’accompagner les porteurs de projet ; physiques, en offrant une structure d’hébergement ; 
organisationnelles, en dispensant des conseils sur les démarches à suivre pour la création 
d’entreprises ; et technologiques, en fournissant des conseils pour valoriser le projet ou des 
outils technologiques. Grâce à ces apports l’incubateur augmente les chances de survie des 
petites entreprises et accélère leur rythme de croissance591. Ce succès s’explique en partie par 
le processus de sélection des projets qui permet d’identifier les projets les plus innovants, 
avec peu de concurrence et une longue durée de vie.  

Les accélérateurs sont des structures qui proposent un programme de formation pour déve-
lopper son entreprise à des créateurs d’entreprise qui ont un projet avec un fort potentiel di-
sruptif ou nouveau dans les domaines du digital, des objets connectés, du big data, de la vi-
déo, etc. Dans un accélérateur le porteur de projet peut rester de quelques semaines à quelques 
mois pour apprendre comment se développer rapidement, pitcher et lever des fonds. Les accé-
																																																								
589 FROGER Valérie, Pépinière, couveuse, incubateur, accélérateur: quelle différence?, 17 Mai 2016. Dispo-
nible ici : <http://lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/etapes-creation/pepiniere-couveuse-incubateur-
accelerateur-quelle-difference_1792854.html>. 
590 PUPION Pierre-Charles, “Le rôle de l’incubateur public dans la création d’entreprises innovantes : le cas 
Etincel”, Gestion 2000, vol. 29, n° 6, 2012, pp. 67-78. 
591 Cf. HANNON Paul - CHAPLIN Paul, “Are incubators good for business? Understanding incubation prac-
tice—the challenges for policy”, Environment and Planning C : Government and Policy, vol. 21, n° 6, 2003, pp. 
861-881 ; FRENKEL Amnon - SHEFER Daniel - MILLER Michal, “Public versus Private Technological Incu-
bator Programs : Privatizing the Technological Incubators in Israel”, European Planning Studies, vol. 16, n° 2, 
2008, pp. 189-210.  
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lérateurs proposent ainsi des services de mentorat et sessions de formation pour apprendre les 
techniques de pitch et accélérer la phase de croissance. Pour y rentrer il faut envoyer un dos-
sier de candidature à un comité de sélection. En outre, fréquemment les accélérateurs investis-
sent dans les entreprises accompagnées ou prennent des parts dans le capital. 

Les couveuses basent leurs activités sur la mise en place du CAPE. Elles accueillent donc 
aussi des projets au démarrage, mais surtout elles donnent au porteur de projet l’opportunité 
de se tester afin de comprendre s’il veut vraiment créer sa propre entreprise. Pour entrer en 
couveuse le projet de création d’entreprises doit être suffisamment avancé, c’est-à-dire que le 
porteur doit avoir réalisé une étude de marché, constitué un fichier clients, calculé un seuil de 
rentabilité, fixé des prix de vente, construit des outils de communication et documents com-
merciaux, élaboré un plan d’actions commerciales. Quand le porteur de projet entre dans une 
couveuse il devient « entrepreneur à l’essai » et signe un contrat CAPE. Le porteur de projet, 
qu'il soit demandeur d'emploi indemnisé ou bénéficiaire des minimas sociaux, n'a rien à payer 
lors de son parcours dans la couveuse, c'est elle qui prend en charge sa formation grâce aux 
financements des collectivités locales et territoriales qui représentent la plus grande part de 
son budget de fonctionnement. Si c'est un salarié qui entre, le coût du parcours n'est pas sys-
tématiquement pris en charge par les collectivités publiques. La couveuse n’offre pas des sou-
tien financier, mais elle offre services de coaching individualisés, sessions collectives et 
prends totalement en charge les entrepreneurs jusqu’à la sortie. Les couveuses offrent plu-
sieurs avantages, tels que l’opportunité de conserver son statut social et ses revenus pendant la 
période de test de l’activité, apprendre le métier d’entrepreneur en situation réelle et se fami-
liariser avec les fonctions typiques de l’activité entrepreneuriale (action commerciale, relation 
client, négociation, etc.), tisser un réseau avec les pairs au sein de la couveuse et bénéficier 
d’un lieu d’accueil et de services. La période en couveuse dure en moyenne onze mois jusqu’à 
trois ans (à l’exception de l’Île de France où le contrat est de 12 mois maximum, sans renou-
vellement) pendant laquelle elle prend totalement en charge les entrepreneurs qu’elle accom-
pagne en émettant aussi leurs factures. La couveuse offre son numéro de SIRET au porteur de 
projet et quand il facture, un pourcentage de son revenu est donné à la couveuse en tant que 
participation aux frais de son fonctionnement. À la sortie du parcours, le porteur de projet dé-
cide de créer ou pas son entreprise. L’Union des couveuses592 est un exemple de réseau repré-
sentant cinquante couveuses sur tout le territoire français. 

Les pépinières d’entreprises sont des structures d’accueil proposant des locaux des aides et 
des services adaptés aux besoins spécifiques des entreprises nouvellement créées. Elles ac-
cueillent les entrepreneurs qui viennent de créer une entreprise pendant une durée de 24 à 48 
mois. Les pépinières sont apparues au début des années quatre-vingt dans le but de renforcer 
les chances de succès et de développement d’une jeune entreprise. Elles offrent593 : des locaux 
pour une durée limitée à des prix inférieurs aux coûts du marché (espace de co-working) ; des 
services partagés dont l’utilisation en commun des équipements et des services diminue les 
coûts (fonctions administratives, secrétariat, salles de réunions, etc.) ; des conseils en matière 
de gestion, de marketing, de comptabilité, de technologie, etc. ; un lieu d’échange inter-
entreprises qui permet d’aller au-delà de l’isolement du chef entreprise.  

																																																								
592 http://www.uniondescouveuses.com/index.php. 
593 BENKO Georges, “Géographie des mutations industrielles. Le phénomène des pépinières d’entreprises”, An-
nales de Géographie, vol. 98, n° 550, 1989, pp. 628-645.  
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En conclusion, même si le créateur d’entreprise peut se sentir seul et isolé devant les diffé-
rentes tâches qu’il faut accomplir pour monter son projet, en France il existe plusieurs orga-
nismes capables de le conseiller et de l’accompagner aux différents stades de son projet et en 
fonction de ses nécessités. Le choix de l’un entre eux ou d’une combinaison de plusieurs ne 
que des besoins du créateur d’entreprise, ainsi que, de ses ressources économiques, de la via-
bilité, de l’innovation et du niveau d’avancement de son projet.  

 
3.1.1.3. Le cadre juridique 
 
Le troisième groupe concerne le cadre légal de l’activité et donc le statut juridique que le por-
teur de projet peut choisir quand il crée son entreprise594. Pour donner vie à son entreprise, il 
faut choisir un cadre légal d’activité et en France un entrepreneur peut accéder à plusieurs 
possibilités. Au début, il faut choisir si l’on souhaite constituer une entreprise individuelle ou 
une société. 

Le lancement et le fonctionnement d’une entreprise individuelle est très simple. Sa simpli-
cité et l’indépendance qu’elle donne sont les raisons pour lesquelles cette structure juridique 
est utilisée par environ 75 % de créateurs français, surtout par les artisans, les petits commer-
çants et par tous ceux qui ont une très petite entreprise. Dans ce cas, les créateurs peuvent 
aussi adopter des régimes fiscaux simplifiés, ceux de micro-entreprises ou d’auto-
entrepreneur. Le statut d’auto-entrepreneur est un régime « microsocial simplifié » qui a été 
créé en 2008 et lancé en 2009 et permet de créer son activité de manière très simple, et avec 
des charges et une fiscalité très réduites. Ce statut représente une sorte de phase de transition 
permettant au créateur de tester son projet sans contraintes administratives et fiscales exces-
sives, parce que ce régime n’entraîne le paiement de cotisations sociales que dans le cas où il 
y a du chiffre d’affaires. Une fois stabilisé il est possible de créer une entreprise avec un statut 
juridique classique. 

La forme juridique la plus simple est celle de l’entreprise individuelle (EI). Cette forme est 
choisie surtout par des artisans et des consultants, informaticiens, graphistes, etc. en gros par 
ceux qui exercent une profession libérale. L’EI est souvent choisie à cause de la simplicité de 
son fonctionnement et de l’indépendance dont bénéfice son dirigeant. Cependant le principal 
inconvénient de cette forme d’entreprise est que le patrimoine personnel du dirigeant est con-
fondu avec le patrimoine de son entreprise. Le risque de voir tous ses biens saisis en cas de 
difficulté a entraîné la mise en place, en 2011, du statut d’entrepreneur individuel à responsa-
bilité limité (EIRL) permettant de séparer le patrimoine professionnel du patrimoine privé. 

L’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) permet de créer son entreprise 
seul en limitant l’étendue de sa responsabilité. Cette forme juridique offre un haut niveau 
d’autonomie et de sécurité, mais implique des formalités pesantes et limite la possibilité 
d’obtenir des prêts bancaires.  

Il faut souligner que l’entreprise individuelle n’est une bonne formule que pour ceux qui ne 
souhaitent pas développer leur entreprise dans le futur. Pour les autres, il existe l’opportunité 
d’adopter le statut de société. Les sociétés représentent environ 25 % des entreprises créées 

																																																								
594 Cf. BIENAIMÉ Hélène et al., Comment créer votre entreprise ?, op. cit., p. V ; FROGER Valérie, Le guide 
complet de la création d’entreprises, op. cit., ch. IX. PAPIN Robert, La création d’entreprises, op. cit., ch. IX. 

Autres information sont disponibles sur: <https://www.afecreation.fr> [Consulté le 18 novembre 2015]. 
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chaque année en France et pour les créateurs d’entreprise il existe trois principaux types de 
sociétés : la société en nom collectif ; la société à responsabilité limitée (SARL) ; et la société 
anonyme (SA). 

La société en nom collectif (SNC) est peu utilisée et elle est constituée par des commer-
çants qui sont tous personnellement et solidairement responsables des dettes de la société sur 
leurs biens propres. 

La SARL est la forme de société la plus choisie en France, parce qu’elle s’adapte à plu-
sieurs situations en évitant la plupart des inconvénients présents dans l’EI et parce que sa 
constitution et son mode de fonctionnement sont plus simples que ceux de la société ano-
nyme. Cette structure permet l’investissement, mais de façon sécurisée, car la responsabilité 
des associés est limitée aux montants de leurs apports. À partir de 2003, il est en outre pos-
sible de créer une SARL avec un capital d’un euro. 

Une autre forme d’entreprise moins courante et souvent réservée aux projets d’envergure 
est la société anonyme (SA). La société par actions simplifiée (SAS) en est une variante, c’est 
une société de capitaux qui rassemble des actionnaires permettant aux associés de gérer leurs 
conditions d’entrée et de sortie, et elle continue à croitre (18 % d’entreprises ont été créées 
sous cette forme en 2015). Quand la SAS est constituée par un seul fondateur elle devient une 
société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU).  

D’autres formes juridiques à rappeler sont : les SC (sociétés civiles), permettant à des per-
sonnes physiques ayant une profession libérale réglementée d’exercer en commun cette acti-
vité ; la SEL (société d’exercice libéral) et la SCP (société civile professionnelle) ont pour ob-
jet d’exercer une profession libérale réglementée (avocats, notaires, architectes, géomètres 
experts, médecins...) ; la SCM (société civile de moyens) et le GIE (groupement d’intérêt 
économique) ont pour but de faciliter l’exercice de l’activité professionnelle de leurs 
membres. 

Enfin, il faut noter que la SARL et la SA peuvent adopter aussi la forme coopérative Scop 
quand les associés souhaitent se placer sur un strict pied d’égalité à partir du patrimoine 
propre, ce qui préserve aussi la société d’une prise de contrôle par des investisseurs extérieurs. 
Les Scop peuvent être créées dans tous les domaines d’activités. 

Le choix d’un statut juridique dépend de plusieurs facteurs qui sont avant tout d’ordre per-
sonnel (prise de risque, partage des pouvoirs, statut social, organisation patrimoniale, volonté 
de s’associer, etc.), mais aussi liés à la stratégie commerciale et financière (nature de 
l’activité, capital et développement de l’activité, régime d’imposition, besoins financiers, 
fonctionnement de l’entreprise, crédibilité vis-à-vis des partenaires, etc.).  

Le but de chaque porteur de projet est d’arriver à former un cadre cohérent entre son projet 
actuel et futur et le statut qu’il va choisir595. Bien évidemment, avant de choisir son statut le 
créateur d’entreprise peut aussi décider de s’appuyer sur des dispositifs lui permettant de se 
lancer en sécurité et d’être bien conseillé et accompagné. Ou encore il peut choisir d’intégrer 
des structures qui lui permettent à la fois d’être « porté juridiquement » et de tester son activi-
té. Ces formules sont : le portage salarial, la couveuse et la Coopérative d’Activité et 
d’Emploi. 

																																																								
595 Pour aider à choisir le bon statut l’AFE a mis à disposition une application aidant à définir la formule la 
mieux adaptée à chaque cas: <https://www.afecreation.fr/pid6113/aide-choix-statut.html>. 
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La spécificité des Coopératives d’Activités et d’Emploi est que, au sein des organismes 
mis en place pour soutenir les porteurs de projet, elles se situent transversalement dans les 
trois groupes (dispositifs permettant aux créateurs de se lancer en sécurité ; dispositifs de con-
seil et d’accompagnement ; dispositifs juridiques). Comme nous le verrons plus précisément 
dans les paragraphes suivants, les CAE permettent aux créateurs de développer leur projet en 
sécurité, d’être conseillés et accompagnés pendant leur permanence dans la coopérative et 
d’obtenir un statut juridique permettant d’accéder aux droits sociaux des salariés en tant qu’« 
entrepreneur salarié ». 
 
3.1.1.4. Les difficultés du parcours entrepreneurial 
 
Depuis une trentaine d’année, la France a montré, au travers des différentes politiques con-
duites par l’État ou les collectivités territoriales, une certaine constance dans l’encouragement 
à la création des petites entreprises. Grâce à ces efforts la France se place au tout premier rang 
des pays européens en nombre de créations annuelles596. Cependant, la pérennité de ces entre-
prises n’est pas garantie et ceci dépend de plusieurs facteurs qui restent communs aux diffé-
rentes générations d’entreprises597.  

En reprenant les études menées par la Cour des comptes et l’Insee598, les facteurs ayant une 
influence sur le taux de longévité d’une entreprise sont : le montant des capitaux initiaux ; la 
forme juridique, car les sociétés vivent plus longtemps que les entreprises individuelles ; et le 
profil du créateur. En effet, les entreprises créées par des chômeurs, des personnes ayant 
moins de 30 ans ou des personnes peu ou pas diplômées ont une durée de vie moins longue. 
Donc un niveau de formation élevé du créateur de l’entreprise et une expérience précédente 
dans le même métier augmentent les chances de durer. Malgré un manque d’expérience, 
s’appuyer sur des dispositifs d’accompagnement peut augmenter le taux de survie d’une en-
treprise. 

En revanche, la plupart des entreprises nouvellement créées en France sont de tailles ré-
duites, tant en nombre d’emplois qu’en capital, et sont créées sous la forme d’entreprises in-
dividuelles. En outre, la moitié des entreprises créées le font sans aides publiques et plus de 
70 % sans accompagnement par une structure spécialisée.  

Mais pourquoi créer une entreprise individuelle comporte un plus haut risque d’échec ? 
Il ne faut pas oublier que, même si en France existent plusieurs formes de soutiens à 

l’entrepreneuriat ayant chacune ses propres objectifs et particularités, celles-ci n’effacent pas 
les difficultés typiques du parcours entrepreneurial. Comme le souligne Robert Papin dans 

																																																								
596 Pour approfondir voir EUROSTAT STATISTIC EXPLAINED, Statistics on small and medium-sized enter-
prises, 2016. Disponible ici : <http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Statistics_on_small_and_medium-sized_enterprises>. 
597 INSEE, “Entreprises créées en 2010 : sept sur dix sont encore actives trois ans après leur création”, Insee 
Première, n° 1543, 2015, p. 1. Disponible ici : <http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1543/ip1543.pdf>. Cette 
étude montre que si nous comparons les entreprises de la génération 2006 qui, touchées de plein fouet par la ré-
cession de 2008-2009, ont eu un faible taux de survie, et les entreprises créées au premier semestre 2010, dont le 
71 % d'entre elles sont encore actives trois ans après leur création, les principaux facteurs de leur longévité res-
tent les mêmes. 
598 COUR DES COMPTES, Les dispositifs de soutien à la création d’entreprises. Tome 1, op. cit. et INSEE, 
“Entreprises créées en 2010 : sept sur dix sont encore actives trois ans après leur création”, op. cit. 
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son bestseller La création d’entreprises, tous les porteurs de projet doivent « affronter la soli-
tude, l’insécurité, la méfiance, le sacrifice familial et le sacrifice financier »599. 

Le « prix à payer pour créer une entreprise » est alors très élevé et les défis à affronter mul-
tiples, tels que trouver des financements, opter pour la bonne gestion administrative et le bon 
statut, apprendre la « démarche entrepreneuriale » et s’initier à travailler dans l’isolement.  

En effet, dans les principaux freins à la création d’entreprises, les porteurs de projet indi-
quent, d’une part, le manque de financements, soutenu par la faible réactivité des banquiers et, 
d’autre part, les lourdeurs de l’administration 600. Malgré les dispositifs mis en place par 
l’État, qui abaissent les barrières règlementaires pour la création d’entreprises, il reste néan-
moins difficile pour un porteur de projet de trouver les financements nécessaires pour démar-
rer sa propre entreprise. Pour cette raison, la pratique de ne pas se payer pendant de longues 
périodes est devenue une habitude, qui ne conduit pas nécessairement au succès parce que, 
comme le souligne aussi Alain Fayolle, professeur et directeur de centre de recherche EM 
Lyon Business School, si « créer une nouvelle activité s’avère très facile aujourd’hui, la pé-
renniser est une affaire beaucoup plus compliquée »601. 

Si on prend l’exemple des demandeurs d'emploi incités par le gouvernement, durant ces 
quarante dernières années, à créer leur entreprise grâce à un grand nombre de dispositifs pen-
sés pour eux602, la plupart profitent de ces aides pour se lancer dans l’entrepreneuriat après de 
nombreuses tentatives infructueuses pour retrouver un emploi salarié. Toutefois ces politiques 
publiques ne prennent pas en considération que beaucoup de demandeur d’emploi « n’ont ni 
les motivations ni les capacités nécessaires pour entreprendre » et qu’ils peuvent donc se re-
trouver prisonniers « d’un dispositif qui, dans les faits, est assez éloigné de l’esprit 
d’entreprendre et du comportement entrepreneurial »603.   

Les créateurs deviennent « prisonniers » parce que lorsque leur entreprise est créée, ils 
trouvent souvent des difficultés à se faire connaître et à trouver des clients. Fayolle remarque 
l’absence de l’État dans cette période où les porteurs de projet ont généralement plus besoin 
d’aide, c’est-à-dire quand où il leur faut gagner des clients et générer des revenus604. D’autre 
part, ce manque d’attention pendant la durée se retrouve aussi souvent dans les structures 
d’accompagnement qui concentrent leur action sur le début de l’activité. Dans son étude dé-
diée à l’accompagnement de la petite entreprise, Sylvie Sammut met en évidence la tendance 
existante « à privilégier l’accompagnement de court, voire de très court terme, au détriment 
d’une logique de suivi ancré dans la durée » et le manque d’attention à la singularité de 

																																																								
599 PAPIN Robert, La création d’entreprises, op. cit., p. 8. 
600 DUQUENNE Luc, Les politiques d’encouragement à la création de petites entreprises en France : création 
d’entreprises ou entrepreneuriat ?, op. cit., p. 6. 
601 FAYOLLE Alain, “Nécessité et opportunité : les ‘attracteurs étranges’ de l’entrepreneuriat”, Pour, n° 1, 
2010, p. 34. 
602 La Cour de comptes constate cette situation comme un déséquilibre à corriger (COUR DES COMPTES, Les 
dispositifs de soutien à la création d’entreprises. Tome 1, op. cit., p. 12). 
603 Ibidem. 
604 Alain Fayolle reporte dans son article l’exemple suivant : « Autant dire que leurs premiers clients pourraient 
être celles et ceux qui les connaissent le mieux, c’est-à-dire les individus et les structures qui les ont aidés et ac-
compagnés en phase de pré-création. Le problème est qu’ils ne le font pas ou peu. C’est ainsi qu’une femme en-
trepreneure nous disait récemment : “J’ai créé, il y a six mois, mon salon de thé et je propose chaque jour pour le 
déjeuner une for- mule différente, originale et bien positionnée en termes de rapport qualité / prix. Je vois passer 
devant mon salon de thé, depuis l’ouverture, le conseiller de la Chambre de commerce et d’industrie qui a ins-
truit mon dossier, il ne s’est pas arrêté une seule fois !” » (Ibi, p. 35). 
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chaque personne qui se traduit par « une forte focalisation sur des problématiques trop géné-
rales de création et de démarrage conduisant à l’élaboration d’un “sacro-saint” business plan 
dénué de pertinence car répliquant des schémas stéréotypés »605. 

À l’ensemble de ces difficultés s’ajoute l’isolement de ceux qui créent une petite entreprise 
et qui doivent donc souvent affronter seuls tous les enjeux de la démarche entrepreneuriale. 
Trouver la manière pour rompre cet isolement est très difficile, car même les entrepreneurs 
qui choisissent d’intégrer des structures d’accompagnement, comme les pépinières 
d’entreprises, peuvent parfois être confrontés à un sentiment d’isolement, en particulier lors-
que la coproduction entre créateurs et managers de la structure est faible606 et que la structure 
d’accompagnement se limite à proposer un hébergement et des facilités607.  

En conclusion, comme le souligne encore Robert Papin, « la création d’une entreprise est 
une très belle aventure mais c’est aussi une aventure qui présente des risques d’échecs qu’il 
ne faut pas négliger ». Avant de se lancer il faut alors prendre conscience de ses compétences, 
de ses ressources, et en fonction de celles-ci choisir la manière la plus adaptée pour concréti-
ser son projet. 

 
3.1.2. Pourquoi intégrer une CAE ? 
 
La création des Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE) en 1995 s’enracine dans la prise 
de conscience de la faible pérennité des entreprises nouvellement créées et notamment des en-
treprises individuelles. En effet, malgré l’existence de structures d’aides à la création 
d’entreprises de nombreuses entreprises disparaissent au bout de trois ans d’existence. Vis-à-
vis de ces échecs les CAE ont été créées pour proposer une nouvelle manière pour sécuriser 
les parcours des porteurs de projet. 

Mais si, au premier abord, les CAE, en constituant avant tout un outil d’aide aux porteurs 
de projet, s’inscrivent dans la politique de lutte contre le chômage avec l’incitation (ou la faci-
litation) à la création d’entreprises, tout comme la plupart des dispositifs menés pour déve-
lopper l’esprit entrepreneurial français, d’ailleurs elles proposent des démarches croisées par 
rapport aux autres dispositifs. Les CAE, d’une part, répondent plus particulièrement à la vo-
lonté de permettre à des salariés en poste ou à des demandeurs d’emploi d’expérimenter 
l’entrepreneuriat tout en conservant leurs avantages économiques (statut salarié pour les pre-
miers, droit aux prestations sociales pour les seconds)608 et, d’autre part, une partie d’entre 
elles privilégient aussi le développement de la coopération entre les entrepreneurs en soute-
nant diverses formes de mutualisation. Enfin, non seulement elles accompagnent 
l’entrepreneur au démarrage (phase de test), mais lui donnent l’opportunité de rester au sein 
de la coopérative tout le temps qu’il faut pour développer son entreprise et, une fois que son 

																																																								
605 SAMMUT Sylvie, “L’accompagnement de la petite entreprise en création : entre autonomie, improvisation et 
créativité”, ADREG, 2003, p. 15. 
606 MESSENGHEM Karim - SAMMUT Sylvie, “Accompagnement du créateur : de l’isolement à la recherche 
de légitimité”, Revue de l’Entrepreneuriat, vol. 9, n° 1, 2010, pp. 82-107.  
607 RICE Mark P., “Co-production of Business Assistance in Business Incubators: An Exploratory Study”, Jour-
nal of Business Venturing, vol. 17, n° 2, 2002, pp. 163-187.  
608 STERVINOU Sandrine - NOEL-LEMAITRE Christine, “Les coopératives d’activités et d’emploi (CAE) : un 
outil juridique au service d’un entrepreneuriat responsable”, Management & Avenir, n° 20, 2008, pp. 65-86.  
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activité est lancée, aussi de rester au sein de la CAE et de partager le projet entrepreneurial de 
cette dernière en devenant son associé. 

Nous venons de voir de manière générale qu’en France existent plusieurs formes de sou-
tiens à l’entrepreneuriat ayant chacun ses propres objectifs et particularités, alors, en se met-
tant à la place d’un porteur de projet, pourquoi intégrer une CAE pour démarrer son activité ? 

Les raisons du choix d’une CAE sont multiples, mais on peut en dégager quatre. Les trois 
premières raisons sont liées aux trois activités principales d’une CAE, c’est-à-dire : l’offre 
d’un soutien légal, fiscal et administratif au porteur de projet ; l’accompagnement individuel 
et collectif ; et l’embauche avec le statut d’« entrepreneur salarié »609. La quatrième raison 
concerne le partage du projet politique et des valeurs propres aux CAE en tant qu’entreprises 
faisant partie de l’Économie sociale et solidaire. 

Avant d’expliquer plus en détails ces raisons il faut mettre en évidence quels profils peu-
vent intégrer une CAE. 
 
3.1.2.1. Qui peut intégrer une CAE ? 
 
Les CAE sont généralistes et elles aident au développement de diverses activités telles que : 
l’art et l’artisanat d’art, les services aux particuliers, les services aux entreprises, le bâtiment, 
le commerce et le négoce. Pour des questions juridiques ou financières, la CAE ne peut pas 
accueillir certaines activités : les professions réglementées (par exemple, médecins, avocats, 
experts comptables, etc.) ; les activités nécessitant un bail commercial (par exemple, requé-
rant immédiatement l’embauche de salariés) ; les activités nécessitant au départ des investis-
sements importants. 

Même si cette forme s’adresse à toute personne à la recherche d’un cadre légal pour tester 
ou exercer une activité indépendante, ce sont principalement les demandeurs d’emploi, les 
bénéficiaires de minima sociaux et les salariés à temps partiel en CDD ou CDI qui en profi-
tent. En cohérence avec les profils des personnes qui en France décident de devenir créateurs 
d’entreprises, les autres candidats qu’on peut retrouver au sein d’une CAE sont les jeunes en-
trepreneurs à la recherche d’un statut de type salarial mais plus libre, et les retraités qui sou-
haitent continuer à travailler. 

De toute manière, la palette des activités qui se trouvent dans une CAE est très riche et va-
riée : paysagiste, guide conférencière, créateur de bijoux, rédacteur, photographe, cuisinier, 

traducteur, maquettiste, sophrologue, coiffeur à domicile, infographiste, formateur, styliste, 
designer, concepteur de sites web, artisan, artiste, décorateur, acteur, attaché de presse, musi-
cien, producteur des spectacles, consultant, architecte d’intérieurs, ébéniste, etc.  

Chaque CAE héberge plusieurs activités sans faire a priori une sélection à l’entrée en 
fonction du métier. Par exemple, à Oxalis610, la deuxième plus grande CAE après la pari-
sienne Coopaname, mais à la différence de celle-ci appartenant au réseau Copéa, on peut 
trouver 236 entrepreneurs salariés exerçant un peu plus de cent métiers différents et rassem-
blés dans onze filières économiques. Il faut quand même souligner qu’il existe aussi des CAE 
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 Informations générales Disponible ici: <https://www.afecreation.fr> [Consulté le 20 Juillet 2016]. FAURE 

Jérôme, The Social Economy. Preparing the ground for innovative responses to current challenges. France, 
Host Country Report, 10-11 December 2012.  
610 Pour plus d’information voir le site internet d’Oxalis : <http://www.oxalis-scop.fr/>. 
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spécialisées dans certains secteurs avec l’objectif de mieux répondre aux problématiques con-
cernées (par exemple, vu que la loi impose des conditions particulières dans le domaine du 
bâtiment, comme des assurances décennales, sur Paris a été créée Alter-Bâtir611, une CAE 
spécialisée dans ce domaine). 

 
3.1.2.2. L’hébergement fiscal, administratif et juridique 
 
La première raison qui conduit à intégrer une CAE concerne l’opportunité offerte par ces 
coopératives de se lancer en toute sécurité, avec un minimum de contraints administratives et 
en utilisant le n° de SIRET de la CAE pour facturer. Nous avons vu que l’une des difficultés 
pour les porteurs de projet concernant le choix du statut coïncide aussi avec la difficulté de 
gestion qu’implique le statut – c’est pour cette raison que plusieurs créateurs d’entreprises 
choisissent souvent d’opter pour l’entreprise individuelle, beaucoup plus facile à gérer. 

En intégrant une CAE, le porteur de projet peut profiter tout de suite d’un service de ges-
tion comptable et administrative individuelle mais dont les coûts sont mutualisés avec les 
autres entrepreneurs au sein de la coopérative. C’est la coopérative qui s’occupe de calculer et 
de verser les salaires, après concertation sur le salaire avec l’entrepreneur-salarié, ainsi que de 
toutes les obligations fiscales, sociales et comptables. Cela est possible parce que lorsque le 
porteur de projet intègre la coopérative il a un cadre juridique, car la coopérative lui donne 
son numéro de TVA et l’immatricule au Registre du commerce et des sociétés. En outre, la 
coopérative offre aussi une information afin d’assurer la sécurité ou de protéger la santé des 
porteurs de projet dans l’exercice de l’activité.  

Les avantages offerts par l’hébergement administratif et comptable de l’activité par la coo-
pérative sont reconnus comme une réelle opportunité surtout pour des personnes qui n’ont 
jamais géré en propre leur comptabilité. C’est le cas d’une porteuse de projet qui a intégré 
Coopaname fin septembre 2015 et qui identifie l’hébergement administratif et comptable 
comme la raison la plus importante qui l’a poussée à entrer dans la coopérative : 

 
En parlant avec des gens, en lisant des choses sur internet, je m’étais dit que l’auto-
entrepreneuriat ça avait l’air très bien, mais je me suis dit que ce n’était pas vraiment pour 
moi. […] J’avais envie de garder une certaine autonomie pour que je ne passe pas mon temps 
à être derrière la « paperasse ». J’avais envie que ce soit une structure qui s’en n’occupe (E2). 

 
Mais ce n’est pas seulement le soutien fiscal et administratif offert par la CAE qui oriente 

les personnes à l’intégrer. En se tournant vers les porteurs de projet, il faut se rappeler que : 
 

Les CAE s’adressent à tous les porteurs de projets qui ne souhaitent pas créer d’entreprise 
dans l’immédiat et qui préfèrent tester la viabilité de leur activité au préalable612. 

 
Les CAE permettent de se lancer en toute sécurité parce que dans le cas où les porteurs de 

projet sont indemnisés, ils peuvent continuer à percevoir leurs allocations chômage.  

																																																								
611 Pour plus d’information voir le site internet d’Alter-Bâtir : <http://www.alterbatir.fr>. 
612 FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, op. cit., p. 191. 
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Au niveau du statut social, les coopératives peuvent utiliser deux manières pour intégrer le 
porteur de projet dans la coopérative : la « convention d’accompagnement à la création d’une 
activité individuelle » et le CAPE. La convention d’accompagnement n’est pas un contrat, 
mais une convention qui décrit la liaison entre le porteur de projet et la coopérative qui va 
l’accompagner. Tout en n’étant pas un contrat, pendant la période en convention le porteur de 
projet va maintenir son statut social. En outre, certaines coopératives utilisent le CAPE pour 
valider une phase de test. Dans ce cas le porteur de projet n’est pas salarié de la coopérative 
mais il bénéficie de la couverture sociale des salariés. Si la phase test est concluante, un con-
trat de travail pourra, par la suite, être signé entre les deux parties.  

Quand le porteur de projet décroche un chiffre d’affaires suffisant, en règle générale, il 
signe le Contrat d’entrepreneur salarié associé (CESA), avec la coopérative et il obtient alors 
le statut d’« entrepreneur salarié » avec maintien des allocations chômage (quand il ne dé-
passe pas un certain nombre d’heures de travail par mois). En intégrant une CAE le porteur de 
projet va développer en autonomie son activité en profitant d’un hébergement juridique in-
cluant aussi le calcul et le paiement des cotisations sociales, en fonction du chiffre d’affaires 
généré, et émission de bulletins de paye. Pour tous ces services l’entrepreneur verse 10 à 15 % 
de son chiffre d’affaires et ainsi il participe à la mutualisation des services offerts par la CAE. 

Il ne faut pas oublier que dans les services mutualisés de la CAE se trouvent aussi les re-
lances des factures non payée et les recouvrements. Comme l’explique Viviane Leroy, coor-
dinatrice générale de Coopaname : 

 
Normalement, les entrepreneurs relancent leurs clients et quand ils ont un problème ils viennent 
vers nous et on les aide à faire une lettre plus costaud. [… Par la suite] on va relancer tous les 
clients sauf quand l’entrepreneur ne le veut pas. Qu’est-ce qui fait qu’un entrepreneur ne veut pas ? 
Quand il a une relation privilégiée avec son client [… ou] quand un entrepreneur était au courant. 
Par exemple, quand le client lui a dit : « Je ne paierai pas ce mois-ci, mais je paiera le prochain », 
on n’a pas besoin de relancer613. 

 
3.1.2.3. Conseil et accompagnement 
 
Même si les dispositifs mis en place au niveau territorial et de l’État ont compensé le manque 
de « vitalité entrepreneuriale » française614, comme nous l’avons vu, devenir un entrepreneur 
présente beaucoup de difficultés. Ces difficultés concernent le financement de son entreprise 
autant que l’apprentissage de la démarche entrepreneuriale. Pour affronter ce deuxième pro-
blème, les CAE proposent aux porteurs de projet l’opportunité de se former et développer les 
compétences nécessaires pour démarrer leur activité. 

La deuxième raison pour laquelle un porteur de projet intègre une CAE c’est pour les dis-
positifs de conseil et d’accompagnement offerts gratuitement par la coopérative. Chaque CAE 
offre un accompagnement individuel et/ou collectif en vue de favoriser le développement de 
l’activité mise en place. En outre, de nombreuses formations à la gestion d’entreprise sont 
proposées en fonction des besoins des personnes qui intègrent la coopérative. Pour développer 

																																																								
613 Entretien avec Viviane Leroy, le 1er Juin 2016. 
614 STERVINOU Sandrine - NOEL-LEMAITRE Christine, “Les coopératives d’activités et d’emploi (CAE) : un 
outil juridique au service d’un entrepreneuriat responsable”, op. cit., p. 70. 
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une activité en autonomie il ne suffit pas d’avoir un savoir-faire dans le métier choisi, il faut 
aussi savoir produire, vendre et gérer. L’alternative offerte par les CAE à l’immatriculation 
immédiate permet de prendre le temps pour apprendre la démarche entrepreneuriale sans de-
voir faire immédiatement un chiffre d’affaires important tout en ayant le soutien des disposi-
tifs de formations.  

Pour ce qui concerne l’accompagnement, Élisabeth Bost, fondatrice de la première CAE en 
1995, le décrit de la manière suivante en se référant à la structure de la plus grande CAE fran-
cilienne, Coopaname : 
 

L’ensemble de cet accompagnement vise à placer le porteur de projet dans les meilleures condi-
tions pour développer son activité. Les échanges individuels avec un chargé d’accompagnement 
l’aideront à formaliser et à cadrer son projet ; les ateliers collectifs lui permettront petit à petit 
d’endosser son nouveau costume d’entrepreneur et lui donneront les outils indispensables à sa réus-
site ; les échanges avec les autres entrepreneurs, exerçant ou non dans le même secteur que le sien, 
enrichiront son expérience615. 

 
L’accompagnement dans une CAE se présente en général comme une articulation de plu-

sieurs moments individuels et collectifs. L’échange avec le chargé d’accompagnement qui a 
le rôle d’encadrer le projet et d’aider l’entrepreneur dans les premières démarches comptables 
et administratives. Les ateliers collectifs concernant des thèmes précis, comme la prospection 
commerciale, le calcul du prix de revient ou le fonctionnement de la démocratie au sein de la 
coopérative, forment les entrepreneurs sur des sujets typiques de l’activité entrepreneuriale ou 
de la vie coopérative. Cette double opportunité est en général très appréciée par les porteurs 
de projet qui viennent d’intégrer la CAE. 

Une particularité de l’accompagnement au sein d’une CAE, est que l’entrepreneur peut bé-
néficier de cet accompagnement individuel et collectif tout au long de sa présence dans la 
coopérative et pas uniquement dans la phase de démarrage. 

Accompagnement et ateliers ne contribuent pas qu’au développement des compétences né-
cessaires à un porteur de projet pour démarrer son activité, mais aussi à « casser l’isolement » 
auquel un entrepreneur doit forcément faire face quand il vient de monter son activité. En ef-
fet, ils offrent l’opportunité de partager son expérience avec d’autres entrepreneures en profi-
tant du réseau de la coopérative. En fonction aussi de la dimension de la coopérative, l’accès 
au réseau de la coopérative peut s’avérer important pour connaître des personnes qui ont déjà 
lancé une activité dans le même métier ou un métier diffèrent ou encore pour décrocher des 
affaires, mais surtout l’entrée dans le réseau de la coopérative permet des d’entrer en contact 
avec d’autres personnes et notamment avec des personnes qui partagent les mêmes probléma-
tiques. Plusieurs porteurs de projet identifient dans cette opportunité de rencontre une des rai-
sons qui les a amenées à choisir d’intégrer une CAE ; comme le montre l’exemple d’un por-
teur de projet entré à Coopaname en avril 2016 qui affirme, en se référant aux premières ren-
contres d’intégration sous formes d’accompagnements collectifs : 

 

																																																								
615 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés. La coopérative d’activité et d’emploi, Valence, Repas, 2011, p. 
21. 
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C’est intéressant de se revoir pour échanger sur nos projets [… surtout] par rapport à quelqu’un qui 
monte sa société tout seul. […] Avec le groupe on peut très bien fonctionner, parce qu’ils [les 
autres entrepreneurs accompagnés] ont une autre vision par rapport à la nôtre, si tu veux, une autre 
analyse de ton travail, et… Tac ! Ils peuvent avoir une idée que tu n’as pas eu parce que tu as la 
tête dedans tout le temps (E11). 

 
Ou encore d’une animatrice d’atelier à Coopaname depuis 2011 qui dans la démarche des 

activités en groupe a trouvé des occasions de se sentir soutenu : 
 
Je rencontre des gens que je n’aurais pas pu rencontrer autrement. […] J’aime bien 
l’accompagnement collectif. C’est une occasion pour se prendre une pause et se sentir encouragé 
(E6). 

 
3.1.2.4. Le statut d’entrepreneur salarié 
 
La troisième raison conduisant un porteur de projet à intégrer une CAE concerne le dispositif 
juridique que la coopérative met à la disposition du porteur de projet. En effet, une fois que le 
porteur de projet atteint un chiffre d’affaires suffisant il peut obtenir le statut d’entrepreneur 
salarié616. 

L’entrepreneur salarié est défini par la loi relative à l’économie sociale et solidaire du 31 
juillet 2014 comme une personne physique qui crée et développe une activité économique en 
bénéficiant d’un accompagnement individualisé et de services mutualisés mis en œuvre par la 
CAE, en vue d’en devenir associée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion du 
contrat avec la coopérative. 

La particularité de ce statut est que l’entrepreneur salarié peut profiter d’une double carac-
térisation.  

D’une part, en tant qu’entrepreneur, vis-à-vis de ses clients, il est considéré comme un 
« chef d’entreprise », comme un freelance. Il est totalement autonome dans la gestion de son 
activité : il choisit les prestations à proposer, il mène une démarche personnelle de prospec-
tion commerciale, il gère les temps propres à son activité, etc. Il a sa marque personnelle (ou 
une marque avec une ou d’autres personnes s’il a décidé d’entrer dans la coopérative avec des 
collaborateurs) et ses clients, restent toujours les siens comme l’indique aussi la loi du 31 juil-
let 2014. D’ailleurs, chaque CAE souligne très clairement qu’il n’existe pas de mutualité en 
termes de clientèle et que même en cas de sortie de la coopérative les clients de chaque entre-
preneur restent à lui. 

D’autre part, il a le même statut social que les salariés et donc, vis-à-vis du reste du monde 
(sécurité sociale, institutions diverses) il est un salarié classique. La vraie différence par rap-
port à un salarié classique est que l’entrepreneur salarié n’a pas un salaire fixe, parce que son 
salaire varie en fonction de son chiffre d’affaires. De plus, toujours en fonction de son chiffre 
d’affaires, il verse des cotisations sociales lui garantissant le droit social du statut de salarié. 

Cette posture permet d’expérimenter une manière de vivre qui n’appartient pas à la vie 
d’un salarié classique, surtout pour ce qui concerne la gestion du temps, mais il en conserve 

																																																								
616 Cf. le site internet de l’AFE, l’Agence France Entrepreneur : <https://www.afecreation.fr> [Consulté le 22 
juin 2016]. 
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les avantages. Par exemple, le témoignage d’un pigiste de Coopaname qui nous explique as-
sez bien les avantages de cette posture en nous racontant la journée type d’un entrepreneur sa-
larié et la liberté qu’il a dans la gestion du temps dans son quotidien : 

 
Pouvoir accompagner mes enfants le matin, me mettre ici [bistrot], avec un petit café, […] rentrer 
chez moi et dire : « Je n’ai pas envie de travailler chez moi » et pouvoir partir avec mon petit ordi 
et allez où je veux pour bosser, pouvoir à 16h30 aller chercher mes enfants, aller les amener à la 
musique, même le mercredi après-midi sans prendre une personne pour aller les chercher à midi, 
aller au musée avec eux l’après-midi, bosser le soir […] de 23 heures à 2 heures, 3 heures du matin. 
Je me lève le matin à 7 heures et demie pour aller amener mes enfants, mais je rentre chez moi 
après le déjeuner et je fais une sieste d’une heure. […] C’est même un truc de biorythmes : je fais 
ma sieste, ça veut dire que je vais vivre plus longtemps (E10). 

  
Le cas de ce pigiste n’est pas un exemple isolé, parce que – comme relève aussi l’enquête 

menée en 2015 par Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Ros-
signol-Brunet autour du rapport revenus-temps dans les CAE les plus grandes des deux réseau 
(Coopérer pour entreprendre et Copéa), c’est-à-dire Coopaname et Oxalis617 – les entrepre-
neurs salariés déclare avoir la liberté de gérer temps de travail et temps de vie. 

En fonction du chiffre d’affaires généré, l’entrepreneur salarié peut définir un contrat à 
temps partiel ou à temps plein qui peut continument à évoluer. Grâce à son statut de salarié, il 
bénéficie des mêmes droits qu’un salarié (notamment droits aux congés payés, protection ac-
cident du travail et maladies professionnelles) et d’une indemnisation en cas de chômage.  

En outre, le chiffre d’affaires n’est pas restitué de manière automatique et immédiate sous 
la forme d’un salaire, mais est utilisé dans la durée afin de lisser les salaires versés et les coti-
sations sociales afférentes. Avec l’objectif de créer une continuité dans le versement des coti-
sations sociales et de prévenir le manque de commandes, l’entrepreneur salarié peut décider 
en accord avec la coopérative de ne pas recevoir ses gains dans l’immédiat, mais de les lisser 
sur une période plus longue. Par exemple, un formateur peut recevoir 5.000 euros brut pour 
une semaine de cours et décider de lisser ce gain sur plusieurs mois. S’il décide de le lisser sur 
cinq mois, après avoir retiré la contribution pour les services de la CAE sur ces 5.000 euros, 
la coopérative va diviser le chiffre résiduel sur cinq mois et payer pour chaque mois les coti-
sations sociales correspondantes. L’entrepreneur va recevoir sur son compte personnel direc-
tement le salaire net. 

En fin d’exercice, la plupart des CAE procède à la régularisation du calcul de la part va-
riable et au versement du solde restant dû dans un délai maximum d’un mois après la date de 
l’assemblée générale statuant sur la clôture des comptes de l’exercice. Comme nous le verrons 
dans le chapitre suivant, Coopaname se différencie des autres CAE autour de cette procédure 
en fin d’exercice. 

Au niveau du contrat, jusqu’en janvier 2016 l’entrepreneur signait avec la coopérative un 
Contrat à Durée Indéterminée (CDI), maintenant il signe un Contrat d’entrepreneur salarié as-
socié (CESA) toujours à durée indéterminée. Les modalités d’application de ce nouveau con-

																																																								
617 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps. Coopaname et Oxalis. Synthèse, Juin 2016, p. 41. 



	 181	

trat prévu par la loi sont en train d’être mise en place et même s’il modifie la règle, il ne mo-
difie pas les principes de fonctionnement de la CAE qu’on vient d’énoncer.  

Pour ce qui concerne la rémunération de l’entrepreneur salarié, le CESA affirme qu’elle est 
composée d’une part fixe versée mensuellement et d’une part variable calculée en fonction du 
chiffre d’affaires de son activité, après déduction des charges directement et exclusivement 
liées à son activité et de sa contribution relative aux services mutualisés proposés par la CAE 
(10-15 % de la marge brut). Un acompte sur la part variable de la rémunération peut être versé 
mensuellement.  

Parmi les services offerts par la CAE, le statut d’entrepreneur salarié attire surtout les per-
sonnes en reconversion et qui ont toujours travaillées comme salariés. Le statut de salarié est 
très intéressant pour les personnes qui ont toujours été salariées et qui n’ont jamais dû gérer 
en autonomie leurs salaires mais veulent continuer à cumuler leurs droits sociaux. 
L’opportunité de pouvoir cotiser en vue de la retraite rencontre également l’intérêt de plu-
sieurs porteurs de projet, indépendamment de l’âge. Par exemple un porteur de projet de 30 
ans nous a raconté pendant une journée de formation à Coopaname qu’il avait choisi la CAE 
aussi pour cette raison. Mais cet intérêt ne concerne pas seulement les jeunes, mais aussi les 
plus âgés, comme montre l’exemple d’un ébéniste proche de la retraite : 

 
Je ne voulais pas me lancer dans une SAS […] et je ne voulais pas être auto-entrepreneur parce que 
je suis proche de la retraite, d’une part, Coopaname me permet de continuer à cotiser, d’être salarié. 

[…] Et puis il y a le côté mutualisation qui m’intéresse. Le côté partage, le côté échange (E11). 
 
Cependant, faire le choix d’être entrepreneur salarié a un coût financier : en choisissant le 

statut de salarié, l’activité de chaque entrepreneur doit pouvoir financer des cotisations so-
ciales plus élevées que s’il était indépendant. Bien que cela se traduit par une protection so-
ciale accrue, d’autre part, au quotidien les entrepreneurs salariés entrent en concurrence avec 
des micro-entrepreneurs dont les tarifs sont inférieurs aux leurs et qui peuvent bénéficier de 
toutes les exonérations censées encourager la création d’entreprises.  

Choisir d’intégrer une CAE pour mettre en place son activité n’est donc pas forcement le 
choix le plus en matière économique : l’apport en matière de protection sociale vient d’un 
coût du travail plus élevé par rapport aux micro-entrepreneurs, auquel s’ajoute aussi la parti-
cipation aux frais de gestion de la coopérative. Pourtant en plus des raisons déjà énoncées qui 
conduisent à intégrer une CAE, s’ajoute aussi le désir de participer au projet politique porté 
par la CAE en tant que structure d’accompagnement à l’entrepreneuriat, qui est une alterna-
tive à celles classiques. 

Le témoignage d’un journaliste qui est entrepreneur salarié à Coopaname l’explique de 
manière très claire : 

 
Je suis très [en phase] avec la dimension coopérative, le statut, etc. etc., même si financièrement ce 
n’est pas la chose la plus facile. Tu vois, si je fais des factures en tant qu’auto-entrepreneur je pense 
que ça serait plus profitable au niveau financier. […] Mais je suis quand même très attaché à cette 
dimension militante de coopération. […] Je tiens à ce statut coopératif et le fait d’être coopérateur 
moi-même ça me va tout à fait au niveau de l’éthique et des valeurs (E6). 
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3.1.2.5. Accord avec les idéaux politiques et les valeurs 
 
Au-delà des raisons liées à la gestion du travail, le porteur de projet peut décider d’intégrer 
une CAE parce qu’il en partage les idéaux politiques et les valeurs. Il ne faut pas oublier que 
les Coopératives d’Activités et d’Emploi sont nées dans le cadre de l’Économie sociale et so-
lidaire comme une réponse différente aux défis concernant l’augmentation du travail précaire, 
l’exclusion sociale et professionnelle, et l’inadaptation des modèles classiques de création 
d’entreprises618.  

En critique ouverte avec l’individualisation de la relation du travail et la promotion de la 
création d’entreprises individuelles – notamment sous la forme de l’auto-entrepreneuriat – la 
démarche politique des CAE, comme l’ont souligné l’entrepreneure salariée de Coopaname 
Nathalie Devolve et son ex-directeur général Stéphane Veyer à un colloque de Riuess en 2009 
: 
 

consiste à chercher la reconstruction des droits, de la sécurité, des protections, de la solidarité là où 
il n’y en a plus, par et pour les principaux concernés : ceux qui par aspiration ou par contrainte sont 
amenés à envisager la création d’une micro-entreprise isolée619.  
 

Le projet politique qui accompagne la CAE concerne alors la redéfinition du rapport au 
travail à partir de l’institution d’un nouveau modèle de travail se fondant sur le partage d’un 
projet collectif regroupant tous ceux qui n’envisagent pas de créer leur entreprise dans une 
démarche entrepreneuriale classique.  

Contre le risque de l’individualisation et de l’isolement et en connaissant très bien les en-
jeux de la création d’entreprises, les CAE proposent un nouveau modèle sous la forme d’une 
entreprise d’économie sociale respectant la définition de Claude Vienney qui la décrit comme 
: « la combinaison d’un groupement de personnes et d’une entreprise réciproquement liés par 
un rapport d’activité et un rapport de sociétariat »620.  

Cette combinaison se traduit par une approche entrepreneuriale qui emprunte autant à 
l’association qu’à la mutuelle et à la coopérative621.  

Les relations qui peuvent se développer entre les entrepreneurs salariés au sein d’une CAE 
laissent transparaitre leur caractère « associatif » : la coopérative consiste en un lieu 
d’échanges, de convivialité, d’entraide. Les entrepreneurs ont l’opportunité de croiser d’autres 
personnes affrontant les mêmes défis ou ayant déjà eu les mêmes difficultés, ils peuvent se 
constituer en groupement d’entrepreneurs partageant le même secteur d’activité ou le même 
métier ou encore ils peuvent offrir leurs connaissances et compétences sur le marché interne à 
la coopérative et constituer de nouvelles entités au sein de la CAE. La dimension politique de 
cette démarche concerne le choix de développer une activité dans un collectif et en coopérant 
en opposition direct avec l’individualisation néolibérale.  

																																																								
618 AVISE, Créer une coopérative d’Activités et d’Emploi, op. cit., p. 2.  
619 DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, De la coopérative d’activités et d’emploi à la mutuelle de travail : 
produire du droit pour accompagner un projet politique d’économie sociale, Riuess, 2009, p. 3. 
620 VIENNEY Claude, Socio-économie des organisations coopératives, Paris, CIEM, 1980. 
621 Cf. DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, “La quête du droit : approche de l’instauration d’une représen-
tation du personnel dans une Coopérative d’Activités et d’Emploi”, Recma, n° 319, 2011, pp. 78-96. 
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En outre, les entrepreneurs qui intègrent une CAE sans la volonté ou la capacité de partici-
per à la vie collective peuvent être amenés à décider d'en sortir. C’est le cas d’un artisan créa-
teur de bijoux qui, ayant quitté Coopaname environ huit mois après son entrée, reconnaît que 
son incapacité à s’engager dans les activités de la coopérative sont l'une des raisons de son sa 
sortie : 
 

C’est intéressant de pouvoir échanger avec des gens […] qui ont les mêmes problématiques que tu 
as. […] Les petit groupes permettent déjà d’entrer en contact avec des gens, […] après c’est à toi 
de faire la démarche pour en rencontrer d’autres. […] C’est aussi pour ça que moi je suis sorti de 
Coopaname, parce que je n’arrive pas à avoir assez de temps pour m’investir là-dedans. L’un des 
buts de Coopaname est aussi de pouvoir mettre en relation un certain nombre de personnes […] de 
rassembler des gens, de mettre en relation les gens pour qu’ils puissent échanger entre eux et créer 
une sorte de mission, des partenariats. [… Donc] Ce n’est pas le modèle de la CAE qui me posait 
problème, c’est surtout l’impossibilité de m’investir (E9). 

 
D’autre part, participer à la vie collective de la coopérative peut conduire au développe-

ment de nouvelles opportunités commerciales pour soi et pour les autres entrepreneurs, 
comme le montre très clairement l’exemple raconté par un entrepreneur salarié photographe et 
également animateur d’ateliers au sein de Coopaname : 

 
[Ce que j’aime à Coopaname c’est] cette association qui fait que chacun a un côté positif quand tu 
montes des projets avec des gens. […] Ça veut dire que pour monter des projets tu peux partir de la 
demande de ton client [simulation d’un dialogue] : « Vous avez envie de quoi ? » « Ah, mais en ef-
fet ce n’est pas la photo qu’il vous faut c’est autre chose, c’est des graphistes, d’enregistrement vi-
déo ». « Mais, en effet, là vous n’êtes pas prêt ; il faudrait avoir un directeur artistique ». « Atten-
dez. Moi j’ai des collègues, on va le faire ensemble ». Alors tu passes d’une petite commande à une 
commande plus grosse. Mais tu peux vraiment répondre à la demande de ton client, ou de la per-
sonne, du créateur, de l’artisan, sans devoir lui mentir ou le transformer. Tu n’as pas à dire : « At-
tend, comment je vais faire pour faire de la photo avec ce qu’il veut ». Tu vas dire : « Tu veux ça, 
bien, je te réoriente vers quelqu’un qui te correspond mieux ». Parce que c’est ça le but, c’est de 
répondre aux demandes avec ce qui est plus pertinent. Et Coopaname te permet ça [… :] avec 
d’autres tu peux avoir la meilleure réponse qui soit pour les gens, tu peux monter d’autres projets. 
Quelqu’un a besoin d’un photographe ? Il va faire appel à toi (E4). 

 
Même si participer à la vie collective de la coopérative n’est pas une condition nécessaire 

pour l’intégrer, car non tous les entrepreneurs n’y prennent pas part, elle est quand même une 
des plus grandes opportunités qu’une telle coopérative offre pour le développement de 
l’activité.  

Cependant, l’avantage d’appartenir à une entreprise collective ne représente pas seulement 
une opportunité d’échanges et de partages, mais aussi dans les faits que « une société qui pré-
sente plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires peut servir chacun de ses membres dans 
le rapport de force qu’il est susceptible d’engager avec ses clients-donneurs d’ordres »622. Ce-
la signifie que le caractère associatif de la CAE peut amener à une dimension syndicale pre-

																																																								
622 DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, De la coopérative d’activités et d’emploi à la mutuelle de travail : 
produire du droit pour accompagner un projet politique d’économie sociale, op. cit. p. 4. 
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nant en charge les problématiques rencontrés par ses entrepreneurs salariés quand ils arrivent 
sur le marché. Comme exemple il y a la définition et le respect des tarifs, les circonstances du 
travail en sous-traitance, les conditions de sécurité dans l’exécution d’une mission, les délais 
de paiement, etc.  

Dans ce cadre s’inscrit l’objectif de sécurisation du parcours des entrepreneurs qui relève 
des pratiques mutualistes. L’acceptation de faire facturer, encaisser et gérer son argent par la 
coopérative met la CAE dans la position « de gérer un volant de trésorerie collective qui per-
met une garantie mutuelle de la stabilité des salaires versés »623. La CAE peut aussi décider 
d’avancer l’argent nécessaire pour soutenir les projets de ses entrepreneurs salariés.  

Cette essence mutualiste se retrouve aussi dans le projet de certaines CAE qui ont comme 
but de se constituer en « mutuelles de travail », c’est-à-dire comme entreprises collectives 
dans lesquelles les personnes se protègent mutuellement et dans la durée. L’expression « mu-
tuelle de travail » ne concerne pas seulement la mutualisation des moyens, mais se réfère aus-
si à la mutualisation des compétences professionnelles, des risques, des ressources, des temps 
et des revenus en véritable contre-tendance avec le modèle de création d’entreprises indivi-
duelles. Un tel projet s’enracine dans la structure coopérative des CAE qui permet 
l’agrégation des résultats des diverses activités, le traitement de ces résultats à l’échelle col-
lective et la création des réserves impartageables. La croissance de chaque activité contribue 
alors à la croissance de la coopérative et au fur et à mesure qu’une CAE grandit, elle se cons-
truit également en tant qu’entreprise collective en consolidant ses fonds propres, se dotant 
d’outils de développements mutualisés des activités et portant des méso-projets qui impli-
quent parfois des dizaines d’entrepreneurs (prestations communes, plates-formes partagées de 
commercialisation de produits, etc.)624. En d’autres termes, la participation de chaque entre-
preneur salarié à la richesse de la CAE se traduit en investissements dont il profite.  

En guise de conclusion sur le thème du projet politique qui oriente l’activité des CAE, on 
peut soutenir que choisir d’intégrer une CAE ne signifie pas seulement opter pour une struc-
ture parmi les autres pour développer son activité, mais aussi s’engager dans un projet 
d’entreprise partagée qui demande un investissement personnel plus important. Cette de-
mande d’investissement est particulièrement évidente si on rappelle que la structure coopéra-
tive véhicule la naissance d’un rapport de travail dans la durée avec comme but le sociétariat, 
qui est, en outre, devenu obligatoire après le troisième année comme entrepreneur salarié. Où 
l’accès au sociétariat ouvre la porte à la participation active et directe aux processus décision-
nels de la coopérative par la voie démocratique.  

L’ensemble de ces aspects conduisent à une conséquence qu’on ne peut pas négliger : le 
choix d’intégrer une CAE finit par ne plus concerner que les porteurs de projet, mais aussi des 
travailleurs qui désirent s’impliquer dans le projet politique de la coopérative. C’est le cas 
d’un guide conférencier qui, après sa retraite, a choisi de continuer à travailler pour continuer 
à être un « rouage de la société » et qui a opté pour la CAE aussi pour la mentalité 
d’Économie sociale et solidaire, car il a fait le constat qu’a un certain point de la vie il fau-
drait aller au delà d’une vision individualiste du travail et s’engager dans un projet plus uto-
pique (E7). 

																																																								
623 Ibi, p. 5. 
624 Ibi, pp. 5-6. 
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Ou encore d’un entrepreneur salarié de 42 ans où le choix d’intégrer la coopérative 
s’enracine dans un changement de perspective par rapport au salariat classique : 
 

J’étais assez heureux en tant que salarié, j’ai appris pas mal des choses, j’ai fait un très bon réseau, 
mais il y a eu un moment où il y avait beaucoup de matins où je me levais pour aller travailler et je 
n’avais plus envie d’y aller. Ça n’avait plus aucun sens. J’avais l’impression que je n’apprenais 
plus rien, que c’était redondant, etc. une espèce d’insatisfaction un peu profonde, un peu structu-
relle les dernières années. Et je me suis renseigné sur les formes un peu collaborative du travail. 
[…] J’ai pris quelque mois de pause intégrale. […] Et quand il a fallu que je me remobilise pour 
décider quoi faire de ma vie, j’étais dans l’incapacité de chercher du travail salarié, c’est-à-dire ren-
trer dans un bureau des RH pour lui dire : « Écoutes, j’ai vraiment envie de travailler pour toi », 
c’était complètement impossible. Parce que j’étais dans une démarche personnelle où j’ai fait 
l’analyse : je manquais de liberté […] Et j’ai choisi de ne plus retourner travailler dans une struc-
ture et finalement, je me suis dit, le salariat c’est quand même de « l’infantilisation », c’est-à-dire 
de 9 heures à 19 heures. […] Je suis là encore dans une réflexion personnelle à la foi de liberté, et 
de sobriété comme consommateur (E10). 

 
Surtout dans le cas des ex-salariés, choisir de s’engager dans un projet entrepreneurial peut 

s’avérer aussi comme un rejet de la subordination et des obligations du travail salarié, comme 
la difficulté à gérer son temps de vie. En effet, la spécificité de la structure de la CAE donne 
l’opportunité de sauvegarder sa propre autonomie mais en atténuant les risques et les difficul-
tés de la mise en pratique d’un projet individuel.  

Il faut toutefois souligner que le projet politique n’a pas le même poids dans toutes les 
CAE à tel point – comme on va détailler dans le paragraphe dédié à l’histoire de ces coopéra-
tives – qu’on peut identifier trois génération de CAE dont la troisième, représentant la pers-
pective politique la plus ambitieuse, est incarnée par le projet de Coopaname.  
 
3.1.2.6. Les étapes du parcours de l’entrepreneur salarié  
 
La coopérative d’activité et d’emploi apporte une solution aux créateurs en combinant un sta-
tut de salarié, un suivi de l’activité et un cadre de mutualisation des moyens. L’entrepreneur 
bénéficie d’un soutien dans la durée, tout au long de sa présence dans la coopérative, jusqu’à 
ce que son activité soit installée ou qu’il décide d’interrompre ou d’abandonner son projet.  

Pour s’intégrer dans une CAE, plusieurs étapes sont nécessaires et elles correspondent à 
des accords différents qui lient l’entrepreneur en devenir et la structure coopérative. En détail, 
on peut reconnaître trois états dans le parcours d’un entrepreneur625 : l’entrepreneur accompa-
gné, l’entrepreneur salarié et l’entrepreneur associé. 

La première étape est le « diagnostic » de l’activité de l’entrepreneur. Après une première 
réunion collective qui présente le fonctionnement, les valeurs et les spécificités de la CAE, 
l’activité de l’entrepreneur est analysée dans un entretien individuel. Même si une des spécifi-
cité des CAE est d’accepter tous les projets, à ce niveau on trouve une sélection des activités 
dont les critères ne concernent pas directement la rentabilité du projet, mais le niveau de défi-

																																																								
625 Cette distinction est reprise par le mémoire en Droit d’Anne Pasdelou-Bargoni (PASDELOU-BARGONI 
Anne, Les coopératives d’activités et d’emploi, Mémoire pour le diplôme de Master 2 Droit social, Université de 
Nantes, Présenté et soutenu le 7 septembre 2015, partie II). 
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nition du projet, la couverture de l’assurance et l’intérêt à partager les objectifs de la coopéra-
tive.  

A l’issu de cette rencontre ou par la suite (comme dans le cas de Coopaname, dans la pre-
mière réunion collective d’intégration), l’entrepreneur va signer une convention 
d’accompagnement avec la coopérative ou un CAPE. Avec la signature de la convention 
d’accompagnement ou du CAPE, l’entrepreneur accompagné entre dans une phase de test et 
pendant une durée non définie (par exemple, à Coopaname, la convention peut être renouvelé 
de trois mois en trois mois sans limites), le porteur de projet teste son produit ou son service 
en conservant son statut initial. Par exemple, l’entrepreneur reste demandeur d’emploi s’il bé-
néficie de ce statut.  

Pendant cette phase de test, l’entrepreneur peut prendre part aux activités 
d’accompagnement collectif destinées à élaborer une démarche entrepreneuriale et commen-
cer à prospecter et à produire en utilisant le n° SIRET de la CAE.  

En ce qui concerne la convention d’accompagnement, bien que les conventions ne soient 
pas véritablement reconnues juridiquement, elles sont toutefois tolérées au nom du droit à 
l’expérimentation dont bénéficient les CAE626.   

Dans un deuxième temps, lorsque l’activité se développe et qu’elle génère un montant de 
chiffre d’affaires suffisant, chaque porteur de projet signe un contrat de travail (CESA) avec 
la CAE. Il assume alors le statut d’entrepreneur salarié et définit avec la coopérative le temps 
de travail ainsi que la rémunération en fonction de son chiffre d’affaires prévisionnel. À partir 
de ce moment, l’entrepreneur est juridiquement et socialement salarié de la coopérative, qui 
facture, encaisse, et porte la responsabilité juridique sur tous ses actes professionnels. Par la 
suite, le contrat de travail est modifié en fonction de l’évolution du chiffre d’affaires. Le 
chiffre d’affaires est transformé en salaire via les fonctions mutualisées de la coopérative 
(comptabilité, contrôle de gestion, direction générale).  

Dans un troisième temps, les entrepreneurs salariés dont l’activité a atteint un régime de 
croisière et qui souhaitent faire durablement de la coopérative le cadre d’exercice de leur acti-
vité professionnelle peuvent décider de rester dans la CAE et en devenir associés. La CAE est 
en effet une Scop régie par le principe « une personne = une voix », ainsi l’accès au sociéta-
riat est l’aboutissement naturel (et choisi) d’une démarche progressive d’appropriation de 
l’entreprise. Les entrepreneurs sont invités par la loi à devenir associé de la CAE dans un dé-
lai maximum de trois ans à compter de la conclusion du CESA, sinon le contrat prend fin. 
Devenir associé signifie prendre part à l’élaboration du projet collectif de la CAE en partici-
pant aussi aux processus démocratiques de prise de décisions (par exemple, assemblée géné-
rale, comités, IRP, etc.). Le sociétariat s’inscrit alors dans le choix de faire durablement de la 
CAE le cadre d’exercice de son activité et donc d’investir aussi sur le projet de la coopérative 
au delà de son projet individuel.  

La présence au sein de la CAE s’inscrit a priori dans la durée, pourtant l’entrepreneur sala-
rié peut aussi choisir de quitter la coopérative.  

L’entrepreneur peut décider de sortir pour plusieurs raisons. Tout d’abord, il peut sortir 
pour créer ou reprendre une entreprise qui va bénéficier des exonérations fiscales réservées 

																																																								
626 BOUDES Mélissa, “Repenser le travail à l’intersection des ordres institutionnels Le cas des coopératives 
d’activités et d’emploi”, Revue des Sciences de Gestion, Direction et Gestion, n° 269-270, 2015, p. 106. 
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aux entreprises nouvelles. Dans ce cas, la CAE lui aura alors permis de tester, lancer et déve-
lopper son activité en toute sécurité627. En outre, il peut aussi décider de quitter la coopérative 
pour retourner à un emploi salarié. Enfin, il peut décider de mettre fin à son projet si celui-ci 
s’avère non viable, dans ce cas il reviendra à son ancien statut sans perte de ses droits sociaux. 

Quand l’entrepreneur prend cette décision normalement le contrat avec la coopérative est 
interrompu par une rupture conventionnelle du contrat de travail628, qui permet à l’employeur 
et au salarié de mettre fin, d’un commun accord, au contrat de travail (hors période d’essai), 
dans les conditions établies ensemble dans une convention homologuée.  
 
3.1.2.7. Une comparaison : la CAE entre la couveuse et la société de portage salarial 
 
À cause de son statut, la CAE peut paraître soit une pépinière d’entreprises ou encore une 
couveuse, soit une société de portage salarial, mais en réalité elle ne coïncide ni avec l’une ni 
avec l’autre : d’une part, parce qu’elle ne sélectionne pas les projets retenus et propose une 
formation en permanence au niveau individuel ou au niveau collectif ; d’autre part, parce 
qu’elle n’a pas comme but de créer plusieurs petites entreprises individuelles, mais de déve-
lopper une entreprise partagée et composée d’entrepreneurs salariés629. 

Dans l’esprit collectif, ces structures sont très souvent rapprochées, mais si nous entrons 
plus dans le détail, il existe plusieurs différences entre elles à la fois dans leur statut juridique, 
dans leurs objectifs et dans la manière d’accompagner le porteur de projet630.  

Tout d’abord, au niveau du statut juridique de la structure, il faut souligner que les sociétés 
de portage salarial, étant des sociétés commerciales, n’appartiennent pas au secteur de 
l’Économie sociale et solidaire et donc n’adhèrent pas à ses principes – tels que la gestion 
démocratique (sur la base d’« une personne = 1 voix »), le but non lucratif de la société et la 
poursuite d’objectifs sociaux. Par contre, la couveuse appartient au milieu de l’Économie so-
ciale et solidaire et peut aussi assumer la forme d’association ou de coopérative, mais à la dif-
férence de la CAE elle s’occupe seulement d’accompagner les porteurs de projet dans le court 
terme (jusqu’à trois ans maximum) sans la volonté de les faire devenir associés. Dans ce 
cadre, devenir associé d’une CAE est un réel engagement par rapport au choix de s’adosser à 
une structure de portage salarial ou de profiter de l’accompagnement d’une couveuse. Dans 
ces derniers cas, les « portés » ne gèrent pas la structure comme les salariés entrepreneurs as-
sociés dans le cadre d’une CAE, mais ils sont “utilisateurs” de l’entreprise de portage ou de la 
couveuse.  

Pour ce qui concerne les contrats, si les couveuses ne peuvent signer avec les porteurs de 
projet qu’un CAPE, CAE et sociétés de portage salariales ont comme point commun d’abriter 
des projets d’entrepreneurs en leur faisant bénéficier du statut de salarié.  

Même si avant la réglementation juridique631, CAE et sociétés de portage salariale étaient 
regardées de la même manière par les contrôleurs du travail – notamment comme une forme 

																																																								
627 SANGIORGIO Joseph - VEYER Stéphane, “Les coopératives d’activités et d’emploi : un exemple de cons-
truction d’une innovation sociale”, Projectics / Proyéctica / Projectique, vol. 1, n° 1, 2009, p. 54. 
628  Cf. Service Publique, Fiche pratique : Rupture conventionnelle d’un CDI. Disponible ici : 
<https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23261>.  
629 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 216. 
630 Cf. PASDELOU-BARGONI Anne, Les coopératives d’activités et d’emploi, op. cit.  
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de travail atypique où, dans les faits, le lien de subordination n’était pas toujours clairement 
établi632 – les objectifs de ces deux structures ont toujours été très différentes. Les CAE sont 
nées avec l’objectif de représenter une alternative à la création d’une entreprise individuelle 
en proposant un modèle d’entreprise partagée construit sur des opportunités de formations et 
d’échanges, sur une structure mutualisée des services et sur la mise en œuvre de formes 
d’accompagnement qui aident le salarié à gérer une activité indépendante. En revanche, les 
sociétés de portage représentent surtout un cadre légal qui évite au porté de devenir auto-
entrepreneur avant d’avoir testé son entreprise. En outre, bien que l’ordonnance du 2 avril 
2015 réitère les contraintes de l’Accord du 24  juin 2010 en obligeant les entreprises concer-
nées à avoir une activité exclusive et unique de portage salarial, ainsi qu’à former et accom-
pagner les portés, l’accompagnement n’est pas au cœur des sociétés de portage. De plus, la 
société de portage prévoit souvent un minimum de facturation, au contraire de la CAE, où le 
salarié entrepreneur peut prendre son temps en profitant de formes d’accompagnement variées 
avant de se lancer dans son activité. Toujours au niveau du contrat, le contrat de portage sala-
rial se construit sur des missions successives ; alors que dans une CAE, l’activité est continue, 
et le fait de devenir associé dans la coopérative implique un lien de collaboration sur le long 
terme. Donc le lien qui unit le porteur de projet à la société de portage ou à la CAE est diffé-
rent : dans la société de portage c’est un lien de client à prestataire de services ; au sein d’une 
CAE, les accompagnants et les accompagnés sont associés au même projet633.  

Comme le souligne Anne Pasdeslou-Bargoni dans son mémoire, la plus grande différence 
entre société de portage et CAE concerne alors l’engagement du salarié :  
 

Le porté cherchera une grande autonomie, alors que le salarié-entrepreneur s’oriente vers un cadre 
collectif pour développer son activité sur le long terme, la synergie et la collaboration avec les 
autres membres de la coopérative et en tant qu’associé sa participation à un projet commun634.  

 
L’engagement dans le long terme et l’orientation à participer à un projet partagé – soutenus 

par l’opportunité de participer à la prise de décision en tant qu’associé – représentent les ca-
ractères les plus spécifiques de la CAE et pas seulement par rapport à la société de portage 
mais aussi en comparaison avec la couveuse.  

La culture collective véhiculée par la CAE, consolidée par la vocation des entrepreneurs 
salariés à devenir associés et la richesse des métiers635, est ce qui rend cette structure unique 
et, pour certains, préférable aux deux autres :  

 
J’ai essayé le portage salarial et ça ne m’a pas plus, ce qui me plaisait c’était l’idée que je ne 
m’occupe de rien, ils s’occupent de mon salaire et je peux faire mon boulot : je trouve ça génial. 
Mais le portage salarial où je l’ai fait il n’y avait que des consultants ; ils avaient tous cinquante ans 
et tous un costume gris. C’était sinistre ! (E8) 

																																																																																																																																																																													
631 Pour les CAE on se réfère à la Loi du 31 juillet 2014 loi relatif à l’Économie sociale et solidaire et pour les 
sociétés de portage à l’ordonnance du 2 avril 2015. 
632 La difficulté se trouvait entre le déroulement du travail en dehors de l’entreprise pour le compte de 
l’entreprise utilisatrice et l’absence de lien de subordination directe entre celle-ci et le travailleur. 
633 STERVINOU Sandrine - NOEL-LEMAITRE Christine, “Les coopératives d’activités et d’emploi (CAE) : un 
outil juridique au service d’un entrepreneuriat responsable”, Management & Avenir, n° 20, 2008, p. 70.  
634 PASDELOU-BARGONI Anne, Les coopératives d’activités et d’emploi, p. 75. 
635 Il faut rappeler que dans les sociétés de portage il s’agit seulement de professions intellectuelles. 
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Cet exemple d’une coach à Coopaname depuis 8 ans et qui avant de choisir d’intégrer une 

CAE était dans une société de portage, explique bien les raisons de préférence d’une coopéra-
tive à ce dernière. Ainsi que le témoignage d’un développeur web en reconversion à Coopa-
name, qui explique pourquoi choisir une CAE plutôt que la couveuse qu’il avait intégrée pen-
dant un an : 

 
La couveuse permet de tester tout simplement son activité. […] [Par rapport à une CAE] juridi-
quement c’est un peu la même chose. [… Mais] la couveuse ça ne dure qu’un an donc au bout d’un 
an il faut savoir ce qu’on va faire, quel statut on va avoir pour l’entreprise. […] À Coopaname tu 
peux continuer à développer ton entreprise (E3). 

 
Dans le tableau ci-dessous636 les différences entre les structures sont reprises et détaillées. 
 

 

 
Coopératives d’Activités et 

d’Emploi 
Couveuses  Sociétés de  

portage salarial 

Statut  
juridique de 
la structure 

Coopérative (Scop ou Scic) 
Association ou coopéra-
tive 

Société commerciale 

Pour quel 
public ?  

 
Toute personne (demandeur 
d’emploi, allocataire du RSA, 
salarié à temps partiel...), à la 
recherche d’un cadre légal pour 
tester ou exercer une activité in-
dépendante. 
 
 

Tout porteur de projet (à 
l’exclusion des salariés à 
temps plein), à la re-
cherche d’un accompa-
gnement personnalisé et 
d’un cadre légal pour tes-
ter une activité indépen-
dante. 
 

Toute personne ayant un 
statut de cadre, disposant 
d’une d’expertise et d'une 
autonomie, à la recherche 
d’un cadre légal pour ré-
pondre à une ou plusieurs 
offres d’activité indépen-
dante soit ponctuellement, 
soit de manière constante. 

Activités  
représentées 

 
Toute activité à l’exception de 
certaines activités réglementées. 
 

Toute activité à 
l’exception des activités 
réglementées ou celles 
nécessitant un local com-
mercial. 

Les activités du conseil 
principalement. 

A quelle 
étape de leur 
projet ? 

Avec une première hypothèse de 
marché. 

Lorsque le projet est assez 
formalisé et qu’il est prêt 
à être testé. 

Lorsqu’une mission lui 
est confiée. 

Durée 
Pas de durée limitée, vocation à 
devenir associé 

Période légale du CAPE  Pas de durée limitée 

Services  
proposés 
  
  

• Hébergement juridique de 
l'activité. 

• Calcul et paiement des coti-
sations sociales. 

• Hébergement juri-
dique de l'activité.  

• Apprentissage du mé-
tier de chef d'entre-

• Hébergement juri-
dique de l'activité. 

• Facturation. 

• Calcul et paiement 

																																																								
636 Le tableau est une version modifiée de l’original Disponible ici le site internet de l’AFE, l’Agence France En-
trepreneur (https://www.afecreation.fr/pid14972/entreprendre-autrement.html?espace=1&tp=1). 
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• Emission de bulletins de 
paye. 

• Accompagnement et forma-
tion de l'entrepreneur sala-
rié. 

• Mise en relation avec les 
autres entrepreneurs sala-
riés. 

prise. 

• Suivi administratif de 
chaque activité. 

• Mise en réseau des 
créateurs. 

• Déclaration aux orga-
nismes sociaux. 

des cotisations so-
ciales. 

• Emission de bulletins 
de paie. 

 
Frais de  
gestion 
  
  

De 10 % à 15 % calculés sur le 
montant du chiffre d'affaires 
HT. 

Participation possible aux 
frais liés aux services de 
l’entreprise : par exemple 
de 0 à 5 % du chiffre 
d’affaires HT. 

De 5 % à 15 % calculés 
sur le montant du chiffre 
d’affaires HT. 

Minimum de 
facturation 

Non Non Oui 

Statut social 
  

• CAPE : le porteur de projet 
n’est pas salarié de la coopé-
rative mais il bénéficie de la 
couverture sociale des sala-
riés. 

• CESA : statut de salarié 
avec maintien des alloca-
tions chômage (dans le 
cadre de la reprise d'une ac-
tivité réduite). 

 
L’entrepreneur peut con-
server ses allocations 
chômage pendant 
l’exécution du CAPE et 
s’ouvrir de nouveaux 
droits s’il est rémunéré. 

• CDD : salarié avec 
maintien des alloca-
tions chômage (dans 
le cadre de la reprise 
d’une activité ré-
duite). 

• Droit aux allocations 
chômage en cas de 
rupture du contrat de 
travail sous certaines 
conditions. 

Existence 
d’un contrat 
de travail 

Oui 
(CESA) 

Non 
(Cape uniquement) 

Oui 
(CDD) 

Paiement des 
cotisations 
sociales aux 
organismes 
sociaux 

Par la coopérative en fonction 
du chiffre d’affaires généré. 

Par la couveuse en fonc-
tion du chiffre d’affaires 
généré. 

Par la société de portage 
en fonction du chiffre 
d’affaires généré. 

Formations 
dispensées 

Oui. 
Accompagnement individuel et 
accompagnement collectif. 

Oui. 
Formations spécifiques 
pour soutenir 
l’apprentissage du métier 
de chef d’entreprise et ac-
compagnement indivi-
duel. 

Quelques structures pro-
posent des formations. 
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3.1.2.8. Choisir entre CAE ou auto-entrepreneuriat  
 
Malgré les grandes différences entre l’auto-entrepreneuriat et le modèle des Coopératives 
d’Activités et d’Emploi, dans l’esprit commun l’écart entre les deux n’est pas toujours évident 
et à tel point qu’en 2009, l’année du lancement du régime d’auto-entrepreneur, les CAE déjà 
existantes ont vu plusieurs entrepreneurs partir (mais très souvent aussi revenir) pour gérer 
son activité en tant qu’auto-entrepreneur. 

Le paragraphe suivant va expliciter les différences et pourquoi choisir entre l’un ou l’autre 
modèle implique des situations et des décisions très différentes de l’idée de départ. 

Le régime d’auto-entrepreneur a été voté en août 2008 dans le cadre de la loi dite « de mo-
dernisation de l’économie » et il est destiné aux entrepreneurs individuels réalisant de faibles 
chiffres d’affaires637. Dès son introduction à partir de janvier 2009 il a été promu comme une 
« modalité novatrice de travail, censée libérer les énergies créatrices »638 et soutenant une 
« triple révolution »639 : une révolution administrative étant une simplification des démarches 
de création d’entreprises ; une révolution fiscale, parce que les prélèvements sont proportion-
nels au chiffre d’affaires ; et surtout une révolution « culturelle et sociétale », puisque le dis-
positif représente un permis d’entreprendre pour tous.  

Dans ce cadre, l’auto-entrepreneuriat ne fait pas seulement partie des dispositifs incitant 
chômeurs et inactifs à créer leur propre emploi, mais il invite aussi les salariés à développer 
une activité de travail complémentaire et ainsi à cumuler les revenus.  

Concrètement, cette option dispense de l’immatriculation au registre du commerce ou au 
répertoire des métiers, exonère de la TVA, supprime le forfait incompressible de cotisations 
sociales et propose un versement à taux fixe de l’impôt sous conditions de ressources. Le ré-
gime d’auto-entrepreneur est donc attrayant pour ceux qui souhaitent tester un projet 
n’exigeant pas de financement et entrainant peu de charges. Il est également attrayant pour 
ceux qui ne veulent pas développer leur affaire et désirent réduire au minimum le temps con-
sacré au formalités sociales et fiscales.  

Par contre, comme le souligne Robert Papin dans son bestseller La création d’entreprises, 
ce régime ne conviendra pas aux créateurs qui souhaitent développer leur entreprise, à ceux 
qui prévoient des déficits durant les premiers exercices et, enfin, à ceux qui veulent tenir une 
comptabilité pour mieux contrôler leurs activités640. 

En effet, alors que le régime d’auto-entrepreneur présente l’avantage de la simplicité, il 
présente également des inconvénients et notamment celui de payer des impôts même si 
l’activité est déficitaire. Il peut en plus poser un problème de trésorerie car, au titre de l’année 
d’option, l’entrepreneur devra payer les prélèvements libératoires, mais également les 
acomptes provisionnels sur ses revenus de l’année précédente. Enfin, en supprimant les coti-
sations sociales, en cas d’échec ce statut ne donne aucune garantie à l’entrepreneur et le ra-

																																																								
637 Les seuils du régime sont fixés à 32.900 euros pour les activités de service et pour les professions libérales, à 
82.200 euros pour les activités commerciales et d’hébergement (seuils valables jusqu’au 31 décembre 2016).   
638 ABDELNOUR Sarah, “L’auto-entrepreneur : une utopie libérale dans la société salariale ?”,  Lien social et 
Politiques, n° 72, 2014, p. 152.  
639 Cf. NOVELLI Hervé, La révolution auto-entrepreneur, Ouverture du Colloque “Le statut de la liberté”, 22 
juin 2010. Disponible ici : <http://www.fondapol.org/debats/1849/>. Hervé Novelli était Secrétaire d’État chargé 
du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et moyennes entreprises, du Tourisme et des Services. 
640 PAPIN Robert, La création d’entreprises, op. cit., pp. 556-557. 
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mène face aux difficultés concernant le thème de la sécurisation du parcours du créateur 
d’entreprise. Pour tous ces raisons, en accord avec l’étude menée par la Cour des compte sur 
les dispositifs français de soutien à la création d’entreprises641, nous soutenons que, même si 
le régime d’auto-entrepreneur a sensiblement dynamisé la création d’entreprises en France, il 
a également renforcé, dans l’ensemble, les caractéristiques défavorables la pérennité et le dé-
veloppement des entreprises individuelles.  

De ce fait, on peut conclure que le régime d’auto-entrepreneur convient mieux à ceux qui 
ont déjà une activité, et notamment aux salariés, parce qu’ils vont profiter de ce régime pour 
augmenter leurs revenus sans perdre leurs droits sociaux. Une remarque partagée aussi par 
Alain Fayolle qui affirme : 
 

L’auto-entrepreneuriat va bénéficier à celles et à ceux qui ont déjà une activité. Pour les autres, les 
demandeurs d’emploi, leur faire croire qu’en abaissant la hauteur de la première haie, ils vont pou-
voir devenir des coureurs de 110 mètres haies relève d’une certaine forme d’inconscience ou de 
manipulation politique642.  

 
Pour ce qui concerne la comparaison avec le modèle proposé par la CAE, les différences se 

concentrent autour des objectifs de développement de l’entreprise, des garanties sociales aux-
quelles l’entrepreneur salarié a accès et du choix de créer son activité en sortant de 
l’isolement. 

Au niveau des objectifs de développement, on vient de voir que le régime d’auto-
entrepreneur peut se révéler très utile pour ceux qui veulent seulement tester leur activité et 
qui conçoivent cette activité comme secondaire. Dans ces cas particuliers, même les perma-
nents d’une CAE peuvent conseiller d’adhérer au régime d’auto-entrepreneur pour tester 
l’activité avant de rentrer dans la coopérative, comme l’explique aussi Noémie de Grenier, 
codirigeante de Coopaname : « Je n’ai pas de problèmes avec le côté activité secondaire », 
mais elle suggère l’auto-entrepreneuriat seulement si la personne a « déjà une protection so-
ciale par ailleurs »643.  

En outre, au démarrage d’une activité le statut d’auto-entrepreneur permet d’avoir accès 
aux financements pour la création d’entreprises. Une chose qu’il n’est pas possible de faire 
dans une CAE en tant que salarié de cette dernière.  

Par contre, pour ceux qui ont le désir de développer leur activité comme première source 
de revenus et dans la durée, le modèle de CAE est sûrement le plus adapté, comme le dé-
montre aussi l’enquête sur le rapport revenus-temps dans les CAE menée par Marie-Christine 
Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Rossignol-Brunet qui indique que les re-
venus des entrepreneurs salariés sont le double de la moyenne nationale des revenus des auto-
entrepreneurs644. Non seulement l’absence de seuils, mais aussi l’obligation de devenir asso-
cié au bout de trois ans comme entrepreneur salarié met en évidence cette vocation que le por-
teur de projet doit avoir quand il intègre une CAE. Cette vocation s’inscrit également souvent 

																																																								
641 COUR DES COMPTES, Les dispositifs de soutien à la création d’entreprises. Tome 1, op. cit., p. 8. 
642 FAYOLLE Alain, “Nécessité et opportunité : les ‘attracteurs étranges’ de l’entrepreneuriat”, Pour, n° 1, 
2010, p. 38.  
643 Entretien avec Noémie de Grenier, le 29 Juin 2016. 
644 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps, op. cit., p. 6. 
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dans le désir d’avoir des garanties étant que salarié, notamment les droits sociaux auxquels 
l’entrepreneur salarié a accès grâce aux paiements des charges sociales. Au contraire, comme 
nous venons de le voir, dans le but d’alléger le régime fiscal, le statut d’auto-entrepreneur ne 
permet pas d’avoir accès aux droits sociaux. Toutefois, quand on discute avec des entrepre-
neurs salariés, la plupart d’entre eux affirment avoir opté pour l’entrée dans une CAE en dépit 
du statut d’auto-entrepreneur, surtout pour la troisième raison qu’on vient d’énoncer : le désir 
de ne pas se sentir isolé pendant la mise en œuvre de son activité. Un développeur web, co-
médien en reconversion à Coopaname nous a raconté ce désir : 

 
Je ne me voyais pas créer une société, que ce soit une SAS ou une SASU, ou même être auto-
entrepreneur, et puis me retrouver tout seul, comme ça, dans un milieu que je ne connaissais pas, 
parce que je suis en reconversion totale. En plus je ne suis pas entrepreneur et ce n’était pas vrai-
ment ma vocation. Donc à Coopaname le fait d’être entouré, d’avoir une structure, d’avoir des 
formations, d’apprendre, etc. c’est intéressant (E3). 

 
« Rompre l’isolement » est une des raisons les plus souvent évoquée quand les entrepre-

neurs sont invités à comparer auto-entrepreneuriat et modèle de CAE. En effet, le risque de se 
retrouver seul dans une phase très difficile comme le démarrage d’une entreprise est au cœur 
des préoccupations des entrepreneurs qui viennent d’intégrer la coopérative, surtout quand ils 
sont en reconversion professionnel. Le soutien des salariés de la coopérative et d’autres entre-
preneurs offre souvent une aide dont plusieurs porteurs de projet reconnaissent la nécessité, 
surtout pendant les premiers mois.  

Le tableau dans la page suivante résume les différences générales entre régime d’auto-
entrepreneur et modèles de CAE. 
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 Coopératives d’activités et d’emploi Auto-entrepreneuriat 

Pour quel 
public ?  

Toute personne (demandeur d’emploi, 
allocataire du RSA, salarié à temps 
partiel...), à la recherche d’un cadre 
légal pour tester ou exercer une activi-
té indépendante 
A noter : plus adapté pour ceux qui 
veulent développer une activité dans 
la durée 

Toute personne (demandeur d’emploi, 
allocataire du RSA, salarié à temps 
partiel...), à la recherche d’un cadre 
légal pour tester ou exercer une activi-
té indépendante. 
A noter : plus adapté pour ceux qui 
veulent tester leur activité ou avoir 
une activité complémentaire  

Activités  
représentées 

Toute activité à l’exception de cer-
taines activités réglementées. 
 

• Activités de service  

• Professions libérales 

• Activités commerciales  

• Activités d’hébergement 

Seuils Non. • Activités de service et professions 
libérales : 32.900 euros 

• Activités commerciales et 
d’hébergement : 82.200 euros 

Durée Pas de durée limite, vocation à deve-
nir associé. 

Jusqu’à dépassement des seuils.  

Statut social 
 

• CAPE : le porteur de projet n’est 
pas salarié de la coopérative mais 
il bénéficie de la couverture so-
ciale des salariés. 

• CESA : statut de salarié avec 
maintien des allocations chômage 
(dans le cadre de la reprise d’une 
activité réduite). 

 
 
 
 
Oui. Régime social des indépendants. 

Frais  

• Charges sociales. 

• Cotisation à la coopérative en 
fonction du chiffre d’affaires gé-
néré. 

 

 
 
Charges définies en fonction du 
chiffre d’affaires généré. 

Gestion comptable 
et administrative 

Prise en charge par la coopérative. Simplifiée. 

Possibilité de faire 
des grands  
investissement 

 
Non. 

 
Non. 

Financement pour 
la création 
d’entreprises 

 
Non. 

 
Oui. 

Autres  Accès à la formation : Oui.  
Mise à disposition du réseau des en-
trepreneurs, des bureaux, etc. 

 
Accès à la formation : Non.  
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3.2. Repères historiques et fonctionnement des CAE 
 
Les Coopératives d’Activités et d’Emploi se sont données pour mission d’accueillir et 
d’accompagner des porteurs de projet en leur offrant des services mutualisés, comme un hé-
bergement fiscal, administratif et juridique, un accompagnement et un statut social. Dans la 
mesure où elles permettent à des porteurs de projet de tester à la fois la pertinence de leur pro-
jet et la force de leur motivation, les CAE peuvent être alors « considérées comme de véri-
tables outils d’expérimentation entrepreneuriale »645.  

L’une des spécificités du statut coopératif est de permettre aussi aux entrepreneurs de par-
ticiper activement à la vie démocratique de la coopérative en devenant associé – où la loi du 
31 Juillet 2014 rende le sociétariat obligatoire à partir de la troisième après la signature du 
CESA avec la coopérative. Ce statut soutient également la naissance des phénomènes de soli-
darité et d’échanges entre les entrepreneurs. Pour ces raisons, l’activité des CAE ne concerne 
pas seulement l’expérimentation entrepreneuriale, mais inaugure aussi une dimension 
d’expérimentation sociale et d’invention institutionnelle.  

En effet, même si au démarrage de leur vie les CAE avaient comme but la sécurisation des 
parcours des créateurs d’entreprises, le choix de se construire sous forme de Scop leur a don-
né les outils pour mettre en place des systèmes qui renversent les modèles de gouvernance 
d’une entreprise classique. L’aboutissement du statut d’« entrepreneur salarié associé » ouvre 
le champ à une réflexion sur la manière de mettre en œuvre et de garantir l’autre forme 
d’entrepreneuriat qui en découle, c’est-à-dire l’entrepreneuriat collectif.  

Pour mieux comprendre les enjeux de cette particularité propre aux CAE, développés dans 
les prochains paragraphes, nous aborderons tout d’abord brièvement l’histoire des CAE. Par 
la suite, nous allons illustreront le fonctionnement des structures. 

Avant de commencer la reconstruction de l’histoire, du fonctionnement et des enjeux ac-
tuels des CAE, il faut présenter les documents utilisés. La référence incontournable est Aux 
entreprenants associés. La coopérative d’activités et d’emploi d’Élisabeth Bost. Créatrice de 
la première CAE en 1995, Cap Services, Élisabeth Bost raconte l’histoire des CAE à partir de 
son expérience personnelle. En ce qui concerne le fonctionnement et les enjeux des CAE, elle 
souligne qu’elle a écrit les deux parties du livre en se référant surtout à l’expérience de la 
coopérative Coopaname, CAE née pour représenter le mouvement dans la capitale. Elle 
écrit en effet dans son introduction en se référant à Coopaname : 
 

actuellement la plus importante CAE par la taille et qui, pour moi, incarne ce que j’avais con-
fusément entrevu il y a quinze ans en me lançant dans cette aventure. Les principes de fonc-
tionnement décrits sont […] donc très largement ceux de cette coopérative646. 

 
Sur le thème des enjeux actuels du modèle des CAE elle précise également que cette ré-
flexion : 
 

																																																								
645 STERVINOU Sandrine - NOEL-LEMAITRE Christine, “Les coopératives d’activités et d’emploi (CAE) : un 
outil juridique au service d’un entrepreneuriat responsable”, Management & Avenir, n° 20, 2008, p. 68.  
646 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 4. 
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prend appui sur l’expérience de Coopaname, la croissance rapide et la taille de cette coopéra-
tive l’obligeant sans cesse à de nouveaux questionnements647. 

 
Ces affirmations d’Élisabeth Bost à l’égard de Coopaname nous ont incité à les confronter 

avec les déclarations écrits ou verbales des dirigeants de Coopaname. Leurs déclarations re-
présentent aussi des points de repères incontournables au sein de la compréhension du modèle 
CAE. En outre, nous intégrerons autant que possible les points de vue des quelques cher-
cheurs qui se sont intéressés au sujet – tels que Marie-Christine Bureau, Antonella Corsani et 
Mélissa Boudes. 
 
3.2.1. Naissance, histoire et perspectives des CAE 
 
Dans les pages suivantes nous expliquerons les raisons qui ont poussées Élisabeth Bost à 
créer la première CAE en 1995. Ensuite nous décrirons comment le modèle s’est diffusé en 
France à travers la naissance des deux réseaux. Enfin, après un focus sur l’histoire du statut 
d’entrepreneur salarié, nous décrirons l’évolution des fonctions des CAE afin de présenter 
leurs perspectives futures. 
 
3.2.1.1. La naissance des CAE 
 
La première Coopérative d’Activités et d’Emploi (CAE) est Cap Services, mise en œuvre en 
1995 à Lyon par Élisabeth Bost.  

Si les CAE naissent dans les années quatre-vingt-dix, en tant que coopératives, elles 
s’inscrivent cependant dans une histoire bien plus ancienne, qui trouve déjà ses racines dans 
le mouvement ouvrier, au XIXème siècle et notamment dans l’histoire des Scop.  

Concrètement, la naissance de la première CAE Cap Services s’enracine dans l’histoire des 
dispositifs créés pour faire face au chômage648. Face à la croissance du nombre de chômeurs 
dans le milieu des années soixante-dix, la voie de l’entrepreneuriat apparaît petit à petit 
comme une alternative à l’emploi salarié. Les pouvoirs publics mettent en place des disposi-
tifs incitant à la création d’entreprises individuelles et à l’insertion économique (Accre, Bou-
tiques de gestion, etc.). Les résultats de ces expérimentations ne sont pas satisfaisants, car la 
création d’entreprises individuelles par les demandeurs d’emploi n’implique pas la création de 
postes de travail pérennes et engendre souvent des situations dramatiques. 

Dans ce cadre, au début des années quatre-vingt-dix, un groupe de réflexion régional est 
crée. Il est animé par la Caisse des dépôts et consignation et réunissant la direction départe-
mentale du travail, les organisations d’accompagnement à la création d’entreprises, l’Union 
régionale des Sociétés coopératives ouvrières de production (URScop) et le président régional 
des boutiques de gestion. Le groupe s’interroge sur ces dispositifs et confie au cabinet 
d’études Argos de Grenoble la mission de concevoir des nouvelles solutions pour sécuriser le 
parcours de création d’entreprises des demandeurs d’emploi. Cette mission aboutie à la créa-
tion du concept de « couveuse » en 1994 qui a pour objectifs :  

 
																																																								
647 Ibi, p. 5. 
648 Ibi, ch. IV. 
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- de permettre un passage en douceur vers l’autonomie la plus grande possible du créateur 
d’activité, 

- d’assurer la passerelle entre des revenus sociaux et des revenus économiques, 
- de bonifier les potentialités personnelles et techniques de la personne,  
- d’offrir la sécurité sans laquelle toute créativité est inhibée, 
- de construire collectivement un projet individuel. 
Elle permettra à la personne de déterminer si elle peut « voler de ses propres ailes » en créant et gé-
rant une activité commerciale ou artisanale à caractère individuel, ou si elle souhaite continuer 

l’exercice de son activité au sein même de la couveuse649. 

 
La première « couveuse » est mise en place à Lyon en février 1995 par l’association 

Créons et sous la supervision d’Élisabeth Bost qui a déjà acquis de l’expérience dans 
l’accompagnement à la création d’entreprises et dans l’insertion grâce à son parcours poli-
tique et au sein d’associations d’insertion et d’une pépinière d’entreprises accueillant et ac-
compagnant des « chômeurs-créateurs ».  

Dès le début, la nouvelle structure de la « couveuse » affronte deux questions principales 
concernant le statut des personnes qui l’intègrent et leur accompagnement. Afin de ne pas 
faire perdre les indemnités de chômage aux demandeurs d’emploi, le temps passé en couveuse 
pour tester son projet est assimilé à de la prospection pour trouver un emploi, dans le domaine 
d’activité où le créateur se propose de créer son entreprise. Cependant, la couveuse va 
s’éloigner d’une structure de stricte « insertion » comme l’avait envisagé dans le rapport Ar-
gos : Bost s’attachait qu’elle insistait à ne pas prendre en considération « QUE le projet éco-
nomique »650 des entrepreneurs, en affirmant que la vie personnelle de chaque candidat joue 
un rôle central dans la création de son entreprise. L’aide pour le développement au projet que 
la personne reçoit au sein de la couveuse n’est pas une forme d’assistanat, mais un accompa-
gnement représentant le « contrepied d’un accompagnement classique »651 car, face à des par-
tenaires publics intéressés surtout par des résultats rapides et mesurables, ce nouvel accompa-
gnement respectait le temps et les exigences de chacun. 

Après quelques mois d’expérimentation, Bost conclue que la forme associative était peu 
adaptée pour développer et gérer des projets économiques et prend alors la décision de 
s’engager personnellement dans un projet de co-construction d’une entreprise avec les entre-
preneurs. Mais quelle forme pourrait être idoine pour « un projet collectif agrégeant des acti-
vités individuelles différentes »652 ? 

En s’inspirant d’expériences dans le domaine coopératif et notamment des Scop653, telles 
que la Scop Cooptiss qui propose à des tisserands à domicile un statut de salarié associé, ou la 

Société de Manutention de Travaux et de Service (SMTS), Scop proposant une démarche de 
formation-insertion aux personnes accompagnées sous un statut de stagiaire, le choix juri-
dique se porte sur la structure coopérative. La première Coopérative d’Activités et d’Emploi 
n’avait pas donc l’intention de créer un concept ni de le développer, mais de continuer sur le 

																																																								
649 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 80. Extrait du rapport réalisé par Joël Lebosse, Na-
thalie Highley et Michel Basset. 
650 Ibi, p. 85. 
651 Ibidem. 
652 Ibi, p. 89. 
653 Ibi, ch. V. 
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parcours que Cooptis et SMTS avaient déjà ouvert, c’est-à-dire une manière de combiner le 
désir d’entreprendre individuellement et le partage des risques au sein d’un collectif654.  

Cap Services est alors la première « entreprise des entrepreneurs » fondée en novembre 
1995 sous la forme de Scop. La forme de Scop est choisie, car cette dernière porte en soi 
toutes les valeurs incontournables du projet d’Élisabeth Bost. En fait la Scop permet de placer 
la personne au cœur de son fonctionnement et de ses objectifs. En outre, elle se base sur une 
logique non de rentabilité mais du développement commun d’un outil de production qui a 
l’objectif d’assurer la pérennité de l’entreprise. Élisabeth Bost n’envisage pas un projet au ca-
ractère purement économique, il s’agit en effet de : « créer un espace collectif qui permet à 
chacun de développer ses talents, d’avoir du temps pour cela, de ne plus se sentir seul, et en-
fin, de pouvoir articuler projet de vie et projet économique » 655.  

 Dès sa naissance la coopérative Cap Services invente une nouvelle démarche qui va à 
contre-courant des thèmes classiques de la création d’entreprises en France, tels que 
l’accompagnement, la façon d’entreprendre et la forme de l’entreprise.  

Déjà dans son expérience de huit mois à Créons, Élisabeth Bost s’est aperçue que : 
 
la préoccupation principale de la majorité de ces personnes [porteurs de projet] ne réside pas dans 
la création de leur entreprise ; elles n’aspirent pas à devenir « patron ». Non, ce qu’elles cherchent 
avant tout c’est de créer une activité basée sur leur savoir-faire, leur talent, et pouvoir en vivre656.  

 
Ce constat conduit Bost à développer une forme d’accompagnement moins orientée vers la 

création d’entreprises en faveur de la création de son activité par le porteur de projet. Néan-
moins, Bost remarque que ce désir de développer sa propre activité qui se fonde sur le désir 
de devenir son « propre patron » afin de pouvoir maîtriser sa vie et son avenir, n’implique pas 
forcement une démarche individualiste conduisant à la création d’une entreprise individuelle. 
Par contre, il devient envisageable de développer une activité individuelle en se donnant col-
lectivement les moyens de faire avancer chacun. Ainsi, une nouvelle forme d’entrepreneuriat 
est à imaginer, celle de l’entrepreneuriat collectif soutenu par le choix de la structure juridique 
de Scop. Une nouvelle forme d’entreprise vient de naître : une entreprise multi-activité dont 
les acteurs sont les entrepreneurs salariés.  

Ainsi, à partir de tous ces éléments de nouveauté et même de par leurs formes embryon-
naires, les CAE représentent – en suivant l’analyse de Mélissa Boudes – une innovation so-
ciale657 qui les distingue des couveuses, des Boutiques de gestion et du portage salarial.  

 

																																																								
654 AVISE, Créer une coopérative d’Activités et d’Emploi, op. cit., p. 2. 
655 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 92. 
656 Ibi, p. 87. 
657 BOUDES Mélissa, Innovations sociales de l’économie sociale et solidaire : Quels défis ? État des lieux via le 
cas de la coopérative d’activités et d’emploi Coopaname, in HIGELÉ Jean-Pascal - LHUILLIER Vincent (dir.), 
L’Économie sociale et solidaire face aux défis de l’innovation sociale et du changement de société, Nancy, PUN, 
2014, p. 208 : « en tant que modèle en co-construction, elles associent à leur réalisation des parties-prenantes di-
verses (critère concernant les acteurs), le modèle alternatif d’entrepreneuriat qu'elles proposent est bien 
une “façon de faire différente” (critère de forme); en ne considérant pas les personnes comme des assistées mais 

au contraire en leur permettant de prendre part à la construction de l’entreprise collective elles participent à leur 

“autonomisation” (critère de processus); enfin elles représentent un véritable lieu de changement pour ses 
membres et pour son environnement (critère d'objectifs de changement) ». 
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3.2.1.2. Deux réseaux 
 
Après les premières expérimentations « en essaimage »658, de nouvelles expérimentations au 
niveau national se sont construites à partir de cette première expérience de Cap Services. Ces 
expérimentations prennent des formes variables, en fonction des spécificités locales, du con-
texte de leur création et de l’histoire des initiateurs659. La croissance du nombre des CAE et le 
besoin initial de se différencier du réseau des couveuses amène à la création en 1999 d’un 
premier réseau de CAE avec en tête Cap Services : Coopérer pour entreprendre (CPE)660. En 
2001, un deuxième réseau est créé par une dizaine de dirigeants de Coopératives d’Activités 
et d’Entrepreneurs de la Région Rhône-Alpes : c’est le réseau Copéa661. Encore aujourd’hui 
les CAE sont organisées dans ces deux réseaux qui reflètent deux approches différentes, 
comme l’expliquent Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani : 
 

Le réseau Copéa privilégie le développement d’un entreprenariat viable à long terme, tandis 
que la part du financement public est plus importante dans les CAE du réseau Coopérer pour 
entreprendre, reflétant ainsi l’accent mis sur la mission de service public, c’est-à-dire 
l’accompagnement offert à tout porteur de projet qui frappe à leur porte662. 

 
Le réseau CPE s’inscrit alors dans une logique d’insertion et d’évaluation économique 

d’un projet afin d’insérer le travailleur dans le tissu économique ; par contre le réseau Copéa 
soutient le développement de plusieurs activités d’une manière solidaire et collective avec la 
mise en commun durable du travail663.  

A ces structures différentes correspondent aussi des manières différentes de gérer les pro-
jets des entrepreneurs au sein de la CAE, comme nous l’explique le codirigeant de Coopa-
name Luc Mboumba : 

 
Historiquement il y a deux types de Coopératives d’Activités et d’Emploi : il y a les coopératives 
ouvertes et les coopératives fermées. Les coopératives ouvertes sont plutôt les coopérative du ré-
seau Coopérer pour entreprendre, parce qu’en effet on accueil largement et pour cette accueil on est 
souvent soutenu par les financements publiques. C’est aussi pour cette raison qu’on peut rester ou-
vert. En face, les coopératives fermées sont plutôt du réseau Copéa qui, quelque part, sélectionne 
davantage sur la situation économique à l’entrée, parce que l’idée est que les personnes restent as-
sociées d’une Scop. Et pour des Scop pas très grandes ceci est bien, car elles sont assez autonomes 
et […] n’ont pas besoin de financements664. 

 
Une des caractéristiques qui distingue les deux réseaux est alors le thème de la pérennité. 

Si les CAE du réseau Coopérer pour entreprendre insistent surtout sur l’ouverture de leurs 

																																																								
658 Une forme d’accompagnement à la création des nouvelles CAE. 
659 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 222. 
660 Le site internet du réseau Coopérer pour entreprendre : <www.cooperer.coop>. 
661 Le site internet du réseau Copéa : <www.copea.fr>. 
662 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 222. 
663 PONCIN Béatrice, Salariés sans patron?, Éditions du Croquant, Bellecombe-en-Bauges 2004, p. 73. 
664 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
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portes à tous ceux qui veulent tester un projet, celles du réseau Copéa donnent plus 
d’attention à la rentabilité du projet sur le long terme recourant aussi à une forme de sélection 
sur la durée. 

En suivant l’analyse de Mélissa Boudes665, ces approches différentes étaient évidentes si 
on se réfère aux chartes des deux réseaux qui étaient mis en place avant de la loi du 31 juillet 
2014 relative à l’économie sociale et solidaire qui a précisée le cadre général de fonctionne-
ment d’une CAE. La Charte de CPE se construisait plus comme un programme politique qui 
se reflétait dans l’emploi de termes tels que : économie sociale, développement local durable, 
pédagogie coopérative, valeurs démocratiques, etc. S’ensuit que la construction technique et 
pratique du modèle coopératif était totalement dans les mains des coopérateurs qui se retrou-
vaient ainsi une grande marge de manœuvre. Par contre, la Charte de Copéa, en se référant 
étroitement au statut de Scop, était plus concise et technique et proposait un cadre beaucoup 
plus concis du fonctionnement des CAE. Dans cette structure les responsabilités de chacun 
étaient donc précisément définies tout comme la structure à attribuer aux CAE.  

La loi du 31 juillet 2014 a atténué les différences entre les deux réseaux, car elle impose un 
minimum de règles de fonctionnement en réduisant la liberté des coopératives du réseau CPE, 
et petit à petit, en suivant l’évolution des objectifs des CAE, les deux réseaux ont commencé à 
converger. Ce qui fut central a été le rencontre des deux plus grandes CAE de chaque réseau, 
Coopaname pour CPE et Oxalis pour Copéa. Fortes de leurs singularités propres, qui du fait 
de leurs caractéristiques uniques, ont commencé à collaborer afin de trouver des solutions à 
des problèmes partagés (et notamment la gestion d’un grand nombre d’entrepreneurs salariés 
et les questionnements démocratiques, car elles sont les deux seules CAE organisées sous 
forme de Scop SA à conseil d’administration, avec un sociétariat très ouvert).  

 
3.2.1.3. L’histoire du statut d’entrepreneur salarié 
 
L’idée de créer le nouveau statut d’entrepreneur salarié vient à l’esprit d’Élisabeth Bost en 
partant du constat suivant : 
 

Il est clair que pour la majorité des personnes que j’accueille [à Cap Services], leur décision 
est liée à la difficulté de trouver du travail plus qu’à un souhait de changer de statut en deve-
nant chef d’entreprise. S’ils apprécient de ne plus dépendre d’un patron, ils demeurent cepen-
dant attachés au statut de salarié pour la protection sociale qu’il confère666.  

 
Élisabeth Bost imagine alors un statut capable de concilier les deux : le salariat et 

l’autonomie propre de la figure entrepreneurial. Le statut de salarié suppose que 
l’entrepreneur réalise un chiffre d’affaires qui va financer à la fois sa rémunération et les 
charges sociales salariales et patronales afférentes, mais la posture d’entrepreneur lui laisse la 
liberté d’organiser son activité de manière autonome (par exemple, gestion de temps, choix et 
recherche la clientèle, etc.). Le statut de salarié va petit à petit se substituer à celui de deman-
deur d’emploi en fonction du chiffre d’affaires de l’entrepreneur.  

																																																								
665 BOUDES Mélissa, Innovations sociales de l’économie sociale et solidaire : Quels défis ?, op. cit., pp. 208-
209. 
666 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 98. 
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Cette posture a été tout de suite très appréciée par les professionnels, mais pendant une 
vingtaine d’années elle a été seulement « tacitement reconnue »667 par les institutions. Les 
plus grandes difficultés concernaient, d’une part, la concurrence menée par les couveuses et 
soutenue par la création du CAPE, et d’autre part, l’incompréhension par des institutions d’un 
statut qui paraît sortir du droit du travail français.  

Le premier tournant dans l’histoire du développement des CAE sur le territoire français se 
survient en 2001. Cette année-là un décret du Ministère de l’Emploi, autorise 
l’expérimentation de formes d’entrepreneuriat-salarié en les libérant de la menace du contrôle 
et de la sanction par l’Inspection du travail.  

Dans la même période Élisabeth Bost commence une féconde discussion avec les syndi-
cats668 (CGT, CFDT et Force Ouvrière) afin d’avancer sur le respect du code du travail en te-
nant compte de la spécificité de la démarche des CAE.  

Le deuxième tournant est l’insertion d’une section dédiée aux Coopérative d’Activités et 
d’Emploi dans la Loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, appliquée 
par le décret du 27 octobre 2015 relatif aux coopératives d’activités et d’emploi et aux entre-
preneurs salariés. 

Initialement porté par Benoît Hamon, puis par Valérie Fourneyron, le projet de loi a été en-
suite soutenu par la secrétaire d’État chargée du Commerce, de l’Artisanat, de la Consomma-
tion et de l’Économie sociale et solidaire, Carole Delga qui a déclarée dans son communiqué 
de presse relative à la promulgation de la loi : 
 

L’Économie sociale et solidaire est une économie de l’innovation et de la valorisation des poten-

tiels locaux, dorénavant dotée de financements. Mais c’est aussi une économie de sens, fondée sur 
des valeurs qui placent l’homme comme acteur et moteur de l’entreprise. C’est une économie qui 
montre le chemin pour demain, vers une économie durable et responsable, positionnée autour de 
nos territoires et de leurs habitants669. 
 
A partir du constat des opportunités offertes par l’Économie sociale et solidaire, la loi en-

courage un changement d’échelle à travers cinq objectifs principaux : reconnaître l’économie 
sociale et solidaire comme un mode spécifique d’entreprendre ; consolider le réseau, la gou-
vernance et les outils de financement des acteurs de l’ESS ; redonner le pouvoir d’agir aux sa-
lariés ; provoquer le choc coopératif ; enfin, renforcer les politiques de développement local 
durable670. 

																																																								
667 Ibi, p. 124. 
668 Ibi, pp. 128-130. 
669 DELGA Carole, Promulgation de la loi sur l’Économie Sociale et Solidaire : pour une croissance écono-
mique créatrice d’emplois non délocalisables, Communiqué de Presse, 1 Août 2014. 
670  Le portal de l’Économie et des Finances : La loi Économie sociale et solidaire. Disponible ici : 
<http://www.economie.gouv.fr/ess-economie-sociale-solidaire/loi-economie-sociale-et-solidaire>. La quatrième 
voix énoncée par entière concerne directement les CAE : « Provoquer un choc coopératif, pour qu’au sein no-
tamment des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) et des coopératives d’activité́ et d’emploi (CAE), 

salaries, producteurs, usagers, collectivités locales et entrepreneurs salariés unissent leur force pour créer de 
l’emploi ». 
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Pour ce qui concerne les CAE, la loi en définit les missions et les règles de fonctionnement 
et fixe aussi le statut d’entrepreneur salarié au regard du droit du travail671. La loi précise les 
modalités du contrat en définissant : les objectifs à atteindre et les obligations d’activité mi-
nimale de l’entrepreneur salarié, les moyens mis en œuvre par la coopérative pour soutenir et 
contrôler son activité économique, les modalités de calcul de la contribution de l’entrepreneur 
salarié au financement des services mutualisés, le montant de la part fixe et les modalités de 
calcul de la part variable de la rémunération de l’entrepreneur salarié, etc. En outre, la loi in-
clut l’obligation à l’entrepreneur salarié de devenir associé de la CAE dans un délai maximal 
de trois ans à compter de la conclusion de la convention d’accompagnement ou du CAPE 
(donc à partir du moment dont il assume le statut d’entrepreneur salarié). Enfin, le contrat 
classique à durée indéterminée (CDI) normalement utilisé dans les CAE quand l’entrepreneur 
salarié est embauché par la coopérative après avoir atteint un chiffre d’affaires minimum, est 
substitué par le contrat spécifique pour les entrepreneurs salariés à partir du 1er janvier 2016 : 
le CESA, le Contrat d’entrepreneur salarié associé. 

Les effets internes ou externes de ces nouvelles dispositions sont encore à étudier et à 
comprendre, mais comme le souligne l’entrepreneure salariée de Coopaname Sophie Talay-
rach dans son communiqué autour du décret du 27 octobre 2015 apparu sur le site internet de 
la coopérative : 

 
Il s’agit d’un acte de reconnaissance fort, dont la plupart des acteurs du secteur se félicitent, qui 
permet d’apporter de la sécurité juridique, tant pour l’entreprise coopérative que pour les entrepre-
neur.es salarié.es, et de mieux identifier les CAE dans la nébuleuse entrepreneuriale672.  

 
3.2.1.4. Les trois générations de CAE 

 
Les objectifs poursuivis par les CAE se sont enrichis au fil des années. Joseph Sangiorgio et 
Stéphane Veyer, les ex-directeurs de Coopaname, identifient trois générations de CAE673 – 
cette classification est acceptée également par la créatrice du concept Élisabeth Bost : une 
première génération se concentrant sur la sécurisation des parcours des porteurs de projets ; 
une deuxième qui a vu croître l’intérêt pour du projet d’entreprise partagé ; et une dernière 
génération qui aspire à se constituer comme « mutuelle de travail ».  

L’intérêt de la première génération des CAE s’enracine dans les premiers objectifs de Cap 
Services : sécuriser les premiers pas des porteurs de projets ayant l’intention de créer leur en-
treprise individuelle. Dans ce premier temps, la CAE se proposait comme une alternative à la 
création de la micro-entreprise en garantissant l’hébergement temporaire des porteurs de pro-
jets pendant le temps de démarrage de l’activité entrepreneuriale. Cette démarche initiale est 
très proche à celle des couveuses, qui encore aujourd’hui fonctionnent de cette manière.  

La constitution des CAE de « première génération » se base alors sur l’évolution de ce 
modèle initial en trois directions spécifiques : l’élimination des critères économique d’entrée ; 

																																																								
671  TALAYRACH Sophie, Loi ESS : quels changements pour Coopaname ?, Disponible ici : < 
http://www.coopaname.coop/actualite/loi-ess-quels-changements-pour-coopaname>. 
672 Ibidem. 
673 SANGIORGIO Joseph - VEYER Stéphane, “Les coopératives d’activités et d’emploi : un exemple de cons-
truction d’une innovation sociale”, op. cit. , pp. 51-61. 
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une nouvelle forme d’accompagnement individuelle ; et le développement des formes 
d’accompagnement collectif.  

L’élimination des critères économiques à l’entrée trouve son origine dans la réduction de la 
prise de risque initiale. La sécurisation du parcours autorise la suppression de la sélection des 
projets sur des critères prospectifs de rentabilité économique et donc permet aussi d’intégrer 
un plus grand nombre de porteurs de projets.  

En outre, la constitution sous forme de Scop port à une manière différente de concevoir 
l’entreprise en créant ce que Sangiorgio et Veyer définissent comme une « parité en entrepre-
neuriat »674. S’ensuit la mise en place d’une nouvelle forme d’accompagnement individuel qui 
« n’est ni une assistance, ni du conseil de gestion, mais bien une écoute bienveillante et un ac-
compagnement entre pairs »675. 

Enfin, le cadre collectif de la Scop et le but de co-construire une entreprise soutient le par-
tage des expériences entre entrepreneurs. Dans les CAE se développent des formes 
d’accompagnements collectifs afin de rompre l’isolement du porteur de projet. 

Le modèle de première génération se concentre sur la sécurisation du parcours et sur la 
meilleure manière d’accompagner, à la fois individuellement et collectivement, le porteur de 
projet dans l’apprentissage de la démarche entrepreneuriale pendant le temps qu’il développe 
son entreprise individuelle. Même si Sangiorgio et Veyer soulignent que ce modèle de pre-
mière génération est encore mis en œuvre dans plusieurs CAE franciliennes, c’est sur ces 
bases qu’un deuxième modèle vient d’émerger. Ce deuxième modèle nait du désir de plu-
sieurs entrepreneurs de ne pas arrêter leur relation avec la coopérative une fois que leur activi-
té a rejoint un « régime de croisière », mais de « demeurer au sein de la coopérative et d’en 
faire durablement leur entreprise »676. L’évolution consiste donc dans le fait de ne plus consi-
dérer la CAE comme un passage avant le démarrage de leur propre entreprise individuelle, 
mais de construire une alternative à celle-ci au travers d’un projet d’entrepreneuriat collectif.  

Les conséquences de ce choix sont multiples : l’accès au sociétariat devient le résultat 
normal du parcours mené au sein de la coopérative ; les entrepreneurs salariés, associés ou 
pas, contribuent au développement du projet collectif de la coopérative de manière écono-
mique et humaine ; le turnover diminue en assurant un développement de la taille de la coopé-
rative, qui lui apporte l’autofinancement nécessaire à sa construction ; des projets de mutuali-
sation de travail, de locaux, de recherche clients, etc. viennent de naître; l’établissement d’une 
représentation du personnel ; la constitution de réserves impartageables significatives, c’est-à-
dire la constitution d’un patrimoine commun à l’ensemble des salariés actuels et futurs de la 
coopérative 

Dans ce projet d’« entreprise partagée »677 l’entrepreneur salarié ne travaille pas seulement 
à son activité, il participe également à des « conditions d’exercice professionnel supérieures à 
celles dont l’entrepreneur disposerait s’il était travailleur indépendant ». Il prend donc place 
dans un « projet collectif de mutualisation »678 qui est transversale à son activité dans la coo-

																																																								
674 Ibi, p. 55. 
675 Ibidem. 
676 Ibi, p. 56. 
677 Note au terme « entreprise partagée » de Sangiorgio et Veyer : « Cette appellation dont Coopaname est à 
l’origine est aujourd’hui reprise en « présentation de soi » par un certain nombre de CAE, mais aussi présente 
dans la deuxième mouture de la charte de Coopérer pour entreprendre, adoptée en 2006 » (Ibidem). 
678 Ibidem. 



	 204	

pérative. Cela se traduit en une mutualisation accrue des moyens tels que le n° de SIRET, les 
services d’hébergement comptable et administratif, l’accompagnement et les ateliers de for-
mation, etc. 

L’évolution des CAE du premier modèle à ce deuxième demande divers changements en 
terme de culture interne concernant la définition de soi et la gouvernance. Toutes les CAE ne 
s’avèrent pas prêtes à ces changements, mais celles qui sont nées avec ce modèle, comme 
Coopaname, ont par contre tendance à évoluer vers un troisième modèle ouvrant la porte à la 
naissance des CAE de troisième génération qui pour l’instant représentent encore un projet 
non abouti. 

La troisième génération de CAE est décrite par Sangiorgio et Veyer comme « une mutuelle 
de protection des parcours professionnels »679, ou encore, comme une « mutuelle de travail ».  

Mais qu’est-ce que signifie « mutuelle de travail » ? 
A l’issue d’un nouveau parcours de recherche-action commencé par Coopaname680 avec le 

soutien aussi des chercheuses Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani, ces-dernières ont 
reconnu d’abord la difficulté de définir la notion de « mutuelle » et surtout en connexion avec 
celle de coopérative parce que : « à la différence de la coopérative, dont l’objet social reste la 
réalisation d’une activité commune, la mutuelle vise d’abord la protection et le développe-
ment de ses membres ». Dans ce cadre, l’ambition de Coopaname est celle « de réinvestir les 
principes mutualistes pour innover en matière de travail et d’emploi »681. Et ensuite, elles ont 
reconnu également que la définition de « mutuelle de travail » peut varier même « en fonction 
de la vision que l’on a du travail lui-même et de la place qu’on souhaite lui accorder »682.  

Plus concrètement Sangiorgio et Veyer imaginent une CAE de troisième génération de la 
manière suivante : 

 
Par sa taille, la CAE de troisième génération rassemble une extraordinaire richesse de compétences 
diverses sur laquelle chacun peut s’appuyer. Elle dispose d’une assise financière accrue tant du 
point de vue de sa trésorerie que de ses fonds propres. Cette assise l’autorise plus aisément à jouer 
le rôle de partenaire industriel pour les projets de ses entrepreneurs salariés et donc à prendre des 
risques financiers pour et avec eux. Elle lui permet aussi de développer, avec des partenaires, son 
propre fonds d’investissement, sa propre caisse de secours mutuel, ses propres mécanismes de cou-
verture de pertes d’exploitation683. 

 
Tout d’abord, la CAE de troisième génération est donc un « collectif fort » qui s’est réap-

proprié le projet coopératif où de multiples coopérations se croisent. Les entrepreneurs sala-
riés s’organisent à leur tour en multiples collectifs qui permettent l’intégration des nouveaux 
arrivés, l’apprentissage mutuel et la mise en place des projets partagés de travail grâce à la ri-
chesse des compétences qui se trouve au sein de la coopérative. De son côté la coopérative 

																																																								
679 Ibi, p. 57. 
680 Une première recherche-action de Coopaname en matière de CAE de troisième génération a été déjà soutenue 
par la DRTEFP Ile-de-France, la DIIESES, le Haut-Commissariat aux Solidarités Actives et la Fondation Crédit 
Coopératif en 2008. 
681 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 224. 
682 Ibi, p. 225. 
683 SANGIORGIO Joseph - VEYER Stéphane, “Les coopératives d’activités et d’emploi : un exemple de cons-
truction d’une innovation sociale”, op. cit., p. 57. 
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s’engage à animer ces collectifs et à les aider dans la structuration des démarches profession-
nelles collectives. Le porteur de projet trace donc librement son parcours dans la coopérative, 
tout aussi librement s’associe avec d’autres entrepreneurs pour développer des projets com-
muns.  

Mais pourquoi cette insistance sur la coopération entre entrepreneurs ? 
En effet, une enquête sur les revenus et le temps menée au sein de Coopaname et d’Oxalis 

en 2015 par Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Rossignol-
Brunet avec un échantillon de 234 entrepreneurs salariés révèle une donnée non négli-
geable684 : les coopérateurs qui ont déjà travaillés au moins une fois dans un collectif ont des 
revenus plus hauts que des coopérateurs n’ayant jamais coopérés avec d’autres.  

Au final, il en ressort qu’en coopérant, les entrepreneurs salariés ne s’ouvrent pas seule-
ment aux nouveaux marchés, ils ont en plus un retour économique qui contribue à renforcer la 
capacité financière de la coopérative. 

Ce renforcement financier peut impliquer une plus grande participation de la coopérative à 
la croissance économique des projets entrepreneuriaux et à leur sécurisation avec la mutuali-
sation à la fois des risques, des ressources et des revenus. La sécurisation des parcours peut 
avoir à son tour comme effet de soutenir la coopération entre les membres de la coopérative 
en créant un cercle vertueux. 

En résumant, une CAE « mutuelle de travail » semble alors avoir comme but la protection 
et la croissance de ses propres membres avec le partage du travail et des pratiques du travail 
qui soutiennent aussi la mutualisation des risques, des ressources et des revenus des coopéra-
teurs. 

Autour de cette proposition Sangiorgio et Veyer concluent dans leur article : « Utopie ? 
Oui sans doute, dans la mesure où l’utopie est valide en économie sociale ». 

Le tableau d’analyse de trois générations de CAE réalisé par Mélissa Boudes685, présenté 
dans la page suivante, récapitule de manière schématique leurs caractéristiques en mettant en 
évidence aussi bien les changements que ces évolutions impliquent pour les porteurs de projet 
que pour les accompagnants et les outils qu’ils emploient.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

																																																								
684 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps, op. cit., pp. 29-33. 
685 BOUDES Mélissa, Innovations sociales de l’économie sociale et solidaire : Quels défis ?, op. cit., p. 212. 
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Générations de 
CAE 

Objectifs  
poursuivis 

Évolution du métier 
d’accompagnant 

Évolution du 
comportement 
des porteurs 

de projets 

Instruments 

1ère génération: 
Sécurisation des 
parcours 

Sécurisation des 
parcours entre-
preneuriaux  

Accompagnement en 
vue de sécuriser la 
démarche entrepre-
neuriale  

Posture de con-
sommateur des 
services de la 
CAE  

Accompagnement, 
salariat  

2ème génération: 
Entreprise par-
tagée 

Co-construction 
d’un projet entre-
preneurial collec-
tif  

+Accompagnement 
vers la coopération  

Participation 
plus ou moins 
active au projet 
collectif  

  

 
+Sociétariat  

  

3ème génération: 
Mutuelle de tra-
vail 

Co-construction 
d’un cadre nova-
teur permettant la 
sécurisation des 
parcours profes-
sionnels  

+Co-construction des 
projets collectifs et 
individuels  

Co-
construction 
des projets col-
lectifs et indi-
viduels  

  

+Coopération  

  

 
3.2. Missions et organisation des CAE 
 
Dans les pages suivantes nous allons mettre en évidence comment les missions, que se propo-
sent d’accomplir les CAE, sont mises en pratique au sein d’une structure. 

Nous décrirons en détail les situations conduisant à la création d’une CAE, le modèle éco-
nomique, la particularité de l’accompagnement pour les entrepreneurs au sein des CAE, le 
fonctionnement de l’entrepreneuriat collectif et dans quel sens une CAE est une entreprise 
« multi-activité ». 

L’objectif de ce paragraphe est de reconstruire de la manière la plus complète possible les 
caractères principaux des CAE pour donner un point de repère qui nous aidera dans la des-
cription et l’analyse de l’organisation spécifique de la CAE qui est l’objet de l’étude, c’est-à-
dire Coopaname. 

Il faut toutefois souligner encore une fois, qu’il ne s’agit là que des grandes lignes de fonc-
tionnement des CAE, à partir desquelles chacune construit son propre modèle en fonction de 
son environnement et des personnes qui la composent.  
	

3.2.2.1. Fonder une CAE 
	

Les dynamiques qui conduisent à la création d’une CAE sont très diverses et plusieurs scéna-
rios existent686. À l’origine d’une CAE nous trouvons usuellement des collectifs de personnes 
inscrites dans les dynamiques de développement de leur territoire ou dans les réseaux de 
l’économie sociale et solidaire.  

																																																								
686 AVISE, Créer une Coopérative d’Activités et d’Emploi, pp. 4-6. 
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Les collectifs peuvent décider de créer une CAE pour répondre à un besoin identifié sur un 
territoire (par exemple, problématiques ou dynamiques d’emploi, manque d’outils d’appui à 
la création d’entreprises, personnes ou projets laissés pour compte, etc.).  

Dans ce cadre, la création d’une CAE peut venir directement de l’impulsion des collectivi-
tés locales ou de l’impulsion du réseau des Scop. Dans le premier cas, ce sont les réseaux des 
CAE qui peuvent être directement sollicités par des collectivités locales qui souhaitent créer 
un outil pour la promotion de l’activité économique et de l’emploi dans leur territoire. Dans le 
second cas, le choix de créer une CAE sur un territoire peut répondre aux exigences de ren-
forcement du réseau des Scop.  

La création d’une CAE n’est pas toujours ex nihilo, elle peut aussi être le résultat d’une 
transformation de la structure ou de dynamiques collectives préexistantes. 

 
3.2.2.2. Le modèle économique 
 
Selon l’histoire et les orientations stratégiques ou politiques de chaque CAE, selon les terri-
toires où elles se trouvent, chacune va développer son propre modèle économique. En général, 
les CAE distinguent le budget global, comprenant les chiffres d’affaires, de chaque activité, 
consolidés avec le budget de la structure, composé uniquement des contributions des entre-
preneurs et des ressources propres à la structure. Pour analyser le modèle économique d’une 
CAE nous allons considérer de manière distincte, d’une part, les ressources de la coopérative 
pour financer son fonctionnement et les fonds propres, d’autre part, les activités des entrepre-
neurs. 

En ce qui concerne les fonds de la structure687, en tout premier lieu, les personnes qui cons-
tituent la coopérative, c’est-à-dire les fondateurs, sont sollicitées pour constituer et renforcer 
son capital et ses fonds propres. Les entrepreneurs participent aussi à la constitution des res-
sources de la structure de deux manières : avec une contribution qui finance tous les services 
mutualisés ; et en tant qu’associé avec une contribution supplémentaire pour l’achat de parts 
sociales de la coopérative. 

De plus, pour assurer la solidité financière de la coopérative, les CAE se sont dotées de di-
verses solutions pour financer leurs fonds de fonctionnement et renforcer leurs fonds propres. 
Ce sont des partenaires habituels de l’Économie sociale et solidaire et du développement local 
qui se mobilisent régulièrement (par exemple, le réseau France Active, les Cigales, Garrigue 
ou les outils financiers du mouvement coopératif, à travers les fonds France Active). Beau-
coup de CAE font également appel à des fonds publics, notamment parce qu’elles accomplis-
sent des missions d’intérêt général (par exemple, développement des territoires, développe-
ment économique, insertion par l’activité économique, etc.). Selon les coopératives, la part 
des financements publics dans le budget structure va de 10% à 70%.  

En ce qui concerne l’entrepreneurs salarié, l’administration des revenus de son activité est 
soumise aux règles du contrat qu’il signe avec la coopérative et comporte688 : les objectifs à 
atteindre et les obligations d’activité minimale de l’entrepreneur salarié ; les moyens mis en 
œuvre par la coopérative pour soutenir et contrôler son activité économique ; les modalités de 

																																																								
687 Ibi, pp. 9-10. 
688 Cf. le site internet de l’AFE, l’Agence France Entrepreneur : <https://www.afecreation.fr> [Consulté le 3 juil-
let 2016]. 
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calcul de la contribution de l’entrepreneur salarié au financement des services mutualisés mis 
en œuvre par la coopérative, dans les conditions prévues par les statuts de celle-ci ; le montant 
de la part fixe et les modalités de calcul de la part variable de la rémunération de 
l’entrepreneur salarié ; la mention des statuts en vigueur de la coopérative ; les conditions 
dans lesquelles sont garantis à l’entrepreneur salarié ses droits sur la clientèle qu’il a apportée, 
créée et développée, ainsi que ses droits de propriété intellectuelle. 

A partir de la signature du contrat, la CAE tient, pour chaque activité économique auto-
nome : un compte analytique de bilan qui récapitule les éléments de l’actif et du passif ainsi 
qu’un compte analytique de résultat qui récapitule les produits et les charges de l’exercice.  

Concrètement689, l’entrepreneur constitue son chiffre d’affaires en émettant des factures à 
ses clients. Toutefois, quelle que soit la marque commerciale qu’il va utiliser, les factures sont 
émises au nom de la coopérative, qui seule peut encaisser les versements et affecte le chiffre 
d’affaires sur le compte analytique de l’entrepreneur. Le chiffre d’affaires de l’entrepreneur, 
ou sa marge brute (le chiffre d’affaires moins les achats) servira ensuite d’assiette au calcul de 
la contribution coopérative (10-15 % du chiffre d’affaires ou de sa marge brute) qui servira à 
financer tous les services qui sont mutualisés.  

Certaines coopératives appliquent également un système de plancher ou de plafond (con-
tribution minimum ou maximum), pour responsabiliser chaque personne dans le développe-
ment de son activité et pour éviter un trop fort prélèvement sur des activités plus développées, 
mais dont les entrepreneurs sont aussi, de manière générale, moins demandeurs 
d’accompagnement.  

Le solde (valeur ajoutée) sera transformé en salaire pour l’entrepreneur et cotisations so-
ciales salariales correspondantes. Comme nous l’avons vu, ce salaire est souvent mensualisé 
en fonction d’un prévisionnel négocié avec la CAE et réajusté en fonction de la réalisation de 
celui-ci. Enfin, en général, le bilan de chaque entrepreneur est remis à zéro à la fin de l’année. 
	

3.2.2.3. L’accompagnement à la création d’activités économiques 
 
A l’heure où les phénomènes de précarité s’accentuent et les micro-entreprises individuelles 
prolifèrent, il existe des porteurs de projet qui décident d’intégrer une CAE pour sortir de leur 
condition de demandeur d’emploi. En effet, la majorité des personnes qui entrent dans une 
CAE, étant des ex-salariés en reconversion, ils ne veulent pas nécessairement créer une mi-
cro-entreprise classique, mais ils préfèrent se donner les moyens pour développer une activité 
basée sur leur savoir-faire, leur talent, et pouvoir en vivre. Dans ce cadre, la CAE représente 
une bonne solution pour ces personnes étant « un outil pour des personnes en capacité de dé-
velopper un savoir-faire par l’entrepreneuriat, tout en facilitant l’insertion sociale des exclus 
du travail »690.  

Afin de soutenir le développement de l’activité de chacun, les CAE offrent plusieurs 
formes d’accompagnement qui concrètement se déroulent souvent sous la forme 
d’accompagnement individuel et collectif. Cependant, identifier une démarche unique autour 

																																																								
689 AVISE, Créer une Coopérative d’Activités et d’Emploi, pp. 9-10. 
690 PONCIN Béatrice, Salariés sans patron?, op. cit., p. 73. 
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de l’accompagnement au sein des CAE n’est pas simple, parce que cela varie en fonction de 
la dimension de la CAE, de son histoire et du niveau de coopération entre entrepreneurs.  

À Coopaname, par exemple, l’accompagnement des entrepreneurs s’articulait jusqu’en 
janvier 2016 entre accompagnement individuel et accompagnement collectif, mais pour des 
questions qui seront reprises dans le prochain chapitre, elle a décidé de privilégier 
l’accompagnement collectif. Cette forme d’accompagnement se base sur une formation en co-
développement entre entrepreneurs, c’est-à-dire sur des formes d’entraides se fondant sur 
l’activation de l’intelligence collective du groupe. Si avant cette transformation les perma-
nents de la coopérative avaient à la fois le rôle de formateurs et de chargés 
d’accompagnement individuel, ils se sont transformés aujourd’hui plutôt en animateurs 
d’ateliers. Dans ce cadre, quand un porteur de projet va intégrer la coopérative, il va faire par-
tie d’un groupe d’autres entrepreneurs, qui sera animé par un permanent lors d’une séance de 
démarrage. Les entrepreneurs, même s’ils ne font pas le même métier, rencontrent générale-
ment les mêmes problèmes (par exemple, se faire connaître, définir un prix, établir une dé-
marche commerciale, etc.) et vont donc se soutenir et se conseiller réciproquement.  

La coopérative Vecteur Activité de Grenoble, qui a une taille bien inférieure à Coopaname, 
n’a jamais recouru à des permanents pour la formation des entrepreneurs qui ont toujours 
coopérés entre eux. Dans le cas d’exigences particulières de formation, ils organisent des ate-
liers en autonomie. 

La coopérative Oxalis compte aussi un collectif fort et les entrepreneurs qui entrent 
s’intègrent directement dans des groupes d’entrepreneurs déjà formés qui les aident dans le 
démarrage à la fois pratique et financier en leur offrant l’opportunité de participer aux projet 
déjà en route. 

Même si les formes d’accompagnement varient suivant les coopératives, les porteurs de 
projet qui décident d’intégrer une CAE ne se trouvent jamais en face d’une formation à 
l’entrepreneuriat classique – comme celle des Écoles de commerce ou de la Chambre de 
commerce. Le statut coopératif des CAE fait en sorte que les moments de « formations » of-
ferts représentent surtout des occasions des échanges avec d’autres entrepreneurs qui partage 
leur expérience. Cette structure participe aussi au renforcement de l’esprit coopératif entre les 
entrepreneurs. 

Pour certains coopérateurs, cette forme d’accompagnement représente le vrai élément 
d’originalité des CAE. Comme le souligne le collectif qui se regroupe autour de la Manufac-
ture coopérative (Manucoop)691, l’originalité des CAE :  
 

Ce n’est ni un statut de droit du travail, ni un concept économique, ni un modèle d’organisation qui 
fonde la coopération d’activité et d’emploi, mais avant tout une rupture pédagogique en matière 
d’accompagnement à la création d’activités économiques692. 

 

																																																								
691 La Manufacture coopérative est un projet de recherche-action initiée par Oxalis et Coopaname en association 
avec le laboratoire Ladyss (Paris 7) qui s’engage sur la transformation de collectifs de travail en organisations 
coopératives. 
692 COLLECTIF MANUCOOP, Faire société : le choix des coopératives. La Manufacture coopérative, Éditions 
du Croquant, Bellecombe-en-Bauges 2014, p. 11 (mon italique). 
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La « rupture pédagogique » nait du rejet de la méthode d’accompagnement des Chambres 
de commerce, Microcrédit, École de commerce ou encore Boutiques de Gestion : 

 
Au culte du risque entrepreneurial, de l’étude de marché et du plan d’affaires prospectif, elles [les 
CAE] ont proposé de substituer la sécurisation d’une démarche réelle ; plutôt qu’un rapport con-
seiller/conseillé, elles ont envisagé le partage du risque entrepreneurial dans une même démarche 
coopérative ; à la sacralisation d’un entrepreneur seul, souffrant, omniscient et omnipotent, elles 
ont préféré parler du métier, du plaisir de travailler et de mutualiser les savoir-faire693. 

 
Mais quelles sont les spécificités de cette forme d’accompagnement ? 
Nous les listerons à partir de la manière dont les coopérateurs des CAE les racontent et les 

décrivent694.  
La méthode d’accompagnement des CAE propose une démarche pédagogique autour de la 

création d’entreprises enracinée dans la rencontre de la figure de l’entrepreneur individuel 
avec la tradition coopérative ouvrière. Cette rencontre est à l’origine de l’« entrepreneur asso-
cié »695 ou encore du « salarié sans patron »696 qui cherche à vivre de son métier en participant 
en parallèle à un projet collectif.  

Pour cette raison, au niveau des pratiques d’animations des ateliers, plusieurs CAE affir-
ment s’appuyer sur les outils de l’éducation populaire pour développer un espace de partage 
sans oublier l’autonomie de chaque participant. 

Par ailleurs, l’accompagnement qui se déroule au sein d’une CAE ne concerne pas seule-
ment l’apprentissage de la démarche entrepreneuriale, mais se construit avant tout comme une 
relation entre les personnes impliquées. Une relation décrite par Élisabeth Bost de la manière 
suivante : 

 
Mais au-delà de l’aspect technique de l’accompagnement, ce sont aussi les affres de la solitude de 
l’entrepreneur individuel qui s’éloignent. Ce sont des rapports de confiance qui se nouent, de 
l’entraide qui se développe, un réseau qui se met en place697.  

 
Selon des formules diverses, l’accompagnement offert par la CAE veut être une opportuni-

té d’encouragement et de soulagement face aux difficultés rencontrées par les entrepreneurs, 
car beaucoup d’entre eux choisissent la CAE pour entrer en relation avec d’autres personnes, 
se sentir moins isolé et avoir la possibilité de mettre en place des nouveaux réseaux de travail. 
Ces exigences demandent aux accompagnateurs des compétences non seulement autour des 
questions techniques liées à la création d’entreprises et à l’entrepreneuriat, mais aussi une 
formation au travail social qui n’est pas négligeable, ainsi qu’une activité continue de prise de 
recul et d’analyse des pratiques698. Cependant, les accompagnateurs soulignent aussi le fait 
qu’il ne faut pas imaginer ce rapport comme un rapport d’assistanat, parce que les CAE, en 

																																																								
693 Ibi, p. 12. 
694 Dans le prochain chapitre dédié à la CAE Coopaname nous reprendrons cette description et faire une confron-
tation avec les démarches actuelles de la coopérative.  
695 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit. 
696 PONCIN Béatrice, Salariés sans patron?, op. cit.. 
697 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 21. 
698 COLLECTIF MANUCOOP, Faire société : le choix des coopératives, op. cit., pp. 64-65. 



	 211	

insistant sur le développement de l’autonomie de la personne, « font confiance dans la capaci-
té des individus à créer leur propre emploi, à être responsables, à s’en sortir »699. 

L’accompagnement, individuel ou collectif, est décrit par les coopérateurs aussi comme 
« le moteur de la démocratie interne »700, car c’est un espace qui aide la compréhension du 
fonctionnement démocratique de la coopérative. L’accompagnement est alors l’enjeu princi-
pal d’une CAE, il concerne la transformation des porteurs de projet en coopérateurs, en les 
formant, bien au-delà de l’accompagnement, à la réalisation d’une activité économique, aux 
pratiques mutualistes, coopératives et associatives701. Comme le remarque Jean-François Dra-
peri dans la postface du livre d’Élisabeth Bost Aux entreprenants associés, l’enjeu des CAE 
est de s’investir sur un projet orienté vers la coopération entre les personnes et entres les en-
treprises. Elles peuvent alors se proposer comme une vraie alternative au modèle entrepreneu-
rial classique. Dans ce cas, affirme encore Jean-François Draperi : 
 

la CAE est la première coopérative qui peut être désignée comme coopérative de formation coopé-
rative au double sens de l’expression : formation à la coopération, formation par la coopération702. 

 
En résumant, les enjeux de l’accompagnement dans une CAE selon les coopérateurs vont 

au de-là de l’accompagnement à la création des activités économiques. D’abord, 
l’accompagnement implique une rupture avec les modèles d’accompagnement classiques, au 
profit d’une vision intégrale de la personne qui porte le projet. Elle est alors soutenue par des 
méthodes provenant de l’éducation populaire. L’accompagnement demande également une 
posture qui peut consolider un rapport de confiance, d’entraide et de soutien entre les coopé-
rateurs et donc des compétences spécifique pour les accompagnateurs. Enfin, 
l’accompagnement est présenté comme la pierre angulaire pour l’apprentissage des pratiques 
mutualistes, coopératives et associatives qui sont à la base du projet politique et des valeurs 
au cœur, non seulement des CAE, mais aussi des organisations de l’Économie sociale et soli-
daire. 
 
3.2.2.4. L’entrepreneuriat collectif dans une CAE  
 

Pour contrer l’offensive des valeurs du libéralisme, l’enjeu est bien aujourd’hui d’entreprendre 
non pas en mettant de l’argent mais en mettant des personnes dans la corbeille des investisse-
ments. Et en l’occurrence la proposition des coopératives d’activités et d’emploi consiste à 
remettre du collectif là où il n’y a plus que des individus. Face à l’individualisation des par-
cours professionnels, face à la précarisation généralisée, elles proposent d’autres solutions qui 
remettent l’individu au centre de l’entreprise703. 

 
Ces sont les mots que Élisabeth Bost, la créatrice du concept de Coopératives d’Activité et 
d’Emploi, utilise en 1995 dans l’introduction de son bouquin Aux entreprenants associés. La 
coopérative d’activité et d’emploi pour décrire l’actualité du projet des CAE. Ce petit passage 

																																																								
699 SIBILLE Hugues, Préface, in BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. IX. 
700 COLLECTIF MANUCOOP, Faire société : le choix des coopératives, op. cit., p. 65. 
701 DRAPERI Jean-François, Postface, in BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 173. 
702 Ibi, p. 175. 
703 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 4. 
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illustre clairement quels sont les enjeux de l’intégration dans une CAE. Pour les coopérateurs, 
décider d’intégrer une CAE signifie aussi choisir une manière d’entreprendre alternative à 
celle classique, qui est souvent définie comme une manière d’« entreprendre autrement ». 
Cette alternative s’enracine dans la forme de Scop, choisie par la plupart des CAE, grâce aux-
quelles les CAE profitent des principes statuaires de l’entrepreneuriat collectif, c’est-à-dire le 
principe de la double qualité, la gouvernance démocratique et la propriété collective.  

Le principe de la « double qualité », comme vu précédemment, est le double rôle d’associé 
et d’usager. Traditionnellement704, dans cette perspective l’entrepreneur collectif est à la fois 
associé (du groupement de personnes et de capitaux) et usager (de l’activité que réalise 
l’entreprise associative). L’entreprise qui adopte ce principe est donc le moyen de rejoindre ce 
but. L’entreprise se caractérise alors comme une association de personnes qui s’oppose au 
groupement impersonnel de capitaux705. 

L’entrepreneuriat collectif s’exprime également par la démocratie entre les membres en se 
fondant sur le principe « un(e) associé(e) = une voix ». La gouvernance démocratique est la 
base d’une distribution du pouvoir différente de celle des entreprises à but lucratif, où le pou-
voir est détenu par le propriétaire du capital. Dans les organisations d’Économie sociale et so-
lidaire ce sont les sociétaires, les coopérateurs, les mutualistes… qui jouent un rôle décision-
nel dans les assemblées délibératives. La responsabilité concernant la gestion stratégique et 
économique de l’entreprise est alors répartie et incombent aux personnes qui ont décidé de 
s’engager en partageant ces buts. Le premier objectif de la gouvernance démocratique est 
alors la transmission de connaissance et de la posture du groupe qui porte le projet en soute-
nant la vitalité de la vie démocratique706.  

La propriété collective se caractérise par les réserves impartageables qui sont alimentées 
par les excédents de gestion. La propriété et la maitrise collective des excédents de gestion 
sont les principes de base qui différencient l’entreprise collective de l’entreprise lucrative, 
parce que les réserves impartageables et l’absence ou la faible rémunération du capital investi 
interdisent à une entreprise d’économie sociale et solidaire d’entrer dans une logique de pro-
fit707. Le profit et l’enrichissement personnels ne peuvent donc pas être le but de l’activité. Ce 
principe de non-lucrativité représente un double enjeu : d’une part, elle s’inscrit dans 
l’opportunité de la pérennité de l’organisation ; d’autre part, surtout dans les Scop, elle est 
aussi au sein de la structure démocratique parce qu’elle ouvre une réflexion sur le rapport 
entre détention, répartition et affectation du revenu708. 

Les coopératives ne sont donc pas « des entreprises comme les autres avec des salariés 
comme les autres », car elles représentent un modèle alternatif de relation au travail et du tra-
vail avec le capital en se fondant sur des principes tels que l’autogestion, l’impartageabilité 
des bénéfices, la rémunération par le travail, etc. Mais, surtout, en se basant sur le principe de 
la double qualité qui fait des coopérateurs « des salariés qui sont maîtres de leur entreprise et 

																																																								
704 DEMOUSTIER Danièle, L’économie sociale et solidaire, op. cit., p. 94. 
705 DRAPERI Jean-François, Comprendre l’économie sociale, op. cit., p. 19. 
706 FRÉMEAUX Philippe, La nouvelle alternative ?, op. cit. p. 97. 
707 Ibi, p. 95. 
708 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIÈRE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, étude pour la DIES-Mire, minis-
tère du Travail et des Affaires sociales, Institut d’études politiques de Grenoble, Eseac, 2003, p. 66. 
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qui, pour autant, n’en demeurent pas moins des salariés »709. La tension entre ces deux as-
pects, travail et direction, fait la force du statut coopératif en transformant les notions de capi-
tal et de propriété en notions secondaires. En effet, la structure qui va se développer amène à 
une conception alternative du travail qui la distingue d’une entreprise lucrative se fondant sur 
la hiérarchie statutaire et propriétaire ainsi que sur l’opacité de l’information. À partir de ce 
cadre, Hugues Sibille, ancien délégué interministériel à l’économie sociale et vice-président 
du Crédit coopératif, a pu écrire dans sa préface au livre d’Élisabeth Bost qu’une des raisons 
de son engagement pour les CAE : 

 
tient à cet « entreprendre autrement » qui illustre et concrétise la différence qui existe entre le mar-
ché et le capitalisme. Les CAE et les entrepreneurs salariés sont pleinement sur le marché, doivent 
avoir des clients et un chiffre d’affaires, mais leur vocation n’est pas le capital710.  

 
Cependant, si le statut de Scop rend possible l’entrepreneuriat collectif dans une organisa-

tion, il n’en est pas une garantie, parce que – si on reprend encore une fois les observations de 

Danièle Demoustier, Damien Rousselière, Jean-Marc Clerc et Benoît Cassier dans le Rapport 
final de leur recherche autour de L’entreprise collective : unité et diversité de l’économie so-
ciale et solidaire – le statut en lui-même « ne saurait dynamiser l’organisation ni mobiliser 
l’ensemble des “parties prenantes” »711 à s’approprier le projet et l’identité collective. C’est 
pourquoi, comme le souligne le collectif Manucoop, tous ces éléments supposent un appren-
tissage collectif712 qui conduit dans un deuxième temps à faire vivre la dynamique démocra-
tique à la base de cette forme d’entrepreneuriat autre.  

Le premier aboutissement d’un processus d’apprentissage collectif doit être la décision de 
devenir associé de la coopérative par l’entrepreneur salarié, parce qu’il faut rappeler que ce ne 
sont pas tous les salariés qui peuvent participer à la vie démocratique de la coopérative, mais 
seulement les associés.  

La non-adhésion au sociétariat questionne le thème du lien de subordination qui s’instaure 
entre la CAE et le porteur de projet. Choisir de s’engager dans un parcours entrepreneurial 
constitue par définition le désir d’être chef de soi-même et peut aussi contenir en soi le rejet 
de la subordination. Ainsi quand un porteur de projet décide d’intégrer une CAE, il le fait 
aussi pour l’autonomie qu’elle offre. Toutefois, même si dans le modèle de la CAE il n’y a 
pas de patron, comme le soulignent Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani, il existe en-
core des liens de subordination qu’il véhicule. D’une part, quand le porteur de projet demande 
son adhésion à une CAE il fait un acte de « subordination volontaire », mais dans le sens 
d’une dépendance vis-à-vis du collectif. Et vu que dans une coopérative la prise de décisions 
est remise à la collectivité, la participation à la vie démocratique en tant qu’associé joue un 
rôle non négligeable en termes d’autonomie. D’autre part, l’autonomie du porteur de projet, 
comme pour tous les travailleurs autonomes, est limitée par le pouvoir du donneur d’ordres. 
Dans ce cas, le fait d’appartenir à un collectif peut modifier le rapport avec le client et c’est 

																																																								
709 HIEZ David, “Le coopérateur ouvrier ou la signification du principe de double qualité dans les Scop”, op. 
cit., p. 55.  
710 SIBILLE Hugues, Préface, in BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. X. 
711 DEMOUSTIER Danièle - ROUSSELIÈRE Damien - CLERC Jean-Marc - CASSIER Benoît, L’entreprise 
collective : unité et diversité de l’économie sociale et solidaire. Rapport final, op. cit., p. 116.  
712 COLLECTIF MANUCOOP, Faire société : le choix des coopératives, op. cit., p. 119. 
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ainsi que selon les deux chercheuses : « L’un des enjeux fondamentaux pour la coopérative 
est donc d’améliorer, grâce à la mutualisation, le rapport de force face aux donneurs 
d’ordres »713 afin d’accroître l’autonomie des porteurs de projets. 

Pour les sociétaires, la dynamique démocratique de la coopérative est composée de plu-
sieurs moments, dont le moment le plus institutionnel est l’Assemblée générale, et par 
d’autres formes de participation démocratique. En suivant la classification proposée par la 
coopérative Manufacture Coopérative714, ce sont quatre formes démocratiques qui sont mises 
en évidence : sociale, participative, directe et informelle. 

La démocratie sociale se manifeste dans l’élection de représentants du personnel715. La 
démocratie participative se fonde sur la mise en place des réunions d’informations avec 
l’objectif d’associer le plus grand nombre de membres aux décisions avec différents niveaux 
d’implications (consultation, coconstruction, codécision, évaluation). La démocratie directe 
est composée de l’ensemble des décisions prises au quotidien de manière collectives et parta-
gées (par exemple les comités à Coopaname). Enfin, la démocratie informelle recouvre toutes 
les interactions relationnelles entre les membres de la coopérative conduisant à une prise de 
décision spontanées et par conséquent moins transparentes, car les processus en arrière-plan 
ne sont pas évidents (par exemple, lorsque une décision est prise dans la « pause cigarette »). 

Il est possible de comprendre jusqu’au quel niveau la CAE donne de l’importance au déve-
loppement de l’entrepreneuriat collectif en fonction : des typologies des pratiques démocra-
tiques les plus présentes et des dynamiques d’intégration du projet et de l’identité de la coopé-
rative ; de l’intérêt démontré par les coopérateurs pour le développement de la vie démocra-
tique de la coopérative en incitant la plus grande participation possible ; de la construction des 
espaces pour partager les décisions et des outils d’information ; du changement de gérant, etc. 
Précisément parce que les principes statuaires en tant que tels ne sont pas des garants suffi-
sants, l’entrepreneuriat collectif ne représente jamais une expérience aboutie, mais un par-
cours en construction continue.  

 
3.2.2.5. Une entreprise multi-activité  
 
Une des spécificités importante des CAE est le fait d’être des entreprises multi-activité. La 
multi-activité concerne, d’une part, les métiers de celles et ceux qui entreprennent et, d’autre 
part, les métiers de celles et ceux qui animent la CAE.  

Pour ce qui concerne les entrepreneurs salariés, nous avons vu que les métiers exercés dans 
les CAE sont extrêmement variés. Cette richesse est liée au fait que chaque entrepreneur peut 
décider de mettre en place plusieurs activités au sein de la coopérative. La multi-activité des 
entrepreneurs salariés ne concerne donc pas seulement la présence de plusieurs métiers au 
sein d’une CAE, mais aussi l’opportunité offerte aux porteurs de projet de transformer en sa-
laire le chiffre d’affaires de ses différentes activités. La deuxième, ou même troisième, activi-
té peut être une manière différente d’appliquer les mêmes compétences (par exemple, un ac-
																																																								
713 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 224. 
714 Ibi, pp. 126-129. 
715 Pour approfondir le rôle d’un délégué du personnel dans une CAE voir : DELVOLVE Nathalie - VEYER 
Stéphane, “La quête du droit : approche de l’instauration d’une représentation du personnel dans une Coopéra-
tive d’Activités et d’Emploi”, op. cit. 
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teur qui décide de donner des cours de théâtre) ou la mise en place des compétences diffé-
rentes (par exemple, un attaché de presse qui sur son temps libre a appris à créer des bijoux). 
Cela importe peu : grâce au partage du n° de SIRET de la coopérative, toutes ces activités 
peuvent contribuer à la constitution d’un seul salaire. 

Cependant, il faut aussi mettre en évidence qu’un certain nombre de CAE a décidé de se 
dédier à un secteur spécifique avec l’objectif d’apporter des réponses collectives aux particu-
larités du secteur716. Nous trouvons par exemple des CAE du secteur du bâtiment, comme Al-
ter-Bâtir spécialisée en écoconstruction, d’autres dans les services à la personne, comme Coo-
pératifs!717, ou encore dans les métiers de l’art et de la culture, comme Clara718, etc.  Le choix 
de se spécialiser est fait parfois tout simplement suite à la constitution d’un groupe de démar-
rage, mais il peut aussi répondre à des contraintes spécifiques propres au secteur en question 
et y apporter des réponses collectives (par exemple, la garantie décennale dans le bâtiment ou 
l’agrément nécessaire dans les services à la personne), ou encore il peut être un choix straté-
gique au sein d’un contexte sectoriel ou territorial.  

Pour garantir aux porteurs de projet l’hébergement juridique, social, comptable et fiscal de 
leur activité et l’accompagnement et les moments de formation, il faut une équipe permanente 
dans la CAE souvent soutenue par la participation des entrepreneurs associés. L’équipe per-
manente de la CAE répond aux problématiques des différents métiers.  

A partir de la classification du document pour créer une CAE719 rédigé par Avise, nous al-
lons regrouper les activités d’une CAE en sept catégories en fonction des compétences qu’il 
faut mettre en place. 

Un premier groupe d’activités concerne l’accueil et l’accompagnement des porteurs de 
projet dans la structure. La phase d’accueil passe, premièrement, par l’organisation des réu-
nions d’informations collectives, où le concept et le mode de fonctionnement sont présentés, 
autant que les expériences des entrepreneurs, et deuxièmement par des entretiens individuels. 
Par la suite, les entrepreneurs doivent être accompagnés pendant le déroulement de leur acti-
vité à travers des formes d’accompagnements individuels et collectifs. Mettre en place ces ac-
tivités d’accueil et d’accompagnement signifie avoir des compétences d’animation de 
groupes, d’écoute, de conduite d’entretiens collectifs ou individuels, d’appréciation de la fai-
sabilité d’un projet, de relations humaines, etc. L’accompagnateur doit aussi connaître les mé-
canismes et les outils de gestion d’une activité économique et avoir une capacité d’analyse, de 
suivi et d’anticipation.  

Le deuxième groupe inclue les activités de gestion comptable. La comptabilité d’une CAE 
est particulièrement complexe car elle prend en compte la structure elle-même et de multiples 
activités qui nécessitent d’être clairement identifiées. Ces activités nécessitent des connais-
sances en comptabilité générale et comptabilité analytique, mais aussi des compétences péda-
gogiques pour aider chaque entrepreneur à comprendre ses comptes.  

La gestion de la comptabilité s’accompagne de fonctions plus administratives concernant 
la gestion de la paie et des cotisations sociales basées sur la durée du travail et des salaires qui 

																																																								
716 AVISE, Créer une Coopérative d’Activités et d’Emploi, p. 5.  
717  Pour plus d’information voir la page internet : <http://www.creersaboite.fr/content/cooperatifs-
lentrepreneuriat-salarie-dans-les-services-la-personne> ou le site internet de Coopaname. 
718 Pour plus d’information voir le site internet de Clara : <http://www.cae-clara.fr>. 
719 Ibi, pp. 7-9. 
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varient en fonction du rythme de l’activité. Pour ce quatrième groupe d’activités, les perma-
nents doivent connaître le règlement des assurances, des contrats, de la médecine du travail. 
Souvent ce groupe de personne est le même qui s’occupe des prestations sociales (assistance 
sociale, etc.). 

Le cinquième groupe d’activités concerne la gestion économique globale de la CAE et de-
mande la construction de tableaux de bord complexes pour suivre l’évolution de chaque acti-
vité tout en ayant une vision globale sur l’entreprise. Il faut donc des compétences en ingénie-
rie financière.  

Le sixième groupe réunit toutes les activités qui concernent la capacité à organiser des pro-
jets ou des dynamiques incluant plusieurs sujets de la coopérative et/ou du territoire. On se ré-
fère à l’animation de groupes dans la coopérative pour soutenir un mode de gouvernance par-
ticipatif (par exemple, la création de différents lieux de réflexion et de décisions : groupes mé-
tiers, groupes territoriaux, groupes transversaux, etc.). Ou encore l’activation d’une dyna-
mique de recherche et développement, c’est-à-dire d’une réflexion stratégique autour des dé-
veloppements futurs de la coopérative et leurs concrétisation. Ou, enfin, la mise en place de 
partenariats avec différentes entités territoriales (par exemple, communes, intercommunalités, 
départements, régions).  

Un groupe à part réunit toutes les activités qui dépendent de la direction. Les dirigeants ne 
peuvent pas avoir toutes les compétences évoquées, mais ils doivent être en mesure de recru-
ter et de manager une équipe, dans un souci permanent d’aller-retour avec les coopérateurs, 
éventuellement avec d’autres instances de décisions tel qu’un Conseil d’administration. Le di-
rigeant a aussi le rôle d’animer les processus de prises de décisions à partir d’une vision stra-
tégique et à long terme autour de la vie coopérative. Il faut également souligner qu’une parti-
cularité du statut de dirigeant d’une CAE est le risque juridique et pénal lié à un lien de su-
bordination. En ce qui concerne ce rôle de direction nous allons voir que Coopaname a trouvé 
des solutions spécifiques et uniques par rapport aux autres CAE françaises. 
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4. Coopaname 
 
Coopaname est une Coopérative d’Activités et d’Emploi (CAE) parisienne qui, par sa taille, 
représente l’une des plus grosses CAE de France et qui se présente comme un laboratoire so-
cial grâce aux nombreuses expérimentations qui rythment son histoire. Elle compte désor-
mais, sans doute grâce à l’importance du bassin d’emplois de la région parisienne, près de 800 
membres et offre ainsi une grande diversité de compétences.  

Créée en 2003 par le réseau Coopérer pour entreprendre, elle est à ce jour une Scop-SA 
présente sur cinq établissements en Île-de-France : Paris XXème (siège social), Paris XIIIème, 
Nanterre (92), Saint-Denis (93), Chevilly-Larue (94) et Le Mans (72). La filiale Coopératifs !, 
est dédiée aux services à la personne.  

Le réseau coopanamien comprend aussi d’autres organisations partageant des valeurs et 
des convictions politiques et économiques similaires, telles que la CAE Vecteurs Activités 
(Grenoble), Esscoop (Viry-Châtillon), Scop 276 (Rouen), Oxalis (Meythet), Grands Ensemble 
(Lille), SMartFR (Lille), Libre informatique (Quimper), B!Bx (Bordeaux). 

En outre, Coopaname participe aussi à plusieurs projets externes, comme par exemple le 
projet PointCarré, un FabLab qui a été construit à Saint Denis, le projet d’accompagnement 
des jeunes entrepreneurs Piments ou encore la Manufacture Coopérative, une coopérative ras-
semblant chercheurs et coopérateurs qui offre un accompagnement pour apprendre aux 
groupes les démarches coopératives.  

Par sa taille, sa gouvernance, ses modes de fonctionnement, sa dynamique, son projet, 
Coopaname est devenue une coopérative hors normes ce qui la rend unique à l’intérieur du 
panorama des CAE. Sa dimension l’a en effet obligée à se repenser et si cette croissance ra-
pide a engendré de nouvelles contraintes, elle a aussi donné l’opportunité d’évaluer de nou-
velles pistes d’action. Ainsi, aujourd’hui Coopaname énonce que son modèle repose sur un 
pari :  
 

fondre dans une seule et même entreprise des personnes, des projets, des activités, des logiques 
d’une immense diversité, et faire en sorte qu’ils/elles alimentent mutuellement leurs dynamiques 
propres.  

 
L’objectif de Coopaname est de devenir un modèle alternatif à l’entrepreneuriat et au sala-

riat, modèle utilisant la force de la communauté coopanamienne comme moteur pour son ac-
tion. Pour transformer ces ambitions en réalité, elle avalise une culture coopérative qui 
s’ancre dans la capacité de la structure à animer les collectifs et favoriser les coopérations in-
ternes entre autonomes. En outre, depuis quelques années, elle a engagé une recherche-action 
pour imaginer comment mettre en place ce projet, qui va au-delà des principes de la coopéra-
tive d’activités et d’emploi sur la base de laquelle elle s’est constituée.  

Coopaname, c’est la coopérative de « Paname »720, donc de Paris, et elle est traversée, 
comme la ville qui l’a vue naître, par un dynamisme interne semblable à un feu inextinguible. 
Dans le prochain chapitre, nous allons reconstruire l’origine, le fonctionnement et les enjeux 

																																																								
720 « Paname » est le surnom donné familièrement à Paris et sa banlieue. 
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qui traversent cette coopérative, qui se veut innovatrice et ambitieuse, en espérant transmettre, 
au-delà des notions et des analyses, un peu de l’énergie vitale qu’elle diffuse. 

 
4.1. Repères historiques et fonctionnement  
 
Créée en 2003 de la volonté de Coopérer pour entreprendre, Coopaname est devenue très vite 
la CAE la plus importante du réseau. Dans les pages suivantes, nous allons reconstruire les 
passages, qui l’ont conduite vers ce rôle, en soulignant aussi l’importance du projet politique 
pour cette coopérative. Un projet impliquant un élan utopique faisant de Coopaname un labo-
ratoire d’expérimentation sociale unique parmi les CAE et l’amenant vers l’idéation et la mise 
en pratique de nouvelles manières de concevoir et vivre l’emploi.  

Ensuite, nous allons mieux connaître ses membres en décrivant sa population. Sur la base 
de l’analyse faite dans le chapitre précédent, nous diviserons la population coopanamienne en 
deux catégories principales : les permanents et les entrepreneurs, cette dernière catégorie en-
globant l’entrepreneur accompagné, l’entrepreneur salarié et l’entrepreneur associé.  

Enfin, nous mettrons en évidence la manière dont les missions que les CAE se proposent 

d’accomplir sont mises en pratique au sein de Coopaname. En détail, nous allons décrire les 
instances démocratiques qu’elle a créées pour valoriser le rôle des entrepreneurs dans la gou-
vernance, son modèle économique et ses outils de communication.  
 
4.1.1. Origines, histoire et objectifs  

 
La création des Coopératives des Activités et d’Emploi intervient suite à un constat de ca-
rence en matière d’aide aux créateurs d’entreprises en France. En effet, l’incitation des pou-
voirs publics à la création d’entreprises individuelles ne semble pas avoir conduit à une vraie 
stratégie pour affronter les difficultés propres à cette activité, difficultés telles que l’isolement, 
le manque d’accompagnement, le manque de financements, etc. La spécificité des CAE, et 
plus particulièrement du projet de Coopaname, est de s’inscrire à contre-courant de ce mou-
vement de promotion de l’entreprise individuelle. Ainsi, l’originalité des CAE réside dans le 
fait qu’elles ne sont pas à concevoir seulement comme des dispositifs d’accompagnement à la 
création d’entreprises, mais bien comme des entreprises singulières, qui renouvellent à la fois 
l’accompagnement de la création d’entreprises et l’entreprise elle-même. 

Par sa taille, Coopaname représente l’une des plus grosses CAE de France et, grâce aux 
nombreuses expérimentations qui rythment son histoire, elle se présente à ce jour comme un 
laboratoire social pour les CAE.  

L’histoire de Coopaname721 en tant que laboratoire des CAE se base sur la force du projet 
politique qui a été choisi pour unifier le collectif. Le projet politique de la coopérative est bien 
résumé par les paroles de Noémie de Grenier, l’une des jeunes codirigeantes de Coopaname : 

 
Le projet est fondamentalement une expérimentation utopique autour de la construction d’un nou-
veau rapport au travail, qui n’est fait ni de solitude ni de subordination. Il crée de nouvelles façon 
de travailler en autonomie, en coopérant, en se donnant la possibilité aussi de travailler avec 

																																																								
721 Afin de reconstruire l’histoire de Coopaname nous avons mobilisé à la fois les entretiens avec ses fondateurs, 
les travails des coopanamiens et les reconstructions des chercheurs. 
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d’autres, ou d’être au moins en contact avec d’autres dans un cadre professionnel, d’échanger et de 
mutualiser etc. Le projet politique profond est de transformer le travail, de transformer la manière 
dont on travaille et donc la manière dont on vit. C’est un vrai projet de transformation sociale. En 
plus du moyen, c’est un outil appelé Coopérative d’Activité et d’Emploi, permettant la garantie des 
droits sociaux et, du fait de l’absence de responsabilité de leur activité, la sécurisation juridique des 
membres. On a des constructions comme Bigre !, on a des projets partenariaux, on a du discours 
aussi pour essayer de faire changer et bouger les lignes dans les débats publics, autour de questions 
telles que le travail722. 

 
Les enjeux présentés dans ces lignes font de Coopaname la génératrice de plusieurs inno-

vations, non seulement au sein du modèle déjà innovateur des CAE, mais au sein du monde 
du travail en général. Des enjeux pour lesquels elle finit parfois par se présenter comme une 
voix, non seulement unique, mais à contre-courant de son milieu même de naissance.  

 
4.1.1.1. Fondation de Coopaname et raison d’être du projet politique 

 
Dans un premier temps, les CAE se sont développées surtout au sud de la Loire, en Rhône-
Alpes et Midi-Pyrénées. En 2003, encore aucune CAE n’est présente à Paris, ce qui repré-
sente une limite importante dans le dialogue avec les partenaires institutionnels. Coopaname, 
qui s’appelle alors la « CAE de Paris », va donc voir le jour sous l’impulsion du réseau Coo-
pérer pour entreprendre, pour en devenir « la vitrine »723. Alors déléguée générale de Coopé-
rer pour entreprendre c’est Élisabeth Bost qui dépose le statut de SARL coopérative loi 1947 
en juin 2003 et devient la première gérante de la coopérative.  

Pendant sa première année de vie, la coopérative peine à démarrer : le recrutement succes-
sif de deux dirigeants est un échec et, en cumulant plusieurs rôles, Élisabeth Bost ne peut pas 
se consacrer en parallèle au fonctionnement quotidien de Coopaname. Elle décide alors de 
faire passer une annonce à l’intérieur du réseau et confie la coopérative à Joseph Sangiorgio, 
dirigeant de la CAE grenobloise, Vecteur Activités, et aussi ancien conseiller en création 
d’entreprises dans une boutique de gestion, qui avec Stéphane Veyer, l’un des premiers entre-
preneurs salariés de la CAE parisienne, assurera ensuite, la codirection de Coopaname.  

Au début, Joseph Sangiorgio met en place une équipe et transfère son savoir-faire en pre-
nant en charge la gestion opérationnelle de Coopaname. En parallèle Élisabeth Bost propose à 
Stéphane Veyer, qui, provenant d’un cabinet de conseil en stratégie international et souhaitant 
changer d’emploi, était entrepreneur salarié de la coopérative, d’être payé en prestations deux 
journées par semaine pour faire l’accueil, le secrétariat, la recherche des partenariats. En sep-
tembre 2004, après l’embauche d’Hélène Vandenbilcke, recrutée pour prend la place de Sté-
phane Veyer afin que celui-ci puisse se concentrer sur l’accueil et l’accompagnement des 
nouveaux entrants, et l’arrivée d’Anne Chonik-Tardivel, qui devient tout de suite l’un des pi-

																																																								
722 Entretien avec Noémie de Grenier, le 29 Juin 2016. 
723 Cf. VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, Séminaire 
Économie et sens, École de Paris du management, 28 avril 2011, p. 4 : « Coopaname a vu le jour, en 2004, de 
façon très volontariste de la part des autres membres du réseau ». VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : 
nouvelle frontière des CAE ?, Mémoire pour le CNAM-CESTES Diplôme de dirigeant de coopérative d’activités 
et d’emploi, 2007, p. 8 : « Coopaname a été voulue par le réseau, pour en être sa vitrine. De fait, elle a été essai-
mée par le réseau lui-même ». 
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lier de la coopérative, de telle manière qu’elle en sera la première entrepreneure salariée asso-
ciée, la coopérative est inaugurée sous le nom de « Coopaname », à savoir la « coopérative de 
Paname », donc de Paris. À ce jour elle compte une vingtaine d’entrepreneurs. 

C’est en avril 2005 qu’a lieu le premier tournant pour Coopaname, lorsque la SARL coo-
pérative, devient une Scop SARL loi 1978 dirigée par deux cogérants à partir de septembre : 
Stéphane Veyer, qui se concentre sur l’accompagnement des Coopanamiens (une centaine de 
personnes) et arrête son activité d’entrepreneur salarié, et Joseph Sangiorgio, qui supervise, 
forme et coordonne l’ensemble de l’équipe.  

En 2006, Coopaname rencontre de profonds bouleversements. Tout d’abord, elle connaît 
une croissance importante et signe, à l’initiative d’Élisabeth Bost, une convention cadre avec 
le Conseil régional d’Île de France pour la création de cinq nouvelles CAE par an. Cette 
croissance exponentielle nécessite des recrutements pour les fonctions supports, mais les em-
bauches ne sont pas toutes des succès. En outre, la CAE rencontre de graves difficultés finan-
cières, mais malgré cette situation, grâce aux chiffres d’affaires réalisés par les entrepreneurs, 
les pertes subies sont moins importantes que prévues. 

Les années suivantes Coopaname croît à grande vitesse : entre 2007 et 2008 elle passe de 
150 à 350 personnes, crée quatre établissements dans le cadre de sa convention avec le Con-
seil régional, renforce et stabilise l’équipe d’accompagnement et intensifie la recherche de fi-
nancement. 

Un deuxième tournant important se fait en décembre 2008, lorsque Coopaname se trans-
forme en Scop-SA dirigée par un Conseil d’administration, dont la présidente est une entre-
preneure associée, Anne Chonik-Tardivel, et au sein de laquelle siègent un directeur général, 
Stéphane Veyer, et un directeur général délégué, Joseph Sangiorgio. Ce choix de partager les 
rôles entre équipe de la coopérative et entrepreneur salarié, a été fait pour éviter la concentra-
tion du pouvoir et des responsabilités et garantir le développement du sociétariat et le recul du 
rôle des associés724.  

Le changement de la direction générale suit la même direction : après dix ans Joseph San-
giorgio et Stéphane Veyer ont quitté la codirection générale de Coopaname le 18 décembre 
2014, pour passer le témoin à une nouvelle codirection générale composée de Noémie de 
Grenier, Hélène Vandenbilcke et Luc Mboumba, déjà membres de l’équipe (sauf Noémie de 
Grenier qui en était partie durant une certaine période). Tous les trois portent la responsabilité 
juridique des opérations, mais concrètement, ils se répartissent les activités et les projets en 
fonction des disponibilités et, par conséquent, chacun a aussi un secteur d’activité privilégié. 
Noémie de Grenier est la responsable des partenariats (représentant de Coopaname auprès de 
Bigre !, PointCarré, etc.) et des projets de recherche. Hélène Vandenbilcke est la responsable 
des affaires sociales dans la coopérative et de l’organisation de l’équipe. Elle est en outre 
l’interface avec les IRP. Luc Mboumba s’occupe de la partie budgétaire et de garder le fil 
avec le responsable comptable, Patrick Delemme (coordinateur financier de Coopaname). 
Noémie de Grenier, et surtout Luc Mboumba gèrent également les démarches 
d’accompagnement individuel et collectif. 

																																																								
724 Entretien avec Joseph Sangiorgio, le 27 Mai 2016 : « La question politique au moment était à un moment 
donné : Coopaname ce n’est pas la coopérative des permanents, quels moyens se donne-t-on pour qu’elle soit la 
coopérative de tous ceux qui y travaillent ? […] Cette question est aussi à l’origine de la transformation en SA ». 
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Cette succession a été longuement discutée pendant l’année 2014725, mais elle est le résul-
tat d’un choix fait en 2008, lorsque Coopaname a décidé de devenir une SA et de relativiser le 
pouvoir de la direction générale en affirmant le rôle du conseil d’administration, et de trans-
former la direction en une position élue et à durée déterminée726. Pour la même raison, le 6 
juillet 2015, les entrepreneurs associés Aurélie Jallut et Patrick Lemoine, ont été élus en tant 
que coprésidents du conseil d’administration en prenant le témoin, après six ans de mandat, 
par Anne Chonik-Tardivel. 

L’évolution continue et l’attention à la dimension démocratique de la coopération reflètent 
l’esprit qui a orienté dès le début ceux qui ont eu des rôles de direction dans la coopérative. 
La combinaison des expériences passées, de l’esprit et des intérêts des deux premiers codiri-
geants, Joseph Sangiorgio et Stéphane Veyer, et de certains entrepreneurs salariés associés 
particulièrement impliqués, tel que Anne Chonik-Tardivel727, ont fait de Coopaname une réa-
lité très dynamique représentant une sorte de laboratoire visant sans cesse à réinvestir les 
principes coopératives et mutualistes pour innover en matière de travail et d’emploi. 

Le point de départ de la portée innovatrice de Coopaname se fonde sur le fait qu’elle ne 
s’est jamais considérée comme une expérience de passage avant le démarrage d’une entre-
prise individuelle, mais plutôt comme une alternative à cette manière d’être une entreprise et à 
tous les risques qu’elle implique, surtout pour les chômeurs-créateurs. Ainsi pour Coopa-
name, la CAE n’était plus une phase de passage avant le démarrage de la propre entreprise in-
dividuelle, mais une alternative à celle-ci, se déroulant comme un projet d’« entrepreneuriat 
partagé ». Coopaname est alors née tout de suite comme un projet d’entreprise partagée et pé-
renne728 et est devenue depuis le début le plus important chantier parmi les CAE, destiné à 
soutenir la mutation en cours entre les CAE de première génération et celles de deuxième gé-
nération 729. Grâce à ce départ déjà innovateur, Coopaname s’est transformée très vite en un 
laboratoire permanent pour l’ensemble des CAE. Un laboratoire qui porte aujourd’hui sa ré-
flexion sur la mise en œuvre d’une nouvelle évolution dans le modèle des CAE et qui sera à 

																																																								
725 Pour favoriser ce passage, le Conseil d’administration a créé le groupe de travail « Gepetto » (GroupE de Pi-
lotagE de la Transmission-TransitiOn), qui avait pour but de réfléchir au moyen de mettre en place la succession. 
726 Noémie de Grenier nous raconte ce que signifie ce choix pour la coopérative et par rapport aux autres CEA : 
« Quand tu arrives il ne faut pas penser que tu vas rester. En effet, il faut qu’il y ait quelqu’un d’autre qui re-
prenne après toi. Il est sûr que c’est un effort supplémentaire, mais c’est bien, ça vaut le coup je pense. Parce que 
je le vois sur d’autres coopératives : […] la moitié des gens sont des gérants fondateurs de leur boîte qu’ils diri-
gent depuis 15 ans. C’est leur boîte, rien à faire. C’est super personnalisé comme rapport, parce que tu portes 
beaucoup quand tu es sur la direction générale : tu portes en matière de responsabilité, […] tu portes beaucoup 
politiquement, tu portes beaucoup le projet, les problèmes du projet, la vision globale externe. C’est dense, donc 
au bout d’un moment tu finis pour considérer que c’est ton projet. Au bout de 10 ans ou 15 ans tu fais ça. […] La 
limitation des mandats permet de dépersonnaliser ça » (le 29 Juin 2016). 
727 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, Communication pour les JIST 2016, Athènes, 11-13 mai 2016. 
728 Cf. VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : nouvelle frontière des CAE ?, Mémoire pour le CNAM-
CESTES Diplôme de dirigeant de coopérative d’activités et d’emploi, 2007, p. 9 : « Coopaname est née 
d’emblée sur l’idée qu’elle était une “entreprise partagée” […]. Elle ne s’est jamais présentée comme un “espace 
de test” avant création d’entreprises individuelle, mais comme un projet d’entrepreneuriat collectif ».   
729 Cf. VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, Séminaire 
Économie et sens, École de Paris du management, 28 avril 2011, p. 11 : « Les CAE ont longtemps considéré que 
les activités qui marchaient bien devaient quitter l’entreprise. Nous avons été les premiers, à Coopaname, à esti-
mer qu’il n’y avait aucune raison de pousser quelqu’un à partir s’il se sentait bien chez nous. Il faut, en revanche, 
veiller à ce que la coopérative ne représente pas un “boulet” pour son activité, et qu’inversement le développe-
ment de cette activité ne fasse pas courir à la coopérative un risque démesuré ». 
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l’origine de leur troisième génération. Cette évolution consiste en la construction d’une « mu-
tuelle de travail », un projet utopique dont Coopaname est ambassadrice et qui est suivi par la 
nouvelle et jeune équipe dirigeante avec le même esprit de changement et d’expérimentation 
qui a fait la force de ses dirigeants historiques. 

L’ensemble de ces dynamiques nous donne l’image d’une vision politique et utopique très 
forte qui se trouve derrière le projet de Coopaname et qui oriente toutes ses actions. Cette vi-
sion se base sur la décision explicite de ses fondateurs de s’opposer à une posture entrepre-
neuriale précise et sur le choix conséquent de se proposer comme une alternative et une inno-
vation par rapport à cette perspective. Les mots de Stéphane Veyer résument très clairement 
cette position et ses effets au sein de Coopaname : 
 

Beaucoup d’entre nous sont convaincus que le capitalisme libéral n’est pas durable et que nous al-
lons obligatoirement devoir inventer d’autres systèmes économiques dans les années à venir. La 
dimension de recherche, d’innovation et d’utopie est très présente au cœur d’une organisation 
comme Coopaname, qui se conçoit comme un chantier perpétuel. À partir d’une idée toute simple, 
celle de créer des emplois au sein d’une entreprise partagée, nous avons déjà inventé beaucoup de 
choses et nous allons continuer. Notre projet est de réinscrire dans le droit du travail des personnes 
qui en seraient exclues si elles adoptaient, par exemple, le statut d’auto-entrepreneur730. 

 
La critique envers l’excessive simplification des démarches nécessaires à la création 

d’entreprises est très présente à Coopaname, qui reconnaît qu’elles portent le risque 
d’enfermer les entrepreneurs dans des logiques de précarisation. Dans ce cadre, l’auto-
entrepreneuriat est le statut le plus critiqué, car interprété comme « un droit légal à s’auto-
exploiter ». Stéphane Veyer explique que comme auto-entrepreneur : « chacun est autorisé à 
gagner trois francs six sous en travaillant n’importe comment et en renonçant à sa propre pro-
tection sociale afin de payer moins de charges »731. Une condition qui s’est élargie avec la 
naissance de plateformes telles que Uber qui, comme le soutient la codirigeante Noémie de 
Grenier, avalisent la précarisation au détriment de la sécurisation sociale. Dans ce cadre elle 
affirme que l’auto-entrepreneuriat est ainsi devenu, en définitive, « de la fabrique de précarité 
à grande échelle » car il « a été utilisé comme externalisation du salariat »732. 

Cette posture implique aussi une attention particulière au langage utilisé. Par exemple, 
Coopaname explique que le mot « indépendant » ne correspond pas au statut d’entrepreneur 
salarié dans la coopérative, comme cela est très clairement écrit dans la Grande encyclopédie 
universelle allégée de tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement de Coopaname, un do-
cument donné aux porteurs de projet dès leur entrée à Coopaname : « Indépendant est un sta-
tut juridique à part entière, celui de travailleur indépendant (ou d’entreprise individuelle) qui 
correspond à une législation particulière qui n’a rien à voir avec celle du salariat dont nous 

																																																								
730 Ibi, p. 5. 
731 Ibi, p. 3. 
732 Entretien avec Noémie de Grenier, le 29 Juin 2016. À cet égard elle a nous racontait que de plus en plus de 
personnes tombent sur Coopaname car leur patron les a virées en leur demandant de devenir auto-entrepreneur : 
« Si tu montes une activité et que ton ancien patron est un de tes clients, je n’ai aucun problème. Si tu as un seul 
client, que c’est ton ancien patron et qu’en effet tu bosses 35 heures chez lui, ou alors que tu bosses à la de-
mande, mais qu’en effet tu dépends totalement de lui, ce n’est pas possible ». 
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dépendons »733. Les entrepreneurs sont invités à se référer à eux-mêmes, plutôt en tant que 
travailleur ou salarié autonome, ou encore comme freelance. Un autre exemple concerne 
l’utilisation de périphrases telles que « porteur de projet » et « entrepreneur accompagné » à la 
place de l’expression « créateur d’entreprise » qui relève plus de la forme classique néolibé-
rale d’incitation à la création d’entreprises. 

D’autre part, l’intérêt de la posture politique de Coopaname concerne aussi le fait qu’elle 
ne s’arrête pas au niveau de la critique, mais essaie de se proposer en parallèle comme une al-
ternative à ce modèle, qu’elle ne partage pas à travers l’expérimentation continue de nouvelles 
formes de travail et d’emploi au sein de la structure déjà très innovatrice des CAE. Ceci fait 
de Coopaname une CAE « hors de la norme » et non seulement à cause de sa dimension ou de 
l’important rôle du discours politique qui n’est pas commun aux autres CAE, mais aussi parce 
qu’elle se pose toujours dans une perspective qui est déjà au-delà de celle des CAE. Son esprit 
innovateur exprime en effet un élan idéaliste et utopique qui ne peut que conduire à la critique 
des modèles traditionnels d’organisation des CAE et même, dans certains cas, à une rupture 
avec la tradition, comme le montre la volonté de mettre en place une « mutuelle de travail ».  

Dans ce cadre, il faut également souligner que le choix des fondateurs de Coopaname de se 
proposer comme un modèle entrepreneurial alternatif et innovateur par rapport à ceux exis-
tants, ne répond pas seulement à un élan idéaliste et utopique, mais aussi à une nécessité pra-
tique concernant la structure spécifique des CAE et que Stéphane Veyer nous a est très clai-
rement expliquée: 

 
Souvent, dans le monde de la coopération ouvrière, ce qui fait la cohésion à l’intérieur d’une coo-
pérative ouvrière c’est le métier : ce sont des imprimeurs, des webdesigners,… ils ont un métier 
commun. Et c’est cela qui fait la force de l’entreprise coopérative : c’est que les gens partagent un 
même métier et que dans l’entreprise ils vivent de leur métier, il transmettent leur métier… La no-
tion de métier est importante. Et c’est une vraie question qu’on s’est posée très vite à Coopaname : 
comment est-ce que tu crées de la cohésion alors que les métiers sont différents ? Les gens ne tra-
vaillent pas ensemble, en réalité, ils ne partagent pas les mêmes locaux, ils ont des métiers diffé-
rents, ils ont des parcours différents. C’est très hétéroclite. Et, donc, si tu laisses faire les choses, 
c’est très individuel et très individualiste et si tu veux créer quelque chose qui a une vraie dyna-
mique commune, par quoi tu remplaces les métiers ? Et moi j’ai toujours pensé que ce qui rempla-
çait les métiers c’était le projet politique. […] Il faut qu’on ait des ambitions fortes, très utopiques, 
il faut de l’utopie pour avancer, sinon, c’est quoi le rapport entre les gens ?734  

 
La question à laquelle répondre est évidente : comment créer une affectio societatis entre 

décorateurs, conseillers ou informaticiens ? Une solution se trouve dans la proposition d’un 
projet politique utopique partagé permettant de faire travailler ensemble les entrepreneurs. Le 
partage d’un projet utopique peut alors être à l’origine de ce sentiment d’appartenance qui 
peut permettre l’appropriation de la culture entrepreneuriale de Coopaname et de la création 
d’une identité commune.  

L’objectif commun ne concerne plus alors la défense des spécificités d’un métier, comme, 
par exemple, dans le cas des syndicats classiques, mais la construction d’une « entreprise par-

																																																								
733 COOPANAME, Grande encyclopédie universelle allégée de tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement 
de Coopaname, p. 37. 
734 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
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tagée » répondant aux exigences de ceux qui se trouvent dans une situation comparable, c’est-
à-dire celle d’un porteur de projet à la recherche d’une manière pour éviter la précarité et qui 
veut en parallèle travailler de manière différente par rapport aux expériences menées dans les 
réalités du travail purement capitalistes.  

Coopaname se présente comme une réponse concrète non seulement pour les entrepre-
neurs-chômeurs, mais aussi pour les travailleurs autonomes qui veulent collaborer avec 
d’autres professionnels. En étant une coopérative, elle propose en parallèle quelque chose de 
plus. En effet, l’offre de la coopérative ne se limite pas à une palette de services, à un statut et 
à un milieu de travail convivial et décontracté, mais, en parfaite cohérence avec l’un des fon-
dements de la coopération – la mutualité – elle transforme l’économie de la finalité en moyen 
en posant au centre de sa démarche la personne et non le profit735. Cette perspective, relevant 
de la dimension la plus utopique de la coopération, représente un autre pilier de la culture 
coopanamienne et s’ajoute à son projet politique de manière multiplicative. Elle est à l’origine 
de l’attention toute particulière de Coopaname envers la gouvernance démocratique, relevant 
du fait qu’elle est tout d’abord une Scop, et du renforcement des dynamiques collectives entre 
entrepreneurs. 

Il faut alors préciser que c’est le partage d’un projet politique utopique soutenu par la dif-
fusion d’une culture coopérative qui permet à Coopaname d’affronter l’un des problèmes 
propres au monde coopératif, et plus marquant encore au sein des CAE, à voir la création d’un 
sentiment d’appartenance qui peut être moteur de l’action de chacun. D’autre part, cette com-
binaison semble avoir également des effets sur la manière d’affronter les faiblesses du modèle 
économique des CAE concernant la disparité du niveau de revenus salariaux. À partir de 
l’exemple de Coopaname, ce sont l’associée de Coopaname et dirigeante de Manufacture 
Coopérative Catherine Bodet, Noémie de Grenier et l’économiste de Paris 7 Thomas La-
marche, qui soutiennent que le partage d’un projet utopique porteur et la diffusion d’une cul-
ture coopérative permettent de faire face au caractère imparfait du modèle économique des 
CAE, car ils sont à l’origine de la capacité de la CAE d’« entretenir un compromis in-
terne »736. Ce compromis de gouvernement d’entreprise repose « sur un accord tacite, mais 
central, à propos d’une certaine conception de la liberté dans le travail, qui fonde une relation 
salariale caractérisée par l’autonomie et la confiance »737.  

Projet politique utopique et culture coopérative sont donc les éléments fondateurs de la 
gouvernance coopanamienne, et qui l’orientent vers l’innovation. La mise en forme de ces 
éléments dépend beaucoup de ceux qui sont à l’origine de la coopérative, d’Élisabeth Bost qui 
a choisi l’entreprise coopérative pour mettre en place son idée, du réseau qui a décidé de créer 
une coopérative-vitrine sur Paris, de Stéphane Veyer et Joseph Sangiorgio qui ont modelé 
Coopaname en suivant une vision politique précise, et de ceux qui en sont au moment donné 
les cogérants et ont pris en charge cette posture d’action. Cependant, il ne faut pas réduire 
l’activité de la coopérative à un projet de la gouvernance. C’est important à ce moment de re-
prendre l’un des principaux éléments de la mythologie de Coopérer pour entreprendre par le 

																																																								
735 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 1. 
736 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif”, Recma, n° 329, 2013, p. 38. 
737 Ibi, p. 44. 
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témoignage d’Élisabeth Bost, récupéré par Stéphane Veyer dans son mémoire pour le Di-
plôme de dirigeant de coopérative d’activités et d’emploi du CNAM-CESTES : 

 
les CAE ont évolué et se sont construites car les entrepreneurs le voulaient ; il ne s’agit pas d’un 
modèle préconçu – construction théorique ou cadre juridique – qui aurait été imposé, mais une dé-
marche pragmatique co-souhaitée, co-empruntée et co-construite avec ses « usagers »738.  

 
Malgré l’indéniable rôle du réseau, d’Élisabeth Bost et des deux générations de cogérants, 

le rôle des entrepreneurs qui depuis le début ont participé au projet de la coopérative est éga-
lement indéniable. Prenons comme exemple l’utopie de l’entrepreneuriat partagé et pérenne, 
c’est-à-dire la mise en œuvre d’une CAE de deuxième génération, projet avec lequel Coopa-
name est née. Pour Stéphane Veyer, l’évolution vers une entreprise partagée et à long terme, 
se trouvait déjà en germe dans le projet d’Élisabeth Bost, mais de manière implicite. Et s’il a 
eu le mérite, grâce à sa vision externe, de le mettre en paroles pendant leurs premiers ren-
contres, l’opportunité de le mettre en pratique dépend de l’implication et de la participation 
effective des entrepreneurs. Sans la participation d’au moins un certain nombre 
d’entrepreneurs au développement du projet collectif de la coopérative, le projet d’une entre-
prise partagée et pérenne serait resté une utopie et la CAE, seulement un outil de passage. Et 
pour cette raison, si aujourd’hui, nous trouvons à Coopaname des entrepreneurs qui utilisent 
la coopérative comme instrument de sécurisation et test, nous y trouvons au même temps des 
entrepreneurs salariés associés qui font partie de la CAE depuis plusieurs années et qui parti-
cipent régulièrement à sa vie démocratique et collective. 

Pour cette raison, la co-construction et le co-dévéloppement ont toujours été très impor-
tants pour la coopérative, qui a cherché pendant les années à mettre en place des moyens pour 
engager les entrepreneurs dans sa vie démocratique et collective (accompagnement collectif, 
IRP, groupes de marque, collectifs, événements informels, etc.). Le résultat de cette concep-
tion d’un collectif qui n’a pas des frontières définies, mais orienté vers la possibilité d’un de-
venir commun, selon l’interprétation des chercheuses Marie-Christine Bureau et Antonella 
Corsani, fait que Coopaname se présente à un moment donné : 
 

comme une sorte de laboratoire au sein duquel s’expérimente la formation de collectifs à géométrie 
variable, offrant une palette étendue de possibilités d’articulation entre activité individuelle et en-
gagement collectif739.  

 
En conclusion, Coopaname se présente aujourd’hui comme un laboratoire politique, en tant 

que coopérative où la gouvernance est collective et démocratique, avec des relations horizon-
tales, un laboratoire social, car elle offre aux porteurs de projet et travailleurs autonomes une 
alternative à l’entrepreneuriat individuel et au salariat classique, et enfin, un laboratoire éco-
nomique, car elle propose une posture alternative à la posture capitaliste en posant non plus le 
profit mais la personne au centre de son modèle économique. 

 

																																																								
738 VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : nouvelle frontière des CAE ?, op. cit., p. 31. 
739 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 225. 
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4.1.1.2. Coopaname « fabrique instituante » 
 
En réponse au contexte de dégradation du rapport salarial amorcé dans les années soixante-
dix et caractérisé par une atomisation de la relation de travail et une croissance du chômage, 
les pouvoirs publics français cherchent à résoudre le problème en flexibilisant le marché du 
travail et en menant des politiques d’incitation à la création d’entreprises. En voyant cette si-
tuation comme un risque surtout pour les chômeurs-entrepreneurs, les CAE mettent en avant 
une alternative à l’entrepreneuriat individuel et au salariat classique. Cette alternative repose 
sur une réflexion critique autour du lien de subordination qui conduit dans un deuxième temps 
à la recherche et mise en pratique des nouvelles démarches collectives. Comme le soulignent 
Catherine Bodet, Noémie de Grenier et Thomas Lamarche, la dimension politique du modèle 
des CAE met en question un point central du mode de production capitaliste : 

 
Les CAE se construisent sur la base du refus de la subordination et sur une quasi-absence de divi-
sion du travail. […] La subordination formelle, légale, à travers le contrat de travail salarié n’est as-
sociée à aucune subordination réelle, car il n’y a pas de division entre conception et exécution, ni 
de division organisationnelle du travail740.  

 
Si l’emploi salarié se traduit traditionnellement par l’existence d’un lien de subordination 

de l’employé vis-à-vis de son employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des direc-
tives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné741, les 
CAE proposent un rapport du travail fondé davantage sur un lien social que sur un lien de su-
bordination742. La clé que permet la mise en pratique de ce modèle se situe dans la posture du 
coopérateur, qui, selon Stéphane Veyer, possède un statut se situant « au-delà de celui de sala-
rié et de celui d’employeur » :  

 
Il échappe au lien de subordination classique qui caractérise le salariat, mais il n’est pas pour autant 
un entrepreneur individuel : c’est un entrepreneur collectif. Le statut de coopérateur, qui existe de-
puis 200 ans, offre toutes les clefs juridiques pour résoudre ces difficultés743. 

 
Le coopérateur n’est pas simplement un salarié de la coopérative, car il est soumis au prin-

cipe de la « double qualité » qui le rend en parallèle gérant de la coopérative et donc « entre-
preneur collectif ». En s’appuyant sur cette conception, à Coopaname, la subordination est 
ainsi pensée comme soumission volontaire au collectif et aux règles communes dans le but de 
participer à un projet d’autonomie à la fois individuelle et collective744.  

																																																								
740 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif ”, op. cit., pp. 39-44. 
741 Cour de Cassation - Chambre sociale, 13 novembre 1996, Bulletin civil, V, n° 386; pourvoi n°94-13187. 
742 DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, “La quête du droit : approche de l’instauration d’une représenta-
tion du personnel dans une Coopérative d’Activités et d’Emploi”, op. cit. 
743 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 11. 
744 DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, “La quête du droit : approche de l’instauration d’une représenta-
tion du personnel dans une Coopérative d’Activités et d’Emploi”, op. cit., pp. 86-87 : « C’est bien, en effet, 
l’adoption volontaire d’un lien de subordination qui fonde le “faire société” coopanamien. […] Il s’agit d’une 
subordination volontaire au collectif : […] la coopérative rassemble des professionnels qui font volontairement 
le choix de sacrifier partiellement leur indépendance, ainsi que les avantages fiscaux et sociaux liés aux statuts 
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Les CAE proposent alors une forme d’emploi originale qui se situe dans les « zone grises » 
du travail entre le travail salarié et le travail indépendant et qui se concrétise dans une struc-
ture coopérative visant à créer des nouvelles formes de travail commun. Autrement dit, les 
CAE ont saisi l’opportunité instituante présente dans les « zones grises » du travail, car si ces 
dernières sont des « zones hors droits sociaux », des zones de précarité, elles sont aussi des 
zones d’expérimentation sociale et d’invention institutionnelle. Pour cette raison, Coopaname 
et, plus généralement, le mouvement des CAE, peuvent être définis, en s’inspirant de la pen-
sée de Cornelius Castoriadis, comme une « fabrique instituante »745, c’est-à-dire un processus 
instituant mise en place par des acteurs engagés, impliquant à la fois « un travail sur le lan-
gage et les catégories de pensée » et « un combat mené auprès des pouvoirs publics pour faire 
exister de nouveaux droits »746. Au niveau symbolique, au niveau de l’imaginaire, les CAE, et 
surtout Coopaname, réinterprètent des concepts existants de nouvelle manière, en proposant 
des idées telles que l’« entrepreneuriat partagé » ou la « mutuelle de travail ». Au niveau so-
cial et politique, cette vision se traduit par la création de nouvelles institutions.  

À la charnière entre travail salarié et travail indépendant, les CAE ignorent alors les vides 
du droit en proposant un nouveau modèle d’emploi et de travail visant à réaliser un projet 
d’autonomie à la fois individuelle et collective et le font en s’opposant à ce qui, comme nous 
avons déjà vu747, avalise la plus haute expression d’hétéronomie dans le monde du travail : le 
lien de subordination. 

Ce sont encore Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani qui nous rappellent que 
« l’hétéronomie dans le travail n’est pas irréductible au lien de subordination qui le contrat de 
travail consacre »748. Même dans les CAE, même dans Coopaname, nous trouvons des formes 
de subordination, concernant par exemple les travailleurs autonomes, pour lesquels 
l’élimination du lien de subordination contractuel n’implique pas la libération intégrale des 
formes de dépendance : « L’Autre, c’est alors le “soi-même”, les donneurs d’ordre/clients, la 
direction de la CAE »749.  

Plus en détail, nous avons identifié trois situations impliquant des formes de dépendance 
ou de subordination au-delà du contrat : la dépendance des donneurs d’ordre ; le manque de 
pouvoir décisionnel dans le cas de non-associés ; la perception d’une forte différence entre les 
salariés de la coopérative et les entrepreneurs salariés. 

Tout d’abord, l’autonomie du porteur de projet, comme pour tous les travailleurs auto-
nomes, est limitée par le pouvoir du donneur d’ordres. Même si dans la CAE, il n’est associé 
aucune subordination réelle à la subordination formelle légale, il y a bien par contre, comme 
Catherine Bodet, Noémie de Grenier et Thomas Lamarche, « une division sociale du travail 

																																																																																																																																																																													

micro-entrepreneuriaux, pour se placer sous la houlette du régime de protection sociale salariée et construire 
avec d’autres une entreprise collective pour ce qu’elle peut apporter de solidarités sociales ».  
745 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 217. 
746 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., p. 5. 
747 § 1.2.1.1. Évolution de l’autonomie dans le monde du travail, p. 70. 
748 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., p. 7. 
749 Ibidem. 
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qui induit une dépendance à l’égard des donneurs d’ordre » qui représente « la source d’une 
contradiction majeure pour la CAE »750. 

Bien que le fait d’appartenir à un collectif puisse modifier le rapport de force avec le 
client751, cette dépendance correspond à l’un des enjeux fondamentaux pour les CAE752 afin 
d’accroître l’autonomie des porteurs de projets. Cet enjeu peut aussi conduire, au-delà du tra-
vail de recouvrement, vers le développement d’une dimension syndicale prenant en charge les 
problématiques rencontrées par ses entrepreneurs salariés quand ils se posent sur le marché. 
Le respect des tarifs, des circonstances du travail en sous-traitance, des conditions de sécurité 
dans l’exécution d’une mission, des délais de paiement, en sont des exemples.  

En deuxième lieu, il ne faut pas oublier que la décision de l’entrepreneur salarié de devenir 
associé de la coopérative est fondamentale pour la participation à la gouvernance, car ceux 
qui peuvent participer à la vie démocratique de la coopérative ne sont pas les salariés, mais 
seulement les associés. Coopaname compte 194 associés à la fin décembre 2015, représentant 
un quart des 817 membres de la communauté coopanamienne et un peu moins de la moitié 
des 480 salariés de la coopérative, ayant effectivement accès au sociétariat. Comme nous l’a 
précisé la codirigeante Noémie de Grenier, les raisons qui font que la moitié des salariés de la 
coopérative ne soient pas associés malgré l’opportunité de le devenir, sont le fort turnover 
(chaque année 150 nouvelles personnes entrent dans la coopérative et 80 en sortent) et le fait 
que tous ceux qui entrent ne connaissent pas le fonctionnement des Scop. Il faut donc le 
temps de les former aux principes coopératifs avant qu’ils ne deviennent associés.  

La non-adhésion au sociétariat questionne le thème du lien de subordination qui s’instaure 
entre la CAE et le porteur de projet. Choisir de s’engager dans un parcours entrepreneurial 
constitue par définition le désir d’être autonome et de rejeter la subordination. Ainsi quand un 
porteur de projet décide d’intégrer une CAE, il le fait aussi pour l’autonomie qu’elle offre. 
Lorsque le porteur de projet demande son adhésion à une CAE il fait néanmoins un acte de « 
subordination volontaire », dans le sens d’une dépendance vis-à-vis du collectif, la prise des 
décisions étant remise à la collectivité, la participation à la vie démocratique en tant 
qu’associé joue un rôle non négligeable en matière d’autonomie. 

Dans ce cadre, par exemple Stéphane Veyer soutient que Coopaname est ouverte à tout le 
monde car pour proposer quelque chose qui peut avoir une valeur sociale « il ne faut pas être 
élitiste, il ne faut pas être fermé, il ne faut pas être une structure réservée à des militants » et 
pour cette raison « il n’y a pas de sélection à l’entrée »753. Cette ouverture fait qu’il y a des 
personnes avec différents niveaux d’engagement au sein de la coopérative : 

 
Environ un tiers des salariés sont simplement des « consommateurs » de la coopérative : elle leur 
apporte un accompagnement, une sécurisation, différents services, cela leur suffit et c’est très bien. 
Une démocratie fonctionne avec des gens dont certains sont très engagés et militants, et d’autres 

																																																								
750 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif”, op. cit., p. 44. 
751 Cf. DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, De la coopérative d’activités et d’emploi à la mutuelle de tra-
vail : produire du droit pour accompagner un projet politique d’économie sociale, op. cit. p. 4 : « une société 
qui présente plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires peut servir chacun de ses membres dans le rapport de 
force qu’il est susceptible d’engager avec ses clients-donneurs d’ordres ». 
752 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 224. 
753 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
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beaucoup moins. Comme l’a écrit Philippe Braud, il est impossible que tout le monde soit militant 
de tout en permanence754. 

 
À partir de ce « constat » l’objectif est de « se faire société », un enjeu qui « demande du 

travail » mais qui est nécessaire si la coopérative veut grandir.  
Cependant, la question des non-associés reste un débat ouvert dans la coopérative, car, 

comme le raconte Noémie de Grenier, concrètement cette situation peut être à l’origine des 
débats et des difficultés :  

 
Je le vois, quand les gens restent dans la coopérative et qu’ils ne deviennent pas associés, en réalité 
on recrée du lien de subordination. Si une personne refuse de prendre le pouvoir, de participer au 
pouvoir, c’est-à-dire qu’elle laisse les autres décider, donc elle recrée d’elle-même de manière 
consciente une forme de dépendance genre : je ne prends pas les décisions, je les subis, Je peux ve-
nir te voir disant [simulation d’un dialogue] : « Moi je n’ai jamais décidé de ça ». Toi tu dis : « Oui, 
mais tu n’avais qu’à venir ». « Ah, mais moi je ne suis pas associé ». « C’est ton choix en effet ». 
Mais ce n’est pas possible ça dans le projet : ce n’est pas possible d’avoir quelqu’un qui est auto-
nome sur son travail et pas partie prenante de l’outil de production commun. Ça ne marche pas 
conceptuellement755. 

 
En effet, cette situation pose un problème d’ordre conceptuel qui ne peut pas laisser indif-

férent vu les prémisses du projet. Le lien de subordination est-il vraiment mis en question s’il 
existe dans la coopérative des personnes ne participant pas à la gouvernance démocratique ?  

Même si le choix d’entrer dans la coopérative et la décision d’en devenir ou non associés 
sont volontaires, cela ne résout pas la question du lien de subordination ou, autrement dit, la 
question de l’autonomie. Si l’on se réfère encore une fois à la pensée de Cornelius Castoria-
dis, nous savons que la question de l’autonomie est tout d’abord une question individuelle, 
mais pas seulement, car « l’on ne peut vouloir l’autonomie sans la vouloir pour tous » et « sa 
réalisation ne peut se concevoir pleinement que comme entreprise collective »756. Avec 
l’entreprise collective, Castoriadis identifie la participation de chacun au projet d’autonomie. 
Ceci signifie que chacun doit être impliqué et que personne ne doit être exclu. Dans ce cadre, 
un projet d’émancipation qui ne concerne pas tout le monde ne serait jamais un projet abouti. 

 Il est évident qu’obliger les entrepreneurs à devenir associés n’est pas vraiment la voie à 
prendre, parce que l’un des points de force de Coopaname relève du fait d’avoir des associés 
qui sont effectivement impliqués dans le projet de la coopérative, c’est-à-dire ainsi bien au 
courant de ce dernier que conscients de leur responsabilité pour sa réussite.  

Une opportunité pour mitiger ce problème peut venir de la nouvelle loi du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et solidaire, qui impose aux entrepreneurs salariés des CAE de 
devenir associés après au moins trois ans d’activité sous CESA. Cette obligation et le délai de 
temps sont considérés également corrects par les deux codirigeants Noémie de Grenier et Hé-
lène Vandenbilcke, cette dernière affirmant : 
 

																																																								
754 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 10. 
755 Entretien avec Noémie de Grenier, le 29 Juin 2016. 
756 CASTORIADIS Cornelius, L’institution imaginaire de la société, Paris, Seuil, 1975, p. 159. 
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Au début j’étais partagée, mais effectivement si tu es dans une coopérative, où les gens font société 
ensemble, justement se protègent, mutualisent les risques, il n’y a pas de raisons que certains met-
tent la main à la pâte pour le faire et pas d’autres. La première année est compliquée, tu découvres, 
tu démarres ton activité, il faut le temps, il faut que les gens soufflent aussi. Puis [comprendre] 
Coopaname c’est compliqué. Mais en trois ans tu as quand même le temps de savoir si tu veux de-
venir associé ou pas757. 
 
Pour comprendre Coopaname, pour voir si son activité peut fonctionner ou pas, pour 

s’approprier le projet de la coopérative il faut du temps, et trois années semblent pertinentes 
pour réussir dans ces tâches et comprendre s’il y a ou non un partage du projet de la coopéra-
tive. 

Enfin, il faut souligner la perception d’une forte différence entre les salariés de la coopéra-
tive et les entrepreneurs salariés. Une affaire ancienne chez Coopaname, car déjà en 2007 
Stéphane Veyer écrivait dans son mémoire : 

 
il est fondamental que s’estompe la distinction entre les permanents de la Structure et les entrepre-
neurs-salariés : c’est tout à la fois ce que permet l’accession au sociétariat des entrepreneurs d’une 
part, et « l’entrepreneurisation » des permanents de l’autre758.  

 
Malgré tout, au niveau formel, salariés de la coopérative et entrepreneurs salariés ont tous 

relevé d’un contrat de travail unique – au moins jusqu’à la loi de 2014 qui oblige à établir 
deux contrats différents : CDI pour les salariés de l’équipe et CESA pour les entrepreneurs sa-
lariés – c’est évident que, comme le met en évidence la doctorante et chargée de mission 
jeunes à Coopaname Justine Ballon, dans son Rapport d’activité écrit dans le cadre d’un ap-
prentissage à Coopaname pour un Master II en Management d’organisation : 
 

Dans les faits, dans une CAE, il existe deux types de statuts, celui de permanent.e.s, à qui revient 
un contrat de travail salarié classique, où c’est bien l’employeur qui assure la charge de son salaire, 
et le statut d’entrepreneur.e-salarié.e qui voit son salaire varier en fonction de son chiffre d’affaires 

et du dynamisme de son activité759. 

 
À partir de cette différence fondamentale, une partie des entrepreneurs interrogés, indi-

quent percevoir une certaine distance par rapport aux chargés d’accompagnement, comptables 
et directeurs de la CAE. Une perception que nous avons trouvée particulièrement forte lorsque 
les entrepreneurs sont au démarrage de l’activité ou affontent des périodes de difficulté760, 

																																																								
757 Entretien avec Hélène Vandenbilcke, le 22 Août 2016. 
758 VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : nouvelle frontière des CAE ?, op. cit., p. 23. 
759 BALLON Justine, Rapport d’activité. Coopérations coopanamiennes. Entre utopies et mise en œuvre, Master 
II en Management d’organisation, Université Paris 1 Pantheon-Sorbonne, 2014, p. 39. 
760 Au démarrage ou dans une période de difficultés, les entrepreneurs que nous avons interrogés nous ont donné 
l’impression de vivre le rapport avec Coopaname en fonction des services qu’elle offre et de la manière dont ils 
sont offerts. Par exemple, l’un des entrepreneurs accompagnés que nous avons interrogé a vécu avec frustration 
certains évènements qu’il a interprétés comme des manques de la coopérative en matière d’accueil ou de dispo-
nibilité. Il a nous raconté une réaction, selon lui, peu conciliante d’un salarié de la coopérative quand il a réitéré 
ses questions sur une question de comptabilité. Il a nous dit de ne pas avoir accepté avec tranquillité cette situa-
tion car il avait besoin d’aide et il ne l’a pas trouvée, malgré le fait « qu’avec mon 11,5 % je paie leurs salaires » 
(E10) 
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mais qui peut également appartenir aux entrepreneurs plus anciens et sans contraintes écono-
miques particulières.  

Pour affronter ces difficultés Coopaname propose deux solutions.  
La première concerne les instances démocratiques (par exemple, les comités), que nous al-

lons décrire dans un prochain paragraphe, permettant aux entrepreneurs de participer à la 
gouvernance. 

La deuxième se rapporte à la posture des permanents. Comme l’explique déjà Stéphane 
Veyer en 2007 : « La Structure doit se vivre comme une activité entrepreneuriale comme les 
autres, et rompre avec le schéma d’un “dispositif au service des entrepreneurs” »761. La diffé-
rence entre les salariés ayant un emploi sécurisé, couvert par les subventions, et ceux qui doi-
vent aller chercher leur chiffre d’affaires eux-mêmes peut être affrontée en changeant le point 
de départ : le salaire des permanents est en effet couvert par des subventions, mais ces der-
nières ils les doivent eux-mêmes chercher, ceci implique que les permanents se trouvent aussi 
dans une démarche entrepreneuriale. 

En conclusion, nous pouvons constater que même si la structure de Coopaname, et d’une 
CAE en général, est effectivement horizontale et ne contient pas en soi des formes de hiérar-
chie ou de subordination fortes, à exception des celles nécessaires à la prise de décision, elle 
est traversée par certaines divisions – entre associés et non-associés, entre permanents et en-
trepreneurs – qui questionnent le lien de subordination et qui sont, depuis sa naissance, au 
centre des réflexions des responsables de la coopérative. 

 
4.1.1.3. Coopaname « mutuelle de travail » 

 
Coopaname est née comme une CAE de deuxième génération, c’est-à-dire une « entreprise 
partagée » engendrée par le désir de plusieurs entrepreneurs de ne pas arrêter leur relation 
avec la coopérative une fois que leur activité a atteint le régime de croisière, mais de demeu-
rer au sein de la coopérative et d’en faire durablement leur entreprise. Après avoir mis en 
place ce projet, Coopaname va aujourd’hui évoluer vers un troisième modèle, ouvrant la porte 
à la naissance des CAE de troisième génération, à savoir le projet de devenir une « mutuelle 
de travail » : 
 

Le projet utopique porté par Coopaname aujourd’hui est celui de devenir une mutuelle de travail : 
une entreprise coopérative au sein de laquelle des travailleurs autonomes sécurisent mutuellement 
leurs parcours professionnels. C’est un foyer d’expérimentation pour de nouvelles formes de coo-
pération encore embryonnaires : mutualisation de fonctions de veille ou de commercialisation, de 
compétences, de chiffre d’affaires...762  

 
Comme nous l’avons déjà vu763, au cœur de l’entreprise coopérative nous trouvons le « but 

mutuel », c’est à dire l’intérêt à répondre aux besoins partagés par les associés en leur offrant 
un service à des conditions le plus avantageuses que celles offertes par le marché.  

																																																								
761 VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : nouvelle frontière des CAE ?, op. cit., p. 23. 
762 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif”, op. cit., p. 41. 
763 § 1.3.1.2. L’identité coopérative : opportunités et limites p. 114. 
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Concrètement, cet intérêt pour Coopaname se traduit dans le partage des services (compta-
bilité, administration, etc.) et la mutualisation d’une partie des risques, vu que Coopaname ne 
remet pas le bilan à zéro à la fin de l’année, etc. Mais, en discutant avec Luc Mboumba, nous 
avons compris que tous ces services partagés ne sont que le fondement de la mise en œuvre 
d’une CAE de troisième génération, car si ces outils sont bien des formes de mutualisation, ce 
que la « mutuelle de travail » veut mettre en avant est tout d’abord une « dynamique mutua-
liste »764. 

Mais dans quel sens ? 
Le terme « mutuelle de travail » vient de la notion de « mutualité » comprise comme le 

principe de protection réciproque contre les risques qui est utilisé dans le monde de la préven-
tion (santé, assurance). Le but de Coopaname est de mettre cette notion en relation avec le 
travail en imaginant « un dispositif dans lequel les personnes protègeraient mutuellement leur 
parcours professionnel »765. Autrement dit, la « mutuelle de travail » va être un mécanisme où 
les coopérateurs se disent :  
 

On contribue à quelque chose dont on ne sait pas si on va en bénéficier dans un moment don-
né […] : peut-être qu’on en va bénéficier un jour, peut-être pas, ça bénéficie sûrement à d’autres et 
en parallèle c’est bien un mécanisme protecteur du collectif et des personnes766. 

 
La « mutuelle de travail » est ainsi imaginée comme un mécanisme de protection interne à 

l’entreprise et les ex-codirigeants de Coopaname, Joseph Sangiorgio et Stéphane Veyer, dé-
crivent cette utopie comme un « collectif fort »767 qui a comme but la protection et la crois-
sance de ses membres avec le partage du travail et des pratiques du travail et qui soutient aus-
si la mutualisation des risques, des ressources et des revenus des coopérateurs. Au niveau po-
litique et social, cette utopie à Coopaname se base sur l’idée que « le collectif est la solution 
aux limites individuelles de l’émancipation par le travail »768. 

Faire de Coopaname une « mutuelle de travail » signifie mettre en place des mécanismes 
systématiques concernant l’accompagnement mutuel, l’apprentissage mutuel, le salariat mu-
tuel, la formation mutuelle, la protection mutuelle, le secours mutuel, dans le but « de sécuri-
ser chacun – grâce aux autres – dans sa capacité à gagner sa vie avec ce qu’il souhaite faire, 
en coopération avec celui avec qui il choisit de travailler et, au rythme qu’il se fixe »769. Pour 
faire fonctionner cette perspective Coopaname a fait le choix de grandir, car comme dans le 
cas des mutuelles, un grand nombre d’entrepreneurs salariés peut avaliser des dynamiques 
mutualistes de sécurisation des parcours. De plus, entrer dans une dynamique mutuelle peut 
également aider à transmettre une activité créée à l’intérieur de la coopérative lorsque 
l’entrepreneur salarié responsable veut mettre un terme à son activité, une question très déli-

																																																								
764 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
765 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 5. 
766 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
767 SANGIORGIO Joseph - VEYER Stéphane, “Les coopératives d’activités et d’emploi : un exemple de cons-
truction d’une innovation sociale”, op. cit., p. 57. 
768 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif”, op. cit., p. 43. 
769 COOPANAME, Petit vade-mecum avec de vrais morceaux de l’histoire de Coopaname et de son projet de-
dans, mais pas que…, p. 24. 
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cate au cœur de Coopaname et de toutes les CAE qui ont consacré du temps et des ressources 
au développement d’une activité770. 

Actuellement, ce projet n’a pas encore abouti à Coopaname.  
En ce qui concerne les aides sociales à l’intérieur de la coopérative, la nouvelle génération 

de codirigeants est en train de réfléchir si s’appuyer sur une structure mutuelle externe à parti-
cipation volontaire, pour réussir dans le projet de sécurisation des parcours771 et garantir une 

aide à ceux qui en auraient besoin, par exemple, pour couvrir une période de difficultés finan-
cières. 

D’autre part, il ne faut pas oublier qu’une avancée vers la mutualisation a été mise en place 

à Coopaname à partir de 2013. Cette avancée concerne une nouvelle manière de concevoir le 
résultat et représente, selon Stéphane Veyer772, la vraie « pépite » de Coopaname. Dans la 
coopérative, le traitement du résultat se divise en trois parts : une part privée, pleine propriété 
du salarié (trésorerie) ; une part collectivisée, fixée par les associés a priori, c’est une part mi-
nimale de sécurité; et, enfin, une dernière part commune, utilisable librement par chaque acti-
vité, mais mobilisable par la coopérative en cas de difficultés financières  

Cette évolution, qui a conduit à la création d’une partie commune, se base sur la définition 
du droit de propriété. Le droit de propriété est l’ensemble de trois attributs : usus (droit d’user 
d’une chose sans en percevoir les fruits), fructus (droit de percevoir les fruits et revenus d’une 
chose) et abusus (droit de disposer de son bien par l’aliénation ou la destruction). Tandis que 
l’ « usufruit » consiste en seulement usus et fructus. En considérant les entrepreneurs salariés 
comme des « usagers » de la coopérative, ils ont l’usufruit de ses biens, mais ils n’ont pas le 
droit d’aliénation. L’entrepreneur peut donc mettre en usufruit les biens de la coopérative, 
mais il n’en est pas totalement propriétaire, car la totale propriété est à Coopaname. De cette 
manière, d’une part Coopaname peut décider, toujours dans le respect de la volonté de 
l’Assemblée générale des associés, comment utiliser les ressources mutualisées (la part simul-
tanée), et d’autre part, les entrepreneurs sont invités à participer aux risques financiers portés 

																																																								
770 Cf. VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 
12 : « La question à laquelle nous sommes de plus en plus fréquemment confrontés est celle du fonds de com-
merce. […] Toute activité au sein de Coopaname serait considérée comme une petite coopérative en elle-même, 
avec des fonds qui restent impartageables quoi qu’il arrive, et donc l’impossibilité de valoriser le capital. La 
question s’est posée, très concrètement, à propos de quelqu’un qui a pris sa retraite et voulait mettre un terme à 
son activité. Mais Coopaname avait consacré du temps au développement de cette activité : cette personne avait-
elle le droit de détruire la richesse ainsi créée ? Nous avons considéré que non, et que le devoir de chacun des 
coopérateurs était de préparer sa succession. Un coopérateur dispose de l’usus, du fructus, mais pas de l’abusus : 
il n’a pas le droit de détruire son fonds de commerce. La logique de la mutuelle de travail à laquelle nous aspi-
rons, c’est que l’activité développée par l’un puisse être transmise à un autre à l’intérieur de la coopérative. 
Spontanément, on a envie de dire “C’est mon bébé, il m’appartient, j’en fais ce que je veux”. Mais justement, 
votre bébé n’est pas votre propriété et vous n’en faites pas ce que vous voulez ! » 
771 Entretien avec Hélène Vandenbilcke, le 22 Août 2016 : « Avec Luc on avait plutôt l’idée d’une mutuelle ex-
terne, qui pourrait jouer le rôle de caisse de secours, mais qui ne soit pas alimentée à l’intérieur de la coopérative 
[…] Le fait qu’il y ait une forme de mutuelle où chacun peut donner genre 5 euros par mois […] peut le faire 
sortir de la coopérative. Parce que c’est peut être ça qui est compliqué : on s’est rendu compte en échangeant 
avec d’autres personnes qu’on voulait faire beaucoup de choses et être beaucoup de choses à la fois à Coopa-
name, sauf qu’en effet, c’est parfois compliqué d’être tout à la fois. Par exemple, quand les gens partent, on ne 
regarde pas seulement la gestion de leur compte, on regarde aussi leur situation sociale, etc., il y a beaucoup de 
choses qu’on prend en compte sauf que par rapport à d’autres coopératives […] on met beaucoup de social ».  
772 Les explications à suivre résument l’atelier Où passe mon argent ? animé le 10 mai 2016 par Stéphane Veyer 
à l’établissement de Coopaname dans le XIIIème arrondissement de Paris. 
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par la structure773. Concrètement, cette méthode de calculer les résultats permet de couvrir les 
ardoises des activités de la coopérative qui ont eu des pertes, en utilisant une partie des béné-
fices des autres (environ 3 %). 

Dans le Rapport d’activité 2013 de Coopaname cette méthode d’« emboiter activités et 
collectifs » a été décrite comme le résultat d’un « long travail pour concevoir et mettre en 
œuvre, comptablement et juridiquement, une nouvelle manière de traiter le résultat des exer-
cices [...] qui correspond enfin au projet politique de la coopérative et à ses pratiques, par rap-
port à la propriété qu’elle véhicule »774.  

Pour Stéphane Veyer, cette manière de calculer les résultats n’est pas seulement une tra-
duction économique du projet de Coopaname, mais aussi une réponse à l’actuel débat sur la 
notion de « commun ». Une réflexion, née en opposition aux notions de propriété du capita-
lisme et du communisme, qui propose une posture intermédiaire dans laquelle personne n’est 
totalement propriétaire d’un bien mais, par contre, a des responsabilités sur ce dernier qu’il 
partage avec les autres. Une posture qui nous rappelle ce que les économistes italiens Stefano 
Zamagni et Luigino Bruni affirment à propos de la nature des commons, à savoir : 

 
La nature d’un bien commun est telle que l’avantage (ou le bénéfice) que chacun tire de son utilisa-
tion ne peut pas être séparé de l’avantage que les autres en tirent aussi775. 

  
Ainsi, le bénéfice que chacun tire du bien en question, est obtenu par rapport au bénéfice 

que les autres en tirent aussi, et non en contrapposition – comme dans le cas des biens privés 
– ni indépendamment de – comme dans le cas des biens publics. Une gestion appropriée des 
biens communs ne peut être alors ni privée ni publique, mais seulement communautaire. Une 
gestion appropriée des biens communs ne peut être alors ni privée ni publique, mais seule-
ment communautaire. Et, selon les deux économistes, ceci implique alors que la forme de 
gouvernance la plus adaptée à un projet commun, dans les conditions historiques actuelles, est 
celle de l’entreprise coopérative776. Mais ils soulignent aussi qu’une gouvernance effective-
ment communautaire, c’est-à-dire située à la charnière de la dimension privée et de celle pu-
blique, est possible dans le cadre des coopératives multistakeholder, telles que les coopéra-
tives sociales nées en Italie et dont les Scic françaises s’inspirent. Dans cette perspective, si la 
proposition de Coopaname de mettre en place une « mutuelle de travail » veut être vraiment 
une réponse aux thèmes du « commun » et ne pas rester une proposition à caractère privé, il 
faut qu’elle élargisse sa base sociale en prenant en considération d’autres acteurs que ses 
membres. 

Le projet « Bigre ! » que nous allons présenter dans le prochain paragraphe, va exactement 
dans cette direction. 
 
 
 
 

																																																								
773 BALLON Justine, Rapport d’activité, op. cit., p. 21. 
774 COOPANAME, Rapport d’activité 2013, p. 9. 
775 BRUNI Luigino - ZAMAGNI Stefano, L’economia civile, Bologna, Il Mulino, 2015, p. 94. 
776 Ibi, p. 101. 
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4.1.1.4. Le projet Bigre ! : vers une « quatrième génération » des CAE ? 
 

Nous avons vu que Coopaname doit affronter deux problèmes si elle veut mettre en place son 
projet de devenir une « mutuelle de travail », c’est-à-dire avoir une large base sociale et avoir 
une dimension multistakeholder. C’est exactement dans cette direction que va le projet 
Bigre !, comme l’énoncent ses promoteurs à la recherche de financement participatif pour un 
projet interne à Bigre !, B!bx : 

 
BIGRE ! est un groupe en cours de constitution sur une forme innovante majeure qui est la mu-
tuelle de travail. Cette utopie initiale trouve son fondement dans l’expérience portée par trois CAE 
(coopérative d’activitéa et d’emploi) ; Coopaname, Oxalis, Grands Ensemble et une SCIC spéciali-
sée dans les activités culturelles : SMartfr. 
Ces coopératives ont décidé de s’unir et construire une entité commune de plusieurs milliers de 
personnes, présentes partout en France : Bigre, la mutuelle de travail associé777. 

 
L’action de Bigre ! va consister en la mutualisation des fonctions supports en matière 

d’administration, comptabilité ou gestion du statut juridique des personnes, etc. entre les en-
treprises qui la composent, et en la mise en place des mécanismes de protection collectifs 
(mutualisation des moyens et des risques).  

Pour faire tout cela, Bigre !, tout d’abord, veut répondre avec une structure intercoopéra-
tive à la question de la taille, qui est centrale dans le projet de mettre en place une « mutuelle 
de travail », en s’offrant comme opportunité de concilier un collectif à dimension humaine, 
condition nécessaire pour préserver une démocratie participative, avec la masse critique in-
dispensable pour une mutualisation des services et ressources778. Une fonction que Joseph 
Sangiorgio avait déjà proposée, mais sans succès, pour le réseau Coopérer pour entreprendre. 

En outre, la forme intercoopérative de Bigre ! ouvre aussi à la perspective multistakeholder 
déjà envisagé par Stéphane Veyer en 2007 : 

 
les plus avancées des CAE dans ce processus d’évolution ne seront plus des entreprises, mais des 
groupes entrepreneuriaux, des écosystèmes coopératifs. La CAE elle-même sera multiple. […] Elle 
sera associée, y compris au point de vue de la participation au capital social, à d’autres CAE, avec 
lesquelles elle mutualisera des moyens ou des personnels, via des structures coopératives (sociétés 
civiles, commerciales, groupements d’employeurs...) partagées. Autour de la CAE graviteront di-
verses autres structures entrepreneuriales que cette dernière aura essaimées, ou créées par mutuali-
sation, ou initiées avec des acteurs extérieurs […]779.  

 
Ainsi Bigre ! se base sur le sixième principe coopératif, celui qui envisage la Coopération 

entre les coopératives.  

																																																								
777 La Fabrique - Aviva: <https://lafabrique-france.aviva.com/voting/projet/vue/1085> [consulté le 18 octobre 
2016]. 
778 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., p. 9. 
779 VEYER Stéphane, Le méso-entrepreneuriat : nouvelle frontière des CAE ?, op. cit., p. 27. 
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D’autre part, la dimension de Bigre ! permet de prendre aussi en considération une autre 
question, celle de l’acquisition de pouvoir par rapport aux donneurs d’ordres780. Bigre !, est à 
ce jour une communauté de 7.000 personnes présentes partout en France au travers de 
25 établissements, ce qui amène en effet à imaginer de mettre en œuvre une action « syndi-
cale » en faveur des membres de la communauté.  

Mais non seulement. Stéphane Veyer781 reconnaît que si le nombre de personnes impli-
quées dans Bigre ! va rajouter le 15 % des travailleurs, alors le groupe coopératif pourra ima-
giner de « bouleverser les règles du jeu »782, à savoir proposer une manière de travailler diffé-
rente, en capacité d’influencer l’opinion publique et le monde politique783.  

De cette manière Bigre ! peut représenter l’accès à une autre dimension de l’action des 
CAE qui est décrite par l’ex-cogérant de Coopaname Joseph Sangiorgio, en s’inspirant expli-
citement des réflexions de la chercheuse Antonella Corsani : 

 
Peut- être fallait-il réinterroger aussi la dimension syndicale, dans le bon sens du terme. Car ce que 
je dis depuis des années, c’est qu’il y a dans Coopaname un mélange des trois composantes de 
l’Économie sociale et solidaire : il y a bien effectivement une dimension associative […] qu’on ap-
pelle le projet politique ; il y a une dimension coopérative, c’est l’organisation des relations du tra-
vail, les relations de gestion, les relations de production, la manière de produire ensemble […] ; il y 
a aussi une dimension mutualiste, c’est l’organisation de la protection, de la réciprocité, de la pro-
tection mutuelle découlant de la « mutuelle de travail ». […] Peut être qu’il y a une quatrième fa-
mille dans l’Économie sociale et solidaire que nous avons oubliée mais qui en faisait partie, le syn-
dicat, le syndicalisme. Peut- être avons-nous intérêt à réinterroger la dimension syndicale […] pour 
défendre un certain nombre de droits par rapport à un donneur d’ordre, par exemple. […] Pour in-
venter un syndicalisme qui soit adapté à ce monde de précarité784. 

 
La quatrième dimension des CAE consiste alors en la prise en considération du rôle « syn-

dical » qu’elle peut avoir en défendant les intérêts de ses membres et, à suivre, de sa capacité 
d’influencer directement les règles du monde du travail.  

Bigre ! nous semble alors se diriger vers l’« organisation transversale » envisagée par Ser-
gio Bologna et Dario Banfi, en tant que forme d’alliance entre les travailleurs autonomes en 
capacité d’affronter les problèmes communs aux freelances (accès aux droits sociaux, forma-
tion continue, coût du travail, etc.) à travers l’offre des services et la négociation des meil-
leures conditions du travail pour ses membres. 

En définitive, Bigre ! consiste en la dernière évolution du projet politique de Coopaname 
qui veut « inventer cette espèce d’organisation économique, sociale, syndicale, politique […] 
devant être un moyen d’émancipation pour les gens dans leur rapport au travail »785.  

Une évolution qui peut conduire à la naissance d’une quatrième génération de CAE ? 

																																																								
780 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., p. 9. 
781 Stéphane Veyer s’inspire aux actions menées par SmartBe en Belgique (http://smartbe.be).  
782 Atelier pour les futurs associés, Coopaname c’est démocratique, mais comment ça marche?, animé le 31 mai 
2016 par Stéphane Veyer à la siège de Coopaname dans le XXème arrondissement de Paris. 
783 En reconnaissant l’utopie de ce projet Stéphane Veyer avait nous rappelé la citation suivante d’Henry De-
sroche : « Une utopie c’est une réalité qui n’existe pas encore ». 
784 Entretien avec Joseph Sangiorgio, le 27 Mai 2016. 
785 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
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Hypothèse à vérifier car à ce jour, Bigre ! est encore seulement un projet novateur 
d’organisation économique et sociale avec plusieurs potentialités, car il n’est pas abouti, le 
débat étant encore ouvert au sein du groupe sur ce qui doit ou non être mutualisé.  

En outre, au-delà des questions les plus techniques, il faut noter que Bigre ! peut subir la 
critique faite par les organisations de l’économie solidaire aux organisations de l’économie 
sociale786 : si à partir du principe de la « double qualité » les décisions au cœur des entreprises 
de l’économie sociale sont prises en fonction de l’intérêt du collectif composant 
l’organisation, l’économie solidaire soutient que la limite de cette perspective est d’exclure et 
défavoriser un certain nombre d’acteurs, car les intérêts d’un collectif ne représentent pas tou-
jours les intérêts partagés par tous les acteurs d’un territoire et ainsi elle incite à élargir cette 
perspective en fonction des besoins de l’intérêt général. Dans ce cadre, Bigre !, en constituant 
son projet coopératif comme une « mutuelle de travail » en faveur de ses membres, risque 
d’apporter des avantages à ses membres « au détriment des autres travailleurs, souvent moins 
diplômés, qui subissent de plein fouet les conséquences de la flexibilisation externe (temps 
partiel, intérim...) et interne (travail le dimanche, annualisation du temps de travail...) »787. 
Car, même si l’échelle augmente, il y a toujours quelqu’un qui reste exclu. Ce risque demande 
à la fois de garder un regard ouvert vers le monde des travailleurs autonomes avec une action 
de lobby pour la sécurisation des trajectoires professionnelles et la continuité de la protection 
sociale et de ne pas oublier la dimension utopique du projet qui oriente l’action des coopéra-
teurs vers des horizons plus amples.  

 
4.1.1.5. Le rôle de la recherche-action 
 
L’un des défis les plus importants de Coopaname est d’affirmer et rendre compréhensible le 
projet politique, faire évoluer sa mise en pratique et faire participer les coopérateurs, de façon 
responsable, à la prise de décisions.  

Pour affronter ces défis, une méthode privilégiée à Coopaname est celle de la recherche-
action. À partir du dépassement de la dichotomie entre le monde de la recherche et celui des 
praticiens, comme nous l’avons vu788, la recherche-action permet de mettre en questions la 
praxis commune dans une entreprise pour se poser à l’origine d’un processus instituant qui 
peut conduire au changement des habitudes, à la restructuration de l’imaginaire et à la revita-
lisation du tissu conjonctif de la relation de travail789. Ceci signifie, pour les praticiens, pren-
dre du recul sur les pratiques quotidiennes, et pour les chercheurs transformer les pratiques 
d’enquête sur le terrain en impliquant aussi les acteurs. 

Comme l’expliquent les chercheuses et associées de Coopaname Justine Ballon et Cathe-
rine Bodet, qui ont fait du rapport entre la coopérative et la recherche-action l’objet d’une 
communication, l’intérêt à la recherche-action à Coopaname veut être un soutien à sa double 

																																																								
786 § 1.1.2.1. Quelques définitions, p. 42. 
787  GRÉGOIRE Maud, Les enjeux de l’entrepreneuriat collectif, Janvier 2016, p. 8. Disponible ici : 
<http://smartbe.be/fr/comprendre/publications/education-permanente/les-enjeux-de-lentrepreneuriat-collectif/>. 
788 § 1.2.2.3. Repenser collectivement les organisations, p. 99. 
789 RESWEBER Jean-Paul, La recherche-action, Paris, PUF, 1995, pp. 69-72. 
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ambition : « améliorer et faire évoluer les pratiques d’une part, accompagner et renforcer la 
visée transformatrice des actions menées d’autre part »790.  

À partir de ces objectifs, la recherche-action est devenue, tout d’abord, le domaine métho-
dologique au sein duquel Coopaname a commencé à conceptualiser ses projets et démarches 
afin de les partager en interne et en externe. Dans ce cadre, la création de la commission re-
cherche en 2008 voudrait répondre à ce besoin en publiant des articles sur la coopérative et 
sur son projet politique, dont le but était « de parvenir à une définition correspondant au projet 
développé et remettre en question une analyse théorique reposant sur des concepts extérieurs 
et étrangers au projet »791. La recherche-action est ainsi à Coopaname, en premier lieu, un 
moyen pour prendre de la distance avec le quotidien, y réfléchir et le mettre en paroles.  

Justine Ballon et Catherine Bodet mettent également en évidence que la pratique de la re-
cherche-action peut avoir un rôle éducatif et formateur en avalisant un processus d’auto-
formation et la transmission des connaissances et compétences entre praticiens et chercheurs. 
La recherche-action soutient l’auto-formation car chaque participant est induit à renforcer ses 
savoir-faire, compétences et connaissances « en vue d’être à même de contribuer aux évolu-
tions du projet, de ses pratiques »792. Elle contribue aussi à la transmission de connaissances 
et compétences entre praticiens et chercheurs, étant un processus de co-formation qui devient 
particulièrement évident à travers le processus d’enquête, dans le sens que John Dewey793 y 
donne. En outre, selon Stéphane Veyer, qui s’inspire de la recherche-action d’Henri Desroche, 
la valeur formative de cette pratique se reflète à Coopaname à la fois dans sa capacité 
d’avaliser une « boucle »794 entre croissance individuelle et collective et dans le fait qu’elle a 
un effet sur certains ateliers (par exemple, l’Autobiographie raisonnée795). 

Pour mieux comprendre cette démarche, nous pouvons nous référer à un exemple récent de 
recherche-action, qui est l’enquête sur le temps et revenu menée au sein de Coopaname et 
Oxalis animée depuis le 2012 par les chercheuses Marie-Christine Bureau et Antonella Cor-
sani. La mise en place de l’enquête naît pour répondre à un questionnement interne autour les 
questions suivantes : « Quel est le niveau de revenu global des membres, en intégrant les 
temps de travail externes, des revenus de substitution ? Comment travailler sur la conciliation 
entre stabilité de l'emploi et variabilité du revenu ? Comment augmenter les revenus tirés des 
activités des entrepreneur.e.s ? ». Cette enquête relève de la recherche-action car elle s’est 
toujours déroulée en collaboration avec les coopérateurs : le questionnaire de l’enquête a été 
co-construit au sein de réunions de travail impliquant les chercheuses et des membres des 
deux coopératives ; de la même manière, l’analyse des résultats est la résultante de la mise en 
commun des résultats partiels sur lesquels chercheuses et coopanamiens ont réfléchi en-
semble ; etc. L’ensemble de ces actions a conduit à la construction d’un Rapport final qui 
contient à la fois les intérêts de recherche des chercheuses et des coopérateurs.  

																																																								
790  BALLON Justine - BODET Catherine, De l’action à la recherche, de la recherche à l’action : 
l’émancipation par le savoir. L’expérience de la Coopérative d’Activités et d’Emploi Coopaname, 3e Sommet 
international des coopératives, Québec, Octobre 2016, p. 5. 
791 Ibi, p. 6. 
792 Ibidem. 
793 Cf. DEWEY John, Logique, la théorie de l’enquête, Paris, PUF, 1938. 
794 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
795DRAPERI Jean-François, Parcourir sa vie. Se former à l’autobiographie raisonnée, Paris, Presses de 
l’économie sociale, 20162. 
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Ce processus, a d’une part, beaucoup aidé les chercheuses dans l’interprétation des don-
nées, car la discussion directe avec les coopérateurs leur a permis de comprendre la raison de 
certains résultats, et, d’autre part, a fourni aux coopérateurs de nouvelles informations sur les 
effets que le modèle des CAE a sur la manière de travailler. Les étapes qui restent à saisir sont 
la transformation des résultats en indications stratégiques et leur transmission à l’ensemble 
des coopérateurs. Ce dernier reste un enjeu majeur pour Coopaname et Oxalis, car, même si la 
recherche-action mise en place s’est présentée comme une activité en capacité d’activer 
l’esprit critique des participants et de renforcer le collectif grâce à la participation à la prise de 
décisions796, il reste cependant que le groupe des participants est très petit par rapport aux 
nombres des coopérateurs. Ceci implique l’existence de personnes ayant une posture de pro-
ducteur de savoir privilégiée par rapport à d’autres et, par conséquent, la difficulté d’imaginer 
la recherche-action comme un processus d’éducation et d’émancipation collectives. 

Pour affronter cette question, Coopaname a mis en place des outils d’éducation populaire 
pour favoriser la co-production de savoirs et leur transférabilité. Un exemple sont les Univer-
sités A-saisonnées qui, depuis 2007, permettent « de mobiliser les coopérateur.trice.s sur des 

réflexions de l’ordre du projet politique et des pratiques, en vue d’une appropriation critique 
et la définition de pistes de travail pour la suite »797.  

Enfin, il faut souligner que l’attention portée par Coopaname à la recherche-action a con-
duit à la création de la Manufacture coopérative. Le projet, porté par Coopaname et Oxalis, en 
partenariat avec le laboratoire de recherche Ladyss de Paris VIII, a été lancé en 2013 comme 
une recherche-action sur la coopération et le développement de la culture et a abouti en 2015 
à la création d’une coopérative dont les associés viennent du monde de la recherche et du 
monde coopératif. La Manufacture coopérative utilise la recherche-action comme moyen pour 
transformer des collectifs de travail en collectifs coopératifs en s’appuyant sur une posture 
dans laquelle la coopération s’apprend en se faisant. Plus concrètement, elle propose « un tra-
vail sur l’affectio societatis et l’émergence d’une capacité collective à penser le rapport à 

l’entreprise, à sa propriété, à son projet, au pouvoir, au savoir »798. 
En conclusion, la recherche-action semble favoriser l’ouverture dans la pratique coopana-

mienne de cet espace de l’imaginaire qui, dans la signification proposée par Cornelius Casto-
riadis, permet de mettre en place un acte instituant qui, dans le cas de Coopaname, est à 
l’origine de nouvelles pratiques et manières de travailler. En outre, l’inclusion des entrepre-
neurs dans le parcours avalise la naissance de propositions à la fois en accord avec la typolo-
gie du travail à accomplir et la nature humaine799. D’autre part, il existe encore à Coopaname, 
des limites en matière de diffusion, d’implication et de partage des pratiques de la recherche-
action. Une piste intéressante à suivre pour affronter ces limites pourrait être la démultiplica-
tion des espaces de recherche-action en englobant ces pratiques au sein de l’animation des 
groupes. En cohérence avec l’effort instituant de Coopaname, des moyens intéressants peu-
vent venir de la pédagogie institutionnelle, une méthode de recherche-action non académique, 
qui a comme but l’amélioration des conditions de cohabitation d’un groupe défini institution-

																																																								
796 BALLON Justine - BODET Catherine, De l’action à la recherche, de la recherche à l’action, op. cit., p. 9. 
797 Ibi, p. 7. 
798 Manufacture Cooperative: <http://manufacture.coop/presentation/> [consulté le 2 octobre 2016]. 
799 JACQUES Elliott, Work, Creativity, and Social Justice, 1970, tr. it. Lavoro, creatività e giustizia sociale, Mi-
lano, Bollati Boringhieri, 20103, pp. 16-17. 
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nellement. La pédagogie institutionnelle se fonde sur une approche inductive, en capacité 
d’interpeller les sujets en formation d’une manière opposée aux méthodes didactiques caracté-
risées par la transmission des connaissances, et fortement soumise aux règles et le nœud de sa 
pratique se fonde ainsi sur la mise en question de l’institution et du rapport de subordination 
qui s’ensuit et qui peut se transformer en un espace d’action instituant. 
 
4.1.2. Population et fonctionnement  
 
À l’heure actuelle, la communauté de Coopaname – entrepreneurs salariés, permanents, asso-
ciés extérieurs (notamment anciens salariés), salariés des Coopératifs – compte 817 personnes 
dont 30 font partie de l’équipe des permanents, les autres des entrepreneurs. Sur la base de 
l’analyse faite dans le chapitre précédent, nous allons distinguer la population coopanamienne 
entre quatre catégories principales : permanent (associé ou non associé) ; entrepreneur ac-
compagné (ou porteur de projet) ; entrepreneur salarié ; entrepreneur associé. Pour simplifier, 
nous allons utiliser le terme « entrepreneur » quand nous allons nous référer aux trois figures 
dernières au même temps. 

Dans les pages suivantes, nous allons décrire plus en détail les fonctions de l’équipe des 
permanents et la figure de l’entrepreneur coopanamien.  

Ensuite, nous allons analyser les instances démocratiques mises en œuvre par Coopaname, 
son modèle économique et ses outils de communication interne et externe.  

 
4.1.2.1. L’équipe de permanents 

 
Coopaname est composée d’une équipe de permanents en CDI qui assurent les services mu-
tualisés, l’accompagnement, l’animation du collectif et la gestion de la coopérative. L’équipe 
est en croissance depuis l’inauguration de Coopaname en 2004, à cause de l’augmentation 
constante du nombre des entrepreneurs, et compte à ce jour 30 personnes, dont 24 à temps 
plein. 

En cohérence avec les figures qui existent au sein des autres CAE, à Coopaname les activi-
tés des permanents recouvrent plusieurs fonctions.  

Les fonctions concernant l’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet dans la 
structure, la coordination de l’activité des établissements, le développement territorial, 
l’animation de formations et de la vie coopérative sont la responsabilité des chargés 
d’accompagnement (pôle accompagnement).  

Les activités de gestion comptable (comptabilité générale, facturation, gestion des fournis-
seurs, paie, comptabilités des coopératives associées) relèvent du pôle comptabilité et du con-
trôle de gestion. En plus, il y a deux contrôleurs de gestion.  

Les fonctions plus administratives concernant la planification et l’organisation de la vie 
collective, la gestion des assurances, des contrats, de la médecine du travail, le secrétariat gé-
néral et l’accueil téléphonique et physique sont les tâches du pôle administratif. À Coopa-
name, ces fonctions administratives sont séparées des Affaires sociales, c’est-à-dire des pres-
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tations sociales telles que la gestion de la formation professionnelle800, des mécanismes de 
protection sociale, du dialogue social, l’assistance sociale et la gestion de départ, dont 
s’occupe le pôle affaires sociales (même fonction que le RH dans une entreprise classique).  

À Coopaname il existe également un groupe de personnes qui s’occupe d’un secteur appelé 
« projets »801. Font partie de ce groupe, des personnes802 s’occupant de projets plus ponctuels, 
tels que la monnaie alternative, Bigre !, les projets jeunes, les projets de communication de 
Coopaname, etc.  

Enfin, nous trouvons la direction, composée actuellement par trois codirigeants, qui 
s’identifient aussi dans des autres pôles803, et une coordinatrice générale (Viviane Leroy) qui 
anime la fonction d’accompagnement et coordonne l’action des établissements, dirige et gère 
l’équipe des permanents, assure le travail juridique au sein de la coopérative et organise la 
mise en place opérationnelle des projets et décisions prises par le Conseil d’administration.  

Les pôles, administratif, comptable et de direction travaillent en majeure partie au siège 
social situé dans le XXème arrondissement de Paris. Les chargés d’accompagnement sont plus 
mobiles sur l’ensemble des établissements en Île-de-France.  

L’enquête sur les revenus et le temps menée au sein de Coopaname et d’Oxalis par Marie-
Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Rossignol-Brunet804 nous aide 
à reconstruire le profil des permanents. 

L’équipe des permanents est assez jeune (l’âge moyen est de 41 ans et demi) la majorité 
étant née en France et ayant la nationalité française, néanmoins il y a une présence de per-
sonnes nées à l’étranger et/ou ayant une nationalité étrangère. 

Les permanents sont caractérisés par des niveaux d’études très élevés au regard de la popu-
lation active dans son ensemble. En outre, pour eux l’engagement politique est un élément 
non négligeable dans le choix d’être salarié d’une CAE, ce qui se traduit par un fort engage-
ment dans la vie collective et les instances de la coopérative.  

La force de cet engagement, n’empêche pas deux critiques dans l’expérience des perma-
nents. D’une part, même si les inégalités de revenu fiscal entre les permanents de l’équipe 
sont relativement faibles, il existe un degré élevé d’insatisfaction par rapport au salaire perçu 
au sein de la coopérative, accompagné par le fait que presque une personne sur deux juge que 
les critères de détermination des salaires ne sont pas clairs. D’autre part, il y a aussi un pro-
blème de surcharge de travail qui conduit les permanents à estimer qu’ils ont de fortes diffi-
cultés à maitriser leur temps et à consacrer « du temps pour soi ». Un exemple concerne 
l’activité des chargés d’accompagnement, qui suivent chacun environ 90-100 entrepreneurs 
salariés. Ceci représente une évidente surcharge de travail que la nouvelle forme 
d’accompagnement collectif a l’intention de résoudre. 

																																																								
800 COOPANAME, Grande encyclopédie universelle allégée de tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement 
de Coopaname. Formation professionnelle : t’en veuuux ?, p. 31 : « Tous les an, Coopaname comme n’importe 
quelle entreprise élabore un plan de formation ». 
801 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
802 Joseph Sangiorgio, Stéphane Veyer, Justine Ballon, Damien Lopez. 
803 Noémie de Grenier : pôle projets. Hélène Vandenbilcke : Affaires sociales. Luc Mboumba : Accompagne-
ment. 
804 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps, op. cit., pp. 55-63. 
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Pour ce qui concerne l’insatisfaction par rapport au salaire, elle peut conduire à des reven-
dications qui peuvent être à l’origine, comme en témoigne Justine Ballon dans son Rapport 
d’activité, de démotivation, et ainsi miner l’implication des permanents. Il faut aussi souligner 
que « la culture coopérative ne semble pas partagée de la même manière selon les fonctions et 
les positions des personnes »805 au sein de Coopaname, car les chargés d’accompagnement 
paraissent plus militants que les permanents du pôle comptable, comme le démontre le fait 
que la majorité des associés sont comptés parmi les membres du pôle accompagnement. Ces 
différences d’implications et de disposition à la coopération au sein de l’équipe ne sont pas 
anormales dans une entreprise composée par des figures différentes, mais elles interrogent à la 
fois la force du projet politique de Coopaname et le thème de la division du travail au sein de 
l’équipe permanente.  

La question concernant la force du projet politique de Coopaname est interrogée en liaison 
à la question des non-associés dans la coopérative. Ce thème a un relief particulier si on le dé-
cline au sein de l’équipe des permanents. Cette dernière n’a en effet pas seulement le rôle 
d’offrir des services aux entrepreneurs, mais, si elle veut soutenir le message politique de la 
coopérative, elle doit être la première à avoir incarné ses valeurs, et, en reprenant encore une 
fois Cornelius Castoriadis, cette posture doit impliquer l’ensemble de l’équipe. 

En outre, même si, en cohérence avec son projet, à Coopaname l’organigramme se veut 
horizontal, d’autre part, le rôle des différents degrés de responsabilité en fonction des activités 
menées au sein de la coopérative, peut conduire à des divisions dans l’équipe. Une difficulté 
ressentie par la codirection de Coopaname qui propose toujours de nouvelles solutions pour 
renforcer les liens entre les membres de l’équipe (réunions, formations, etc.). 

 
4.1.2.2. Les entrepreneurs 
 
Coopaname est composée de 750 entrepreneurs qui développent des activités très variées. Les 
activités économiques présentes dans la CAE appartiennent à plusieurs secteurs, tels que : 
coaching, accompagnement, formation, conseil, création, informatique, art et culture, jardi-
nage, édition, traduction, RH, paysagisme, cours, rédaction, bricolage, animation, associa-
tions, mobilier, artisanat d’art, audiovisuel, secrétariat, théâtre, arts plastiques, bijouterie, dé-
veloppement durable, santé, architecture d’intérieur, cuisine, couture, assistance, journalisme, 
design, correction, stylisme, événementiel, bien-être, écriture, décoration d’intérieur, mode, 
photographie, ateliers, web806. 

À ce jour, tous les profils des entrepreneurs de Coopaname sont regroupés dans un outil de 
création récente (octobre 2016), l’annuaire des marques, qui donne l’opportunité de les feuil-
leter directement sur internet. 

Dans la population des entrepreneurs de Coopaname, 250 sont entrepreneurs accompagnés, 
500 sont entrepreneurs salariés, dont 180 sont entrepreneurs associés807.  

Parmi les entrepreneurs accompagnés environ 3 personnes sur 10 sortent de la coopérative 
sans être jamais devenues salariées. La plupart des entrepreneurs renonce parce que l’activité 

																																																								
805 BALLON Justine, Rapport d’activité, op. cit., p. 15. 
806 COOPANAME, Rapport d’activité 2013, p. 7. 
807 Atelier pour les futurs associés, Coopaname c’est démocratique, mais comment ça marche?, animé le 31 mai 
2016 par Stéphane Veyer à la siège de Coopaname dans le XXème arrondissement de Paris. 
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ne marche pas, ou pas suffisamment, et la sortie de la coopérative se fait progressivement. 
Comme l’explique Stéphane Veyer, à Coopaname « en général, c’est au bout de deux ans que 
les gens prennent la décision d’arrêter ou non »808, car normalement une activité pour re-
joindre le « régime de croisière » a besoin au moins d’un an et demie, deux ans de temps.  

Ce phénomène explique en partie le très haut taux de turn over qu’on observe à Coopa-
name : pour 150 personnes qui rentrent dans la coopérative chaque année, 80 en sortent. À 
l’origine de ce fort turn over se trouve également une partie des entrepreneurs qui quittent la 
coopérative parce que leur activité marche bien et ils souhaitent créer leur propre structure809. 

Pour décrire la figure de l’entrepreneur salarié, nous nous référerons encore une fois à 
l’enquête menée par Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu 
Rossignol-Brunet810. 

Comme dans le cas de l’équipe des permanents, à Coopaname, nous trouvons une plus 
grande présence des femmes, un âge moyen de 41 ans et demi et un niveau de formation très 
élevé par rapport à la population active dans son ensemble. En outre, 4/5 des personnes en-
quêtéees ont connu une période de chômage avant d’entrer dans la coopérative, un aspect qui 
nous dit que la plupart des entrepreneurs à Coopaname appartient à cet ensemble des « chô-
meurs-créateurs » sujets des politiques d’incitation à la création d’entreprises des pouvoirs 
publics français.  

Parmi l’ensemble des raisons classiques qui interviennent dans le choix d’intégrer une 
CAE – désir de ne pas se lancer seul, envie de rejoindre un collectif, cadre de sécurité, vivre 
de sa passion dans un autre rapport au travail, etc. – l’enquête a mis en évidence que la raison 
principale qui conduit les porteurs de projet à intégrer Coopaname est le désir d’exercer une 
activité indépendante tout en bénéficiant des avantages du salariat. Donc, par rapport aux 
permanents, la décision d’entrer à cause d’un intérêt spécifique pour le projet politique et 
économique de la coopérative vient après l’opportunité de mettre en place une activité indivi-
duelle, mais sécurisée, qui permet de gérer ses temps de vie. Un intérêt qui est particulière-
ment évident lorsque les entrepreneurs entrent dans la coopérative.  

D’autre part, il n’existe pas un rapport univoque entre les entrepreneurs salariés et la coo-
pérative, car certains sont fortement impliqués dans le projet coopératif auquel ils dédient plu-
sieurs heures de bénévolat, tandis que d’autres sont plus concentrés sur leurs activités et se ca-
ractérisent plus comme étant des « consommateurs »811 de la coopérative dont ils profitent des 
services mutualisés et de l’accompagnement.  

Dans ce cadre, l’étude menée par Plein Sens en 2010, reportée par Justine Ballon dans son 
rapport, a étudié « la construction de l’équilibre instrumental/donc construit par les Coopana-
miens dans leur rapport au projet coopératif », ce qui les a amenés à distinguer quatre types de 
relations entre les entrepreneurs salariés et la coopérative :  
 

Les individualistes portés sont ceux qui considèrent la coopérative comme une entreprise de por-
tage et se contentent d’utiliser les services à disposition.  

																																																								
808 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 10. 
809 Ibidem. 
810 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps, op. cit., pp. 3-47. 
811 VEYER Stéphane, Coopaname : les entrepreneurs associés, ou comment repenser le travail, op. cit., p. 10. 



	 244	

Les indépendants pour qui la valeur d’autonomie est première. Ils ont peur de se perdre dans le col-
lectif et d’oublier leur projet.  
Les équilibrés raisonnés donnent du temps et s’investissent dans le projet collectif mais ceci cons-
titue une priorité seconde par rapport au développement de leur propre projet.  
Les altruistes purs sont des personnes qui multiplient leur participation à des groupes, des men-
suelles, les universités d’automne. Elles souhaitent toujours plus s’impliquer, rendre des services au 
collectif812.  

 
Pour conclure, même si par rapport à des formes d’entrepreneuriat individuel les entrepre-

neurs salariés ont une position plus sécurisée et profitent de la présence d’un collectif, il faut 
aussi rappeler que leurs conditions de travail peuvent être quand même très difficiles. Les en-
trepreneurs salariés peuvent en effet rencontrer des difficultés économiques, parmi les entre-
preneurs salariés 2/5 vivent difficilement de leur activité813, psycho-sociaux, à cause du travail 
en isolement chez soi et de la pression propre au travail autonome, et de santé, car il est im-
possible pour la coopérative de vérifier s’ils respectent le nombre d’heures qu’ils consacrent à 
leur activité ou s’ils sont vigilants à leurs conditions d’hygiène et de sécurité dans le cadre de 
leurs activités. 

L’ensemble de ces difficultés attire l’attention de Coopaname qui a mis en place plusieurs 
outils pour les affronter. Par exemple, l’enquête concernant les temps et les revenus a été mise 
en œuvre pour affronter le problème des faibles revenus des entrepreneurs salariés. D’autres 
exemples sont la création des espaces de co-working ou les réflexions menées au sein de 
l’équipe sur le sujet du « bien-être au travail » afin de proposer de nouvelles solutions pour les 
risques psycho-sociaux des entrepreneurs salariés et contrer les phénomènes d’isolement. 
 
4.1.2.3. Instances démocratiques  

 
Le statut de Scop de Coopaname permet à chaque salarié de devenir sociétaire de la coopéra-
tive. Pour ce qui concerne le porteur de projet, à Coopaname, il peut décider de devenir sala-
rié après un an de contrat comme entrepreneur salarié en achetant dix parts, pour un montant 
de 25 euros la part et avec une remontée au capital de 3% du salaire brut par mois. Jusqu’à la 
loi 2014, qui oblige à devenir associé après trois ans d’activité comme entrepreneur salarié, 
Coopaname n’imposait pas aux entrepreneurs de le devenir, une raison qui explique le faible 
nombre des entrepreneurs associes, à ce jour 180 sur 500 entrepreneurs salariés.  

En outre, il faut rappeler que Coopaname est une SA à Conseil d’administration.  
L’organigramme de Coopaname se veut horizontal, en accord avec la vision coopérative de 

la structure. Le principe démocratique qui oriente l’action de la coopérative se traduit en plu-
sieurs instances démocratiques : l’Assemblée générale des associés, le Conseil 
d’administration et les Instances Représentatives du Personnel (IRP). 

																																																								
812 BALLON Justine, Rapport d’activité, op. cit., p. 18. 
813 Le chiffre d’affaires moyen annuel est assez bas (29.560 euros en 2014) en considérant que les entrepreneurs 
salariés doivent aussi payer leurs cotisations sur ce chiffre. En outre, dans Coopaname existe des très fortes iné-
galités en terme de chiffre d’affaires (BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-
BRUNET Mathieu, Rapport enquête Revenus-Temps, op. cit., p. 12)  
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L’Assemblée générale est organisée une fois par an et représente l’occasion pour les asso-
ciés de participer à la gouvernance collective et de porter leur voix dans la prise des décisions 
stratégiques, concernant la direction, le vote des comptes, l’entrée de nouveaux associés. Elle 
représente l’outil classique pour participer aux processus démocratiques de prise de décisions 
dans la coopérative. Au-delà de l’Assemblée générale, sont organisés deux ou trois séminaires 
d’associés par an. 

Le Conseil d’administration est composé par douze salariés associés élus, dont font partie 
la codirection générale et la co-présidence. La codirection générale est désignée par le Conseil 
d’administration parmi les administrateurs. La co-présidence élue parmi les membres du con-
seil d’administration. Les membres du conseil d’administration sont à leur tour élus par 
l’Assemblée générale des associés pour un mandat de trois ans (renouvelable une seule fois). 
Comme nous avons déjà vu, la distinction entre fonction de président et celle de direction gé-
nérale reflète le désir de créer un équilibre entre les pouvoirs au sein de la coopérative. La di-
rection générale de Coopaname est la représentante légale de l’entreprise et elle a la capacité 
de la représenter au pénal en cas de conflit. La direction a la fonction d’employeur, ainsi elle 
signe les contrats de travail, les licenciements ou les ruptures conventionnelles, elle est res-
ponsable en cas d’accident du travail ou de conflit qui implique les prudhommes. Elle a aussi 
une fonction de supervision de l’équipe dédiée aux services mutualisés814. En outre à Coopa-
name, le Conseil d’administration, comme nous l’explique Noémie de Grenier, « est garant du 
projet politique et l’un des moteurs principaux du CA c’est bien la direction générale » et ain-
si, la direction a la tâche d’essayer de raccorder le projet politique avec la vie dans la coopéra-
tive, d’essayer « de permettre aux gens de donner un horizon à leur projet, que ce soit leur 
projet d’entrepreneur, leur manière de vivre leur métier dans l’équipe, la manière de dévelop-
per des collectifs ou des projets en interne »815. 

Les IRP sont composés de membres de la direction et de membres élus par l’ensemble des 
salariés qui se divisent entre le Comité d’Entreprise (CE) et les Délégués du Personnel (DP), 
dont les membres élisent les représentants du Comité, Hygiène, Sécurité et Conditions de 
Travail (CHSCT). Même si la mise en pratique des IRP peut sembler étrange dans le contexte 
coopératif d’une CAE, il est cependant une nécessité dans une entreprise de plus de 800 per-
sonnes telle que Coopaname. La constitution des IRP donne en effet la possibilité aux sala-
riés, même autonomes, de faire entendre leur voix et de se protéger collectivement. Au sein de 
Coopaname les IRP ont aussi été conçues à la fois comme la cheville ouvrière d’une « péda-
gogie de la résistance » contre les pratiques abusives voire irrégulières des donneurs d’ordre 
et des clients qui tendent à imposer un moins-disant social et comme un contre-pouvoir pour 
limiter le pouvoir moral de la direction de la coopérative816. Concrètement, même si à Coopa-
name le rôle de ces instances est « classique » – par exemple, le CHSCT a vocation à sensibi-
liser les ES sur leurs conditions de travail – leur fonction dans une CAE est encore à inventer, 
et assurer la représentation des entrepreneurs salariés et des permanents toujours complexe 817. 

																																																								
814 COOPANAME, Grande encyclopédie universelle allégée de tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement 
de Coopaname, p. 25. 
815 Entretien avec Noémie de Grenier, le 29 Juin 2016.  
816 DELVOLVE Nathalie - VEYER Stéphane, “La quête du droit : approche de l’instauration d’une représenta-
tion du personnel dans une Coopérative d’Activités et d’Emploi”, op. cit. 
817 BALLON Justine, Rapport d’activité, op. cit., p. 3. 
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Au-delà de l’Assemblée générale, du Conseil d’administration et des IRP, un ensemble de 
commissions, de comités et de chantiers sont créés, comme des espaces de délibération col-
lective en dehors des groupes formels. 

Les commissions sont nommées par le Conseil d’administration et sont ouvertes aux asso-
ciés. Leur fonction est de réfléchir sur la stratégie et le pilotage de la coopérative en offrant 
nouveaux points de vue. À ce jour Coopaname compte cinq commissions : la commission re-
cherche, la commission business, la commission communication externe, partenariats, al-
liances, la commission vie démocratique, communication interne et éducation populaire et la 
commission développement économique.  

Les comités sont composés de coopanamiens selon des modalités définies paritairement 
par le Conseil d’administration et les IRP. Ils ont été créés à l’initiative des IRP dans le but 
« à la fois de créer des instances ad hoc et de démultiplier les instances de décision, de façon à 
limiter le pouvoir de la direction et à encourager la pratique de la démocratie interne »818, car 
ils contribuent à faire travailler les coopérateurs ensemble sur les grandes orientations écono-
miques, organisationnelles et politiques de Coopaname. À ce jour il existe trois comités : le 
comité d’engagement, le comité éthique et régulation, le comité formation.  

Enfin, des chantiers ponctuels sont lancés par le Conseil d’administration et les commis-
sions sur des thèmes précis (par exemple, l’organisation d’Universités A-saisonnées). Ces 
chantiers sont ouverts à tous. 

Une autre opportunité offerte à tous les salariés pour participer au débat interne et exprimer 
leur point de vue, sont les réunions mensuelles qui se tiennent dans chaque établissement. 

En reprenant les quatre formes démocratiques – sociale, participative, directe et informelle 
– qui, selon le collectif Manufacture Coopérative819, caractérise la dynamique démocratique 
d’une coopérative au delà de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration, l’ensemble 
des instances démocratiques coopanamiennes nous donne l’image d’une entreprise réellement 
intéressée à développer la participation des salariés à la gouvernance de la coopérative et à 
avaliser les processus démocratiques, autrement dit à renforcer les dynamiques à la base de 
l’entrepreneuriat collectif.  

La démocratie sociale se manifeste dans la mise en œuvre des Instances Représentatives du 
Personnel et l’élection des délégués du personnel. La démocratie participative, qui se fonde 
sur la mise en place des réunions d’information avec l’objectif d’associer le plus grand 
nombre des membres aux décisions avec différents niveaux d’implication, s’exprime dans la 
création des commissions. La démocratie directe est composée par l’ensemble des décisions 
prises au quotidien de manière collective et partagée par les comités.  

D’autre part, à Coopaname la dernière forme de démocratie, dite informelle, recouvre un 
espace assez important dans la dynamique concernant la prise de décision 820. La démocratie 

																																																								
818 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., pp. 7-8. 
819 COLLECTIF MANUCOOP, Faire société : le choix des coopératives, op. cit., pp. 126-129. 
820 Un membre de l’équipe a affirmé « On dit souvent dans les grandes entreprises, les grandes décisions se 
prennent pendant la pause -café ou la pause cigarette. C’est un grand classique. Là, je ne serais pas étonné que 
cela soit aussi le cas [… quand certains membres de l’équipe de Coopaname prennent une pause cigarette en-
semble], qu’ils disent des choses, qui finissent par se poser sur la table comme étant des évidences ou, en tout 
cas, des constats à faire, à relever, des décisions, des propositions qui soient fortement travaillées plus par ceux 
qui s’étaient échangés dans cet instant-là ». 
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informelle concerne toutes les interactions relationnelles entre les membres de la coopérative 
qui conduisent à une prise de décisions spontanée. Exactement à cause de cette spontanéité, 
cette forme de prise de décision n’est souvent pas très transparente, car en amont, les proces-
sus décisionnels ne sont pas évidents. L’effet de cette manière informelle de prendre les déci-
sions est ressenti négativement, surtout par les permanents de la coopérative, dont certains ont 
manifesté l’impression de ne pas connaître ce qui passe dans la coopérative, de ne pas voir as-
sez reconnu leur point de vue et de ne pas être mis assez au courant des décisions prises. Cette 
perception implique non seulement un sentiment d’exclusion par rapport à l’équipe, mais aus-
si un manque de confiance au regard de la vie du collectif. 

Cette perception paraît être avalisée parfois par l’action des codirigeants qui, lorsqu’ils se 
sont trouvé à prendre des décisions dues à leur rôle, n’ont pas toujours semblés en capacité de 
communiquer leurs décisions à l’équipe en sa totalité et avec clarté821. Ou encore par la ma-
nière dont les résultats des décisions prises dans les instances démocratiques (comités, conseil 
d’administration, etc.) sont présentés et résumés, car un membre de l’équipe a remarqué que 
les indications qui en découlent sont très générales et qu’ainsi il faut chercher des informa-
tions complémentaires ou sinon « tu es déconnecté ». Mais, dans ces cas, plus qu’un problème 
de démocratie informelle, ce qui émerge est un problème de transmission des informations au 
sein de l’équipe, autrement dit de communication interne. Les informations « descendent 
mal », affirme un membre de l’équipe. Même si les informations sont à disposition de tout le 
monde, les transmettre prend du temps, les outils de la coopérative ne sont pas faits pour une 
bonne transmission, etc., et ainsi ce n’est pas toujours simple de les obtenir. Ceci fait naître 
dans l’équipe la perception de ne pas avoir le même niveau d’accès aux informations, surtout 
dans des périodes de changement.  

Une dernière observation à faire au regard des instances démocratiques, est que leur mise 
en pratique à Coopaname, se fonde sur la culture du consensus qui implique le besoin de par-
tager les idées avant de prendre des décisions. Cette infusion d’idées peut durer un certain 
temps et donc parfois conduire à reporter des décisions, voire générer des frustrations et des 
démotivations. D’autre part, la lenteur et la difficulté dans la prise de décision font partie des 
enjeux du processus démocratique coopératif. 
 
4.1.2.4. Modèle économique 

 
Comme pour toutes les CAE, le modèle économique de Coopaname se divise entre, d’une 
part, les ressources de la coopérative utilisées pour financer son fonctionnement et les fonds 
propres et, d’autre part, les activités des entrepreneurs. 

Pour financer la structure, Coopaname s’est dotée de solutions hybrides, incluant des 
sources de revenu marchandes (chiffres d’affaires réalisés par les entrepreneurs), non mar-

																																																								
821 Un exemple concerne le licenciement d’un membre de l’équipe de permanents. Un membre de l’équipe m’a 
raconté qu’un comptable a été licencié à cause de son inefficacité qui a provoqué un grand nombre des de pro-
blèmes dans la coopérative. D’autre part, la direction n’ayant pas partagé ce choix avec l’ensemble de l’équipe 
de permanents, pendant plusieurs semaines, certaines personnes ont pensé qu’elle était en vacances, pour ensuite 
découvrir la réalité. Un autre exemple concerne les rôles de trois nouveaux dirigeants : un membre de l’équipe 
de permanents a affirmé de ne pas avoir encore compris quelles sont exactement leurs fonctions et comment ils 
se partagent entre eux les missions.  
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chandes (subventions des collectivités locales et de l’Union européenne) et des sources non-
monétaires (temps offert à la coopérative par ses membres).  

Avec leur activité, tous les entrepreneurs participent au financement de Coopaname en ver-
sant chacun 11,5 % de la marge brute de leur chiffre d’affaires à la coopérative et, s’ils sont 
associés, en versant un surplus de 3 %. L’ensemble de ces versements va constituer ce qui est 
appelé le « pot commun », qui finance les fonctions « mutualisées » (comptabilité, adminis-
tration, contrôle de gestion, service juridique, direction) et les locaux, qui représentent 60 % 
des dépenses de la coopérative. À noter que la plupart des financements viennent des entre-
preneurs associés, qui font 80 % de chiffre d’affaires de la coopérative822. Il faut rappeler que 
plus d’un tiers des coopanamiens est sous convention d’accompagnement, tandis que 20 % 
des entrepreneurs sont salariés de façon « symbolique », c’est-à-dire cinq ou dix heures par 
mois. Ainsi, ce sont les entrepreneurs salariés restant qui financent la coopérative. À Coopa-
name il paraît alors valoir « la règle des 50/10 »823 : le 10 % des activités les plus profitables 
représentent 50 % du chiffre d’affaires global alors que le 50 % des activités les moins profi-
tables représentent 10 % du chiffre d’affaires global. 

Les subventions des collectivités locales et de l’Union européenne, qui correspondent à ce 
jour à 40 % des financements et qui sont soumis à l’accueil d’un minimum de personnes, fi-
nancent l’accompagnement (accueil, réunions d’information, entretiens individuels, etc.)824.  

L’ensemble de ces financements couvre, en gros, les salariés des permanents, les locaux et 
un autre secteur de dépenses que Coopaname appelle « Collectif » et qui correspond à toutes 
les fonctions nécessaires au développement du projet coopératif de Coopaname (recherche, 
animation de la gouvernance, affaires sociales, plaidoyer politique et médiatique, etc.)825. 

Pour ce qui concerne le modèle économique de l’activité de chaque entrepreneur, Coopa-
name, non seulement n’applique pas un système de plancher ou de plafond, mais elle ne met 
en place aucune sélection à l’entrée en fonction du prospectus économique de l’activité. En 
outre, Coopaname fait partie des CAE qui à la fin de l’année, ne remettent pas à zéro le bilan 
des activités qu’elle héberge. Elle permet de cette manière de constituer une trésorerie qui 
donne l’occasion à l’activité de se développer dans un continuum temporel. De plus, Coopa-
name est la seule CAE qui a mis en place un système de mutualisation des bénéfices pour 
couvrir les ardoises des entrepreneurs.  

Concrètement, à Coopaname, le modèle économique de chaque activité, qui est dénommée 
« unité de production », génère, comme toute activité économique, des produits et des 
charges. Les produits correspondent au chiffre d’affaires réalisé par unité de production. Les 
charges correspondent aux frais de production (matières premières, etc.), frais courants (assu-
rance, internet, téléphone, etc.), aux cotisations sociales (salariales et patronales), aux impôts 
et taxes, dotation aux amortissements et provisions. Les produits moins les charges donnent 
un résultat qui peut être ou positif, et conduire alors à la création de réserves propres à l’unité 

																																																								
822 Atelier pour les futurs associés, Coopaname c’est démocratique, mais comment ça marche?, animé le 31 mai 
2016 par Stéphane Veyer à la siège de Coopaname dans le XXème arrondissement de Paris. 
823 BOUDES Mélissa, Innovations sociales de l’économie sociale et solidaire : Quels défis ?, op. cit., p. 211. 
824 À noter que pour Coopaname est plus facile d’obtenir des subventions plus que gagner de appels d’offre, 
parce qu’elle est dans les services d’intérêt économique général (SIEG) et qu’elle a l’agrément Entreprise soli-
daire d’utilité sociale (ESUS). 
825 COOPANAME, Petit vade-mecum avec de vrais morceaux de l’histoire de Coopaname et de son projet de-
dans, mais pas que…, p. 17. 



	 249	

de production (trésorerie) et collectives (renforcement des réserves de la coopérative), ou né-
gatif, et il y a alors une perte826.  

En outre, tout entrepreneur a une page électronique personnelle où suivre l’évolution de 
l’activité et qui est dénommée « fiche éco’ », ou « fichéco »827. La fichéco est composée 
d’une fiche compte de résultat, qui permet d’avoir une vision globale de l’exercice annuel en 
cours et de l’évolution de son ou ses unités de production, et la fiche trésorerie, qui montre les 
liquidités disponibles en banque.  

Enfin, à cause de sa forme coopérative, Coopaname met en place la « participation »828, un 
mécanisme de solidarité économique. Chaque année entre 25 % et 75 % (en général 50 %) du 
bénéfice de la coopérative est « ristourné » sous forme de participation à l’ensemble des sala-
riés de Coopaname présents au 1er octobre. De plus, chaque salarié reçoit sous forme 
d’intéressement829 jusqu’à 60 % du bénéfice annuel des unités de production pour lesquelles il 
travaille.  

Le modèle économique de la structure et celui des entrepreneurs sont au cœur de plusieurs 
questionnements au sein de Coopaname, car diverses difficultés ont été mises en évidence 
pendant des années. 

Pour ce qui concerne le modèle économique des CAE, une faiblesse générale se manifeste 
évidemment dans le très bas revenu moyen des entrepreneurs salariés à Coopaname et dans 
les CAE en général (environ 750 euros bruts mensuels). Comme le soulignent Catherine Bo-
det, Noémie de Grenier et Thomas Lamarche : 

 
La CAE est construite comme un projet politique répondant à un enjeu social lié au contexte ma-
croéconomique. Cependant, le partage d’une entreprise par des travailleurs atomisés ne suffit pas 
mécaniquement à construire un modèle permettant l’émancipation économique effective de chacun. 
Sans stratégie de profit, la CAE n’entre pas en effet dans le schéma d’un modèle productif, et le 
collectif risque d’avoir à gérer une situation de pénurie830. 

 
Cette faiblesse de la stratégie de profit reflète en général la difficulté de la forme coopéra-

tive d’entreprise qui doit balancer son projet social avec une structure marchande qui soit 
orientée vers un modèle productif, mais déconnectée du but de la croissance matérielle 
comme fin en soi. 

En particulier, pour les CAE, la grande difficulté dans la construction d’une stratégie de 
profit efficace est liée au fait que « les dynamiques productives, essentiellement individuelles, 
ne se constituent pas d’évidence comme un ensemble productif »831. Ceci signifie que le sa-
laire reste déterminé de manière individuelle, sur la base des honoraires ou du chiffre 
d’affaires réalisé par chaque entrepreneur salarié, alors même que la richesse créée par la 
coopérative, fruit des synergies engendrées par la dynamique des collectifs, excède la somme 

																																																								
826 Ibi, p. 16. 
827 COOPANAME, Grande encyclopédie universelle allégée de tout ce qui ne concerne pas le fonctionnement 
de Coopaname, p. 31. 
828 Ibi, p. 43. 
829 Ibi, p. 37. 
830 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif“, op. cit., pp. 48-49. 
831 Ibi, p. 50. 
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des chiffres d’affaires réalisés par l’ensemble des membres de la CAE832. Autrement dit, le 
problème stratégique principal concerne le fait que, même si la richesse de la CAE déborde la 
valeur marchande des activités qu’elle couvre, c’est seulement sur la base de cette dernière 
qu’est calculé le salaire. 

L’enquête sur les revenus et le temps mise en place par Marie-Christine Bureau et Anto-
nella Corsani a été exactement pensée comme la première étape d’un parcours de valorisation 
de ce surplus que Coopaname ne réussit pas à cerner dans sa stratégie économique. Ce surplus 
inclut aussi le travail « bénévole » que plusieurs entrepreneurs salariés offrent à Coopaname. 
Pour le valoriser, la coopérative est en train de réfléchir sur la construction d’une monnaie in-
terne, à la fois pour rétribuer ce temps offert à la coopérative par ses membres, et pour rendre 
possible la mise en forme d’un revenu de base833. 

Une deuxième difficulté concerne la dépendance aux fonds externes. Non seulement la di-
rection, mais aussi les coopanamiens, s’interrogent sur la manière de rendre économiquement 
indépendante la coopérative, qui non seulement, voit chaque année les financements publics 
diminuer, mais qui n’est jamais sûre de recevoir les financements européens. De plus, ce 
thème questionne aussi l’identité de la CAE, comme l’explique Mélissa Boudes :  

 
Élisabeth Bost, tout comme Coopaname aujourd’hui, refusent ainsi de voir les CAE résumées à des 
structures d’insertion. […] Les CAE semblent pourtant, parfois, rattrapées par cette logique 
d’insertion. En effet, celle-ci a acquis une telle reconnaissance de la part des acteurs du champ, no-
tamment publics, que les CAE, pour leur accession aux financements, sont parfois évaluées par 
rapport à ces critères834.  

 
Ainsi, même si les CAE ne s’occupent que d’insertion, la dépendance économique aux 

fonds publics questionne cette prise de position. 
Une troisième difficulté est au regard de fonds de commerce. Le problème est résumé par 

Stéphane Veyer dans une note préparatoire pour un rencontre à l’École du management de Pa-
ris en 2011 : 

 
Pendant longtemps, les gens quittaient Coopaname dès que leur affaire commençait à se dévelop-
per : leur fonds de commerce avait une valeur nulle ou presque. Aujourd’hui, certaines activités 
commencent à prendre de l’ampleur, et la formule que nous continuons d’employer – « Tu entres à 
Coopaname quand tu veux, tu en sors quand tu veux » – n’est plus tout à fait applicable car, si le 
fonds de commerce a pris de la valeur, cette valeur appartient a priori à la coopérative !  

																																																								
832 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., pp. 230-231. 
833 Entretien avec Joseph Sangiorgio, le 27 Mai 2016 : « On a commencé à dire depuis plusieurs années qu’on 
est passé dans le domaine de la création d’emploi et puis, on est en train de se dire qu’on n’est même plus dans 
l’emploi mais qu’on est effectivement dans le travail. […] Nous, on parle plutôt en termes de travail, c’est-à-dire 
qu’il est peut- être temps de réinventer de nouveaux rapports sociaux dans l’entreprise et que ces rapports ne 
passent pas par des pouvoirs de hiérarchie, mais de manière collective, comme on se dote d’une constitution in-
terne, comme se donne d’un gouvernement interne, comme effectivement l’on change des dimensions. […] D’où 
la question que l’on commence aussi à se poser sur le revenu de base, le projet sur lequel nous faisons actuelle-
ment des tentatives de mise en place de monnaies internes, de monnaies complémentaires qui ne soient juste-
ment pas en euros , car si l’on fait une réflexion sur le revenu de base elle est faite sur le travail et donc, on ne 
pourrait pas se rémunérer en euros ». 
834 BOUDES Mélissa, “Repenser le travail à l’intersection des ordres institutionnels Le cas des coopératives 
d’activités et d’emploi”, op. cit., p. 108. 
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Coopaname est à la recherche d’une manière de ne pas perdre la valeur créée par les activi-

tés de ses membres, même s’ils veulent sortir de la coopérative. Comme nous l’avons vu, la 
forme de la « mutuelle de travail » pourrait représenter une solution à ce problème. 

L’ensemble de ces difficultés du modèle économique de la coopérative en accompagne 
d’autres concernant le modèle économique propre aux entrepreneurs salariés.  

Ainsi le revenu moyen des entrepreneurs salariés à Coopaname et dans les CAE est très 
bas. Ceci implique une limite important à Coopaname. Une des raisons de bas revenus est que 
beaucoup d’entrepreneurs salariés rencontrent de grandes difficultés à commercialiser leur 
produits835. En effet, l’obstacle le plus grand rencontré par les porteurs de projet est qu’ils ne 
sont pas en capacité de mobiliser les réseaux nécessaires pour diffuser et vendre leurs services 
ou produits sur les marchés. En considérant que la majorité des porteurs de projet étaient sala-
riés, l’activité commerciale qui est indéniable pour un travailleur autonome, représente une 
nouveauté absolue et ne pouvant pas toujours être terminée. Sur ce sujet, les chercheuses Ma-
rie-Christine Bureau et Antonella Corsani se demandent si une solution peut être la mutualisa-
tion des fonctions commerciales.  

En deuxième lieu, la gestion comptable des activités à Coopaname représente une autre 
grande limite. L’impossibilité de voir sa page électronique mise à jour quotidiennement (elle 
est mise à jour manuellement par la comptabilité tous les 15 jours), l’obligation de donner les 
documents sous forme papier et non digital (un problème non négligeable pour ceux qui 
n’habitent pas à proximité des établissement de la coopérative), la grande quantité de docu-
ments à envoyer dans le cas d’une activité artisanale, l’absence, parfois, des réponses ponc-
tuelles sur des questions techniques, etc. sont les aspects le plus critiqués par les entrepre-
neurs.  

Ces limites du service comptable ne sont pas négligeables car elles semblent pouvoir in-
fluencer la décision d’un entrepreneur salarié de rester ou pas dans la coopérative. C’est le cas 
d’un artisan que nous avons interrogé et qui a décidé de sortir de Coopaname après à peine 
une dizaine de mois. Il a nous expliqué que, parmi les raisons de sa sortie, il y avait aussi la 
question de la complexité du système Coopaname et il a nous raconté ses difficultés : 
 

Ce qui m’a décidé à sortir de Coopaname pour l’instant c’est justement cette masse de papiers, 
cette masse de comptabilité en papiers à faire tous les mois. Ce qui est compréhensible, car à Coo-
paname ils sont obligés de faire des déclarations. […] Donc tu es bien obligé de tout leur fournir, 
toutes les pièces comptables, mais ça veut dire que finalement tout le travail c’est quand même toi 
qui le fais. […] Donc, quand tu prends en main ce que tu as à faire, moi sur la partie e-commerce, il 
fallait que je remplisse un tableau, tous les mois, avec les ventes, mais il faut aussi que tu aies une 
facture, un bon de commande, par vente. Donc, ça fait déjà un tableau, si tu as fait 10 ventes tu re-
joins 10 factures avec. Mais il faut aussi que, si par exemple t’as fait un salon […], si tu as payé les 
droits d’entrée c’est un papier, tu le déclares en frais. Si j’ai collecté du liquide il faut que je fasse 
un papier avec le listing de ce que j’ai perçu, en pièces ou en billets, et que je leur fasse suivre les 
pièces et billets. Pour les chèques : tu remplis un récapitulatif pour les chèques, mais aussi un pa-
pier de remise de chèque. Pareil pour la carte bleue, t’as un récap’ mensuel à remplir. Tu vois, en 

																																																								
835 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 231. 
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matière de papiers, moi il y a un mois je les ai envoyés il en avait presque pour 10 euros. […] Ceux 
qu’ils ont une grosse activité je ne sais pas comment ils font. [… En outre] Je n’arrive pas tous les 
mois à faire des aller-retour sur Paris juste pour déposer mes feuilles, donc tu les envoies, mais tu 
paies […] et tout ça pour qu’ils disent après : « Ah, mais tes feuilles, je ne sais pas, je ne l’ai pas 
reçues, ça doit être ton chargé qui les a encore ». C’est un peu compliqué (E9). 

 
Ou encore, ils peuvent être à l’origine des plaintes aussi parmi les « briscards », comme 

dans le cas d’une entrepreneure associée qui, à Coopaname depuis neuf ans, pour un manque 
de clarté dans sa page comptable a vu miner son autonomie en tant qu’entrepreneure et ainsi a 
sérieusement pensé de sortir de la coopérative malgré l’attachement à son projet politique de 
« repenser le travail », qui pour elle consiste en une des raisons principales de son entrée dans 
la coopérative : 

 
Ça conte [le bon fonctionnement de la comptabilité], parce que ça conte dans notre façon de nous 
prendre en charge, c’est l’esprit. Nous ne sommes pas assistés : nous nous prenons en charge. 
Quand on me demande si je suis salarié, je dis : « Pas vraiment, je suis libérale, je suis mon chef 
d’entreprise dans ma propre entreprise ». Pour moi c’est très important : « Je suis libérale dans ma 
propre entreprise, c’est moi qui décide ». Donc cette autonomie elle est fondamentale et des choses 
concrètes comme ça [la comptabilité], c’est ça qui amène à l’autonomie (E5). 

 
Le discours mené par l’entrepreneure salariée est parfaitement cohérent avec l’image du 

travailleur autonome donnée par Sergio Bologna. Le désir d’autonomie et d’émancipation 
personnelle du travailleur autonome se traduit en un besoin primordial d’autodétermination 
indéniable et inéliminable qui, si l’on décide de rentrer dans un groupe, une association, une 
coopérative, doit être soutenu avec des services utiles pour le développement de son activité. 
L’« organisation transversale » décrite par Sergio Bologna et Dario Banfi doit alors représen-
ter tout d’abord une sorte de « boite à outils », un « centre de services », visant à offrir des so-
lutions pratiques aux problèmes typiques des freelances. Dans ce cadre, si l’« organisation 
transversale » montre ne pas être en capacité d’offrir ces services fondamentaux, le travailleur 
autonome peut accueillir ce manque comme une limitation de l’autonomie et de 
l’émancipation désirées. En effet, il faut rappeler que la première raison pour laquelle les en-
trepreneurs intègrent Coopaname est le désir d’exercer une activité indépendante tout en bé-
néficiant des avantages du salariat, dont la présence des services mutualisés à disposition dans 
la coopérative représente un aspect très important. 

Pour affronter ces difficultés, Coopaname est en train de réfléchir à un nouveau système 
qui devrait être opérationnel d’ici un ou deux ans.  

Une dernière difficulté concerne le thème de la « mutuelle de travail » et concrètement ce-
lui de la mutualisation des revenus que nous avons présenté dans le paragraphe dédié. Malgré 
le partage du projet politique de la coopérative et le désir de travailler autrement, deuxième 
raison qui conduit à intégrer Coopaname, la force des intérêts personnels semble parfois dé-
passer cet idéal, surtout quand la participation au projet politique prend la forme de la partici-
pation économique. La mise en place de la mutualisation des revenus est une des situations où 
la force des intérêts personnels de l’entrepreneur peut émerger, comme le montre bien le té-
moignage suivant, venant d’un entrepreneur associé qui fait partie de Coopaname depuis huit 
ans : 
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[…] à la fin de l’année j’avais des bénéfices monstrueux. J’ai dit : « Il est hors de question que je te 
file la moitié de mes revenus ». […] Il y a une partie qui a été récupérée, […] mais j’ai quand 
même filé un mois de salaire à la coopérative et, je suis désolé, mais ça ne m’a fait plaisir, pas du 
tout (E8). 

 
Malgré le désir de participer au projet coopanamien, diminuer les bénéfices de son activité 

pour combler les pertes des autres activités de la coopérative peut apparaître difficile à com-
prendre et comme une contrainte excessive, même pour les entrepreneurs salariés les plus 
productifs.  

L’effort amenant à la réussite de son activité en tant que travailleur autonome, la cons-
cience que le choix d’une CAE apporte des avantages au niveau de statut mais implique des 
coûts très élevés par rapport aux formes de micro-entrepreneuriat, à la fois à cause des 
charges sociales et des prélèvements de la coopérative (11,5 % + 3 % pour les associés), mais 
aussi de la connaissance que les entrepreneurs associés ont, pour la plupart, du chiffre 
d’affaires de la coopérative, sont des éléments que nous l’ont indiqué certains entrepreneurs 
interrogés, peuvent conduire à faire interpréter comme un « sacrifice », la participation à la 
prise de risque économique de la coopérative à travers la mutualisation. 

Ce sentiment ne semble pas tenir compte du fait que la première prise de risque écono-
mique est faite par le gérant d’une CAE quand il accueille des entrepreneurs qu’il ne connaît 
pas pour les aider à développer leur projet. D’autre part, il montre aussi l’écart qui peut exister 
entre idéal et réalité, surtout dans une société néolibérale qui prêche l’individualisme. Cepen-
dant, il faut aussi souligner que, même ce sentiment a ses racines dans la force du modèle 
néolibéral en France, surtout dans une ville comme Paris, il ne dépend pas seulement de celui-
ci, mais il est également dû au problème de la faiblesse générale de la stratégie de profit des 
CAE. En fait, la faiblesse du revenu moyen des entrepreneurs et le fait qu’il existe aussi de 
fortes différences de salaire entre les entrepreneurs en fonction du développement de leur ac-
tivité, ne peut d’une part, que limiter la capacité de projection mutualiste de Coopaname et, 
d’autre part, influencer négativement la manière dont les entrepreneurs salariés vivent ces ex-
périmentations. 
 
4.1.2.5. Outils de communication 
 
Coopaname, comme toutes les entreprises, possède des outils de communication externe et 
interne.  

 En ce qui concerne la communication externe, au-delà du site internet836 qui héberge éga-
lement l’annuaire des entrepreneurs de la coopérative, Coopaname a investi sur les réseaux 
sociaux pour augmenter sa visibilité externe et elle utilise régulièrement Facebook, Twitter, 
YouTube et LinkedIn. En outre, Coopaname peut compter chaque année sur des publications 
dans la presse et sur des interviews radiophoniques ou télévisés. Les codirigeants et les autres 
coopérateurs sont également appelés à donner leur témoignage dans des conférences ou des 
séminaires organisés par des associations, universités, partenaires, etc. En outre, Coopaname 

																																																								
836 Voir : <http://www.coopaname.coop/>. 
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publie régulièrement des articles dans des revues scientifiques. Enfin, elle met à disposition 
des curieux plusieurs typologies de brochure et un rapport d’activité réalisé chaque année, ré-
sumant les activités de la coopérative.  

Au niveau de communication interne, Coopaname s’appuie sur les canaux classiques tels 
que la communication par mail ou téléphone, sur la mise à disposition des documents explica-
tifs, sur des rencontres en vis-à-vis et sur un système extranet (réseau interne étendu) à la dis-
position seulement des coopérateurs et qui est appelé simplement « Extranet »837 ou, plus 
amicalement « stranette ». 

Ce dernier outil qui, pour répondre aux exigences de la coopérative, a beaucoup évolué de-
puis sa création en 2008, couvre à ce jour plusieurs fonctions. L’Extranet est tout d’abord un 
réseau social virtuel qui permet à Coopaname de communiquer avec l’ensemble des coopéra-
teurs, et aux coopérateurs de communiquer entre eux, il permet de s’inscrire aux ateliers de 
formation, aux événements particuliers, aux réunions et aux groupes de travail et d’échange 
dont les coopérateurs peut suivre les nouveautés, de préparer les factures, d’enregistrer et de 
faire valider les notes d’achat, d’accéder aux informations concernant la comptabilité analy-
tique de son unité de production. Enfin, il élargit la communauté des coopérateurs à 
l’ensemble de cinq coopératives associées (Coopaname, Vecteurs activités, ESSCOP, SCOP 
276 et Coopératifs !).  

Par rapport à d’autres outils comparables, telle que la plateforme collaborative Synintra838, 
qui relie pépinières et incubateurs au niveau national, une des spécificités de l’extranet déve-
loppée par Coopaname est de posséder une structure horizontale qui peut rappeler le fonc-
tionnement d’un réseau social tel que Facebook. N’importe qui peut non seulement publier ou 
créer des contenus, mais en outre la position des permanents n’est pas mise en évidence par 
rapport à celle d’autre utilisateur. À la différence de la plateforme Synintra, dans l’extranet il 
nexiste pas de différences entre créateurs et usagers des contenus. De plus, entre les deux 
plates-formes, il existe aussi une différence au niveau des contenus eux-mêmes. Au-delà du 
fait qu’une plateforme comme Synintra concerne des activités qui partagent les mêmes espace 
et que donc le fil d’actualité implique aussi des postes concernant l’occupation des salles de 
réunions ou la perte ou le repérage d’un objet, plusieurs annonces ont comme sujet la publici-
té d’un tel service ou produit offert par une startup ou une des sociétés partenaires. Par contre, 
l’extranet de Coopaname est principalement conçu comme un outil pour échanger une idée, 
trouver des renseignements, proposer des offres de travail et donner des informations sur des 
événements ou ateliers. Il a récemment a été créé un espace839 qui permet de faire de la publi-
cité à sa marque ou de publier des offres commerciales, avec la notation : « C’est exclusive-
ment ici et nulle part ailleurs que cela se passe ». Un choix qui peut aussi offrir des indica-
tions sur la spécificité de l’orientation de la coopérative par rapport aux autres structures 
d’accompagnement à la création d’entreprises.  

Cependant, si tous les coopérateurs sont obligés d’en faire partie pour s’inscrire aux ate-
liers et événements et pour gérer la comptabilité, il semble que seul un nombre très faible 
d’entre eux participe aux discussions. Plusieurs usagers trouvent en effet difficile d’utiliser cet 

																																																								
837 COOPANAME, Grande encyclopédie universelle, op. cit., p. 28. 
838  Synintra, réseau d’entraide entrepreneuriale startups : <https://www.synintra.com/plateforme-
collaborative/creons-lien-entre-nos-entreprises.html>. 
839 « Réclame et autopromotion de marque » est né en juin 2016. 
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outil qui leur semble chaotique et peu intuitif. En outre, même si l’extranet est le moyen privi-
légié de communication interne, en ayant le flux d’un réseau social, les informations postées 
peuvent ne pas être vues par les entrepreneurs. 

 Même s’il est l’outil privilégié, l’extranet n’est pas la seule manière d’obtenir des informa-
tions au sein de la coopérative. Les entrepreneurs de Coopaname peuvent également interro-
ger leurs chargés d’accompagnement ou – surtout pour ceux ne bénéficiant pas d’una chargé 
d’accompagnement, car entrés après janvier 2016 – se rendre à la « permanence ». La « per-
manence » est à la fois une boîte mail par le biais de laquelle l’entrepreneur peut poser ses 
questions et demander un rendez-vous au siège de Coopaname avec un groupe des de perma-
nents se mettant à disposition des entrepreneurs durant un après-midi tous les quinze jours 
pour répondre à leur questions, les conseiller sur leur activité économique (démarche com-
merciale, communication, etc.) ou les aider à apprendre certaines démarches spécifiques (fac-
turation sur l’extranet, comptabilité, lecture de la fichéco, etc.). Le but de la boîte mail est de 
simplifier la manière de trouver les réponses, car toutes les mails arrivent à l’ensemble des 
membres de l’équipe qui peuvent ensuite répondre directement à la question ou la rediriger 
vers le bon interlocuteur. Si le système de la permanence semble fonctionner assez bien, la 
boîte mail, au contraire, a encore quelques difficultés à démarrer, car les personnes en charge 
doivent encore prendre le rythme. La mise en place de la « permanence » veut répondre à une 
exigence de clarté dans la recherche d’information, pas toujours très simple au sein de Coo-
paname, travail dont se chargeaient auparavant les chargés d’accompagnement individuel. La 
complexité de la structure, la multiplicité des projets et des opportunités, l’évolution conti-
nuelle des démarches rendent difficile une communication interne qui soit immédiatement 
claire et simple et demandent un effort important de la part des membres de l’équipe.  

Cependant, le bon vouloir n’est pas toujours bien récompensé.  
L’année 2015 en est particulièrement emblématique. Année charnière entre l’ancienne et la 

nouvelle codirection, entre l’ancien et le nouvel modèle d’accompagnement des entrepreneurs 
en vigueur à partir de janvier 2016 et entre le départ et l’embauche des plusieurs membres de 
l’équipe permanente, l’année 2015 a été un grand défi pour la coopérative. Et comme Coopa-
name l’écrit dans le rapport 2015, pendant cette année : « L’équipe fait de son mieux pour 
faire en sorte que chacun puisse trouver oreille à ses demandes, réponses à ses questions et 
soutiens dans les coups durs, mais les bugs sont nombreux »840. Cette admission vient du fait 
que les bouleversements subis par l’équipe pendant l’année 2015 font de la génération 2015 
des entrepreneurs accompagnés une génération un peu « sacrifiée » et et au point que plu-
sieurs entrepreneurs ont déposé des plaintes car ils ne se sont pas sentis suffisamment suivis, 
sinon même « abandonnés ». Mais au- delà de l’absence ou du départ des plusieurs chargés 
d’accompagnement et de difficultés dans le pôle comptable, il est à noter le manque de com-
munication aux entrepreneurs des difficultés vécues par l’équipe. La plupart des entrepreneurs 
ayant déposé plaintes, n’avaient en effet aucune idée de la période difficile que la coopérative 
était en train d’affronter et ont soutenu que, s’ils en avaient eu connaissance, ils auraient eu 
une autre attitude envers la coopérative. Ce manque de communication au sein de l’entreprise 
interroge encore une fois sur la séparation entre équipe permanente et entrepreneurs et le pro-
jet d’entreprise partagée. Si, dans une entreprise classique, il n’est pas évident que tous les 

																																																								
840 COOPANAME, Rapport d’activité 2015, p. 33. 
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embauchés aient le même niveau de connaissance de la structure et de ce qui s’y passe, dans 
une entreprise comme Coopaname, qui a un projet d’entrepreneuriat collectif, la bonne trans-
mission des informations au sein de l’organisation est capitale. D’autre part, il semble que les 
difficultés de communication interne que la coopérative a déjà au sein de l’équipe se reflètent 
sur l’ensemble des coopérateurs.  

Comme nous l’avons déjà vu841, en général, les organisations de l’Économie sociale et so-
lidaire orientées vers l’entrepreneuriat collectif pour soutenir leur projet ont besoin d’enrichir 
les règles de la démocratie représentative par des moyens d’information et de formation ali-
mentant la participation directe au sein de la vie collective. Bien évidemment, ce besoin con-
cerne la construction d’une culture entrepreneuriale partagée, basée sur la confiance en la 
structure, et qui conduit à mettre en place les dynamiques de participation nécessaires pour 
développer le fonctionnement démocratique. Il ne faut pas oublier d’autre part le rôle de la 
transmission des informations techniques, surtout en période de difficultés, telle que celle vé-
cue par Coopaname en 2015, car un manque de communication peut miner la relation de con-
fiance entre l’entreprise et les coopérateurs.  

En définitive, s’il est évident pour Coopaname qu’il faut mettre les informations à disposi-
tion de tous, comme le démontre la disponibilité des membres de l’équipe à répondre aux 
questions, la multiplication des espaces de discussion, de formation et des fiches informatives 
au sein de la coopérative, les moyens de communication interne semblent demander encore un 
effort d’amélioration. 

 
4.2. Être entrepreneur à Coopaname 

 
Chaque entreprise coopérative se base sur l’objectif mutuel, c’est à dire l’intérêt à répondre 
aux besoins partagés par les associés dans le but de leur offrir un service à des conditions plus 
avantageuses que celles offertes par le marché. Cet objectif, pour les Coopératives d’Activités 
et d’Emploi, coïncide avec l’offre aux porteurs de projet d’un statut, celui d’« entrepreneur 
salarié », des services mutualisés (formation, comptabilité, etc.) et d’un réseau de profession-
nels. En n’étant pas simplement des organismes d’insertion, en plus de ces activités des CAE, 
nous trouvons aussi un projet politique qui a comme but la recherche de manières de « travail-
ler autrement », de nouvelles manières de concevoir et mettre en pratique des formes de tra-
vail qui profitent de la force du collectif de la coopérative. À Coopaname, ce projet politique a 
un rôle particulièrement important, au point qu’elle est devenue une sorte de laboratoire de ré-
férence pour l’univers des CAE. 

Ainsi, lorsque le porteur de projet entre à Coopaname il ne s’insère pas seulement dans des 
mécanismes d’accompagnement pour le développement de son activité économique ou dans 
des systèmes de mutualisation des services qu’il finance avec 11,5 % de sa marge brute, mais 
il commence à participer à un ensemble de dynamiques mutuelles et coopératives qui veulent 
à la fois soutenir son activité économique et valoriser son action au sein du collectif. 

C’est à partir de cette perspective qu’il faut regarder les services et les activités que Coo-
paname propose aux entrepreneurs pour s’intégrer à la coopérative (moments d’accueil et in-
tégration), pour développer leur activité (accompagnement à la création d’activités écono-

																																																								
841 § 1.1.2.3. Entreprendre autrement, p. 54. 
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miques) et pour participer à la vie collective de la coopérative, ce que nous allons analyser 
dans les prochaines paragraphes. 

 
4.2.1. L’accompagnement à la création d’activités économiques 

 
Au moment où les phénomènes de précarité s’accentuent et où les microentreprises indivi-
duelles prolifèrent, il existe des porteurs de projet qui décident d’intégrer une CAE pour sortir 
de leur condition de demandeur d’emploi. En effet, la majorité des personnes qui entrent dans 
une CAE sont des ex-salariés en reconversion, qui ne veulent pas nécessairement créer une 
microentreprise classique, mais préfèrent se donner des moyens pour développer une activité 
basée sur leur savoir-faire et leur talent pour pouvoir en vivre. Dans ce cadre, la CAE repré-
sente une bonne solution pour ces personnes étant « un outil pour des personnes en capacité 
de développer un savoir-faire par l’entrepreneuriat, tout en facilitant l’insertion sociale des 
exclus du travail »842.  

Afin de soutenir le développement de l’activité de chacun, les CAE offrent plusieurs 
formes d’accompagnement qui concrètement se déroulent souvent sous la forme 
d’accompagnement individuel et collectif. Aussi à Coopaname jusqu’à janvier 2016 
l’accompagnement se différenciait entre ces deux solutions, mais à partir de janvier 2016, la 
coopérative a fait le choix de remplacer l’accompagnement individuel par une nouvelle forme 
d’accompagnement collectif et mutuel.  

Ce choix est dû principalement à deux raisons : le surcharge de travail des chargés 
d’accompagnement, qui, à cause de la croissance continue de la coopérative, se sont trouvés à 
gérer chacun entre 80 et 100 entrepreneurs, et qui est avalisé par le fait que pour leurs rôles ne 
peuvent pas être substitués843 ; et la décision de renforcer les formes d’accompagnement mu-
tualisé en cohérence avec le projet utopique de devenir une « mutuelle de travail ». 

Ainsi, la nouvelle méthode d’accompagnement collectif veut valoriser les formes de co-
développement entre les entrepreneurs, c’est-à-dire des formes d’entraide se fondant sur 
l’activation de l’intelligence collective du groupe. À l’origine de cette démarche, il y a le 
constat que les entrepreneurs, même si ne font pas le même métier, rencontrent les mêmes 
problèmes (par exemple, se faire connaître, définir un prix, établir une démarche commer-
ciale, etc.) et donc, en étant guidés efficacement, ils peuvent se soutenir et se conseiller réci-
proquement. 

La nouvelle méthode accentue le rôle des chargés d’accompagnement de la coopérative en 
tant qu’animateurs des ateliers, au détriment de leur fonction de formateurs ou 
d’accompagnateurs des entrepreneurs dans un parcours individuel. Dans ce cadre, quand un 
porteur de projet va intégrer la coopérative, il ne va plus avoir un accompagnateur individuel, 
mais il va faire partie d’un groupe d’autres entrepreneurs au démarrage (la « promotion ») qui 
a un permanent comme réfèrent.  

																																																								
842 PONCIN Béatrice, Salariés sans patron?, op. cit., p. 73. 
843 Pendant l’année 2015 le départ d’une chargée d’accompagnement en congé de maternité a créé beaucoup de 
difficultés et les nouveaux entrepreneurs accompagnés se sont trouvé d’un jour à l’autre sans accompagnateur et 
sans solutions alternatives : chacun s’est débrouillé, seul ou en demandant de l’aide, avec les problèmes du dé-
marrage, selon son caractère et ses capacités. 
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Dans les prochaines pages, nous allons décrire ce changement844 en mettant aussi en évi-
dence les spécificités de l’accompagnement offert aux entrepreneurs à Coopaname. Nous al-
lons également reconstruire le parcours d’entrée et d’intégration des entrepreneurs accompa-
gnés au sein de la coopérative. Enfin, nous allons analyser les présupposés de 
l’accompagnement coopanamien et proposer des observations générales sut 
l’accompagnement collectif offert à Coopaname. 

 
4.2.1.1.Formes d’accompagnement et spécificités  
 
Coopaname soutient le développement de l’activité des porteurs de projet en mettant à leur 
disposition plusieurs moments et typologies de formation gratuits. Au-delà de la formation 
professionnelle qu’elle dispense, comme n’importe quelle entreprise, la formation à Coopa-
name, comme dans chaque CAE, se structure sous la forme d’accompagnement, soit indivi-
duel soit collectif, mais en se différenciant par rapport à une « formation à 
l’entrepreneuriat classique » – comme celle des Écoles de commerce ou de la Chambre de 
commerce. En effet, l’insistance sur les démarches d’éducation populaire au sein de la coopé-
rative et sur la valeur de l’expérience de chaque coopérateur fait en sorte que les moments de 
« formation » offerts représentent surtout des occasions d’échanges avec des entrepreneurs 
qui mettent leurs compétences au service d’autres entrepreneurs. Une posture qui participe 
aussi au renforcement de l’esprit coopératif entre les entrepreneurs. 

Jusqu’en janvier 2016 l’accompagnement à Coopaname se différenciait, comme dans la 
plupart des CAE, entre accompagnement individuel et accompagnement collectif. À partir de 
janvier 2016 l’accompagnement individuel a été remplacé par une nouvelle forme 
d’accompagnement collectif. Ce remplacement signifie que les entrepreneurs salariés anciens 
(entrés fin 2015) vont avoir encore leur référent, tandis que les nouveaux entrants vont être 
accompagnés seulement de manière collective. 

L’accompagnement individuel845 était l’une des missions du chargé d’accompagnement 
(ou « honorable correspondant »). Il devenait pour chaque porteur de projet l’interlocuteur 
privilégié dans la coopérative en tant qu’intermédiaire administratif (validation des frais, 
transmission de documents à signer, etc.) et point de référence pour résoudre les quelconques 
problèmes de l’entrepreneur (signer un contrat, répondre à un appel d’offre, louer un local, 
etc.). En outre, c’était avec le chargé d’accompagnement que l’entrepreneur dimensionnait le 
salaire en fonction du chiffre d’affaires et définissait de nouvelles stratégies d’action. Enfin, 
recruté surtout pour ses qualités humaines, le chargé d’accompagnement avait un rôle « so-
cial » entre l’assistanat, en tant que personne toujours à disposition pour l’écoute, et la charge 
de veiller à la bonne intégration du porteur de projet dans la coopérative. Concrètement, les 
modalités d’accompagnement diffèrent d’une personne à l’autre, mais les points communs 
sont les valeurs : empathie, écoute, positionnement au même niveau que les personnes ac-
compagnées. Le rapport qui s’instaure a généralement l’aspect d’un rapport amical et de con-
fiance entre pairs.  

																																																								
844 À noter que, à cause de la nouveauté de la méthode expérimentée au sein de la coopérative à partir de janvier 
2016, il n’existe aucune référence sur ce sujet au- delà des pages à suivre. 
845 Fiche de Coopaname : « Mieux vaut être bien accompagné que seul ». 
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À ce jour, toutes les fonctions couvertes par le chargé d’accompagnement ont été redistri-
buées au sein de la coopérative, même si certains aspects restent encore à définir.  

L’accompagnement collectif à Coopaname consiste en plusieurs ateliers qui ont le but de 
construire la posture entrepreneuriale et de développer son activité en consolidant les compé-
tences de l’entrepreneur. En dehors du parcours d’entrée pour lequel chaque entrant est inscrit 
automatiquement, la participation aux ateliers se fait sur la base du volontariat et l’inscription 
est à faire sur l’extranet. Les ateliers sont animés par des membres de l’équipe des permanents 
ou par d’autres entrepreneurs salariés de Coopaname (accompagnement entre pairs). Ils sont 
transmétiers, c’est-à-dire que chaque atelier est pensé pour tous métiers, et participatifs, c’est-
à-dire qu’ils ne sont pas structurés comme des leçons frontales mais pour être des opportuni-
tés d’échange entre entrepreneurs. 

Les ateliers de Coopaname veulent ainsi faire levier sur la force de l’intelligence collec-
tive846 pour affronter les problèmes récurrents dans la démarche entrepreneuriale (création site 
internet, e-commerce, réseaux sociaux, rapport avec les entreprises, vente de ses produits, 
démarche commerciale, gestion du stock, définition des tarifs, etc.). Le responsable de 
l’atelier se présente donc plus comme un animateur ou un modérateur que comme un forma-
teur. Sa mission ne veut pas être la transmission des savoirs, mais la co-construction des ré-
ponses aux problèmes spécifiques des membres du groupe en mobilisant les connaissances et 
compétences acquises par les entrepreneurs dans leurs expériences professionnelles précé-
dentes. Pour cette raison dans tous les ateliers à Coopaname, les animateurs insistent aussi sur 
la « bienveillance », c’est-à-dire sur l’écoute bienveillante des autres (ne pas interrompre les 
autres, ne pas rechercher d’assentiment chez les autres, etc.) et sur la mise en place des dé-
marches collectives informelles, le tutoiement étant possible entre les entrepreneurs. 

En général, les entrepreneurs interrogés ont affirmé apprécier le fait de pouvoir partager 
leurs difficultés et réussites avec des personnes qui se trouvaient dans la même situation. Ils 
aiment parler de leur projet, donner des détails, partager leurs idées avec les autres et donner 
et recevoir des conseils. En outre, le moment de l’atelier est aussi une occasion pour sortir de 
l’isolement et pour se soulager l’un l’autre, car normalement entre les membres d’un groupe 
s’instaurent des démarches d’encouragement réciproque. 

À partir de ce cadre, nous pouvons soutenir que l’accompagnement à Coopaname est ca-
ractérisé par certaines spécificités. À suivre nous allons indiquer les éléments qui sont récur-
rents dans les activités de formation au sein de la CAE.  

Tout d’abord, Coopaname entend rendre les porteurs de projet autonomes. L’autonomie 
concerne à la fois l’autonomie dans Coopaname, c’est-à-dire la capacité de comprendre le 
système-Coopaname pour mieux y travailler, et l’autonomie dans la mise en œuvre de son ac-
tivité. Pour la première typologie d’autonomie la coopérative, au delà de la production de plu-
sieurs fiches techniques, a mis en place beaucoup d’ateliers d’une demi-journée permettant de 
comprendre comment facturer via l’extranet (unique atelier obligatoire), comment lire la fi-
chéco de Coopaname, comment gérer le stock ou faire le résultat en fin d’exercice, etc. Pour 
rendre les entrepreneurs autonomes dans leur activité, Coopaname offre des « ateliers de dé-
part » pour réfléchir sur le développement de son activité dans le groupe de sa « promotion » 

																																																								
846 Cf. ZAÏBET GRESELLE Olfa, “Vers l’intelligence collective des équipes de travail : une étude de cas”, Ma-
nagement & Avenir, vol. 4, n° 14, 2007, pp. 41-59.  
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et des ateliers complémentaires d’une journée plus orientés vers des nécessités spécifiques, 
comme l’amélioration des capacités commerciales ou communicatives, le renforcement du ré-
seau professionnel, le calcul du salaire à atteindre pour arriver au « régime de croisière », 
etc.847 Pour les renseignements les plus précis, les porteurs de projet peuvent poser leurs ques-
tions à la « permanence », au référent de la promotion, aux autres entrepreneurs. L’objectif de 
Coopaname est de transmettre à fur et à mesure aux porteurs de projet toutes ses connais-
sances et compétences sur la création d’entreprises toujours en le soutenant. Elle ne veut pas 
mettre les entrepreneurs dans une position de dépendance mais les rendre les plus autonomes 
possible dans la vie de la coopérative et la gestion de leur activité. Étant la richesse de la coo-
pérative produite par ses entrepreneurs salariés, plus un entrepreneur est autonome dans son 
activité, plus il peut contribuer à la prospérité de la coopérative. 

L’insistance de Coopaname sur la recherche de la « singularité » de chacun va dans la 
même direction. Le terme « singularité » fait référence aux études de « stratégie de la singula-
rité » qui soutiennent la supériorité des approches stratégiques privilégiant la singularité plu-
tôt que le conformisme, où la singularité est à la fois le résultat et la démarche d’une logique 
de choix non conforme aux pratiques ou aux modes de pensée habituels848. À Coopaname 
cette perspective se traduit dans la capacité de l’entrepreneur salarié d’apprendre clairement 
son identité professionnelle propre et, concrètement, de se positionner sur le marché en valo-
risant ses points de force et ses aspects uniques. En général, le terme « singularité » est utilisé 
dans presque tous les ateliers offerts, mais la singularité propre à chaque entrepreneur est ef-
fectivement travaillée dans trois ateliers : Accélér’action, Autobiographie raisonnée et Codé-
veloppement professionnel. 

Accélér’action est un cycle d’ateliers en cinq journées, créé en 2010 par des entrepreneurs 
salariés de Coopaname, qui permet à chaque participant de travailler sur les capacités de 
communication personnelles. Ce parcours permet d’améliorer ses outils et ses techniques de 
communication/marketing à partir d’une meilleure compréhension des spécificités de son pro-
jet. 

Autobiographie raisonnée est une invention d’Henri Desroches, popularisée par Jean-
François Draperi849. Elle est une version du bilan de compétences qui refuse la tendance à ré-
duire une personne à son parcours professionnel et le rôle de juge d’un « expert », en propo-
sant une version basée sur l’analyse personnelle de son parcours comme ensemble du passé 
social et professionnel. Cette activité, organisée en trois séances, permet de faire le point sur 
son parcours personnel et professionnel. 

Le Codéveloppement professionnel est un accompagnement entre pairs et consiste en un 
groupe de personnes qui se rencontrent pour discuter et trouver des solutions autour de ques-
tions spécifiques (le développement de l’activité, un blocage) concernant les membres du 
groupe. Comme en témoigne une entrepreneure à Coopaname depuis 2011, la durée de ces 
rencontres peut varier en fonction de l’intérêt des participants : 

																																																								
847 Pour une liste plus complète voir le tableau à la fin du paragraphe. 
848 Cf. MARMUSE Christian, Éloge de la singularité ou l’essence de la stratégie, VIème Conférence de l’AIMS, 
Montréal, 1997. BOCQUET François, “Le marketing de la singularité”, Échanges. Le blog de François Bocquet, 
1° Septembre 2015 (http://www.francoisbocquet.com/6339-le-marketing-de-la-singularite.html). 
849 DRAPERI Jean-François, Parcourir sa vie. Se former à l’autobiographie raisonnée, op. cit. Formation au 
Cnam « Théorie et pratique de l’autobiographie raisonnée » : http://cestes.cnam.fr/les-formations/theorie-et-
pratique-de-l-autobiographie-raisonnee/theorie-et-pratique-de-l-autobiographie-raisonnee-447242.kjsp. 
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J’ai participé à l’atelier Coéveloppement en 2013 et c’était un texte, un laboratoire au départ. Et 
notre groupe a duré deux ans. […] Au début c’était prévu de durer six mois : un atelier par mois. 
[Nous avons continué] parce qu’on a voulu. […] Car c’était enrichissant, chacun parle d’une pro-
blématique et ensuite l’on choisit de parler d’une problématique. [Après sa description détaillée] il 
y a ensuite des pistes que l’on donne à la personne, des pistes qui le plus souvent sont dues à des 
problématiques de la vie entrepreneuriale, comment avoir des clients, comment s’organiser. […] 
C’est toujours enrichissant pour tout le monde (E6). 

 
Enfin, Coopaname envisage que l’accompagnement collectif puisse être à la fois à 

l’origine de l’apprentissage du travail collectif et de la coopération et un espace pour partager 
ses connaissances au delà de la dynamique formateur-formé. Comme le remarque Raffaella 
Toncelli, chargée d’accompagnement et responsable de l’établissement de Saint-Denis :  

 
Dans toutes les formations, l’aspect de la collaboration est très présent, et le fait de dire : « Tu n’as 
pas que des concurrents ». Peut-être que la meilleure manière pour lancer une activité est de partir 
du présupposé qu’au lieu d’avoir des concurrents tu as des partenaires potentiels. Et ceci c’est la 
base de l’économie participative et collaborative qui s’oppose à un système plus concurrentiel. 
Ainsi, le fait de le mettre en pratique dans les ateliers est très important, parce que tu vois que tu 
peux pratiquer ce genre de choses. Ce n’est pas seulement un projet, un rêve, car en réalité tu réa-
lises que tu vas beaucoup plus vite quand tu te mets à plusieurs sur un projet850.  

 
Pour favoriser ces dynamiques dans les ateliers Coopaname a introduit des méthodes 

d’animation relevant de l’éducation populaire (travail en binôme, jeu de présentation ou pour 
comprendre le fonctionnement d’une démarche, post-it, dessins, manières non-
conventionnelles pour prendre la parole, « canvas » en alternative au business plan, etc.). En 
retrouvant une cohérence et une analogie entre sa posture en tant qu’entreprise de l’Économie 
sociale et solidaire et les objectifs de l’éducation populaire851, Coopaname a trouvé dans les 
pratiques de l’éducation populaire une manière pour s’éloigner et signer encore plus sa spéci-
ficité par rapport aux méthodes classiques de formation à la création d’entreprises.  

D’autre part, le fait d’appartenir à l’ESS implique déjà une connexion historique et idéelle 
avec l’éducation populaire qui, en portant en soi les mêmes idéaux de l’ESS, peut participer à 
l’appropriation du projet démocratique et collectif des organisations des ESS par se membres. 
En effet, l’éducation populaire se pose comme objectif la reconfiguration de la relation exis-
tant entre l’individu et la société qu’elle poursuit en tant qu’éducation pratique et théorique à 
l’humanisme et à la démocratie et en tant que formation des citoyens qu’elle veut rendre res-
ponsables et émancipés en les aidant à « vivre ensemble » à travers la participation à la vie ci-
toyenne.  

Dans ce cadre, à la différence des autres organisations de l’ESS ou des autres CAE, les ex-
codirigeants Stéphane Veyer et Joseph Sangiorgio affirment que c’est une spécificité de Coo-
paname de revendiquer le fait d’être dans les démarches de l’éducation populaire et de vouloir 

																																																								
850 Entretien avec Raffaella Toncelli, le 23 Mai 2016. 
851 Cf. ANNEXE 4 - Fiche de travail : vers une récupération des principes de l’éducation populaire française 
dans l’ESS ? 
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s’appuyer sur cette dernière pour conduire le travailleur à s’émanciper852. En pratique, le re-
cours aux outils de l’éducation populaire à Coopaname veut, d’une part, valoriser la dimen-
sion collective de l’apprentissage avec la mutualisation et la co-construction des savoirs dans 
le refus de la hiérarchie maitre-élève et de l’idéologie de la performance et de la compétition. 
L’éducation populaire peut ainsi aider à mettre en place des collectifs qui se fondent sur le 
codéveloppement et l’apprentissage mutuel853 et, d’autre part, renforcer la transmission du 
projet politique à travers pratiques conduisant vers une conception plus démocratique de la 
connaissance et invitant à la coopération, à l’engagement désintéressé, au respect des règles 
démocratiques et à la liberté de pensée. Coopaname, par le point de vue de l’éducation popu-
laire, peut être ainsi considérée comme un espace d’expérimentation et d’apprentissage de la 
citoyenneté, où les citoyens sont les coopérateurs qui doivent apprendre comment vivre en-
semble et participer à la vie de la ville Coopaname.  

 
Ateliers 

Facturation via l’extranet (obligatoire) 
Travailler son prix : activité de service 
Travailler son prix : activité de production 
Analyser ses chiffres 
Traitement de résultat en fin d’exercice 
Point d’étape 
Développer son activité par le réseau 
Définir mon marché 
Travailler son discours et sa communication 
Répondre à un appel d’offre 
Contrat formation quelles procédures à Coopaname 
Stock 
Travaux pratiques : je détermine mon salaire 
Coopaname, c’est démocratique, mais comment ça marche? 
(pour les futurs associés) 
Pré-AG : Explications des modifications statuaires (pour les 
associés) 
Pré-AG : présentation des comptes de Coopaname (pour les 
associés) 

 
4.2.1.2.Entrer dans la coopérative 

 
L’entrée à Coopaname pour un porteur de projet se déroule en trois passages suivis de 
l’intégration dans la coopérative au sein d’un groupe d’entrepreneurs accompagnés.  

Le premier consiste en la participation à l’Information collective, qui est une réunion col-
lective regroupant toutes les personnes souhaitant à entrer dans la coopérative, et présentant le 
fonctionnement, les valeurs et les spécificités de la CAE. Pour participer à cette première réu-

																																																								
852 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016, et avec Joseph Sangiorgio, le 27 Mai 2016. 
853 Cf. QUERRIEN Anne, L’école mutuelle. Une pédagogie trop efficace ?, Empêcheurs de Penser en Rond, 
2005. 
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nion informative il suffit de s’inscrire sur le site internet de la coopérative854. Chaque CAE 
organise cette réunion de manière autonome et en mettant en évidence les informations 
qu’elle considère comme les plus pertinentes pour faire comprendre son projet. Si, par 
exemple, la présentation de la CAE Clara, dédiée aux artistes, insiste beaucoup sur l’histoire 
des CAE et sur les diverses opportunités qu’un entrepreneur salarié peut saisir dans la coopé-
rative, à Coopaname la présentation se concentre moins sur l’histoire des CAE afin de laisser 
plus de place à une présentation détaillée du fonctionnement de la coopérative et du statut 
d’entrepreneur salarié, aux simulations des salaires et à une mise en évidence des avantages 
(par exemple, acquisition des droits sociaux, multi-activité, accès au réseau de la coopérative, 
espaces à disposition, etc.) et des limites (par exemple, pas d’accès aux financements pour la 
création d’entreprises, difficulté à faire des investissements, pas la solution la moins chère) 
liés à l’intégration d’une CAE pour un porteur de projet.  

Comme le souligne Viviane Leroy, coordinatrice de Coopaname, le but de la coopérative 
est tout d’abord la transparence et pour cette raison, ils soulignent dès que possible les limites 
de ce modèle, car ils ne sont pas là pour vendre un produit, « mais pour chercher des per-
sonnes qui veuillent vivre d’une certaine manière le travail, qui cherchent un réseau »855. 

La deuxième étape consiste en la prise de contact suivie d’un rendez-vous avec un respon-
sable d’établissement. Cette étape sert à comprendre si le projet de l’entrepreneur est compa-
tible avec le modèle de la coopérative. Tous les projets sont acceptés, sauf ceux qui ne respec-
tent pas les critères de l’assurance pour responsabilité civile professionnel (RCP). Pour cette 
raison Coopaname ne prend pas en charge les métiers du bâtiment et les métiers d’ordre (in-
firmier, médecin, architecte). Le coût de l’assurance est pris en charge par Coopaname (envi-
ron 15 euros par mois), car le porteur du projet ne peut pas la payer n’ayant pas encore de 
chiffre d’affaires. Dans le cas d’un projet encore insuffisamment évolué (indécision sur plu-
sieurs projets, trop de questions, problème de démarrage, viabilité du projet, etc.), il est pos-
sible d’obtenir plusieurs rendez-vous. Au niveau des critères pour intégrer la coopérative, il 
est important aussi d’avoir une cohérence avec ses objectifs, comme le souligne le polyvalent 
Damien Lopez (responsable de plusieurs projets, chargé pour longtemps des collectifs sur 
Coopaname et détenteur d’une longue expérience de l’animation et de la formation au sein de 
l’éducation populaire) qui réfléchit sur l’opportunité d’évaluer si l’entrepreneur est « prêt » 
pour rentrer dans la coopérative, car s’il n’est pas dans la philosophie de Coopaname de se 
poser des questions de rentabilité économique, elle se pose « les questions de la coopéra-
tion »856. En outre, Coopaname est en train de réfléchir à la mise en place de critères plus pré-
cis pour accepter des projets, en raison de la grande quantité de ressources en matière de 
temps et d’énergie, qui implique l’intégration de nouveaux projets, pour limiter le taux de 
turnover. 

																																																								
854 Inscription à la page : <http://www.coopaname.coop/agenda>. Cet évènement est présenté de la manière sui-
vante : « Vous souhaitez en savoir plus sur Coopaname et vérifier en quoi votre projet pourrait intégrer notre 
coopérative ? Venez participer à une réunion d’information, vous pourrez y poser toutes vos questions, connaître 
les avantages et les inconvénients à être entrepreneur et salarié. C’est vraiment très très intéressant, c’est gra-
tuit et sans aucun engagement de votre part. Et en guise de bienvenue, on vous servira à coup sûr un café et/ou 
un thé - voire deux si vous êtes sage et poli ». 
855 Entretien avec Viviane Leroy, 10 octobre 2015. 
856 Entretien avec Damien Lopez, le 18 mai 2016. 
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 Jusqu’en janvier 2016, cette rencontre était le début d’un parcours de formation individuel 
qui continuait pendant toute la permanence de l’entrepreneur dans la coopérative, car le per-
manent rencontré devenait le chargé d’accompagnement individuel de l’entrepreneur. Depuis 
janvier 2016, la réorganisation de l’accompagnement au sein de la coopérative a éliminé la 
forme de l’accompagnement individuel à la faveur de l’accompagnement collectif et donc, la 
personne rencontrée lors de ce rendez-vous n’a plus un rôle privilégié pour le porteur de pro-
jet entrant. 

La troisième étape consiste en une journée d’accueil et d’intégration. Malgré les change-
ments que cette journée peut subir dans son déroulement en fonction de la personne qui la 
gère, ou de la mutation de l’ordre du programme ou encore à cause de l’introduction de jeux 
ou d’autres activités (vidéos, visite de locaux) pour alléger la journée et l’explication des cer-
tains thèmes (par exemple : comment fonctionnent les contrats, les frais, etc. à Coopaname), 
elle est caractérisé par certains points fixes. Huit porteurs de projet y participent, qui vont 
constituer une « promotion », c’est-à-dire un groupe des d’entrepreneurs qui vont intégrer la 
coopérative ensemble et se rencontrer plusieurs fois dans des réunions collectives. La per-
sonne qui anime la journée d’intégration est un chargé d’accompagnement et dans la journée, 
les porteurs de projet ont l’occasion de rencontrer plusieurs figures de la coopérative, qui par-
ticipent aux explications et aux activités ou pendant la visite des locaux du siège où la ren-
contre a lieu. Les thèmes de la journée concernent principalement le fonctionnement de la 
coopérative et les opportunités qu’elle offre, ainsi, à la fin de la journée les porteurs de projet 
vont avoir une image générale de ce qu’est le projet politique de Coopaname et de la manière 
dont fonctionne sa gouvernance. Ils sauront comment faire un contrat ou une facture, connai-
tront la manière dont les frais et les charges sont gérées, le fonctionnement de la vie collective 
et des ateliers, etc. Pour aider les porteurs de projet à ne pas se perdre dans la richesse des in-
formations de la journée, il reçoivent aussi des documents écrits, recueillis dans ce qui est ap-
pelé L’indispensable monumentale chemise857 contenant le Rapport d’activité de l’année pré-
cédente, le Petit vade-mecum et la Grande encyclopédie universelle de Coopaname, plusieurs 
brochures sur la coopérative et beaucoup de fiches pratiques qui représentent une sorte de 
FAQ aux questions les plus réitérées, telles que qui fait quoi, à qui s’adresser, comment fonc-
tionne la vie coopérative et quels sont les thèmes des ateliers principaux, les notions princi-
pales concernant le salaire, les droits sociaux, la formation continue, etc. En outre, pendant la 
journée, les porteurs de projet signent la convention d’accompagnement qui, à Coopaname, 
peut être renouvelée de trois mois en trois mois, sans limites. Enfin, l’extranet, le réseau so-
cial privé de Coopaname, est présenté aux porteurs de projet qui y auront accès le lendemain. 

À partir de janvier 2016 la journée collective d’accueil et d’intégration n’est plus conçue 
seulement comme la journée d’accueil dans la coopérative, mais aussi comme le départ d’un 
parcours collectif avec le groupe des porteurs de projet relevant d’une nouvelle méthode 
d’intégration (la « promotion ») et que nous allons approfondir dans le paragraphe suivant. 

Nous avons résumé les étapes du parcours d’entrée à Coopaname dans le tableau de la 
page suivante. 

																																																								
857 Le nom complet est : L’indispensable monumentale chemise contenant des livres comme le petit vade-mecum 
coopanamien la grande encyclopédie universelle allégée mais aussi un tas d’immenses informations pratiques 
qui vous disent le pourquoi-comment le qui-fait-quoi et tout le reste. Bref une monumentale chemise pour vous 
souhaiter la bienvenue à Coopaname. 
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Entrer à Coopaname 

Étape 1 
Information collective 

- Fonctionnement d’une CAE 
- Statut d’« entrepreneur salarié » 
- Intégrer une CAE : avantages et désavantages 
- Simulation du salaire 

Étape 2 
Prise de contact et ren-
dez-vous individuel avec 
un responsable 
d’établissement 

Vérifier la compatibilité du projet : 
- Préparer la documentation pour l’assurance 
- Niveau évolution du projet 
- Objectifs de la coopérative 
- Plusieurs rendez-vous 

Étape 3 
Journée collective 
d’accueil et d’intégration 

- Constitution de la « promotion » 
- Indications sur le fonctionnement de la coopé-

rative (gouvernance, comptabilité, droits so-
ciaux, vie collective, formation, etc.) 

- « L’indispensable monumentale chemise » 
- Signature de la convention d’accompagnement 
- Accès à l’extranet 

 
4.2.1.3.Intégrer la structure : vers une nouvelle forme d’accompagnement mutuel 

 
À partir de janvier 2016, la distinction entre accompagnement individuel et accompagnement 
collectif à Coopaname s’est estompée au profit du deuxième pour réduire la surcharge de tra-
vail des chargés d’accompagnement individuel et pour soutenir aussi, au niveau de la forma-
tion, le projet de faire de Coopaname une « mutuelle de travail ». L’idée de base est qu’en ef-
fet l’accompagnement collectif puisse contribuer à la création de ce « collectif fort »858 qui 
aura comme but la protection et la croissance de ses membres avec le partage du travail et des 
pratiques du travail et le soutien de la mutualisation des risques, des ressources et des revenus 
des coopérateurs. 

Les permanents ont commencé à parler en 2009 du projet de changement du dispositif de 
formation, et à y travailler depuis 2012. La décision de le mettre en place à partir de janvier 
2016 date 2015859. Les trois responsables de l’expérimentation sont le polyvalent Damien Lo-
pez, l’entrepreneure salariée et chargée de la révision du projet pédagogique de Coopaname 
Carine Julien, et la codirigeante Noémie de Grenier. 

Au cœur de l’expérimentation nous trouvons non seulement l’élimination des rencontres 
individuelles mais aussi la réorganisation de l’accompagnement collectif.  

En ce qui concerne ce deuxième aspect, avant janvier 2016, l’accompagnement collectif à 
Coopaname se déroulait en deux typologies : le « cycle de démarrage » et les autres ateliers à 
disposition. Le cycle de démarrage était dédié à un groupe des d’entrepreneurs accompagnés 
qui venaient d’entrer dans la coopérative, et composé de huit personnes qui s’étaient déjà 
croisées à l’issue de la journée d’accueil et d’intégration. Il consistait en plusieurs rencontres 
collectives obligatoires et en une demi-journée sur des thèmes tels que la communication, le 
marketing, le prix de revient et la démarche commerciale. Au début de chaque cycle il y avait 

																																																								
858 SANGIORGIO Joseph - VEYER Stéphane, “Les coopératives d’activités et d’emploi : un exemple de cons-
truction d’une innovation sociale”, op. cit., p. 57. 
859 Entretien avec Damien Lopez, 24 novembre 2015. 
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une journée appelée « démarrage du projet », où les entrepreneurs accompagnés étaient con-
duits à construire une méthodologie de projet, tandis que la dernière rencontre était pensée 
comme le « point d’étape », une séance de partage et synthèse des premières démarches. 
L’ensemble de ces ateliers se déroulait sur environ deux mois à partir de la journée d’accueil 
et d’intégration et il n’était prévu aucune autre rencontre entre les entrepreneurs. Tous les ate-
liers étaient gérés par des chargés d’accompagnement différents, sauf la journée d’accueil et 
d’intégration, la journée « démarrage du projet » et le « point d’étape » qui étaient animés par 
le même membre de l’équipe de permanents. Les autres ateliers à disposition se différen-
ciaient entre les ateliers obligatoires (facturation, extranet), les ateliers sur base volontaire 
d’approfondissement et d’amélioration de la posture entrepreneuriale (prospection commer-
ciale, contrats de formation, réseaux physiques, déterminer mon salaire, etc.), pour mieux 
connaître et comprendre le fonctionnement et les règles de la coopérative (stock, résultats en 
fin d’exercice, où passe mon argent à Coopaname ?, etc.) et pour les associés (devenir asso-
cié, culture coopérative, etc.). 

À partir de janvier 2016, l’accompagnement collectif se différencie en « cycle 
d’intégration » et autres ateliers. 

Le cycle d’intégration se base sur plusieurs points d’étapes qui se déroulent à distance de 
trente jours. La première journée d’intégration est appelée Journée 1 (J1), les autres à suivre 
Journée 30 (J30), Journée 60 (J60) et Journée 90 (J90). En considérant la journée d’accueil et 
d’intégration comme le moment de départ du cycle, cette première journée est appelée Jour-
née 0 (J0). Ce nouveau cycle d’intégration prévoit ainsi une rencontre d’accueil (J0) et à 
suivre quatre journées qui se déroulent sur une période de trois mois. À la fin de ces ren-
contres, le groupe des entrepreneurs accompagnés est libre de décider s’il désire ou pas conti-
nuer à se rencontrer, ainsi que du rythme des rencontres. 

L’objet de ces rencontres est de mettre au point une réflexion sur le projet entrepreneurial 
de chaque entrepreneur accompagné en utilisant des outils de support, tel que la version coo-
panamienne du « canvas » pour définir son modèle économique860, des documents pour défi-
nir et fixer ses objectifs, mieux comprendre ses points de forces ou de faiblesses et prendre 
conscience des compétences à améliorer, ou encore le Pecha Kucha861. À côté de ce parcours 
de réflexion collective sur son activité, les entrepreneurs accompagnés sont invités à poser 
toutes les questions qui se greffent autour de leur projet, du fonctionnement de la coopérative, 
etc. En outre, en fonction de leurs besoins (marketing, commercial, définition de prix, etc.), ils 
sont adressés au bon parcours (atelier) ou à la bonne personne (permanent, entrepreneur-
salarié disponible à aider, etc.). Ainsi, les ateliers de base du « cycle de démarrage » sont 
remplacés par un parcours plus général, orienté pour mieux structurer le projet et l’activité, 
analyser la situation de départ, les objectifs, les atouts et les points de vigilance pour passer 
d’une posture de porteur de projet à une posture de développeur d’une activité économique, 
autrement dit, pour développer la posture entrepreneuriale. Dans ce cadre, la participation aux 
autres ateliers se fait sur la base du volontariat, (sauf pour la facturation et extranet qui sont 
																																																								
860 Le « canvas » est un table résumant sur une page les éléments fondamentaux du modèle économique (parte-
naires et réseaux clés, activités clés, ressources clés, offre, relation client, canaux de distribution, structure des 
coûts, sources de revenus, segments de clientèle) et il est utilisé en alternative à la construction d’un business 
plan classique. Il permet d’avoir une vision globale sur l’évolution de l’activité. 
861 Le Pecha Kucha est une technique de présentation née en 2009 à Tokyo. Plus d’informations à la page: 
<http://www.deskmag.com/fr/pecha-kucha-l-art-de-pitcher-en-6-min-40-sec>. 
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toujours obligatoires) et en fonction des nécessités personnelles. Pour faciliter cette réorienta-
tion Coopaname est également en train de compléter la « ressourcerie » : « un outil qui de-
vrait, en autonomie, permettre aux gens de se retrouver dans tout ce qui peut être proposé et 
dit : “En fonction de mes besoins, c’est là que je dois piocher” »862. À partir de cet outil qui 
contient une liste des ateliers, des conférences, des personnes externes ou internes disposées à 
mettre à disposition leurs compétences, la coopérative va avoir plus conscience de ses res-
sources et s’organiser aussi pour trouver des réponses à de nouveaux besoins de formation.  

En outre, la dimension collective de ce cycle veut initier les entrepreneurs accompagnés à 
la coopération, en créant avec le groupe de la promotion, un début de cohésion collective. 
Ainsi, comme Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani le remarquent, « plus qu’une in-
jonction à s’intégrer dans un groupe », le nouveau parcours insiste sur la création « des syner-
gies collectives profitables à tous »863. Pour cette raison, Coopaname veut que le cycle 
d’intégration et les ateliers soient gérés d’une manière plus ludique pour mettre plus à leur 
aise les entrepreneurs accompagnés et que la participation de chacun soit accentuée en intro-
duisant plus de pratiques d’animation relevant de l’éducation populaire. L’objectif est celui de 
partir de ce que l’entrepreneur accompagné connaît, pour arriver petit à petit à la théorie864 à 
travers un parcours de co-construction des savoirs et un partage des bonnes pratiques dans le 
groupe. Au moment donné un travail d’ingénierie est en cours à Coopaname pour repenser 
tous les ateliers et en proposer de nouveaux. 

Un autre élément à noter est que les entrepreneurs salariés ont commencé à participer à 
l’animation des ateliers d’intégration, car Coopaname veut les impliquer pour à la fois valori-
ser les ressources de la coopérative et avaliser la notion de co-accompagnement. L’idée à la 
base de ce choix est la tentative de réduire le travail de l’équipe en impliquant des entrepre-
neurs salariés, mais il a aussi des effets positifs sur les entrepreneurs accompagnés, car plu-
sieurs d’entre eux soutiennent préférer se rapprocher avec d’autres entrepreneurs plutôt 
qu’avec les permanents.  

Plusieurs raisons sont données pour expliquer cette affirmation, mais nous pouvons toutes 
les relier au thème de la séparation qui existe entre l’équipe de permanents et les entrepre-
neurs salariés et qui se reflète aussi dans l’accompagnement collectif. Si cette distance semble 
se faire sentir très rarement dans l’accompagnement individuel, car la relation de confiance 
qui s’instaure la contrebalance, elle est par contre plus visible durant les ateliers. Surtout en 
phase de démarrage, l’entrepreneur accompagné a besoin d’être rassuré car sa situation éco-
nomique, et parfois aussi psychologique, est très fragile. Dans cette situation certains entre-
preneurs accompagnés peuvent avoir l’impression de ne pas être complètement compris par 
une personne qui ne vit pas, ou qui n’a jamais vécu, la même expérience, ceci étant particuliè-
rement bouleversant pour les porteurs de projet qui viennent d’une expérience de salariat. Le 
contraste entre la situation précaire de l’entrepreneur accompagné et celle plus stable des 
permanents peut être vécu par certains comme un élément d’incompréhension à l’origine d’un 
manque d’empathie. La conséquence de cette perception est que les conseils donnés par les 

																																																								
862 Entretien avec Damien Lopez, le 18 mai 2016. 
863 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, De l’accès aux droits sociaux à l’utopie d’une coopéra-
tive multi-active, op. cit., p. 8. 
864 Affirmation de Damien Lopez pendant la journée « Démarrage du projet » (Promotion du 24 septembre 
2015), le 29 septembre 2015 à la siège de Coopaname dans le XXème arrondissement de Paris. 
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animateurs peuvent sembler moins authentiques et significatifs. Dans ce cadre, la présence ou 
non des précédentes expériences entrepreneuriales ou de travail dans un secteur déterminé, 
peut influer positivement ou négativement sur cette impression. En outre, le fait d’être suivi 
par un entrepreneur salarié est, aux yeux des entrepreneurs accompagnés, une preuve de la ré-
ussite de l’activité de ce dernier, et donc un élément ultérieur d’encouragement. Enfin, tou-
jours à cause du sentiment de séparation entre équipe de permanents et entrepreneur, être ac-
cueilli par un entrepreneur salarié semble aussi minimiser la sensation d’intégration ratée que 
dont témoignent plusieurs entrepreneurs accompagné en entrant à Coopaname. Malgré le par-
cours d’intégration, les ateliers et les occasions de rencontre, les entrepreneurs accompagnés 
ont souvent l’impression de ne pas trouver une manière efficace d’entrer en contact avec les 
autres entrepreneurs de Coopaname.  

En revenant sur les objectifs pour lesquels l’accompagnement collectif a été non seulement 
modifié, mais aussi préféré à l’accompagnement individuel, réduction de surcharge de travail 
des chargés d’accompagnement individuel et soutien d’une nouvelle forme de coopération ba-
sée aussi sur un mécanisme plus explicite de mutualisation des savoirs, nous soutenons qu’il 
est encore trop tôt pour proposer des observations concluantes sur la réussite de ces propos865, 
car beaucoup de questions organisationnelles sont encore à définir. D’autre part, nous avons 
quand même eu l’occasion de recueillir divers commentaires et de faire des annotations sur 
cette expérimentation. 

Une première observation concerne le rôle des chargés d’accompagnement individuel et 
leur relation avec les entrepreneurs salariés. Si les échanges au long cours sur les missions du 
chargé d’accompagnement semblent reconnaître l’aspect central du collectif, le passage à la 
nouvelle forme d’accompagnement est en train de se dérouler non sans quelques interroga-
tions et réticences des certains accompagnateurs, qui soulignaient les risques de priver les en-
trepreneurs d’une personne de référence avec laquelle discuter des questions personnelles, qui 
normalement ne sont pas affrontées dans le groupe. Une difficulté que la nouvelle promotion, 
au moins pour l’instant, semble bien dépasser, comme le soutient Veronique Bousquet, une 
chargée d’accompagnement à Coopaname depuis plus de onze ans et qui maintenant anime 
aussi des nouvelles « promotions » : 

 
J’étais une défenseuse de l’accompagnement individuel. Mais je pense que quand le groupe il est 
vraiment soudé, il y a vraiment tout ce travail de bienveillance, de connaissance mutuelle, quand on 
a bien réussi aussi à former des binômes ou des trinômes avec d’autres coopérateurs, les choses se 
disent quand même. Puis pour des questions particulières, [… les entrepreneurs accompagnés] sa-
vent très bien qu’on est là866.  

 
D’autre part, nous avons observé que cette nouvelle organisation des ateliers est à l’origine 

d’une nouvelle difficulté autour du rôle des accompagnateurs au sein de la coopérative. Étant 
donné que certains chargés d’accompagnement ont été embauchés pour l’accompagnement 
individuel, partagés entre l’ancienne et la nouvelle expérimentation, ils ne savent plus claire-

																																																								
865 À la question directe les chargés d’accompagnement n’étaient pas encore en capacité de dire si leur travail 
était diminué ou pas, car, pour l’instant, il y a beaucoup de travail de réorganisation et d’apprentissage à faire et 
de toute façon, il y a encore les anciens à suivre comme chargé d’accompagnement individuel. 
866 Entretient avec Véronique Bousquet, le 25 Mai 2016. 
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ment quelle est leur fonction dans la coopérative. En outre, la nouvelle posture implique aussi 
des effets d’ordre psychologique. Un témoignage vient de Véronique Bousquet qui affirme : 
 

Les gens que j’ai intégrés dans les promos, je les vois très peu individuellement […]. On est beau-
coup moins dans le personnel, je les connais sur leur versant activité professionnelle, mais peut- 
être moins leur histoire professionnelle. […] Non, les nouveaux je ne les rencontre pas individuel-
lement. Je sais qu’ils se rencontrent entre eux, je sais qu’ils font beaucoup d’ateliers, qu’ils créent 
aussi du lien avec s d’autres coopérateurs […]. Donc je sais ce qu’ils font. […] Mais ce n’est pas 
parce ils me l’auront dit en entretien individuel, c’est plutôt des informations que je suis allée rega-
gner à droite et à gauche. Je ne sais pas si c’est bien ou non [… Je doute car] C’est mon ancien moi 
qui avait quand même cette habitude ce genre de relation et c’est moi qui perd le contrôle en défini-
tive. Si ça permet vraiment au coopérateur d’avancer très bien, tant mieux, mais est-ce que j’aurais 
autant le sentiment d’être importante ? De servir à quelque chose ? Mais peut être qu’on sert sans 
s’en rendre compte, ce n’est pas mesurable en effet867. 

 
Ou encore par Vincent Jacquin, chargé d’accompagnement à Coopaname depuis plus de 9 

ans, qui suit en accompagnement individuel environ 140 personnes, et qui affirme : « Le mé-
tier d’accompagnement je ne sais plus trop ce que c’est ».  

Ainsi, certains chargés d’accompagnement ne semblent plus comprendre, non seulement 
quelle est encore leur mission dans le projet de la coopérative, mais aussi quel est leur métier.  

Une deuxième observation concerne la réaction des entrepreneurs à la nouvelle démarche 
de formation. À Coopaname la direction est consciente que, même si dans une démarche qui 
se veut collective comme celle de Coopaname, l’accompagnement collectif a une fonction 
centrale qui devait être renforcée, l’accompagnement individuel de la personne est autant in-
dispensable. Pour cette raison, bien que le temps consacré à l’accompagnement individuel ait 
été éliminé, ils jugent quand même nécessaire que chaque entrepreneur salarié sache qu’il y a 
un accompagnement individuel si besoin. Cette perspective se traduit dans la création de la 
« permanence », mise en place depuis janvier 2016, dans l’intention d’adresser l’entrepreneur 
à la bonne personne, même si, appartenant au pôle comptable qui n’avait pas normalement 
une relation directe avec les entrepreneurs, ou encore dans la multiplication des personnes de 
référence, incluant d’autres entrepreneurs accompagnés.  

En tenant encore compte qu’il est vraiment trop tôt pour donner des observations défini-
tives, nous allons au moins décrire ce que nous avons entendu en discutant avec des anciens et 
des nouveaux entrepreneurs sur ce nouveau modèle et nous pouvons reconnaitre deux réac-
tions principales et lapalissades : certains sont pour et certains sont contre, même si avec des 
postures nuancées.  

D’une part, presque tous les entrepreneurs accompagnés avant la fin de 2015 ne sont pas 
en capacité d’imaginer leur entrée à Coopaname sans l’aide d’un chargé d’accompagnement, 
même s’ils trouvent intéressant l’insistance sur la dimension collective du groupe et sur la 
possibilité de continuer à se rencontrer (la plupart ont perdu le contact avec les personnes de 
sa promotion). Le chargé d’accompagnement est pour eux un vrai point de référence dans la 
coopérative, à la fois parce qu’il représente la personne à laquelle ils posent toutes leurs ques-
tions et font part de leurs doutes, et parce que dans la plupart des cas, entre le chargé 

																																																								
867 Ibidem. 
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d’accompagnement et l’entrepreneur accompagné s’est créée une liaison basée sur la con-
fiance qui peut aussi avoir un effet de soulagement pour l’entrepreneur.  

D’autre part, nous avons les entrepreneurs accompagnés après janvier 2016 qui se parta-
gent, même dans un seul groupe868, entre ceux qui se trouvent parfaitement à l’aise avec ce 
fonctionnement et qui ne semblent pas avoir de soucis pour résoudre leurs problèmes et se 
sentir soutenu, même psychologiquement, par le groupe dont ils font partie, et ceux qui voient 
leurs attentes déçues par rapport à la structure de l’accompagnement dans la coopérative. 

En observant le déroulement des ateliers du nouveau cycle d’intégration, nous avons eu 
l’impression d’un niveau de partage supérieur, et même de difficultés personnelles et pas seu-
lement entrepreneuriales, par rapport aux rencontres du cycle de démarrage. En outre, les en-
trepreneurs accompagnés semblent se sentir enrichis par les rencontres car elles permettent de 
réfléchir sur leur projet avec l’aide des autres personnes. Pour un entrepreneur interrogé, la 
promo a été aussi une occasion de connaître des nouvelles méthodes d’animation. Ils ne sem-
blent pas être en difficulté lorsqu’ils doivent trouver des réponses à leurs questions, et savent 
à qui les poser, même en manque d’interlocuteur de référence. Ceci peut être dû à plusieurs 
facteurs, tels que la spécificité des personnes composant le groupe ou le charisme de 
l’animateur, mais peut aussi être le résultat d’une ingénierie pédagogique et d’une forme 
d’animation en capacité de mettre vraiment en jeu les personnes dans des dynamiques de 
groupe. Même si nous penchons pour cette deuxième hypothèse869, elle trouvera une vérifica-
tion ou falsification dans le temps.  

Mais cet apparent succès ne concerne pas tous les entrepreneurs accompagnés, car nous 
avons aussi recueilli les témoignages d’entrepreneurs accompagnés qui ont la perception de 
ne pas être suffisamment suivis, soutenus et orientés dans leur démarche entrepreneuriale870. 
Notre impression est que les entrepreneurs accompagnés qui ont cette perception sont les plus 
fragiles, en matière d’activité ou sur le plan psychologique, et demandent ainsi à la coopéra-
tive une « extra-aide » pour dépasser leurs difficultés. Cette « extra-aide » est souvent décrite 
sous la forme d’accompagnement individuel871, car, même s’ils peuvent apprécier le travail en 
groupe, ils expriment une difficulté à partager leurs difficultés au sein du groupe et ils préfére-
raient pouvoir le faire dans une relation seul à seul. Une difficulté que nous avons trouvée 
aussi parmi des entrepreneurs salariés à Coopaname depuis plusieurs années, comme dans le 

																																																								
868 Nous avons interviewé des personnes appartenant à trois groupes différents entrées entre début janvier 2016 
et mi-avril 2016. 
869 À noter aussi que des animateurs de Coopaname ont reçu des restitutions positives par les entrepreneurs ac-
compagnés, comme nous le raconte la chargée d’accompagnement Véronique Bousquet (entretien du 25 mai 
2016), qui travaille à Coopaname depuis plus de onze ans : « Il y a des échos incroyables. Est-ce qu’on avait ces 
échos-là précédemment ? Je n’en suis pas si sûre. Depuis janvier je n’arrête pas d’avoir des messages disant : 
“Wow”, “Super”, “Je suis content d’être là”, “Ma promo elle est super”. […] Dans une de mes promos ils ont 
trouvé des salles […] et donc, ils se sont carrément réunis ensemble pour [échanger leurs compétences]. […] 
Sans aucun doute on a des retours très très positifs sur l’accompagnement. […] J’avais déjà eu des bons échos, 
mais surtout sur des ateliers spécifiques, comme le cycle Accélér’action […] ou réseaux. […] Je ressens vrai-
ment une grosse différence. […] Intuitivement, j’ai l’impression que c’est vraiment intéressant ce qui se passe en 
ce moment ». 
870 Un exemple est E13. 
871 Un risque implicite à cette posture de l’entrepreneur accompagné est d’instaurer un rapport de dépendance 
avec le chargé d’accompagnement, à la limite du paternalisme. Malgré le manque de formes de subordination 
entre les deux figures, un rapport paternaliste, voire une forme de hiérarchie, peut s’engendrer à cause du com-
portement du chargé ou du besoin de l’entrepreneur qui, par absence de sécurité, peut montrer le désir d’être 
guidé au fur et à mesure dans sa démarche entrepreneuriale.  
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cas d’une entrepreneure à Coopaname depuis 2011, qui résume la relation entre accompa-
gnement individuel et accompagnement collectif de la manière suivante : 

 
J’ai beaucoup aimé l’accompagnement individuel. […] C’est un pilier solide sur lequel on peut se 
reposer. […] La formation individuelle et collective, je trouve que c’est très important toutes les 
deux. […] Le deux me semblent complémentaires parce qu’on peut dire de choses qu’on n’a pas 
forcément envie de dire en groupe. Même si on est dans une confidentialité, d’autre part il y a des 
personnes qui sont introverties, comme moi. Ça ne me dérange pas d’être bien en groupe, mais par-
fois il y a des choses que je préfère dire individuellement. Déjà pour m’aider à formaliser ce que je 
veux dire et éventuellement ensuite pour le dire dans un groupe. Mais cela dépend des personnes, 
en effet on est tous différents. Il y a des choses pour lesquelles l’accompagnement individuel aidera 
davantage que l’accompagnement collectif (E6). 

 
 En définitive, il existe actuellement des entrepreneurs accompagnés après janvier 2016 qui 

ne semblent pas avoir obtenu un soutien individuel de manière suffisante. Ainsi, au moins ap-
paremment et en rappelant que nous sommes encore dans une phase d’expérimentation et 
qu’il y a toujours des entrepreneurs qui, après une certaine période, comprennent que la coo-
pérative n’est pas leur place (mais maintenant c’est trop tôt aussi pour cette prise de cons-
cience), les outils de soutien aux formes d’accompagnement individuel ne semblent pas être 
encore suffisamment développés. 

D’ailleurs, la direction de Coopaname n’ignore pas les risques de ce passage à une forme 
uniquement collective d’accompagnement, comme le démontrent les mots du cogérant et ac-
compagnateur individuel Luc Mboumba, au regard du changement qui est en cours dans la 
coopérative : 

 
Je pense qu’on a trop tendance à opposer le passé, le présent et le futur. On a trop tendance à dire : 
on change. Alors qu’en réalité pour moi on est dans une complémentarité, c’est-à-dire que les per-
sonnes qui sont entrées dans la coopérative et qui étaient accompagnées individuellement, en effet, 
par exemple, je continue à les rencontrer individuellement en fonction des besoins. C’est-à-dire 
qu’il y a une relation qui s’est créée, il y a une manière de fonctionner et donc ça se poursuit. Par 
contre, l’enjeu, pour moi, avec ces personnes, est de présenter ce qui existe en plus aujourd’hui et 
ce qu’elles peuvent trouver en plus dans le collectif872. 

 
L’espoir est de réussir à trouver un juste milieu, car il ne faut pas oublier que le chargé 

d’accompagnement n’est pas seulement un point de repère pour les entrepreneurs, mais qu’il 
peut aussi créer de la valeur pour la coopérative. D’une part, parce qu’il représente un lien 
entre l’entrepreneur et la coopérative, en étant à l’origine d’un rapport de « confiance réci-
proque non contrainte » qui est non seulement le « fondement de la parité »873 entre les deux, 
mais aussi de la confiance que l’entrepreneur peut développer envers la coopérative. D’autre 
part, en connaissant personnellement les entrepreneurs salariés, les chargés 
d’accompagnement peuvent inciter à la mise en place de collaborations qui peuvent se révéler 

																																																								
872 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
873 VEYER Stéphane - SANGIORGIO Joseph, “L’entrepreneuriat collectif comme produit et projet d’entreprises 
épistémiques : le cas des Coopératives d’Activités et d’Emploi”, Revue de l’Entrepreneuriat, vol. 5, n° 2, 2006, 
p. 98. 
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très fertiles. Un exemple est le collectif des entrepreneurs salariés qui est à l’origine du cycle 
Accélér’action, dont la première expérimentation a été mise en place par le chargé 
d’accompagnement Vincent Jacquin comme nous l’a indiqué Caroline Rome qui a créé le 
cycle : « Vincent nous a mis ensemble. Simplement, nous avons eu une réunion avec lui et il 
nous a dit : “Il serait bien que vous fassiez quelque chose” ».  

En résumant tous les éléments précédents, nous pouvons déduire qu’au moins pour deux 
raisons il faut réfléchir à nouveau au rôle de l’accompagnement individuel au sein de la coo-
pérative. La première raison est un constat anthropologique : toutes les personnes ne sont pas 
à l’aise pour partager en groupe, même avec les meilleures intentions. Ainsi, si la coopérative 
veut respecter les exigences de tous les entrepreneurs, elle doit tenir compte de cet aspect, sur-
tout pour soutenir les entrepreneurs accompagnés qui demandent une « extra-aide », ou les 
entrepreneurs salariés qui se trouvent dans un moment de difficulté particulière. La deuxième 
raison concerne le rôle des chargés d’accompagnement qui doit être repensé, à la fois pour ai-
der les chargés à redéfinir leur mission et leur métier au sein de la coopérative, et pour ne pas 
risquer de perdre la valeur ajoutée qu’ils sont en capacité de créer pour la coopérative.  

Une solution est proposée par une intuition de Joseph Sangiorgio, qui souligne le rôle so-
cial des chargés de mission : 

 
Les formations professionnelles, on peut très bien effectivement, demander à d’autres entrepre-
neurs de les faire. […] Pour parler de commercialisation, mieux vaut parler avec ceux qui commer-
cialisent tous les jours, qui sont tous les jours implantés, c’est bien plus utile qu’avec moi qui passe 
toute la journée dans mon bureau et […] je ne vais pas à trouver des clients au quotidien. Donc il 
faut le faire entre les pairs, ce type d’accompagnement là : c’est bien plus efficace quand les entre-
preneurs parlent entre eux. […] Ceux-ci sont les domaines où l’accompagnement individuel est 
inefficace […]. En revanche, ce qu’on garde dans l’aspect d’accompagnement individuel c’est un 
accompagnement social, c’est-à-dire qu’on reste en contact avec des personnes qui ont des problé-
matiques personnelles de vie qui sont particulières. [… Par exemple] quand on est en instance de 
divorce, quand on est interdit bancaire, ce ne sont pas des choses qu’on a forcément envie de racon-
ter à tout le monde dans un collectif. […] Et donc là, il y a un accompagnement spécifique, et ce-
lui-là est plutôt réservé à des gens qui savent le faire874. 

 
4.2.1.4.Observations générales sur l’accompagnement collectif  
 
Si l’attention à la dimension collective en tant qu’expression d’une perspective politique a 
toujours été centrale à Coopaname ainsi que l’accompagnement individuel, la formation des 
entrepreneurs en général, et l’accompagnement collectif comme occasion de renforcer la coo-
pération n’ont pas toujours été très valorisées au cours de son histoire.  

Pour comprendre cette affirmation, nous devrons rappeler la remarque du chercheur au 
CNAM Jean-François Draperi dans la postface du livre d’Élisabeth Bost Aux entreprenants 
associés, qui soutient que si l’enjeu principal des CAE concerne l’investissement sur un projet 
orienté vers la coopération entre les personnes et entres les entreprises, elles peuvent se pro-
poser comme une vraie alternative au modèle entrepreneurial classique, car : 
 

																																																								
874 Entretien avec Joseph Sangiorgio, le 27 Mai 2016. 
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la CAE est la première coopérative qui peut être désignée comme coopérative de formation coopé-
rative au double sens de l’expression : formation à la coopération, formation par la coopération875. 

 
En se référant à cette considération de Jean-François Draperi, Stéphane Veyer admet qu’il 

n’avait pas tout de suite compris la signification de cette affirmation : 
 
Tout au début des coopératives d’activités et d’emploi, il [Jean-François Draperi] a dit : « En effet, 
c’est des coopératives de pédagogie coopérative ». Il n’a pas dit éducation populaire, il a dit « des 
coopératives de pédagogie coopérative ». Et quand il a dit ça, personne n’a compris ce qu’il voulait 
dire. Et moi, moi non plus je n’avais pas compris876. 

 
Une distance des perspectives qui, après la participation au CNAM-CESTES Diplôme de 

dirigeant de coopérative d’activités et d’emploi organisé par Draperi, a conduit à un son éloi-
gnement progressif du projet de Coopaname, car il voyait une pente sur la dimension écono-
mique du projet, qui cachait ce qui retenait la vraie force du projet de Coopaname et des CAE 
en général, voire un élan vers une « pédagogie coopérative »877. 

Pendant des années, les coopanamiens ont pris conscience de ce que signifiait « pédagogie 
coopérative » et guidés aussi par le besoin de soutenir les entrepreneurs dans le développe-
ment de leurs compétences entrepreneuriales et d’avaliser de nouvelles formes de coopération 
entre eux, ils ont commencé à mettre en place plusieurs formes et moments de formation et 
d’accompagnement collectif qui voudraient engager ce concept dans leur démarche. La for-
mation sous forme d’accompagnement collectif est considérée comme une opportunité pour 
soutenir et renforcer le projet de devenir une « mutuelle de travail » en fournissant non seule-
ment les bases d’une culture coopérative partagée, mais aussi une occasion pour apprendre 
des pratiques issues de la coopération.  

Reconnaître ce rôle à la formation, a conduit à prendre une conscience majeure des limites 
de la formation offerte par Coopaname, qui affronte chaque jour le manque de formation pé-
dagogique des membres de l’équipe, et par conséquent, à demander l’aide d’un expert ex-
terne878 pour retravailler l’ensemble des ateliers et formations. En ce qui concerne la forma-
tion des membres de l’équipe, au-delà du fait qu’un certain nombre de chargés 
d’accompagnement a fréquenté sciences politiques ou une école de commerce, un autre point 
critique est que leur formation à l’accompagnement se fait seulement sur le tas, en suivant des 
ateliers déjà existants. Même s’il y a des réunions des chargés et l’opportunité d’échanger 
avec les autres, il n’existe pas au sein de Coopaname, et au sein des CAE, un vrai parcours de 
formation à l’emploi de chargé d’accompagnement de collectif, où le chargé, en outre, a été 
recruté davantage pour ses capacités humaines879 – la disposition à l’écoute, à la bienveillance 
et à la disponibilité – que pour ses compétences pédagogiques.  

Ce manque a eu plusieurs effets sur le déroulement des moments d’accompagnement col-
lectif avant la demande d’aide à un expert externe, et se reflétait surtout sur la structuration 
des ateliers et les méthodes d’animation. 

																																																								
875 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés, op. cit., p. 175. 
876 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
877 Entretien avec Jean-François Draperi, le 30 juin 2015. 
878 Ce rôle a été confi à Carine Julien. 
879 Fiche de Coopaname : « Mieux vaut être bien accompagné que seul ». 
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En ce qui concerne la structuration des ateliers, il semblait manquer la base de l’ingénierie 
pédagogique880, comme le démontre le fait qu’à plusieurs reprises même les chargés auxquels 
il était demandé d’animer l’atelier, nous ont dit ne pas trouver évident l’objectif pédagogique 
de la formation qu’ils étaient en train de dispenser. En outre, il n’était pas évident de savoir 
quelle était la démarche qui se trouvait à l’origine de la construction de l’atelier, car il 
n’existait pas de questionnaires, des trames partagées entre toute l’équipe, même s’il y avait 
des déroulements fixes, comme le démontre le fait que les chargés ne connaissaient pas la 
manière dont les autres animateurs de la coopérative géraient les autres ateliers (programme 
détaillé, méthodes d’animation, etc.). Enfin, le manque d’outils d’évaluation de l’atelier ou 
des progrès de l’entrepreneur accompagné, rendait encore plus difficile de comprendre 
l’utilité effective de l’atelier et les points d’amélioration à envisager. À ce jour, le travail de 
Carine Julien, mené en collaboration avec les chargés d’accompagnement, veut répondre aux 
exigences principales de la formation, en structurant à nouveaux les ateliers à partir des objec-
tifs définis représentant un guide pour la création des trames partagées et détaillées. 

Une analyse séparée concerne les méthodes d’animation.  
Nous avons souligné que pour Coopaname, l’accompagnement collectif doit faire levier 

sur la force de l’intelligence collective et ainsi se dérouler comme une co-construction des ré-
ponses aux problèmes spécifiques des membres du groupe, à travers la mobilisation des con-
naissances et compétences acquises par les entrepreneurs dans leurs expériences profession-
nelles précédentes. Pour rajouter à cet objectif, Coopaname veut s’appuyer sur les pratiques 
de l’éducation populaire à cause du partage des objectifs avec cette dernière. Cependant, ce 
que nous avons découvert en observant les chargés d’accompagnement et en ayant des discus-
sions avec eux, c’est que, même si nous avons reconnu dans les ateliers une tentative de tra-
vailler de manière collective en faisant émerger la perspective de chacun, tous les chargés 
d’accompagnement n’ont pas des compétences développées au sein de l’éducation populaire, 
et pour ceux qui les ont, leur niveau d’expérience dans le domaine est très varié (du bénévolat 
dans une association au responsable dans un centre de loisirs). Pour cette raison, et en manque 
d’une trame définie des ateliers et d’une formation spécifique, la méthode d’animation des 
ateliers varie beaucoup en fonction de l’animateur. 

Dans l’ensemble, cette manière de concevoir les ateliers peut faire que le bon fonctionne-
ment de la séance dépende beaucoup du charisme, de la disposition naturelle et des expé-
riences précédentes de l’animateur plutôt que de l’efficacité de la trame ou de la méthode 
d’animation choisies. Sans une bonne structuration et un fort charisme, le risque est alors que 
la gestion du groupe et la mobilisation des connaissances des entrepreneurs accompagnés 
puissent devenir difficiles. Ainsi l’atelier risque d’être vécu plus comme un moment de soula-
gement ou de motivation que comme un processus de co-construction des contenus utiles 
pour développer l’activité économique de chaque entrepreneur. 

																																																								
880 Cf. VERGONJEANNE François, “Le métier de formateur et l’ingénierie pédagogique”, Actualités en analyse 
transactionnelle, n° 143, 2012, pp. 79-81 : « le métier de formateur en organisation exige des compétences spé-
cifiques dont la première est de transformer une demande en objectif ». 
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En entrant davantage dans les détails, même si les retours des entrepreneurs accompagnés 
sur l’accompagnement sont en général positifs881, les observations que nous avons recueillies 
de la part des entrepreneurs, peuvent mettre en évidence les risques d’une démarche insuffi-
samment structurée. Tout d’abord, la mise en place de l’atelier et la gestion détaillée du mo-
ment de formation sont fondamentales, à défaut, l’entrepreneur accompagné peut avoir 
l’impression que les chargés d’accompagnement ne sont pas assez « professionnels » ou de ne 
pas sortir assez enrichi de l’atelier882. En outre, si à la mobilisation de l’intelligence collective 
du groupe n’est pas suivie par un retour et une conclusion de l’animateur, les entrepreneurs 
accompagnés peuvent avoir l’impression de ne pas arriver « au fond des questions », car les 
conseils et le bon sens des autres entrepreneurs accompagnés ne sont pas toujours bien ciblés 
ou suffisants pour résoudre une difficulté ou affronter une situation883. Enfin, malgré le choix 
d’insister sur l’accompagnement collectif, il ne faut pas oublier que tous les entrepreneurs ac-
compagnés représentent non seulement une unité productive, mais sont des personnes avec un 
parcours, des attentes et requêtes spécifiques. Si partager et discuter avec d’autres entrepre-
neurs accompagnés est très utile, car les problèmes entrepreneurials sont toujours les mêmes, 
parmi les observations critiques les plus récurrentes des entrepreneurs accompagnés, nous 
trouvons aussi la difficulté à se « mettre dans la peau d’un discours qui s’adresse à tout le 
monde » (E2), autrement dit à appliquer à sa situation les contenus des ateliers. La forme gé-
néraliste des ateliers semble, en effet, rendre difficile de s’approprier du contenu de l’atelier, 
surtout pour les entrepreneurs accompagnés qui montrent le besoin d’une « extra-aide ». 
L’ensemble de ces difficultés peut être accentué par le manque d’une expérience entrepreneu-
riale précédente de part de l’animateur, pour les raisons que nous avons déjà énoncées. 

Par contre, les ateliers les plus réussis semblent être ceux qui amènent à l’activité en obli-
geant l’entrepreneur accompagné à prendre des décisions, à se définir, à devenir critique et à 
développer également son esprit en ce qui concerne les autres. Au niveau de la structure, ces 
ateliers sont une combinaison des de plusieurs activités différentes (écriture, activité ludique, 
présentation, dessin, etc.) et ils associent les personnes du groupe de plusieurs manières (bi-
nôme, petit groupe, etc.). Les animateurs privilégient une forme de communication discursive 
qui force les entrepreneurs à participer (écoute, questions, suggestions) et offrent des opportu-
nités de réflexion à partir des exemples provenant de leur expérience personnelle.  

À Coopaname, les ateliers qui offrent déjà cette structure sont, par exemple, ceux du cycle 
Accélér’action. Mis en place par des entrepreneurs salariés de plusieurs métiers (sophrologie, 
coaching, communication, graphisme, expert de chant traditionnel et relaxation), ce cycle est 
le résultat d’un travail de plusieurs années d’expérimentation et d’une combinaison des com-
pétences. Il est très apprécié par les entrepreneurs accompagnés qui ont l’impression de don-
ner un « coup de fouet » à leur activité en y participant. En outre, l’intensité des rencontres et 
le haut niveau de partage qui s’instaure entre les entrepreneurs accompagnés avalise l’échange 
de bonnes pratiques entre les membres du groupe aussi après la fin du cycle. De plus, le cycle 

																																																								
881 Les entrepreneurs accompagnés que nous avons interrogés avant janvier 2016, ont eu l’impression générale 
de sortir enrichis des ateliers, sinon au niveau des contenus appris, mais au moins pour l’échange avec les autres 
participant qu’ils ont toujours trouvé stimulant.  
882 E7: « À Coopaname je n’ai pas appris grande chose. […] C’était plus des séances de motivation que des 
séances de formation pour moi. Mais c’est bien ». 
883 Une des observations critiques les plus récurrentes est : « Comment peut-on s’aider l’un l’autre si personne ne 
sait rien ? ». 
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fonctionne tellement bien que les entrepreneurs salariés qui le gèrent ont commencé à le 
mettre en place dans des autres coopératives du réseau et sont en train de réfléchir à la possi-
bilité de le vendre aussi à l’extérieur du milieu coopératif. Ainsi le cycle Accélér’action est, 
selon nous, un exemple qui peut servir d’inspiration pour la construction de nouveaux ateliers. 

À ce jour, bien conscient de ses limites et des opportunités à sa disposition, Coopaname 
veut affronter les difficultés énoncées et proposer une offre formative plus efficace en 
s’appuyant sur des figures extérieures à l’équipe. Comme l’explique le codirigeant Luc 
Mboumba :  

 
Malgré toutes les bonnes volontés au sein de la coopérative sur un certain nombre des sujets, il y a 
le besoin d’une approche extérieure, ou d’une personne qui est en interne, mais qui n’est pas dans 
l’équipe et qui va apporter une certaine structuration sur un certain sujet. Je crois qu’une de notre 
force de travail est d’amener sur le collectif et que ça sera pour nous l’occasion d’ouvrir l’équipe 
aux « richesses » existantes dans la coopérative. On ne peut pas faire tout, ou tout seul. Non seule-
ment pour une question de moyens, mais aussi pour une question de cohérence avec le projet de la 
coopérative884. 

 
Pour ces raisons, Coopaname est en train de retravailler sa manière de construire les ate-

liers et a aussi proposé des journées de formation sur les techniques d’animation ouvertes à 
toute l’équipe des permanents et conduites par deux entrepreneuses salariées de la coopérative 
qui connaissent très bien le secteur. Mais, au- delà du fait que la construction de la trame des 
ateliers, en collaboration avec un expert, peut offrir un point de repère méthodologique fon-
damental, et que les journées de formation collective peuvent être une excellente opportunité 
d’échange et d’apprentissage pour les permanents, une question reste ouverte : apprendre la 
trame d’un atelier et des techniques d’animation peut-il contrebalancer le manque d’une so-
lide formation pédagogique ? Autrement dit, leur apprentissage peut-il permettre de définir 
clairement la posture que Coopaname demande à un accompagnateur ? 

Avoir une formation pédagogique en effet ne signifie pas seulement apprendre le déroule-
ment d’un atelier ou appliquer des techniques d’animation, mais, comme nous l’avons vu885, 
faire sienne une posture qui naît par un regard spécifique sur le monde et vers la personne ac-
compagnée. Cette posture implique la prise en charge de la responsabilité de permettre à 
l’entrepreneur accompagné de « se donner sa propre forme » et d’agir de manière libre, ra-
tionnelle et responsable, de nourrir son individualité et de le soutenir dans son parcours 
d’autonomie pour le conduire vers la réappropriation de son travail au- delà des logiques néo-
libérales. Ainsi, la tâche de l’accompagnement est de mettre cette perspective au centre de 
l’action pédagogique, pour rappeler à chacun la raison la plus profonde de son action, à savoir 
la réappropriation du travail en tant que tâche personnelle et fin existentielle pouvant conduire 
à l’autoréalisation. L’intériorisation de ce regard est au cœur de l’action pédagogique en tant 
que formation d’un homme autonome, libre, rationnel et responsable, et implique une posture 
particulière dans l’acte d’accompagnement.  

																																																								
884 Entretien avec Luc Mboumba, le 6 Juillet 2016. 
885 § 1.2.2.2. Production de soi et formation permanente, p. 91. 
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 En guise d’exemple, nous avons comparée cette posture à celle du « maître ignorant », fi-
gure de Joseph Jacotot racontée par Jacques Rancière886. Le maître ignorant est le maître de 
l’autonomie et de l’égalité, car en refusant le système de la transmission des savoirs il utilise 
son pouvoir d’enseignant pour obliger l’étudiant à utiliser son intelligence en toute autonomie 
et, en critiquant l’inégalité implicite dans le rapport pédagogique, il avalise un rapport 
d’égalité avec ses élèves. Mais, comme le montre l’histoire de Jacotot, le maître ne naît pas 
ignorant. D’autre part, il peut apprendre comment le devenir. Et pour le faire il lui faut 
l’apprendre lui-même avec cette méthode, car c’est seulement de cette manière qu’il peut 
s’approprier cette perspective et la transformer en une posture. Ceci est le travail du 
« maître exemplum » qui, avec son exemple illumine la route et soutient le parcours de « mé-
tamorphose » de l’élève, en le conduisant vers l’expérimentation d’un nouveau mode d’action 
sur soi-même et le monde887.  

Cette période de transition peut être pour Coopaname l’occasion d’identifier maître et 
élève, et profiter du changement pour se poser les bonnes questions, afin de trouver de nou-
velles solutions et stratégies qui puissent valoriser les ressources et les « “richesses” exis-
tantes dans la coopérative », comme nous l’a dit Luc Mboumba. Ainsi, si identifier maître et 
élève peut être une première stratégie, valoriser le rôle du premier peut être une seconde 
étape. Autrement dit, nous soutenons que Coopaname doit continuer sur la route entreprise 
pour intégrer de plus en plus les entrepreneurs salariés dans les démarches 
d’accompagnement. L’expertise à disposition dans la coopérative est une richesse trop grande 
pour ne pas être valorisée et, selon nous, investir de plus en plus sur ce choix peut avoir plu-
sieurs effets positifs. Tout d’abord, cela peut être une solution, à la fois pour les difficultés 
liées à la perception de la distance entre entrepreneurs accompagnés et chargés 
d’accompagnement et pour la surcharge de travail expérimentée par ces derniers. Ensuite, cela 
peut valoriser les compétences existantes dans la coopérative et mettre à disposition des for-
mations de haute qualité sans disperser des énergies. En engageant directement l’entrepreneur 
salarié, le lien se renforce entre celui-ci et la coopérative. Et, enfin, la coopérative peut deve-
nir un incubateur de formations – comme dans le cas du cycle Accélér’action – pouvant en-
suite se constituer comme de nouvelles propositions sur le marché. C’est également dans cette 
direction qu’allait un projet non abouti coordonné par Raffaella Toncelli888 et envisagé en col-
laboration avec des entrepreneurs salariés, voulant faire de Coopaname un centre officiel de 
« formation des formateurs » tout d’abord pour apprendre aux entrepreneurs de la coopéra-
tive, qui désirent entrer dans les domaines de la formation, les méthodes à utiliser et ensuite, 
pour proposer ce même parcours sur le marché et offrir ainsi à la coopérative une visibilité et 
une nouvelle source de financement.  

Si, bien évidemment, ce que nous avons présenté appartient au plan de l’hypothèse, de 
toute façon, nous retenons qu’en général la valorisation du travail des entrepreneurs salariés 
embauchés au sein de la coopérative en tant que formateurs, peut au moins en partie, répondre 
à l’exigence de mettre en valeur la richesse immatérielle que Coopaname ne semble pas avoir 
encore trouvé le moyen de faire émerger. 

																																																								
886 RANCIÈRE Jacques, Le maître ignorant. Cinq leçons sur l’émancipation intellectuelle, Paris, Fayard, 1987.  
887 MOREAU Didier, “Sénèque: l’éducation métamorphique et l’émancipation”, Rassegna di pedagogia, vol. 72, 
n° 1-2, 2014, pp. 151-170.  
888 Entretien avec Raffaella Toncelli, le 23 Mai 2016. 



	 278	

En définitive, au- delà des difficultés et des limites propres à la formation issue de Coopa-
name, il faut reconnaître qu’elle ne manque pas de ressources pour les affronter et qu’elle a de 
grandes potentialités à valoriser. 

 
4.2.2. Participer à la vie collective 
	

Comprendre comment développer et valoriser les dynamiques collectives au sein de la coopé-
rative est un enjeu central pour Coopaname et il est à l’origine de la plupart des actions 
qu’elle met en place. En effet, un des problèmes typiques de la gouvernance d’une entreprise 
coopérative consiste à rendre possible des formes élevées de coopération entre les sujets qui la 
composent et avec qui elle dialogue. Car, comme le souligne l’économiste italien Stefano 
Zamagni889, étant donné que l’action entrepreneuriale coopérative concerne les buts, elle ne 
doit pas seulement en tant qu’entreprise capitaliste, trouver la meilleure manière de coordon-
ner l’action de ses membres, mais elle doit aussi résoudre le problème de la réalisation de la 
coopération entre eux. D’autre part, il n’existe pas une seule manière de coopérer au sein d’un 
rapport économique car, comme le montrent les réflexions de l’économiste italien Luigino 
Bruni890, il est possible d’identifier trois formes de réciprocité entre les hommes qui sont à 
l’origine d’autant de formes de coopération : la « réciprocité précautionneuse », qui corres-
pond aux « relations faibles » du marché (la stipulation d’un contrat) ; la « réciprocité-
philia », qui se fonde sur l’attente de recevoir des autres ce qui est donné à partir d’une dispo-
sition au bénévolat ou sacrifice ; et la « réciprocité inconditionnelle », qui est totalement gra-
tuite et naît par une impulsion altruiste de la personne. 

Ces trois exemples de coopération se retrouvent dans une entreprise coopérative comme 
Coopaname, comme le démontrent les différents niveaux d’engagement des coopérateurs. 
D’ailleurs, l’objectif de toutes coopératives, est de conduire les coopérateurs vers des formes 
plus altruistes de coopération. Pour réussir dans ce projet chaque coopérative est amenée à 
mettre en œuvre plusieurs moyens pour amener à une augmentation de l’engagement des coo-
pérateurs envers la coopérative. Car, si appartenir à une entreprise coopérative et se trouver 
dans un milieu de nature non compétitive sont des conditions qui avalisent la coopération, ce 
ne sont pas des conditions suffisantes pour rendre cette dernière effective. Il faut ainsi des ac-
tions de gouvernance spécifiques, s’articulant de manière différente de celle de la gouver-
nance d’une entreprise capitaliste, car elles doivent être en capacité de valoriser la coopéra-
tion.  

À ce jour, Coopaname offre plusieurs manières pour renforcer les démarches collectives. 
Nous avons choisi de les subdiviser à partir de la fonction prévalente que chacune offre aux 
entrepreneurs et de mettre également en évidence la différence entre les activités auxquelles 
peuvent participer tous les entrepreneurs et celles qui ont différents niveaux de participation. 
En effet, à la différence des entrepreneurs accompagnés et des entrepreneurs salariés, ce sont 
seulement les entrepreneurs associés qui ont accès à toutes les activités offertes par la coopé-

																																																								
889  ZAMAGNI Stefano, Per una teria economico-civile dell’impresa cooperativa, in MAZZOLI Enea - 
ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2005, p. 
48. 
890 BRUNI Luigino, Reciprocità. Dinamiche di cooperazione, economia e società civile, Milano, Mondadori, 
2006. 
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rative étant donné qu’ils participent aux processus décisionnels. Nous avons décidé d’insister 
sur cette distinction car, comme nous l’avons vu, entrer à Coopaname, c’est aussi participer à 
un projet politique dont le sociétariat est une étape incontournable.  

Le résultat de cette analyse coïncide avec l’identification de quatre typologies des activités 
auxquelles les entrepreneurs peuvent participer en fonction de leur statut (voir le tableau) : les 
activités qui permettent de participer à la gouvernance (Assemblée générale pour les associés, 
Instances de représentations du personnel, commissions, comités, organisation d’événements 
ponctuels) ; les activités concernant directement l’activité économique de chaque entrepreneur 
et qui permettent de travailler ensemble et d’échanger des compétences avec les autres ; les 
activités qui facilitent le réseautage et l’échange d’idées, telles que la participation à des évé-
nements spécifiques ou le partage des espaces de travail ; et le temps convivial, temps de re-
cherche, de rencontre ou de confrontation avec des personnes ou des réalités extérieures à la 
coopérative et qui peut organiser au-delà de la sa vie quotidienne.  
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Activités 
Entrepreneur  
accompagné 

Entrepreneur 
salarié 

Entrepreneur  
associé 

Participer 
à la  

gouvernance 

Assemblée générale 
pour les associés   ✓ 
Instances de représen-
tations du personnel   ✓ ✓ 
Commissions   ✓ 
Comités ✓ ✓ ✓ 
Organisation 
d’événements ponc-
tuels  

✓ ✓ ✓ 

Travailler 
ensemble, 

échanger des 
compétences 

Groupes métiers  ✓ ✓ ✓ 
Groupes de marques  ✓ ✓ ✓ 
Coopérations ponc-
tuelles (appel d’offre, 
redistributions d’un 
surplus de travail) 

✓ ✓ ✓ 

Réseautage, 
échange 
d’idées,  

partage des 
espaces de 

travail 

Extranet ✓ ✓ ✓ 
Mensuelle de chaque 
établissement ✓ ✓ ✓ 
Coopadrink  ✓ ✓ ✓ 
Espaces de co-
working ✓ ✓ ✓ 

Temps  
conviviaux 

Universités A-
saisonnées ✓ ✓ ✓ 
Séminaires au vert  ✓ ✓ ✓ 
Évènements de la 
Manufacture coopéra-
tive  

✓ ✓ ✓ 

Bigre Rencontre ✓ ✓ ✓ 
     
  = l’entrepreneur ne peut pas participer 
   
  = l’entrepreneur peut participer de manière limitée 
   
  = l’entrepreneur peut participer de manière active 
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4.2.2.1. Travailler ensemble, échanger des compétences 
 

Il existe à Coopaname plusieurs activités permettant aux entrepreneurs de travailler ensemble 
ou d’échanger compétences et bonnes pratiques entre professionnels. En détails, au sein de la 
coopérative nous identifions les « groupes métiers », les « groupes de marques », les coopéra-
tions ponctuelles qui peuvent aboutir à des relations professionnelles plus stables (sous-
traitance et co-traitance). Au-delà des groupes métiers, ces formes de coopération concernent 
surtout les entrepreneurs salariés, car ils peuvent facturer. Un des buts de Coopaname est de 
faire également participer à ces activités collectives les entrepreneurs accompagnés dès leur 
entrée, pour les aider à développer leur projet. 

Les « groupe métiers » sont des groupes de confrontation et échange autour les questions 
d’un même métier (communication, RH, décoration d’interne, etc.). Ces groupes sont nés à 
partir des exigences des entrepreneurs salariés ou sur incitation de la coopérative. Ils répon-
dent à une double nécessité des entrepreneurs891 : un besoin d’interconnaissance ; un besoin 
de formation, car certains entrepreneurs ont l’exigence d’ajourner ses compétences dans un 
secteur déterminé ou de développer de nouvelles compétences en fonction d’une reconversion 
professionnelle. Au sein des groupes métiers, des moments de formation mutuelle gérés par 
les professionnels les plus expérimentés du groupe peuvent être mis en place. Un exemple 
sont les « Solidays prospections »892 du groupe Déco et artisans, réunissant tous les métiers de 
la décoration d’intérieur (décorateurs, artisans, artistes et autres entrepreneurs ayant une acti-
vité en lien avec la décoration), qui sont des occasions de prospection commerciale organisées 
en différents quartiers de Paris. 

Plusieurs groupes métiers existent aujourd’hui à Coopaname, cependant, tous les collectifs 
n’impliquent pas le même niveau d’engagement et d’activité. Certains, comme le groupe Dé-
co et artisan, fonctionnent très bien et ont créé de vraies dynamiques collectives de la part des 
membres, qui arrivent aussi à coopérer entre eux sur des commandes. D’autres, comme le 
groupe Communication, qui regroupe ceux qui, dans la coopérative, travaillent dans le do-
maine de la communication, vivent des moments plus ou moins dynamiques en fonction de 
l’implication des organisateurs. D’autres encore, naissent sans aboutir à rien de plus que 
quelques rencontres. Pour le fonctionnement des groupes métiers, le rôle de l’animateur qui a 
la responsabilité de relancer le groupe auprès des autres entrepreneurs salariés est très impor-
tant. 

Les « groupes de marque » sont des collaborations entre plusieurs entrepreneurs salariés 
qui se regroupent en une marque commune. Les groupes de marque peuvent naître par des 
porteurs de projet qui ont décidé de constituer leur entreprise au sein de Coopaname ou par 
l’objectif de systématiser les coopérations ponctuelles nées au sein ou au dehors des groupes 
métiers à travers la construction et la proposition d’une offre commune à partir de prestations 
complémentaires. À cause de leur intérêt pour la façon d’organiser à la fois leur production et 

																																																								
891 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 226. 
892 Les « solidays prospections » sont décrites par le groupe Déco et artisan comme « une méthode coopérative 
de prospection en groupe qui permet de démultiplier les forces de prospections, de prendre confiance en soi et 
d’augmenter les prises de contacts (clients et partenaires). Tout simplement de vous faire connaitre dans un quar-
tier tout cela en groupe dans une ambiance de conviviale, motivante et rassurante ». 
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leur fonctionnement démocratique, les groupes de marque peuvent se construire comme des 
« mini-Scop à l’intérieur de la coopérative »893.  

D’autre part, comme pour les groupes métiers, les groupes de marque peuvent avoir diffé-
rents cycles de vie. Dans certains cas, le succès du groupe de marque peut aboutir à un tel dé-
veloppement économique que la coopérative n’est pas en capacité de le gérer et ainsi le 
groupe peut décider de sortir de la coopérative. Mais, dans la plupart des cas, les groupes de 
marque semblent destinés à la faillite. Comme Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani 
le remarquent, le problème principal est qu’à l’attention à la dimension démocratique ne 
semble pas correspondre une pareille capacité de prospection commerciale. Damien Lopez, 
responsable pendant plusieurs années de la création de nouveaux groupes pour valoriser les 
synergies existantes dans la coopérative, nous a donné une interprétation de la raison de cette 
difficulté : 

 
Ma conclusion […] c’est que les intérêts individuels prévalent toujours sur les intérêts collectifs et 
que donc, les gens qui s’engagent à faire quelque chose ne le font pas parce que, à côté, ils ont leur 
propre intérêt individuel et que, quand ils doivent choisir entre : je peux vendre un truc pour moi et 
je peux essayer de développer un truc pour vendre pour le collectif, je me choisis moi. Ce qui hu-
mainement est entendable, mais en termes de coopération n’est pas entendable. […] Tu as des gens 
qui s’engagent et d’autres qui s’engagent pas et donc ceux qui s’engagent disent : « Pourquoi ap-
porter de l’argent à quelqu’un qui s’engage pas ? » […] Dans l’organisation d’un collectif, comme 
« Kit à se marier »894, il y avait ceux qui géraient la communication, puis il y avait ceux qui de-
vaient vendre et ceux qui devaient vendre faisaient le choix de vendre pour soi et pas pour les 
autres895. 

 
La tendance à suivre son intérêt personnel avec la dépendance à une personne en capacité 

de faire une bonne prospection commerciale peut créer des déséquilibres dans le groupe et en-
suite conduire à son échec économique. Selon les chercheuses Marie-Christine Bureau et An-
tonella Corsani et les entrepreneurs salariés, une solution se peut trouver dans la mise en place 
« au niveau de Coopaname, d’un support mutualisé pour faciliter la recherche de clien-
tèle »896. Une perspective qui, même si elle a été rejetée au début, est en train d’être prise en 
considération par Coopaname. 

Des coopérations plus ponctuelles sont les coopérations par projet (appel d’offre) et le par-
tage des commandes, qui peuvent conduire à mettre en place des relations professionnelles 
plus durables sous la forme de sous-traitance ou de co-traitance. 

Les entrepreneurs salariés peuvent décider de répondre ensemble à un appel d’offre afin de 
renforcer leur capacité à répondre aux demandes des donneurs d’ordre grâce à la mobilisation 
d’une pluralité de spécialités complémentaires ou pour éviter de se faire concurrence, car 
Coopaname ne peut pas présenter plus d’une proposition pour le même appel en étant une 

																																																								
893 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 228. 
894 Collectif des entrepreneurs pour proposer la réalisation d’un « kit à se marier » pour permettre aux mariés de 
n’avoir à faire appel qu’à un collectif pour organiser l’événement, de la création des vêtements, jusqu’à la réali-
sation des faire part, de la décoration et enfin de la restauration. À ce jour il n’existe plus. 
895 Entretien avec Damien Lopez, le 18 mai 2016. 
896 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, op. cit., p. 229. 
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seule entité juridique (les entrepreneurs salariés partagent le même numéro de Siret). Ainsi, la 
coopérative invite les coopérateurs à travailler ensemble plutôt que de se faire concurrence. 

Les entrepreneurs salariés peuvent aussi décider de « s’entourer de personnes compétentes 
pour déléguer des travaux et répondre ainsi à des commandes qu’il ne peuvent honorer 
seuls »897. À Coopaname s’instaurent ainsi des dynamiques de redistributions d’un surplus de 
travail. Cependant, aux yeux de Catherine Bodet, Noémie de Grenier et Thomas Lamarche, 
ces dynamiques ne sont pas assez développées à cause d’une « faiblesse générale des syner-
gies » qui « entrave en effet la production d’un surplus à partager et ne favorise pas de gains 
d’efficience (sans même évoquer les gains de productivité) »898. 

 
4.2.2.2. Réseautage, échange d’idées, partage des espaces de travail 

  
À Coopaname existent aussi des outils et des moments qui soutiennent le réseautage et 
l’échange d’idées entre entrepreneurs.  

En ce qui concerne les outils, l’extranet est la manière la plus simple pour entrer en contact 
avec d’autres entrepreneurs au sein de la coopérative. Étant un réseau social interne, il permet 
la création de groupes de travail virtuel et favorise ainsi les échanges de savoir-faire, les ap-
pels d’offre, le partage d’informations spécifiques d’un métier ou d’offres de travail, etc.  

Des occasions de rencontres et d’échange en vis-à-vis sont offertes par les rencontres men-
suelles proposées par chaque établissement. Les « mensuelles » facilitent les rencontres entre 
entrepreneurs et sont ainsi des occasions d’interconnaissance. Elles représentent aussi une 
manière pour entrer en contact avec les questions qui animent la vie de la coopérative (projet 
politique, questions économiques, etc.) et mieux connaître sa culture. Les mensuelles ont été 
organisées dans Coopaname dès sa naissance. 

Un rendez-vous d’origine plus récente, et le seul qui a été créé au sein de la coopérative 
comme occasion de pur réseautage entre entrepreneurs, est le « Coopadrink ». Il est décrit 
comme « l’opportunité de présenter son activité, son savoir-faire de manière dynamique, et 
d’accéder aux réseaux des Coopanamien(ne)s ». Né en décembre 2015 par le constat de la 
commission business que le « réseau professionnel au sein de la coopérative semble sous dé-
veloppé », le but des soirées Coopadrink est de faciliter et favoriser les recommandations 
entre entrepreneurs, qui pourront être demain les premiers prescripteurs de leur propre activi-
té. Les soirées se déroulent en trois moments : présentation de Coopadrink et de la commis-
sions business et rappel des précédentes éditions ; le moment « 5 en 5 », c’est-à-dire la pré-
sentation de leur activité en cinq minutes par cinq entrepreneurs ; l’« Apéro bizness dating », 
une activité de réseautage qui permet de présenter sa propre activité à tous les entrepreneurs 
présents à l’événement. 

Une autre opportunité à la disposition des entrepreneurs pour élargir le réseau au sein de 
Coopaname vient du partage des espaces du travail en espaces de co-working dans les établis-
sements de la coopérative. Des espaces sont offertes offerts au siège (le Boulodrome), à 
l’établissement de Nanterre et dans le nouvel établissement de Saint-Denis. Ces espaces de 
co-working offrent des postes de travail que peuvent être réservés d’avance. Décider de tra-

																																																								
897 Ibi, p. 227. 
898 BODET Catherine - DE GRENIER Noémie - LAMARCHE Thomas, “La coopérative d’activités et d’emploi 
à la recherche d’un modèle productif”, op.cit., p. 47. 
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vailler à la coopérative peut non seulement être une occasion d’interconnaissance, mais aussi 
contrer le phénomène d’isolement vécu par plusieurs entrepreneurs qui travaillent à domicile . 
D’autre part, au-delà des espaces de Nanterre qui semblent être particulièrement dynamiques, 
les espaces dans les autres établissements souffrent d’un manque d’intérêt de la part des coo-
pérateurs. Par exemple, à partir de nos expériences et de celles des entrepreneurs salariés in-
terrogés, il ne semble pas que beaucoup de personne se rendent au Boulodrome du siège – il 
faut rappeler qu’il a ouvert ses portes très récemment, en février 2016. Mais, au-delà de cette 
observation qui peut subir les préjugés de hasard, nous rapportons qu’un entrepreneur salarié 
interrogé qui s’y est rendu plusieurs fois a voulu souligner que, même en présence des autres 
entrepreneurs, il y a eu des difficultés à entrer en relation avec les autres et il a constaté : « al-
ler co-worker et juste se mettre en bureau et faire comme chez toi, parler à personne d’autre, 
faire comme si tu étais tout seul, je ne vois pas trop l’intérêt » (E3). Il nous a aussi raconté 
avoir déjà participé à des journées organisées par une association dans des espaces de co-
working sur Paris. Par rapport aux espaces coopanamiens, il a remarqué que, durant ces jour-
nées, il a eu l’occasion d’échanger avec les autres travailleurs car, en plus des moments de 
travail solitaire, l’association avait organisé des moments d’interconnaissance (tour de table, 
jeux, etc.). Nous avons fait une expérience comparable en travaillant pendant plusieurs mois 
dans un espace de co-working d’une pépinière parisienne : les co-workers n’avaient pas la 
tendance à entrer en relation l’un avec l’autre au-delà des moments institutionnalisés (fête de 
Noël, réunions pour connaître les autres startuppers, etc.) ou des situations plus informelles, 
telle que la « pause cigarette ». D’autre part, aussi le Éric Duval, Directeur Plaine de Co-
working (Aubervilliers) a nous raconter qu’au cœur d’un espace de co-working l’animation a 
un rôle très important899. Ainsi, une hypothèse à vérifier est que, sans aucune forme 
d’animation, les espaces de co-working puissent avoir du mal à devenir dynamiques et que, 
par conséquent, les espaces de co-working de Coopaname souffrent de la même difficulté.  
 
4.2.2.3. Temps conviviaux  
 
À Coopaname tous les entrepreneurs ont aussi l’opportunité de participer à des temps convi-
viaux qui consistent en moments d’échanges en groupe organisés par la coopérative ou ses 
partenaires. Ces moments conviviaux favorisent la connaissance des coopanamiens entre eux 
et donc contribuent à fortifier le collectif. En outre, ils permettent aussi de mieux connaître 
l’histoire, le projet et les enjeux de la coopérative. 

Un exemple sont les Universités dites « A-saisonnées », moments conviviaux de réflexion 
sur les pratiques de la coopérative, dont l’objectif depuis leur création en 2007, est « de mobi-

liser les coopérateur.trice.s sur des réflexions de l’ordre du projet politique et des pratiques, en 
vue d’une appropriation critique et de la définition de pistes de travail pour la suite »900. Les 
Universités A-saisonnées sont organisées comme une journée de réflexion sur un thème pré-
cis concernant le projet de la coopérative (accompagnement, mutuelle de travail, éthique du 
travail, etc.) et se déroulent en plusieurs rencontres en plénière ou en petit groupes. 

																																																								
899 Entretien avec Eric Duval, le 20 Mai 2016. 
900 BALLON Justine - BODET Catherine, De l’action à la recherche, de la recherche à l’action, op. cit., p. 7. 
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L’organisation de cet événement est réalisé par un chantier lancé par les commissions re-
cherche et vie économique. Ces journées sont ouvertes à tous, grand public inclus. 

Une autre activité interne à la coopérative est celle des « séminaires au vert »901, deux jours 
pendant la semaine dédiés à l’histoire et au projet politique de la coopérative. Ces journées 
sont une occasion pour apprendre davantage sur l’histoire de la coopérative et mieux en com-
prendre les enjeux et son avenir. Leur objectif est de partager la culture de la coopérative avec 
ceux qui veulent s’engager dans son projet politique. Pour cette raison, même ouverts à tous 
les coopanamiens, les séminaires sont destinés principalement aux élus des IRP et aux asso-
ciés. 

Les autres activités conviviales sont celles organisées par la Manufacture coopérative, dont 
les plus importantes sont les Universités éphémères. Normalement plus orientées vers la défi-
nition de nouvelles pistes de travail au regard de thèmes précis (monnaie inter-coopérative, 
tiers lieux, gouvernance, etc.), les Universités éphémères « sont des moments de construction 
de savoirs collectifs par la coopération » qui ont le but de transformer les expériences des par-
ticipantes « en supports d’apprentissage diffusables suite à l’atelier ». À partir d’un sujet don-
né elles regroupent « un panel de personnes concernées, compétentes, expérimentées » 902 
pour partager et diffuser leurs expériences. Les Universités éphémères sont ouvertes à tous les 
coopérateurs intéressés et aux curieux. 

Un dernier exemple des moments conviviaux sont les activités de Bigre ! regroupant les 
coopérateurs du réseaux inter-coopératif. Un exemple est le « Carrefour des métiers » qui, 
même s’il est un événement organisé par Oxalis est ouvert depuis 2015 aux différentes coopé-
ratives partenaires de Bigre !, il représente une occasion de rencontres entre les partenaires 
pour échanger autour des coopérations économiques. 

 
4.2.2.4. Les défis de la participation  
 
Les chiffres de l’enquête sur les revenus et le temps menée au sein de Coopaname et d’Oxalis 
par Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani avec l’aide de Mathieu Rossignol-Brunet 
nous montrent qu’il existe une liaison, appelée « effet collectif »903, entre engagement collec-
tif et activité individuelle et qu’il prend des formes distinctes, selon qu’il s’agit de participer à 
la vie démocratique de la coopérative ou de contribuer à des collectifs de production.  

En général, l’engagement semble avoir des répercussions positives sur l’activité, mais si 
dans le cas de la participation à la vie démocratique de la coopérative il n’y a pas d’effets re-
marquables au niveau de revenu, quand le coopérateur fait partie d’un groupe de marque, l’« 
effet collectif » paraît remarquable aussi sur les revenus de l’activité. Ainsi, même si la parti-
cipation aux instances démocratiques de la coopérative n’implique pas une perte dans la pro-
duction, il semble exister une dissociation entre ordre de la vie économique et de la vie démo-
cratique904. En ce qui concerne Coopaname, l’enquête montre qu’elle à la tendance à démulti-

																																																								
901 BALLON Justine, Rapport d’activité, op. cit., p. 28. 
902 Voir : <http://manufacture.coop>. 
903 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps, op. cit., pp. 29-33. 
904 Ces observations viennent de la Réunion sur l’enquête du 26 septembre 2016 qui a vu la participation de deux 
membres d’Oxalis, Catherine Bodet, Noémie de Grenier et, naturellement, Marie-Christine Bureau, Antonella 
Corsani et Mathieu Rossignol-Brunet. L’objet de la réunion était l’éclaircissement des questions de compréhen-
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plier les participations et à diversifier les espaces de responsabilité, mais que, malgré cet ef-
fort, plus de 50 % des entrepreneurs salariés ne participent pas aux groupes collectifs.  

Quelles sont les raisons de cette faible participation malgré l’impact positif qui semble 
avoir l’« effet collectif » ?  

Dans les pages suivantes, nous allons identifier cinq raisons à l’origine de ce manque de 
participation : une première est d’ordre socio-anthropologique, une deuxième d’ordre socio-
économique, les deux à suivre sont d’ordre pratique, et une dernière concerne les difficultés 
techniques et organisationnelles propres à Coopaname.  

La première raison part d’un constat d’ordre socio-anthropologique qui naît par la tendance 
des entrepreneurs salariés à maintenir un projet individuel. Malgré l’existence d’entrepreneurs 
salariés fortement altruistes, comme l’ex chargé des collectifs de Coopaname Damien Lopez 
l’a observé : « Les personnes sont en général très individualistes ; elles choisissent toujours 
elles-mêmes et jamais le groupe »905. Une observation confirmée aussi par la difficulté des 
certains entrepreneurs à partager dans les groupes leurs compétences en prospection commer-
ciale ou par ceux qui n’acceptent pas facilement la mutualisation de bénéfices pour contreba-
lancer les ardoises de la coopérative ou encore de ceux qui ont des difficultés à collaborer en 
vue de la participation à un appel d’offre. Sur ce dernier thème, nous avons recueilli 
l’impression d’un paysagiste : 

 
Par exemple, sur un même appel d’offre, tu ne peux pas répondre deux fois à Coopaname. […] Ty-
piquement ça peut engendrer des situations où les coopanamiens doivent répondre au même appel 
d’offre et ça c’est très mal passé, parce qu’ils voulaient tous les deux y aller. C’est déjà arrivé plu-
sieurs fois. […] Ça prouve quand même que, à mon avis, pour la plupart des personnes ce qu’ils 
veulent c’est vraiment développer leur activité. Ce qui est normal. Et ça passe avant le fait d’être en 
coopération, etc. Et je ne sais pas s’ils [Coopaname] se rendent compte vraiment que l’homme est, 
avant tout, un loup pour l’homme (E1). 

 
Malgré des efforts pour que la mutualisation, la coopération et le partage soient acceptés 

par plusieurs membres de la coopérative et également désirés par les entrepreneurs906, il reste 
quand même un fond d’individualisme dans l’action des coopérateurs. Que l’origine de cet 
individualisme relève de la nature humaine, s’enracine dans la diffusion des logiques écono-
miques du néolibéralisme ou dans la tendance du travailleur autonome à regarder la coopéra-
tive tout d’abord comme un centre de services, semble un phénomène difficile à contrer, 
même dans un milieu coopératif. 

Ce constat nous rappelle les observations de Vilfredo Pareto autour de l’entreprise coopé-
rative. En reprenant l’histoire de la naissance du mouvement coopératif, nous avons vu que 
les coopératives naissent dans le but de supplanter le capitalisme avec une perspective al-
truiste et solidaire de l’économie. Mais, comme le souligne Bruno Jossa, il existe dans cette 
pensée une contradiction, car des organisations qui veulent éliminer le capitalisme ne peuvent 
pas avoir un caractère altruiste :  

																																																																																																																																																																													

sion, l’analyse des points de débats et la structuration les premiers contenus à diffuser (renvoyée au lundi 4 no-
vembre 2016). 
905 Entretien avec Damien Lopez, le 24 novembre 2015. 
906 La plupart des entrepreneurs interrogés envisagent de coopérer avec d’autres entrepreneurs et souhaitent par-
ticiper au projet politique de la coopérative. 
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Étant donnés les caractères de la nature humaine et, en particulier, l’inéliminable aspect individua-
liste et égoïste qui est à la base des comportements humains dans l’activité productive, une organi-
sation qui soit basée fondamentalement sur l’altruisme, la solidarité ou même le but mutuel ne 
pourra jamais être en capacité, d’une manière générale, de dépasser l’efficience de l’entreprise ca-
pitaliste907. 

 
Autrement dit, une entreprise pour être efficiente doit faire levier sur l’intérêt individuel.  
Cette contradiction paraît être résolue par la naissance des coopératives de production où le 

travailleur devient « entrepreneur de soi-même »908, car elles opposent à l’entreprise capita-
liste une organisation non capitaliste, gérée par les travailleurs, mais qui peut aspirer au profit 
maximum dans un cadre de solidarité, car les bénéfices sont partagés entre les coopérateurs.  

Dans ce cadre, Vilfredo Pareto met en évidence le caractère contradictoire de cette forme 
coopérative et soutient que les coopératives, alors qu’elles proclament faire levier sur la soli-
darité, ne sont pas trop différentes des autres entreprises, car si elles réussissent à rivaliser 
avec les entreprises capitalistes c’est parce qu’elles sont aussi construites autour de l’intérêt 
personnel. Une considération qui devient encore plus évidente lorsque les coopératives se 
transforment en une « organisation transversale » représentant les intérêts collectifs des asso-
ciés. 

En définitive, même dans le monde coopératif il existe un fondement d’individualisme qui 
n’est pas éliminable et qui a une double valeur : d’une part, il est à l’origine du partage du 
projet de la coopérative, le but mutuel, c’est à dire l’intérêt à répondre aux besoins partagés 
par les associés dans le but de leur offrir un service à des conditions plus avantageuses que 
celles offertes par le marché ; d’autre part, il représentera toujours une limite à la participa-
tion, car, comme dans le cas de Coopaname, pour plusieurs entrepreneurs, l’intérêt personnel 
gagnera toujours sur l’intérêt du collectif. D’autre part, comme le remarque l’ex-chargé des 
collectifs Damien Lopez : 

 
Les porteurs de projet quand ils arrivent ont une vision individualiste des choses, c’est normal. […] 
Très peu ont choisi la coopérative parce que c’est une coopérative. Mais pas de soucis, c’est nor-
mal. Ta première envie c’est bien de vivre de ton projet et donc tu as une vision individuelle. Notre 
travail c’est de les amener au fur et à mesure du temps qui passe vers le collectif. […] On va ouvrir 
vos horizons et puis vous voyez qu’il n’y a pas que vous dans la coopérative, il n’y a pas qu’une 
somme de personnes individuelles, il y a bien un collectif. Ça prend du temps et il y a ceux pour 
qui ça ne marchera jamais909.  

 
La deuxième raison concerne la dissociation entre la vie économique et la vie politique de 

la coopérative. Malgré les tentatives de partage de la culture et des objectifs de la coopérative, 
cette dissociation s’enracine dans la duplicité de la nature de l’entreprise coopérative qui se 
reflète sur les coopérateurs. Comme nous l’avons vu910, l’entreprise coopérative est un « Ja-

																																																								
907 JOSSA Bruno, Cooperativismo e teoria economica, in JOSSA Bruno - BUONOCORE Vincenzo (dir.), Or-
ganizzazioni economiche non capitalistiche. Economia e diritto, Bologna, Il Mulino, 2003, pp. 27-28. 
908 MILL John Stuart, Principes d’économie politique, Paris, Guillaumin, 1873. 
909 Entretien avec Damien Lopez, le 18 mai 2016. 
910 § 1.3.1.3. La coopération entre économie de marché et économie capitaliste, p. 122. 
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nus bifrons »911 qui unit en soi deux dimensions distinctes, telles que celle sociale d’un sujet 
envisageant des buts méta-économiques en réponse à un besoin social des associés et de la 
communauté et celle économique d’un sujet ouvrant sur le marché dont elle subit les règles. 
Si cette difficulté est à l’origine du « compromis coopératif »912, à savoir le problème de com-
prendre comment une telle forme sociétale peut résister dans un monde d’entreprises capita-
listiques, dans les Coopératives d’Activités et d’Emploi et, à cause de son élan utopique, sur-
tout dans Coopaname, cette duplicité se reflète aussi sur l’entrepreneur salarié : il est scindé 
entre un idéal plus haut, celui de « travailler autrement » dans une « entreprise partagée » et 
une « mutuelle de travail », et le besoin de se positionner sur le marché pour obtenir un salaire 
suffisant pour vivre.  

En fonction de l’équilibre existant entre ces deux composantes indissolubles de la forme 
coopérative d’entreprise, un équilibre peut se construire aussi pour l’associé. Mais si la coopé-
rative fatigue à trouver un équilibre, comme dans le cas de Coopaname, où les revenus 
moyens sont trop bas pour garantir une tranquillité économique, la difficulté de médiation 
entre les deux aspects peut impliquer des effets sur l’adhésion au projet politique de la coopé-
rative et sur la participation à sa vie collective. Comme nous venons de l’écrire, l’élan indivi-
dualiste et la recherche d’un avantage personnel pour l’homme n’est pas éliminable, mais leur 
force se montre surtout quand cette nécessité se base sur les besoins primaires présentés aussi 
par la pyramide des besoins de Maslow913, où la rétribution se situe à la base, avec les autres 
besoins physiologiques.  

L’enjeu pour Coopaname, comme pour toutes les autres coopératives, est de trouver la 
meilleure manière pour mettre ensemble les deux exigences, socio-politique et économique, 
sans pencher trop vers l’un des deux côtés. En effet, la force du message politique ne semble 
pas être suffisante pour tenir ensemble les entrepreneurs salariés, surtout quand ils se trouvent 
au démarrage de leur parcours ou dans un moment de difficulté. Dans ces derniers cas, le 
message politique semble perdre une grande part de sa force et risque d’être aussi interprété 
comme quelque chose entravant l’effective productivité de la coopérative914. La raison de ces 
affirmations se lie avec la difficulté de s’approprier le message politique de Coopaname, ce 
qui est particulièrement évident chez les entrepreneurs accompagnés, pour lesquels la com-
préhension du message politique de la coopérative avoisine le zéro. Même si la plupart des 
porteurs de projet qui entrent à Coopaname connaissent le projet politique de la coopérative – 
il suffit de feuilleter les pages du site internet – comme le révèlent les entretiens, la plupart 
des nouveaux entrants ne savent pas en quoi consiste exactement ce projet. Parmi les nou-
veaux entrepreneurs accompagnés, au-delà de ceux qui n’ont aucune idée du projet, certains 
en ont une idée tellement confuse qu’ils réduisent le projet politique de la coopérative à la po-
sition d’un parti politique. Des autres ont saisi qu’il y a en jeu une manière de « travailler au-
trement » et en sont fascinés, mais concrètement ne savent pas expliquer de quoi s’agit au-

																																																								
911 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 10. 
912 LEON Bruno, Sulla cooperazione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative. Contributi ad una teoria 
dell’impresa cooperativa, Bologna, Il Mulino, 2006, p. 275. 
913 COSTA Giovanni - GIANECCHINI Martina, Risorse umane. Persone, relazioni e valore, 2009, McGraw-
Hill, Milano, pp. 71-72. 
914 Une des observations récurrentes des entrepreneurs interrogés qui se trouvent en difficulté avec le dévelop-
pement de leur activité est que Coopaname se concentre trop souvent t sur la politique et pas assez sur la résolu-
tion des questions techniques ou l’aide aux entrepreneurs en difficulté. 
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delà du fait que elle est une manière de travailler alternative à celle typique d’une entreprise 
capitaliste. Dans l’ensemble, nous avons rencontré très peu d’entrepreneurs qui avaient au 
démarrage une idée assez claire, au moins des concepts de base du projet coopanamien et 
coopératif en soi (comme le fait qu’elle veut être une entreprise partagée). Cette situation ré-
vèle aussi la complexité du message politique coopanamien pour les nouveaux entrants qui, 
normalement, ont déjà assez de difficultés à démarrer leur activité et à comprendre les fonc-
tionnements techniques de la coopérative.  

Une telle situation ne signifie pas que Coopaname doive renoncer au moteur de son action, 
mais signale qu’il existe un décalage entre le projet politique porté par les fondateurs et la réa-
lité vécue par les entrepreneurs, surtout en ce qui concerne les entrepreneurs accompagnés. Le 
choix d’introduire le discours politique dans les derniers rencontres du nouveau cycle 
d’intégration, lorsque les entrepreneurs accompagnés ont pris un peu plus de confiance dans 
le fonctionnement de la coopérative, va dans cette direction mais il faut réfléchir à d’autres 
solutions.  

Une troisième raison de la faible participation à la vie collective de Coopaname concerne 
la difficulté pour les entrepreneurs salariés à dédier du temps à la coopérative quand ils doi-
vent vivre de leur travail, le travail dans la coopérative n’étant pas rémunéré. Comme le met 
en évidence Justine Ballon, « un salarié qui prend sur son temps de travail pour organiser une 
mensuelle ou participer à des réunions pour organiser les Universités d’automne, cela n’a pas 
les mêmes conséquences ni les mêmes impacts que pour un ES »915. D’ailleurs, même si cer-
tains entrepreneurs sont très engagés dans la vie de la coopérative et donnent beaucoup de 
leur temps, comme le remarque Maud Grégoire, « il est délicat d’amener des personnes qui 
sont déjà précaires, ou qui travaillent déjà beaucoup pour gagner peu, à s’engager dans un col-
lectif et donner du temps bénévole »916. Ce constat se lie avec la difficulté interne à la coopé-
rative de valoriser les richesses créées par les dynamiques du collectif, étant donné que le sa-
laire des entrepreneurs reste déterminé de manière individuelle, à partir du chiffre d’affaires 
qu’ils réalisent, et indépendamment de leur activité dans le collectif. 

Pour valoriser ce temps consacré à la coopérative, qui effectivement au relève du bénévo-
lat, Coopaname envisage des systèmes d’indemnisations sous forme de monnaies internes à la 
coopérative et qui procèdent en parallèle des réflexions sur la création d’un revenu de base au 
sein de la coopérative917. 

Une autre difficulté bien connue au sein du monde coopératif est celle de la dimension : la 
participation à la vie de la coopérative, en matière de participation à la gouvernance et aux 

																																																								
915 BALLON Justine, Rapport, op. cit., p. 39. 
916  GRÉGOIRE Maud, Les enjeux de l’entrepreneuriat collectif, op. cit., p. 8. Disponible ici : 
<http://smartbe.be/fr/comprendre/publications/education-permanente/les-enjeux-de-lentrepreneuriat-collectif/>. 
917 La construction de la monnaie interne a fait l’objet de l’université éphémère de Manucoop qui a eu lieu les 20 
et 21 octobre 2016. L’objectifs de ces deux journées a été présenté de la manière suivantes par les promoteurs : 
« Quels sont les outils qui nous permettent d’échanger ? Comment sont-ils construits et en quoi ont-ils un impact 
sur notre manière de travailler, de faire et de vivre ? Comment structurent-ils les relations de travail et de produc-
tion ? Quels usages ? Quand utiliser la monnaie ? Dans quels échanges ? Avec quelle technologie ? Quels liens 
entre monnaie professionnelle et monnaie citoyenne ? C’est sur ces questions et toutes celles que vous allez 
amener que nous vous proposons de produire ensemble du savoir commun, partagé et partageable le jeudi 20 et 
le vendredi 21 octobre 2016. Pour avancer ensemble et déboucher à terme sur un plan de mise en place d’une 
monnaie professionnelle, nous vous invitons à participer à une université éphémère de la Manufacture Coopéra-
tive ». 
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collectifs, peut subir une détérioration à cause du nombre élevé des associés qui implique le 
risque d’un engagement trop limité de ces derniers. À cette difficulté accentuée participe aussi 
la grande diversité des situations personnelles des entrepreneurs. Cependant, comme le re-
marque Mélissa Boudes, « le leitmotiv de la coopérative est que chacun puisse s’impliquer de 
la façon dont il le souhaite au moment où il le souhaite »918 et ainsi Coopaname continue à 
démultiplier les rôles de responsabilités et les fonctions donnant à chacun l’opportunité de 
participer à la vie du collectif.  

Si toutes les raisons précédentes peuvent appartenir en général à l’univers des Coopéra-
tives d’Activités et d’Emploi, il existe aussi des raisons spécifiques à Coopaname qui limitent 
la participation de ses entrepreneurs à la vie collective.  

Tout d’abord, on retrouve à Coopaname un manque d’outils, de formations et de moyens 
humains et financiers pour aider à la création de collectifs de travail et de marques collec-
tives919. Il suffit de penser à la surcharge de travail des chargés d’accompagnement qui limite 
leur capacité de soutenir le développement des collectifs. La difficulté à constituer des collec-
tifs durables conduit également à une démotivation envers la coopération920, car l’échec con-
tinu fait apparaître l’effort vain, malgré le bon vouloir, la persévérance et la patience pour 
parvenir à conserver la dynamique des groupes.  

De plus, il existe aussi des difficultés au niveau de la participation des entrepreneurs à la 
gouvernance. D’autre part, il est complexe aussi de trouver des candidats aux instances de re-
présentations du personnel921.  

Enfin, ce que met en évidence l’enquête sur les revenus et le temps, c’est qu’à Coopaname, 
il n’existe pas beaucoup de manières de rencontrer d’autres entrepreneurs au- delà des collec-
tifs démocratiques. Une limite qui se reflète surtout sur les entrepreneurs accompagnés et qui 
a été confirmée par les entretiens semi-structurés que nous avons conduit avec ces derniers. 
Les points principaux de cette difficulté sont bien résumés par un entrepreneur accompagné 
entré à Coopaname après janvier 2016 : 

 
Il y a l’intégration via le système de « promo », qui fait qu’on peut très vite se sentir en groupe et 
en partir, ensemble on se sent un petit plus fort, plus en confiance, etc. Et on se sent de facto inté-
gré. Mais pas nécessairement intégré dans tout Coopaname ; pour ça il faut faire un effort supplé-
mentaire. C’est à toi de faire l’effort. Après c’est comme dans toute société : dans une boite tu vas 
rentrer, tu vas connaître les gens de ton service, mais si tu fais pas d’effort pour connaître les gens 
des autres services, tu ne les connaîtras jamais. […] Mais il y a que comme ça dans une grosse so-
ciété, de la taille de Coopaname, pour connaître des gens. C’est exactement la même chose, il y a 
un peu le même défaut. Sauf que Coopaname donne des armes pour essayer de compenser ce dé-
faut, mais c’est quand même à toi de faire l’effort. Ils te forcent à rien. [… Des armes] comme jus-
tement les séminaires, les universités, les mensuelles. […] Après c’est peut être aussi volontaire de 
la part de Coopaname […] de laisser les gens faire l’effort et faire la démarche d’intégration (E12). 

 

																																																								
918 BOUDES Mélissa, Innovations sociales de l’économie sociale et solidaire : Quels défis ? État des lieux via le 
cas de la coopérative d’activités et d’emploi Coopaname, op. cit., p. 217. 
919 BALLON Justine, Rapport, op. cit., p. 37. 
920 Ibi, p. 38. 
921 Ibi, p. 40. 
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Bien conscients que la taille et la structure de Coopaname demande un effort pour intégrer 
le collectif et que Coopaname donne plusieurs « armes » pour le faire, les entrepreneurs re-
marquent toutefois une difficulté à s’insérer dans la coopérative. Cette remarque vient non 
seulement des entrepreneurs qui s’investissent peu dans le collectif, mais même des entrepre-
neurs accompagnés les plus engagés, c’est-à-dire ceux qui participent à toutes, ou presque 
toutes, les activités proposées par la coopérative (ateliers, Université A-saisonniée, men-
suelles, etc.), ou des plus militants, c’est-à-dire ceux qui ont déjà de la familiarité avec des or-
ganisations d’Économie sociale et solidaire. Même ces deux dernières catégories 
d’entrepreneurs accompagnés ont souligné des difficultés à rencontrer d’autres entrepreneurs. 
Ils remarquent que, d’une part, ceux qui participent aux activités de la coopérative sont tou-
jours les mêmes et, d’autre part, qu’il n’y a pas beaucoup d’occasions informelles pour se 
rencontrer avec d’autres entrepreneurs et faire du réseautage. Ainsi, certains entrepreneurs ac-
compagnés, même après plusieurs mois à Coopaname, affirment ne pas se sentir encore suffi-
samment intégrés au sein de la coopérative ou ne pas avoir été suffisamment motivés pour 
participer à ses activités. Ce constat a conduit la chercheuse Antonella Corsani, dans le cadre 
de la réunion sur l’enquête menée à Coopaname, à suggérer de valoriser à la fois les formes 
de co-accompagnement entre nouveaux arrivants et d’intégrer ces derniers dans les collectifs 
déjà existants en se rapprochant plus de l’exemple d’Oxalis, l’autre coopérative enquêtée, où 
la tendance est de faire participer tout de suite les entrepreneurs accompagnés (en CAPE) aux 
appels d’offre et activités économiques des groupes de marque. 

En conclusion, même si Coopaname se veut facilitatrice de synergies coopératives afin de 
développer une manière de « travailler autrement », plusieurs empêchements s’opposent à ce 
projet, allant de la tendance individualiste de plusieurs entrepreneurs concernant la gestion de 
leur activité, jusqu’à la difficulté propre à la coopérative de valoriser économiquement les 
temps collectifs. En outre, malgré la démultiplication des espaces de coopération, la grande 
dimension de la coopérative et la diversité des situations personnelles des entrepreneurs sem-
blent demander trop aux ressources humaines et financières limitées de la coopérative. Ainsi, 
il émerge une vraie difficulté à assurer la construction d’une communauté forte et unie et à pé-
renniser des coopérations au sein de Coopaname. Si « la coopération s’apprend par la pra-
tique »922, alors on peut considérer qu’à Coopaname il faut encore du temps pour apprendre 
comment renforcer la culture coopérative auprès des entrepreneurs salariés afin d’avaliser des 
coopérations entre eux et trouver un balancement entre les intérêts personnels et la démarche 
coopérative, entre les exigences de chacun et l’élan utopique que la caractérise. Surtout si le 
turnover reste très élevé.  

Cependant, il faut constater que, même si des niveaux plus élevés des coopérations sont 
toujours possibles et envisageables, la qualité des « coopérations réussies » est très élevée et 
que les entrepreneurs sont, en général, très satisfaits par rapport aux opportunités de coopéra-
tion offertes par la coopérative. Dans ce cadre, malgré les difficultés et certaines limites qui 
nous ont été signalées pendant notre parcours et que nous avons reportés, la passion, l’effort, 
l’authenticité dans la recherche des dirigeants, ainsi que des permanents de Coopaname, pour 
offrir les meilleures conditions de travail possibles aux entrepreneurs, n’ont jamais étés mis 
en doute par ces derniers. Au contraire, nous pouvons soutenir que ce sont tout d’abord les 

																																																								
922 Deuxième principe fondateur de la Manufacture coopérative. 
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qualités humaines que la coopérative est en capacité à la fois de montrer et de faire ressortir 
qui sont la première raison de réussite de son projet politique vis-à-vis des entrepreneurs.  
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5. Autonomie, entrepreneuriat et coopération en Italie 
 
En Italie, l’histoire des nouvelles formes du travail autonome et celle du phénomène 
d’encouragement à la « création d’entreprises », bien plus récente, ont avancé sur deux bi-
naires séparés. Une séparation montrée aussi par la législation italienne qui sépare le statut ju-
ridique du travailleur autonome de celui d’entrepreneur. Cependant, pendant les dernières an-
nées, le panorama italien révèle une croissance de ceux qui veulent s’affirmer sur le marché à 
la fois comme professionnel indépendant et comme entrepreneur qui crée une nouvelle activi-
té. Et, de fait, pour beaucoup, ce sont les aspects que le travailleur autonome et l’entrepreneur 
ont en commun : le désir d’autonomie, les capacités organisationnelles, le besoin de trouver 
leur espace dans le marché, etc. Ainsi la séparation entre les deux mondes commence à 
s’estomper dans la pensée commune à faveur d’une unification qui advient sous la formule 
intermédiaire de « création de sa propre activité ».  

La création des petites entreprises est également avalisée par le besoin du marché italien, 
dont les entreprises ont de plus en plus l’exigence d’externaliser certaines compétences 
(communication, informatique, etc.), et par conséquent, la flexibilisation du marché du travail. 
L’ensemble de ces phénomènes consolide l’affirmation de la figure néolibérale du « sujet-
entrepreneur de soi-même », une figure qui ne fait qu’amplifier l’identification entre travail-
leur autonome et entrepreneur. 

D’autre part, le travail des autonomes est aussi très recherché par les entreprises italiennes 
à cause de son coût inférieur par rapport à celui du travail subordonné. Un constat qui a avali-
sé la naissance des nouvelles formes de travail qui se situent, à la charnière entre travail dé-
pendant et indépendant, dans la soi-disant « zone grise » du travail, où les travailleurs sont 
soumis à des formes des contrats atypiques. Et où de nouvelles formes de travail autonome 
viennent de naître. De cette manière, pour certains travailleurs italiens, le besoin de créer sa 
propre activité ne s’engendre pas seulement dans le désir d’autonomie, mais aussi dans la dé-
gradation du marché du travail.  

Dans ce cadre général de « fuite du salariat », les coopératives italiennes interceptent à la 
fois le désir de créer sa propre entreprise, grâce aux avantages qu’elles offrent, et le besoin 
d’identification et d’opportunités au-delà du salariat classique propre au monde croissant des 
précaires italiens.  
	

5.1. Le travail autonome et la « création d’entreprises » en Italie 
 
Dans les pages suivantes nous allons reconstruire à la fois l’histoire et les enjeux caractérisant 
les nouvelles formes du travail autonome et le phénomène d’encouragement à la « création 
d’entreprises » qui se rencontrent aujourd’hui dans la formule intermédiaire de « création de 
sa propre activité ».  

Le concept de « création de sa propre activité » traverse toute l’histoire italienne – depuis 
toujours nation d’artisan, commerçant, navigateur, … – et, après la période de suprématie du 
régime fordiste et keynésienne, est renforcé par la vision conflictuelle envers le travail salarié 
de la génération 1968. Cette perspective conflictuelle conduit au phénomène de fuite du sala-
riat qui se concrétise aussi dans l’incrémentation des travailleurs indépendants et de nouvelles 
formes de travail ni dépendant, ni indépendant.  
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L’ensemble de ces phénomènes détruit les symétries et les point fermes du droit du travail 
italien à cause de l’émergence d’une nouvelle figure du travailleur : le travailleur autonome de 
deuxième génération. Cette typologie de travailleur est de fait contrôlée par le donneur 
d’ordre, mais ne possède pas les mêmes droits que les travailleurs subordonnés. Il se trouve 
dans la situation d’indépendance juridique et de dépendance économique du donneur d’ordre. 
Cette situation est définie comme une « zone grise » du travail car elle ne peut pas être sim-
plement assimilée aux formes de travail salarié ou aux formes de travail indépendant. La clas-
sification incertaine met en difficulté les juristes italiens qui décident de regrouper ces nou-
velles formes de travail sous la formule de « travailleur parasubordonné », qui est reconnu 
comme un travailleur se trouvant à la charnière entre condition de travail dépendant, dont il a 
les obligations, et indépendant, avec le même manque de droits que le travailleur subordonné.  

En parallèle, le concept de « création d’entreprises » commence à apparaître aussi en Italie, 
surtout grâce à l’insistance de la Commission européenne sur l’entreprenariat comme compé-
tence clé du futur de l’Europe. Au fur et à mesure – comme le démontrent aussi les manuels 
qui veulent aider le porteur de projet à créer son entreprise en Italie923 – le travail autonome 
est de plus en plus englobé dans le concept de création d’entreprises, dont il représente l’une 
des formes au sein desquelles il est possible d’encadrer la nouvelle activité économique. Mais 
ceci ne signifie pas que les créateurs italiens trouvent assez de soutien dans les dispositifs pu-
blics ou privés à la création d’entreprises, surtout pour ce qui concerne les formes de finan-
cements, fortement réduites à la suite de la crise économique, et l’accompagnement dans la 
démarche entrepreneuriale.  

 Pour conclure le sujet relatif à la reconstruction des spécificités italiennes concernant les 
nouvelles formes du travail autonome et le phénomène d’encouragement à la « création 
d’entreprises », nous allons comparer la manière dont les deux se sont développées en France, 
où leurs histoires, à la différence de l’Italie, sont étroitement liées depuis décennies. 
 
5.1.1. Vers de nouvelles formes du travail autonome  
 
La réflexion sur le travail autonome en Italie renait dans les années soixante-dix lorsque 
l’organisation capitaliste change et que s’affirme un nouveau paradigme productif, le post-
fordisme. Cette nouvelle forme de production et distribution semble avoir besoin d’une socié-
té de travailleurs indépendants, non-salariés, car les entreprises ont de plus en plus tendance à 
externaliser leurs fonctions et à collaborer ainsi avec des travailleurs prestataires qui mettent à 
leur disposition leurs compétences spécifiques. L’affirmation de cette mutation advient en pa-
rallèle que la crise du modèle keynésien qui avait conduit à l’extinction du travail indépendant 
en faveur du travail dépendant dans l’usine et qui avait transformé la société en une société de 
salariés.  

Étant donné que ce phénomène d’inversion du processus de salarisation s’est répandu ini-
tialement surtout en Italie, étant soutenu par les mouvements de révolte commencés à la fin 

																																																								
923 Cf. FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero 
un’impresa di successo, Milano, FrancoAngeli, 2010. BENEDET Andrea, Come creare una start up in proprio 
con mille euro. Dalla passione al lavoro dei sogni, Milano, Giunti, 2014. 
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des années soixante, les observations des sociologues italiens sur le thème sont particulière-
ment à l’avant-garde924.  

Déjà en 1997 Sergio Bologna dénomme la nouvelle typologie de travailleur non salarié qui 
vient de naître, « deuxième génération du travail autonome ». Bologna soutient que le travail 
autonome de la période post-fordiste puisse être défini de « deuxième génération » par rapport 
au travail autonome de « première génération » qui inclut les artisans, les commerçants ou en-
core les professions libérales, autrement dit toutes les typologies du travail autonome qui ren-
trent dans une organisation de catégorie ou un ordre professionnel. Par contre, les travailleurs 
autonomes de deuxième génération pratiquent des « nouvelles professions » qui ne peuvent 
pas être subsumées dans l’organigramme de l’industrie ou dans les professions libérales tradi-
tionnelles, car ils travaillent dans les marges des activités que les entreprises ont commencé à 
externaliser avec le recours à la sous-traitance et qui n’ont pas un profil définit ou unique. Au-
jourd’hui, cette nouvelle génération des travailleurs autonomes italiens, comme le soulignent 
Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli, est principalement composée par deux mondes com-
posés d’une part, de salariés obligés de se diriger vers le travail indépendant, et d’autre part, 
de ceux étant précaires de manière stable925. Ces travailleurs (2,5-3 millions des personnes) 
appartiennent souvent aux « zones grises » du travail, c’est-à-dire à des zones hors droits qui 
se situent entre le travail dépendant et indépendant.  

Pour ce qui concerne les métiers, nous trouvons à ce jour en Italie environ un million de 
travailleurs autonomes qui n’appartiennent pas à une catégorie ou à un ordre professionnel, et 
dont 99 % se situent dans le secteur des services926. Ils sont principalement des freelances, 
faisant partie de presque toutes les activités se basant sur les capacités techniques, artistiques 
ou professionnelles, telle que celles de photographes, consultants, artistes, créateurs, forma-
teurs, rédacteurs, maîtres des disciplines sportives non règlementées, acteurs, musiciens, cou-
turiers, et tous ceux qui, en général, vendent leur know-how.  

En général, en Italie, un quart des travailleurs927, appartenant ou non à un ordre profession-
nel, sont autonomes, et l’on estime qu’ils produisent 18% du PIB928. 

 
5.1.1.1. Origine et évolution du travail autonome dans le post-fordisme  
 
À l’origine de l’affirmation du travail autonome de deuxième génération en Italie nous trou-
vons une combinaison de la mentalité de la génération 1968 et du mouvement 1977 avec les 
effets sur le travail de la naissance des districts industriels, comme le reconstruit Sergio Bolo-

																																																								
924 BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione. Scenari di postfor-
dismo in Italia, Milano, Feltrinelli, 1997. GRIECO Anna Maria, Lavoro parasubordinato e diritto del lavoro, 
Napoli, E. Jovene, 1983. PERULLI Adalberto, Etude sur le travail économiquement dépendant ou para-
subordnonné, extrait du rapport, Commission de l’Emploi et des Affaires sociales, Parlement européen (op. cit. 
par BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, in BUREAU Marie-Christine - CORSANI 
Antonella (dir.), Un salariat au-delà du salariat ?, Nancy, PUN - Editions Universitaires de Lorraine, 2012, p. 
10). 
925 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato. Perché il lavoro indipendente è il nostro futu-
ro. Precari, autonomi, free lance per una nuova società, Milano, Ponte delle Grazie, 2013, p. 75. 
926 UFFICIO STUDI CONFCOMMERCIO, Commento alle charts “Riavviare la crescita, il ruolo delle profes-
sioni nel terziario di mercato”, 12 Octobre 2016. 
927 Ibidem. 
928 SACCO Antonio Carlo, “Chi è il lavoratore autonomo? A proposito del DDL AS 2233”, Archivio interventi 
Bollettino ADAPT.  
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gna dans le troisième chapitre du livre Il lavoro autonomo di seconda generazione (Le travail 
autonome de deuxième génération)929.  

Dans la deuxième moitié des années soixante-dix, la crise des idéologies révolutionnaires 
et les premiers signaux du fort processus de restructuration des grandes usines ont conduit la 
génération 1968, composée à la fois d’étudiants et d’ouvriers, à créer des formes d’existence 
« alternative » à la recherche de :  

 
La rupture de l’horizon salarial, le dépassement d’une forma mentis qui semblait être l’unique pos-
sible dans la société capitaliste moderne, le dépassement d’habitudes mentales qui retenaient le tra-
vail salarial comme la forme naturelle du travail, l’éloignement d’un héritage culturel engendré à la 
fois par la pensée capitaliste occidentale et le socialisme réalisé930. 

 
Le fort élan utopique et l’ambition sociale caractérisant ce point de vue ont conduit la gé-

nération 1968 vers le refus de s’insérer en organisations dont la prestation était fondée sur le 
respect des procédures et hiérarchies en faveur de formes de travail non-salarié et où ils pou-
vaient valoriser leurs compétences relationnelles. L’ensemble de ces éléments font que les ac-
tivités choisies appartiennent surtout au secteur des services et des médias et que, en cohé-
rence avec les idéaux du passé récent, la plupart des expériences du travail autonome sont 
nées sous la forme de l’entreprise coopérative plutôt que sous la forme de l’entreprise indivi-
duelle ou de la société de personnes.  

Mais si un premier signal de la sortie du modèle de travail salariat tayloro-fordiste en Italie 
vient de la génération 1968, un deuxième signal, confirmant que la diffusion de l’esprit du 
changement en Italie n’était pas de passage, vient du mouvement 1977931. Le mouvement 
1977 tendait à s’opposer aux formes d’organisation politique ou sociale fondées sur la disci-
pline, sur la norme partagée et sur le conformisme. Héritier de la vision de 1968, il paraît en 
effet d’après le mouvement 1977 le désir de s’enfuir du travail réglementé, de l’occupation 
stable et de la journée du travail programmée était encore plus accentué et radicalisé par rap-
port au mouvement 1968.  

À partir de la deuxième moitié des années soixante-dix, grâce aussi aux opportunités de 
déplacement offertes pas l’informatique, des nouvelles professions à forte intensité de con-
naissances viennent de naître. Le choix du travail autonome pour les pratiquer semble avalisé 
par la conflictualité des relations de travail qui s’était diffusée en Italie à partir du 1968 En ef-
fet, bien que cette conflictualité ait été générée par le travail dans l’usine, son impact sur la 
mentalité collective fut tellement fort, que même le travail intellectuel en fut investi932, com-
mençant à s’approprier le refus de la culture du poste fixe engendrant la fuite du travail salarié 
et la grande expansion du travail autonome pendant les années quatre-vingt 933.  

																																																								
929 BOLOGNA Sergio, Per un’antropologia del lavoratore autonomo, in BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI 
Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, op. cit. pp. 61-132. 
930 Ibi, p. 105. 
931 Un mouvement de contestation né en 1977 qui critiquait les partis et les syndicats et qui voyait dans le com-
munisme un modèle négatif en tant que « forme sociale de la discipline de fabrique » (Ibi, p. 108). 
932 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance. I lavoratori della conoscenza e il loro futuro, Milano, 
Feltrinelli, 2011, version numérique, pp. 114-115. 
933 BRONZINI Giuseppe, Postfordismo e garanzie : il lavoro autonomo, in BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI 
Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, op. cit., p. 321. 



	 298	

La figure du travailleur autonome semble alors traverser toutes les fonctions du travail et 
aller au-delà de la distinction fordiste entre travail intellectuel et travail manuel, car autant les 
travailleurs de la connaissance que les prestataires de main-d’œuvre sont concernés. Comme 
l’explique Andrea Fumagalli : 

 
L’expansion du langage comme moyen de production et la diffusion des éléments immatériels dans 
le processus du travail redéfinissent totalement les rapports traditionnels entre travail manuel et tra-
vail intellectuel, en vidant ces concepts d’une grande partie de leur signification historique, indé-
pendamment de la forme de la prestation du travail (autonome ou dépendant)934. 

 
La dichotomie classique entre travail manuel et travail intellectuel s’estompe en parallèle 

que celle entre travail dépendant et non-dépendant en fonction de la flexibilisation du marché 
du travail.  

Dans la même période, dans les zones de la « Tre Italia » (la « troisième Italie » : Vénétie, 
Émilie-Romagne, Toscane, Marches), commencent à naître les premiers districts industriels, 
voire des centres de production flexibles, qui regroupent plusieurs petites entreprises indé-
pendantes les unes des autres, mais qui sont spécialisées dans une ou plus phases d’un même 
processus productif et qui sont intégrées au moyen d’un réseau complexe d’interrelations éco-
nomiques et sociales. Malgré tout, le modèle des districts industriels n’existe qu’en Italie, il a 
trouvé dans ce pays des conditions idéales pour son affirmation et à partir des années 
soixante-dix, les districts industriels ont commencé à se diffuser en parallèle que les premiers 
signaux de crise de la grande entreprise qui commençait à décentraliser ses activités et à les 
partager entre entreprises spécialisées d’un même secteur. Les districts industriels ont ainsi 
été à l’origine des nouvelles formes du travail indépendant, surtout sous la forme de petites 
entreprises artisans. 

Pendant des décennies, au fur et à mesure que, sur l’exemple des districts industriels, se 
diffusent les systèmes de productions flexibles postfordistes dans le tissu économique italien, 
l’on voit se décomposer l’unité productive principale qu’est l’usine, au profit d’une série 
d’activités indépendantes. Cette décomposition conduit à une perte de centralisation du travail 
salarié à durée indéterminée, en faveur des contrats de prestation atypiques935, et fait du tra-
vailleur autonome prestataire une figure de plus en plus diffusée, surtout dans le secteur ter-
tiaire. Comme le verrons plus en détail dans le prochain paragraphe, la flexibilisation de la 
production conduit à une flexibilisation contractuelle et, pour cette raison, dès le début des 
années quatre-vingt-dix en Italie les « zones grises »936 du travail, se situant entre travail sala-
rié et travail non-salarié, commencent à s’épanouir.  

La réduction des postes de travail dans les secteurs primaire et secondaire en parallèle que 
le poids accru des services, font déjà de l’Italie, la fin des années quatre-vingt-dix, un des 
pays où le poids du travail autonome est très important (plus de 20 % du travail total), surtout 
en comparaison avec les autres pays industrialisés937.  

																																																								
934 FUMAGALLI Andrea, Aspetti dell’accumulazione flessibile in Italia, in BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI 
Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, op. cit., p.163. 
935 Ibi, p. 143. 
936 Ibi, p. 149. 
937 RICCI Loretta, Il lavoro che cambia, in BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di 
seconda generazione, op. cit., p. 194. 
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Dans ce cadre déjà très particulier, la crise économique commencée en 2008, s’est insérée 
comme un facteur ultérieurement bouleversant. Dans les huit ans suivant la crise, presque 
deux millions des postes du travail ont été détruits938, mettant à rude épreuve à la fois le sec-
teur public et le secteur privé : à ce jour des centaines des milliers des postes fixes ont été 
perdus et pourront être très difficilement récupérés, autant de postes sont devenus à temps 
partiel involontaire et des dizaines de milliers d’entreprises ont dû fermer leurs portes. Le ré-
sultat étant que les formes de la précarité se sont démultipliées en conduisant, à certaines pé-
riodes, à un taux de chômage général atteignant les 12,7 %, dont le chômage des jeunes, attei-
gnant une moyenne de 44,2 % (19,4% en 2007939) et de 65 % dans le Sud du Pays940, par rap-
port à un taux moyen de 22 % en Europe.  

 Malgré ces taux peuvent être mitigés par la présence du travail au noir, qui bien évidem-
ment, n’est pas enregistré dans les statistiques des demandeurs d’emploi, la situation reste 
grave et a aussi des effets sur le monde du travail indépendant.  

Aujourd’hui ce sont deux les figures de travailleurs de deuxième génération existant en Ita-
lie 941.  

Nous trouvons d’abord les travailleurs autonomes titulaires d’une « partita IVA »942 à 
« gestion séparée INPS » (le système italien de prévoyance). Ils ont une activité autonome 
« pure », c’est-à-dire qu’ils offrent leurs compétences sur le marché, ils trouvent leurs clients, 
ils définissent un prix pour leurs prestations, etc. En gros, ils gèrent leur activité sur la base de 
ce désir d’autonomie et d’indépendance943 qui était à l’origine du nouveau phénomène du tra-
vail autonome en Italie, et comme nous allons le voir dans le prochain paragraphe, subissent 
les inégalités d’une réglementation inadéquate et inéquitable. 

En deuxième lieu, nous trouvons les travailleurs qui de fait ont un rôle comme salariés 
dans une entreprise ou une administration, mais qui, au lieu d’un contrat à durée indétermi-
née, ont des contrats à durée déterminée intermittents ou saisonniers, qui sont embauchés ou 
licenciés en fonction des exigences conjoncturelles, de la disponibilité des fonds publics ou 
européens, ou du bon vouloir que peut avoir un bureaucrate ou un syndicaliste à prolonger un 
contrat, ou encore qui, pour travailler, sont obligés d’ouvrir la « partita IVA » (phénomène de 
« fausse partita IVA »). Autrement dit, nous trouvons un grand nombre de travailleurs qui 

																																																								
938 UFFICIO STUDI CONFCOMMERCIO, Dalla grande recessione alla ripresa ? Segnali positivi, ma fragili, 
8 Juin 2016. Disponible ici :  
<http://www.confcommercio.it/documents/10180/9049904/Dalla%20Grande%20Recessione%20alla%20ripresa
%20-%20Assemblea.pdf>.  
TIMPONE Giuseppe, “Dramma occupazione in cifre: la crisi manda in fumo 3,5 milioni di posti di lavoro”, In-
vestireoggi.it, 16 Septembre 2016, Disponible ici : <https://www.investireoggi.it/economia/crisi-lavoro-35-
milioni-posti-fumo-dal-2008/?refresh_ce>. 
939 IL SOLE 24 ORE, “Disoccupazione giovanile. 37,9% in Italia, in Europa la media è del 22%”, Info Data, 9 
Février 2016. Disponible ici : <http://www.infodata.ilsole24ore.com/2016/02/09/disoccupazione-giovanile-379-
in-italia-in-europa-la-media-e-del-22/>. 
940 IL FATTO QUOTIDIANO, “Disoccupazione giovanile, nuovo record: è al 44,2%. In Italia senza lavoro il 
12,7%”, 31 Juillet 2015. Disponible ici : <http://www.ilfattoquotidiano.it/2015/07/31/disoccupazione-giovanile-
nuova-impennata-e-al-442-italia-senza-lavoro-il-127/1922723/>.  
941 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato, op. cit., pp. 31-32. 
942 La « partita IVA » est une séquence des chiffres qui identifie univoquement un sujet (tels qu’un numéro 
d’identification Code Insee, le TVA français) qui exerce une activité et qui permet de le soumettre à l’imposition 
fiscale indirecte. Cet impôt sur la valeur ajouté, en acronyme IVA, est un impôt appliqué sur la valeur ajoutée 
dans toutes les phases de la production et d’échange de bien et services. 
943 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 2839. 
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sont précaires et se situent désormais durablement dans la « zone grise » du travail pour des 
causes indépendantes de leur vouloir et en grande partie orientées à l’épargne sur le coût du 
travail. Ils sont des travailleurs précaires qui n’ont pas choisi le statut d’autonome, mais qui 
en partagent les conditions indéfinies hors droits. Selon Giuseppe Allegri et Roberto Cicca-
relli, ces travailleurs précaires sont le résultat de l’extension massive des caractéristiques du 
travail indépendant au travail salarié. Pour cette raison, ces travailleurs subissent malgré tout 
le refus d’accès aux droits sociaux tout comme les travailleurs autonomes.  

Dans cette situation, une des difficultés principales existant à ce jour en Italie est, comme 
le remarquent Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli :  

 
Les points de contact entre ces deux extrémités sont toutefois si nombreux qu’ils provoquent des 
court- circuits impressionnants. De plus en plus de précaires sont encadrés avec la « partita IVA » 
et ainsi traités comme des travailleurs autonomes. De plus en plus de travailleurs bénéficiant de la 
« partita IVA » ont, de fait, des fonctions en tant que salariés944. 

 
Giuseppe Allegri et Roberto Ciccarelli appellent l’ensemble de ces deux groupes de tra-

vailleurs italiens qui, malgré des objectifs différents, se trouvent dans une situation compa-
rable, Quinto Stato (Cinquième État), évolution du Quatrième État composé de paysans et ar-
tisans indépendants. Le Cinquième État est le « prolétariat moderne »945 et il consiste en un 
état dans l’état qui « vit en patrie comme un apatride auquel il est reconnu le droit de travail-
ler, mais ponctuellement aux pires conditions disponibles et sans droits »946. Dans le para-
graphe suivant, nous en comprendrons exactement la raison.  

 
5.1.1.2. Réglementation et inégalités  
 
Depuis des décennies, la définition des relations du travail en Italie s’est référée aux normes 
insérées en 1942 dans le Code Civil, qui définissaient la relation de travail sur la base du lien 
de subordination947. Dans ce cadre, le travailleur salarié est celui qui est « obligé à collaborer 
dans l’entreprise comme employé et sous la direction de l’entrepreneur » (art. 2094), qui est 
« le chef d’entreprise dont ses collaborateurs dépendent de manière hiérarchique » (art. 2014). 
Par contre, le travailleur autonome est celui qui est « obligé à accomplir une œuvre ou un ser-
vice avec travail principalement personnel et sans contraintes de subordination par rapport au 
donneur d’ordre » (art. 2222). 

Ce cadre de référence a fonctionné tant que la donnée technico-juridique correspondait à la 
donnée économique et sociale. Une harmonie qui a commencé à disparaître lorsque les pro-
fondes transformations postfordistes sont intervenues dans les modalités productives. Au 
moment où des phénomènes tels que la décentralisation productive, la recherche des presta-
tions extérieures, l’introduction des technologies informatiques, la diffusion des formes hori-
zontales d’entreprises, l’expansion d’activités à haut niveau de connaissance, etc. se diffusent 
dans le tissu économique italien, dans les zones du travail autonome, où l’entreprise com-
																																																								
944 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato, op. cit., p. 32. 
945 Ibi, p. 12. 
946 Ibi, p. 35. 
947 BIAGI Marco - TIRABOSCHI Michele. Istituzioni di diritto del lavoro, Milano, Giuffrè Editore, 20125, p. 
78. 
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mence à créer des substitutions du travail salarié qui ont quand même une forte dépendance à 
l’entreprise, étant donné qu’elle est souvent le seule donneur d’ordre du travailleur autonome. 
Ceci se traduit par une amplification du travail autonome dans les secteurs des nouvelles acti-
vités émergentes (informatiques, service aux entreprises, services à la personne, etc.) et qui 
est fourni par des travailleurs avec des contrats atypiques, non traditionnels, et le plus souvent 
sous la forme de prestations occasionnelles ou limitées dans le temps948 Les contrats aty-
piques sont des schémas contractuels du travail subordonné, alternatifs au travail stable et au 
temps plein, ou des schémas du travail autonome ou associé qui sont atypiques par rapport à 
la figure classique du travailleur autonome949 (appartenant à un ordre professionnel ou à une 
organisation de catégorie, artisan ou commerçant). Autrement dit, ce sont des contrats qui ne 
rentrent pas parfaitement dans les définitions classiques de travailleur dépendant ou de travail-
leur indépendant. 

Un exemple donné par Loretta Ricci dans son analyse des changements du monde du tra-
vail en Italie950, concerne la naissance, déjà dans les années quatre-vingt-dix, du phénomène 
des jeunes néo-employés qui, au lieu de se voir, par exemple, offrir un contrat à durée indé-
terminée ou un contrat à durée déterminée, sont invités à ouvrir la « Partita IVA », qui est 
normalement le moyen utilisé par les professionnels qui rentrent dans une organisation de ca-
tégorie ou un ordre professionnel, pour fournir leurs prestations à une entreprise. Ainsi, ces 
jeunes deviennent titulaires d’un numéro de TVA même si de fait, ils ne sont pas dans les sec-
teurs typiques où il est utilisée. Un phénomène que nous observons de plus en plus au-
jourd’hui en Italie. 

Nous voyons alors depuis des décennies se démultiplier les figures pour lesquelles les 
normes qui règlementent le travail deviennent souples. De nouvelles formes du travail hybride 
viennent de naitre, des formes que les juristes du travail dénomment « parasubordonnées ». 
Les « travailleurs parasubordonnés »951 n’appartiennent pas à la catégorie des travailleurs dé-
pendants, mais néanmoins à celle des travailleurs indépendants, à cause de leur dépendance 
aux donneurs d’ordre et en parallèle du manque de droits relevant du statut de travailleur sala-
rié. Autrement dit, en Italie s’engendre une « zone grise » du travail qui se trouve à la char-
nière entre travail dépendant et indépendant et qui est favorisée par la flexibilisation du tra-
vail. 

Cette flexibilité du marché du travail qui conduit à l’incrémentation du travail non-salarié 
par rapport au travail salarié, a été déjà consolidée à partir de la fin des années quatre-vingt 
par des reformes du travail, et à un tel point qu’Andrea Fumagalli écrivait déjà en 1997: « De 

																																																								
948 BIAGI Marco - TIRABOSCHI Michele. Istituzioni di diritto del lavoro, op. cit., p. 111. Les contrats aty-
piques du travail subordonné se partagent entre les typologies de travail à horaire réduit ou flexible (contrat du 
travail à temps partiel, contrat du travail intermittent, contrat du travail réparti), le travail décentré (contrat de 
travail à domicile, télétravail, smart working), les contrats du travail à contenu formatif (contrat de formation et 
travail, contrat d’apprentissage) et le contrat d’insertion. Les contrats atypiques du travail autonome sont le con-
trat d’agence, les collaborations coordonnées et continuées, le travail à projet, l’association en participation. 
949 BIAGI Marco - TIRABOSCHI Michele. Istituzioni di diritto del lavoro, op. cit., p. 111. Les contrats aty-
piques du travail subordonné se partagent entre les typologies de travail à horaire réduit ou flexible (contrat du 
travail à temps partiel, contrat du travail intermittent, contrat du travail réparti), le travail décentré (contrat de 
travail à domicile, télétravail, smart working), les contrats du travail à contenu formatif (contrat de formation et 
travail, contrat d’apprentissage) et le contrat d’insertion. Les contrats atypiques du travail autonome sont le con-
trat d’agence, les collaborations coordonnées et continuées, le travail à projet, l’association en participation. 
950 RICCI Loretta, Il lavoro che cambia, op. cit., p. 197. 
951 Ibi, p. 198. 
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fait, le marché du travail italien est, parmi les pays européens, celui qui à ce jour présente le 
plus haut degré de flexibilité »952.  

En modifiant la manière dont les travailleurs sont embauchés et démissionnés, selon An-
drea Fumagalli, les reformes mises en place au début de années quatre-vingt-dix en Italie ont 
conduit à avaliser plusieurs formes de flexibilité qui existent encore aujourd’hui.  

La première est la flexibilité des fonctions qui est strictement liée à l’augmentation du de-
gré de décomposition du travail, et qui est caractérisée par la création de la figure de 
l’« exécuteur polyvalent », un travailleur dont les charges sont à la fois moins définies et in-
terchangeables. 

La deuxième forme de flexibilité concerne l’horaire et la durée du travail, où le déclin gra-
duel du contrat à durée indéterminé est compensé par la démultiplication des contrats à temps 
partiels et durée déterminée, tel que le contrat de stage ou d’apprentissage. En Italie, la crois-
sance des nouvelles formes contractuelles atypiques et flexibles, non traditionnelles et occa-
sionnelles est également à l’origine de l’incrémentation des horaires non habituels pour les 
tours travail (pendant la nuit, la fin de la semaine, etc.).  

La flexibilité des salaires est une quatrième forme de flexibilité qui est engendrée par 
l’agrément entre syndicat et contreparties conduisant à des accords comme celui qui a créé 
une relation de dépendance entre les rétributions salariales et l’évolution de la productivité de 
l’entreprise. 

La « mobilité » du travail concerne le degré de turnover avalisé par l’introduction des listes 
de « mobilité » à défaut d’allocations chômage, listes ayant conduit à des flux élevés de tur-
nover, d’un niveau comparable à ceux que l’on trouve par exemple aux États-Unis.  

Multiplication des missions du travailleur, flexibilité horaire, flexibilité des salaires et fort 
turnover, tous ces éléments conduisent à la démultiplication des formes de travail et des fi-
gures de travailleurs, chacune semblant avoir ou non ses règles et ses droits. Ainsi, un autre 
effet de cette augmentation de la flexibilité du travail est la croissance de l’importance de la 
négociation individuelle à défaut de la négociation collective et de l’action politique des syn-
dicats. Comme nous l’avons déjà signalé953, cet atomisme contractuel a beaucoup de consé-
quences sur la protection sociale et professionnelle du travailleur autonome de deuxième gé-
nération et se manifeste au niveau de la rétribution et de la reconnaissance des droits.  

 En l’absence d’existence de formes de négociation collective à appliquer, il n’existe pas 
de niveaux de rétribution à respecter ou de manière de reconnaître les capacités et les compé-
tences professionnelles utilisées dans la prestation d’un service. Ainsi, ces dernières peuvent 
toujours risquer d’être méconnues ou niées, malgré l’utilisation stable et continue du travail-
leur autonome par le donneur d’ordre. En outre, utiliser les prestations des travailleurs auto-
nomes au lieu des prestations des travailleurs salariés permet à l’employeur d’épargner sur les 
coûts du travail. Cette épargne concerne la formation continue et permanente, cette dernière 
étant une dépense à la charge des collaborateurs externes, ainsi que les congés maladie et ma-
ternité, auxquels les travailleurs autonomes n’ont pas droit. Ou encore le coût de la formation 
à la sécurité, car les travailleurs autonomes, qui ne répondent pas à une déontologie profes-
sionnelle, ne sont pas soumis aux normes de sécurité.  

																																																								
952 FUMAGALLI Andrea, Aspetti dell’accumulazione flessibile in Italia, op. cit., p. 144. 
953 § 1.2.1.2. La carte d’identité du travailleur autonome, p. 75. 
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D’autre part, l’atomisme contractuel n’a pas que des effets négatifs sur le travail autonome, 
mais peut avoir aussi des effets sur le travail salarié, comme le remarque Giuseppe Bronzini 
dans son analyse juridique sur le travail autonome en Italie :  

 
au donneur d’ordre le recours au schéma du travail para-subordonné permet de se détacher de tous 
les systèmes d’évaluation sociale du travail effectué, ce qui ne peut qu’affaiblir, dans une réaction 
en chaîne, la capacité contractuelle des travailleurs « subordonnés » qui ont des missions compa-
rables à celles des simples collaborateurs externes954. 

 
En définitive, il existe un évident déséquilibre des pouvoirs contractuels entre le travailleur 

autonome de deuxième génération et le donneur d’ordre qui, également à cause de la crise, fi-
nit par peser de plus en plus sur les travailleurs salariés. Il en découle aussi le risque d’une 
sorte de compétition entre travailleur autonome et travailleur salarié, d’autant plus que leurs 
prestations de travail deviennent comparables955. Une compétition bien évidemment à la 
baisse, et qui ne semble pas être contrebalancée par l’action de l’État ou des syndicats, qui au 
contraire, semblent plutôt l’avaliser.  

Une des raisons du conflit réside dans le fait que l’activité du travailleur autonome, même 
en devenant de plus en plus comparable à celle d’un salarié, est soumise à d’importantes con-
tributions fiscales et sociales sans qu’il existe un vrai retour en matière de prestations sociales. 
Autrement dit, le manque le plus évident de l’État à l’égard des travailleurs autonome, qui en 
général a aujourd’hui des répercussions sur les non-salariés, concerne depuis l’année 1995956, 
les virements obligatoires à l’Institut de cotisations sociales (INPS), car la norme étant dis-
criminatoire par rapport à la définition des prestations sociales en fonction des apports des 
travailleurs non-salariés, une discrimination qui a été en outre accentuée par la crise écono-
mique957.  

Concrètement, malgré leur contribution à l’INPS, le système italien de prévoyance, 
l’épargne déposée obligatoirement dans les systèmes des cotisations publiques ne pourra assu-
rer aucune rente, non seulement pour la retraite, mais également pour la maladie et la materni-
té. Sergio Bologna et Dario Banfi affirment ainsi que le modèle de cotisation italien manque 
d’équité car il ne restitue pas en services ce qui a été cotisé par les travailleurs autonomes. Ce 
constat est à faire aujourd’hui non seulement pour les 27 % de la CA qui sont cotisés par les 
titulaires d’un numéro de TVA, mais aussi pour une invention plus récente de l’INPS qui a été 
appelé « le système des tickets »958. Ce système se base sur des tickets d’une valeur de 10 eu-
ros chacun qui permettent d’acheter du « travail » d’une manière comparable au fonctionne-
ment des « tickets restaurant ». Sur 10 euros, 2,50 euros vont directement à l’INPS se trans-
formant en cotisation pour la retraite et 7,50 euros vont au travailleur. Conçu pour combattre 
le travail au noir propre aux activités discontinues (cours particuliers, femmes de ménage, 

																																																								
954 BRONZINI Giuseppe, Postfordismo e garanzie : il lavoro autonomo, p. 331. 
955 FUMAGALLI Andrea, Aspetti dell’accumulazione flessibile in Italia, op. cit., p. 149. 
956 Le 1995 est l’année de l’approbation de la « Reforme du système de cotisation obligatoire et complémen-
taire », simplement dénommée « Reforme Dini » par le nom du promoteur, Lamberto Dini, à l’époque président 
du conseil des ministres, qui fait que ceux qui ont la « partita IVA » sont soumis à différentes formes des cotisa-
tions impliquant un nulle ou très réduites maturation des contributions pour la retraite.  
957 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., ch. VII. 
958 INPS, Le système des tickets. Disponible ici : <http://www.inps.it/portale/default.aspx?itemdir=5592>. 
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etc.), le système des tickets est devenu en effet une nouvelle manière pour avaliser la précari-
té. Le fait que ce système ne prévoie à la fois aucune limite (de temps , d’âge, de secteur), 
sauf la limite du paiement maximum en tickets à 7.000 euros par année, et aucune cotisation 
pour avoir droit à l’allocation maladie ou maternité, etc., l’a transformé en une autre manière 
d’éviter le salariat et réduire le coût du travail en faveur de l’employeur (sur un total de 10 eu-
ros, 2,50 euros sont payés par l’employé à l’INPS) et défavoriser les travailleurs959.  

Dans ce cadre, il faut aussi rappeler qu’en Italie, les nouvelles générations de travailleurs 
autonomes sont fortement suspectées de propension à l’évasion fiscale, un constat qui a con-
duit pendant des années à lever ultérieurement les impositions fiscales sur ces formes de tra-
vail960. Mais il faut noter qu’en réalité961, à la différence des professionnels autonomes tradi-
tionnels qui peuvent avoir plus d’occasions d’évasion fiscale en travaillant directement avec 
des individus privés (cabinet d’avocat, cabinet médical, etc.), les travailleurs autonomes non 
traditionnels sont, pour la quasi-totalité, payés par des entreprises qui ont tout l’intérêt à dé-
duire ces dépenses. Il en découle que les travailleurs autonomes de deuxième génération peu-
vent cacher avec difficulté, ou avec de grands risques, ces profits. 

Nous avons démontré de plusieurs façons la manière dont le modèle de cotisation italien ne 
restitue pas en services ce qui a été cotisé par les travailleurs autonomes. Si cet argent ne re-
tourne pas dans les mains des travailleurs non-salariés, où finit-t-il ? De fait, il va en majorité 
financer les amortisseurs sociaux d’autres catégories, comme la mobilité des travailleurs dé-
pendants.  

Et, dans ce cadre, les syndicats italiens ne semblent non plus jouer en faveur de la nouvelle 
génération de travailleurs autonomes. Si, comme le remarquent Sergio Bologna et Dario Ban-
fi, les syndicats de travailleurs ont, dans les vingt dernières années et dans tous les pays, ren-
contré beaucoup de difficultés pour défendre l’occupation962, en Italie la défense du salariat 
s’est basée sur l’acceptation de la flexibilité des rapports à l’emploi et des contrats atypiques. 
Les syndicats italiens, tels que Cgil, Cisl et Uil, pour garantir les postes des travailleurs sala-
riés, ont toujours été en première ligne lorsqu’il fallait, par exemple, demander une augmenta-
tion ultérieure du poids de la contribution des autonomes ayant un numéro de TVA963. Ainsi, 
Sergio Bologna et Dario Banfi se demandent : « Comment peut-on penser que les intérêts de 

																																																								
959 Ce phénomène semble concerner surtout les femmes : DI PALMA Sibilla, “Niente stipendio, mi pagano in 
voucher”, d.repubblica.it, 17 Juin 2016. Disponible ici : 
<http://d.repubblica.it/attualita/2016/06/17/news/voucher_lavoro_precariato_lavoro_subordinato_emersione_lav
oro_in_nero_diritti-3124545/>. 
960 Quand la « partita IVA » a été créée en 1973, l’impôt sur la valeur ajoutée était de 12 %. 
961 RICCI Loretta, Il lavoro che cambia, op. cit., p. 199. 
962 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 301. 
963 Une situation qui nous rappelle le constat suivant d’André Gorz en Métamorphose du travail : « Ces entre-
prises sous-traitantes serviront d’amortisseurs des fluctuations conjoncturelles : elles embauchent ou licencient 
selon l’évolution de la demande, et cela d’autant plus promptement que leurs travailleurs sont les plus souvent 
sans protection syndicale ni sociale. La sécurité de l’emploi dans la firme mère a pour envers la précarité de 
l’emploi et l’insécurité sociale dans le reste de l’économie. L’emploi à vie, l’intégration sociale des travailleurs 
sont des privilégies réservés à une élite. Ils ne sont compatibles avec la rationalité économique que dans le cadre 
d’une société coupée en deux. Cette coupure sociale est devenue le trait dominant de toutes les sociétés indus-
trialisées à partir du milieu des années 1970. Partout, en effet, une couche privilégiée de travailleurs stables, atta-
chées à leur entreprise, contraste désormais avec la masse croissante des précaires, intérimaires, chômeurs et 
“petits boulots” » (GORZ André, Métamorphose du travail, Quête du sens. Critique de la raison économique, 
Paris, Galilée 1988, pp. 86-87, tr. it. GORZ André, Metamorfosi del lavoro. Critica della ragione economica, 
Torino, Bollati Boringhieri, 20012, p. 77). 
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ces travailleurs autonomes soient représentés par ces mêmes associations qui ont autorisé leur 
précarité ? »964.  

En définitive, aujourd’hui en Italie un « syndicat de la précarité n’existe pas »965. 
Mais si, lorsque ces formes de travail hybrides ont commencé à s’affirmer, au milieu des 

années quatre-vingt-dix, il n’existait en Italie que des réseaux embryonnaires regroupant les 
travailleurs autonomes, au moment donné, le parcours de prise de conscience commencé par 
ces derniers a abouti à plusieurs exemples de tentatives d’association et coalition entre travail-
leurs non-salariés, qui vont au-delà de la logique de corporation, pour chercher un point 
commun autour des besoins partagés, tels que les droits sociaux, les services ponctuels et la 
formation continue. On se réfère aux « organisations transversales » envisagées par Dario 
Banfi et Sergio Bologna et qui se présentent sous la forme d’associations telles que Acta, ou 
des coopératives, telles que DocServizi dont nous allons analyser le rôle en détail dans le der-
nier chapitre de ce manuscrit. 

Acta966 (Associazione consulenti del terziario avanzato, Association des consultants du ter-
tiaire avancé) est une association qui veut représenter le monde du travail indépendant qui n’a 
pas de liaisons avec les ordres professionnels et qui ne se reconnaît pas dans le travail artisa-
nal ou le commerce. À partir de 2004, Acta regroupe les professionnels pour les unir dans une 
coalisation qui met au premier plan les questions d’équité et de justice concernant les droits 
de citoyenneté, l’état social, et le rapport avec les donneurs d’ordre des travailleurs auto-
nomes. Comme l’explique Sergio Bologna, qui est un des membres du conseil 
d’administration d’Acta :  

 
Acta regroupe les travailleurs de tous secteurs qui travaillent avec la « partita IVA », qui mettent en 
place des activités de conseil en tant que freelances et indépendants et qui vivent au quotidien des 
problèmes partagés : une fiscalité opprimante, des allocations sans garanties, des difficultés de 
paiement, dumping social et un abandon permanent par rapport aux politiques du développement 
Agir en solitaire ne suffit plus à ses inscrits967. 

 
 Les actions principales d’Acta concernent : l’analyse et la proposition à propos des poli-

tiques publiques, surtout en matière législative, l’action coordonnée de communication (« par-
ler, diffuser, agréger ») et la constitution de services spécifiques pour les freelances, afin de 
répondre à leurs exigences de mutualismes. L’initiative d’Acta se fonde sur la tentative de 
restitution d’une représentation du travail plus diversifiée et réaliste, sur la base de la convic-
tion que le travail autonome est une valeur à défendre »968. Un des messages les plus impor-
tants d’Acta a été l’écriture et la diffusion du Manifeste des travailleurs autonomes de deu-
xième génération969 en 2010. Le Manifeste dessine un portrait de la condition du travail auto-
nome de deuxième génération, en offrant à l’univers du travail et à l’opinion publique ita-
lienne un programme pour reconnaître le travail professionnel et intellectuel.  

																																																								
964 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 311. 
965 Ibi, p. 309. 
966 Acta - L’associazione dei freelance : <http://www.actainrete.it>. 
967 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., p. 4731. 
968 Ibi, p. 4752. 
969 Disponible ici : <http://www.actainrete.it/wp-content/uploads/2010/10/Manifesto-dei-lavoratori-autonomi-di-
seconda-generazione.pdf>. 
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Acta a aussi participé à un débat qui, dans les dernières années, a animé le monde des free-
lances italiens, concernant un nouveau projet de loi qui veut renforcer les protections pour les 
travailleurs autonomes. Dans le prochain paragraphe, nous allons voir en quoi consiste ce pro-
jet de loi. 
 
5.1.1.3. Les nouvelles « Mesures pour la protection du travail autonome » 
 
Un signal de changement par rapport aux difficultés propres au monde des freelances vient du 
gouvernement Renzi. La politique du travail du gouvernement Renzi a voulu soutenir 
l’élimination de la « zone grise » du travail italien à travers des normes qui ont éliminé une 
certaine typologie de contrats avalisant les formes de travail atypiques (co.co.pro) et ont es-
sayé de reconduire les « fausses partite IVA » au sein du travail subordonné.  

Dans ce cadre, au début de 2016 le Ministre du travail et des politiques sociales, Giuliano 
Poletti, a présenté deux projets de loi (n° 2233 et n° 2229) concernant de nouvelles mesures 
pour la protection du travail autonome et pour favoriser le smart working (dénommé « lavoro 
agile », « travail agile »). Le 3 novembre 2016, le Sénat a approuvé le projet de loi n° 2233 
« Mesures pour la protection du travail autonome non entrepreneurial et mesures destinées à 
favoriser l’articulation flexible dans le temps et dans les lieux du travail subordonné »970, qui 
englobe aussi les propositions réglementant le smart working. À ce jour le projet de loi est 
ainsi passé à la Chambre des députés pour la validation. 

L’idée de ces propositions, est à l’origine expliquée par le premier signataire du projet de 
loi, le sénateur Maurizio Sacconi 971. Il remarque qu’une grande transformation du monde du 
travail est en cours en Italie : les nouvelles technologies modifient la manière dont biens et 
services sont produits en dynamisant les processus ; s’affirment ainsi des relations de plus en 
plus horizontales, qui laissent de l’espace à la créativité et à la responsabilité ; le travail est 
organisé par projet ; le concept de fonction se modifie en faveur d’une figure du travailleur 
hybride et polyvalent ; la rétribution est définie en fonction des résultats ; l’horaire du travail 
devient flexible ; etc. Et, comme signalé par le World Economic Forum972, ces transforma-
tions sont soutenues par le début de la Quatrième Révolution Industrielle (Industrie 4.0, intel-
ligence artificielle, robotique, nanotechnologie, imprimante 3D, etc.) qui, dans les cinq pro-
chaines années, vont modifier complétement le monde du travail. 

 À partir de ce constat Maurizio Sacconi reconnaît les faiblesses de l’Italie concernant les 
facteurs démographiques, les inefficiences structurelles du marché du travail, de la formation, 
de l’école, de l’université, surtout par rapport à la recherche, des services financiers pour les 
entreprises, etc. Sans une stratégie précise, l’ensemble de ces éléments risque de marginaliser 
l’Italie dans le panorama économique global. Dans ce cadre, le projet de loi, en intervenant 

																																																								
970 Projet de loi : <http://www.senato.it/service/PDF/PDFServer/DF/323428.pdf>.  
971 SACCONI Maurizio, A.S. n. 2233, “Misure per la tutela del lavoro autonomo e misure per il lavoro agile” e 
A.S. n. 2229, “Adattamento negoziale delle modalità di lavoro agile nella quarta rivoluzione industriale”, Février 
2016. Disponible ici : <http://www.bollettinoadapt.it/s-n-2233-misure-per-la-tutela-del-lavoro-autonomo-non-
imprenditoriale-e-misure-volte-favorire-larticolazione-flessibile-nei-tempi-e-nei-luoghi-del-lavoro-subordinato-
e/>. 
972 WORLD ECONOMIC FORUM, The Future of Jobs Employment, Skills and Workforce Strategy for the 
Fourth Industrial Revolution, Janvier 2016. Disponible ici : < 
http://www3.weforum.org/docs/WEF_Future_of_Jobs.pdf >. 
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sur le travail autonome et le smark working, veut agir dans le monde du travail italien pour 
essayer de réduire la polarisation des bénéfices, concernant la profession et les revenus, sur 
une petite partie des travailleurs, éviter le chômage dû à l’obsolescence des compétences et 
connaissances technologiques et réaligner le rapport entre demande et offre d’emploi.  

« L’agilité » est le mot clé du projet de loi qui veut aller au- delà de la notion de « poste du 
travail » et qui, comme le souligne Maurizio Sacconi, reprend l’intuition qui, il y a une quin-
zaine d’années, caractérisait déjà la pensée du juriste du travail italien Marco Biagi : 

 
la même terminologie adoptée dans la législation du travail (par exemple, « poste de travail ») ap-
paraît totalement obsolète. Bien plus qu’un simple titulaire d’un « rapport du travail », le prestataire 
d’aujourd’hui, et surtout de demain, devient un collaborateur qui œuvre dans un « cycle ». Qu’il 
s’agisse d’un projet, une mission, ou encore une phase de l’activité productive ou de sa vie, le par-
cours du travail est de plus en plus caractérisé par des cycles où alternent des phases de travail dé-
pendant et autonome, entrecoupés de manière aléatoire, par des formes intermédiaires ou des pé-
riodes de formation et de reconversion professionnelle973. 

 
Marco Biagi conjecturait ainsi le dépassement de la distinction rigide entre travail auto-

nome et travail subordonné, en proposant un « Statut des Travailleurs » unique, qui garantis-
sait des protections proportionnelles à toutes prestations de travail en fonction de leur fai-
blesse, et à partir des droits fondamentaux à la santé et à la sécurité, dans tous les contextes du 
travail, et à l’accès aux connaissances et aux compétences en fonction de l’employabilité con-
tinue de chaque personne974. En continuité avec cette perspective et bien conscient des défis 
du futur qui demande la mise en valeur de figures de travail plus flexibles, le projet de loi veut 
identifier des solutions pour soutenir l’activité auto-suffisante des travailleurs autonomes à 
travers une taxation plus équitable, une architecture globale de soutien et protection des pro-
fessions et la valorisation des compétences professionnelles en fonction des nouvelles techno-
logies. Une vraie nouveauté si on considère aussi, comme le souligne le juriste du travail Mi-
chele Tiraboschi, que, malgré cinq reformes dans les cinq dernières années, à ce jour en Italie 
la règlementation du travail est encore totalement centrée : 

 
sur le modèle du travail subordonné standard appartenant à un XXème siècle industriel basé sur des 
logiques d’imposition et de contrôle qui sont très lointaines par rapport aux nouveaux modèles 
d’entreprise et d’emploi975. 

 
Mais, quelles sont concrètement les dispositions approuvées par le Sénat italien le 3 no-

vembre 2016 ? 
Le projet de loi n° 2233 comporte vingt-deux articles divisés en deux parties, la première 

concernant le travail autonome et la deuxième introduisant une réglementation pour le smart 
working976. 
																																																								
973 BIAGI Marco, Saggio per il Libro bianco sul mercato del lavoro in Italia, 2001. 
974 Cf. SUPIOT Alain, Au-delà de l’emploi, Paris, Flammarion, 1999. 
975 TIRABOSCHI Michele, Una regolazione agile per il lavoro che cambia, in DAGNINO Emanuele - 
TIRABOSCHI Michele (dir.), Verso il futuro del lavoro. Analisi e spunti su lavoro agile e lavoro autonomo, 
Adapt University Press, version numérique, 2016, p. 4. 
976 CONFCOMMERCIO, Ddl lavoro autonomo: via libera dal Senato, 3 Novembre 2016. Disponible ici : 
<http://www.confcommercio.it/-/ddl-lavoro-autonomo-via-libera-dal-senato>. 
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La première partie propose de nouvelles formes de protection pour le travail autonome.  
Parmi les nouveautés principales, nous trouvons une protection majeure en ce qui concerne 

les transactions commerciales et les retards de paiement. Les normes relatives à la protection 
contre les retards sont étendues à la « partita IVA » et les clauses de paiement après soixante 
jours deviennent abusives. En cas d’absence de paiement, le coût de l’assurance est déduc-
tible.  

 Les normes régissant le congé maladie, les allocations de maternité et l’accès à la forma-
tion continue, sont aussi révisées au niveau des droits sociaux. En cas de maladie ou accident, 
le travailleur, dans le respect de certaines conditions, pourra suspendre la prestation. En cas de 
maternité, la professionnelle pourra recevoir les allocations de maternité et en parallèle tra-
vailler (sans devoir arrêter son activité pendant le congé maternité). Pour avaliser la formation 
continue des professionnels, le projet de loi prévoit aussi une augmentation de la déductibilité 
des dépenses pour participer aux colloques, congrès ou aux cours de formation profession-
nelle. Le projet de loi prévoit aussi une nouvelle règlementation appliquant les normes de sé-
curité aux travailleurs des cabinets professionnels. 

Le projet de loi veut également mettre sur le même niveau petites et moyennes entreprises 
et travailleurs autonomes en donnant aussi à ces derniers l’opportunité de s’agréger en « ré-
seaux, consortium ou formes associées », même temporaires, pour participer aux appels 
d’offre régionaux, nationaux ou de l’Union Européenne. 

La deuxième partie du projet de loi introduit une nouvelle réglementation pour le smart 
working (« lavoro agile », « travail agile ») en le considérant comme une modalité de travail 
subordonné applicable aussi aux emplois publics. Le « travail agile » est défini comme une 
forme de travail subordonné, exercée en partie à l’intérieur des locaux de l’entreprise et en 
partie à l’extérieur (sans la définition d’un endroit fixe), dont les limites sont définies en fonc-
tion des heures de travail journalières ou hebdomadaires, mais sans contrainte horaire. Le 
« travail agile » avalise l’utilisation d’outils technologiques et la mise en œuvre des formes 
d’organisation par phases, cycles et objectifs. L’accord entre employeur et travailleur doit 
aussi déterminer le temps de repos et les mesures techniques et organisationnelles nécessaires 
pour assurer la déconnexion du travailleur des outils technologiques. Sont également réglés 
les droits à la formation continue, à la formation des compétences, la sécurité du travail, 
l’assurance obligatoire pour les accidents et les maladies professionnelles. 

 Au cours des mois précédents, le débat autour ce projet de loi a concerné plusieurs prota-
gonistes du monde du travail, en commençant par les juristes du travail 977  jusqu’à 
l’association Acta, qui a participé aux diverses phases du débat978. Malgré leur indéniable dé-
sir de soutenir les travailleurs autonomes, les parties prenantes ne semblent pas être totale-
ment satisfaites du projet de loi car, comme le souligne Michele Tiraboschi :  

																																																																																																																																																																													

TRIPODI Alessia, “Lavoro autonomo, ecco le nuove tutele per i freelance”, Il Sole 24 Ore, 3 Novembre 2016. 
Disponible ici : <http://www.ilsole24ore.com/art/notizie/2016-11-03/ddl-lavoro-autonomo-primo-ok-senato-piu-
welfare-i-professionisti-082432.shtml?uuid=AD36nQoB>. 
977 Un exemple est le travail des juristes du travail appartenant à ADAPT, association no profit créée par Marco 
Biagi en 2000 dans le but de promouvoir études et recherche dans le domaine de la législation du travail 
(http://www.bollettinoadapt.it/tag/lavoro-autonomo/). 
978 ACTA, Statuto del lavoro autonomo: vogliono cancellare 86.000 firme per Daniela Fregosi. Ma non solo!, 
15 Janvier 2016. Disponible ici : <http://www.actainrete.it/2016/01/statuto-del-lavoro-autonomo-vogliono-
cancellare-80-000-firme-per-daniela-fregosi-ma-non-solo/>. 



	 309	

 
L’objectif d’un projet de loi avec le regard au futur devrait être à la fois plus ambitieux et limité, 
c’est-à-dire fournir aux […] acteurs […] un cadre légal adéquat en capacité d’englober une nou-
velle idée du travail et de l’entreprise qui émerge au fur et à mesure avec la diffusion de la fabrique 
digitale, de la sharing economy et des « systèmes intelligents » connectés entre eux à travers les ré-
seaux d’entreprise, les plateformes open acces de coopération, les districts industriels et la connais-
sance, et qui sont peuplés par des chercheurs, analystes, concepteurs, startupper, freelances, créa-
teurs, programmateurs, développeurs, qui se meuvent dans une dimension agile et en évolution 
continue. Une dimension qui ne peut pas être cristallisée en logiques définitivement abstraites et 
immobiles dans le temps979. 

 
5.1.2. L’entrepreneuriat en Italie 
	

L’esprit entrepreneurial a toujours traversé le territoire italien. Pays des artisans, des com-
mençants, des navigateurs, depuis toujours, l’Italie est caractérisée par une mentalité entre-
preneuriale et être actifs et concrets, aimer l’autonomie et l’indépendance, surtout dans le tra-
vail, semble faire partie de l’ADN italien. Beaucoup d’italiens sont ainsi enclins, par nature, à 
gérer temps et travail de manière autonome, à prendre des décisions et à se responsabiliser980. 
Un constat qui est fait aussi par l’expert en histoire de l’entreprise Franco Amatori qui, à la 
fin de son parcours où il reconstruit les typologies entrepreneuriales dans l’Italie industrielle : 

 
Nous pourrons conclure en définissant les Italiens comme un peuple de héros, saints, navigateurs, 
et… entrepreneurs. Je crois que l’intraprendenza [audace d’entreprendre] est une matière première 
qui ne nous manque pas981. 

 
La mentalité « entrepreneuriale » de l’italien a été souvent décrite par la locution « mettersi 

in proprio », littéralement « se mettre en propre », c’est-à-dire « créer sa propre activité ». 
Une locution qui encore aujourd’hui est très utilisée pour décrire le choix du néo-entrepreneur 
italien en dépit de la formule plus récente de « création d’entreprises », qui, importée par les 
États-Unis et à cause des politiques de l’Union européenne, a commencé à devenir plus cou-
rante dans les dernières années982. 

Ceci ne signifie pas que les citoyens trouvent assez de soutien à la création d’entreprises, 
surtout en ce qui concerne les formes de financements, fortement réduites par suite de la crise 
économique, et l’accompagnement dans la démarche entrepreneuriale. Mais, malgré ces limi-
tations, chaque année en Italie ce sont 500.000 personnes qui décident de créer leur activité en 
autonomie. 

 Plusieurs raisons conduisent à ce choix: la difficulté à trouver un emploi stable, les faibles 
opportunités du marché de travail, la prédisposition professionnelle, les expériences acquises, 
l’ambition et les aspirations, la forte requête des certains produits ou services, etc. Parmi les 

																																																								
979 TIRABOSCHI Michele, Una regolazione agile per il lavoro che cambia, op. cit., p. 6. 
980 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., p. 16 
981  AMATORI Franco, Tipologie imprenditoriali nella storia dell’Italia industriale: una rivisitazione, in 
AMATORI Franco - COLLI Andrea (dir.), Imprenditorialità e sviluppo economico. Il caso italiano (secc. XIII-
XX), Milano, Egea, 2009, p. 33. 
982 Comme en France, ce taux de création ne correspond pas à un même taux de succès. 
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créateurs d’entreprises italiens nous trouvons à ce jour beaucoup d’ex-salariés983, mais il faut 
signaler aussi une croissance des entreprises créées par de jeunes entrepreneurs (+66.202 en 
2015), femmes (+14.300 en 2015) et étrangers (+32.000 en 2015)984. 
 
5.1.2.1. Le phénomène de la « création d’entreprises » et son origine 
 
En Europe, le phénomène que nous appelons aujourd’hui « création d’entreprises », et la nais-
sance des formes de soutien à cette activité trouvent leur origine dans les années soixante-dix. 
À cause des effets du choc pétrolier et de la nouvelle concurrence provenant des économies 
émergentes de la globalisation, surtout en ce qui concerne les coûts du travail, l’Europe doit 
faire face à un chômage élevé et à une baisse de croissance économique. Dans ce contexte, 
commence la restructuration postfordiste des grands groupes industriels qui, pour être plus ef-
ficaces et compétitifs, , cèdent leur suprématie et commencent à rationaliser leur structure en 
démultipliant leur action en plusieurs petites unités dont les activités deviennent de plus en 
plus externalisées. Les activités externalisées par les grandes entreprises appartiennent surtout 
au secteur des services, car les innovations technologiques, surtout dans le secteur informa-
tique et dans le champ de la communication, créent de nouveaux produits et ouvrent ainsi de 
nouveaux marchés dans lesquels les grandes entreprises peinent à rester compétitives. 
Restructuration et externalisation rendent plus flexibles, à la fois les grandes entreprises et le 
marché du travail, en conduisant à la naissance de nouvelles petites entreprises répondant aux 
nécessités d’externalisation des entreprises plus grandes. 

En parallèle, la perte de postes de travail classiques dans les grandes entreprises et la crise 
de l’économie européenne due au choc pétrolier, conduisent à une augmentation du nombre 
des demandeurs d’emploi qui, de plus en plus, doivent aussi entreprendre des parcours de re-
conversion professionnelle à cause de la disparition de leur profession et à cause de l’emploi 
massif des technologies dans l’usine. Dans ce cadre, les principaux pays européens, en parti-
culier la Grande-Bretagne et la France qui pouvaient déjà compter sur un ample et efficient 
noyau de grandes entreprises985, commencent à adopter une action politique intense en faveur 
du soutien à la création et au développement des petites entreprises dans une perspective 
d’insertion des demandeurs d’emploi.  

À partir des années quatre-vingt, nous observons ainsi en Europe une augmentation des 
nouvelles entreprises, qui sont de plus en plus conçues de manière à valoriser la créativité et 
l’autonomie des citoyens et à diffuser une nouvelle mentalité économique, également soute-
nue par la Communauté européenne. En effet, pour rivaliser avec l’économie des États-Unis, 
la Commission européenne propose non seulement de nouvelles politiques industrielles (mar-
ché unique, intégration économique et monétaire, etc.) qui impliqueraient tous les Pays de la 

																																																								
983 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., pp. 30-31. 
984 IL SOLE 24 ORE, “Unioncamere: +45mila imprese nel 2015, si torna ai livelli del 2007”, 1 Février 2016. 
Disponible ici : <http://www.ilsole24ore.com/art/notizie/2016-02-01/unioncamere-45mila-imprese-2015-si-
torna-livelli-2007--121316.shtml?uuid=ACA8SCLC>. 
985 BINDA Veronica, Imprenditorialità e grande impresa nella seconda metà del ventesimo secolo. Italia e Spa-
gna a confronto, in AMATORI Franco - COLLI Andrea (dir.), Imprenditorialità e sviluppo economico, op. cit., 
p. 270. 
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Communauté, mais insiste aussi sur la valorisation du moyen et surtout du petit entrepreneu-
riat986.  

La prise de conscience du processus de restructuration industrielle qui éliminait des postes 
de travail classiques en faveur de nouvelles formes d’emploi dans les services à forte intensité 
de connaissances et de compétences intellectuelles, a poussé la Commission européenne à 
démarrer et accompagner la transformation de la structure productive existante en avalisant la 
diffusion de nouvelles valeurs économiques se basant sur l’expérimentation, l’innovation, la 
créativité, en deux mots, sur la « culture entrepreneuriale ». Autrement dit, quand la restructu-
ration industrielle imposée par la crise du fordisme montre le besoin de prendre de nouvelles 
routes pour la croissance de l’emploi, la Commission européenne décide d’investir sur les 
moyennes et petites entreprises en mettant en place des mesures à l’échelle nationale et euro-
péenne, permettant de renforcer l’esprit entrepreneurial et les compétences transversales, en 
garantissant des manières plus simples et moins coûteuses pour créer une entreprise, unifier le 
marché interne, promouvoir la coopération technologique, etc.987 Ainsi, à partir des années 
quatre-vingt en Europe, les actions en faveur de l’entrepreneuriat se multiplient : la CEE pro-
clame l’année 1983 « année de la petite entreprise ». En 1986, la Commission crée la task 
force « petites entreprises » et lance en 2000 la Carte européenne des petites entreprises, qui 
définit les petites entreprises comme « l’épine dorsale de l’économie européenne » et « une 
source première des postes de travail […] desquels fleurissent les idées commerciales »988. 

Un autre signe de l’importance attribuée à l’esprit entrepreneurial vient de la recommanda-
tion du Parlement européen et du conseil du 18 décembre 2006 pour les Pays membres, citant 
pour la première fois l’esprit d’initiative et l’entrepreneuriat comme étant des compétences 
clés du citoyen européen, définies de la manière suivante : 

 
L’esprit d’initiative et d’entreprise désigne l’aptitude d’un individu à passer des idées aux actes. Il 
suppose de la créativité, de l’innovation et une prise de risques, ainsi que la capacité de program-
mer et de gérer des projets en vue de la réalisation d’objectifs. Cette compétence est un atout pour 
tout individu, non seulement dans sa vie de tous les jours, à la maison et en société, mais aussi sur 
son lieu de travail, puisqu’il est conscient du contexte dans lequel s’inscrit son travail et qu’il est en 
mesure de saisir les occasions qui se présentent, et elle est le fondement de l’acquisition de qualifi-
cations et de connaissances plus spécifiques dont ont besoin tous ceux qui créent une activité so-
ciale ou commerciale ou qui y contribuent. Cela devrait inclure la sensibilisation aux valeurs 
éthiques et promouvoir la bonne gouvernance989. 

 
À cette définition suit une liste des connaissances et compétences détaillées caractérisant 

l’esprit entrepreneurial, comme par exemple la capacité d’identifier les possibilités offertes 
aux fins d’activités privées, professionnelles et/ou commerciales et la compréhension générale 
des mécanismes de l’économie. Des connaissances et compétences telles que l’instruction, 
l’éducation et la formation toute au long de la vie, que les pays européens doivent avaliser. 

																																																								
986 COMEI Marina, Politiche industriali e politiche per l’imprenditorialità in Europa, in AMATORI Franco - 
COLLI Andrea (dir.), Imprenditorialità e sviluppo economico, op. cit., p. 174. 
987 Ibi, p. 186. 
988 Ibi, p. 185. 
989 Recommandation du Parlement européen et du Conseil sur les compétences clés pour l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie, 18 Décembre 2006, p. 26. 
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Pendant les dernières décennies, l’Italie, traditionnellement riche des petites entreprises et 
avec un haut taux de natalité entrepreneuriale990, participe à l’ensemble de ces phénomènes et 
devient un cas particulièrement intéressant, car, malgré le manque quasi total de soutien poli-
tique et financier, le Pays registre une démultiplication des nouvelles entreprises991. Cet inté-
rêt pour l’Italie trouve surtout son origine dans l’expérience des districts industriels qui in-
fluencent aussi la structuration de la Carte européennes des petites entreprise (2000)992. Les 
districts et systèmes locaux italiens contribuent en fait beaucoup à l’emploi des figures préce-
demment excluent du marché du travail ou qui voudraient se requalifier. L’entrepreneuriat 
dans les districts montre une aptitude considérable à combiner de manière très efficiente diffé-
rents genres de ressources, à la fois en matière de capitaux et de travail993 et devient ainsi un 
exemple au niveau européen. 

 La politique de création d’entreprises naît en Italie dans les années quatre-vingt et, comme 
dans les autres Pays européens, elle est tout d’abord pensée comme un outil de réinsertion et 
ainsi utilisée comme un instrument pour contraster le chômage, surtout dans les zones du pays 
les plus en difficulté. La loi De Vito, dénommée aussi « loi 44 », lancée en 1986 par Salverino 
de Vito dans le but de promouvoir l’entrepreneuriat des jeunes dans les régions du Centre et 
Sud d’Italie, ou encore la « loi Marcora » lancée en 1985 pour encourager la création des en-
treprises coopératives par ceux travailleurs qui étaient été exclus du processus productif, sont 
des exemples de ces politiques. À cause de cette perspective, durant les années quatre-vingt, 
le débat concernant la contribution des nouvelles entreprises à la richesse, à l’innovation et à 
la diversification du tissu productif du pays, est resté dans la pénombre. C’est seulement au 
début des années quatre-vingt-dix que l’Italie a commencé à regarder la création 
d’entreprises, non seulement comme un moyen d’insertion, mais aussi un moyen de dévelop-
pement local994. De nouvelles formes de soutien à la création d’entreprises venaient donc de 
naître dans les années quatre-vingt-dix et durant les années deux mille. La loi n° 215 lancée 
en 1992 pour avaliser l’entrepreneuriat des femmes, la loi n° 598 lancée en 1994 pour soute-
nir l’innovation technologique ou encore la loi Bersani (1997) qui veut faciliter le dévelop-
pement des entreprises sous forme artisanale ou industrielle995, la loi n° 185 sur l’auto-
entrepreneuriat et l’auto-emploi (2000) qui finance les petits business et la loi Fornero (2012) 
qui permet à ceux qui ont perdu le travail de créer une entreprise pour les allocations chô-
mage, en sont là encore des exemples996. 

Pendant ces dernières décennies, grâce aussi aux politiques européennes, les actions desti-
nées à favoriser la démarche entrepreneuriale se sont alors démultipliées et, comme nous al-
lons le présenter dans le prochain paragraphe, il existe à ce jour en Italie divers dispositifs 
soutenant la création d’entreprises. En parallèle, le besoin d’une formation à la « culture en-
trepreneuriale » est de plus en plus reconnu comme étant l’un des facteurs de croissance 
																																																								
990 300.000 par an pendant les années quatre-vingt-dix, dans les dernières années 500.000 par an. 
991 MINGOLLA Giusy, “Un supporto alla creazione di impresa. Sostenere e diffondere sul territorio la nuova 
imprenditorialità come cultura e politica del lavoro e come strumento di industrializzazione”, Impresa & Stato, 
n° 39, 1997.  
992 COMEI Marina, Politiche industriali e politiche per l’imprenditorialità in Europa, op. cit., p. 186. 
993 AMATORI Franco, Tipologie imprenditoriali nella storia dell’Italia industriale, op. cit., p. 27. 
994 MINGOLLA Giusy, “Un supporto alla creazione di impresa”, op. cit. 
995 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., pp. 185-197. 
996 BENEDET Andrea, Come creare una start up in proprio con mille euro, op. cit., p. 50 et p. 270. 
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d’expérience, et de connaissance des compétences entrepreneuriales déterminantes pour le 
succès de ceux qui veulent créer une entreprise. Dans ce contexte, plusieurs formes de support 
formatif sont offertes par les écoles, l’université, les centres de formation et les associations 
de catégorie. Mais malgré les efforts, l’instruction et la formation tout au long de la vie, sem-
blent encore, en Italie, avaliser de manière insuffisante la « culture entrepreneuriale ». 

D’une part, il semble encore exister une forte discontinuité entre le monde de l’entreprise 
(et du travail en général) et le système d’éducation italien997. Une enquête menée en 2011 au-
près plus de 2.100 étudiants universitaires italiens (âge moyen : 22 ans) et concernant la diffu-
sion de l’esprit entrepreneurial et de la formation d’entreprise998, montre à la fois que 
l’activité entrepreneuriale est perçue positivement, car plus de la moitié des étudiants interro-
gés déclare avoir pensé à devenir entrepreneur, mais que le contexte ne donne pas assez de 
confiance aux étudiants pour devenir effectivement entrepreneur, car la carrière entrepreneu-
riale est considérée comme l’une des moins probables à réaliser. Ce résultat peut découler 
d’une aversion générale au risque, avalisée par les conditions économiques globales et un 
manque de connaissances concernant les formes d’assistance sur lesquelles un entrepreneur 
peut s’appuyer en Italie. Dans ce cadre, l’école et l’université devraient intervenir en fournis-
sant les renseignements nécessaires et en renforçant les compétences qui peuvent diminuer 
cette aversion au risque en générant une confiance majeure. Une réforme récente999 vise à ré-
duire l’écart entre le monde du travail et le système éducatif en rendant obligatoire la forma-
tion en alternance dans toutes les institutions d’instruction secondaire1000, les effets sur les 
étudiants italiens n’étant pas encore connus. 

D’autre part, même la formation tout au long de la vie n’est pas encore assez structurée en 
ce qui concerne la formation entrepreneuriale, et au niveau national, l’accompagnement à la 
création d’entreprises est diffusé en fonction des initiatives locales dont les formes de soutien 
et les niveaux de formation peuvent varier considérablement selon les sujets de formation (des 
initiatives « improvisées » par des entreprises d’insertion qui ont gagné un appel à participa-
tion de l’Union européenne aux Chambres de Commerce qui organisent des formations plus 
ponctuelles). 

  
5.1.2.2. Dispositifs de soutien à la création d’entreprises  
 
La politique et l’économie d’un pays influencent beaucoup le développement de l’entreprise, 
car, d’une part, les choix politiques peuvent contribuer à la naissance et au développement de 
l’entreprise en fournissant financements et formations et, d’autre part, un tissu économique en 
bonne santé peut soutenir l’entreprise1001. C’est pourquoi dans cette période de crise il faut 
souligner que les créateurs d’entreprise italiens doivent affronter de réelles limites dans les 
disponibilités de l’État, où le renouvèlement des dispositifs de soutien varie chaque année en 

																																																								
997 GENTILI Claudio, Scuola e impresa. Teorie e casi di partnership pedagogica, Milano, FrancoAngeli, 2012, 
ch. III. 
998 CAFFERATA Roberto - DOSSENA Giovanna, Spirito imprenditoriale e formazione d’impresa. I risultati di 
un’indagine empirica nazionale, Bologna, Il Mulino, 2012. 
999 Loi 107/2015 aussi dénommée « La Buona Scuola ».  
1000 BERTAGNA Giuseppe, Lavoro e formazione dei giovani, Brescia, La Scuola, 2011, ch. III. 
1001 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op.cit., p. 23. 
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fonction de la loi de stabilité1002. Cependant, un porteur de projet peut en général profiter des 
régimes fiscaux frugaux, des opportunités de financement et des structures d’accueil1003. 

En ce qui concerne les régimes fiscaux à faibles charges, le gouvernement Renzi en 2015 a 
lancé le « regime forfettario » (« régime forfataire »), une mesure d’allègement fiscal concer-
nant ceux qui exercent ou démarrent une activité comme travailleur autonome ou comme en-
treprise individuelle ou familière. Il ressemble à l’auto-entrepreneuriat français car il est pensé 
pour soutenir la création d’entreprises en permettant de créer son activité de manière très 
simple et avec des charges et une fiscalité très réduites. En outre, comme l’auto-
entrepreneuriat il a des seuils sur les profits très bas (entre 15.000 et 40.000 euros). Mais à la 
différence de l’auto-entrepreneuriat français, les bénéficiaires de ce statut paient les cotisa-
tions à l’INPS en fonction de leur métier 1004. 

Les deux autres régimes fiscaux à faibles charges sont : la cession de droit d’auteur et le 
travail autonome occasionnel. Mais ces deux régimes sont disponibles seulement pour les tra-
vailleurs autonomes et sont soumis à des limites : le droit d’auteur est limité aux productions 
intellectuelles et créatives qui appartiennent à la science, à la littérature, à la musique, aux arts 
figuratifs, au théâtre et à la cinématographie ; le travail autonome occasionnel peut concerner 
seulement des activités à caractère épisodique (au niveau fiscal : au-delà de 5.000 euros par 
ans). 

Pour ce qui concerne les aides financières, au-delà des classiques formes de prêt auprès des 
banques ou investisseurs, les porteurs de projet italiens peuvent demander un soutien écono-
mique à quatre acteurs différents : les réalités locales (Communs, Chambres de commerce), 
les régions, l’état et l’Union européenne. 

Au niveau local et régional les opportunités varient beaucoup en fonction des initiatives 
des sujets concernés. En outre, il faut noter que dans les dernières années il y a eu une con-
traction générale des opportunités de financement à fond perdu à cause du manque de subven-
tions de l’État1005. 

Au niveau national, il existe plusieurs mesures pour soutenir les porteurs de projet, qui se 
différencient en fonction du sujet concerné (demandeur d’emploi, femme, jeune diplômé ou 
pas, secteur du non-profit, etc.), qui sont réglées par Invitalia, l’Agence nationale pour 
l’attraction du développement d’entreprise dépendante du Ministère de l’Économie. Invitalia 
gère toutes les formes d’incitations économiques à l’entreprise et s’adresse à tous ceux qui 
veulent démarrer une activité entrepreneuriale en Italie1006.  

Enfin, en Italie, le rôle de l’Union européenne en matière de financements, facilités et inci-
tations économiques à la création de nouvelles entreprises est déterminant. La gestion de ces 
fonds est surtout gérée par l’État et la Région.  

																																																								
1002 BENEDET Andrea, Come creare una start up in proprio con mille euro. Dalla passione al lavoro dei sogni, 
Milano, Giunti 2014, p. 270. 
1003 Cf. BENEDET Andrea, Come creare una start up in proprio con mille euro, op. cit.. FOGLIO Antonio, 
Start up, op. cit.. 
1004 Artisan : 22,5 %. Commerçant : 22,29 %. Journalistes, géomètres et autres catégories professionnels : 12-15 
%. Travailleur autonomes avec gestion séparée : 27 %. 
1005 BENEDET Andrea, Come creare una start up in proprio con mille euro, op. cit., p. 271. 
1006 Toutes les informations concernant les formes de financement offertes par l’État au moment donné sont dis-
ponibles sur le site internet d’Invitalia (http://www.invitalia.it/site/new/home.html). 



	 315	

 En ce qui concerne les structures d’accueil, il existe en Italie des accélérateurs et des incu-
bateurs1007, pour la plupart privés. L’accélérateur accueille la nouvelle entreprise dans la toute 
première période de sa vie et la supporte sur une courte période avec des services de mentorat 
et d’autres services de formation nécessaires à sa croissance dans le but de donner un « coup 
de fouet » à l’activité. L’accélérateur est géré principalement par des entrepreneurs et le men-
tor et aide la nouvelle entreprise à définir son modèle économique, prototyper le ser-
vice/produit, accéder à la technologie et effectuer les premiers tests commerciaux. 
L’incubateur accueille physiquement les idées entrepreneuriales qui ont un haut potentiel de 
retour économique, mais qui ne sont pas encore prêtes pour le marché. Pendant une ou deux 
années, l’incubateur offre des services de soutien gestionnaire à l’entreprise naissante pour 
l’aider à obtenir un succès durable1008.  

Un cas particulier, se situant entre ces deux structures, est le Luiss Enlabs1009, un incuba-
teur de cinq mille mètres carrés qui se trouve dans un espace de la Gare de Roma Termini et 
qui représente un joint venture entre l’Université Luiss de Rome et EnLabs S.r.l., société de 
LVenture Group. Luiss Enlabs offre hébergement, financement et un programme 
d’accélération pendant cinq mois à des entreprises qui se trouvent au début de leur parcours.  

Au- delà des endroits qui accueillent directement les entreprises au moment de leur créa-
tion, nous observons aussi en Italie une forte diffusion de deux autres endroits types, égale-
ment ouverts aux créateurs d’entreprise : le FabLabs et le co-working1010.  

Au niveau modial, l’Italie fait partie des trois premiers pays concernés par la diffusion des 
FabLab (contraction de l’anglais fabrication laboratory, « laboratoire de fabrication »)1011, à 
savoir des petits ateliers offrant des services personnalisés pour la fabrication digitale (logi-
ciels et solutions libres et open-sources, imprimante 3D, etc.). Les FabLab sont les lieux de 
travail du nouveau mouvement culturel des artisans industriels appelés « makers ». Un pro-
duit italien né dans le cœur de ce mouvement est le logiciel libre Arduino1012, une plate-forme 
en licence libre qui permet le prototypage.  

Un autre phénomène, ne concernant pas directement la création d’entreprises, mais qui a 
vu une forte croissance en Italie, est le co-working consistant en un grand open space divisé 
en plusieurs postes de travail et offrant connexion wi-fi, imprimantes, téléphones, salles de 
réunions. Actuellement, l’une des plateformes les plus importantes est Talent Garden1013. Ta-
lent Garden est initialement née à Brescia en 2011 comme espace de co-working et s’est spé-
cialisé dans l’accueil des professionnels des nouvelles technologies, des médias, et de la créa-
tivité numérique. À ce jour il compte dix-sept établissements partout en Europe, dont treize en 
Italie, il s’est transformé en un réseau des professionnels (35.000 membres) et il offre des 

																																																								
1007  IDEA STARTUP, “Startupzionario”, Idea Startup. Disponible ici : 
<https://www.ideastartup.it/startupzionario/>. 
1008 GERVASONI Anna, Dall’idea all’impresa. Il ruolo degli incubatori, Milano, Guerini, 2004, pp. 27-28. 
1009 Luiss EnLabs : <http://luissenlabs.com>. 
1010 BADIALI Elisa, “'WORK TOGETHER - Right Now” Coworking, cooperazione e creatività, Fondazione 

Ivano Barberini, 27 Mai 2014. Disponible ici : <http://www.fondazionebarberini.it/ricerca_auto-organizzazione-
coworking.html>. 
1011 MENICHINELLI Massimo, “FabLab, siamo trai primi 3 al mondo. Ecco la mappa italiana dei Makers”, 
Chefuturo.it, 13 Mars 2015. Disponible ici : < http://www.chefuturo.it/2015/03/fablab-siamo-trai-primi-3-al-
mondo-fablab-siamo-trai-primi-3-al-mondo-ecco-la-mappa-italiana-dei-makers/>. 
1012 Arduino : <http://www.arduino.org>. 
1013 Talent Garden : <http://talentgarden.org>. 
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formations professionnelles dans le domaine de l’innovation et du numérique (TAG Innova-
tion School). 

 
5.1.2.3. Les formes sociétaires 
 
Lorsque le créateur d’entreprise ne peut plus rester dans un régime à faibles charges fiscales, 
il doit choisir une forme sociétaire lui permettant de développer son activité. En fonction de 
l’activité entrepreneuriale et du business que l’entrepreneur veut valoriser, il peut choisir entre 
deux typologies d’encadrement définies par le Code Civil italien : le travail autonome, c’est-
à-dire celui exerçant des activités freelances, ou appartenant à une catégorie ou à un ordre 
professionnel ; ou le travail s’inscrivant dans le cadre des activités de commerce et d’artisanat 
définies comme activités d’entrepreneuriat au sens de l’article 2082 du Code Civil : 
« L’entrepreneur est celui qui exerce professionnellement une activité économique organisée 
dans le but de la production ou de l’échange des biens et services ». Lorsqu’en Italie nous par-
lons d’entreprise, nous nous référons ainsi à « l’exercice d’une activité économique en rela-
tion directe avec la production ou l’échange des biens ou services, à une organisation formel-
lement constituée et à la disponibilité des compétences professionnelles nécessaires pour la 
gérer ». Les champs d’intervention de l’entreprise pourraient concerner la production (produc-
tion agricole, production industrielle des biens et services), l’intermédiation (commerce) ou 
les services (transports, activités bancaires et d’assurance, etc.).  

À partir de ce choix, pour donner vie à son entreprise, l’entrepreneur devra ouvrir la « par-
tita IVA » et choisir un cadre légal d’activité. En Italie il existe plusieurs formes sociétaires et, 
comme en France, un premier choix consiste à constituer une entreprise individuelle ou une 
société1014. 

L’entreprise individuelle est la forme d’entreprise la plus simple et la moins coûteuse, et 
pour cette raison, elle est très privilégiée en Italie. Elle a un seul titulaire qui prend les déci-
sions en toute autonomie et elle ne demande pas de formalités particulières ni de capital 
d’investissement initial. Le titulaire peut embaucher des dépendants ou profiter des presta-
tions des membres de sa famille. Dans ce deuxième cas nous avons une « entreprise de fa-
mille ». Les membres de la famille qu travaillent dans l’« entreprise de famille » ne sont pas 
des dépendants mais des collaborateurs. Cette forme d’entreprise reste individuelle car seul le 
patrimoine du titulaire est impliqué.  

Même si l’entreprise individuelle est très simple à réaliser, moins coûteuse et très flexible, 
elle limite ceux qui désirent faire de grands investissements, car elle ne pourra jamais avoir la 
forme juridique d’une société des personnes ou des capitaux. Donc, pour ceux qui souhaitent 
développer leur entreprise dans le futur, il existe l’opportunité d’adopter le statut de société. 

Dans cette typologie de société nous avons deux personnes ou plus décidant de développer 
ensemble une activité économique dans le but de partager les bénéfices. Tous les associés par-
ticipent à la société avec une contribution (argent, crédits, biens, machines, outils, prestations) 
et partagent les risques financiers et décisionnels de l’entreprise. 

																																																								
1014 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., ch. III. 
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En Italie nous trouvons trois typologies d’entreprise collective : la société de personnes, la 
société de capitaux, la société coopérative. 

La société de personnes est très utilisée par des entreprises de petites dimensions et 
n’implique pas un coût élevé de constitution et gestion. Dans les sociétés de personnes nous 
trouvons : la société simple (S.s.), qui répond aux exigences d’activités non-commerciales 
(gestion de patrimoine immobilière, activité du temps libre, show business, etc.) ; la société 
en nom collectif (S.n.c.), pour les entreprises à caractère commercial, surtout dans le secteur 
artisanal ; la société en commandite simple (S.a.s.) est une forme intermédiaire entre société 
de personnes et société de capitaux car elle est composée par des associés qui mettent des ca-
pitaux mais ne participent pas à l’activité de l’entreprise. 

Les sociétés de capitaux se différencient des sociétés de personnes par des coûts plus éle-
vés, une gestion complexe, une grande flexibilité, les des risques élevés à la hauteur des pro-
fits et le fait qu’elles ont une autonomie patrimoniale. Ces sociétés sont les plus adaptées aux 
activités des moyennes et grandes entreprises.  

Les sociétés de capitaux englobent tout d’abord les sociétés à responsabilité limitée (S.r.l.) 
qui sont des formes sociétaires très simples et également très indiquées pour les néo-
entreprises, surtout sous la variante de « S.r.l. simplifiée ». En 2012, le gouvernement Monti a 
créé la « S.r.l. simplifiée » qui est dénommée la « société à un euro » car pour démarrer leur 
entreprise sous cette forme les associés peuvent investir de 1 à 10.000 euros. La S.r.l. peut 
aussi être à l’origine d’une société à responsabilité limitée unipersonnelle (S.r.l. uniperson-
nelle), c’est-à-dire une société formée par un seul associé et qui est ainsi considérée comme 
une entreprise individuelle mais pouvant s’ouvrir à tout moment à de nouveaux associés.  

Les autres deux formes de société de capitaux sont la société pour actions (S.p.a.) et la so-
ciété en commandite pour actions (S.a.p.a.), qui sont le plus souvent utilisées par des grandes 
entreprises voulant adapter leur statut plus que pour de nouvelles initiatives entrepreneuriales, 
car elle demandent un grand capital social de départ et peuvent vendre des obligations.  

La troisième forme de société existant en Italie est la société coopérative. Le choix de la 
société coopérative par un entrepreneur est dû à plusieurs raisons : la caractérisation sociale, 
l’accès aux accords publics, la disponibilité des facilitations, la possibilité d’impliquer aussi 
des sujets désavantagés. La société coopérative a une personnalité juridique différente de celle 
de l’associé et peut être constituée sous la forme de Société coopérative à responsabilité limi-
tée, Société coopérative à responsabilité illimitée ou Société d’assurance mutuelle, qui sont 
toutes des sociétés à but mutualiste.  

 
5.1.3. Apostille : travail autonome et « création d’entreprises » entre la France et l’Italie 

 
Si en Italie l’histoire des nouvelles formes du travail autonome et celle du phénomène 
d’encouragement à la « création d’entreprises », bien plus récente, ont avancé sur deux bi-
naires séparés au moins jusqu’aux dernières années, en France1015 l’histoire du travail auto-
nome de deuxième génération commence à se lier étroitement au phénomène de la « création 
d’entreprises » à partir des années soixante-dix.  

																																																								
1015 § 3.1.1. Entrée en matière : l’entrepreneuriat en France, p. 163. 
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Pendant les années soixante-dix, l’ensemble des mouvements politiques et la flexibilisation 
du marché italien conduit d’une manière presque naturelle au travail autonome de deuxième 
génération. Par contre, en face de l’augmentation du chômage due au premier choc pétrolier, 
le gouvernement français démarre une action d’encouragement à la création d’entreprises par 
les demandeurs d’emploi. À partir du constat que la France n’a pas toujours été un pays 
d’entrepreneur mais plutôt un pays de rentiers1016, le gouvernement français décide de donner 
un « coup de fouet » à l’esprit entrepreneurial français qui débouche tout d’abord sur la créa-
tion de l’Aide aux Chômeurs Créateurs ou Repreneurs d’Entreprise (Accre) en 1979, un dis-
positif qui soutient le parcours de création entrepreneuriale des chômeurs. L’Accre représente 
seulement la première d’une série de dispositifs qui, pendant les dernières décennies, ont été 
créés par la France pour soutenir la « création de leur propre emploi » de la part des deman-
deurs d’emploi et également de la part des salariés, des étudiants ou encore des retraités. 

Dans ce cadre, le travail autonome a été englobé beaucoup plus rapidement qu’en Italie 
dans la perspective de la création de petites entreprises. De fait, il a été mis en corrélation 
avec la création d’entreprises par les politiques conduites par l’État ou les collectivités territo-
riales françaises qui encourageaient la « création de son propre emploi » également sous la 
forme de travail indépendant.  

Du fait de l’influence de l’Union européenne, qui à partir des années deux mille avalise la 
formation des petites entreprises et la mise en œuvre de formes de travail plus flexibles1017, la 
dernière étape de ce parcours de soutien à « l’esprit entrepreneurial » du peuple français a 
coïncidé avec la création du statut d’auto entrepreneur en 2008, qui a sensiblement dynamisé 
la création d’entreprises française1018. Cependant, ce statut est aussi en train de participer à la 
radicalisation des phénomènes de précarité des travailleurs indépendants, qui dans les der-
nières décennies, ont commencé à s’affirmer de plus en plus en France.  

Pour mieux comprendre ce phénomène, nous reprendrons l’histoire de l’affirmation du tra-
vail autonome de deuxième génération en France1019. 

 
5.1.3.1. Le travail autonome de deuxième génération en France 

 
Jusqu’aux années soixante-dix, la France connaît, comme les autres pays européens, une pé-
riode « fordiste-keynésienne », caractérisée par une accélération du processus de salarisation 
et de diffusion des contrats à durée indéterminé. En parallèle, le travail indépendant reste un 
phénomène marginal.  

Pendant cette période, de la même manière qu’en Italie, et en Europe en général, le travail 
indépendant en France est décrit par rapport au lien de subordination et défini en négatif 

																																																								
1016 MARCHESNAY Michel, “Economie et gestion de la petite et moyenne entreprise”, Revue internationale 
PME, vol. 21, n° 2, 2008, pp. 145-168. 
1017 MAZUYER Emmanuelle, “Les mutations des droits du travail sous influence européenne”, Revue de la ré-
gulation, n° 13, 2013. Disponible ici : <http://regulation.revues.org/10117>. 
1018 COUR DES COMPTES, Les dispositifs de soutien à la création d’entreprisess. Rapport d’évaluation. Tome 
1, 2012, p. 8. 
1019 La reconstruction de l’histoire du travail autonome en France se base sur celle faite par Marie-Christine Bu-
reau et Antonella Corsani dans le livre : BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella (dir.), Un salariat au-
delà du salariat ?, op. cit. 



	 319	

comme celui dans lequel n’existe aucune caractéristique du travail salarié 1020. Il coïncide avec 
le travail indépendant de ceux qui appartiennent à un ordre professionnel (avocats, médecins, 
etc.) ou à d’autres catégories spécifiques, comme les artisans, les commerçants ou les indus-
triels indépendants. 

Après le choc pétrolier, à partir des années quatre-vingt, la tendance historique « fordiste-
keynésienne » s’inverse et, en parallèle que la crise de l’entreprise fordiste, commence en Eu-
rope une accélération de diffusion des travailleurs indépendants et des contrats hybrides qui 
ne peuvent pas être encadrés dans l’organisation keynésienne du travail. 

Si en Italie, ce phénomène s’affirme déjà avec puissance dès les années quatre-vingt, il est 
assez récent en France, et c’est seulement à partir de 2004 que l’Insee (Institut national de la 
statistique et des études économiques) a constaté un arrêt du processus de salarisation. Mais la 
véritable augmentation du nombre des travailleurs indépendants provient surtout de la créa-
tion en 2008 du statut d’auto entrepreneur.  

Cette histoire plus récente de l’affirmation du travail de deuxième génération en France, se 
manifeste encore aujourd’hui dans le nombre des travailleurs indépendants présents dans les 
deux pays, car s’ils représentent en Italie 25 % du total, ils sont seulement 11 % en France, la 
moyenne européenne se situant autour de 14 %. 

Dans ce contexte, et pendant les années quatre-vingt-dix en France, la question du travail 
autonome de deuxième génération et de ses effets sur le travailleur a été initialement considé-
rée en termes de « frontières mouvantes du salariat »1021. L’apparition des phénomènes 
d’externalisation des prestations de la part des entreprises – qui avaient commencé dans les 
années quatre-vingt à utiliser de plus en plus les compétences offertes par des travailleurs in-
dépendants en recourant à la sous-traitance – ne demandaient rien d’autre qu’une réinsertion 
dans le cadre classique du salariat. Autrement dit, le cadre du travail salarié devait être élargi 
et modifié pour inclure ces nouvelles formes de travail se situant entre travail juridiquement 
indépendant et travail économiquement dépendant.  

La portée limitée de cette perspective est soulignée pour la première fois en 1999 dans le 
rapport institué par la Commission européenne et réalisé sous la direction d’Alain Supiot1022. 
Le rapport consiste en un diagnostic des nouvelles relations de travail et met en évidence la 
naissance d’une « zone grise » qui ne peut pas être simplement reconduite au travail salarié. 
La « zone grise » est composée par de nouvelles figures de travailleurs indépendants 
(n’appartenant pas aux ordres professionnels ou aux autres catégories classiques du travail in-
dépendant) et par de nouvelles formes contractuelles dont la qualification est incertaine et 
atypiques. Le résultat de l’analyse de ces nouvelles relations de travail conduit le groupe diri-
gé par Supiot à soutenir, comme le résument Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani 
que : 

 

																																																								
1020 MAZUYER Emmanuelle, “Les mutations des droits du travail sous influence européenne”, op.cit. 
1021 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, in BUREAU Marie-Christine - CORSANI 
Antonella (dir.), Un salariat au-delà du salariat ?, op. cit., p. 11. 
1022 SUPIOT Alain, Au-delà de l’emploi, op. cit. 
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il faut protéger le travailleur contre la dépendance et garantir une sécurité individuelle, non seule-
ment contre le risque exceptionnel, mais contre l’aléa, devenu la norme dans un contexte 
d’incertitude1023.  

 
Alain Supiot préconisait de prendre en compte l’« état professionnel » du travailleur et non 

plus seulement le « lien d’emploi correspondant à la relation contractuelle courante afin de 
valoriser le parcours et l’activité de l’individu tout au long de sa vie professionnelle. Une 
perspective qui a beaucoup influencé la politique sociale européenne, qui a utilisé ces idées 
dans la perspective d’une flexibilisation de la relation contractuelle salariée, mais en oubliant 
souvent d’insister en parallèle sur la sécurisation des parcours des travailleurs1024.  

En France, l’ensemble de ces dynamiques se traduit principalement en formes contrac-
tuelles dont la qualification se situe dans les « zone grises » du travail et dans la régulation 
des nouvelles figures des travailleurs indépendants sous la forme du statut d’auto-
entrepreneur.  

En ce qui concerne les formes contractuelles dont la qualification est incertaine et atypique 
dans le contexte du droit français, Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani1025 identifient 
deux figures professionnelles qui se situent à la charnière entre travail dépendant, dont ils bé-
néficient des protections, et indépendant, car ils vivent un lien de subordination très faible 
avec le donneur d’ordre : les intermittents du spectacle et les pigistes. Ces deux figures sont, 
selon les sociologues, caractéristiques des mutations du salariat au moins pour trois raisons. 
La première se base sur le fait qu’ils ne sont pas « sociologiquement, économiquement et po-
litiquement des salariés comme les autres »1026. La deuxième raison tient à la discontinuité de 
leur occupation qui, très souvent, se structure sous la forme du travail par projet (reportages, 
films, pièce de théâtre, etc.) à initiative personnelle ou autres. La troisième raison s’enracine 
dans la précarité contractuelle qui caractérise leur relation à l’emploi, expression de la plus 
ample instabilitée de l’emploi causée par la démultiplication des formes de contrat de travail 
temporaire. 

En ce qui concerne la régulation des nouvelles figures des travailleurs indépendants, dans 
un contexte de flexibilisation du travail conduisant à une attention croissante vers de nou-
velles formes d’emploi et la manière de valoriser le lien entre croissance, chômage et self-
employment1027, les pouvoirs publics français ont lancé le statut de l’auto-entrepreneur. Ce 
statut a été créé par la loi du 4 août 2008 qui a introduit à la fois un régime simplifié de décla-
ration sociale et fiscale pour certains travailleurs indépendants, et une révision en positif de la 
définition de la figure du travailleur indépendant dans le Code du travail qui aujourd’hui dans 
l’art. L8221-6-1 se lit ainsi : « Est présumé travailleur indépendant celui dont les conditions 
de travail sont définies exclusivement par lui-même ou par le contrat les définissant avec son 
donneur d’ordre ». Cette définition générale du statut d’indépendant s’applique à la fois aux 

																																																								
1023 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, Introduction, in BUREAU Marie-Christine - CORSANI 
Antonella (dir.), Un salariat au-delà du salariat ?, op. cit., p. 13. 
1024 MAZUYER Emmanuelle, “Les mutations des droits du travail sous influence européenne”, op.cit. 
1025 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella (dir.), Un salariat au-delà du salariat ?, op. cit. 
1026 Ibidem. 
1027 LEVRATTO Nadine - SERVERIN Evelyne, “L’auto-entrepreneur, instrument de compétitivité ou adoucis-
sant de la rigueur ? Bilan de trois années de fonctionnement du régime”, Revue de la régulation, n° 12, 2012, p. 
2. 
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travailleurs indépendants des ordres professionnels, aux auto-entrepreneurs, aux salariés en 
portage salarial, etc. Dans ce cadre, comme l’explique Sarah Abdelnour : 

 
l’auto-entrepreneur est promu comme une modalité novatrice de travail, censée libérer les énergies 
créatrices, en incitant chômeurs et inactifs à « créer leur propre emploi », mais aussi en invitant les 
salariés à développer une activité de travail complémentaire et ainsi à cumuler les revenus1028.  

 
Cependant, le statut d’auto-entrepreneur présente plusieurs limites et difficultés qui, plus 

qu’avaliser la libération des « énergies créatrices », sont à l’origine de nouvelles formes de 
précarité, surtout quand les demandeurs d’emploi s’y engagent. 

Une première limite concerne le fait que l’auto-entrepreneur ne doit pas dépasser un cer-
tain niveau de chiffre d’affaires sous peine d’être exclu de l’auto-entrepreneuriat. Cette limite 
implique trois effets1029. Tout d’abord, les seuils peuvent avaliser la sous dotation en res-
sources qui bride les possibilités de croissance et augmente le risque d’échec de l’affaire. 
D’autre part, l’accroissement de la production est limité par le montant maximum de chiffre 
d’affaires à respecter pour demeurer auto-entrepreneur. Enfin, l’auto-entrepreneur ne peut 
même pas recourir à la sous-traitance pour faire réaliser par des tiers ce qu’il ne parvient pas à 
produire lui-même. Donc, en général, l’auto-entrepreneuriat semble être contraint à une crois-
sance faible à cause du niveau des seuils1030. 

Une deuxième difficulté concerne le risque, car, comme le soulignent Nadine Levratto et 
Brigitte Pereira, si le risque est un ingrédient juridique essentiel de l’activité autonome et en-
trepreneurial, cependant « l’exposition au risque d’un entrepreneur – personne physique isolée 
– comme l’auto-entrepreneur apparaît particulièrement élevée »1031. Un premier risque con-
cerne le fait que le statut d’indépendance de l’auto-entrepreneur est soumis au risque de re-
qualification. Autrement dit, les circonstances de l’exercice de l’auto-entrepreneuriat peuvent 
conduire à la requalification de la relation contractuelle en contrat de travail. Ce risque ques-
tionne l’élan utopique qui veut l’auto-entrepreneuriat comme une manière de « créer son 
propre emploi » en le transformant en un outil de soutien à l’insertion parmi les autres1032. Un 
autre risque est dû au fait que l’exécution indépendante de la prestation peut faire supporter à 
l’auto-entrepreneur un risque professionnel disproportionné par rapport à celui d’un salarié 

																																																								
1028 ABDELNOUR Sarah, “L’auto-entrepreneur : une utopie libérale dans la société salariale ?”, Lien social et 
Politiques, n° 72, 2014, p. 152. 
1029 LEVRATTO Nadine - SERVERIN Evelyne, “L’auto-entrepreneur, instrument de compétitivité ou adoucis-
sant de la rigueur ? Bilan de trois années de fonctionnement du régime”, op. cit., pp. 4-5. 
1030 FAYOLLE Alain - PEREIRA Brigitte, “L’encouragement à l’auto-entrepreneuriat est-il une bonne politique 
publique pour l’esprit d’entreprendre et la création d’entreprisess ?”, Gérer et Comprendre, n° 107, 2012, p. 56. 
1031 LEVRATTO Nadine - SERVERIN Evelyne, “L’auto-entrepreneur, instrument de compétitivité ou adoucis-
sant de la rigueur ? Bilan de trois années de fonctionnement du régime”, op. cit., p. 6. 
1032 Cette situation met en discussion la raison pour laquelle le professionnel a choisi l’auto-entrepreneuriat. 
Comme le remarquent Alain Fayolle et Brigitte Pereira : « Il s’agira alors de comprendre que c’est bien parce 
que la motivation première de l’auto-entrepreneur n’était pas forcément de libérer son potentiel de création et de 
développement, mais de s’insérer professionnellement, qu’il peut alors exister une telle résurgence d’un lien de 
subordination entre l’intéressé et son client » (FAYOLLE Alain - PEREIRA Brigitte, “L’encouragement à 
l’auto-entrepreneuriat est-il une bonne politique publique pour l’esprit d’entreprendre et la création 
d’entreprisess ?”, op. cit., pp. 54-55). 
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exécutant la même prestation1033. Une disproportion qui devient évidente, à la fois en cas de 
cessation des paiements, car l’auto-entrepreneur supporte le risque de l’entreprise sur son pa-
trimoine personnel, et en cas de difficultés économiques, car il affronte un accès très faible, 
voire un manque total d’accès, aux formes d’assistanat, à cause de la suppression des cotisa-
tions sociales pour réduire les charges qui pèsent sur l’activité.  

Cet ensemble de constats conduit les chercheurs à considérer l’auto-entrepreneuriat comme 
une mesure qui va davantage bénéficier à ceux et celles qui ont déjà une activité, plutôt 
qu’aux demandeurs d’emploi ou inactifs, qui risquent d’expérimenter de nouvelles formes de 
précarité en décidant de ne pas accompagner l’activité entrepreneuriale par une autre activité 
salariée leur permettant de cotiser. Une considération soutenue par la recherche qualitative 
menée par Nadine Levratto et Brigitte Pereira afin d’étudier les revenus des auto-
entrepreneurs, montrant qu’au moins un auto-entrepreneur sur deux dégage des revenus tel-
lement modiques qu’il risque d’être cantonné dans un statut de travailleur pauvre1034.    

Les idées d’Alan Supiot n’ont pas seulement influencé les politiques nationales, mais ont 
aussi généré des mouvements citoyens. Par exemple, l’intuition de Supiot concernant une 
nouvelle forme de travail autonome, qui aurait dû se baser sur une application « distributive » 
des règles du travail1035, se trouve de fait dans la relation de travail qui réglant le rapport entre 
Coopérative d’Activités et d’Emploi et entrepreneur salarié 1036. À la frontière entre travail sa-
larié et travail indépendant, ce mouvement coopératif propose un contrat qui, au niveau fiscal, 
fait des entrepreneurs salariés un seul sujet de production et, le considère au niveau social, 
comme unité de travail. L’équilibre existant entre ces deux niveaux, se base à la fois sur la re-
lation de confiance et de respect réciproque qui s’instaure entre travailleurs et coopératives, et 
sur la démultiplication des valeurs qui nait de la rencontre entre les deux : pour la coopérative, 
il est important de développer les unités de travail, car elles engendrent sa richesse ; pour les 
unités de travail, il est important de rester dans la coopérative car elle garantit leurs droits par 
rapport aux donneurs d’ordre. La Coopérative d’Activités et d’Emploi permet ainsi de réaliser 
des économies partagées et une redistribution des ressources ne pouvant être mise en place 
par une personne isolée.  

En définitive, dans un cadre d’augmentation de la précarité, les Coopérative d’Activités et 
d’Emploi, représente un espace d’innovation sociale qui se situe au sein des « zone grises » 
du travail et qui se concrétise dans une structure coopérative visant à créer des nouvelles 
																																																								
1033 LEVRATTO Nadine - SERVERIN Evelyne, “L’auto-entrepreneur, instrument de compétitivité ou adoucis-
sant de la rigueur ? Bilan de trois années de fonctionnement du régime”, op. cit., p. 6. Il faut aussi rappeler que la 
loi du 27 juillet 2010 créant l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée, tente de réduire ce risque. 
1034 Ibi, p. 10. 
1035 La « distribution » des règles du travail d’Alain Supiot concerne plusieurs niveaux de protection qui ne peu-
vent pas s’appliquer de la même manière à tous les travailleurs : « À cet état professionnel qui, à l’instar de l’état 
civil, accompagnerait les personnes du berceau à la tombe, répond un agencement possible des droits sociaux 
selon quatre cercles concentriques, d’ores et déjà repérables dans les droits positifs européens : droits universels 
attachés à la personne (assurance maladie, droit à la formation professionnelle), droits fondés sur le travail non 
professionnel, droits attachés à l’exercice d’une activité professionnelle (retraite), droits liés à une situation par-
ticulière de travail salarié (droits et obligations directement liés à la subordination dans le contrat de travail). En-
fin, il peut en découler de nouveaux types de droits sociaux, les droits de tirage sociaux dont les précurseurs se-
raient les droits à congés spéciaux, le crédit formation, le compte épargne temps, le chèque formation… 
» (SUPIOT Alain, Au-delà de l’emploi, op. cit. 83 ss.). 
1036 CICCARELLI Roberto, “La rivoluzione del lavoro. Come i freelance hanno ricreato il mutualismo”, Dop-
piozero.it, 9 Février 2015. Disponible ici : <http://www.doppiozero.com/materiali/web-analysis/la-rivoluzione-
del-lavoro>. 
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formes de travail commun. Autrement dit, les Coopérative d’Activités et d’Emploi semblent 
avoir saisi l’opportunité « instituante » présente dans les « zones grises » du travail, car si ces 
dernières sont des « zones hors droits sociaux », des zones de précarité, elles sont aussi des 
zones d’expérimentation sociale et d’invention institutionnelle1037. 
 
5.1.3.2. Comparaison entre dispositifs de soutien à la création d’entreprises 

 
France et Italie peuvent compter sur un nombre comparable de nouvelles entreprises créées 
chaque année – environ 500.000 en 2015 – cependant, la démographie entrepreneuriale des 
deux pays montre qu’en France les taux de conversion positifs entre entreprises créées et dé-
faillances est plus haut qu’en Italie1038.  

Cette différence peut trouver son origine dans la crise économique, qui a eu un effet plus 
immédiat et plus fort sur le tissu économique italien que français, mais nous pouvons égale-
ment le relier à la différence dans les politiques de soutien à la création d’entreprises. 

Il faut noter que, à la différence de l’Italie, la France a déjà, à partir de la fin des années 
soixante-dix, adopté une action politique de soutien intense à la création et au développement 
des petites entreprises dans une perspective d’insertion des demandeurs d’emploi. Une action 
qui fait que, depuis des décennies, les Français réfléchissent aux mesures à adopter pour déve-
lopper l’entrepreneuriat et faire croitre la mentalité entrepreneuriale auprès des citoyens. Des 
efforts qui se traduisent aujourd’hui dans le fait que, presque un français sur trois aimerait 
créer sa propre entreprise1039. 

Malgré le fait, qu’indépendamment du soutien politique et financier à la création 
d’entreprises, l’esprit entrepreneurial qui a toujours traversé le territoire italien a fait que le 
pays enregistre une démultiplication des nouvelles entreprises1040, ce retard initial s’est reflété 
sur l’ensemble des politiques orientées vers création des dispositifs de soutien à la création 
d’entreprises. Un exemple concerne l’opportunité de créer une entreprise avec des investisse-
ments revus à la baisse et à responsabilité limitée : si en France la « SARL à un euro » a été 
introduite en 2003, en Italie pour avoir à disposition une opportunité analogue il a fallu at-
tendre la « société à un euro » (une forme de la « S.r.l. simplifiée ») lancée en 2012 par le 
gouvernement Monti. Une différence de neuf ans.  

La différence entre les deux pays ne concerne pas seulement les initiatives qui simplifient 
la création d’entreprises, mais aussi les dispositifs qui soutiennent l’accompagnement, au 
moins au début, des porteurs de projet, et le test de l’activité économique avant la création ef-
fective de l’entreprise. En effet, au-delà des formes de soutien existant également en Italie – 
des régimes fiscaux simplifiés (en France auto-entrepreneuriat et SARL à un euro), des initia-
tives de soutien financier (en France Accre et Nacre, CAPE, etc.) et des structures d’accueil et 

																																																								
1037 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella, “Les coopératives d’activités et d’emploi : pratiques 
d’innovation institutionnelle”, Revue française de socio-économie, n° 15, 2015, p. 217. 
1038  ISTAT, Demografia d’impresa, 7 Août 2014. Disponible ici : <http://noi-
ita-
lia2015.istat.it/index.php?id=7&user_100ind_pi1%5Bid_pagina%5D=70&cHash=d3cd98f575f96dd89f8633e8a
6717fa8>. 
1039 FROGER Valérie, Le guide complet de la création d’entreprises, Paris, L’Entreprise, 2011, p. 9. 
1040 MINGOLLA Giusy, “Un supporto alla creazione di impresa. Sostenere e diffondere sul territorio la nuova 
imprenditorialità come cultura e politica del lavoro e come strumento di industrializzazione”, op. cit.  
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d’accompagnement telles que les incubateurs et les accélérateurs, ou encore plusieurs struc-
tures de co-working et FabLab créés par initiative publics ou privés – en France un porteur de 
projet peut aussi profiter de plusieurs dispositifs lui permettant de se lancer en toute sécurité 
en étant encore salarié (congé pour la création d’entreprises à temps plein ou partiel, essai-
mage, etc.) et de structures d’accompagnement, telles que les Boutiques de Gestion, et de test 
du projet entrepreneurial avant la création effective de l’entreprise, telles que le portage sala-
rial, les couveuses et, naturellement, les Coopératives d’Activités et d’Emploi, qui lui offrent, 
en outre, l’opportunité de rester dans la coopérative après la phase de démarrage et de conti-
nuer ainsi à profiter de leurs services de soutien1041. Toutes ces opportunités n’existent pas en 
Italie pour un porteur de projet, salarié ou non, faisant directement le test de son activité avec 
des aides très limitées.  

 Le fait que le système français de soutien à la création d’entreprises soit plus avancé par 
rapport au système italien, ne signifie pas que les entrepreneurs français n’aient aucune diffi-
culté à pérenniser leur entreprise1042.  

Au-delà des difficultés classiques de tous les porteurs de projet décidant de créer leur en-
treprise1043, les limites du système français émergent surtout par rapport à l’incitation des de-
mandeurs d’emploi et inactifs à « créer leur propre emploi » en utilisant des dispositifs de 
création tels que l’auto-entrepreneuriat et la SARL à 1 euro. 

À partir de l’introduction de l’auto-entrepreneuriat en France, il y a eu une augmentation 
du nombre d’entreprises créées, surtout à cause de la montée d’un type de chômage lié aux 
restructurations et aux plans sociaux. Cependant, en reprenant la distinction entre entrepre-
neuriat de nécessité et entrepreneuriat par opportunité, Alain Fayolle et Brigitte Pereira met-
tent en évidence que, dans ce cadre, l’entrepreneuriat par nécessité augmente dans des propor-
tions considérables au détriment de l’entrepreneuriat par opportunité 1044. Mais cette forme 
d’entrepreneuriat est « aux antipodes de ce qu’est un authentique comportement entrepreneu-
rial », car, elle se limite à profiter de la démarche simplifiée de création d’entreprises, mais ne 
prend pas automatiquement en compte les conditions du marché et les opportunités qui sont à 
l’origine de la création d’une nouvelle activité :  

 
Si la création d’entreprises par nécessité peut être vue par certains comme un processus de « dés-
exclusion » ou de « ré-inclusion » des chômeurs […], il n’en demeure pas moins que tous les de-
mandeurs d’emploi, tous les « exclus » de notre société n’ont pas toujours l’envie d’entreprendre, 
ni les ressources (au sens large de ce terme) leur permettant de réussir dans cette voie. Créer une 
nouvelle activité s’avère très facile aujourd’hui, pour des demandeurs d’emploi, mais la pérenniser 
est une affaire beaucoup plus compliquée […] lorsqu’ils créent leur entreprise, les entrepreneurs 
par nécessité sont très fragilisés et agissent dans un environnement ambivalent, à la fois incitatif et 

contraignant1045.  

 

																																																								
1041 § 3.1.1. Entrée en matière : l’entrepreneuriat en France, p. 163. 
1042 § 3.1.1.4. Les difficultés du parcours entrepreneurial, p. 172. 
1043 Comme le souligne Robert Papin dans son bestseller La création d’entreprises, tous les porteur de projet 
doivent « affronter la solitude, l’insécurité, la méfiance, le sacrifice familial et le sacrifice financier » (PAPIN 
Robert, La création d’entreprises. Créer, gérer, développer, reprendre, Paris, Dunod, 2015, p. 8). 
1044 FAYOLLE Alain - PEREIRA Brigitte, “L’encouragement à l’auto-entrepreneuriat est-il une bonne politique 
publique pour l’esprit d’entreprendre et la création d’entreprisess ?”, op. cit., p. 60. 
1045 Ibi, p. 59. 
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Si avec l’introduction du régime d’auto-entrepreneur les pouvoirs publics français ont le 
mérite d’avoir simplifié l’accès à la création d’entreprises, ce dispositif de création ainsi que 
d’autres (comme la SARL à 1 euro) montrent une focalisation sur la phase ante-création qui 
n’a pas été suffisamment contrebalancée par une action de sécurisation des parcours post-
création.  

C’est toujours Alain Fayolle qui a remarqué l’absence de l’État au moment où les porteurs 
de projet ont généralement le plus besoin d’aide, c’est-à-dire dans la période où il leur faut 
gagner des clients et générer des revenus1046. Un manque d’attention dans la durée qui se re-
flète aussi dans les structures d’accompagnement qui concentrent leur action sur le début de 
l’activité 1047. 

Dans ce cadre les Coopératives d’Activités et d’Emploi représentent une exception, car 
elles accompagnent non seulement l’entrepreneur au démarrage (phase de test), mais lui don-
nent l’opportunité de rester au sein de la coopérative durant tout le temps nécessaire pour dé-
velopper son entreprise et, une fois son activité est lancée, de rester au sein de la CAE et par-
tager le projet entrepreneurial de cette dernière en devenant associé. 

En conclusion, si le retard de l’Italie par rapport à l’action politique de la France concer-
nant le soutien à la création et au développement des petites entreprises est évident, cela de 
l’empêche pas d’apprendre des entreprises française ou d’autres pays, comment s’améliorer 
en essayant, en parallèle, de garder comme exemple les faiblesses de leur système, dans le but 
d’éviter de reproduire les mêmes mécanismes. 

 
5.2. Le monde coopératif en Italie 
 
Dès sa naissance, la coopération a toujours représenté pour certains une alternative aux 
formes capitalistes de l’économie, et pour d’autres, une distorsion, un phénomène marginal, 
une sorte d’incident de parcours. Cependant, cet « incident de parcours »1048 a désormais bien 
plus de 150 ans de vie et d’expérience et engage environ un milliard de coopérateurs dans le 
monde. 

En Italie, la coopération s’enracine dans le but mutuel qui consiste en l’amélioration des 
conditions matérielles et sociales de ses associés et de la société en général. Pour cette raison, 
bien qu’au niveau juridique la coopérative soit une société, son activité se différencie par rap-
																																																								
1046 Alain Fayolle reporte dans son article l’exemple suivant : « Autant dire que leurs premiers clients pourraient 
être celles et ceux qui les connaissent le mieux, c’est-à-dire les individus et les structures qui les ont aidés et ac-
compagnés en phase de pré-création. Le problème est qu’ils ne le font pas ou peu. C’est ainsi qu’une femme en-
trepreneure nous disait récemment : “J’ai créé, il y a six mois, mon salon de thé et je propose chaque jour pour le 
déjeuner une for- mule différente, originale et bien positionnée en termes de rapport qualité / prix. Je vois passer 
devant mon salon de thé, depuis l’ouverture, le conseiller de la Chambre de commerce et d’industrie qui a ins-
truit mon dossier, il ne s’est pas arrêté une seule fois !” » (FAYOLLE Alain, “Nécessité et opportunité : les ‘at-
tracteurs étranges’ de l’entrepreneuriat”, Pour, n° 1, 2010, p. 35). 
1047 Dans son étude dédié à l’accompagnement de la petite entreprise, Sylvie Sammut met en évidence la ten-
dance existante « à privilégier l’accompagnement de court, voire de très court terme, au détriment d’une logique 
de suivi ancré dans la durée » et le manque d’attention à la singularité de chaque personne qui se traduit en « une 
forte focalisation sur des problématiques trop générales de création et de démarrage conduisant à l’élaboration 
d’un “sacro-saint” business plan dénué de pertinence car répliquant des schémas stéréotypés » (SAMMUT Syl-
vie, “L’accompagnement de la petite entreprise en création : entre autonomie, improvisation et créativité”, 
ADREG, 2003, p. 15). 
1048 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano 
(dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2005, p. 141. 
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port à celle des sociétés à but lucratif, car les coopératives se concentrent davantage sur les 
personnes et le travail plutôt que sur l’argent et le capital. 

En 2014 l’Italie comptait environ 80mille coopératives diffusées sur tout le territoire natio-
nal1049.  

Dans les paragraphes suivantes, nous mieux connaîtrons la réalité coopérative italienne en 
racontant brièvement son histoire, ses idéologies et ses difficultés. Ensuite, nous allons donner 
une attention particulière aux coopératives italiennes de production et travail, qui représentent 
à ce jour, la forme coopérative la plus diffusée dans le pays. 

 
5.2.1. Naissance, histoire et perspectives  

 
Le mouvement coopératif italien est né, en parallèle avec les modèles européens, comme une 
organisation entrepreneuriale alternative à l’entreprise dont les buts sont de nature strictement 
économique. Si le système capitaliste s’est montré comme l’un des phénomènes les plus for-
tement progressifs de l’histoire de l’humanité, la coopération offre en parallèle, et pas seule-
ment en Italie, des avantages qui l’ont transformée en un composant durable du panorama de 
notre civilisation. Ce qui a fait la force de la coopération en Italie, c’est le caractère social de 
ses buts visant à l’intérêt de plusieurs individus, la responsabilité de ce groupe de personnes 
par rapport à son destin du travail, le sens de participation citoyenne et l’avantage de 
l’entreprise coopérative par rapport à d’autres formes d’entreprises, surtout dans certains sec-
teurs1050.  

D’un point de vue historique, le mouvement coopératif italien est plus complexe que le 
mouvement anglais ou allemand, car il était connecté avec plusieurs idéologies et partis poli-
tiques, et s’est articulé en plusieurs secteurs de production en produisant des réseaux solides 
et efficients. En outre, bien que les coopératives soient nombreuses partout en Italie, le mou-
vement s’est affirmé surtout dans les régions les plus riches et industrialisées de l’Italie du 
Nord. 

Dans les pages suivantes, nous mettrons en évidence tous les caractères qui ont fait de 
l’entreprise coopérative une forme d’entreprise très diffusée en Italie, et en capacité de rivali-
ser au même niveau que des entreprises avec des objectifs purement économiques. 
 
5.2.1.1. Brève histoire de la coopération en Italie 
 
Dès sa naissance, le mouvement coopératif italien est profondément connecté avec les autres 
pays européens et en particulier avec les pays les plus avancés, tels que la Grande-Bretagne, 
la France et l’Allemagne, grâce à la forte projection européenne de ses pères fondateurs1051. 
L’Italie a pu ainsi participer au processus de création des nouvelles institutions économiques 

																																																								
1049 ALLEANZA DELLE COOPERATIVE ITALIANE, “Le cooperative attive in Italia. 2009-2014”, Note e 
commenti, n° 27, 2015, p. 1.  
Disponible ici : <http://www.alleanzacooperative.it/wp-content/uploads/2015/03/Note-e-commenti-n27-Marzo-
2015.pdf>. 
1050 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia. Un profilo storico-
economico (1854-1992), Firenze, Vallecchi, 1997, pp. 5-6. 
1051 Comme Francesco Viganò (1807-1891), Luigi Luzzatti (1841-1927) et Ugo Rabbeno (1863-1897) (Cf. 
FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., pp. 25-30). 
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qui a caractérisé l’Europe du XIXème siècle. Ainsi, également grâce à la coopération, l’Italie a 
fait partie de ce grand laboratoire des nouvelles formes d’entreprises qu’était devenue 
l’Europe, et qui a accompagné son développement économique1052.  

Les premières entreprises coopératives sont créées en Italie dans les années 1850, et c’est 
dans les trente années suivantes, que tous les modèles d’entreprises coopératives élaborés 
dans les années précédentes par les autres pays européens, y font leur apparition1053.  

La première entreprise coopérative est le « Magasin de prévoyance de la société générale 
des ouvriers de Turin », crée à Turin (Piémont) en 1854 sous la forme d’une société de se-
cours mutuel qui contenait en soi l’embryon de la coopération à la consommation1054. Car, au 
delà des objectifs classiques de la société de secours mutuel, tels que l’instruction des asso-
ciés, le mutualisme en cas d’infirmité et la prévoyance, cette forme d’associationnisme popu-
laire poursuivait aussi le soutien de crédit aux associés, la fourniture privilégiée de matières 
premières et la vente des produits de première nécessité aux associés. Même si ces associa-
tions, à la différence du modèle anglais, ne vendaient qu’aux associés, et ainsi ne pouvaient 
pas tirer de profit ni distribuer une ristourne, elles constituent le premier élément permettant le 
passage du bénévolat à la coopération. En Italie, les coopératives de consommation 
s’engendrent donc dans la transformation des sociétés de secours mutuel existantes.  

Les verrières d’Altare (Savone) constituaient en 1856 la première coopérative de produc-
tion et travail, dont la structure était aussi strictement connectée aux sociétés de secours mu-
tuel1055. Ce modèle de coopération se référait aussi au modèle français des ateliers nationaux 
de Louis Blanc, soutenant l’emploi des travailleurs urbains dans les travaux publics. En Italie, 
cette forme de coopération regroupait des associés avec des compétences spécifiques et, en 
général, appartenant au monde de l’artisanat urbain (maçons, couturiers, serruriers, etc.). Les 
statuts de ces réalités étaient très hétérogènes en ce qui concernait la rémunération des asso-
ciés et des travailleurs non-associés1056.  

Par rapport à la coopération de consommation et à celle de production et travail, la forme 
coopérative qui s’était développée davantage dans cette première période de diffusion de la 
coopération, était la coopération du crédit1057. Déjà à la fin des années soixante du XIXème 
siècle En 1860, elle se présentait sous deux modèles : les banques populaires et les caisses ru-
rales1058. La banque populaire était née dans le but de simplifier l’accès au crédit pour la 
classe moyenne et populaire urbaine, et pour avaliser la croissance économique et réduire 
l’usure, tandis que la caisse rurale voulait favoriser l’accès au crédit pour la population rurale.  

Une autre forme de coopération qui connut beaucoup de succès dès l’origine, ce fut la coo-
pération agricole, surtout sous la forme du « Consorzio agrario »1059, un regroupement 

																																																								
1052 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una 
nuova teoria economica della cooperazione, op. cit., pp. 97-102. 
1053 Ibi, p. 107. 
1054 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 22. 
1055 Ibi, pp. 21-23. 
1056 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, op. cit., pp. 115-116. 
1057 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 36. 
1058 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, op. cit., pp. 110-112. 
1059 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 49. 
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d’agriculteurs qui partageaient les coûts des semences ou des équipements, s’organisaient 
pour la vente des produits, créaient des magasins généraux, etc.  

À partir de la naissance des premières entreprises coopératives italiennes, la coopération 
connaît un processus de grande diffusion et développement, et avait déjà à la fin du XIXème 

siècle, une physionomie très précise1060 : elle était caractérisée par des entreprises très 
flexibles, étant en capacité de réaliser dans le même temps des activités différentes, et elle 
s’était surtout diffusée dans des contextes régionaux (Piémont, Lombardie, Émilie-Romagne, 
Toscane et Vénétie) où il y avait un fort tissu institutionnel qui à travers les associations de 
non-profit et les politiques communales, « diffusait l’idée de la construction d’un bonheur 
partagé et sollicitait les comportements coopératifs pour affronter des situations de be-
soin »1061.  

Malgré cette diffusion limitée à certaines zones d’Italie, pendant les premières décennies 
du XXème siècle, la coopération italienne est ultérieurement renforcée par la législation favo-
rable du gouvernement libéral qui avalise la fondation de plusieurs coopératives et la nais-
sance des groupements de coopération. Dans cette période, les relations entre État et mouve-
ments coopératifs commencent à devenir étroites. Jusqu’au moment de la Première Guerre 
Mondiale, le mouvement coopératif s’enracine tellement dans les politiques de l’État qu’il 
semble que la coopération « ne pourrait pas vivre […] sans la protection de l’État »1062. En ef-
fet, dans les années 1919-1921, ce dernier trouve dans la coopération un moyen important de 
mettre en place sa politique économique et soutenir ainsi la naissance de nouvelles coopéra-
tives dans le domaine de la consommation, de la production et du travail et de l’agriculture. 

Mais l’immédiat après-guerre modifie le sentier de développement de la coopération ita-
lienne qui, à partir de 1921, rencontre pour la première fois un moment de crise 1063. La chute 
des prix, due à la grave récession économique internationale, touche toutes les coopératives. 
Dans le même temps, les coopératives de production et travail voient, en raison des difficultés 
des finances publiques, se réduire les travaux qui leur avaient été confiés, et souffrent de la 
reconversion productive à laquelle sont soumis certains secteurs de production. Cette crise 
générale a également des répercussions sur le crédit coopératif. En outre, le mouvement coo-
pératif subit une campagne de presse agressive l’accusant de parasitisme aux dépens de la fi-
nance publique, ainsi que des attaques violentes de la part d’escouades fascistes. L’ensemble 
de ces phénomènes conduit à un repliement rapide du mouvement coopératif, à la fermeture 
des plusieurs coopératives et à l’épuration des dirigeants de l’époque libérale avec l’entrée de 
dirigeant fascistes dans la coopération. 

Cette phase de destruction du mouvement coopératif est suivie d’une phase de construction 
de la coopération fasciste1064 culminant dans la dissolution en 1925 des deux plus grandes as-
sociations regroupant les coopératives italiennes, la Lega delle coopérative et la Confede-
razione delle cooperative italiane, et la constitution, l’année suivante, de l’Organisme national 
fasciste de la coopération qui avait des fonctions d’assistanat, de développement et de coordi-

																																																								
1060 Ibi, p. 72. 
1061 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, op. cit., p. 123. 
1062 FABBRI Fabio (dir.), Il movimento cooperativo nella storia d’Italia 1861-2011, Roma, Ediesse, 2011, p. 
143. 
1063 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 117. 
1064 Ibi, ch. IV. 



	 329	

nation des sociétés et des autres organismes coopératifs et qui en 1931, sera intégré dans 
l’État corporatif. La restructuration du secteur coopératif mis en place par le fascisme, se basa 
ainsi sur l’insertion du mouvement coopératif dans les structures de l’État corporatif fasciste 
qui avait comme but la coordination des différents aspects de la production dans un cadre de 
forte subordination à l’État.  

La période fasciste produit une mutation sectorielle de la coopération, en favorisant 
l’augmentation des coopératives de production et travail aux dépens des coopératives de con-
sommation et des coopératives agricoles, et une limitation de la force innovatrice du mouve-
ment, qui avait toujours inventé de nouveaux modèles de coopération pour répondre à 
l’émergence d’exigences et besoins1065. 

À la chute du fascisme, le nombre de coopératives était augmenté et les organismes dissous 
par les fascismes étaient reconstitués. En outre, les forces politiques de l’Italie post-fascisme 
voulaient favoriser la coopération, comme le montre en 1947, l’approbation de l’article 45 : 

 
La République reconnaît la fonction sociale de la coopération à caractère mutuel et sans fins de 
spéculation privée. La loi en promeut et favorise l’augmentation avec les moyens les plus adaptés 
et en assure, avec les contrôles opportuns, le caractère et les finalités. 

 
À partir des années cinquante, l’économie italienne croît énormément et le mouvement 

coopératif italien participe à ce « miracle économique »1066. La croissance majeure de la coo-
pération s’est vérifiée dans les régions de l’Émilie-Romagne, qui depuis le XXème siècle est 
devenue une sorte de capitale du mouvement coopératif italien, et du Trentin-Haut-Adige, 
dont les communautés locales étaient particulièrement sensibles à une approche collective de 
l’activité entrepreneuriale1067. 

Dans les années soixante-dix, la profonde transformation de la société et de l’économie 
dans les pays européens, a eu également plusieurs effets sur l’expérience des coopératives. Et 
si dans certains pays, comme l’Allemagne, la principale conséquence a été une crise profonde 
des idéaux coopératifs, en d’autres pays, comme l’Italie, il y a eu une transformation profonde 
et une redéfinition des finalités de la gouvernance et du modèle d’organisation coopératif1068. 
Il en découle une autre vague d’expansion du mouvement coopératif italien qui commence à 
partir des années soixante-dix, à cause de la crise qui traverse l’économie1069. Plusieurs fac-
teurs participent à la croissance du mouvement coopératif dans cette période de crise : les 
jeunes, qui ne trouvent pas leur place dans le secteur privé, commencent à s’intéresser aux 
opportunités offertes par la coopération ; le gouvernement, qui doit affronter des difficultés 
économiques croissantes, voit dans la coopération un soutien à l’occupation ; les banques de-
viennent plus ouvertes et sensibles aux exigences du mouvement coopératif ; les entreprises 

																																																								
1065 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, op. cit., pp. 138-139. 
1066 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 161. 
1067 HOYT Ann - MENZANI Tito, Il movimento cooperativo internazionale: un gigante quieto, in BATTILANI 
Patrizia - SCHRÖDER Harm G. (dir.), Un’impresa speciale. Il movimento cooperativo dal secondo dopoguerra 
a oggi, Bologna, Il Mulino, 2013, p. 60. 
1068 BATTILANI Patrizia - SCHRÖDER Harm G., Introduzione. Problemi e sviluppi dell’impresa cooperativa, 
in BATTILANI Patrizia - SCHRÖDER Harm G. (dir.), Un’impresa speciale. Il movimento cooperativo dal se-
condo dopoguerra a oggi, op. cit., pp. 19-20. 
1069 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 161. 
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en crise décident de se sauver à travers la coopération ; la coopération commence à se diffuser 
aussi dans les territoires du Sud Italie de l’Italie. 

Dans les décennies suivantes, la coopération italienne a montré qu’elle était en capacité 
d’aller au-delà des secteurs traditionnels de la coopération, en développant un nouveau mo-
dèle de coopération, la coopération sociale, une forme particulière de coopération de travail 
qui, avec une structure multistakeholder, s’occupe d’instruction, de santé, en faisant bénéfi-
cier d’allocation et d’insertion des personnes défavorisées régies par la loi n° 382 du 8 No-
vembre 19911070. 

La croissance générale des coopératives a été également favorisée par la loi n° 59 du 31 
Janvier 19921071, Nouvelles normes en matière de sociétés coopératives, qui a introduit des 
nouvelles modalités de financement des coopératives, parmi lesquelles une mesure obligeant 
les coopératives à donner le 3 % des bénéfices annuels à un fond pour la promotion et le déve-
loppement de la coopération. 

En faisant un bilan des développements du mouvement coopératif, il faut souligner 
qu’entre les années soixante-dix et les jours présents, les coopératives italiennes ont élargi 
leur base sociale, constitué des grandes entreprises en capacité de se distinguer dans le pano-
rama de l’économie nationale, construit des nouveaux réseaux et élargi leur intérêt vers des 
nouveaux secteurs de production. Autrement dit, pendant les dernières décennies la coopéra-
tion a atteint une phase de maturité lui permettant de faire concurrence aux entreprises tradi-
tionnelles. Un dynamisme qui, dans une période récente, a parfois conduit certaines forces po-
litiques à essayer, avec peu de succès, de contrarier le mouvement coopératif pour limiter son 
expansion1072. 

À ce jour, le mouvement démontre avoir atteint un haut niveau d’organisation et 
d’efficience, se caractérisant par la présence des de coopératives de grandes dimensions avec 
des milliers d’associés et des salariés qui travaillent sur une base nationale et internationale. 

 
5.2.1.2. Un mouvement, trois courants de pensée 
 
À la différence des autres pays, et déjà au début du XXème siècle, la coopération italienne 
s’était développée à partir des trois principaux courants politique-religieux, le courant mar-
xiste, le courant catholico-social, et le courant libéral-démocratique, respectivement identifiés 
avec la « coopération rouge », la « coopération blanche » et la « coopération verte »1073. Ces 
trois courants correspondent à trois organismes de coordination des coopératives : la Lega 
Nazionale delle Cooperative e Mutue, créée en 1886, la Confederazione cooperativa italiana, 
créée en 1921 par le mouvement social catholique, et l’Associazione Generale delle Coopera-
tive Italiane (Agci), née en 1952 d’une scission interne à la Lega Nazionale delle Cooperative 
e Mutue. 

																																																								
1070 Ibi, p. 158. 
1071 Ibi, pp. 159-159. 
1072 GRANATA Mattia, Impresa cooperativa e politica. La duplice natura del conflitto, Milano, Mondadori, 
2005, pp. 74-76. 
1073 HOYT Ann - MENZANI Tito, Il movimento cooperativo internazionale: un gigante quieto, in BATTILANI 
Patrizia - SCHRÖDER Harm G. (dir.), Un’impresa speciale. Il movimento cooperativo dal secondo dopoguerra 
a oggi, op. cit., pp. 59-60. 
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La Lega Nazionale delle Cooperative e Mutue1074 (Lega cooperativa ou Legacoop) prend 
ce nom en 1893, après sa création à Milan en 1886 sous le nom de Fédération nationale coo-
pérative. Engendrée par la discussion autour du mouvement coopératif né en Italie à la fin du 
XIXème siècle, la Lega cooperativa avait été fondée dans le but de devenir le porte-parole des 
besoins des coopératives italiennes auprès de l’État. La Lega cooperativa était composée par 
une élite culturelle dont les orientations intellectuelles reflétaient deux modèles différents 
d’action : les défenseurs d’une coopération « neutre », moyen de dépassement de la lutte so-
ciale ; les défenseurs de la coopération comme moyen de promotion économique des classes 
désavantagées. Déjà, dans la première décennie du XXème siècle, l’orientation socialiste de la 
Lega cooperativa va s’accentuer en faisant du mouvement coopératif une action complémen-
taire de l’action revendicative du mouvement ouvrier, avec lequel elle a des relations toujours 
plus étroites. Après la Seconde Guerre Mondiale, les tensions entre les deux orientations de la 
Lega cooperativa conduisent à une scission qui est à l’origine de l’Associazione Generale 
delle Cooperative Italiane (Agci) en 1952 devenant l’organisme qui représente le filon neutre 
des coopérateurs de la Lega cooperativa. Dans ce cadre, la Lega cooperativa a toujours été 
l’expression de la solidarité des travailleurs dans le monde du bâtiment et des ouvriers contre 
les incertitudes du chômage, la maltraitance des patrons et l’isolement social, et avait comme 
but la transformation radicale des équilibres sociaux. Avec les années, surtout à partir des an-
nées cinquante et soixante, cette perspective s’est estompée de plus en plus en faveur de 
l’aspiration à transformer la coopération en troisième force économique de la nation à travers 
des organismes de coopératives de plus en plus grandes et centralisées, qui agissaient au ni-
veau international. Pour parvenir à ce but, la Lega cooperativa a mis en place un processus de 
verticalisation, en accentuant la compétition du marché et la conduction managériale des 
grandes entreprises, et à ce jour, elle peut compter sur l’adhésion de coopératives parmi les 
plus grandes d’Italie, comme le groupe Coopérative de Consommateurs (Coop Italia) qui re-
groupe une grande chaine de supermarchés. Les coopératives adhérant à la Lega cooperative 
se trouvent surtout en Émilie-Romagne, Lombardie, Toscane et Piémont. 

La Confederazione cooperativa italiana1075 (Confcooperative), créée formellement en 1919 
et constituée de fait en 1921, fut engendrée à partir de l’intervention du monde catholique 
dans la sphère sociale, déjà amorcée dans les dernières décennies du XIXème siècle. La pre-
mière caisse rurale italienne naît en effet en 1883 à Loreggia (Padue) et signe la première 
étape de l’action catholique dans la coopération du crédit, qui sera ensuite accompagnée par le 
soutien à la coopération agricole et de travail, surtout dans le milieu rural. À l’origine de la 
Confederazione cooperativa italiana on trouve également le désir de centraliser l’action des 
coopératives à orientation catholique et de soutenir auprès de l’État la coopération chrétienne. 
Au début, la Confederazione cooperativa italiana se présentait comme l’organisation des pe-
tits propriétaires agricoles, des artisans et de certaines fractions de la classe moyenne, qui dé-
siraient avoir un canal pour gérer leur épargne au travers des caisses rurales et artisanes et des 
banques populaires. Pour toutes ces raisons, cet organisme était surtout une forme de coopéra-
tion « défensive », qui avait principalement une fonction de raccord entre l’État et les petites 

																																																								
1074 Lega Nazionale delle Cooperative e Mutue : <http://www.legacoop.coop/quotidiano/>. FORNASARI Mas-
simo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., pp. 54-63, p. 95 et pp. 147-148.  
1075  Confederazione cooperativa italiana : <http://www.confcooperative.it>. FORNASARI Massimo - 
ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., pp. 63-71, pp. 115-116 et pp. 148-149. 
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entreprises et les petites propriétaires, mettant ainsi au second plan l’expansion et le consoli-
dement des entreprises coopératives associées. Ceci explique le poids mineur de cette forme 
de coopération, à l’exception du Trentin. Les zones de diffusion majeure des coopératives ad-
hérentes sont, bien évidemment, le Trentin, le Vénétie, la Lombardie, la Sicile et la Sardaigne.  

L’Associazione Generale delle Cooperative Italiane1076 (Agci) est le résultat d’une scission 
interne des composantes républicaines et socio-démocratiques de la Lega cooperativa 
n’acceptant pas le rapprochement de l’organisme avec le parti communiste italien. L’Agci eut 
un départ modeste, mais se renforça ensuite suffisamment pour obtenir sa reconnaissance of-
ficielle par l’État italien en 1962.  

Une autre association nationale de représentation est l’Unione Nazionale delle Cooperative 
Italiane (Unci), née d’une scission interne de la Confederazione cooperativa italiana.  

Pendant des années, les trois organismes se sont dotés d’une structure organisationnelle 
complexe, avec la formation de groupes verticaux et horizontaux avec un caractère territorial 
et national. En général, les centrales coopératives ont plusieurs missions, parmi lesquelles 
nous trouvons : la représentation et la tutelle des coopératives associées auprès les tiers ; 
l’assistanat technique des coopératives associées (administration, crédit, formation des cadres 
administratifs, etc.) ; contrôle de la nature mutuelle de la coopérative ; promotion de l’image 
du mouvement et des nouvelles coopératives ; coordination et organisation des coopératives. 
De cette manière, le mouvement coopératif s’est constitué en une série de systèmes 
d’entreprises, ayant chacun des caractéristiques différentes.  

D’autre part, les trois centrales ont toujours coopéré, surtout en ce qui concerne la repré-
sentation du mouvement auprès des tiers et, à ce jour, une nouvelle forme de coopération est 
née sous la forme de l’Alleanza delle Cooperative Italiane1077 (Aci).  

Nous avons vu que la forte idéologisation du mouvement coopératif italien, née au début 
du XXème siècle, a provoqué beaucoup de divisons à l’intérieur du mouvement, divisions as-
sez fortes pour survivre à l’interruption des activités des organismes coopératifs pendant les 
vingt années du fascisme (1925-1945). C’est seulement pendant les dernières décennies que 
les caractéristiques distinctives des mouvements se sont estompées à la suite d’une profonde 
atténuation des matrices idéologiques respectives : petit à petit, les centrales coopératives ont 
redimensionné leur connotation politique, en considérant de plus en plus le fonctionnement du 
marché et en réduisant l’accentuation de leur mission sociale1078. Ainsi, le mouvement coopé-
ratif parvient à un état dans lequel il est possible de définir une maturité théorique et entrepre-
neuriale correspondant aussi à la libération de la tutelle des syndicats et des partis politiques 
auxquels elle était trop liée dans le passé1079. 

L’ensemble de ces phénomènes a conduit en 2011 à la constitution d’un seul organisme de 
coordination des coopératives italiennes regroupant les trois associations principales : 
l’Alleanza delle Cooperative Italiane. Cet organisme a déjà commencé son action de coordi-
nation des activités coopératives et à partir de janvier 2017 va se substituer à l’action de re-

																																																								
1076 Associazione Generale delle Cooperative Italiane : <http://www.agci.it>. FORNASARI Massimo - Zamagni 
Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 147.  
1077 Alleanza delle Cooperative Italiane : <http://www.alleanzacooperative.it/l-associazione>. 
1078 GRANATA Mattia, Impresa cooperativa e politica, op. cit., p. 56 ss. 
1079 HOYT Ann - MENZANI Tito, Il movimento cooperativo internazionale: un gigante quieto, op. cit., pp. 61-
62. 
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présentation des intérêts des coopérateurs auprès des tiers en ce moment partagée entre la Le-
ga Cooperativa, la Confederazione cooperativa italiana et l’Agci. 
 
5.2.1.3. Définition juridique de la « mutualité » et coopératives « spurie » 
 
Au cœur de l’entreprise coopérative, et donc de la coopération entre ses membres, nous trou-
vons le but mutuel, c’est à dire l’intérêt à répondre aux besoins partagés par les associés dans 
le but de leur offrir un service à des conditions le plus avantageuses que celles offertes par le 
marché. Le but mutuel coïncide avec la racine sociale de l’entreprise coopérative et fait 
qu’elle conçoive le profit seulement comme un instrument pour rejoindre les objectifs des 
membres de la coopérative ou de la communauté d’appartenance. 

Une des particularités de l’histoire coopérative italienne concerne la définition juridique de 
ce caractère « mutuel » de l’entreprise coopérative qui, constituant ce qui rend la coopérative 
différente des autres sociétés commerciales, est ce qui permet aux coopératives d’accéder aux 
réductions d’impôts prévues par la loi. Cependant, la définition du caractère mutualiste de la 
coopération n’a pas été toujours claire. Un manque de clarté qui a été à l’origine du phéno-
mène des coopératives « spurie » (littéralement « fausses », « illégitimes »), c’est-à-dire des 
sociétés qui utilisent la structure coopérative pour poursuivre des objectifs spéculatifs et qui 
sont ainsi considérées comme de « fausses » coopératives, l’étant seulement du point de vue 
juridique car ne partageant pas l’« esprit » du mouvement coopératif. 

Ce phénomène s’enracine dans la restructuration juridique de la coopération mise en œuvre 
dans la période fasciste, et débouchant en 1942 dans une nouvelle discipline juridique pour les 
sociétés coopératives définie dans le Code Civil1080 fournissant encore aujourd’hui les bases 
du droit sociétaire coopératif. L’article 2511 se lit ainsi : « les entreprises ayant un but mutuel 
peuvent se constituer comme des sociétés coopératives à responsabilité illimitée et limitée » 
dont le « but mutuel » consiste à « fournir aux associés des produits et services ou opportuni-
tés de travail à des conditions plus avantageuses que celles qu’ils obtiendraient dans le mar-
ché et à travers l’outil de rémunération des ristournes ».  

La mutualité n’était pas définie – et jamais ne le sera – de manière positive, mais mise en 
opposition au concept d’entreprise orientée au pur profit. Malgré ce choix législatif s’enracine 
dans la volonté de laisser plus de liberté au développement de la pratique économique1081, ce 
manque de clarification positive du « but mutuel » a autorisé à interpréter les normes du Code 
Civil comme s’ils avalisaient un modèle d’entreprise « spéculatif »1082. Pendant les années, 
avec la mutation des conditions socio-économiques et politiques, l’application du concept de 
mutualité s’est enrichie des nouvelles gradations qui vont de la mutualité « pure », c’est-à-dire 
une société qui agisse au seul avantage des associés et interagisse seulement avec eux, à une 
mutualité « spuria », c’est-à-dire une société qui interagisse avec un tiers au- delà des asso-
ciés. Si la mutualité pure a caractérisé la naissance du mouvement coopératif, au fil des ans, il 
est devenu évident qu’une quelconque activité économique, même orientée vers les exigences 

																																																								
1080 Les normes sur les sociétés coopératives se trouvent dans le Titre VI, Des entreprises coopératives et des 
mutuelles d’assurance, du Livre V, dédié au Travail, arts. 2511-2544. 
1081 IVONE Massimo, La mutualità prevalente nelle cooperative, Bari, Cacucci, 2014, pp. 15-16. 
1082 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 143. 
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des associés, ne pouvait pas faire abstraction des rapports avec le marché1083. D’autre part, 
l’ouverture au marché n’a jamais été interdite aux coopératives italiennes et, en outre, l’accès 
aux capitaux externes induit normalement à agir selon les règles d’efficacité et d’efficience 
administrative qui favorisent aussi les associés1084. Les problèmes concernent plutôt la proli-
fération des situations de mutualité « spuria » trop orientées vers l’entreprise spéculative et 
qui, finalement, sont seulement des sociétés qui s’« habillent » sous la forme de coopératives 
mais ne le sont pas et avalisent des phénomènes tels l’évasion fiscale et contributive, 
l’application des faux contrats et les formes du travail illicite. 

Des mesures visant à contrer ces dégénérescences sont déjà prises déjà dans la « loi Base-
vi » du 1947 qui veut être une application directe de l’article 45 de la Constitution1085. La « loi 
Basevi » est la première loi organique sur la coopération et fixe à la fois les principes soli-
daires et démocratiques sur lesquels doivent se baser les sociétés coopératives – le principe 
« un(e) associé(e) = une voix », la « porte ouverte », l’interdiction de cession des quotes-parts 
sans l’autorisation des administrateurs, la variabilité du capital social en fonction de la pré-
sence ou non des nouveaux associés – et les clauses certifiant l’exigence de mutualité ratifiées 
par la Constitution et permettant l’accès aux réductions d’impôts prévues par la loi. Dans ce 
cadre, elle régulait aussi la vigilance sur les coopératives qui était confiée aux associations re-
présentantes (Lega Nazionale delle Cooperative e Mutue et la Confederazione cooperativa ita-
liana) et au Ministère du travail. 

Pendant les dernières décennies, les organismes de coordination des coopératives, tels que 
la Lega cooperativa et Confcooperative, ont accompli cette fonction de contrôle beaucoup 
mieux que le Ministère du travail, car pour eux l’identification et la fermeture de ces coopéra-
tives est une question très connectée à la crédibilité du mouvement, étant donné que la coopé-
ration profite d’une législation favorable à cause de ses hautes valeurs morales1086. 

Une étape importante dans le parcours de définition de la mutualité coopérative et du con-
traste du phénomène des coopératives « spurie », coïncide avec la réforme du droit sociétaire 
introduite par la loi n° 6 du 17 Janvier 2003.  

Une première nouveauté de la réforme est que la mutualité est transformée en un trait dis-
tinctif de la coopérative et ainsi posée au centre du cadre règlementaire1087.  

D’autre part, la loi ne définit pas encore d’une manière positive la notion juridique de mu-
tualité, car une définition trop précise de la mutualité pourrait constituer une limitation au dé-
veloppement futur du mouvement coopératif1088, mais au moins elle différencie les coopéra-
tives « à mutualité prévalente » et les coopératives « diverses »1089. Des réductions d’impôts 
sont prévues seulement pour la première typologie des coopératives. Ainsi, si la coopérative 
perd la qualification de coopérative « à mutualité prévalente » elle perd en parallèle la réduc-

																																																								
1083 IVONE Massimo, La mutualità prevalente nelle cooperative, op. cit., p. 18. 
1084 IL SOLE 24 ORE, “Soluzioni operative: cooperative a mutualità prevalente e riflessi fiscali”, Diritto e Prati-
ca delle Società, n° 19, 2008, p. 1. 
1085 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., pp. 151-152. 
1086 Ibi, pp. 149-150. 
1087 COSTA Antonio, L’azienda cooperativa alla luce delle novità dal D.Lgs 17 gennaio 2003, n. 6, Bari, Ca-
cucci, 2004, p. 20. 
1088 Ibi, p. 25. 
1089 Ibi, p. 20. 
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tion d’impôts et peut accéder uniquement aux autres types de facilités pour les coopératives 
(financières, de crédit, de prévoyance).  

L’identification des différentes formes coopératives se base sur des critères « qualitatifs » 
et « quantitatifs » de mutualité poursuivie et sur des clauses statuaires1090. Du point de vue 
qualitatif, seront considérées comme étant « à mutualité prévalente », les coopératives dont le 
service vers les associés, leur apport en matière de travail ou de produits et services est préva-
lent par rapport à l’ensemble de l’activité (art. 2512 du Code civil). Les critères quantitatifs de 
prévalence sont des critères objectifs définis dans l’art 2513 du Code civil et indiquent que les 
profits des produits et biens aux associés, les prestations du travail des associés et le coût des 
produits et services apportés par les associés doivent être supérieurs à 50 % de l’ensemble des 
profits, prestations et coûts de l’activité. Les clauses statuaires (art. 2514) sont des clauses non 
lucratives, qui imposent aux coopératives d’intégrer dans leur statut des interdictions concer-
nant la distribution des dividendes et des réserves impartageables, et des obligations en cas de 
dissolution. 

Dans l’ensemble, ces changements veulent à la fois ouvrir l’entreprise coopérative au mar-
ché et accroitre la prise de responsabilité dans le choix du modèle coopératif qui, de plus en 
plus, doit être adopté pour les caractéristiques propres à sa nature et ses valeurs plutôt que 
pour un contexte d’avantages fiscaux1091.  

Malgré ces limitations, le phénomène des sociétés qui abusent de la forme coopérative 
semble être encore très diffusé actuellement en Italie, au point que l’Alleanza delle Coopera-
tive Italiane, a lancé en 2015, une proposition de loi populaire pour contrer les activités coo-
pératives illicites1092. La proposition de loi appelée « Stop false cooperative » (Stop fausses 
coopératives)1093 demande des « mesures plus contraignantes pour contrer le phénomène des 
fausses coopératives qui utilisent de manière instrumentale la forme juridique de la coopéra-
tion pour poursuivre des finalités étrangères aux finalités mutualistes ». 
 
5.2.2. Entreprendre autrement : les coopératives de production et travail italiennes 
 
La société coopérative est reconnue par la Constitution qui pose au centre de l’action coopéra-
tive le but mutuel, pour cette raison elle ne peut pas avoir des finalités spéculatives et se diffé-
rencie ainsi d’une entreprise purement capitaliste.  

Dans ce cadre, s’il est légitime imaginer que des entrepreneurs puissent choisir la forme 
coopérative à cause de ses valeurs1094, dans un milieu capitaliste comme celui de l’Italie, les 

																																																								
1090 IL SOLE 24 ORE, “Soluzioni operative: cooperative a mutualità prevalente e riflessi fiscali”, op. cit., pp. 2-
3. 
1091 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, op. cit., p. 152. 
1092 BIA Silvia, “‘Stop false cooperative’: una proposta di legge contro sfruttamento e illegalità”, Il Fatto Quoti-
diano, 15 Juin 2015. Disponible ici : <http://www.ilfattoquotidiano.it/2015/06/15/stop-false-cooperative-una-
proposta-di-legge-contro-sfruttamento-e-illegalita/1780443/>. 
1093 Stop false cooperative : <http://www.stopfalsecooperative.it/proposta-di-legge/>. 
1094 CUOMO Gaetano, La cooperativa di produzione italiana e i modelli teorici di riferimento, in JOSSA Bruno 
- BUONOCORE Vincenzo, Organizzazioni economiche non capitalistiche. Economia e diritto, Bologna, Il Mu-
lino, 2003, p. 102. 
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raisons qui orientent vers le choix d’une coopérative concernent surtout les avantages offerts 
par cette forme sociétaire 1095.  

En ce qui concerne sa constitution, une société coopérative est en effet très simple à réali-
ser et demande également des dépenses réduites et un capital social pas très élevé pouvant va-
rier en fonction de l’admission de nouveaux associés. En outre, le risque financier est limité à 
la quote-part versée et, en cas de faillite, c’est la coopérative qui est responsable en tant que 
personne juridique. L’ensemble de ces caractéristiques a fait de la forme coopérative un choix 
obligé pour les entrepreneurs qui voudraient investir un capital social très réduit et avoir en 
parallèle une responsabilité limitée, au moins jusqu’à la création de la S.r.l. simplifiée.  

Les autres bénéfices de la coopérative concernent les réductions d’impôts et l’opportunité 
d’accéder aux conventions publiques. De plus, la société coopérative avalise des formes orga-
nisationnelles très flexibles par rapport à la relation au travail et la composition sociale, per-
mettant l’intégration des personnes défavorisées. Cette flexibilité favorise la participation de 
chaque associé à la construction de l’entreprise, car tous les associés participent de la même 
manière à l’activité entrepreneuriale, et la démultiplication des compétences à disposition.  

Le soutien administratif, économique ou formatif de la part des organismes centraux coor-
donnant l’activité des coopératives ou de la part des autres coopératives 1096 complètent le 
cadre des avantages offerts par le choix de mettre en place une société coopérative en Italie.  

D’autre part, ce sont exactement les aspects qui différencient la société coopératives des 
autres sociétés commerciales, c’est-à-dire le manque d’orientation au profit et la structure 
démocratique, qui peuvent limiter le développement d’une activité économique1097. Tout 
d’abord, pour avoir accès aux réduction d’impôts il faut respecter les critères du but mutua-
liste, ceci signifie qu’il a des obligations à respecter qui n’existent pas dans les sociétés orien-
tées au profit, comme le fait que la distribution des bénéfices est très limitée. En outre, en cas 
de réduction du travail, la participation aux risques financiers de l’entreprise implique égale-
ment une réduction des salaires des associés. Dès leur création1098, une des difficultés des en-
treprises coopératives est de peiner à trouver des financements. Enfin, la structure démocra-
tique de la coopérative implique que les choix stratégiques soient soumis au vote des associés, 
un aspect pouvant ralentir les prises de décisions. L’ingénieur Giuseppe Felchilcher, président 
de la société coopérative sociale onlus ISB - Immobilière Sociale de Brescia, nous a expliqué 
ce phénomène de manière ironique : « On pense que dans la démocratie il faut toujours se ré-
unir pour prendre des décisions, et à la fin, on se rencontre aussi quand il n’y a aucune déci-
sion à prendre »1099. 

Si en Italie, un groupe d’entrepreneurs décide de s’orienter vers le choix de la société coo-
pérative, en fonction de l’activité économique qu’il veut développer, il peut choisir entre plu-
sieurs formes de coopératives, dont les principales sont : les coopératives de production et 
travail, qui ont comme finalité la garantie d’un travail stable et équitable rémunéré ; les coo-
pérative de consommation, constituée des consommateurs associés ; les coopératives agri-

																																																								
1095 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., p. 118. 
1096 CUOMO Gaetano, La cooperativa di produzione italiana e i modelli teorici di riferimento, op. cit., p. 101. 
1097 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., p. 118. 
1098 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 152 ss. 
1099 Entretien avec Giuseppe Felchilcher, le 21 Septembre 2016. 
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coles ; les coopératives du bâtiment, qui construisent des habitations pour les associés ; les 
coopératives de transport, qui s’occupent du transport des personnes et des biens, livraisons, 
etc. ; les coopératives sociales, qui répondent aux exigences de la collectivité 

Dans les prochaines pages, nous allons détailler le fonctionnement des coopératives de 
production et travail qui regroupent des travailleurs à la recherche des meilleures conditions 
de travail et de rémunération par rapport à celles offertes par les entreprises capitalistes. Les 
coopératives de production et travail sont à l’origine d’une forme particulière de sociétariat 
qui coïncide avec celui des associés travailleurs. Les associés travailleurs sont à la fois travail-
leurs-dépendants et associés-entrepreneurs de la coopérative et pour cette raison, ils sont de 
plein droit des « entrepreneurs de soi-même ». Cependant, comme nous allons le voir, cette 
forme spécifique de sociétariat est confrontée à l’action illicite des coopératives « spurie ». 

Enfin, nous allons dédier un paragraphe à une évolution toute italienne des coopératives de 
production et travail consistant en les coopératives sociales, voire des coopératives qui 
s’occupent des services à la personne et qui ont une structure multi-stakeholder. 
 
5.2.2.1. Les coopératives de production et travail 

 
Les coopératives de production et travail sont créées pour donner à leurs associés 
l’opportunité d’accéder à de meilleures conditions du travail par rapport à celles du marché, 
que ce soit en termes qualitatifs ou économiques. Les coopératives de production et travail 
veulent garantir aux associés un travail stable et rémunéré équitablement à partir de la produc-
tion d’un bien ou de la prestation d’un service pour des tiers1100. L’associé de cette typologie 
d’entreprise est en parallèle entrepreneur et travailleur et s’engage à un échange avec la coo-
pérative sur la base de sa prestation de travail. 

Les coopératives de production et travail italiennes sont actives dans les secteurs de 
l’artisanat (coopératives manufacturières), du bâtiment, des services (transports, tourisme cul-
ture, ménage, restauration). Les coopératives sociales de services à la personne font partie de 
ce dernier secteur, une invention purement italienne qui, depuis 1991, est encadrée par une lé-
gislation spécifique. À partir de l’époque du fascisme, la forme de coopération de production 
et travail est la forme de coopérative la plus diffusée sur le territoire national et, à ce jour, 
celle qui caractérise le plus la coopération italienne au niveau international1101. 

Évolution des associations de secours mutuel, les coopératives de production et travail, 
veulent dès leur création, offrir de meilleures conditions de travail et de rémunération par rap-
port à celles offertes par les entreprises capitalistes. À cause de cet élan anticapitaliste, sem-
blable à celui des Sociétés coopératives et participatives françaises, à partir de 1880, l’histoire 
des coopératives de production et travail italiennes se connecte avec celle du mouvement ou-
vrier italien, trouvant son apogée dans les années cinquante, avec le rapprochement de la Lega 
cooperativa et du parti communiste italien1102. Dans la coopération, le mouvement ouvrier 

																																																								
1100 CARTA Antonio, La cooperazione parte significativa del «sistema Italia», in SALANI Mario P. (dir.), 
Nuove lezioni cooperative, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 155 ss. 
1101 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 176. 
1102 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, goWare, version numérique, 2015, pp. 
2543 ss. Giulio Sapelli reprenne la suivant affirmation de Valentino Pittoni : « La cooperativa di produzione è 
nata, per lo più, non per principio cooperativistico, ma per dare lavoro a operai disoccupati o vittime di scioperi, 
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voit l’opportunité de passer de la mobilisation collective, qui veut négocier de nouvelles con-
ditions de travail, à la réalisation des unités économiques autogérées. Cependant, ce processus 
de transformation n’est pas simple et sans contraintes ou critiques1103, et avant d’arriver à la 
forme actuelle, comme le souligne Giulio Sapelli dans sa reconstruction de l’histoire du mou-
vement coopératif italien : « ce processus de transformation des travailleurs dépendants en 
“entrepreneur collectif de soi-même” est très tourmenté »1104.  

Ce processus se mêle avec l’histoire politique italienne, qui affirme de plus en plus sa su-
prématie sur les dynamiques économiques du pays1105. Dans ce cadre, entre monde coopératif 
et monde politique s’instaure un rapport qui alterne périodes de conflit politique (dernières 
décennies du XIXème siècle et après la Seconde Guerre Mondiale) et périodes de conflit éco-
nomique (après la Première Guerre Mondiale et dans les dernières décennies du XXème 
siècle)1106. Étroitement liée à l’histoire de la Lega cooperativa, la coopération de production et 
travail est l’exemple le plus important de ce processus qui caractérise l’histoire des coopéra-
tives italiennes. Pendant les dernières décennies du XXème siècle, à la capacité du mouvement 
coopératif de s’affirmer dans le monde économique comme une force autonome et mature, 
correspond de manière proportionnelle, une prise de distance de la coopération avec le sys-
tème politique. Cette évolution a conduit à concevoir les coopératives de production et travail 
de moins en moins comme un moyen de revendication sociale, à la faveur de leur valorisation 
en tant qu’entreprises qui agissent dans le marché économique. 

Cependant, dans un contexte à prévalence capitaliste, l’élan anticapitaliste des coopératives 
de production et travail italiennes, les a souvent faites considérer comme des entreprises se-
condaires par rapport aux entreprises capitalistes. Une conception, comme l’explique Gaetano 
Cuomo1107, avalisée aussi par la législation qui règle la coopération et qui a été constituée à la 
fin du Fascisme et au début de la République (Code civil 1942 et loi Basevi 1947). En effet, la 
coopération y est décrite comme une organisation au seul service des associés, ces derniers 
étant invités à garder leur autonomie entrepreneuriale et leur individualité par rapport à la 
coopérative. Si cette description est encore valable pour les coopératives de consommation ou 
les coopératives agricoles, elle ne reflète pas la réalité en ce qui concerne les coopératives de 
production et travail, cachant l’élément entrepreneurial, aspect fondamental les caractérisant.  

Pour un associé, l’adhésion à la coopérative de production et travail ne représente pas seu-
lement une manière d’obtenir des opportunités occasionnelles de travail, mais la participation 
à un projet entrepreneurial impliquant l’adhésion de la totalité de son capital humain et dans 
la plupart des cas, l’utilisation d’une grande partie de son patrimoine personnel. En outre, de 
la même manière que l’entreprise capitaliste, la coopérative de production est de plein droit 

																																																																																																																																																																													

oppure per l’illusione, quasi sempre finita con dolorosissimi insuccessi, di poter affrontare la potente organizza-
zione industriale capitalistica con miseri mezzi, e sia pure, col più lodevole idealismo.  
1103 Cf. PITTONI Valentino, “La cooperazione di produzione”, La cooperazione italiana, 27 février 1922 : « La 
coopérative de production est principalement née non par le principe de coopération, mais pour offrir du travail à 
ouvriers demandeurs d’emploi ou victimes des grèves, ou encore pour l’illusion, presque toujours fini avec des 
insuccès très douloureux, de pouvoir affronter la puissante organisation industrielle capitaliste avec des moyens 
très limités, et, au même temps, avec l’idéalisme le plus louable » (cité in SAPELLI Giulio, La cooperazione: 
impresa e movimento sociale, op.cit., p. 2500). 
1104 SAPELLI Giulio, La cooperazione: impresa e movimento sociale, op.cit., p.2588. 
1105 Ibi, p. 2869 ss. 
1106 GRANATA Mattia, Impresa cooperativa e politica, op. cit., pp. 77-79. 
1107 CUOMO Gaetano, La cooperativa di produzione italiana e i modelli teorici di riferimento, op. cit., p. 90-92. 
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une entreprise qui produit des biens et services et qui doit ainsi définir une stratégie entrepre-
neuriale pour entrer dans le marché. D’autre part, à la différence de l’entreprise capitalise, les 
associés n’exercent que les missions des travailleurs traditionnels, car ils participent aux acti-
vités d’entrepreneuriat collectif1108. En définitive, si les autres typologies coopératives sont 
des organisations des services créées pour fournir un avantage spécifique aux associés, la 
coopérative de production est une entreprise qui, pour fournir des services aux associés, doit 
obligatoirement s’insérer dans le marché et rivaliser avec les entreprises traditionnelles, éga-
lement en ce qui concerne l’entrepreneuriat. Ceci signifie que, à la différence des autres 
formes coopératives, il y a dans la coopérative de production et travail, une prévalence de 
l’élément entrepreneurial sur l’élément de service, lui permettant de se présenter sur le marché 
en se plaçant au même niveau que des entreprises capitalistes. 

D’autre part, l’entrée et l’action entrepreneuriale dans le marché, se basent sur des présup-
posés différents de ceux d’une entreprise capitaliste, car les coopératives ont des fonctions so-
ciales spécifiques qui ne se trouvent pas dans les entreprises capitalistes1109. Tout d’abord, au 
niveau juridico-politique, dans une économie à prévalence capitaliste telle que l’économie ita-
lienne, où le capital contrôle le travail, il faut noter que les coopératives qui permettent aux 
travailleurs des participer aux profits ont une fonction de rééquilibration vers le pluralisme 
économique. Car la forme coopérative de production et travail, en valorisant la participation 
des associés travailleurs aux bénéfices, applique une forme d’organisation et production qui 
est cohérente avec les normes de la Constitution italienne1110, mais qui n’est pas souvent mise 
en pratique. De cette manière, la coopération de production et travail contribue à compléter la 
démocratie politique. De plus, comme les autres formes de coopération 1111 , la forme 
d’entreprise coopérative de production et travail valorise la formation du capital humain. À 
savoir, cette forme de coopération avalise les comportements coopératifs, promeut la solidari-
té et augmente la confiance, un ensemble d’éléments engendrant la croissance économique et 
la création de nouveaux postes de travail dans des espaces qui ne sont pas occupés par 
l’entreprise capitaliste.  

Aujourd’hui, la coopération de production et travail compte plus de mille coopératives et 
cinq consortiums avec 37mille dépendants, dont plus de vingt-quatre mille associés-
travailleurs, pour un volume d’affaires d’environ dix milliard d’euros. La coopération de pro-
duction et travail a assez bien résisté aux effets de la crise au moins jusqu’en 2015, année 
ayant signé la débâcle des coopératives du bâtiment1112. Cependant, la crise a également ava-
lisé la diffusion du phénomène des « workers buyout », c’est-à-dire l’acquisition d’une socié-

																																																								
1108 Un ensemble de fonctions qui, de fait, excluent l’activité productive individuelle au-delà de la dynamique 
coopérative. 
1109 CUOMO Gaetano, La cooperativa di produzione italiana e i modelli teorici di riferimento, op. cit., pp. 93-
94. 
1110 Cf. C’est le cas de l’article 43 de la Constitution italienne qui dans des conditions particulières, attribue des 
entreprises « à des communautés des travailleurs ou usagers » et de l’article 46, qui reconnaît « le droit des tra-
vailleurs à collaborer, dans les manières et les limites définies pas la loi, à la gestion des entreprises » et ceci 
avec la finalité « de l’élévation économique et sociale du travail ». 
1111 § 1.3.1.2. L’identité coopérative : opportunités et limites, p. 114. 
1112 VESENTINI Ilaria, “Coop di produzione e lavoro verso l’alleanza con i servizi: conti 2015 in recupero ma 
previsioni pessimistiche”, Il Sole 24 Ore, 29 Février 2015. Disponible ici 
<http://www.ilsole24ore.com/art/impresa-e-territori/2016-02-29/coop-produzione-e-lavoro-l-alleanza-i-servizi-
conti-2015-recupero-ma-previsioni-pessimistiche-122815.shtml?uuid=ACUynFeC>. 
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té en faillite, récupérée par les travailleurs sous la forme de coopérative de production et tra-
vail dans le but de ne pas perdre leur poste de travail et de ne pas disperser leur compé-
tences1113. 
	

5.2.2.2. Le rôle de l’associé travailleur 
	

Avec la diffusion des théories du capital humain dans le monde des entreprises, il est de plus 
en plus clair de nos jours, que le développement d’une entreprise n’est plus seulement éco-
nomique, mais concerne une perspective plus ample se basant en parallèle sur les qualités 
humaines et professionnelles de ceux qui appartiennent à la société. L’individu devient une 
source fondamentale de richesse pour une entreprise et ainsi, la force d’une société se trouve 
dans la valeur de son capital humain et la manière dont il participe à la vie de l’organisation. 
Dans ce cadre, la coopération soutient le développement d’une participation de qualité de la 
part des professionnels, à cause de leur implication dans la prise de décision et de responsabi-
lité qui caractérisent la forme entrepreneuriale coopérative. À la différence de l’entreprise pu-
rement capitaliste, la coopération offre un surplus au professionnel qui n’est pas un simple 
dépendant, car, comme le remarque Mario P. Salani : « Avant d’être cent dépendants, les cent 
associés d’une coopérative de travail sont cent entrepreneurs, en capacité d’affronter des pro-
blèmes complexes et nécessitant leur implication »1114. L’une des tâches d’une coopérative se-
ra de favoriser la participation active et dynamique des associés. Une tâche qui n’est pas tou-
jours simple à accomplir, surtout en cas de grandes dimensions. 

Dès sa naissance, le mouvement coopératif italien met au centre de son activité la promo-
tion économique et culturelle des associés. En effet, comme le souligne Patrizia Battilani dans 
sa reconstruction de l’histoire des coopératives italiennes, l’une des caractéristiques partagée 
par les trois principaux courants culturels de la coopération italienne fut d’imaginer cette 
forme d’entreprise comme « l’unique en capacité d’accompagner la rémunération avec la 
croissance humaine et culturelle des travailleurs, des consommateurs et des associés en géné-
ral»1115. Pour atteindre ce but, les premières coopératives offraient des salaires plus élevés aux 
taux d’intérêt plus contenus (mécanisme des prix), introduisaient des formes d’indemnisation 
(en cas d’accident ou maladie, pour la vieillesse) pour compenser le manque de l’État ou en-
core promouvaient des activités qui voudraient avaliser l’instruction et la formation des asso-
ciés (création des bibliothèques ou activation des cours professionnels). Cet effort s’est traduit 
par des propositions par la mise en œuvre de meilleures conditions de travail, de salaires, 
d’indemnisation et d’opportunité de développement culturel de la part des coopératives. 

Aujourd’hui la coopérative est une forme de société qui permet à chaque associé d’être un 
entrepreneur étant donné qu’il participe à la gestion de l’organisation. Chaque associé est en 
effet « entrepreneur de soi-même »1116 et peut en parallèle compter sur un groupe d’associés 

																																																								
1113 VIETA Marcelo, “Le nuove cooperative di produzione e lavoro e il fenomeno del workers buyout”, Eu-
ricse.eu. Disponible ici : <http://www.euricse.eu/it/projects/le-nuove-cooperative-di-produzione-e-lavoro-e-il-
fenomeno-del-workers-buyout/>. 
1114 SALANI Mario P., Le basi istituzionali della forma cooperativa, op. cit., p. 180. 
1115 BATTILANI Patrizia, I mille volti della cooperazione italiana: obiettivi e risultati di una nuova forma di 
impresa dalle origini alla Seconda Guerra Mondiale, op. cit., p. 129. 
1116 FOGLIO Antonio, Start up. La guida completa per chi vuole mettersi in proprio e creare da zero un’impresa 
di successo, op. cit., p. 115. 
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alliés qui mettront leurs compétences à disposition. Les catégories des associés en Italie sont 
cinq 1117 : les associés coopérateurs, qui participent activement à l’échange mutuel ; les asso-
ciés subventionnistes, qui participent au développement économique de la coopérative de plu-
sieurs manières (loi 59/92) ; les associés travailleurs (ou prestataires), qui offrent leur presta-
tions de travail (loi 381/91) ; les associés volontaires, qui offrent leur activité gratuitement 
dans les coopératives sociales (loi 381/91) ; et les associés usagers, qui sont ceux qui bénéfi-
cient du service ou de la prestation de la coopérative. 

Les associés travailleurs sont une catégorie particulière d’associés, car ils ont à la fois la 
fonction de travailleur-dépendant et d’associé-entrepreneur. Cette double opportunité est of-
ferte par les coopératives de production et travail et les coopératives sociales et implique 
l’instauration entre l’associé travailleur et la coopérative, de deux rapports juridiques1118 : le 
rapport associatif et le rapport du travail (loi n° 142 du 3 Avril 2001). 

Le rapport associatif s’instaure lorsque l’associé adhère à la coopérative et acquiert ainsi 
les droits et devoirs spécifiques des associés concernant la participation à la gestion de 
l’entreprise en contribuant : à la formation de ses organismes sociaux et à la définition de sa 
structure directive ; à l’élaboration des programmes de développement de l’entreprise et de 
ses choix stratégiques ; à la réalisation des processus productifs de l’entreprise ; au risque 
d’entreprise, en participant à la formation du capital social ; au développement de l’entreprise, 
en mettant à disposition ses capacités professionnelles. 

Le rapport de travail entre coopérateur et coopérative peut avoir une forme subordonnée, 
autonome ou « para-subordonnée ». En signant ce contrat, le collaborateur contribue à la réa-
lisation des objectifs sociaux de la coopérative et acquiert droits et devoirs en fonction du 
contrat stipulé. 

Les coopératives sont tenues de rédiger une réglementation qui définit tous les rapports de 
travail à travers lesquels les associés contribuent à la réalisation des objectifs sociaux. Dans ce 
cadre, l’associé travailleur a droit à un traitement économique proportionnel à la quantité et à 
la qualité de la prestation du travail1119. Ce traitement ne doit pas être inférieur aux minimums 
prévus, pour des fonctions analogues, par la négociation collective nationale de secteur ou de 
catégorie. Ceci veut dire que pour les rapports différents du travail subordonné, en manque de 
contrats ou accords spécifiques, le traitement économique doit respecter les honoraires 
moyens prévus pour les prestations analogues de travail autonome. 

Dans l’ensemble, la discipline de travail des coopératives est moins rigide que celle 
d’autres entreprises 1120 ; un aspect qui implique plusieurs problèmes. 

Aujourd’hui, l’un des problèmes les plus délicats de la relation entre coopérative et asso-
cié-travailleur concerne la question des coopératives « spurie », c’est-à-dire des coopératives 
qui ont la forme mais non les contenus de la coopérative. L’élément le plus déformé par ces 
fausses coopératives concerne la qualité et la nature du travail qui caractérise la prestation de 
l’associé, car elles tendent à utiliser le schéma associatif pour cacher des rapports de travail 

																																																								
1117 Ibidem. 
1118 “Il socio lavoratore di cooperativa”, Cliclavoro.gov.it. Disponible ici : 
 < https://www.cliclavoro.gov.it/Cittadini/SettoriSpecifici/Pagine/Il-socio-lavoratore-di-cooperativa.aspx >. 
1119 BERRETTA Giuseppe, Le tutele del socio lavoratore, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni coopera-
tive, op. cit., p. 103 ss. 
1120 Cf. NOGLER Luca, La sfida della qualità del lavoro subordinato del socio-lavoratore, in SALANI Mario P. 
(dir.), Lezioni cooperative, op. cit., p. 322 ss.. 
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purement subordonné, en bénéficiant non seulement des facilités prévues pour les coopéra-
tives, mais aussi de la réglementation moins rigide qui définit la relation de travail avec les 
associés-travailleurs1121. De cette manière, comme le remarque Mario P. Salani, étant donné 
que, dans les coopératives « spurie » les principes démocratiques et participatifs, au cœur de 
la coopération, ne sont pas respectés, la relation du travail entre travailleur et coopérative est 
« de plus en plus “aplatie” sur l’asymétrie typique du rapport de dépendance »1122. 

Ces applications illicites renvoient à un problème plus général, la définition opaque de la 
relation entre associé travailleur et coopérative, où la réglementation n’assimile pas complè-
tement l’associé travailleur au travailleur salarié classique et n’explicite pas clairement quels 
sont les aspects qui différencient ces deux figures de travailleurs. Une ambiguïté qui 
s’enracine dans la duplicité des formes contractuelles (contrat du travail et contrat social), 
comme le signalait déjà le juriste Luca Nogler1123 en 2006, quand il analysait l’effet de la 
vague de reformes du monde coopératif italien en 2001-2003. Dans une réflexion suivante, 
Giuseppe Berretta, qui reprend le fil du discours de Nogler, soutient que la solution à cette 
ambiguïté est à chercher dans le plus ample débat né autour des protections concernant les 
« travailleurs non standard »1124. Le juriste italien identifie les « travailleurs non standard » 
avec ceux qui, même s’ils ne rentrent pas dans la typologie classique du travail subordonné à 
temps plein, se trouvent dans une situation de subordination ou de para-subordination, en of-
frant leur activité dans une condition de subordination, paritaire ou non, par rapport au don-
neur d’ordre. En définitive, Berretta affirme que les associés travailleurs se trouvent dans une 
condition comparable à celle des travailleurs qui, selon notre définition, appartiennent aux 
« zones grises » du travail. En partageant la perspective de Nogler, selon le juriste, ce manque 
d’assimilation complète du contrat des associés travailleurs au contrat des travailleurs salariés 
classiques, se trouve à l’origine de plusieurs courts circuits dans la relation entre associé tra-
vailleur et coopérative, qui avalisent de nouvelles formes de précarité au sein de la coopéra-
tion. 

Un constat qui, en effet, ne représente pas une nouveauté, car déjà en 1997 Andrea Fuma-
galli, dans son analyse sur le thème de l’accumulation flexible en Italie1125, décrivait le rôle du 
monde coopératif dans l’expérimentation de nouveaux modèles de flexibilité. Il soulignait que 
le phénomène postfordiste de flexibilisation du travail était particulièrement évident dans le 
domaine coopératif, en raison de la structure flexible et adaptable de la forme coopérative 
d’entreprise et de l’engagement humain de ses travailleurs. Dans ce cadre, il soutenait que « le 
système des coopératives est l’une des principales voies qui permettent la diffusion des typo-
logies du travail à plus haute intensité d’exploitation » et qu’ainsi « le travailleur des coopéra-
tives (l’associé travailleur) représente la typologie idéale de travailleur dans le paradigme de 
l’accumulation flexible »1126. D’autre part, souligne encore Fumagalli, en se référant surtout à 
l’action de la Lega cooperativa, le manque d’organismes de représentation du travail auto-
nome flexible et précaire, a conduit de plus en plus les nouvelles générations de travailleurs 
vers la coopération, qui offrait de nouvelles occasions d’identification collective et de repré-
																																																								
1121 BERRETTA Giuseppe, Le tutele del socio lavoratore, op. cit., p. 88. 
1122 SALANI Mario P., Introduzione, in SALANI Mario P. (dir.), Nuove lezioni cooperative, op. cit., p. 44. 
1123 NOGLER Luca, La sfida della qualità del lavoro subordinato del socio-lavoratore, op. cit., p. 306. 
1124 BERRETTA Giuseppe, Le tutele del socio lavoratore, op. cit., p. 116. 
1125 FUMAGALLI Andrea, Aspetti dell’accumulazione flessibile in Italia, op. cit., pp. 147-149. 
1126 Ibi, pp. 148-149. 
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sentation1127. La coopération semble ainsi accueillir non seulement les travailleurs qui, par 
choix, ne veulent pas s’insérer dans un lien de subordination, mais également ceux qui sont 
refusés par le marché du travail italien. 

En définitive, le monde de la coopération et celui des nouvelles générations des travailleurs 
autonomes semblent se mêler depuis des décennies, à la fois pour des raisons de précarités 
que les ambiguïtés législatives de la forme coopérative d’entreprise avalise, et en raison du 
désir d’identification des précaires et des exclus du marché du travail italien. Nous verrons 
dans l’analyse de Doc Servizi de quelle manière cette rencontre peut devenir une opportunité 
de croissance pour les deux réalités. 

 
5.2.2.3. Un cas particulier : les coopératives sociales 
 
Les coopératives sociales répondent aux exigences de la collectivité (personnes défavorisées) 
et sont composées par des coopératives qui gèrent les services socio-sanitaires et éducatifs 
(centres sociaux, housing social, centres de rééducation, structures sanitaires, centres de for-
mation, etc.), qui supportent l’insertion des sujets socialement défavorisés et qui, en général, 
ouvrent de nouveaux marchés dans la coopération sociale. La coopérative sociale est fonda-
mentalement une coopérative de travailleurs, mais la présence dans l’assemblée des associés 
recevant les services, donne à la forme classique de la coopérative du travail une dimension 
multi-stakeholder1128. La dimension multi-stakeholder de la coopérative sociale inclut aussi 
les représentants de la communauté locale, qui occupent une place dans le comité exécutif 
avec les associés prestataires et les associés usagers des services de la coopérative. 

En Italie, il existe deux types de coopératives sociales : les coopératives sociales pour ser-
vices socio-éducatif (Type A), qui sont des coopératives de travail dont les associés, profes-
sionnellement compétents, mettent en pratique programmes et interventions d’assistanat, 
d’éducation ou de soin de la santé ; les coopérative sociales pour l’insertion des sujets défavo-
risés (Type B) (porteurs de handicap, toxicomanes, mineurs avec l’âge minimum pour travail-
ler, condamnés à des mesures alternative à la détention, ex-détenus, etc.) dans plusieurs do-
maines du monde productif : agricole, commercial, artisanal, services. 

L’Italie a eu un rôle de pionnier dans le secteur des coopératives sociales, car la première 
coopérative de services à la personne a été créée dans ce pays en 1963. Les coopératives so-
ciales, encore presque inexistantes avant la deuxième moitié des années soixante-dix, ont 
connu une grande diffusion à partir des années quatre-vingt à cause de la demande croissante 
de services par un grand nombre de personnes défavorisées et de la crise toujours plus accen-
tuée de l’État social italien1129. Les coopératives de services sociaux se sont en effet multi-
pliées depuis leur création, en raison de la tendance des administrations locales à externaliser 
de plus en plus la production de ces services1130. La naissance de cette forme coopérative a 
donc amené une prise de conscience des limites, à la fois de l’assistanat bénévole dans la 

																																																								
1127 Ibi, pp. 151-152. 
1128 ZAMAGNI Vera, Un mondo di varianti: settori e modelli, in BATTILANI Patrizia - SCHRÖDER Harm G. 
(dir.), Un’impresa speciale. Il movimento cooperativo dal secondo dopoguerra a oggi, op. cit., pp. 117-118. 
1129 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 179. 
1130 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 95. 



	 344	

fourniture des services sociaux de plus en plus articulés et complexes, et de l’action de l’État 
dans ces secteurs.  

En face de ces besoins, la coopération de production et travail est reconnue comme la 
forme la plus adaptée pour garantir une transparence et offrir une organisation entrepreneu-
riale aux activités à caractère solidaire. D’autre part, ces formes de coopératives ont des ob-
jectifs différents par rapport à ceux des coopératives de travail et proposent une nouvelle ma-
nière de concevoir la coopération. Dans la perspective des coopératives de services sociaux, la 
mutualité prend une signification plus élargie, car elle ne se limite pas à satisfaire au mieux 
les intérêts des associés, mais a comme but l’extension de ses bénéfices aussi au-delà du 
cercle de ses membres. Une perspective progressivement partagée par des centaines de coopé-
ratives, ayant à cœur de promouvoir la solidarité sociale et considérant le travail comme un 
moyen permettant d’atteindre cet objectif.  

Très rapidement, la spécificité de ce modèle par rapport à celui d’une coopérative classique 
de production et travail génératrice de services, va s’affirmer et permettre la mise en place 
d’une législation spécifique. La loi n° 382 du 8 novembre 19911131 veut promouvoir cette 
nouvelle forme de coopérative qui se base sur un principe de solidarité qui va au-delà des in-
térêts des associés. La loi reconnaît ainsi trois types d’associés pour la coopérative sociale : 
les associés prestataires (associés-travailleurs), qui ont un rapport de travail salarié avec la 
coopérative ; les associés usagers, ceux dont les besoins sont satisfaits; et les associés volon-
taires, qui collaborent gratuitement aux activités de la coopérative.  

Plus récemment, le rôle de cette forme de coopération a été très important dans le proces-
sus de réforme du système italien des indemnisations et allocations, car les coopératives ont 
permis le passage d’un modèle d’État social voulant améliorer les conditions de vie des ci-
toyens, à un modèle voulant améliorer leurs capacités de vie. Ce rôle, selon Stefano Zamagni 
et Vera Zamagni, est évident dans loi 328/2000 qui, en s’inspirant du modèle des coopératives 
sociales, introduit la pratique de subsidiarité horizontale dans les nouveaux systèmes des allo-
cations et des indemnisations italiennes1132. 

Dès leur naissance, les coopératives sociales ont eu un succès extraordinaire. Une tendance 
positive qui est confirmée par l’importante augmentation du profit, du nombre des coopéra-
tives et des postes de travail dans ce secteur1133 et par le fait qu’aujourd’hui, la plus grande 
partie des services sociaux italiens sont reliés au système des coopératives sociales.1134. Les 
plus grands consortiums des coopératives sociales adhèrent au Confcooperative, mais aussi 
Legacoop peut compter sur un grand nombre de coopératives sociales.  

Ce modèle s’est diffusé aussi au- delà des frontières italiennes. En France, les caractéris-
tiques des Scic (Société coopérative d’intérêt collectif)1135, créées en 2001, reprennent en 
grande partie celles des coopératives sociales italiennes. Même chose en Espagne, Portugal et 
Grèce, pays ayant suivi l’exemple italien en créant respectivement la coopérative à initiative 
sociale (1999), la coopérative de solidarité sociale (1998) et la coopérative sociale à responsa-

																																																								
1131 FORNASARI Massimo - ZAMAGNI Vera, Il Movimento Cooperativo in Italia, op. cit., p. 158 et p. 180. 
1132 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, op. cit., p. 95. 
1133 MUSELLA Marco, Le cooperative sociali e la nuova teoria della cooperazione, in MAZZOLI Enea - 
ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una nuova teoria economica della cooperazione, op. cit., p. 272. 
1134 En 2010 les coopératives sociales couvraient déjà 50 % du total des services à la personne (ZAMAGNI Vera, 
Un mondo di varianti: settori e modelli, op. cit., p. 118). 
1135 § 1.3.2.5. Les Scic, p. 140. 
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bilité limitée (1999). Au Canada, des coopératives de solidarité ont été introduites, pour valo-
riser la structure multi-stakeholder dans le domaine de services sociaux. Dans l’ensemble, ces 
organisations sont toutes caractérisées par une forte dimension entrepreneuriale, et aucune 
n’est une organisation à but non lucratif, se basant seulement sur l’associationnisme ou le bé-
névolat1136. Autrement dit, si le principe des coopératives sociales est bien celui de la solidari-
té envers les sujets les plus faibles, cette solidarité ne consiste pas à rendre les autres « heu-
reux », mais est une tentative de réduire les inégalités. Dans ce sens, comme l’explique Marco 
Musella :  

 
les coopératives sociales ne sont pas des institutions philanthropiques, mais des initiatives entre-
preneuriales qui veulent se proposer sur le marché et à la société comme des activités de production 
et de distribution de richesse sur la base des principes de solidarité1137. 

 
À ce jour, le monde des coopératives sociales italiennes est en pleine restructuration, car la 

loi n° 106 du 6 Juin 2016 concernant le troisième secteur, leur offre maintenant un statut 
d’entreprises sociales. Cette qualification implique de nouvelles obligations et opportunités 
dont les détails sont encore en train d’être définis.  
  

																																																								
1136 BORZAGA Carlo - TORTIA Ermanno, Dalla cooperazione mutualistica alla cooperazione per la pro-
duzione di beni di interesse collettivo, in MAZZOLI Enea - ZAMAGNI Stefano (dir.), Verso una nuova teoria 
economica della cooperazione, op. cit., p. 264. 
1137 MUSELLA Marco, Le cooperative sociali e la nuova teoria della cooperazione, op. cit., 283. 
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6. Un exemple de coopérative italienne : Doc Servizi  
 
Doc Servizi est une coopérative italienne de production et travail « à mutualité prévalente » 
qui gère et coordonne les services de professionnels du spectacle, de l’art, de la culture et de 
la connaissance.  

En Italie, elle est une coopérative unique dans son genre car, il y a 26 ans, elle a inventé 
une manière originale de gérer les relations de travail qui permet aux travailleurs du spectacle, 
qui ont toujours travaillé dans des conditions très précaires, de garder à la fois leur autonomie 
dans la gestion de l’activité et d’obtenir les protections sociales des salariés. Pour le faire, elle 
utilise le contrat intermittent qui lui permet à la fois d’encadrer le travail discontinu des tra-
vailleurs du spectacle et aussi de donner à chacun un salaire en fonction de ses rétributions. 
L’ensemble de ces éléments, plus le fait qu’elle recherche aussi des nouvelles opportunités de 
travail pour ses associés, en fait une coopérative « anormale » par rapport aux autres coopéra-
tives existantes en Italie. Pour ces raisons, elle s’est située dans une position de « niche » et à 
l’interstice entre les rigidités de la loi italienne à laquelle elle a toujours essayé de s’adapter.  

Cependant, dès sa naissance, Doc Servizi n’a jamais arrêté de croître, d’élargir sa base so-
ciale avec nouvelles professions et de créer de nouveaux projets. Un des résultats le plus im-
portant qu’elle a obtenu est la signature en 2014 du contrat collectif national du travail qui ré-
glemente le travail des artistes, techniciens, administratifs salariés d’une coopérative ou d’une 
association du secteur du spectacle. Ce contrat a lui permis non seulement de légaliser la ma-
nière dont elle gère les relations de travail, mais aussi de contrer les formes d’exploitation du 
travail des artistes qui existent aussi dans le monde coopératif et associatif. Doc Servizi a, en 
fait, toujours donné beaucoup d’importance à la défense des droits de ses associés.  

À la fin de 2015, en fonction de la recherche pour ce manuscrit, le parcours de Doc Servizi 
a croisé celui de la coopérative parisienne Coopaname. Grâce à cette rencontre Doc Servizi 
découvre le modèle des Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE) et s’ouvre à une pers-
pective complètement nouvelle. L’incroyable ressemblance des deux formes de coopératives, 
sans qu’elles aient eu le moindre contact durant vingt ans, conduit Doc Servizi à imaginer à la 
fois de pouvoir sortir de sa « niche législative » grâce à l’importation du modèle législative 
des CAE, et d’élargir encore sa base sociale. À partir d’un projet déjà ample d’ouverture au 
monde de la culture, de la connaissance et de l’art, Doc Servizi, en s’inspirant au modèle des 
CAE, décide alors d’ouvrir sa structure à tous ces figures qui en Italie, de manière très diffé-
rente les unes des autres, expérimentent des situations de précarité et de travail discontinu.  

Dans le prochain chapitre nous allons détailler, dans une première partie, l’histoire et les 
perspectives, l’organisation et le fonctionnement de Doc Servizi avec le but, dans une deu-
xième partie, de mettre directement en comparaison Doc Servizi avec le modèle des CAE et 
les spécificités de la coopérative Coopaname.  

 
6.1. Doc Servizi 

 
Doc Servizi est une coopérative italienne de production et travail « à mutualité prévalente » 
appartenant à l’association Legacoop, dont elle reflète les valeurs entrepreneuriales et so-
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ciales1138. Elle gère et coordonne les services de professionnels du spectacle, de l’art, de la 
culture et de la connaissance.  

La coopérative est née à Vérone – où se trouve encore son siège – en 1990, dans le but de 
soutenir les professionnels du secteur de l’art et du spectacle qui, à cause du travail illicite et 
des rigidités de la loi italienne, ont toujours eu beaucoup de difficultés à avoir accès aux droits 
sociaux et vécu ainsi des situations de précarité.  

La coopérative a commencé à embaucher les artistes et les techniciens du monde de la mu-
sique afin de leur donner l’opportunité d’obtenir les mêmes droits sociaux que les salariés. 
D’autre part, même assurant la protection sociale de ses associés, elle a toujours sauvegardé 
leur autonomie en tant que professionnels.  

La coopérative a élargi au fur et à mesure ses secteurs d’activités en ouvrant ses portes à 
beaucoup d’autres figures professionnelles du monde de la culture qui en Italie n’ont pas un 
accès immédiat aux droits sociaux (par exemple, professeurs de musique ou de théâtre, guides 
conférencières, artisans, makers, freelances, etc.) et qui expérimentent des situations de préca-
rité. 

Le statut de Doc Servizi lui permet en fait d’ouvrir ses portes à tous ceux qui travaillent 
dans le spectacle, la culture, la connaissance, le monde du bien-être et du loisir : musiciens, 
danseurs, acteurs et réalisateurs, art vivant, techniciens artisans, photographes, web dévelop-
peurs, graphistes, créateurs de bandes dessinées, peintres, sculpteurs, écrivains, poètes, lu-
thiers, couturiers, accordeurs, professionnels de l’éducation artistique, musicale et théâtrale, 
écoles de musique et de théâtre, maîtres des disciplines non-réglementées, comme les maîtres 
de yoga et pilâtes, gymnases, piscines, centres de fitness, de yoga et de pilâtes, guides confé-
rencières, travailleurs dans les musées, interprètes, hôtesses, makers, freelances, etc. 

Aujourd’hui la coopérative offre plusieurs services aux associés. On peut identifier princi-
palement trois typologies des services : l’administration et la gestion comptable et fiscale ; 
l’accès aux nouvelles opportunités de travail (par exemple, quand Doc Servizi gagne des ap-
pels d’offre pour organiser des évènements de divertissement, elle crée une opportunité de 
travail pour ses associés) ; des prestations complémentaires aux activités des associés (par 
exemple, agence de voyage, label de musique, formation spécifique pour les techniciens à la 
sécurité sur le travail). 

À partir de sa naissance, Doc Servizi a commencé une double bataille : une bataille cultu-
relle, ayant pour but la diffusion de la connaissance des droits du travail et d’une mentalité du 
travail dans la légalité auprès des artistes et des techniciens de la musique ; une bataille insti-
tutionnelle pour mettre en place des reformes en faveur des professionnels du spectacle. Pour 
l’instant, le deuxième enjeu a atteint deux résultats : la création d’un contrat collectif national 
du travail pour règlementer le travail des artistes, techniciens, administratifs salariés par une 
coopérative ou une association du secteur du spectacle (2014) ; et la signature d’un décret dé-
dié à la sécurité des techniciens (2014). Doc Servizi continue la bataille institutionnelle envi-
sageant la reconnaissance par l’État italien du statut particulier (entre travail autonome et sala-
rié) qu’elle offre aux associés. 

L’ensemble de ces caractéristiques fait de Doc Servizi une coopérative unique en Italie, car 
même s’il existe d’autres coopératives dans le même domaine, leur activité se réduit à un tra-

																																																								
1138 Entretien avec Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa, le 21 Mars 2016. 
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vail administratif et comptable, ou elles se dédient aux secteurs très limités et sont très pe-
tites1139.  

Aujourd’hui DocServizi a plus de vingt filiales et Doc Point en Italie1140, avec environ 
5.600 associés et a conclu l’année 2016 avec un chiffre d’affaires de 40 millions d’euros (+ 16 
%). Les activités de la coopérative sont financées de manière autonome par le versement de 
14 % de chaque rétribution des associés travailleurs et, pour l’instant, la coopérative ne reçoit 
pas d’autres financements.  
 
6.1.1. Origines, histoire et perspectives  
 
Fondée en 1990 à Vérone (Vénétie), de sa naissance à aujourd’hui, l’histoire de Doc Servizi 
peut être articulée en quatre phases : une première phase que nous allons dénommer 
« d’accompagnement, protection et sensibilisation » ; une deuxième phase « de protection et 
recherche de la légalité » ; une troisième phase « de promotion et production » ; et une qua-
trième phase qui commence après la rencontre avec les Coopératives d’Activités et d’Emploi 
françaises. 

Le début d’une nouvelle phase coïncide avec l’intégration des résultats de la phase précé-
dente et consiste donc plutôt en un changement d’orientation et en une accentuation de cer-
tains aspects de la part de la gouvernance qu’en un total dépassement de la phase précédente. 

La première phase « d’accompagnement, protection et sensibilisation » démarre en 1990 
avec la naissance de la coopérative comme une entreprise qui veut optimiser les services ad-
ministratifs pour les artistes et simplifier le processus d’organisation des évènements dans le 
spectacle. Dès sa naissance, la coopérative aide les artistes à gérer les mécanismes de cotisa-
tion en leur donnant l’opportunité d’avoir accès aux droits sociaux et répond ainsi à un vide 
juridique de la loi italienne qui avalisait le travail illicite dans le secteur de la musique. Cette 
phase fait toujours partie de l’élargissement de son activité à d’autres secteurs du spectacle, 
tels que le monde des techniciens et du théâtre, et ensuite à l’ensemble du monde de la con-
naissance, de la culture et de l’art. Autrement dit, dès la première phase, la coopérative a 
commencé à offrir ses services d’assistance administrative à tous les travailleurs qui ouvrent 
de manière créative. 

La deuxième phase « de protection et recherche de la légalité » démarre en 2011 quand la 
mort du jeune technicien Francesco Pinna pendant la mise en scène d’un concert réveille le 
monde du spectacle sur les sujets de la santé et de la sécurité du travail. Doc Servizi se pose 
en première ligne dans la bataille pour la sécurité et promeut les tables de travail qui, trois ans 
plus tard, en 2014, ont conduit à la signature d’un décret dédié à la sécurité des techniciens et 
à la création d’un contrat collectif national du travail pour règlementer le travail des artistes, 
techniciens, administratifs salariés par une coopérative ou une association du secteur du spec-
tacle (CCNL), qui, de fait, se base sur le statut et le règlement de Doc Servizi.  

																																																								
1139 Entretien avec Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1140 Filiales : Bolzano, Bari, Bergame, Bologne, Brescia, région de Campanie, Ferrare, Florence, Gallarate, 
Gênes, La Spezia, Milan, Novare, Plaisance, Rimini, Rome, Rome Sud, Sardaigne, Sicile, Turin, Vénétie, Vé-
rone, Vicence. En ouverture : Naples, Palerme, Marches, Modène, Lecce, Alessandria. 
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Une fois que les protections du travail et de la sécurité sont devenus des prémisses pour le 
travail des associés, la troisième phase « de promotion et production » démarre en 2015. Dans 
cette phase, au centre de l’action de la coopérative nous trouvons les actions de marketing, 
promotion des services offerts par les associés et création des nouvelles opportunités de tra-
vail par la coopérative. Autrement dit, Doc Servizi se réorganise pour renforcer son rôle 
d’agence et mettre l’artiste en relation avec des nouveaux clients. 

Enfin, la dernière phase commence à la charnière entre 2015 et 2016, quand Doc Servizi 
découvre et puis entre en contact avec les Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE), un 
nouveau modèle français de coopérative avec une structure comparable à celle de Doc Servi-
zi. Le rencontre avec les CAE montre à Doc Servizi à la fois qu’elle n’est pas une réalité 
unique et isolée, mais qu’il existe déjà en France une réglementation de laquelle s’inspirer, et 
qu’elle peut s’ouvrir à d’autres mondes qui expérimentent des situations de précarité, même 
de manière différente des artistes.  
 
6.1.1.1.Une coopérative au service du monde du spectacle, de la culture et de la connaissance 
 
La coopérative a été fondée fin janvier 1990 à Vérone par Giambattista Zerpelloni, premier 
Président, propriétaire d’un magasin de musique qui est encore le point de repère des artistes 
du territoire, un consultant du travail, plusieurs musiciens et Demetrio Chiappa, actuel prési-
dent de Doc Servizi, et à l’époque ami et consultant en gestion de Zerpelloni1141. 

La coopérative a été créée pour contrebalancer certaines lacunes dans le domaine régle-
mentaire des travailleurs du spectacle – au début surtout pour soutenir le travail des musi-
ciens, puis ensuite celui des techniciens du spectacle, acteurs, danseurs, etc. D’une part, le 
manque de connaissance des règles de la sécurité sociale1142 et fiscales de la part des artistes 
et la précarité propre à la profession d’artiste en général, et, d’autre part, les rigidités de la rè-
glementation italienne qui rendent compliquée et couteuse l’embauche d’un artiste en 
règle1143, avalisaient un taux élevé de travail illégal et non déclaré. Dès sa naissance, la coopé-
rative veut répondre à ce problème et, pour cette raison, elle a à la fois commencé un parcours 
pour informer les artistes sur leurs droits, et inventé un système particulier de régularisation 
des relations entre les associés et les clients.  

Tout d’abord, Doc Servizi a démarré en offrant toute une série de services comptables et 
administratifs pour aider les musiciens à s’orienter dans la réglementation italienne et pour 
optimiser l’organisation des évènements dans le monde du spectacle1144. Le nom de la coopé-

																																																								
1141 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1142 À l’époque les artistes se referaient à l’ENPALS, l’organisme de prévoyance des travailleurs du spectacle. 
Aujourd’hui ils sont aussi soumis à l’INPS. 
1143 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015: « Du point de vue de la sécurité sociale, l’ENPALS, 
qui est une institution très particulière, crée pour protéger les artistes, demande aux employés 33 % sur la chiffre 
d’affaires (par exemple, il demande 33 % sur 300 euros, même si il y a une dépense de 200 pour l’hébergement, 
la nourriture, les instruments, etc.). L’ENPALS prédit qu’il y a toujours un employeur, même pour celui qui a 
une « Partita IVA », à savoir même si le travailleur est indépendant. Dans le monde du spectacle, l’employeur 
doit toujours : embaucher, ouvrir la position ENPALS, payer, gérer les cotisations, etc. Donc même si le travail-
leur est indépendant avec « Partita IVA », l’employeur (local, théâtre, etc.) doit faire le même effort s’engager 
comme si le travailleur fuisse un employé. À ce stade 90 % des activités dans le monde du spectacle se fait en 
noir parce que c’est beaucoup plus facile ». 
1144 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
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rative indique cette première orientation, car « Doc Servizi » veut dire qu’elle offre des « ser-
vices doc », autrement dit « des services bien faits », pensés ad hoc pour le secteur du spec-
tacle1145. Dans ce cadre, Doc Servizi insiste beaucoup sur l’importance de valeurs telles que 
l’honnêteté (légalité), la connaissance, la solidarité et la passion, où la « connaissance » joue 
un rôle particulièrement important. Comme l’explique le président Demetrio Chiappa dans un 
éditorial de Doc Magazine, la revue de la coopérative : 

 
Nous avons investi sur la diffusion de la valeur de la connaissance avec la conviction que seule-
ment en connaissant ses droits et devoirs et la modalité pour les exercer, il devient possible de libé-
rer les artistes pas la sujétion du travail irrégulier et mal payé1146.  

 
La coopérative a pris en charge la tâche d’expliquer comment travailler en respectant les 

règles et la valeur de la légalité, non seulement aux artistes qui font partie de la coopérative, 
mais à tous ceux qui font partie du monde de l’art et du spectacle, qu’ils soient des profes-
sionnels ou des amateurs1147.  

D’autre part, Doc Servizi a aussi inventé un nouveau système de régularisation des rela-
tions entre les associés et les clients. Pour les artistes, « travailler en coopérative signifie sur-
tout avoir droit aux protections que l’État applique à tous les travailleurs »1148. En fait, à partir 
d’une forte connaissance des trois principales disciplines dans ce secteur : droit du travail, 
taxes et code civil, et l’utilisation du modèle coopératif, Doc Servizi est un outil qui permet 
aux membres de devenir « salariés » de la coopérative tout en conservant l’autonomie profes-
sionnelle à l’extérieur. 

Concrètement, la coopérative embauche les artistes avec un contrat intermittent1149 et col-
lecte l’argent qu’ils gagnent avec leurs exhibitions ou prestations. Sur cet argent la coopéra-
tive construit le salaire du coopérateur : elle paie les frais de gestion (14 % qui vont à la coo-
pérative) et les charges sociales (INPS, IRPEF, etc. qui varient en fonction des revenus), fait 
les remboursements et donne ensuite la somme restante à l’artiste. En tant que salarié, l’artiste 
peut ainsi obtenir les droits sociaux associés à cette figure de travailleur, tels que la pré-
voyance, les droits fiscaux (remboursement, déplacement, déductions, etc.), le chômage, la 
formation à la sécurité du travail (obligatoire pour les salariés) : tous ces droits que la précari-
té de la situation de l’artiste et l’ample diffusion du travail illicite rendaient difficiles à obte-
nir. Les artistes reçoivent un salaire qui varie en fonction de l’argent gagné et ce mécanisme 
s’applique de la même manière aux professionnels et aux amateurs. De plus, en cas de 
manque de travail, le contrat intermittent permet à l’artiste de ne pas perdre son statut du tra-
vailleur salarié et ainsi de rester dans la coopérative jusqu’à la prestation suivante. En paral-
lèle, l’artiste garde son autonomie professionnelle, car il peut trouver et gérer ses clients en 
autonomie. 

																																																								
1145 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Juin 2016. 
1146 CHIAPPA Demetrio, “L’importanza del manifesto. Come l’arte diventa valore”, Doc Magazine, n° 1, vol. 1, 
2014, p. 2. 
1147 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1148 DOC SERVIZI, “Assegni familiari. Cosa sono e a chi spettano”, Doc Magazine, n° 2, vol. 1, 2014, p. 9.  
1149 Contrat de travail subordonné intermittent pour les travailleurs du monde du spectacle, aujourd’hui réglé par 
le contrat national signé en 2014. 
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Dans ce cadre, en faisant retomber tous les coûts du travail sur soi-même, Doc Servizi in-
cite les donneurs d’ordre à engager et payer les artistes dans le cadre de la légalité.  

Pour mettre en place cette structure les créateurs de Doc Servizi ont choisi la société coo-
pérative pour deux raisons. Tout d’abord, la société coopérative a été considérée comme une 
forme d’entreprise suffisamment « flexible et adaptable »1150 pour expérimenter une nouvelle 
manière de travailler. Une manière qui veut offrir aux artistes la possibilité de travailler de 
manière indépendante et autonome en donnant en même temps à chacun le « juste salaire », 
surtout dans un secteur où il existe de très fortes différences de rémunération1151. Cette coopé-
rative était également considérée comme la seule forme de société qui permettait d’inventer 
une nouvelle manière de travailler sans exploiter ultérieurement les artistes. Si la coopérative 
se fait porteuse de l’« esprit coopératif », autrement dit, si elle est une « vraie coopérative » et 
non une coopérative illicite, il n’existe pas de patrons qui tirent profit de l’activité des sala-
riés, mais une gouvernance partagée qui réinvestit les profits sur les coopérateurs et le projet 
de la coopérative. Selon les fondateurs, c’était seulement dans une coopérative que les artistes 
pouvaient à la fois avoir les avantages du salariat et rester autonomes sans être exploités, car 
c’est seulement dans une coopérative « les dépendants sont leurs propres patrons »1152.  

Au début, Doc Servizi nait pour offrir ses services aux musiciens, mais l’expérience posi-
tive dans ce domaine l’a conduit à s’ouvrir au fur et à mesure à tout le monde du spectacle, en 
commençant par inclure les techniciens du monde du spectacle, danseurs et acteurs. Ensuite, 
la coopérative s’est également ouverte aux assistantes de production, aux directeurs de pro-
duction, etc. En définitive, Doc Servizi a élargi son activité à toutes les figures du monde du 
spectacle qui avaient les mêmes problèmes de précarité que les musiciens en leur offrant 
l’opportunité d’être embauchés par la coopérative et de garder en même temps leur autonomie 
professionnelle. 

D’autre part, au fil des années, Doc Servizi a de plus en plus pris conscience du fait que 
son statut n’était pas seulement une réponse à la précarité des travailleurs du monde du spec-
tacle, mais aux difficultés de tous les travailleurs du monde de la culture, de la connaissance 
et de l’art. Autrement dit, les gérants ont pris conscience du fait que la structure originale de 
Doc Servizi pouvait s’adapter à d’autres figures de travailleurs créatifs ou dont les activités 
sont très spécialisées dans le monde de la connaissance et de la culture, mais qui, en travail-
lant en autonomie sans un statut spécifique, souvent ont des contrats atypiques. Pour cette rai-
son, à partir de 2012 la coopérative a ultérieurement élargi son champ d’action à d’autres mé-
tiers de l’art, de la culture et de la connaissance. Elle a commencé à accepter les professeurs 
de musique ou de théâtre, les photographes, les petits artisans (surtout créateurs de bijoux), 
dessinateurs de bandes dessinées, maquilleurs spécialisés, graphistes, les travailleurs dans le 
monde des arts visuels (développeur vidéo, cameraman, montage de vidéos, etc.), les profes-
seurs de sports non réglementés (yoga, pilâtes), les guides conférenciers, les travailleurs dans 
les musées. Comme nous l’a expliqué Demetrio Chiappa : « celles-ci ce sont toutes des fi-
gures qui ont les mêmes problèmes de précarité, et l’illégalité des travailleurs du monde du 

																																																								
1150 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1151 Ibidem : « Dans le monde du spectacle les rétributions varient en fonction de nombreux facteurs : du profes-
sionnalisme, de la performance artistique, du talent, etc. Ainsi, il n’est pas possible de donner à tout le monde le 
même salaire. Car, bien sûr, Luca Falco n’est pas rétribué autant que Simone Cristicchi ». 
1152 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
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spectacle, […] qui trouvent dans la coopérative une réponse au désir de gérer de manière 
moins précaire et moins illicite leur activité »1153. En considérant que ces figures ne peuvent 
pas toutes être encadrées avec un contrat d’intermittent en n’appartenant au monde du spec-
tacle, ce qui fait que Doc Servizi doit trouver l’encadrement correct pour chaque position et, 
en fonction de la loi, définir comment régler la relation de travail1154. 

Au deuxième semestre 2016, inspiré également par la structure de la Coopérative 
d’Activités et d’Emploi française, Doc Servizi a commencé à explorer de nouveaux secteurs 
d’activité et à s’ouvrir aussi au monde des makers et des freelances, pour lesquels elle re-
cherche des solutions spécifiques avec le dans le but de contraster contrer la précarité qui ca-
ractérise aussi ces secteurs et de proposer pour ces travailleurs, non seulement comme une so-
lution purement technique à leur problèmes, mais aussi comme une porte-parole de leurs exi-
gences. Car, comme nous allons le voir dans le prochain paragraphe, après une première 
phase que nous pouvons dénommer « d’accompagnement, protection et sensibilisation »1155, 
Doc Servizi a aussi commencé à s’engager dans un parcours de réforme législative en faveur 
de ceux qui travaillent dans le monde du spectacle. 

 
6.1.1.2.Reformer le monde du spectacle pour protéger les associés 
 
Dès sa naissance DocServizi a eu comme but principal la création d’une nouvelle relation 
entre travailleurs du monde du spectacle et donneurs d’ordre, et la diffusion de la connais-
sance des droits du travail et d’une mentalité du travail dans la légalité auprès des artistes, des 
techniciens de la musique et, en général, des travailleurs et donneurs d’ordre dans le monde 
du spectacle. D’autre part, elle ne s’est pas limitée à cette action d’assistanat, administration 
et sensibilisation, car, en approfondissant de plus en plus la connaissance de ce monde, Doc 
Servizi a décidé de s’engager dans une bataille institutionnelle pour mettre en place des re-
formes en faveur des professionnels du spectacle. Pour l’instant, elle a atteint deux résultats : 
la signature d’un décret dédié à la sécurité des techniciens (« Decreto palchi », 22 Juillet 
2014) ; et la création d’un contrat collectif national du travail pour règlementer le travail des 
artistes, techniciens, administratifs salariés par une coopérative ou une association du secteur 
du spectacle (CCNL, 6 Novembre 2014).  

Doc Servizi entre dans une nouvelle phase, la « phase de la protection et de la recherche de 
la légalité »1156, qui a pour but de réformer la législation en faveur des travailleurs du monde 
du spectacle. Cette phase a démarré officiellement en 2012, quand Doc Servizi a commencé à 
participer en tant que promoteur, au « Tavolo Legalità e Sicurezza » (« Table Légalité et Su-
reté »), institué pour protéger les travailleurs du spectacle par rapport aux risques des acci-
dents de travail par les travailleurs de la filière. 

Cette table ronde naît après un évènement qui a bouleversé tout le monde de la musique : 
la mort le 12 décembre 2011 du jeune technicien Francesco Pinna à cause de l’écroulement de 
la scène pendant le concert du chanteur Jovanotti à Trieste. En réponse à cet événement tra-
																																																								
1153 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1154 Ibidem : « Si dans le monde du spectacle l’outil de prévoyance était l’ENPALS, pour les enseignants c’est 
l’INPS, les guides touristiques sont encore gérés comme des collaborateurs coordonnés : en fonction du travail 
nous encadrons les travailleurs de la façon dont la loi nous en donne l’opportunité ».  
1155 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1156 Ibidem. 
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gique, Enrico Massaro1157, ami et collègue de Francesco Pinna et qui était à ses côtés quand il 
est mort, a écrit une lettre de condamnation adressée à tous ceux qui travaillent dans le monde 
du spectacle. La lettre de Francesco Pinna est devenue le manifeste d’une bataille en faveur de 
la sécurité du travail des techniciens du monde de la musique qui a été fortement soutenue par 
Doc Servizi1158.  

Le 21 décembre 2011 a été créée la « Table Légalité et Sureté dans le monde du spec-
tacle » sous l’insistance d’Enrico Massaro et Chiara Chiappa1159, qui était à l’époque membre 
du Conseil d’Administration de Doc Servizi en tant que consultant du travail. Ce groupe de 
travail réunissait les principaux organismes travaillant dans du monde du spectacle, les coopé-
ratives, les syndicats, l’AGIS (Association Générale Italienne du Spectacle), les inspecteurs 
des ASL (organismes publics qui s’occupent de la santé locale), inspecteurs DTL (Direction 
territoriale du travail), « services » (magasins qui louent les équipements musicaux), Assomu-
sica (Association entre Producteurs et Organisateurs des Spectacles Musicaux).  

Depuis cette date, le groupe a commencé un parcours que Doc Servizi a beaucoup soutenu 
en offrant ces espaces pour les réunions, en soutenant Enrico Massaro, en mettant en place 
des conférences pour responsabiliser la filière et un cours de formation professionnelle. Le ré-

																																																								
1157 Lettera di Enrico Massaro, tecnico luci di Jovanotti a Trieste Roma 14 dicembre 2011: « Sono Enrico Massa-
ro tecnico luci di Doc Servizi e sono in Tour con Jovanotti. Dico sono in Tour perché questa volta non finirà 
mai. E ho deciso di metterci la faccia. Ero a Trieste, ero al Pala Trieste, ero vicino a Francesco durante il mon-
taggio. Francesco era uno dei due ragazzi che mi aiutavano a montare le luci e ora non c'è più. Perché? Com'è 
successo? Domande a ripetizione...a mitraglia...mi affollano la testa e non hanno una risposta, o forse ce l'hanno 
ma la rifiuto a priori perché la risposta è dura da accettare, da digerire. Facciamo corsi, vediamo slide, ci sorbia-
mo ore e ore di nozioni che liquidiamo velocemente con atteggiamento di sufficienza e sbagliamo. Facciamo 
l'errore più grande possibile perché così facendo giustifichiamo un sistema in cui si muore per un concerto. Dob-
biamo cambiare nel profondo, dobbiamo accettare il fatto che sappiamo metà di un cazzo e che ci va bene 
così...semplicemente perché così facendo ci fanno lavorare....non rompiamo le scatole a nessuno e ogni giorno ci 
va di lusso perché a me non toccherà mai... a me la copertura in testa non cadrà mai.... ma cosa vuoi...che suc-
ceda proprio a me? SI! E' ACCADUTO PROPRIO A ME E A TUTTI I TECNICI IN TOUR. ORA BASTA! 
Così facendo giustifichiamo e difendiamo chi nella nebbia e nel chaos sguazza, chi non rispetta le re-
gole....perché noi per primi non le rispettiamo. La sicurezza nel lavoro non è avere un corso o meno....non è 
avere l'imbrago più figo o lavorare per il service più grosso o essere socio della coop più grande..... la sicurezza è 
cultura è formazione, è prendere coscienza che contrariamente a quello che dicono tutti, NOI SIAMO DEI 
LAVORATORI. SIAMO I LAVORATORI DELLO SPETTACOLO, dall'ultimo dei facchini al primo dei foni-
ci...noi esistiamo. Noi tutti ci dobbiamo mettere la faccia, e dire BASTA! Basta ai turni di lavoro massacranti, 
non possiamo restare nei palazzetti per 20 ore di fila senza la possibilità di avere una branda su cui stenderci. 
Basta al guidare per ore dopo gli smontaggi o nei travel day. Il giorno di riposo è per riposare non per massacrar-
ci di chilometri per raggiungere la tappa seguente. Basta con comportamenti sconvenienti che pregiudicano la 
nostra lucidità, sicurezza e salute. A buon intenditor poche parole. Io pretendo il massimo da chi guida l'autobus, 
dal medico in sala operatoria, dal netturbino....da qualsiasi lavoratore...devo pretendere il massimo anche da me 
stesso. Basta con la logica del massimo ribasso e chi ci rimette è sempre l'ultima ruota del carro. Basta alle ca-
tene infinite di sub sub sub appalti che ci circondano. Voglio essere riconosciuto come categoria Direttore di 
produzione assistente di produzione fonico back liner tecnico luci rigger skaf tutti noi esistiamo, non siamo invi-
sibili. Voglio strutture sicure, in mano a persone competenti. Non voglio più lavoratori non in regola accanto a 
me. Voglio lavorare perché sono orgoglioso di essere un tecnico dello spettacolo e voglio portare il pane a casa e 
con esso la mia vita. Voglio che chi ha responsabilità nelle produzioni sia ben riconoscibile e ci metta la faccia 
come noi. Voglio potere fermare il lavoro se non è sicuro senza rischiare il posto. Voglio non aver più paura di 
metterci la faccia. Non dobbiamo cercare un responsabile di quello che è accaduto, dobbiamo cambiare, dobbia-
mo migliorare sempre di più, dobbiamo prendere coscienza di noi e applicarci al massimo delle nostre possibilità 
perché ciò non accada più. Dobbiamo alzare la testa e dire Basta!!!. ORA SI CAMBIA!!! » 
1158 La reconstruction suivante se base sur l’entretien avec Chiara Chiappa du 14 décembre 2015. 
1159 Chiara Chiappa a fait partie du Conseil d’Administration de Doc Servizi pendant dix ans, jusqu’en août 
2015. Elle est encore consultante du travail de la coopérative avec son cabinet Metis (http://www.studio-
metis.it). Elle est aussi représentante pour la région Vénétie du secteur culturel pour la Lega cooperativa.  
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sultat est la naissance d’une confrontation entre acteurs qui n’ont jamais parlé les uns avec les 
autres et qui a débouché sur la signature d’un décret dédié à la sécurité des techniciens, le 
« Decreto palchi » du 22 Juillet 20141160. Le décret encadre le travail des techniciens et veut 
réduire les risques d’accident de travail. 

Pour contrer les risques d’accident de travail, deux ans avant la signature du décret, Doc 
Servizi démarre un parcours de lutte radicale contre l’illégalité et le « caporalato », une forme 
de gestion illicite du travail des techniciens qui avalisait la précarité et l’absence des droits 
dans le secteur. À partir d’août 2012 Doc Servizi refuse d’envoyer les techniciens dans les 
chantiers où les conditions de sureté du travail n’étaient pas respectées et commence ainsi à 
aller au-delà de la simple gestion administrative et comptable des contrats et des paiements. 
Si, dans un premier temps, ce choix met en difficulté les techniciens de la coopérative, car il 
n’existait encore aucune réglementation au sein des chantiers des concerts, déjà après 
quelques mois la situation change : les techniciens prennent conscience du fait que travailler 
en règle leur permet de travailler sans risques et commencent à intégrer la coopérative ; les 
grands donneurs d’ordre commencent à travailler avec Doc Servizi, car ils savent que la rigi-
dité de la coopérative évite des situations dangereuses pour les travailleurs et donc aussi pour 
eux. À partir de ce moment, le nombre des techniciens inscrits à Doc Servizi augmente forte-
ment, tout comme celui des grandes entreprises voulant travailler avec la coopérative. 

Dans ce choix en faveur d’une action rigoureuse pour la légalité et la sureté des travailleurs 
du spectacle, s’enracine aussi la stipulation du contrat collectif national qui aujourd’hui ré-
glemente le travail des travailleurs du spectacle dans la coopérative (CCNL) et qui a vu aussi 
la participation de Doc Servizi en tant qu’expert. La liaison entre la lutte contre l’illégalité 
commencée après la mort de Francesco Pinna et le contrat, est soulignée par les mots suivants 
de Demetrio Chiappa, qui à la fin de l’éditorial de Doc Magazine dédié au CCNL, écrit :  

 
Ce contrat est dédié à Francesco Pinna, Matteo Armellini1161, Luca Dalla Libera1162 et à leurs col-
lègues morts par le travail. N’importe où ils se trouvent maintenant1163. 

 
Doc Servizi a ainsi participé activement au groupe de travail1164 né en Janvier 2012 et qui a 

conduit à la signature du premier contrat collectif national des travailleurs du spectacle en 
coopérative (CCNL) le 6 novembre 2014. Le contrat a été signé à Rome par Cgil, Cisl et Uil 
(les trois syndicats qui représentent les droits des travailleurs en Italie) et l’Alliance des coo-
pératives italiennes (Aci). Le contrat régit le travail des artistes, techniciens, administratifs sa-
lariés d’une coopérative ou une association du secteur du spectacle et, ayant force de loi, 
toutes les coopératives et associations du spectacle doivent les respecter.  

																																																								
1160 Le « Decreto palchi » est la mise à jour du « comma 2 bis art. 88 » du TU sur la sureté 81/2008 (DOC 
SERVIZI, “Decreto palchi 2135”, Doc Magazine, n° 0, vol. 1, 2014, p. 11). 
1161 Matteo Armellini était un technicien mort à Reggio Calabria le 5 mars 2012 en préparant la scène pour le 
concert de Laura Pausini.  
1162 Luca Dalla Libera était un technicien mort à Marghera (Venise) le 24 octobre 2004 pendant le démenté-
lement d’un concert organisé par la Biennale Musique Contemporaine de Venise. 
1163 CHIAPPA Demetrio, “Primo CCNL per i lavoratori dello spettacolo in cooperativa”, Doc Magazine, n° 3, 
vol. 1, 2014, p. 2. 
1164 Doc Servizi a participé très concrètement à la création du contrat, car c’est Chiara Chiappa, à l’époque 
membre du Conseil d’Administration de la coopérative, qui l’a écrit en l’adaptant à fur et à mesure aux exi-
gences des organismes impliqués. 
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Le contrat discipline le travail intermittent, l’apprentissage, le droit à la sureté et l’intégrité 
des travailleurs, les horaires et les pauses du travail pendant les tournées, le travail à distance 
(smart working), les formes de représentations syndicales, les tableaux rémunérateurs qui se-
ront la base pour construire les tableaux minimums pour le secteur.  

Plus en détail1165, le contrat est constitué par deux parties : une partie générale concernant 
tous les travailleurs du spectacle, c’est-à-dire employés, artistes, techniciens ; une partie spé-
cifique qui approfondit pour chaque figure les contrats, les horaires du travail, la période de 
preuve, le préavis, etc. 

Dans la première partie, le contrat définit les profils spécifiques des travailleurs du spec-
tacle, selon la profession, et qui n’étaient pas encore définis. Il s’agit d’un contrat organique 
régissant les relations de travail et les règles générales pour toutes les typologies des travail-
leurs impliqués dans le secteur : administratifs, techniciens, artistes, organisateurs, qui sont 
tous considérés comme ayant une égale dignité et importance. 

Dans la seconde partie du contrat national, contenant les règles spécifiques pour chaque fi-
gure, plusieurs nouveautés sont introduites. Il devient possible de conclure des contrats 
d’apprentissage saisonniers, tant pour les employés que pour les artistes et techniciens, ainsi 
que l’embauche des stagiaires pour toutes les professions. Il est prévu le travail intermittent 
pour les artistes, les organisateurs, les formateurs et les techniciens des spectacles et des mani-
festations sportives, les expositions culturelles. Le contrat intermittent est ainsi élargi aussi 
aux enseignants des disciplines artistiques et musicales. En outre, sont prévues des règlemen-
tations des heures de repos pour le travail à distance (même au domicile du travailleur) pour la 
production et la fabrication des produits spécifiques (partition de musique, costumes, audio et 
vidéo montages, petits objets, lutherie, etc.). Le contrat définit aussi comment régler les con-
trats individuels par rapport à la rétribution pour l’image, le droit d’auteur et le droit d’être ci-
té sur audio et vidéo. La rémunération est convenue par rapport au résultat, sans contraintes 
de temps, et les salaires minimums sont également définis (à partir de la journée de travail : 
huit heures de travail correspondent à une journée de travail) et les indemnités de départ. En-
fin, le contrat réaffirme également le droit à la sécurité et à la santé des travailleurs, avec 
l’obligation d’appliquer les directives actives dans les régions.  

Le contrat a révolutionné le monde du spectacle car, avant de sa stipulation, les lois de ré-
férence pour le travail dans le spectacle étaient très anciennes et peu adaptées au monde ac-
tuel. Tout d’abord, la seule référence pour le travail intermittent était un tableau datant de 
1923 attaché à un décret royal, et qui concernait les services des serveurs. La loi Biagi (5 Fé-
vrier 2003 n° 30) qui a réglementé le travail intermittent, se référait aussi à ce décret royal. 
Plus récemment, le Jobs Act (décret Maroni, 2081/2015) a réglementé le travail intermittent 
en parfaite cohérence avec la loi Biagi et donc, se réfère encore au décret royal de 1923. Par 
contre, le nouveau contrat a défini pour la première fois les spécificités du contrat intermittent 
pour ceux qui travaillent dans le spectacle (artistes, techniciens) et pour ceux qui enseignent 
les disciplines artistiques.  

En outre, avant ce contrat, les rétributions des associés de la coopérative étaient également 
définies par rapport à une réglementation qui ne correspondait pas parfaitement à celle des fi-
gures qui travaillaient pour Doc Servizi et d’autres coopératives qui s’occupaient du spec-

																																																								
1165 CHIAPPA Chiara, Sintesi CCNL allegata al contratto, 2014 (9 pages). 
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tacle. À partir du fait que la loi 143/2001 affirme que l’associé travailleur de la coopérative 
doit se voir reconnu un traitement économique en fonction d’un contrat national résultat de la 
négociation collective avec les syndicats des travailleurs, Doc Servizi, et toutes les autres 
coopératives du secteur, étaient obligées d’utiliser le contrat des théâtres communaux. Un 
contrat qui « s’adaptait mal aux coopératives »1166, mais qui était quand même appliqué, car il 
constituait le contrat le plus transposable au fonctionnement des coopératives. Le contrat na-
tional permet de dépasser cette transposition avec une réglementation pensée exactement pour 
les artistes.  

En définitive, le contrat national permet d’établir pour la première fois une réglementation 
spécifique pour le cas particulier des travailleurs du spectacle dans les coopératives et ainsi de 
donner « le bon vêtement »1167 aux figures de ce monde. 

Après ces deux résultats très importants, le « Decreto palchi » et le CCNL, l’engagement 
de Doc Servizi continue et aujourd’hui elle travaille sur plusieurs fronts. Elle participe à des 
projets avec la SIAE (Société Italiennes des Auteurs et Éditeurs) autour des propositions légi-
slatives qui valorisent la légalité1168, et en même temps, elle veut faire reconnaître la valeur du 
travail artistique au niveau national en soutenant la « certification des compétences artis-
tiques ». À fin 2016 elle a aussi été convoquée par le Ministère des biens culturels italiens 
pour participer à un groupe de travail qui va travailler sur la réforme de la loi du spectacle. 

Enfin, plus récemment, en s’inspirant aussi au parcours des Coopératives d’Activités et 
d’Emploi français, Doc Servizi commence à réfléchir à la façon de faire reconnaître par l’État 
italien le statut particulier (entre travail autonome et salarié) qu’elle offre à ses associés au 
lieu d’essayer de trouver son espace dans les formes coopératives et la réglementation du tra-
vail déjà existantes. 

 
6.1.1.3. Une nouvelle phase : la promotion des services des associés 

 
Après les succès obtenus au niveau de la législation pour les travailleurs du spectacle, en 
2015, Doc Servizi est passée de la « phase de la protection et de la recherche de la légalité » à 
la « phase de la promotion et de la production »1169, en posant au centre de son action le mar-
keting et la promotion des services offerts par ses associés. Trouver des marchés pour les pro-
duits des associés devient alors la chose la plus importante, dont les protections du travail et la 
sécurité représentent une importante prémisse1170. 

Le signal de cette transformation dans le parcours de la coopérative se trouve aussi dans le 
changement du Conseil d’Administration, où nous trouvons à partir d’août 2015 avec De-
metrio Chiappa et Riccardo Tedeschi1171, à la place de Chiara Chiappa, qui a toujours repré-
senté Doc Servizi dans les tableaux de discussion avec les organismes du spectacle, Daniela 
Furlani, responsable de la promotion des filiales sur le territoire. 

																																																								
1166 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1167 Ibidem. 
1168 DOC SERVIZI, “Progetto legalità”, Doc Magazine, n° 14, vol. 3, 2016, p. 9. 
1169 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1170 Ibidem : « Antéposé que les travailleurs du spectacle ont le droit d’être valorisés et protégés dans leur travail 
(prémisse), Doc Servizi cherche pour eux des occasions de travail ». 
1171 L’avocat Riccardo Tedeschi est aussi le vice-président de la coopérative. Ex-représentant syndical, Tedeschi 
est le juriste d’entreprise de Doc Servizi et offre ses conseils pour la gestion des contrats de travail. 
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Doc Servizi, après 25 ans d’histoire, a commencé à se réorganiser afin de fournir des pos-
sibilités d’emplois aux membres. Tous les membres vont rester autonomes dans l’exécution 
du travail et ils vont aussi continuer à trouver du travail pour eux-mêmes et les collègues (ceci 
est une pratique normale à Doc Servizi), cependant, la coopérative a créé des équipes de tra-
vail déjà prêtes pour simplifier la connaissance des services offerts par les associés. Un 
exemple est le travail des filiales qui s’occupent de mettre en liaison l’artiste avec le local ou 
de présenter le projet de Doc Servizi aux communautés locales. D’autres exemples sont les 
regroupements Doc Crew, qui recueillent les plus de 1.500 techniciens du spectacle de la coo-
pérative, et Doc Visioni, qui a été créé par les techniciens et créateurs créatives du monde de 
l’audio-visuel, ou encore le site internet Doc Live, qui réunit tous les musiciens de la coopéra-
tive et aide dans l’organisation des évènements. Tous les sites internet de Doc Crew, Doc Vi-
sioni et Doc Live hébergent les curriculum vitae des membres de Doc Servizi et permettent de 
chercher le profil souhaité en fonction des compétences, des territoires ou des expériences 
précédentes. Ces équipes permettent aux clients de mieux connaître les associés de Doc Ser-
vizi, mais elles vont également aider la coopérative à répondre aux exigences des clients qui 
demandent une prestation directement à la coopérative (par exemple, la municipalité qui de-
mande directement à la coopérative d’organiser un évènement) ou à répondre aux appels 
d’offre en fonction des compétences des associés. 

Aujourd’hui, cette phase de promotion du travail de ses associés de la parte de Doc Servizi 
veut aussi répondre à l’externalisation de la performance artistique qui est de plus en plus dif-
fusée, non seulement dans les mondes des services, mais aussi dans le monde du spectacle1172. 
Comme nous l’a indiqué Chiara Chiappa, au-delà des réalités qui ont un organigramme fixe, 
comme les grands théâtres, il existe de plus en plus de réalités plus petites, comme des petits 
théâtres qui, lorsqu’ils veulent proposer un spectacle doivent embaucher les musiciens ou la 
compagnie théâtrale. Cependant, l’embauche dans le monde du spectacle, comme nous 
l’avons déjà mis en évidence, subit encore des contraintes bureaucratiques qui limitent surtout 
l’action des petits organismes. Pour chaque exhibition ou prestation, qu’elle soit de trois 
heures, d’une soirée ou d’une semaine, les organismes sont obligés d’embaucher l’artiste ou 
le technicien comme tout autre travailleur salarié et, pour cette raison, à accomplir les tâches 
classiques, telles que la formation obligatoire, le paiement de frais, l’ouverture de la journée 
de travail, toutes tâches ayant un coût en terme du matière de temps et d’économie, et finis-
sant par peser sur le travail et le salaire des artistes ou des techniciens embauchés. Par contre, 
en faisant à l’embauche l’examen médical, la formation de base, le renseignement, les pra-
tiques d’embauche, etc. Doc Servizi permet de lisser les coûts de gestion et de garder des sa-
laires un peu plus hauts pour ses associés. 

En définitive, comme nous l’a souligné Demetrio Chiappa, la coopérative trouve son équi-
libre dans le « double poids » :  

 
Tout d’abord, les associés qui entrent dans la coopérative non seulement trouvent une réponse à 
leur problèmes administratifs et comptables, mais ils apportent leur richesse dans la coopérative, à 
la fois parce qu’ils apportent leurs connaissances, compétences et contacts et parce qu’ils la sou-
tiennent avec 14 % de leur chiffre d’affaires ; nous avons mis en ligne la connaissance et les com-

																																																								
1172 Ibidem. 
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pétences de tous et nous avons commencé à développer des projets qui permettent de créer à notre 
tour du travail pour les associés1173. 

 
Cette tentative de la part de la coopérative de créer des occasions de travail s’enracine, se-

lon Chiara Chiappa1174, dans le fait que Doc Servizi est une « vraie » coopérative de produc-
tion et travail. Pour cette raison, elle regroupe des travailleurs avec le but social de leur don-
ner les meilleures opportunités de travail, la meilleure occupation possible et les meilleures 
conditions économiques et sociales1175. Dans ce cadre, la mission de la coopérative est de 
s’assurer que l’art devient une valeur dans le sens économique du terme, et pas seulement de 
manière idéale1176.  

Cependant, comme nous avons déjà mis en évidence, il existe une difficulté au sein de la 
législation italienne concernant la définition opaque de la relation entre associé travailleur et 
coopérative qui s’engendre dans la duplicité des formes contractuelles (contrat du travail et 
contrat social) et qui se reflète aussi sur l’activité de Doc Servizi.  

Doc Servizi, en étant une coopérative de production et travail, s’est toujours considérée 
comme un outil pour permettre à ses associés d’avoir de meilleures opportunités d’emploi 
dans les meilleures conditions économiques et sociales et, dans ce cadre, elle a décidé de va-
loriser le travail des artistes sur le marché. De cette manière, si elle s’engage au fond dans la 
tâche d’offrir du travail aux meilleures conditions et offrir ce service à ses associés, elle finit 
par ressembler à une agence qui offre des opportunités de travail. Une tâche qui est plus 
proche des activités d’une coopérative de services que de celles d’une coopérative de produc-
tion et travail et que, pour cette raison, elle ne peut pas vraiment pratiquer. En fait, le statut de 
travailleur des associés ne permet pas de développer jusqu’au bout cette forme de recherche et 
d’offre de travail dans une coopérative de production et travail, car sinon, elle risque d’être 
étiquetée comme une forme de prestation illicite du travail. En n’étant pas une coopérative de 
services, Doc Servizi peut alors utiliser ses chaînes pour soutenir la communication des ser-
vices des associés, être l’intermédiaire pour des offres de travail, mais elle ne peut pas propo-
ser directement aux associés un service d’insertion sur le marché du travail et gérer leur tra-
vail de conséquence. Pour offrir les garanties aux travailleurs et fonctionner, elle est obligée 
d’embaucher les artistes, mais une fois ceux-ci embauchés, les rigidités de la loi italienne li-
mitent son action de valorisation de leur travail en tant qu’associés.  

Doc Servizi se situe alors à la moitié entre les deux formes coopératives, c’est-à-dire de 
production et travail et de services, car elle est à la fois « une coopérative où les membres or-
ganisent leur travail et une agence pour trouver du travail pour les membres »1177. Ce choix 
n’est pas fait pour contrevenir à la loi, mais se base sur les exigences des associés et du mar-
ché du spectacle, qui ne sont pas toujours comprises par les contrôleurs du travail. Chiara 
Chiappa affirme que c’est à cause des abus de la forme coopérative que Doc Servizi peine à la 
																																																								
1173 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1174 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1175 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001. Art. 9 - Distribuzione del lavoro per i soci lavora-
tori, p. 8 : « La coopérative visera à encourager le plus possible de travail pour les membres, à travers son ser-
vice commercial et d’agence, en donnant la priorité à l’emploi des personnes dont les compétences sont plus 
adaptées aux exigences du client ou du travail, en considérant que les caractéristiques spécifiques des artistes ne 
sont pas interchangeables dans le showbiz ». 
1176 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1177 Entretien avec Chiara Chiappa, le 21 Mars 2016. 
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fois pour répondre aux exigences des artistes et pour ne pas être accusée de travail illicite, car 
les rigidités de la réglementation italienne sont faites pour éviter la transformation d’une coo-
pérative en une coopérative illicite. Dans ce cadre, à la fois la stipulation du CCNL et 
l’histoire des Coopératives d’Activités et d’Emploi, qui, avec une structure comparable, ont 
obtenues une reconnaissance législative par la France, encourage l’action de Doc Servizi. 
 
6.1.1.4. Le rencontre avec les CAE et l’élargissement de la lutte contre la précarité 

 
À la charnière des années 2015 et 2016 Doc Servizi entre en contact avec une nouvelle réalité 
qui va changer sa manière de regarder son activité : elle découvre l’existence du modèle fran-
çais des Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE) et a l’occasion d’échanger avec la CAE 
généraliste parisienne Coopaname dans une rencontre qui a eu lieu le 9 février 2016 dans un 
établissement de Coopaname à Paris. 

Sans entrer dans le détail de la comparaison entre les deux coopératives, que nous appro-
cherons par la suite, dans les prochaines lignes, nous allons décrire les effets de cette ren-
contre sur Doc Servizi au niveau des opportunités à saisir et des perspectives, à partir des 
mots du président Demetrio Chiappa : 

 
Doc Servizi s’inspire du modèle [des CAE], mais elle décide où aller. Mais la découverte des CAE 
a été déterminante pour arriver où nous sommes en ce moment. Et, en outre, c’est grâce à eux que 
nous avons aussi découvert d’être un modèle vertueux en Europe. Avant de découvrir ce modèle 
nous nous sentions à la limite de la légalité, mais maintenant, sachant qu’un modèle est légalisé et 
fonctionne [en France], les autres [coopératives, organismes liés au monde du travail] viennent aus-
si vers nous. En outre, nous avons compris que ce modèle est en capacité de répondre aux exi-
gences du marché, qui est de plus en plus précaire. Nous pensions devoir nous aligner sur les autres 
coopératives, maintenant par contre, nous avons compris que ceci est un modèle qui peut marcher 
avec ses jambes1178. 

 
Un premier effet de la rencontre avec les CAE concerne la prise de conscience qu’au-delà 

des bornes nationales, il existe une structure coopérative comme celle que Doc Servizi a réali-
sée en s’inspirant du parcours des CAE françaises, et en commençant à réfléchir à la manière 
de faire reconnaître par l’État italien le statut particulier (entre travail autonome et salarié) 
qu’elle offre à ses associés au lieu d’essayer de trouver son espace dans les formes coopéra-
tives et la réglementation du travail déjà existantes. Dans ce cadre, elle est aussi en train de 
participer à une action de réforme du monde du spectacle avec le Ministère des biens culturels 
italiens. Un second effet, mi 2016, également inspiré par la multi-activité caractérisant les 
CAE françaises, est l’exploration de nouveaux secteurs d’activités par Doc Servizi. Elle a 
commencé à s’ouvrir à d’autres mondes dans lesquels les travailleurs expérimentent des situa-
tions de précarité, même si cela se fait de manière différente pour chacun. En se comparant 
avec les CAE, Doc Servizi a donc mieux compris que son rôle de valorisation et de protection 
du travail dans le spectacle peut s’appliquer à tous les domaines du travail créatif et, forte de 
cette prise de conscience, a démarré un parcours qui veut la conduire vers tous les travailleurs 
qui vivent dans la précarité. En fait, la rencontre avec la manière dont la multi-activité est gé-

																																																								
1178 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Septembre 2016. 
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rée dans les CAE françaises a conduit Doc Servizi à une vision encore plus ample de leurs 
opportunités d’expansion et à la fin du 2016 Demetrio Chiappa affirmait :  

 
Nous venons de décider d’entrer dans toutes les filières décrites par la formule « d’entreprise cultu-
relle et créative » : activités pour la valorisation du territoire, nourriture, mode, design, culture, etc. 
à tous les niveaux. Nous allons élargir la base sociale de Doc Servizi et créer de nouvelles coopéra-
tives, afin que toutes ensemble elles nous permettent de couvrir tous les domaines. Après leur créa-
tion, nous allons faire un contrat de réseau afin d’échanger les services et les plates-formes l’une 
l’autre1179. 

 
L’objectif de Doc Servizi est de trouver des solutions spécifiques pour chaque domaine 

d’activité dans le but de contrer la précarité qui le caractérise et qui, selon Demetrio Chiappa, 
est accentué par la diffusion de la sharing economy1180. La sharing economy, née comme une 
forme de consommation collaborative, représente à la fois un terrain fertile pour la coopéra-
tion et un défi pour la réglementation du travail. Dans le cadre de la sharing economy, c’est-à-
dire d’une économie caractérisée par l’optimisation de l’usage d’un bien, service ou privilège 
permis par l’échange d’information via Internet, nous nous trouvons aujourd’hui en face 
d’une « hypermarchandisation des relations sociales »1181 consistant en une transformation en 
activités capitalistiques des services et biens qui étaient en grande partie exclus du marché, 
comme les gestes sociaux de gentillesse envers les autres1182. Cette économie n’élimine pas la 
consommation, mais change la manière de consommer et le changement advient de manière 
tellement rapide que des lois qui peuvent protéger les travailleurs, les consommateurs et la 
concurrence n’existent pas encore1183.  

La réflexion de Doc Servizi s’insère dans cette ligne de pensée en s’interrogeant à la fois 
sur les opportunités et les limites offertes par la sharing economy en soulignant qu’elle se 
transforme en une shadow economy, une économie du travail non déclaré, comme l’écrit De-
metrio Chiappa dans un éditorial du Doc Magazine : 

 
Combien de ces formes d’économie liquide sont gérées avec des modalités sociales et de pré-
voyance insuffisantes et risquent de devenir le terrain du travail non déclaré, illicite et donc de pré-
carité ? Mais avant tout, à quel moment la sharing economy devient-elle la shadow economy ?1184 

 
Pour affronter cette situation du marché et proposer de nouvelles solutions afin de 

s’opposer à la précarité, plusieurs projets sont en chantier. Parmi eux nous trouvons un projet 
qui veut réunir les appartenant aux mouvements de makers (#makeindoc) et la mise en place 
d’un projet pour permettre aussi l’intégration des freelances (« Siamo in Partita », littérale-
ment « Nous sommes dans le Match », mais le mot « partita » veut aussi se référer à la « Par-
tita IVA »).  

																																																								
1179 Ibidem. 
1180 CHIAPPA Demetrio, “Sharing o shadow economy?”, Doc Magazine, n° 12, vol. 3, 2016, p. 2. 
1181 CHAVAGNEUX Christian, “Le capitalisme numérique réinvente le XIXe siècle”, Alternatives Econo-
miques, n° 348, 2015.  
1182 Comme offrir un passage (Uber) ou partager une table (co-working) (CHIAPPA Demetrio, “Sharing o sha-
dow economy?”, op. cit.). 
1183 COMITO Vincenzo, “Sharing economy, alcune conseguenze”, Sbilianciamoci.info, 25 Juin 2016. 
1184 CHIAPPA Demetrio, “Sharing o shadow economy?”, op. cit., p. 2. 



	 361	

En ce qui concerne les makers, Doc Servizi part d’un constat qui a été fait par une étude 
menée en 2014 au sein de la Lega cooperativa1185, c’est-à-dire que les makers, ainsi que les 
professionnels et les créateurs, souffrent en général de « trop d’accessibilité », car la techno-
logie a rendu accessible à n’importe qui des outils et des fonctions qui étaient auparavant 
l’apanage des professionnels. En outre, les makers semblent ne pas se voir en tant 
qu’entrepreneurs et ne pas avoir les compétences de base nécessaires pour diriger une entre-
prise, même petite. D’autre part, ils n’ont également pas la perception de leurs conditions pré-
caires de travail, c’est-à-dire qu’ils consacrent en moyenne seulement 10 % de leur temps à 
l’activité de fabrication et qu’ils ne sont pas conscients du fait qu’ils travaillent sans aucune 
protection. Cependant, dans ce cadre, il existe déjà des formes de collaboration entre eux, 
telles que les FabLab et les espaces de co-working, qui peuvent laisser imaginer que 
l’entreprise coopérative puisse trouver son espace. 

Très récemment Doc Servizi a commencé à aller au-delà des spéculations pour s’approcher 
directement du monde des makers en participant au plus grand événement italien dédié à 
l’innovation : le Maker Faire qui a eu lieu à Rome du 14 au 16 octobre 2016. À cette occa-
sion, Doc Servizi, en s’inspirant encore une fois directement du modèle des CAE, a présenté 
le modèle coopératif comme un moyen d’auto-entrepreneuriat et d’accompagnement au déve-
loppement d’une activité. La coopérative est encore en train d’explorer le secteur des makers 
et comme le dit Federico Rasetti, responsable de la communication pour Doc Servizi, dans 
l’un des derniers numéros de Doc Magazine :  

 
La conviction avec laquelle nous avons quitté Maker Faire est que la coopérative peut être un faci-
litateur des affaires et des professions, en favorisant la connaissance ouverte des ressources, des 
modèles et des cultures1186.  

 
Ce projet de Doc Servizi s’insère dans une plus large ouverture au monde des freelances, 

qui est devenue explicite, avec la participation et le support au FreelanceCamp1187 (10-11 Sep-
tembre 2016 à Marina Romea), un événement qui a regroupé pour la cinquième année les 
freelances de toute l’Italie avec le but de partager des expériences, de se former, de réfléchir 
sur la situation de freelance comme travailleur. Doc Servizi a décidé de participer car elle a 
compris, comme l’affirme Demetrio Chiappa dans une interview avec FreelanceCamp, « que 
les réponses apportées aux travailleurs de l’art et de la culture sont les mêmes que celles dont 
ont besoin tous les freelances »1188. 

Pour avaliser cette comparaison Demetrio Chiappa propose l’exemple de la mobilité des 
freelances qui, pour certains travailleurs, est comparable à celle des artistes. Il explique 
qu’aujourd’hui, en Italie, la fiscalité pour les professionnels autonomes est conçue pour les 
avocats, les notaires, les comptables et toux ceux qui ont une activité appartenant à un ordre 
ou une catégorie spécifique et qui normalement travaillent dans un bureau. Cependant, la plu-
part des travailleurs indépendants ne font pas partie des associations professionnelles et sont 

																																																								
1185 BADIALI Elisa, “WORK TOGETHER - Right Now” Coworking, cooperazione e creatività, op. cit.. 
1186 RASETTI Federico, “#MAKEINDOC”, Doc Magazine, n° 14, vol. 3, 2016, p. 10. 
1187 FreelanceCamp : <http://freelancecamp.net>. 
1188 SILVIA - FREELANCECAMP, “Doc Servizi supporta il #freelancecamp”, Freelancecamp, 7 Juillet 2016. 
Disponible ici : < http://freelancecamp.net/doc-servizi-supporta-il-freelancecamp/>. 
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principalement soumis à des contrats atypiques qui les obligent à bouger beaucoup sur le ter-
ritoire. Dans ce cadre, la « partita IVA » n’est pas toujours l’outil le plus adapté pour ces pro-
fessionnels car elle est ne permet pas de déduire suffisamment les frais de voyage et trans-
ferts. Un problème que, de la même manière que pour les artistes, le passage à travers la coo-
pérative va affronter, car elle permet de déduire beaucoup plus de frais de voyage. D’autre 
part – explique encore Demetrio Chiappa dans l’interview – il existe d’autres services que 
Doc Servizi a mis en place pour les artistes et qui peuvent être utiles aussi pour répondre à 
d’autres problèmes typiques du monde du freelance, comme la gestion des impôts, les recou-
vrements des créances, la promotion du travail, l’intégration dans le réseau de la coopérative.  

Cet élargissement des services pensés pour les artistes aux freelances consiste en une re-
prise explicite de la manière de communiquer de la CAE parisienne Coopaname. En fait, à 
partir du constat que les freelances doivent être des professionnels avec plusieurs compé-
tences (commerciales, comptables, organisationnels, etc.), Doc Servizi élargit son discours à 
tous ceux qui gèrent leur activité en autonomie et leur propose de les accompagner dans leur 
parcours de la même manière que pour une CAE – sauf pour ce qui concerne la formation au 
développement de l’activité économique. Doc Servizi se propose en outre comme une ma-
nière de rompre l’isolement des freelances et de profiter du réseau de la coopérative et des oc-
casions de travail qu’elle peut offrir1189. 

En considérant que les freelances ne sont pas des artistes et qu’ainsi ils ne rentrent pas 
automatiquement dans l’encadrement typique des travailleurs de Doc Servizi, celle-ci privilé-
gie trois manières de les accompagner.  

Tout d’abord, Doc Servizi va accompagner les freelances qui ont déjà un numéro de TVA. 
Dans ce cadre la coopérative a déjà lancé au sein du FreelanceCamp le projet « Siamo in Par-
tita » qui s’est concrétisé ensuite en plusieurs conférences et communications1190 pour les tra-
vailleurs autonomes et en un site internet1191 mis en ligne au début novembre 2016. Ce projet 
veut accompagner les professionnels qui ont une « Partita IVA » dans la gestion de cet outil 
fiscal et ajouter les bénéfices offerts par la coopérative en leur offrant tous ces services et les 
protections sociales à la fois prévues par le Jobs Act (« Mesures pour la protection du travail 
autonome », 20161192) et celles déjà prévues par la règlementation de Doc Servizi (comme 
l’assurance en cas d’accident).  

Deux autres manières de travailler avec les freelances qui n’ont pas le numéro de TVA 
consistent en l’embauche en utilisant les nouvelles dispositions sur les smart working, mais 
surtout en l’ouverture du contrat d’intermittent à cette typologie de travailleurs. Car, si le con-
trat national permet d’établir pour la première fois une réglementation spécifique pour le cas 
particulier des travailleurs du spectacle dans les coopératives et ainsi de donner « le bon vê-
tement » aux figures de ce monde, celui-ci peut être également « le bon vêtement » pour 
d’autres figures de travailleurs qui ont une manière de travailler comparable. Comme nous l’a 
expliqué Chiara Chiappa1193, si pour un artiste l’exhibition est le résultat des heures de 
preuves et qu’ainsi on ne peut pas considérer que son travail coïncide uniquement avec sa per-
																																																								
1189 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Juin 2016. 
1190 ALCINI Fabio, “Doc Servizi: una guida per le partite IVA in musica (e non)”, Musictracks.com, 20 No-
vembre 2016. Disponible ici : < http://www.musictraks.com/doc-servizi.html>. 
1191 Siamo in Partita : < http://www.siamoinpartita.it/#sez1>.  
1192 § 5.1.1.3. Les nouvelles « Mesures pour la protection du travail autonome », p. 306. 
1193 Entretien avec Chiara Chiappa, le 21 Mars 2016. 
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formance, qui représente seulement l’expression externe d’un travail continu, de la même ma-
nière le cours donné par un formateur est le résultat d’un travail précèdent et qui s’insère dans 
un travail continu de préparation, de recherche de la clientèle, d’organisation. Dans ce cadre, 
le contrat intermittent pourrait être également « le bon vêtement » pour le travail des forma-
teurs ou pour d’autres figures de travailleurs1194. Demetrio Chiappa nous indique qu’ils sont 
en train de discuter avec les syndicats pour mettre en place cet élargissement du contrat avec 
le but de faire profiter aussi d’autres figures de professionnels des protections du travailleur 
dépendant1195.  

Ce dernier projet d’élargissement au niveau de la négociation collective de la démarche 
utilisée par Doc Servizi, reflète encore une fois l’influence des CAE sur le parcours entrepris 
par la coopérative et qui a donné à Doc Servizi l’élan pour dépasser ses limites. Comme nous 
l’explique Demetrio Chiappa : 

 
Mais surtout nous voulons exporter le modèle : si ce modèle où les services sont offerts à partir 
d’un pourcentage fixe, c’est-à-dire de 14 % ou 20 %, peu importe, et où les travailleurs ont une di-
gnité et toutes les protections, je suis convaincu que nous avons un système économique qui 
change le monde. En d’autres termes, il s’agit d’un nouveau modèle de marché. J’ai été réconforté 
par le travail de Coopaname, qui nous a vraiment aidés à prendre conscience de ceci1196. 

 
D’autre part, nous pouvons soutenir que le projet de Doc Servizi ne trouve pas son inspira-

tion initiale dans l’activité des CAE, qui ont plutôt donné un « coup de fouet » à l’expression 
des aspirations des gérants la coopérative italienne. 

En fait, avant la naissance de ces nouveaux projet que nous venons de présenter, et qui ont 
commencé à être introduits depuis mai 2016, à la fois Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa 
avaient déjà une « idée en tête » qu’ils appellent le « système Doc ». Le défi du « système 
Doc » est de s’ouvrir à tout le monde des personnes qui veulent auto-inventer leur propre pro-
fession, qui travaillent de manière créative, qui sont « sujets-entrepreneurs d’eux-mêmes ». 
Chiara Chiappa1197 nous explique que, de la même manière que les travailleurs salariés clas-
siques qui travaillent huit heures par jour, les travailleurs de la créativité ont aussi le droit 
d’avoir accès aux droits sociaux et aux protections qui peuvent valoriser leur travail. À partir 
d’un élargissement à tous les secteurs, pour Demetrio Chiappa1198 le « système Doc » veut 
être une association qui va faire une action de lobby ou une action syndicale pour tous les tra-
vailleurs de la filière créative, une association représentant les intérêts de ces travailleurs et 
qui s’ajoute à d’autres associations, telle que la Cgil ou l’Association des coopératives ita-
liennes. De cette manière le « système Doc » pourrait faire exactement ce qui a déjà été fait 
pour le monde du spectacle : écrire un nouveau contrat national pour valoriser et protéger les 
travailleurs de la connaissance et de la culture. Chiara Chiappa met en comparaison ce projet, 
qui est un projet partagé avec son frère Demetrio Chiappa mais pas encore partagé au sein de 
la coopérative, avec le projet Bigre ! né par l’initiative de Coopaname. 

																																																								
1194 Entretien avec Chiara Chiappa, le 20 Juin 2016. 
1195 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Septembre 2016. 
1196 Entretien avec Chiara Chiappa, le 20 Juin 2016. 
1197 Entretien avec Chiara Chiappa, le 3 Février 2016. 
1198 Entretien avec Chiara Chiappa, le 20 Juin 2016. 
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Urbanistes, designers, artistes, journalistes, freelances, mais également prestataires de ser-
vices, professionnels du monde du spectacle, artisans : ce sont tous des travailleurs, avec ou 
sans numéro de TVA, parfois intermittents, souvent précaires, pour lesquels Doc Servizi est à 
la recherche de solutions spécifiques avec le but de contrer la précarité qui caractérise ces sec-
teurs et de se proposer non seulement comme une solution purement technique pour les pro-
blèmes des travailleurs, mais aussi comme une porte-parole de leurs exigences. 
 
6.1.2. Organisation et fonctionnement 
 
Doc Servizi gère, coordonne et fournit les services de professionnels travaillant dans le spec-
tacle, l’art, la culture et la connaissance en leur offrant l’opportunité de garder leur autonomie 
et en même temps de profiter des mêmes déductions et droits sociaux que les travailleurs su-
bordonnés. Autrement dit, Doc Servizi offre à tous les associés une double caractérisation.  

D’une part, en tant que musiciens, techniciens, acteurs, enseignant d’une discipline artis-
tique, etc., vis-à-vis de ses clients et donneurs d’ordre, l’associé est considéré comme un pres-
tataire. Il est totalement autonome dans la gestion de son activité : il choisit les prestations à 
proposer, il mène une démarche personnelle de prospection commerciale, il gère les temps 
propres à son activité, etc. En outre, il a ses clients et gère ses tarifs en autonomie.  

D’autre part, grâce à la stipulation d’un contrat subordonné intermittent, il a le même statut 
social que les salariés et, donc, vis-à-vis de la coopérative, il est un salarié. La différence par 
rapport à un salarié classique est que l’associé travailleur n’a pas un salaire fixe, parce que 
son salaire varie en fonction de son chiffre d’affaires. En outre, c’est toujours en fonction de 
son chiffre d’affaires que la coopérative lui verse les charges sociales lui garantissant les 
droits sociaux du statut de salarié (indemnités chômage, congé maladie, congé maternité, coti-
sations pour la retraite, etc.) et de profiter des déductions de la figure de dépendant (rembour-
sement pour les déplacements, etc.). 

En plus de l’hébergement administratif, comptable et fiscal, Doc Servizi offre également 
d’autres services aux associés travailleurs, comme la formation initiale et spécialisée, le con-
seil dans l’organisation des évènements ou la mise en place de projets, l’équipement, un ser-
vice de recouvrement de créances, etc.  

Pour mieux répondre aux exigences des associés, Doc Servizi a aussi mis en place des 
pôles métiers qui regroupent les activités en fonction du secteur et offrent des services spéci-
fiques. 

En outre, en cohérence avec son but social – à savoir de donner aux associés travailleurs 
les meilleures opportunités de travail et la majeure occupation possible dans les meilleures 
conditions économiques et sociales – Doc Servizi s’engage à chercher et offrir de nouvelles 
opportunités de travail à ses membres. 

Pour l’ensemble de ces services, la coopérative demande un pourcentage (14 %) sur le 
chiffre d’affaires des associés travailleurs. Ce chiffre couvre toutes les activités de la coopéra-
tive et lui permet aussi d’avancer la rétribution des artistes lorsque le donneur d’ordre ne paie 
pas. 
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6.1.2.1. Les services pour les associés travailleurs  
  

Pour répondre à plusieurs exigences des associés travailleurs, Doc Servizi offre divers ser-
vices que nous allons lister dans la suite du paragraphe. Nous allons distinguer les services 
généraux des services plus spécifiques pour des secteurs déterminés. 

De la première typologie font partie la gestion administrative et comptable, la gestion des 
contrats de travail, l’help desk, la formation, et le recouvrement des créances. 

Les Services Comptables et Fiscaux (SCF)1199 s’occupent de la gestion comptable et admi-
nistrative pour les professionnels et les entreprises dans tous les secteurs, du consulting pour 
des projets d’entreprise et des associations hors-profit, de la gestion du numéro de TVA. Pour 
gérer ces services Doc Servizi met à la disposition de tous les associés un logiciel qui permet 
d’avoir une vision en temps réel des salaires, des encaissements, de la trésorerie. Ces services 
sont accompagnés par un centre d’études1200 qui réunit les compétences de quatre cabinets de 
professionnels qui s’occupent de fiscalité, de la comptabilité, du travail et du droit. Le centre 
d’études est tout d’abord l’organisme qui permet à Doc Servizi de se renseigner sur les nou-
veautés proposées par l’État italien au niveau fiscal, comptable, contractuel et législatif. Il est 
également le laboratoire où toutes les propositions de réforme de la coopérative sont étudiées 
et transformées en propositions effectives.  

L’help desk, est un service connecté avec les SCF, c’est-à-dire un service pour tous ceux 
qui ont besoin de renseignements sur des thèmes spécifiques (administratifs, comptables, 
etc.). Les services sont offerts dans toutes les filiales, par téléphone, par courrier et via Skype 
et sont actifs 24 heures sur 24. 

Doc Servizi offre également aux associés travailleurs diverses opportunités de formation. 
Pour tous les nouveaux employés, la formation initiale sur la santé et la sécurité (huit 

heures) et la visite médicale dans le cas des travails spécifiques sont obligatoires. Doc Servizi 
vend aussi ces formations à d’autres coopératives qui en ont besoin. Pour offrir cette forma-
tion, elle utilise depuis 2016 une plate-forme e-learning1201. 

En outre, elle propose aussi des initiatives de formation adressées au personnel interne 
(formation continue) qui sont divisées en : formation dans des domaines spécifiques (finan-
cier, juridique, communication, droit, langues étrangères, informatique-télématique, qualité, 
sécurité et bien-être au travail, organisation-gestion, fomrations techniques) ; formation pour 
gérer des projets spécifiques ; formation externe (cours organisés par des acteurs externes). 
Elle propose également des initiatives de formation à la sécurité qui sont spécifiques pour les 
techniciens, gratuits pour les associés et payantes pour les autres professionnels. Doc Servizi a 
aussi commencé à organiser des cours de formation internes offerts par des associés1202 et ou-
verts aux autres associés (gratuits ou à des tarifs réduits) et aux externes. 

Un autre service offert aux associés est le recouvrement des créances qui est garanti par le 
travail d’un bureau dédié. 

Doc Servizi propose aussi des services plus spécifiques en fonction du métier. 

																																																								
1199 Services Comptables et Fiscales (SCF): <http://www.docservizi.it/it-it/scf.aspx>. 
1200 Centre d’études : <http://www.docservizi.it/it-it/servizisumisura/centrostudi.aspx>. 
1201 DOC SERVIZI, “La formazione passa dal web”, Doc Magazine, n° 9, vol. 2, 2015, p. 15. 
1202 Un exemple est un cours sur les réseaux sociaux organisé à Vérone par Piero Tagliapietra (DOC SERVIZI, 
“A Verona una due giorni dedicata ai social network”, Doc Magazine, n° 10, vol. 3, 2016, p. 15). 
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Pour soutenir tout d’abord la mobilité des associés appartenant au monde du spectacle, 
Doc Servizi a aussi créé une agence de voyage (Time Warp Travel)1203. Cette agence, au-delà 
d’offrir ses services aux associés (travail, vacances, lune de miel, etc.), offre les mêmes ser-
vices aux non-associés et met aussi en vente les tickets des évènements des associés, organise 
les déplacements du public en fonction des exhibitions et des touristes en fonction des musées 
où travaillent les guides conférencières associées. 

Un deuxième service pour musiciens, écrivains, photographes, vidéastes, dessinateurs, 
peintres, graphiste, agences de presse, studios d’enregistrement, etc. est Freecom Music. 
Freecom Music est une société et label de production discographique indépendante qui offre 
édition et empreinte CD, DVD, vinyle, distribution, promotion auprès la presse. 

Ces services sont mis en place par Freecom en s’appuyant sur quatre autres organismes in-
ternes qui ont pour but de répondre à toutes les exigences de la filière (de l’artiste au client) : 
QuiBase Luna, KeepOn, Sponsorshow, Shop. 

QuiBase Luna produit, publie, promeut, met en scène, oriente et soutient les artistes avec 
une approche éco-systémique couvrant toute la chaîne logistique de la filière musicale. Qui-
Base Luna est un laboratoire pour la recherche de nouveaux systèmes de développement des 
artistes. 

Doc Servizi est également partenaire de l’association KeepOn1204, un réseau qui regroupe 
250 live clubs et qui soutient aussi Sponsorshow.  

Sponsorshow1205 est construit pour les entreprises qui veulent investir dans la musique et le 
monde de l’art et définit des projets de communication, conventions, partenariats et sponsori-
sations pour valoriser la marque de l’entreprise.  

Doc Servizi met aussi à disposition une plate-forme e-commerce, dénommé simplement 
« Shop »1206, qui permet aux membres des vendre leurs productions (livres, CDs, DVDs, pein-
tures, produits du petit artisanat, etc.). 

DocLive1207 est une plate-forme à disposition à la fois des associés et des clients et qui 
permet aux artistes de signaler leurs compétences pour organiser des événements. 

DocAcademy Network est une initiative pensée pour les dirigeants des écoles de musique, 
de théâtre et d’arts, et qui permet de s’appuyer sur Doc Servizi pour lui déléguer toutes les 
fonctions administratives, organisationnelles et comptables en conservant la direction artis-
tique et pédagogique. Tous les enseignants des écoles sont embauchés par Doc Servizi avec le 
contrat intermittent pour les travailleurs du spectacle et ils ont ainsi droit aux allocations 
chômage, allocations familiales et aux protections de sécurité sociale prévues par la loi. Un 
success story de cette initiative est l’école de musique « Scuola di musica del Garda » à 
Desenzano del Garda1208. Quand nous avons visité l’école nous avons découvert qu’avant 
d’être relevée par la coopérative elle avait des difficultés financières. Par contre, à partir du 

																																																								
1203 Time Warp Travel : <http://www.twtviaggi.it>. 
1204 KeepOn : <http://keeponlive.com>. 
1205 Sponsorshow : <http://www.docservizi.it/SponsorShow>. 
1206 Shop : < https://shop.freecomusic.com/it/>. 
1207 DocLive : <http://www.doclive.it>. 
1208 Vidéo sur l’école de musique du Garda :  
<http://www.doclive.it/Notizie/2014/2014Dicembre/ScuolaDiMusicaDelGarda.aspx>. 
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moment qu’où elle a cédé sa gestion commerciale à la coopérative, elle a connu une crois-
sance continue1209. 

L’expérience positive de l’école, qui était la première gestion « accompagnée », a conduit 
à la création d’un autre service à disposition des associés, Doc Lab1210. Doc Lab est un labora-
toire qui les soutient et les accompagne dans l’évaluation d’une idée et sa transformation sous 
la forme d’un projet d’entreprise. Doc Lab accompagne également les associés dans la re-
cherche des fonds pour mettre en place leur projet. En outre, de la même manière que pour les 
écoles de musique, c’est Doc Servizi qui va garder la gestion administrative et organisation-
nelle du projet tandis que l’associé garde le rôle du chef de projet. Doc Lab a permis la nais-
sance de nouveaux projets et, au-delà de nouvelles écoles de musiques et de théâtres, a parti-
cipé à la création de projets tels qu’une collaboration des créateurs dans le monde de la com-
munication (Coloro1211) ou encore à une activité qui met à dispositions des musiciens profes-
sionnels pour des hôtels, institutions, associations et particuliers (Pianobar & events1212). 

 
6.1.2.2. Les ramifications de l’univers DocServizi  

 
Musiciens, acteurs, danseurs et techniciens du monde de la créativité, photographes, gra-
phistes et tous travailleurs du monde de la création, y compris artisans, professionnels de 
l’éducation et de la formation à tous les niveaux et genres, enseignants de yoga ou pilâtes, tra-
vailleurs dans le tourisme, la culture et l’art en général : pour mieux répondre aux exigences 
diverses des tous ces sujets Doc Servizi a articulé ses services par « pôles métiers ». Chaque 
pôle métier regroupe des activités en fonction du secteur et offre des services spécifiques. 

Pour l’instant nous pouvons identifier cinq pôles métiers : Doc Servizi, Doc Creativity, 
Doc Educational, Doc Life et Doc Discovery.  

Doc Servizi pour les professionnels du spectacle dont l’activité est dans la musique, le 
théâtre, la dance ou le cinéma, c’est-à-dire musiciens, danseurs, acteurs et réalisateurs, art vi-
vant, techniciens. Ce pôle métier est à la fois le cœur de l’activité de Doc Servizi et celui où 
elle a plus d’associés (les techniciens sont à eux seuls plus de 1.500). Doc Servizi règle la re-
lation avec les travailleurs du spectacle avec le contrat intermittent et en plus de 
l’hébergement fiscal, administratif et comptable, elle leur offre aussi la gestion de l’INPS (ex-
ENPALS) et des relations avec la SIAE. Ils peuvent également profiter de services spéci-
fiques, tels que Freecom, Shop, QuiBase Luna, Doc Live, Doc Academy Network. 

Ce pôle métier est, en outre, composé de deux sous-regroupement : Doc Crew, un pôle mé-
tier qui gère et coordonne les activités des techniciens du spectacle ; Doc Visioni, un pôle qui 
regroupe tous les techniciens du secteur audio-visuel. 

Doc Creativity1213 est le pôle qui regroupe tous les métiers de création : artisans, photo-
graphes, web développeurs, graphistes, dessinateurs de bandes dessinées, peintres, sculpteurs, 
écrivains, poètes, luthiers, couturiers, accordeurs, etc. Doc Creativity offre une analyse per-
sonnalisée pour trouver l’encadrement fiscal et légal le plus adapté à chaque figure (la plupart 
																																																								
1209 Rencontre à l’école avec Gigi Tagliapietra, président de Doc Educational et responsable du développement 
de l’école, le 9 Décembre 2015. 
1210 Doc Lab : <http://www.docservizi.it/it-it/servizisumisura/doclab.aspx>. 
1211 Coloro : <http://provacoloro.com>. 
1212 Pianobar & events : <http://www.pianobarandevents.com>. 
1213 Doc Creativity : <http://www.docservizi.it/it-it/creativity.aspx>. 
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sont des petits artisans qui sont obligés d’avoir leur numéro de TVA) et gère la vente de leurs 
produits à travers Shop, la plate-forme e-commerce de Doc Servizi. À travers le Shop il est 
possible de vendre : vêtements, fresques, tableaux d’artistes, bijouteries, décorations artis-
tiques, découpage, maquillage, etc. À l’avenir, le but de Doc Servizi est de transformer Doc 
Creatity en une coopérative de production et travail qui puisse inclure aussi les activités des 
mouvements de makers avec la création d’un FabLab. 

Doc Educational1214 n’est plus seulement un pôle métier, mais, à partir de 2014, elle est 
aussi une coopérative sociale. Doc Educational est une coopérative de professionnels de 
l’éducation artistique, musicale et théâtrale. Elle soutient et développe des initiatives destinées 
à tous les groupes sociaux, en particulier aux plus désavantagés, et fournit ses services à des 
dizaines d’écoles de musique, de théâtre, de danse et d’organismes publics. Tous les ensei-
gnants qui entrent à Doc Educational sont encadrés avec un contrat de dépendant. Une fois 
dans la coopérative les enseignants sont embauchés comme associés travailleurs et la coopéra-
tive gère, de la même manière que Doc Servizi, toutes les questions fiscales, administratives 
et comptables. Le président de la coopérative est Gigi Tagliapietra, qui s’occupe aussi du dé-
veloppement de l’école de musique à Desenzano del Garda. 

Doc Life1215 est le pôle métier pour les disciplines physiques du bien-être et de loisirs qui 
ne sont pas réglementées par la loi. Elle permet aux maîtres des disciplines non-réglementées 
(par exemple, maîtres de yoga et pilâtes) de trouver un encadrement. Doc Life offre égale-
ment aux gymnases, piscines, centres de fitness, de yoga et de pilâtes, etc., l’opportunité de 
gérer les tâches administratives et comptables à travers l’organisme Doc Academy Network. 
Dans ce cadre, Doc Life a créé le centre Doc Life Pilâtes, un centre de pilâtes avec instructeur 
spécialisé.  

Doc Discovery1216 est le pôle métier dédié à la culture, le tourisme et l’environnement. Les 
professionnels dans ces domaines sont des travailleurs hautement qualifiés qui ont souvent 
passé des examens complexes et obtenu des licences ou des titres spéciaux, tels que les guides 
conférencières, les travailleurs dans les musées, les interprètes, etc. Doc Discovery leur offre 
l’encadrement, l’hébergement comptable et administratif et l’intégration des protections des 
salariés, tels que les allocations familiales, l’assurance en cas d’accidents, les indemnités et le 
congé maternité. Doc Discovery développe également des projets visant à valoriser l’art des 
sites touristiques, en faisant réseau entre ses membres et en offrant les services de Time Warp 
Travel, l’agence de voyage du réseau Doc Servizi. 
 
6.1.2.3. L’offre des opportunités du travail  
 
Faire partie de Doc Servizi ne signifie pas seulement profiter de ses services des de gestion 
fiscale, administrative et comptable, ou avoir accès aux droits sociaux en tant que travailleurs 
dépendants, ou encore participer aux formations qu’elle offre, mais aussi bénéficier du réseau 
des travailleurs qu’elle constitue.  

Un des avantages le plus important d’appartenir à ce réseau est qu’il offre de nouvelles op-
portunités de travail aux associés. En fait Doc Servizi regroupe des travailleurs avec le but so-

																																																								
1214 Doc Educational : <http://www.doceducational.it/>. 
1215 Doc Life : <http://www.docservizi.it/Life.aspx>. 
1216 Doc Discovery : <http://www.docservizi.it/Discovery.aspx>. 
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cial de leur donner les meilleures opportunités du travail, la meilleure occupation possible et 
les meilleures conditions économiques et sociales1217. L’offre des nouvelles opportunités de 
travail aux associés est régulée par l’Article 9 de sa réglementation qui énonce : 

 
La coopérative visera à encourager le maximum possible de travail pour les membres, à travers son 
service commercial et d’agence, en donnant la priorité à l’emploi des personnes dont les compé-
tences sont plus adaptées aux exigences du client ou du travail, en considérant que les caractéris-
tiques spécifiques des artistes ne sont pas interchangeables dans le showbiz1218.  

 
D’une manière plus concrète, à Doc Servizi, d’une part, des occasions du travail peuvent 

venir d’autres associés, comme dans le cas des techniciens, qui sont habitués non seulement à 
chercher du travail pour eux-mêmes, mais aussi pour autres travailleurs du secteur (à la fois 
techniciens et musiciens1219). D’autre part, c’est directement Doc Servizi qui peut proposer 
des occasions de travail et dans ce cas, la coopérative peut avoir un rôle d’intermédiaire entre 
clients et associés. Ce rôle d’intermédiaire peut s’articuler de deux manières : ou c’est le 
client – entreprise, particulier, collectivité territoriale – qui se dirige vers Doc Servizi pour 
demander une prestation à ses associés ; ou c’est directement Doc Servizi qui promeut le tra-
vail des associés. 

Pour simplifier ce rôle d’intermédiation Doc Servizi a mis en place plusieurs services.  
Tout d’abord elle a créé et mis à disposition sur internet les bases de données des associés, 

lui permettant, ainsi qu’aux associés et aux clients, de mieux cerner les prestations des artistes 
ou des techniciens. Les bases de données sont au nombre de trois : Doc Live pour les artistes, 
Doc Crew pour les techniciens du spectacle et Doc Visioni pour ceux qui travaillent dans le 
secteur de l’audio-visuel. Chaque associé insère sur la base de données correspondante son 
curriculum vitae, ses fiches techniques et son projet artistique pour simplifier la recherche des 
services à l’extérieur. Doc Live et Doc Crew ont été créés par Doc Servizi, par contre Doc Vi-
sioni est né du désir des professionnels d’un même secteur. Doc Crew et Doc Visioni ne sont 
pas seulement des bases des données, mais aussi des équipes de travailleurs qui organisent et 
partagent leurs compétences et qui ont un représentant qui devient porte-parole des exigences 
du groupe et qui aide dans la recherche de la bonne personne. Au niveau juridique, tous les 
associés qui appartiennent à une équipe sont exactement comme les autres. 

Doc Live1220 recueille en une seule base de données des artistes de tous types : piano bar, 
musique classique, jazz, opéra, théâtre, cabaret, danse, dj, magiciens, cracheurs de feu, 
clowns, etc. La plate-forme est pensée pour faciliter l’organisation des évènements, tels que 
mariages, concerts, événements d’entreprise, représentations théâtrales, etc. Une fois que le 
client a choisi la performance, les événements sont gérés entièrement par Doc Servizi avec 
l’appui de ses filiales sur le territoire (gestion administrative et comptable, fourniture des 
équipements musicaux, etc.). 

																																																								
1217 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001. Art. 9 - Distribuzione del lavoro per i soci lavora-
tori, p. 8. 
1218 Ibidem. 
1219 Cette tendance nous a été confirmée par l’associé travailleur de Doc Servizi que nous avons rencontré le 22 
Septembre 2016 (AT1). 
1220 DocLive : <http://www.doclive.it/>. 
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Doc Crew1221 regroupe plus de 1.500 techniciens du spectacle : techniciens audio, éclaira-
gistes, cameramen, effets spéciaux, rigger, phoniques, etc. Les compétences des membres de 
Doc Crew peuvent s’adapter à plusieurs activités, telles que concerts, vidéos de musique ou 
de films publicitaires, événements d’entreprise, fêtes, théâtre, etc. En outre, Doc Crew met 
aussi à disposition l’équipement technique nécessaire au travail des techniciens, tel que équi-
pement audio et vidéo, éclairage, videowall, etc. Tous les techniciens sont employés de la 
coopérative et donc, pour les techniciens, c’est Doc Servizi qui organise et gère l’évènement 
et la prestation de ses dépendants. En outre, tous les techniciens sont obligés de mettre un 
équipement de protection individuelle spécifique pour le travail qu’ils accomplissent et de 
suivre les stages de formation selon les tâches et occupations (travail en hauteur, travailler par 
le biais de la mise en place des cordons, comptable des risques électriques, montage et dé-
montage des échafaudages, gréeur). 

Doc Visioni1222 veut être « un “endroit” pour s’unir, se connaître et reconnaître entre les 
associés Doc qui s’occupent de la création, la production et la diffusion audiovisuelle »1223. 
Doc Visioni regroupe ainsi ceux qui s’occupent de : photographie, enregistrement vidéo, 
montage vidéo, effets et compositing, post-production vidéo, post-production audio, régie, 
installations vidéo pour spectacles et événements. Le regroupement veut créer des partena-
riats, accroître les possibilités d’emploi pour ses membres et mieux répondre aux exigences 
des clients dans la fourniture des services, protéger et promouvoir une culture de travail en sé-
curité et légalité. 

En plus des regroupements par métiers, Doc Servizi a aussi créé un service spécifique de 
conseil pour mieux répondre aux exigences des clients concernant l’organisation et la gestion 
des événements : Sponsorshow1224. Sponsorshow travaille avec les entreprises qui veulent in-
vestir dans le monde de l’art et du spectacle, mais qui ne savent pas comment le faire. Le ser-
vice travaille directement sur le portefeuille de clients pour trouver l’investissement le plus 
adapté dans le secteur du spectacle (concert, festival théâtral, école de musique, etc.), sélec-
tionner le contenu de l’événement ou du projet à financer en définissant les objectifs de la 
campagne de sponsoring, identifier le public cible et étudier la politique de communication de 
la marque. Ce mécanisme permet à la fois d’offrir une prestation aux entreprises qui veulent 
investir dans le secteur et, en collaboration avec Doc Lab, de trouver des financements pour 
les événements ou les projets des artistes.  

Dans le champ de la promotion des activités des associés, à partir de la mi 2015, Doc Ser-
vizi a commencé à focaliser son action sur le marketing et la recherche des opportunités de 
travail pour ses associés. Dans ce cadre, Doc Servizi a réorganisé aussi le travail des filiales 
pour permettre à leurs responsables d’aller promouvoir ses activités auprès des collectivités 
territoriales1225. En outre, elle a commencé à former des « collaborateurs externes »1226, qui 
sont des figures intermédiaires entre les filiales et les associés et qui se situent sur le territoire. 
Les collaborateurs externes sont des associés formés par la coopérative qui, en plus des tâches 

																																																								
1221 DocCrew : <http://www.doccrew.it/Home.aspx>. 
1222 DocVisioni <http://www.docservizi.it/DocVisioni>. 
1223 DOC SERVIZI, “Doc Visioni”, Doc Magazine, n° 7, vol. 2, 2015, p. 16. 
1224 Sponsorshow : <http://www.docservizi.it/SponsorShow>. DOC SERVIZI, “Una relazione di valore per il tuo 
brand”, Doc Magazine, n° 6, vol. 2, 2015, p. 16. 
1225 Entretien avec Gabriella Morelli, le 9 Décembre 2015. 
1226 DOC SERVIZI, “Doc Sviluppa. I nuovi collaboratori esterni”, Doc Magazine, n° 14, vol. 2, 2015, p. 15. 
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administratives et comptables, s’occupent aussi des partenariats. Ils sont régulièrement em-
bauchés par la coopérative avec un contrat et rémunérés en fonction du travail réel effectué. 
Doc Servizi a également créé une équipe qui s’occupe principalement d’étudier et de partici-
per aux appels d’offre et appels à proposition sur plusieurs niveaux, municipalités locales, ni-
veau régional et national, niveau de l’Union européenne. Enfin, Doc Servizi veut aussi trouver 
la manière de dépasser les bornes nationales et offrir une solution à un problème récurrent 
dans le monde des artistes, c’est-à-dire le problème de la double imposition fiscale obligatoire 
en Europe seulement pour les sportifs et les musiciens (article 17 de l’OCSE)1227. Si la double 
imposition ne bloque pas les artistes très célèbres, tels que Laura Pausini, elle limite l’action 
des musiciens moins connus et des petits orchestres. Pour résoudre ces difficultés Doc Servizi 
a commencé à établir des locaux dans plusieurs villes européennes (France, Hollande, Es-
pagne, Allemande, Royaume-Uni) qui ont pour tâche à la fois d’héberger les spectacles des 
artistes de Doc Servizi et de comprendre la législation du pays et rencontrer de possibles par-
tenaires. 
 
6.1.2.4. Les contrats pour les associés coopérateurs 

 
Sur la base du principe de la porte ouverte, tous les travailleurs du spectacle, de la connais-
sance, de l’art et de la culture qui le souhaitent entrent à Doc Servizi en deviennent automati-
quement associés. L’admission de l’associé à la coopérative vise à l’élaboration d’un échange 
mutuel efficace et à sa participation effective à l’activité de la coopérative. Dans ce cadre, au-
delà du statut d’associé, le Statut de la coopérative énonce que : 

 
La coopérative doit être régie et réglementée conformément aux principes de la mutualité sans buts 
de spéculation privée. Aux fins d’atteindre leurs objectifs sociaux, les associés peuvent aussi établir 
avec la coopérative une relation de travail, sous la forme d’emploi salarié ou indépendant, dans les 
différentes typologies requises par la loi, c’est-à-dire dans toute autre forme autorisée par la législa-
tion italienne1228.  

 
C’est la réglementation interne de Doc Servizi qui règle l’organisation du travail des asso-

ciés travailleurs et définit les contrats qui peuvent être stipulés entre les associes et la coopéra-
tive. En cohérence avec la loi qui discipline la collaboration entre la coopérative et les asso-
ciés coopérateurs (142/2001, art. 6), Doc Servizi prévoit dans son Règlement trois contrats 
principaux : le travail subordonné, le travail de collaboration coordonnée et continuée 
(co.co.co.) et le travail autonome non occasionnel1229. Il est en outre possible de stipuler 
toutes autres formes de relation de travail compatibles avec la position d’associé.  

La règlementation du travail subordonné de Doc Servizi a représenté le point de repère 
pour l’écriture du contrat collectif national des travailleurs du spectacle en coopérative 
(CCNL), qui règle le travail des artistes, techniciens, administratifs salariés d’une coopérative 
ou une association du secteur du spectacle Pour cette raison, il est explicité dans la réglemen-

																																																								
1227 Entretien avec Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2016. 
1228 DOC SERVIZI, Statuto della società cooperativa Doc Servizi, Art. 3, p. 1. 
1229 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001, Art. 8, p. 8. 
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tation, que le CCNL (Art.12) est appliqué au travail des associés travailleurs, artistes, techni-
ciens et administratifs salariés. 

Les contrats de travail subordonné représentent 98 % du total des contrats appliqués aux 
membres de Doc Servizi1230. La loi rend possible trois formes de travail subordonné : le con-
trat à durée déterminée (à temps plein ou à temps partiel) ; le contrat à durée indéterminée (à 
temps plein ou à temps partiel) ; le travail intermittent. 

Si le contrat à durée indéterminée est utilisé surtout pour les administratifs salariés de la 
coopérative (environ 90), le contrat de travail intermittent est le plus utilisé à Doc Servizi car 
il répond mieux aux exigences des artistes et techniciens qui représentent la plupart des asso-
ciés de la coopérative. 

À la différence des autres contrats collectifs, il s’active et se suspend en fonction de la 
prestation du travail. Un exemple de la manière dont fonctionne ce contrat peut être fait par 
rapport à l’activité des acteurs. Le contrat intermittent est actif pendant la mise en place d’une 
pièce de théâtre et latent pendant la période entre une représentation et une autre. Autrement 
dit, même dans le cas qu’un acteur qui interprète pendant un an la même pièce de théâtre, le 
contrat est actif seulement pendant les journées de représentations, et donc, l’acteur est rétri-
bué seulement quand la pièce est représentée et en fonction de la recette correspondante. 
D’autre part, pendant la période d’inactivité, le contrat n’est pas suspendu et les formes de 
protection correspondantes restent actives (dans le sens où la « position de cotisation » reste 
ouverte une fois activée, mais s’alimente seulement quand il y a un salaire). Ce contrat permet 
ainsi d’établir une relation de travail dépendent et subordonné même sans une continuité dans 
la prestation.  

Le contrat de travail intermittent, défini par la loi Biagi (276/2003), n’est ni un contrat à 
temps plein ni un contrat à temps partiel, mais un contrat de travail subordonné qui règle une 
relation discontinue entre employeur et salarié : 

 
Le contrat du travail intermittent peut être stipulé pour exercer des prestations discontinues ou in-
termittentes […], c’est-à-dire pour des périodes prédéterminées pendant la semaine, le mois ou 
l’année1231. 

  
Ce contrat est aussi dit « a chiamata », « sur appel », car le travailleur est appelé à travailler 

par l’employeur et, selon la typologie de contrat signé il a ou non une obligation de réponse à 
l’appel. Dans le premier cas seulement, le travailleur peut en outre avoir droit à la soi-disant 
« indemnité de disponibilité »1232. Autrement dit, s’il signe un contrat qui l’oblige à répondre 
à l’appel il obtient le droit de recevoir une indemnité pendant la période d’inactivité. D’autre 
part, si le travailleur ne répond pas à l’appel obligatoire, le contrat peut être résilié et le tra-
vailleur obligé de restituer les indemnités et de payer une amende.  

À cause de l’indemnité de disponibilité  très basse1233 et des amendes, Chiara Chiappa1234 
nous a affirmé ne connaître personne utilisant le contrat intermittent qui oblige à répondre à 

																																																								
1230 Entretien avec Chiara Chiappa le 3 Février 2016. 
1231 BIAGI Marco - TIRABOSCHI Michele. Istituzioni di diritto del lavoro, op. cit., p. 141. 
1232 Ibi, p. 143. 
1233 L’indemnité de disponibilité corresponde au 15-20 % d’un journée de travail qui se traduit en 15-20 euros 
donnés par jour pendant la période d’inactivité. 
1234 Entretien avec Chiara Chiappa le 3 Février 2016. 



	 373	

l’appel de l’employeur ; les artistes préfèrent n’avoir aucune indemnité pendant les périodes 
d’inactivité mais être libres de choisir de répondre ou non à une demande de travail. 

Le travailleur intermittent est un dépendant et pour cette raison il profite des mêmes droits 
sociaux qu’un salarié : formation, sécurité, une rémunération déterminée par les CCNL, qui a 
fixées des contributions minimales qui permettent aussi de calculer la retraite, etc. En outre, si 
le travailleur autonome profite des déductions sur les dépenses en fonction des revenus, le 
travailleur intermittent a droit aux déductions fiscales du travailleur dépendant : déductions 
pour les relatifs à sa charge, du remboursement des frais s’il va travailler en déplacement par 
rapport au lieu naturel de son travail1235.  

D’autre part, la coopérative n’offre pas seulement des contrats de travail subordonné, mais 
elle utilise aussi les prestations des travailleurs non-subordonnés. C’est le cas des travailleurs 
qui sont embauchés avec un contrat de collaboration coordonnée et continuée (co.co.co.) pour 
travailler sur un projet spécifique de la coopérative (un journaliste qui doit rédiger un com-
muniqué de presse ou un photographe qui doit réaliser un book sur un évènement). Ou encore 
le cas des consultants de la coopérative (les cabinets du centre d’études par exemple) qui ont 
un numéro de TVA et dont la relation avec la coopérative est réglée avec un contrat de travail 
autonome non occasionnel.  
 
6.1.2.5. Modèle économique 
 
Pour présenter le modèle économique de Doc Servizi, il faut considérer de manière distincte, 
d’une part, les fonds propres et les ressources de la coopérative pour financer son fonction-
nement et, d’autre part, les activités des entrepreneurs. 

 En ce qui concerne les fonds de la structure, comme pour toutes les coopératives, le patri-
moine social de Doc Servizi est constitué par le capital social, composé par les quotes-parts 
des associés coopérateurs, travailleurs et subventionnés, la réserve légale est formée avec les 
excédents, des provisions extraordinaires formées avec les quotes-parts des associés qui ne 
peuvent pas être remboursées et par les offres et les contributions qui parvient parviennent à 
la coopérative pour être utilisées afin d’atteindre ses objectifs sociaux1236.  

Concrètement, Doc Servizi est complètement autonome, car tous les services mutualisés 
que la coopérative offre aux associés sont entièrement financés par le 14 % (MOL, « margine 
operativo lordo », en France bénéfice avant intérêts, impôts, dépréciation et amortissement, 
BAIIDA) que les associés travailleurs versent à la coopérative pour chaque transaction. En 
outre, chaque filiale collecte 14 % pour le siège principal, dont 4 % restent à la filiale pour gé-
rer son activité et payer ses dépendants et 10 % va au siège qui gère les services mutualisés, 
finance les projets, paie les professionnels du centre d’études, etc. 

Doc Servizi s’alimente en outre par la vente des services offerts aux associés à l’extérieur, 
des exemples sont les services offerts par l’agence de voyage ou la formation initiale obliga-
toire et spécifique aux techniciens. 

 En ce qui concerne l’activité de l’associé travailleur, l’administration des revenus de son 
activité est soumise aux règles du contrat qu’il signe avec la coopérative et soumis au CCNL.  

																																																								
1235 Pour les travailleurs de Doc Servizi le lieu naturel est leur domicile.  
1236 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001, Art. 26, p. 16. 
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À partir de la signature du contrat, Doc Servizi active pour chaque activité économique 
autonome un compte analytique de bilan qui récapitule les salaires, les encaissements et les 
charges de l’exercice.  

Concrètement, l’associé travailleur constitue son chiffre d’affaires en émettant des factures 
à ses clients et en fonction des prestations et tarifs qu’il a définis en autonomie. Cependant, 
les factures sont émises au nom de la coopérative, qui seule peut encaisser les versements et 
affecte le chiffre d’affaires sur le compte électronique de l’associé. Deux jours après 
l’encaissement Doc Servizi retire le 14 % qui finance les services mutualisés, calcule les 
charges fiscales, fait les déductions, applique les cotisations en fonction de la rétribution1237 
et, enfin, verse le salaire à l’associé.  

En cas de manque de paiement, Doc Servizi met également en place un service de recou-
vrement sur les paiements et s’engage à payer quand même l’associé avec la rétribution stipu-
lée avec le donneur d’ordre1238. D’ailleurs, Demetrio Chiappa1239 nous a expliqué que la pré-
sence de Doc Servizi partout en Italie avec environ 6.000 associés fait que les clients, les 
théâtres, les clubs, etc. sachant qu’ils vont encore travailler avec la coopérative, tendent à 
mieux respecter les délais de rémunération et à payer les artistes, ils sont ainsi de plus en plus 
ponctuels dans le paiement et dans la gestion des documents. Doc Servizi modifie alors le 
rapport de force entre artiste et client-donneur d’ordres en créant un cercle vertueux qui a 
trouvé une première expression dans la signature du CCNL. Le CCNL est en fait une pre-
mière concrétisation de l’élan syndical de Doc Servizi qui, en définissant la rétribution mini-
male, et disciplinant les délais de paiement, etc., prend en charge les problématiques rencon-
trées par ses associés travailleurs quand ils se posent sur le marché et leur garantit plus de pro-
tections. 

Dans son règlement, Doc Servizi prévoit aussi de verser, en plus des périodes de presta-
tion, toutes les périodes utilisées par les associés pour les réunions d’organisation, le repos 
compensateur ou l’étude, et les autres activités menées dans l’intérêt de la coopérative1240.  

Doc Servizi peut aussi distribuer des ristournes par l’intégration de la rémunération, 
l’augmentation de capital, la distribution gratuite de quotes-parts1241. 

 
6.1.2.6. Organigramme et gouvernance  

 
Doc Servizi a une organisation des tâches et des responsabilités qui est définie depuis l’année 
2008, quand, à cause de la croissance incessante des associés travailleurs et du chiffre 
d’affaires, elle a dû mieux organiser sa structure. Après avoir confié sa restructuration à une 
entreprise externe, Doc Servizi a mis en place le comité exécutif et le conseil 
d’administration, a réparti les rôles et créé de chef de secteur, a redéfini les rétributions, a créé 

																																																								
1237 Ce calcul est fait en fonction des journées de travail, où pour le CCNL une journée de travail de huit heures 
correspond à 150 euros. Ceci signifie que si l’encaissement correspond à 1.500 euros, Doc Servizi va cotiser 
pour dix jours du travail. Ce raisonnement ne s’applique pas seulement aux prestations de travail mais aussi aux 
produits, par exemple, un collier d’une valeur de 1.000 euros et évalué à 150 euros par jour permet de cotiser 
pour huit jours de travail (Entretien avec Chiara Chiappa, le 2 Décembre 2015). 
1238 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Juin 2016. 
1239 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1240 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001, Art. 11, p. 10. 
1241 Ibi, Art 35, pp. 19-20. 
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les Instances Représentatives du Personnel, etc. Plus concrètement, la coopérative a réorgani-
sé son organigramme et sa gouvernance. 

Demetrio Chiappa nous a précisé que, Doc Servizi étant une coopérative, ce choix « a été 
un traumatisme, parce qu’auparavant, tout le monde était au même niveau et avait les mêmes 
salaires »1242. La restructuration a en fait mis en crise certains associés et n’a pas été acceptée 
par tout le monde. C’est le cas, par exemple, de la filiale du Haut-Adige qui, en soutenant que 
la coopérative n’avait plus le même esprit qu’avant, a quitté Doc Servizi et fondé une nou-
velle coopérative avec 150 associés. Un coup dur pour Doc Servizi. D’autre part, comme 
l’explique le président, « pour certains associés grandir était devenu un problème, mais gran-
dir voulait dire survivre au marché »1243. 

L’organisation de l’entreprise actuelle se divise en deux secteurs : la production, dont font 
partie tous les services des associés qui travaillent dans le secteur du spectacle, et 
l’administration1244. 

L’organigramme du secteur administratif est organisé selon les activités suivantes, chacune 
ayant un responsable 1245 : activité administrative, de comptabilité et de fiscalité ; ressources 
humaines et contrats ; IT (conseil en informatique) ; formation et promotion de la santé et sé-
curité au travail ; communication ; marketing et innovation. 

Le secteur administratif, comptable et fiscal s’occupe de la comptabilité, la facturation, la 
trésorerie, des rapports avec la banque et l’INPS, du conseil fiscal. Au secteur administratif, 
comptable et fiscal est connecté le centre d’études.  

Le secteur des ressources humaines et contrats gère les contrats, les relations avec les asso-
ciés, le recrutement, les embauches, les prorogations. 

Le secteur IT offre conseil en informatique et accompagne le siège et les filiales et en gère 
les logiciels et les plates-formes.  

Le secteur formation et promotion de la santé et sécurité au travail s’occupe principalement 
de la formation initiale obligatoire et de la formation à la sécurité, de la gestion des ateliers de 
formation pour toutes les disciplines artistiques et des techniciens du spectacle. Le coordonna-
teur du « Team Sicurezza », fait partie du secteur formation et promotion de la santé et sécuri-
té au travail. 

Le secteur communication gère les relations de Doc Servizi avec les publics, ainsi que les 
partenariats et la promotion de l’image de la coopérative. 

Le secteur marketing et innovation s’occupe de la promotion et de la gestion des fonctions 
d’événements artistiques et culturels, des productions théâtrales et musicales, de la distribu-
tion, du travail d’agence, de la collecte des informations sur les opportunités professionnelles 
et culturelles existantes, de l’identification et de la promotion de nouveaux services pour les 
membres, de la recherche et de l’assistance aux productions artistiques, de l’édition musicale. 
Les coordonnateurs des projets suivants : Doc Crew, Doc Live, Doc Visioni, Doc Academy, 
font partie de la promotion du service. 

Les coordinateurs de toutes les fonctions se trouvent au siège, mais, de plus, les fonctions 
de communication, marketing et innovation sont confiées aux responsables des filiales qui, 

																																																								
1242 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1243 Ibidem. 
1244 DOC SERVIZI, Regolamento interno ex legge 142/2001, Art. 4, p. 4. 
1245 Entretien avec Gabriella Morelli, le 9 Décembre 2015. 
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dans le but de mieux promouvoir le travail des associés, ont commencé depuis 2015 à organi-
ser des évènements ou des activités et à aller vers les collectivités locales ou d’autres orga-
nismes du territoire pour faire connaître l’activité de la coopérative. 

 En ce qui concerne la gouvernance, à ce jour, le processus décisionnel de Doc Servizi est à 
la fois hiérarchique et participative.  

La gouvernance est hiérarchique car elle est articulée sur trois niveau : le Conseil 
d’Administration, le Comité Exécutif et le Comité de Direction (dont font partie les coordina-
teurs de chaque secteur). Elle est en même temps participative car la coopérative est gérée par 
l’Assemblée des associés. 

L’Assemblée des associés approuve chaque année le bilan (à la fin avril) après le contrôle 
du Conseil de surveillance1246. En outre, l’Assemblée des associés élit tous les trois ans le 
Conseil d’Administration. À son tour, le Conseil d’Administration élit un Président, représen-
tant légal de la coopérative, et le vice-président. Le Conseil d’administration définit égale-
ment le Comité Exécutif.  

Le Conseil d’administration1247 est investi de pouvoirs plus étendus pour la gestion de 
l’entreprise et il se prononce sur les stratégies à long terme. Les membres du Conseil 
d’Administration peuvent être réélus et il se réunit quatre fois par an. Le Conseil 
d’administration doit informer les associés durant l’Assemblée des associés ou d’autres réu-
nions, s’il décide de modifier les organigrammes de la structure hiérarchique de la coopéra-
tive ou, d’adopter des choix techniques, organisationnels, productifs ou financiers qui peuvent 
changer la structure de la coopérative.  

Le Conseil d’administration établit les lignes directrices et organise la gestion de la coopé-
rative, mais il peut déléguer au Comité exécutif la gestion des aspects pratiques de la vie quo-
tidienne de l’organisation. Autrement dit, le Comité exécutif, composé de trois personnes, est 
celui qui aide le Président à prendre les décisions stratégiques au jour le jour et pour cette rai-
son il peut se réunir toutes les fois qu’il y a nécessité, même une fois par semaine s’il le 
faut1248.  
 
6.2. Comparaison entre Doc Servizi et Coopaname 
 
À la fin 2015, dans le cadre de notre recherche, nous avons rencontré la coopérative Doc Ser-
vizi et nous avons lui fait connaître le mouvement français des Coopératives d’Activités et 
d’Emploi à travers la voix de Coopaname. Mises en communication, l’intérêt réciproque des 
deux coopératives a conduit à une occasion de confrontation le 9 février 2016 dans un rendez-
vous entre Coopaname et Doc Servizi sur Paris1249. Les pages suivantes s’inspireront beau-

																																																								
1246 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1247 DOC SERVIZI, Statuto della società cooperativa Doc Servizi, Art. 37 – Il consiglio di amministrazione, p. 
20 ss. 
1248 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1249 La réunion entre la délégation de Coopaname et celle de Doc Servizi a eu lieu le 9 Février 2016 à Paris dans 
l’établissement de Coopaname dans le XIIIème arrondissement. Les personnes présentes étaient : Luc Mboumba, 
codirigeante Coopaname ; Demetrio Chiappa, président de Doc Servizi ; Chiara Chiappa, consultant du travail 
de Doc Servizi (Metis) et ex-CDA ; Luigi Tagliapietra, président de Doc Educational ; Marina Tagliapietra, as-
sociée travailleuse de Doc Servizi ; Antonella Corsani, enseignant-chercheur Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; moi. 
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coup de cette réunion suivie d’autres échanges et de propositions de collaboration comme par-
tenaires dans plusieurs projets.  

Cependant, il faut rappeler que nous sommes arrivée à la coopérative Doc Servizi grâce au 
travail mené par la Lega cooperativa et que nous avons eu l’occasion de la connaître à travers 
Chiara Bertelli, à ce jour coordinatrice du territoire de Ferrara pour la Lega cooperativa, qui 
est entrée en contact avec Coopaname en mars 2015. 

 Dans un entretien de recherche1250, Chiara Bertelli de la Lega cooperativa a nous précisé 
que l’entrée en contact avec Coopaname et la découverte de Doc Servizi se sont insérées dans 
un cadre de recherche plus large. Elle nous a expliqué que depuis les années soixante-dix 
existent en Italie des coopératives de professionnels de catégories, comme les médecins et les 
ingénieurs. Dans les dernières années, ces coopératives de professionnels ont commencé à 
être utilisées par des professionnels qui n’appartenaient pas aux ordres professionnels, mais 
qui en général, sont des professionnels avec un numéro de TVA offrant services dans le con-
seil. Cependant, la Lega cooperativa a remarqué que le fonctionnement et l’organisation de 
ces coopératives n’étaient pas « une réponse suffisante pour les nouvelles carrières », car il 
existe un certain nombre de professions, principalement dans le domaine culturel, mais pas 
seulement, qui ont besoin de formes contractuelles qui leur fournissent des protections et des 
droits qu’elles n’ont pas actuellement.  

Pour cette raison, à la Lega cooperativa, ils ont commencé à étudier le modèle des CAE et 
sont entrés en contact avec Coopaname. Ils étaient déjà au courant du modèle car ils connais-
saient le réseau français Bigre ! et SmartBe1251. En étudiant les CAE, ils ont réalisé que, de 
fait, il existait deux formes comparables d’organisation du travail qui différaient du modèle 
des CAE en raison de la différence entre les législations française et italienne : Doc Servizi et 
SmartIt1252, qui, d’origine très récente (2013), est la déclinaison italienne de SmartBe.  

 Dans ce cadre, c’est Chiara Bertelli qui nous a expliqué pour la première fois les points 
communs entre la vision, la structure et le fonctionnement de Coopaname et de Doc Servizi et 
qui nous a mis en contact avec son président, Demetrio Chiappa. 

Aujourd’hui, la Lega cooperativa reconnaît positivement le fonctionnement de Doc Servizi 
et favorise son développement sur le territoire. Pour cette raison, elle a aussi créé un appel 
d’offre spécifique qui soutient la création de nouvelles coopératives avec la structure de Doc 
Servizi, ayant le but d’encadrer les travailleurs précaires de plusieurs secteurs n’ayant pas 
l’accès aux droits sociaux. 

D’autre part, malgré le fait que Coopaname et Doc Servizi n’ont jamais communiqué l’une 
avec l’autre jusqu’au début 2016, il faut souligner qu’il existe aussi une autre liaison entre les 
deux coopératives. Cette liaison se situe dans le modèle émilien de coopérative. Si pour Doc 
Servizi le partage de la vision économique et politique de ce modèle apparaît explicitement 
dans le choix d’appartenir au réseau de la Lega cooperativa, pour Coopaname elle a plus re-
présenté une source d’inspiration parmi d’autres pour l’un des premiers dirigeants de Coopa-
name, Stéphane Veyer. En fait, dans l’entretien de recherche, il nous a indiqué :  

 

																																																								
1250 Entretien avec Chiara Bertelli, le 10 Novembre 2015. 
1251 SmartBe : <http://smartbe.be/fr/>. 
1252 SmartIt : <http://smart-it.org>. SmartIt est une coopérative sociale au démarrage qui s’alimente grâce aux 
financements externes. 
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C’est le modèle des coopératives d’Émilie-Romagne qui m’a fait découvrir les coopératives. Quand 
j’étais à l’université [Sciences Po], j’avais un professeur, sociologue, […] qui m’avait parlé des 
coopératives d’Émilie-Romagne et […] j’ai dit, j’avais 18 ans : « C’est génial ». [… Car c’est 
vraiment] une alternative à la grande entreprise turinoise ou au travailleur indépendant tout seul 
dans son coin. […] Je te dis, c’est un modèle qui est vachement intéressant, donc c’est ce modèle- 
là qui m’a donné envie de croiser et j’ai découvert tout le reste après. Et depuis l’âge de 18 ans je 
dis : « Il faut que je travaille dans la coopération ». C’est à cause de cela, car je trouve ça fasci-
nant1253. 

 
À ce jour, Doc Servizi et Coopaname ont commencé une discussion rentable pour les deux 

coopératives et qui a été enrichissante surtout pour Doc Servizi, car en s’inspirant aussi du 
parcours des Coopératives d’Activités et d’Emploi français, elle a décidé à la fois d’élargir sa 
base sociale et de commencer à réfléchir à la façon de faire reconnaître par l’État italien le 
statut particulier (entre travail autonome et salarié) qu’elle offre à ses associés au lieu 
d’essayer de trouver son espace dans les formes coopératives et le réglementation du travail 
déjà existantes. 

 
6.2.1. Éléments de comparaison 
 
Les Coopératives d’Activités d’Emploi, comme Coopaname, et Doc Servizi se sont dévelop-
pées pendant plus d’une vingtaine d’années dans les pays d’appartenance, l’Italie et la France, 
sans se connaître l’une l’autre. À la fin de 2015 leurs parcours se sont croisés et elles ont dé-
couvert qu’elles avaient une posture et beaucoup de démarches communes : le principe de la 
porte ouverte1254, la double posture des travailleurs encadrés à la fois comme autonomes et 
dépendants, l’offre d’un moyen pour avoir accès à droits sociaux pour une catégorie de pro-
fessionnels qui normalement n’ont aucun droit (les créateurs d’entreprise et les artistes), 
l’hébergement fiscal, administratif, comptable, etc. 

Comme nous le remarquerons, l’entrepreneur salarié de Coopaname et la spécificité de 
l’associé travailleur de Doc Servizi semblent ainsi être deux figures qui ont beaucoup en 
commun, malgré les différences dues à la législation de chaque pays.  

Nous verrons également que le rapport entre projet politique et action entrepreneuriale 
semble être conçu à l’inverse dans les deux coopératives – comme l’a constaté Chiara Chiap-
pa : « Ils [Coopaname] partent de la politique pour faire l’entreprise, nous [Doc Servizi] par-
tons de l’entreprise pour faire la politique » – elles partagent quand même des objectifs sur le 
long terme. Tel que le désir de proposer une alternative aux modèles de travail classiques en 
s’appuyant à la fois sur le modèle coopératif et l’action syndicale, sur la lutte contre le travail 
illicite et la précarité, sur la réflexion sur les enjeux du travail discontinu. Une vision en 
commun qui – pourquoi pas ? – pourra les conduire dans le futur à une action partagée au ni-
veau européen.  

																																																								
1253 Entretien avec Stéphane Veyer, le 17 Mai 2016. 
1254 L’application de la porte ouverte est une spécificité de Coopaname et de son réseau Coopérer pour entre-
prendre. 
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D’autre part, nous soulignerons aussi qu’ils poursuivirent cet idéal de changement avec des 
actions entrepreneuriales assez différentes, qui reflètent à la fois le poids et la nature du projet 
politique au cœur de leurs démarches et les exigences spécifiques de leurs associés. 

 
6.2.1.1. Relation entre projet politique et action entrepreneuriale 
 
Nous approcherons ce paragraphe à partir d’un constat fait par Chiara Chiappa après le ren-
dez-vous entre Coopaname et Doc Servizi : « Ils [Coopaname] partent de la politique pour 
faire l’entreprise, nous [Doc Servizi] partons de l’entreprise pour faire la politique ». 

Le rapport entre projet politique et action entrepreneuriale semble peser à l’inverse dans les 
deux coopératives : si pour Coopaname la raison de l’action entrepreneuriale est la politique, 
pour Doc Servizi le projet politique découle de l’action entrepreneuriale, où, en outre, plus 
que de « projet politique », elle préfère parler des « valeurs »1255. Cette perspective peut être 
soutenue en reprenant à la fois des éléments de l’histoire et de la gestion des deux coopéra-
tives. 

En ce qui concerne, l’histoire, il faut tout d’abord souligner que la fondation des deux coo-
pératives se base sur deux présupposés différents.  

Coopaname a été créée pour devenir la vitrine du mouvement des Coopératives d’Activités 
et d’Emploi (CAE) sur Paris et ses premiers gérants en ont fait ainsi dès début le porte-parole 
de la vision politique qui se trouve derrière la création des CAE. D’autre part, par rapport aux 
premières CAE qui sont créées pour accompagner les porteurs de projet, Coopaname n’offre 
pas seulement des services aux nouveaux entrepreneurs, mais elle veut construire une « entre-
prise partagée ». Pour cette raison, elle représente dans le mouvement des CAE françaises un 
laboratoire d’innovation sociale, un phare qui veut expérimenter de nouvelles opportunités en 
allant aussi au-delà des points fixes du mouvement. En fait, le projet politique de la coopéra-
tive ne veut pas seulement contrer les effets de l’incitation à l’entreprise individuelle, mais 
aussi avaliser une nouvelle manière de « travailler ensemble ». Elle veut ainsi répondre aussi 
aux exigences de ceux qui ne sont pas seulement à la recherche d’une manière pour éviter la 
précarité, mais veulent en même temps travailler de manière différente par rapport aux expé-
riences menées dans les réalités du travail purement capitalistes.  

De cette façon, Coopaname traverse les « zone grises » du travail en expérimentant de 
nouvelles manières de « faire entreprise » et son but premier est de changer le monde du tra-
vail en transformant « la manière dont on travaille ». Dans ce cadre elle a l’ambition de mettre 
en place une vraie « dynamique mutualiste » et de transformer Coopaname en une « mutuelle 
de travail », en un projet qui aspire à sécuriser les parcours des entrepreneurs-salariés en met-
tant en place des mécanismes d’accompagnement mutuel, d’apprentissage mutuel, de salariat 
mutuel, de formation mutuelle, de protection mutuelle, de secours mutuel, etc. Ou encore, elle 
veut réaliser un projet tel que Bigre !, la première « mutuelle de travail associé », c’est-à-dire 
une structure intercoopérative en capacité de concilier ressources humaines et démocratiques, 
de mettre en place une action « syndicale » élargie en faveur des membres du réseau et de 
proposer sur une plus grande échelle une manière de travailler différente qui puisse influencer 
l’opinion publique et ensuite le monde politique français.  

																																																								
1255 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Septembre 2016. 
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Par contre, Doc Servizi est née pour répondre aux difficultés et à la précarité vécues par les 
musiciens, à cause de la rigidité de la législation italienne et de la culture du travail illicite et, 
par conséquent, elle voulait tout d’abord optimiser la gestion administrative, comptable et fis-
cale des activités artistiques et diffuser des valeurs tels que l’honnêteté (légalité), la connais-
sance, la solidarité et la passion. Son activité principale a été pendant plusieurs années une ac-
tivité purement administrative qui répondait aux contraintes des travailleurs du monde du 
spectacle en leur offrant l’opportunité de devenir dépendants en gardant leur autonomie. De 
cette manière, Doc Servizi traverse également les « zones grises » du travail en proposant une 
nouvelle manière de travailler, mais, à la différence de Coopaname, sa réponse s’enracine 
dans le désir de répondre à un besoin – un peu comme les premières CAE – plutôt que sur la 
volonté explicite de changer le monde du travail. En fait, même quand Doc Servizi a élargi 
son champ d’action et a mis encore plus l’accent sur le besoin de faire connaître leurs droits 
aux travailleurs du spectacle, de la connaissance, de l’art et de la culture en général, elle 
n’avait pas encore un but politique explicite.  

C’est la mort du jeune technique technicien Francesco Pinna qui, en réveillant la cons-
cience du monde du spectacle italien, a changé complètement la démarche de Doc Servizi. En 
fait, entre 2011 et 2014, la coopérative a concentré beaucoup de ses énergies sur l’action poli-
tique, fondamentalement de nature syndicale, qui a ensuite conduit à la signature du « Decreto 
palchi » et du CCNL. Avalisé aussi par le nombre de plus en plus croissant de ses membres et 
la reconnaissance de la part du gouvernement italien, à partir de ce moment le désir de 
« changer le monde du travail italien » devient une image bien plus concrète dans la mentalité 
des dirigeants de Doc Servizi, à tel point que Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa commen-
cent à envisager la création d’un « système Doc », une association syndicale en capacité de se 
faire porte-parole de tous les précaires qui font partie de la coopérative. 

Le rencontre avec le mouvement de CAE, et surtout avec Coopaname, a renforcé cet élan 
syndical de Doc Servizi qui a compris pouvoir élargir sa base sociale à tous les travailleurs 
qui expérimentent des situations des précarités (comme les freelances et le makers).  

Nous pouvons donc soutenir que Coopaname et Doc Servizi partagent à ce moment-là, le 
désir de proposer une alternative aux modèles de travail classiques en s’appuyant à la fois sur 
le modèle coopératif et l’action syndicale, sur la lutte contre le travail illicite et la précarité, 
sur la réflexion sur les enjeux du travail discontinu. Une vision en commun qui pourra les 
conduire dans le futur à réunir leurs efforts dans une action partagée au niveau européen1256.  

D’autre part, ils poursuivirent cet idéal de changement avec des actions entrepreneuriales 
assez différentes et qui reflètent le poids et la nature du projet politique qui se trouve au cœur 
de leurs démarches. 

Nous venons de voir qu’au cœur de l’activité de Doc Servizi, en cohérence avec son nom, 
il y a les services et l’accompagnement qu’elle offre aux coopérateurs en échange du 14 % sur 
leurs rétributions. Le statut de travailleur subordonné en tant qu’intermittent et les droits so-
ciaux et déductions qu’elle leur offre, les services d’hébergement administratif, fiscal et 
comptable, les services complémentaires, comme l’agence de voyage ou le label discogra-
phique ou encore la plate-forme e-commerce, l’engagement de trouver de nouvelles occasion 

																																																								
1256 Une perspective qui a déjà été envisagée lors de la rencontre du 7 Février 2016 entre Coopaname et Doc 
Servizi. En outre, Chiara Chiappa, lorsqu’elle nous a parlé pour la première fois du « système Doc », nous a dit 
que cette idée correspond pour elle au projet coopanamien de Bigre ! (21 Mars 2016). 
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de travail pour les associés, etc. : sont des services qui sont mis à disposition à partir de choix 
entrepreneurials qui ont étés pris tout d’abord pour rendre la coopérative compétitive sur le 
marché du spectacle, de l’art, de la connaissance et de la culture, et attirer avec ces « avan-
tages »1257 le plus grand nombre de professionnels possibles. Dans ce cadre, l’action politique 
est conçue par les dirigeants de Doc Servizi comme une action qui veut aider les travailleurs 
du spectacle à obtenir les droits pour lesquels ils ne luttent pas, car, comme l’explique Chiara 
Chiappa : « Ce sont ceux qui n’ont pas besoin qui doivent se battre, non ceux qui ont faim ; et 
dans ce secteur il y a beaucoup de personnes qui ne travaillaient pas »1258. 

Par contre, Coopaname raisonne d’une manière complètement différente, comme l’a expli-
qué aussi Luc Mboumba à la délégation de Doc Servizi après la présentation de la coopérative 
italienne. 

Coopaname mène en fait une double bataille politique : une bataille institutionnelle, pour 
faire reconnaître les droits sociaux des travailleurs qui sont à la fois autonomes et salariés ; 
une bataille culturelle, qui veut apprendre aux entrepreneurs salariés à coopérer dans un pro-
cessus de construction de l’autonomie à partir de la conviction que « l’autonomie n’est pos-
sible que grâce à un processus collectif ».  

Pour cette raison, Coopaname ne fonde pas sa communication sur la base des services 
qu’elle offre aux entrepreneurs salariés ou sur le fait qu’elle peut leur donner de nouvelles op-
portunités de travail grâce à son réseau, et elle ne fait pas la promotion des activités des coo-
pérateurs de manière commerciale : pour Coopaname vient tout d’abord la valorisation de 
l’autonomie du travailleur, le fait de lui donner les moyens pour mettre en place son activité 
économique de manière autonome. Coopaname, a expliqué encore Luc Mboumba, « n’offre 
pas de services aux particuliers », car le projet de la coopérative est tout d’abord : « de cons-
truire ensemble un projet d’émancipation du travail », où les travailleurs peuvent s’émanciper 
en rejoignant l’autonomie grâce à l’exercice de leur activités économiques. Coopaname offre 
alors une opportunité à tous ceux qui veulent vivre de leur activité et pour les soutenir leur 
offre l’hébergement administratif, comptable et fiscal, l’accompagnement collectif qui les 
soutient dans le développement de leur activité, l’opportunité de la multi-activité, etc., mais ce 
n’est pas la coopérative qui peut rendre autonome l’entrepreneur salarié, c’est « l’exercice de 
ses activités qui le rend autonome ». Ainsi la coopérative n’est pas une « bouée de sauve-
tage » car pour s’émanciper chacun doit se gérer en autonomie. Ce que fait la coopérative, 
c’est d’offrir aux porteurs de projet le cadre du collectif pour rajouter l’émancipation et ap-
prendre à coopérer avec les autres, mais sans affecter leur autonomie.  

À la différence de Doc Servizi, où tous les embauchés deviennent automatiquement asso-
ciés, exactement pour ces raisons Coopaname n’a jamais demandé aux entrepreneurs salariés 
de devenir obligatoirement associés – même si elle va changer sa démarche car la loi impose 
le sociétariat dans le délai de trois ans après la signature du CESA. Coopaname vise à laisser 
décider de s’associer « non dans le moment de faiblesse », comme l’explique Luc Mboumba, 
« mais de force ». Autrement dit, l’entrepreneur décide en autonomie de s’associer à la coopé-
rative lorsqu’il partage son projet politique. Coopaname envisage des associés qui partagent 

																																																								
1257 Les services offerts par Doc Servizi sont définis comme des « avantages » pour les travailleurs du spectacle 
et de la connaissance, de l’art et de la culture dans le matériel informatif de Doc Servizi (site internet, brochures) 
et même par le président Demetrio Chiappa. 
1258 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
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totalement son projet et qui pour cette raison vont contribuer à sa croissance de manière ac-
tive. Dans ce cadre, elle s’est engagée à démultiplier les occasions pour faire participer les en-
trepreneurs à la vie du collectif et les entrepreneurs associés à la gouvernance de la coopéra-
tive. Mais surtout, elle offre beaucoup d’occasions de formation à la culture coopérative pour 
permettre aux entrepreneurs de connaître et de mieux comprendre le projet coopératif en soi et 
la spécificité du projet coopanamien. La gestion de Coopaname envisage donc que les entre-
preneurs deviennent de vrais protagonistes de l’action politique de la coopérative.  

Par contre à Doc Servizi, la participation des travailleurs associés aux projets politiques et 
syndicaux de la coopérative n’est pas au cœur de son activité et, comme l’a admis la déléga-
tion de Doc Servizi à Coopaname pendant la rencontre à Paris, dans la coopérative il y a « un 
peu un manque de réflexion démocratique ». L’une des raisons de cette différence se trouve 
dans le fait que les coopératives captent des professionnels différents.  

À Coopaname nous trouvons des professionnels très cultivés et dont la plupart viennent à 
la coopérative pour « travailler autrement » et soutenir le projet politique de la coopérative 
après une expérience décevante dans une entreprise à orientation capitaliste1259. Par contre, 
comme l’explique la délégation de Doc Servizi : « les artistes sont très individualistes, sou-
vent anarchistes et pour eux le fait d’être avec les autres n’est pas toujours considéré comme 
une valeur », car le monde du spectacle est un environnement très compétitif. Dans ce cadre, 
ce n’est pas l’esprit démocratique ou solidaire qui oriente les artistes vers la coopération, mais 
c’est la nécessité, le besoin de facturer et cotiser, surtout pour les artistes professionnels. La 
délégation de Doc Servizi a affirmé que, malgré les efforts de communication, peut être que 
seulement 10 % des associés comprennent vraiment la signification de l’action politique et 
syndicale mise en place par la coopérative.  

Un constat qui nous a été confirmé dans un entretien de recherche avec un musicien pro-
fessionnel qui est associé travailleur de Doc Servizi depuis 2013 (AT1). Il nous a indiqué 
s’être inscrit à Doc Servizi à cause « de la nécessité de travailler en clair », d’avoir quelqu’un 
qui lui permette de facturer – même si pour les rétributions le plus petites il a précisé qu’il 
continue à travailler de manière illicite. En outre, il n’a jamais participé à la prise de décision 
de la gouvernance. Autrement dit, il n’a jamais participé à une assemblée des associés, dont il 
était informé par mail.  

Dans ce cadre, si Doc Servizi veut s’ouvrir au monde des freelances, elle doit tenir compte 
que les travailleurs autonomes de deuxième génération, comme les appelle Sergio Bologna, 
ne sont pas aussi indifférents que les artistes à leur condition.  

En fait, dans l’ouvrage Vita da freelance (Vie de freelance)1260, Sergio Bologna et Dario 
Banfi soulignent que l’idée de coalition qui est en train de se diffuser dans le domaine des tra-
vailleurs autonomes avec de hautes compétences spécialisées, est très différente de celle qui a 
caractérisé le rapport entre travail salarié et syndicat dans les dernières décennies. Car pour le 
travailleur autonome, même dans la conception de la coalition, reste le désir d’être patron de 
soi-même et ceci empêche l’affirmation du modèle de « délégation des intérêts » typique de la 
relation traditionnelle entre salarié et syndicat et qui coïncide avec l’approche de Doc Servizi 
lorsque elle s’est faite porte-parole des artistes. Si la réalité associative est surement un outil 

																																																								
1259 BUREAU Marie-Christine - CORSANI Antonella - ROSSIGNOL-BRUNET Mathieu, Rapport enquête Re-
venus-Temps. Coopaname et Oxalis. Synthèse, Juin 2016. 
1260 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit. 
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de promotion, même dans la coalition, il reste au cœur de l’action du freelance le désir 
d’autonomie et d’émancipation personnelle qui doit être soutenu à la fois par une association 
offrant des services utiles pour le développement de son activité, mais aussi tende à avaliser 
sa participation à l’action. Si nous reprenons encore une fois la conception de Cornelius Cas-
toriadis, qui soutient que l’émancipation n’est vraiment possible que si on la conçoit comme 
une « entreprise collective des sujets réels »1261, Doc Servizi peut avaliser l’émancipation de 
ses membres lorsque elle va comprendre la forte liaison existante entre l’autonomie de chacun 
et celle des autres. Autrement dit, une forme d’émancipation et d’autonomie accomplie con-
cerne à la fois la personne et le groupe dont elle fait partie et commence avec l’élargissement 
non seulement de la base sociale, mais aussi des opportunités de participation.  

La démultiplication des instances démocratiques de Coopaname et son attention à la parti-
cipation de chacun aux processus stratégiques et décisionnels veulent favoriser cette forme 
d’émancipation qui n’est pas seulement un objectif politique de la coopérative, mais un objec-
tif politique des entrepreneurs qui ont trouvé son expression dans le projet politique de Coo-
paname. Une réflexion dont Doc Servizi devra tenir compte si elle veut entrer dans de nou-
veaux domaines où la conscience de sa situation de précarité et le désir de la changer est plus 
forte, comme dans le monde des freelances. 
 
6.2.1.2.Encadrement des travailleurs 

 
Le modèle d’encadrement des travailleurs de Coopaname, et en général des Coopératives 
d’Activités et d’Emploi, et de Doc Servizi, est très similaire. En fait, les deux coopérative of-
frent, respectivement aux porteurs de projet et artistes, l’opportunité de garder leur autonomie 
et en même temps de profiter du statut de salarié. Autrement dit, elles offrent toutes les deux 
une double caractérisation d’entrepreneurs salariés et de travailleurs associés.  

D’une part, en tant qu’entrepreneurs à Coopaname et musiciens, techniciens, acteurs, en-
seignants d’une discipline artistique, etc., à Doc Servizi, vis-à-vis de leurs clients et donneurs 
d’ordre, ces professionnels sont considérés respectivement comme freelances et prestataires. 
Pour cette raison, ils sont totalement autonomes dans la gestion de leur activité : ils choisis-
sent les prestations à proposer, ils mènent une démarche personnelle de prospection commer-
ciale, ils gèrent les temps propres à leur activité, ils définissent les tarifs, ils ont leurs clients 
personnels, etc. 

D’autre part, grâce à la stipulation du Contrat d’entrepreneur salarié associé (CESA) à 
Coopaname et du contrat subordonné intermittent à Doc Servizi, l’entrepreneur et l’artiste ont 
tous les deux le statut social des dépendants et, donc, vis-à-vis des coopératives, ils sont des 
salariés. La différence par rapport à un salarié classique est qu’ils n’ont pas un salaire fixe, 
parce que ce dernier varie en fonction du chiffre d’affaires. En outre, dans les deux coopéra-
tive c’est toujours en fonction de la chiffre d’affaires que la coopérative verse les charges so-
ciales qui garantissent les droits sociaux du statut de salarié (indemnités chômage, congé ma-
ladie, congé maternité, cotisations pour la retraite, indemnisation chômage, etc.) et permettent 
de profiter des déductions de la figure de dépendant (remboursement pour les déplacements, 
etc.). 

																																																								
1261 CASTORIADIS Cornelius, L’institution imaginaire de la société, Paris, Seuil, 1975, p. 59. 
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Une différence entre les deux coopératives concerne la manière dont les salaires sont gérés.  
À Coopaname il est possible de créer une trésorerie et de lisser les salaires pendant les 

temps. À savoir en fonction du chiffre d’affaires généré, l’entrepreneur salarié peut définir un 
contrat à temps partiel ou à temps plein qui peut continument évoluer. Autrement dit, avec 
l’objectif de créer une continuité dans le versement des charges sociales et de prévenir le 
manque de commandes, l’entrepreneur salarié peut décider en accord avec la coopérative de 
ne pas recevoir ses gains dans l’immédiat, mais de les lisser sur une période plus longue. Où, 
dans ce mécanisme qui est partagé par toutes les CAE, une des particularités de Coopaname 
est de ne pas remettre le bilan à zéro à la fin de l’année dans le but de créer un continuum 
dans l’activité de l’entrepreneur.  

Par contre, Doc Servizi règle l’activité du travailleur du spectacle avec le CCNL et active, 
dans la plupart des cas, un contrat intermittent (98 % des contrats de Doc Servizi). Étant le 
contrat intermittent un contrat qui règle le travail discontinu, à Doc Servizi le salaire n’est pas 
lissé sur une période mais il est restitué de manière automatique et immédiate. La coopérative 
cotise ainsi sur la base de la valeur d’une journée de travail et en fonction de la rétribution 
paie les journées de travail correspondantes1262.  

En outre, dans les deux coopératives, à partir de la signature du contrat, il est créé un 
compte électronique personnel à la disposition de chaque travailleur pour contrôler la dé-
marche économique de son activité. De plus, les deux coopératives offrent aux entrepreneurs 
et associés travailleurs l’hébergement administratif, comptable et fiscal, de leur activité.  

Au-delà de l’hébergement, à Coopaname, l’entrepreneur a aussi plusieurs opportunités de 
renforcer l’autonomie de la gestion de son activité économique comme l’accompagnement 
collectif permanent sur des sujets concernant le développement de l’activité (marketing, 
communication, démarche commerciale, etc.). En outre, ils sont lui offerts des moyens qui fa-
cilitent la communication avec les autres, tel que l’extranet, les espaces de co-working, plu-
sieurs activités collectives organisées par la coopérative, les groupes métier et les groupes de 
marque pour rencontrer d’autres entrepreneurs et échanger et travailler avec eux, les instances 
démocratiques qui permettent de s’engager dans le projet politique de la coopérative. Toutes 
ces activités veulent à la fois avaliser l’autonomie de l’entrepreneur dans la gestion de son 
projet et renforcer les dynamiques collectives entre coopérateurs. Pour ces raisons elles 
s’appuient sur des méthodes d’animation favorisant la co-formation.  

En plus de l’hébergement, plus que des activités qui permettent de participer à la vie de la 
coopérative, Doc Servizi offre des services aux associés travailleurs, comme la formation ini-
tiale et spécialisée, le conseil dans l’organisation des évènements ou la mise en place de pro-
jet, l’équipement, un service de recouvrement de créances, la recherche et l’offre de nouvelles 
opportunités de travail, l’agence de voyage, les services des Freecom, la plate-forme e-
commerce, etc. À la différence de Coopaname qui avalise la création des groupes métiers et 
groupes de marque regroupant des professionnels qui peuvent échanger de bonnes pratiques et 
travailler ensemble sur des projets, Doc Servizi a organisé les différents métiers qui font par-

																																																								
1262 Ce calcul est fait en fonction des journées de travail, où pour le CCNL une journée de travail de huit heures 
corresponde à 150 euros. Ceci signifie que si l’encaissement correspond à 1.500 euros, Doc Servizi va cotiser 
pour dix jours du travail. Ce raisonnement ne s’applique seulement aux prestation du travail mais aussi aux pro-
duit, par exemple, un collier d’une valeur de 1.000 euros et évaluée à 150 euros par jour permet de cotiser pour 
huit jours de travail (Entretien avec Chiara Chiappa, le 2 Décembre 2015). 
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tie de la coopérative en « pôle métiers » d’une manière qui est davantage comparable à celle 
de la CAE parisienne Clara qu’à celle de Coopaname. En fait, Clara, qui est une CAE dédiée 
aux professionnels de l’art et de la culture, de la même manière que Doc Servizi, s’est structu-
rée en neuf pôles métiers pour mieux répondre aux exigences de ses entrepreneurs salariés1263. 
D’autre part, à l’intérieur de Doc Servizi nous trouvons deux sous-groupes qui ne coïncident 
qu’avec un pôle métier et qui peuvent être considérés à la fois comme des groupes de marque 
et des groupes métiers : Doc Crew, le groupe de techniciens du spectacle créé par Doc Servizi 
et Doc Visioni, le groupe des techniciens de l’audio-visuel créé par les mêmes travailleurs as-
sociés. 

Pour l’ensemble de ces services, les coopératives demandent un pourcentage, Coopaname 
demande 11,5 % aux entrepreneurs salariés et 14,5 % aux entrepreneurs associés, et Doc Ser-
vizi 14 %, sur le chiffre d’affaires des tous les associés travailleurs.  
 
6.1.2.3. Diffusion sur le territoire et financements  

 
En ce qui concerne la diffusion sur le territoire national Coopaname et Doc Servizi sont assez 
différentes. 

Coopaname a six établissements qui se trouvent tous en Ile-de-France et fait partie d’un ré-
seau national, Coopérer pour entreprendre, dont font partie au total 110 Coopératives 
d’Activités et d’Emploi. Si l’on considère aussi l’autre réseau, Copéa, le mouvement des CAE 
comprend au total 140 coopératives situées partout en France. Coopaname s’insère dans un 
mouvement qui compte plusieurs entreprises distinctes les unes des autres et qui dialoguent 
entre elles à travers les réseaux. Les CAE ont dont tendance à créer des réseaux pour entrer en 
relation plutôt qu’à voir la domination d’une coopérative sur les autres. Même si Coopaname 
est la plus grande CAE française, son action est en fait limitée à l’Île-de-France. 

Doc Servizi structure son service sur le territoire avec environ trente filiales et Doc Point 
qui se trouvent partout en Italie. Elle appartient au plus grand réseau de la Lega cooperativa, 
mais cette dernière consiste en une association de représentation qui regroupe beaucoup de 
coopératives en Italie, où Doc Servizi est l’unique à avoir la structure décrite1264. Il existe 
d’autres coopératives qui font un métier comparable à celui de Doc Servizi, mais elles se limi-
tent aux activités administratives, comptables et fiscales et relèvent plus de la forme de la 
coopérative « spuria » que de la forme mutuelle, ou elles viennent de naître sur inspiration du 
modèle de Doc Servizi, mais en se dédiant à des secteurs très spécifiques (par exemple, l’art 
vivant) elles sont très petites. Ceci fait de Doc Servizi non seulement la plus grande, mais la 
seule coopérative sur le territoire italien qui fait exactement l’activité que nous venons de dé-
crire et qui, grâce aussi à l’ouverture à plusieurs métiers, ressemble beaucoup aux CAE.  

La raison principale de cette domination de Doc Servizi et en même temps du manque de 
concurrence, se trouve surtout dans la difficulté à mettre en place le service et à le faire gran-
dir sans une forte connaissance et organisation comptable, fiscale et administrative. D’autre 
part, Doc Servizi a toujours été disponible pour soutenir la création d’autres coopératives 
ayant la même structure. Un exemple concerne l’histoire de la première filiale. Nous repor-

																																																								
1263 Entretien de Myriam Faivre, directrice de Clara, le 25 Juillet 2016.  
1264 Entretien avec Chiara Bertelli, le 10 Novembre 2015.  
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tons l’éditorial dans lequel Demetrio Chiappa en raconte la naissance de manière anecdotique 
:  

 
Quand en 1992 un monsieur entra dans les bureaux de Doc disant qu’il voudrait ouvrir une coopé-
rative comme la nôtre dans la province de Vicence, je n’ai pas hésité à l’informer sur tous les ac-
complissements bureaucratiques et à lui fournir la documentation nécessaire. Il est parti en remer-
ciant sous le regard ahuri de mon seul collaborateur à l’époque, Stefano, qui ne comprenait pas 
pourquoi je dévoilais à un possible concurrent tous nos savoir-faire. […] J’avais oublié l’épisode 
lorsque, six ans plus tard, le Président d’une autre coopérative nous contacta car, n’étant plus en 
capacité de gérer ses 250 membres, il nous proposait de tous les intégrer dans la Doc. Il était cette 
même personne à laquelle j’avais remis, quelques années auparavant, les formulaires vierges et 
quelques renseignements. Il semblait injuste de rendre vain le sacrifice des années et je lui ai donc 
proposé de rester pour guider et coordonner ses membres dans Doc. De cette manière naissait la 
première filiale1265. 

 
Après cette première expérience, petit à petit, les nouvelles filiales sont nées, chacune avec 

une histoire différente, mais toutes soutenues par Doc Servizi qui a aussi mis en place un sys-
tème de startups. Autrement dit, toutes les personnes qui voulaient créer une filiale ont été in-
vitées par Doc Servizi à faire une « période comme startup » sous la gestion de la coopérative 
afin d’apprendre le métier – une sorte d’essaimage. Une fois terminée cette période, les 
mêmes personnes, qui voulaient créer leur coopérative ont toujours décidé d’intégrer Doc 
Servizi en tant que filiale, en soutenant que c’était bien plus simple et efficace.  

 En ce qui concerne les financements, nous avons vu que Doc Servizi est totalement auto-
nome. En fait, le 14 % couvre toutes les activités de la coopérative et lui permet aussi 
d’avancer la rétribution des artistes lorsque le donneur d’ordre ne paie pas. Elle s’alimente 
également par la transformation des services pour les associés en activités rentables à 
l’extérieur de la coopérative. 

Par contre, Coopaname a recours à des ressources hybrides. Les 11,5 % couvrent 60-65 % 
des besoins financiers de la coopérative et les besoins restants sont soutenus par des finance-
ments externes (région Ile-de-France, Union européenne, départements de la ville de Paris, 
etc.). D’autre part, pour chaque euro alloué à Coopaname, la coopérative restitue 6,8 euros de 
versement fiscaux et sociaux à la collectivité nationale. Une des difficultés de Coopaname est 
que les ressources externes sont en train de diminuer et ainsi elle doit trouver des solutions 
pour continuer à croître en gardant son indépendance. Par exemple, les autres CAE qui ont 
moins de difficultés à se financer ne sont pas ouvertes, c’est-à-dire qu’elles n’acceptent pas 
tous les porteurs de projet qui se présentent à la porte mais seulement ceux dont le projet est 
assez défini, rentable dans l’avenir et avec un bon potentiel d’intégration dans la structure. 
Une route que pour l’instant Coopaname ne veut pas parcourir. 

En guise de conclusion, le tableau dans la page suivante résume les points principaux de la 
comparaison entre Coopaname et Doc Servizi. 
	  

																																																								
1265 CHIAPPA Demetrio, “Gli incontri che cambiano la vita”, Doc Magazine, n° 9, vol. 2, 2015, p. 2. 
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  Coopaname DocServizi 

Générales 

Objectif de départ  Créer une nouvelle manière 
de travailler  

Répondre à une exigence 
du secteur  

Loi/Contrat national Loi 31 Juillet 2014 CCNL 
Porte ouverte Oui. Oui. 

Les professionnels 

Niveau de formation Supérieur à BAC + 2 BAC (artistes, musiciens, 
artisans, etc.) 

Raisons d’intégration de 
la coopérative 

Bénéficier du statut du sala-
riat : 80 %. Intérêt dans le 
projet politique : 74 % 

Nécessité 

Différences de facturation 
entre professionnels  

Oui. (Problème pour la ga-
rantie des droits) 
 

Oui. (Problème en partie 
résolu par le contrat in-
termittent) 

Articulation  Groupes métiers et groupes 
de marque 

Pôles métiers et deux 
sous-regroupements 
(DocCrew et DocVisioni) 

Annuaire (base de don-
nées sur internet) 

Oui. Oui. Par métier : Doc 
Live, Doc Crew, Doc Vi-
sioni 

Encadrement des 
travailleurs 

Statut Entrepreneur salarié Associé travailleur 

Contrat  CDI, CESA Contrat intermittent (98 
%) 

Gestion du salaire Le chiffre d’affaires est lis-
sé sur une longue période 
pour prolonger la période 
de cotisation 

Le salaire est versé dès 
que possible et la cotisa-
tion est en fonction de la 
rétribution (par journée 
de travail) 

Services 

Hébergement fiscal, ad-
ministratif, comptable 

Oui. Oui. 

Service de conseil admi-
nistratif, comptables, etc. 

Oui. (La permanence) Oui. (help desk) 

Formation  Oui. Formation continue. 
Accompagnement collectif 
à l’activité entrepreneuriale 

Oui. Formation continue. 
Formation à la santé et à 
la sécurité sur le travail. 
E-learning 

Recouvrement des 
créances 

Non.  Oui. 

Réseaux de communica-
tion interne 

Extranet (salariés de la 
coopérative, entrepreneurs, 
autres coopératives) 

Intranet (seulement pour 
les salariés de la coopéra-
tive) 

Page comptable person-
nel 

Oui. Oui. 

Espaces de co-working Oui. Non. 

Plateforme e-commerce Non. (conseil pour en créer 
une personnelle) 

Oui. (Shop) 

Recherche et offre des 
opportunités de travail 

Non. Oui. 
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6.2.2. Doc Servizi, une Coopérative d’Activités et d’Emploi italienne ? 
 
Les Coopératives d’Activités d’Emploi, dont Coopaname, et Doc Servizi se sont développées 
pendant plus d’une vingtaine d’années dans les pays d’appartenance, l’Italie et la France, sans 
se connaître l’une l’autre. Cependant, comme nous venons de le voir, la manière dont elles ont 
construit leur démarche et leur posture se ressemblent beaucoup : la porte ouverte, la double 
posture des travailleurs encadrés à la fois comme autonomes et dépendants, l’offre d’un 
moyen pour avoir accès aux droits sociaux pour une catégorie de professionnels qui norma-
lement n’ont aucun droit (les créateurs d’entreprise et les artistes), l’hébergement fiscal, ad-
ministratif, comptable, etc.  

L’ensemble de ces éléments nous donne l’image de deux formes coopératives qui se sont 
construites en parallèle, même si cela était pour répondre à des exigences différentes (entre-
preneurs et artistes) et sur la base des législations qui permettaient de saisir diverses opportu-
nités. 

D’autre part, elles semblent se trouver à des moments différents de leur histoire. Le modèle 
des CAE a été reconnu avec la Loi 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
qui a aussi introduit le nouveau statut d’entrepreneur salarié et inventé un contrat spécifique, 
le Contrat d’entrepreneur salarié associé (CESA). Par contre, Doc Servizi a obtenu des re-
formes et signé un contrat collectif national qui règle la relation entre coopératives et travail-
leur du spectacle, mais elle n’a pas encore obtenu une reconnaissance officielle par l’État ita-
lien et pour cette raison elle est encore considéré comme une coopérative « anormale ».  

Dans ce cadre, la rencontre avec le mouvement des CAE a donné beaucoup d’espoir aux 
dirigeants de Doc Servizi. Très rapidement ils se sont rendu compte que Doc Servizi et les 
CAE font exactement la même chose, cependant, si Doc Servizi lutte avec les contrôleurs du 
travail qui ne la reconnaissent pas comme une coopérative, les CAE peuvent s’appuyer sur 
une législation qui avalise leur action. À partir de cette découverte Doc Servizi a compris que 
son modèle n’était pas à tenir caché dans une « niche » entre les interstices de la loi italienne, 
mais un modèle à diffuser et qui représente, de fait, une innovation sociale et un modèle ver-
tueux en Europe1266. Elle a donc commencé un nouveau parcours de communication de son 
projet et d’ouverture à d’autres figures de créateurs qui veulent créer leur propre emploi. En 
outre, le fait qu’une structure comparable est déjà encadrée en France, a commencé à attirer 
vers Doc Servizi l’intérêt de divers organismes qui ne l’avaient pas vraiment prise en considé-
ration auparavant (comme la Lega cooperativa).  

Doc Servizi veut ainsi s’appuyer sur le modèle des CAE, historiquement plus évolué, et 
s’en inspirer pour trouver sa propre route dans le contexte italien, où elle aspire à devenir le 
point de repère du modèle des CAE. À partir du nombre élevé de points communs avec les 
CAE, Doc Servizi veut en fait s’affirmer au-delà du monde du spectacle et devenir la « pre-
mière CAE italienne ». Autrement dit, en s’engageant à créer un modèle correspondant en 
fonction des exigences du marché italien et de la législation du pays, Doc Servizi a compris 
qu’elle peut être le modèle italien des CAE à partir duquel les autres coopératives pourront ti-
rer inspiration1267. 

																																																								
1266 Entretient avec Chiara Chiappa et Demetrio Chiappa, le 21 Mars 2016. 
1267 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 20 Septembre 2016. 
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6.2.2.1. Doc Servizi : une coopérative de production et travail « anormale »…  
 
Doc Servizi est une coopérative de production et travail « à mutualité prévalente », une carac-
térisation qui la fait rentrer de droit dans une des typologies des coopératives qui peuvent être 
créées en Italie. Cependant sa structure présente certaines spécificités qui la rendent « anor-
male » par rapport aux autres coopératives italiennes de production et travail et, plus généra-
lement, par rapport aux typologies des coopératives existantes en Italie. Nous avons identifié 
cinq particularités : l’indépendance qui ont les associés dans la gestion de leur activité ; le tra-
vail intermittent ; la différence de rétribution entre les associés; le rôle d’agence de la coopé-
rative. La dernière spécificité s’exprime par rapport au contexte coopératif italien, où dans le-
quel Doc Servizi s’insère comme une coopérative guidée par des valeurs précises, telles que 
l’honnêteté (légalité), la connaissance, la solidarité et la passion, et, pour cette raison, elle ne 
veut pas être une coopérative « spuria » orientée au pur profit. 

La première spécificité par rapport aux autres coopératives concerne l’autonomie dans la 
gestion de l’activité que Doc Servizi offre aux associés travailleurs du monde du spectacle. 
Nous avons vu1268 que dans une coopérative de production et travail l’adhésion à la coopéra-
tive ne représente pas seulement une manière d’obtenir des opportunités occasionnelles de 
travail, mais la participation à un projet entrepreneurial impliquant son entier capital humain 
et souvent aussi une grande partie de son patrimoine personnel. En outre, de la même manière 
que dans l’entreprise capitaliste, la coopérative de production est de plein droit une entreprise 
qui produit des biens et services et qui doit ainsi définir une stratégie entrepreneuriale pour 
entrer dans le marché. D’autre part, à la différence de l’entreprise capitaliste, les associés 
n’exercent que les missions des travailleurs traditionnels, car ils participent aux activités 
d’entrepreneuriat collectif. Un ensemble des de fonctions qui, comme le souligne Gaetano 
Cuomo, excluent l’activité productive individuelle au au-delà de la dynamique coopéra-
tive1269. Dans le cas de Doc Servizi, si ce discours fonctionne pour les salariés qui s’occupent 
de sa gestion administrative, par contre il ne peut pas être appliqué aux associés travailleurs 
qui appartiennent au monde du spectacle, tels que les musiciens, les techniciens, les profes-
seurs de disciplines artistiques, à tous ceux qui ont signé un contrat intermittent avec la coo-
pérative (98 % du total). En fait, l’opportunité que leur offre la coopérative est d’être embau-
ché et d’avoir tous les droits des salariés, mais avec la liberté de pouvoir gérer leur temps et 
leur clientèle en autonomie. Une typologie de gestion qui n’est pas toujours comprise, mais 
qui est rendue possible par l’utilisation du contrat intermittent, qui est la deuxième particulari-
té de Doc Servizi par rapport à d’autres coopératives.  

À la différence des autres coopératives italiennes, Doc Servizi utilise un contrat de subor-
dination qui n’est pas à durée déterminée (à temps plein ou à temps partiel) ou à durée indé-
terminée (à temps plein ou à temps partiel), mais intermittent. En s’activant en fonction de la 
prestation du travail, ce contrat répond mieux aux exigences des artistes et techniciens qui ont 
des activités discontinues. Comme nous l’a expliqué Chiara Chiappa1270, l’utilisation de ce 
contrat a fait la fortune de Doc Servizi au niveau du soutien financier, car grâce à ce contrat la 
coopérative n’est pas obligée de trouver du travail à ses membres, tandis qu’une coopérative 

																																																								
1268 § 5.2.2.1. Les coopératives de production et travail, p. 337. 
1269 CUOMO Gaetano, La cooperativa di produzione italiana e i modelli teorici di riferimento, op. cit., p. 90-92. 
1270 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015.  
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sociale avec cent infirmières doit les payer dans tous les cas, qu’elle ait trouvé du travail pour 
eux ou pas. D’autre part, il faut souligner aussi qu’il existe d’autres coopératives en Italie (en-
viron 300) qui utilisent le même contrat intermittent, mais seule Doc Servizi réussit à profiter 
au mieux de ce contrat1271, comme le démontre le nombre toujours croissant des associés qui 
s’inscrivent. 

Une autre anomalie, qui découle directement de l’utilisation du contrat intermittent, est la 
différence de rétribution entre les associés. En fait, Doc Servizi ne donne pas la même rému-
nération à tous les associés travailleurs, mais le salaire varie en fonction de leur chiffre 
d’affaires. À la différence d’une coopérative des guides conférenciers ou des transports, où les 
salaires sont les mêmes pour tous, Doc Servizi reflète avec son fonctionnement la spécificité 
du secteur du spectacle, où les artistes ne sont pas payés de la même manière et il existe des 
très fortes différences de rémunération dépendant du talent, de la professionnalité, de la célé-
brité. L’objectif de Doc Servizi est de donner à chacun le « juste salaire » 1272. Si cette struc-
ture répond bien aux exigences du monde du spectacle, cependant elle n’a pas toujours été 
comprise par les contrôleurs du travail, car la règlementation du travail italien prévoit que 
l’associé travailleur ait droit à un traitement économique proportionnel à la quantité et à la 
qualité de la prestation du travail1273. Ce traitement ne doit pas être inférieur aux minimums 
prévus, pour des fonctions analogues, par la négociation collective nationale de secteur ou de 
catégorie. En manque d’une réglementation spécifique pour le spectacle, la tendance était de 
faire rentrer les travailleurs associés dans les schémas tarifaires du travail subordonné clas-
sique. Dans ce cadre, la stipulation du CCNL, où les salaires et les rétributions minimums 
sont définis en fonction de la prestation, a beaucoup aidé Doc Servizi à faire reconnaître la 
spécificité de son fonctionnement. 

Une dernière particularité du fonctionnement de Doc Servizi est que, même si elle n’est 
pas obligée de trouver de travail aux associés, à la différence des autres coopératives, elle 
s’engage de fait dans cette tâche. La plupart des autres coopératives qui regroupent des pro-
fessionnels (ingénieurs, médecins, etc.) ou des artistes sont des agences qui organisent et rè-
glent le travail que les membres trouvent en autonomie. Comme dans la première phase de 
Doc Servizi, elles offrent uniquement l’hébergement administratif, comptable et fiscal de 
l’activité pour optimiser les services et les coûts de gestion. D’autre part, Doc Servizi a vécu 
une évolution par rapport à ce système et aujourd’hui s’engage activement dans la recherche 
et l’offre de travail en valorisant son rôle d’intermédiaire entre les associés et les clients. Pour 
cette raison, elle invite à la fois ses associés à trouver du travail non seulement pour eux-
mêmes mais aussi pour d’autres associés, elle gère théâtres et écoles des disciplines artistiques 
qui offrent de nouvelles opportunité de travail à ses membres, elle participe aux appels 
d’offres et elle a créé un système de marketing à la fois centralisé et diffusé sur le territoire à 
travers les filiales. Elle a ainsi acquis de plus en plus un rôle d’agence en cohérence avec son 
but social qui veut qu’elle permette à ses associés de trouver des occasions de travail aux 
meilleures conditions économiques et sociales.  

Pour cette raison, d’une part, elle respecte le but social propre à une coopérative de produc-
tion et travail, mais, d’autre part, au niveau des activités règlementées par le Code du travail, 

																																																								
1271 Ibidem. 
1272 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1273 BERRETTA Giuseppe, Le tutele del socio lavoratore, op. cit., p. 103 ss. 
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elle dépasse les limites des activités qu’une coopérative de production et travail peut réaliser 
et franchit le territoire d’une coopérative de services. Mais, comme nous l’a expliqué Chiara 
Chiappa1274, Doc Servizi ne s’est pas structurée de cette manière pour contrevenir à la loi, 
mais elle se base sur les exigences des associés et du marché du spectacle. Et dans ce cadre, il 
devient difficile de choisir la meilleure forme coopérative, car les deux, la coopérative de pro-
duction et travail et la coopérative de services, offrent des opportunités dont Doc Servizi a be-
soin pour mieux répondre au fonctionnement du monde du spectacle. 

L’ensemble des caractéristiques que nous venons d’énoncer font de Doc Servizi une coo-
pérative « anormale » par rapport à d’autres coopératives italiennes et dont le fonctionnement 
n’est pas toujours compris par les contrôleurs du travail car il ne coïncide pas exactement 
avec une structure déjà existante et réglementée. Mais, d’une part, il faut souligner encore une 
fois qu’elle s’affirme comme une structure originelle par rapport à ce qui est défini par la légi-
slation italienne car elle veut mieux répondre aux exigences du monde du spectacle. Et, 
d’autre part, en le faisant elle ne fait rien d’illicite, mais simplement combine des éléments lé-
gislatifs d’une manière originale et unique. 

Pendant des années, cette « anormalité » a conduit Doc Servizi à se créer une niche dans le 
système pour continuer à se développer et trouver son espace dans le cadre législatif italien. 
Un exemple de ce « désir de légalité » est dans le fait qu’elle a profité du réveil de conscience 
après la mort de Francesco Pinna pour discuter avec les syndicats et encadrer le travail des ar-
tistes dans le CCNL. Il faut noter que ce « désir de légalité » s’enracine dans la dernière spéci-
ficité de Doc Servizi par rapport au contexte italien, à savoir que même si elle veut entrer sur 
le marché de manière compétitive, elle ne veut pas être une coopérative « spuria », orientée au 
pur profit, mais elle veut être une « vraie » coopérative. C’est la délégation de Doc Servizi 
pendant la rencontre avec Coopaname sur Paris qui insiste beaucoup sur cet aspect : 

 
Très souvent en Italie les coopératives et les associations ont été utilisée pour frauder les taxe et 
sous-payer les travailleurs. […] Ces coopératives ont diffusé une idée malsaine du monde des coo-
pératives. […] Doc Servizi vise à enseigner aux artistes la valeur de ce qu’ils font et comment le 
faire. Nous expliquons à tout le monde ce qu’il faut faire. Doc Servizi n’est pas seulement un « en-
droit de facturation », donc elle n’est pas comme les autres coopératives qui ne donnent rien d’autre 
aux associés. 

 
Doc Servizi s’engage à créer un contexte de confiance en donnant la « juste rétribution », à 

réinvestir tous les profits sur la coopérative et les associés, à diffuser la connaissance et sou-
tenir les droits des travailleurs en se faisant leur porte-parole, autrement dit elle veut défendre 
les droits des travailleurs et non les exploiter1275.  

Dans ce cadre, si les rigidités de la loi italienne naissent de l’abus de la forme coopérative, 
d’autre part, comme l’explique Chiara Chiappa, « le monde législatif ne connaît pas ce do-
maine ». Il en découle une grande difficulté pour Doc Servizi « à faire comprendre au secteur 
juridique et fiscal que ce monde fonctionne de cette manière »1276. Ceci signifie que la législa-
tion et la fiscalité italiennes ne peuvent pas simplement nier et condamner la flexibilité du 

																																																								
1274 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
1275 Entretien avec Demetrio Chiappa, le 2 Décembre 2015. 
1276 Entretien avec Chiara Chiappa, le 14 Décembre 2015. 
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secteur du spectacle et ses spécificités, comme la mobilité ou l’échange des opportunités de 
travail, mais qu’il faut les reconnaître et ensuite les gérer et les régler. Une tâche que Doc 
Servizi a décidé de prendre en charge en voyant que l’État italien et les syndicats n’étaient pas 
en train de le faire en autonomie. Son action syndicale qui finisse finit donc par avoir aussi 
des effets positifs sur toute la filière du spectacle. 

Dans ce contexte, prendre conscience de l’existence des Coopératives d’Activités 
d’Emploi et de l’histoire qui les a amenées à être reconnues par la législation française, 
pousse Doc Servizi à revoir sa position de coopérative « anormale ». Un sujet que nous appro-
fondirons dans le paragraphe suivant. 
 
6.2.2.2. … mais non dans la perspective des Coopératives d’Activités et d’Emploi 
 
Les Coopératives d’Activités d’Emploi, dont Coopaname, et Doc Servizi se sont développées 
sans se connaître l’une l’autre. Cependant, la manière dont elles ont construit leur démarche et 
leur posture se ressemblent beaucoup. Dans ce cadre, nous trouvons plus de points en com-
mun que de différences entre les deux formes coopératives. Les différences – les principaux 
sujets concernés, entrepreneurs et artistes, les contrats utilisés, CDI et CESA et contrat inter-
mittent, ou encore la gestion des salaires – semblent se baser davantage sur la manière dont 
les coopératives se sont adaptées aux opportunités offertes par le système législatif et écono-
mique de leur pays et par les exigences spécifiques rencontrés, que sur leur mission globale. 
En fait, à la fois Doc Servizi et Coopaname veulent mettre en place une action politique ayant 
le but de proposer une forme alternative de travail à ceux qui veulent vivre leur propre activité 
professionnelle de manière autonome et qui se trouvent dans une situation de précarité.  

En outre, en particulier pour Doc Servizi, la rencontre avec le mouvement de CAE, et sur-
tout avec Coopaname, a renforcé son élan syndical en lui faisant comprendre qu’elle pouvait 
peut élargir sa base sociale au-delà des artistes, à tous les créateurs qui travaillent de manière 
créative et autonome et que qui pour cette raison expérimentent des situations de précarité 
(comme les freelances et le makers), avec le but de se faire aussi porte-parole des voix des 
précaires italiens. 

D’autre part, comme nous l’avons déjà souligné, pour Doc Servizi la prise de conscience 
qu’il existe au-delà des bornes nationales une structure coopérative comparable a fait qu’elle 
ait, en s’inspirant aussi au parcours des CAE françaises, commencé à réfléchir à la manière de 
faire reconnaître par l’État italien le statut particulier (entre travail autonome et salarié) 
qu’elle offre à ses associés au lieu d’essayer de trouver son espace dans des formes coopéra-
tives et de réglementation du travail déjà existantes. En fait, le parcours des CAE peut être 
emblématique, car les difficultés rencontrées par Doc Servizi à cause de son « anormalité » 
rappellent celles rencontrées dans son histoire par le mouvement français.  

Après la création de la première CAE, Cap Service, en 1995 à Lyon par Élisabeth Bost, le 
mouvement des CAE prend forme et au fur et à mesure de nouvelles CAE sont créées pour 
répondre aux exigences des professionnels qui apprécient beaucoup leur posture particulière. 
Cependant, pendant une vingtaine d’années, la structure des CAE a été seulement « tacite-
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ment reconnue »1277 par les institutions. Les plus grandes difficultés concernaient, d’une part, 
la concurrence menée par les couveuses et soutenue par la création du CAPE, et d’autre part, 
l’incompréhension par les institutions d’un statut qui paraît sortir du droit du travail français. 
Le premier tournant dans l’histoire du développement des CAE sur le territoire français a lieu 
en 2001, année de l’autorisation par décret du Ministère de l’Emploi de l’expérimentation de 
formes d’entrepreneuriat salarié en les libérant de la menace du contrôle et de la sanction par 
l’Inspection du travail. Dans la même période Élisabeth Bost commence une discussion fé-
conde avec les syndicats1278 (CGT, CFDT et Force Ouvrière) afin d’avancer dans le respect 
du code du travail en tenant compte de la spécificité de la démarche des CAE. Le deuxième 
tournant consiste dans l’insertion d’une section dédiée aux Coopérative d’Activités et 
d’Emploi dans la Loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire appliquée 
par le décret du 27 octobre 2015 relatif aux coopératives d’activités et d’emploi et aux entre-
preneurs salaries. Initialement porté par Benoît Hamon, le projet de la « loi Hamon » voulait 
valoriser les opportunités offertes par l’Économie sociale et solidaire et, dans ce cadre, a ac-
cueilli et également réglementé la posture des CAE.  

Les étapes de la reconnaissance législative du mouvement français des Coopératives 
d’Activités d’Emploi, telle que l’« anormalité » qui est « tacitement tolérée » par les institu-
tions et la discussion avec les syndicats, ressemblent à celles que Doc Servizi a connues dès 
sa naissance, à la différence que le mouvement des CAE a enfin abouti à une légitimation of-
ficielle. D’autre part, cette légitimation officielle des CAE français qui donne à Doc Servizi 
un nouvel élan dans sa bataille pour la reconnaissance institutionnelle. En fait, les cas règle-
mentés des CAE offrent à la coopérative l’opportunité d’avaliser son fonctionnement. Dans ce 
sens, l’expérience et la législation des CAE peuvent représenter une guide dans le parcours de 
Doc Servizi. En s’inspirant aussi de l’expérience des Coopératives d’Activités et d’Emploi 
françaises, qui sont régies par une loi spécifique, Chiara Chiappa affirme que le prochain but 
de Doc Servizi est de faire comprendre aux inspecteurs du travail et législateurs italiens com-
ment fonctionne le monde du spectacle et que : 

 
à partir de la prémisse que tous les travailleurs, indépendants ou dépendants, ont le droit d’obtenir 
toutes les protections qu’un citoyen mérite, Doc Servizi est un outil qui peut permettre de mieux 
distribuer, de mieux organiser et de mieux vendre leur travail sur le marché1279. 

 
D’ailleurs, il faut aussi souligner que des changements sont déjà en cours en Italie. Au ni-

veau de la législation nationale, Doc Servizi participe à une action de réforme du monde du 
spectacle avec le Ministère des biens culturels italiens, qui semble ouvert à l’application du 
modèle de Doc Servizi dans le secteur1280.  

																																																								
1277 BOST Élisabeth, Aux entreprenants associés. La coopérative d’activités et d’emploi, Valence, Repas, 2011, 
p. 124. 
1278 Ibi, pp. 128-130. 
1279 Ibidem. 
1280 ALLEANZA DELLE COOPERATIVE ITALIANE, Alleanza Cooperative Cultura – Proficuo incontro con 
direttore per lo spettacolo dal vivo del Mibact, 25 Novembre 2016. Disponible ici : < 
http://www.alleanzacooperative.it/l-alleanza/alleanza-cooperative-cultura-proficuo-incontro-con-direttore-per-lo-
spettacolo-dal-vivo-del-mibact.html>. 
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Au niveau du milieu coopératif, Doc Servizi a été appelé par Lega coop pour participer à 
un appel à proposition qui a pour but de soutenir de nouvelles coopératives avec la structure 
de Doc Servizi et qui agiront dans les secteurs de la précarité. Autrement dit, après la ren-
contre avec les CAE, Lega coop semble également avoir compris que le modèle de Doc Ser-
vizi peut être en capacité de répondre aux exigences des précaires en général et pas seulement 
des artistes. Lega coop avalise ainsi l’expansion du modèle de Doc Servizi au-delà des bornes 
du monde du spectacle.  

En outre, à cause du rapprochement de Doc Servizi du monde des freelances, elle est aussi 
entrée en relation avec l’association Acta. Cette prise de contact nous semble cohérente avec 
le parcours entrepris par la coopérative, car ses objectifs et ceux de l’association commencent 
à se croiser de plus en plus. D’autre part, Doc Servizi a toujours représenté pour les artistes et 
les travailleurs du monde du spectacle cette « organisation transversale »1281 que Sergio Bolo-
gna et Dario Banfi avaient imaginé en 2011 pour les travailleurs autonomes de deuxième gé-
nération en s’inspirant au modèle de Acta.  

L’organisation transversale est une coalition qui regroupe plusieurs figures profession-
nelles en fonction des problèmes communs à tous (accès aux droits sociaux, formation conti-
nue, coût du travail, etc.) et qui leur offre des services utiles pour le développement de leur 
activité professionnelle sans en limiter la liberté et l’autonomie. La volonté de se structurer 
comme une coalition entre professionnels ayant les mêmes problèmes et de leur offrir les 
meilleurs services pour les soutenir dans leurs objectifs, fait qu’une organisation transversale 
peut s’édifier d’une manière différente et alternative à celle des entreprises capitalistes clas-
siques. En valorisant la participation, l’engagement et la protection des membres au lieu du 
pur profit, elle peut choisir, par exemple, une structure coopérative ou mutuelle1282, elle peut 
utiliser son expérience et sa force pour s’impliquer pour négocier des meilleures conditions de 
travail pour ses membres.  

Nous pouvons soutenir que Doc Servizi, de la même manière que Coopaname, représente 
une organisation transversale dans le sens envisagé par Sergio Bologna et Dario Banfi. En 
fait, son attention à répondre aux problèmes de précarité du secteur du spectacle, l’intérêt à 
garder l’autonomie des associés travailleur et à leur offrir en parallèle un statut qui leur garan-
tit l’accès aux droits sociaux, la volonté d’être une « vraie » coopérative, et, enfin, le parcours 
de protection des associés travailleurs qui les a conduit à la stipulation du « Decreto palchi » 
et du CCNL : l’ensemble de ces éléments font de Doc Servizi une organisation transversale en 
capacité de répondre non seulement aux exigences des travailleurs du spectacle, mais des tra-
vailleurs de notre temps. 

Cependant, comme nous l’avons vu, les passages qui font de Doc Servizi une « organisa-
tion transversale » n’ont pas été linéaires ni nécessairement accomplis dans le même temps ni 
toujours prévus à l’avance. Comme le démontre le fait que les fondateurs de Doc Servizi au 
moment de sa naissance n’avaient imaginé ni une telle croissance ni d’aboutir à tous les résul-
tats syndicaux qu’ils ont obtenus. En outre, le parcours visant à arriver à se proposer comme 
point de repère alternatif à la structure capitaliste de l’entreprise requiert encore un long pro-
cessus de prise de conscience, d’affirmation de soi dans le monde du travail et de construction 

																																																								
1281 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance, op. cit., pp. 1414-1429. 
1282 Ibi, pp. 1435-1456. 
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de consensus autour d’une manière de penser et d’agir ne visant pas directement au profit 
mais à la valorisation et à la défense des personnes qui travaillent dans la précarité.  

Dans ce cadre, le parcours que veut entreprendre Doc Servizi pour s’engager dans la pro-
position des nouvelles conditions de travail au-delà du monde du spectacle demande encore 
une réflexion sur ses propres pratiques et la manière de les transposer dans d’autres situations. 
En raison de l’assonance entre les deux modèles, nous soutenons que la législation des Coo-
pératives d’Activités et d’Emploi et, en particulier, l’idéal politique de Coopaname qui ne 
veut qu’être un moyen de lutte contre la précarité, mais aussi une opportunité d’émancipation 
des travailleurs à travers le collectif, peuvent orienter l’action de Doc Servizi et devenir pour 
lui des modèles d’inspiration et de confrontation.  
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Conclusion 
 

L’objectif principal de notre recherche a été la compréhension et la description du modèle des 
Coopératives d’Activités et d’Emploi (CAE) à travers l’étude de cas de la coopérative pari-
sienne Coopaname.  

Pendant notre parcours de recherche nous avons tout d’abord donné une attention particu-
lière à la figure du travailleur indépendant, notamment identifiée en tant que « travailleur 
autonome de deuxième génération »1283, en reconstruisant le contexte qui a conduit à son af-
firmation et à ses caractéristiques fondamentales. Ensuite, nous nous sommes concentrées sur 
la réponse des CAE aux difficultés des travailleurs autonomes de deuxième génération et qui 
se base sur le fait qu’elles leurs offrent une manière pour rentrer dans le cadre du salariat, 
avec ses protections, sans perdre leur autonomie et en parallèle, l’opportunité de coopérer 
avec d’autres professionnels. Enfin, dans la recherche d’une façon de transférer le modèle des 
CAE en Italie, notre parcours de recherche a nous conduit à découvrir l’existence de la coopé-
rative italienne Doc Servizi, une entreprise coopérative unique en son genre et qui est la seule 
en Italie, à avoir une structure comparable à celle de CAE. 

Dans notre chemin nous avons avancé des réflexions sur le contexte qui a fait émerger la 
figure du « travailleur autonome de deuxième génération » et nous avons considéré comme 
central la diffusion de la figure du « sujet-entrepreneur de soi-même »1284. Ce concept a été 
emprunté à la vision néolibérale de l’économie qui finit par dépasser les bornes de la réalité 
économique et influencer aussi d’autres dimensions de la vie humaine, par exemple, politique 
ou sociale. La construction du cadre théorique de la thèse est ainsi basée sur l’hypothèse que 
le néolibéralisme est constitutif de la réalité vécue par certains travailleurs, notamment les 
travailleurs indépendants. Cette hypothèse ne s’est pas engendrée dans une décision purement 
théorique, mais elle vient de l’expérience du terrain, qui nous a conduit vers cette conception. 
En fait, quand nous avons commencé à construire de manière ponctuelle le cadre théorique 
qui devrait expliquer l’expérience du travail des professionnels de Coopaname, nous avons à 
la fois constaté que les représentants de la coopérative ont tendance à s’affirmer explicitement 
contre les dynamiques du travail avalisées par le néolibéralisme, mais aussi que le travail des 
professionnels ne pouvait pas être raconté de manière différente. 

Au départ, nous avons pensé analyser le travail des entrepreneurs de la coopérative de ma-
nière dialectique, sur la base de la dichotomie entre temps occupé et temps libre, en regardant 
le monde du travail à travers les yeux de Karl Marx, d’Hannah Arendt1285, ou encore d’André 
Gorz1286 quand il analyse le monde ouvrier. Mais, à travers une analyse phénoménologique, 
nous avons compris qu’une perspective dialectique ne permet au fond, ni de comprendre ni de 
décrire la manière dont les travailleurs d’aujourd’hui travaillent, surtout dans le cas des tra-
vailleurs autonomes qui sont le sujet de notre recherche. En fondamental accord avec la der-

																																																								
1283 BOLOGNA Sergio - FUMAGALLI Andrea, Il lavoro autonomo di seconda generazione, Milano, Feltrinelli, 
1997. 
1284 FOUCAULT Michel, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France. 1978-1979, Paris, Galli-
mard, 2004, (tr. it. Nascita della biopolitica. Corso al Collège de France (1978-1979), Milano, Feltrinelli, 2015).  
1285 ARENDT Hannah, Condition de l'homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1994. 
1286 GORZ André, Métamorphose du travail. Quête du sens. Critique de la raison économique, Paris, Galilée, 
1988, (tr. it. Metamorfosi del lavoro. Critica della ragione economica, Torino, Bollati Boringhieri, 2001). 
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nière évolution de la pensée d’André Gorz 1287 , l’observation et la discussion autour 
l’expérience de vie des entrepreneurs de la coopérative nous ont conduit à remarquer que les 
travailleurs qui veulent vivre de leurs compétences et en autonomie sont soumis sans cesse 
aux dynamiques reconductibles de la vision néolibérale : comme le fait qu’ils vivent la péren-
nisation d’un état de concurrence les uns contre les autres, ou leur ambition de rejoindre 
l’autonomie dans un parcours qui voit la constitution des petites entreprises, ou leur besoin de 
continuer à se former pour garder leur position sur le marché et répondre aux exigences 
d’externalisation des entreprises, ou encore la perte des bornes entre temps occupé et temps 
libre, etc. 

Un ensemble de dynamiques qui crée également un véritable écart entre l’expérience du 
travailleur dépendant et du travailleur indépendant. Et, si comme l’écrit Giorgio Lunghini1288, 
la théorie économique n’est pas l’expression d’une pensée unique mais la simultanéité de dif-
férentes perspectives, pour les travailleurs indépendants le keynésianisme n’est rien d’autre 
qu’une manifestation d’une manière de travailler qui ne leur convient pas et à laquelle en pa-
rallèle ils ne peuvent pas aspirer en tant que travailleurs autonomes. Ceci implique aussi une 
manière différente de concevoir des concepts tels que « autonomie » ou « coopération » par 
rapport aux travailleurs salariés, qui les intègrent dans la vie en entreprise. Si l’« autonomie » 
pour le travailleur dépendant coïncide avec l’augmentation des marges de responsabilité au 
sein d’un contexte hiérarchisé1289, pour le travailleur indépendant elle est l’opportunité de 
vivre de son propre métier en étant le « chef de soi-même ». Si la « coopération » pour le tra-
vailleur dépendant signifie « travail collectif » avec un groupe des personnes que dans la plu-
part des cas il n’a pas choisi, pour le travailleur indépendant coopérer avec d’autres profes-
sionnels implique toute une série de nouvelles nuances : travailler sur un projet avec des pro-
fessionnels qui ont des compétences complémentaires, ou installer son bureau dans un espace 
de co-working, ou encore se coaliser avec d’autres professionnels dans le but de négocier de 
meilleures conditions de travail.  

Avec cette manière de travailler, très différente par rapport à celle du salariat, les Coopéra-
tives d’Activités et d’Emploi et Doc Servizi ont commencé à s’insérer en offrant une oppor-
tunité pour résoudre les difficultés principales affrontées par le travailleur autonome de deu-
xième génération. En fait, l’affirmation imprévue et croissante de cette figure du travailleur 
dans le marché du travail européen, a posé de nouveaux défis socio-politiques que le droit du 
travail des divers pays n’est pas toujours été en capacité de gérer. Ces manques ont permis la 
naissance de nouvelles formes d’entreprise, notamment des coopératives qui voudraient ré-
pondre aux exigences des travailleurs qui ne paraissent pas exister pour l’état sociale.  

Dans ce cadre, ce qui nous a particulièrement surpris pendant la réalisation de notre re-
cherche, est la « convergence évolutive » que nous avons trouvée entre France et Italie. Pour 
« convergence évolutive » nous nous référons au fait que, malgré les différences législatives, 
culturelles, économiques, etc., nous trouvons dans les deux pays, des organisations qui sont 
tout à fait comparables l’une à l’autre en matière de structure, fonctionnement et objectifs. La 
																																																								
1287 GORZ André, L’immatériel. Connaissance, valeur et capital, Paris Galilée, 2003 (tr. it. L’immateriale. Co-
noscenza, valore e capitale, Torino, Bollati Boringhieri, 2003). GORZ André, “La personne devient une entre-
prise. Note sur le travail de production de soi”, Revue du MAUSS, vol. 2, n° 18, 2001, p. 
1288 LUNGHINI Giorgio, Teorie economiche non liberiste, Milano, Casa della Cultura, 2014, version numérique. 
1289 JACQUES Elliott, Work, Creativity, and Social Justice, 1970, tr. it. Lavoro, creatività e giustizia sociale, 
Torino, Bollati Boringhieri, 2010.  
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structure coopérative, le désir de soutenir des travailleurs qui sont notamment oubliés par la 
législation pour ce qui concerne les droits sociaux en leur garantissant le statut de salarié, la 
volonté de ne pas nier le besoin d’autonomie qu’ont ces travailleurs, l’offre d’hébergement 
administratif, comptable et fiscal et d’autres opportunités ou « services » complémentaires en 
échange d’un pourcentage du chiffre d’affaires, l’intention de négocier de meilleures condi-
tions de travail, etc. : l’ensemble de ces éléments crée une assonance incroyable entre le mo-
dèle français et le modèle italien malgré le fait que les deux réalités se sont développées de 
manière totalement autonome pendant plus d’une vingtaine d’années avant de se rencontrer. 

Dans les deux cas, les Coopératives d’Activités et d’Emploi, telles Coopaname, et Doc 
Servizi veulent être une solution aux limites et aux difficultés de l’état social en remettant en 
cause les schémas mutuels qui existaient déjà avant la naissance de l’état social lui-même. 
Une solution ancienne pour la crise actuelle de l’état social, qui donne à penser que les an-
ciennes formes de welfare capitalism pourront de plus en plus être reprises, comme le dé-
montre déjà le fait que, par exemple, Doc Servizi rémunère les artistes, même si le client ne 
les a pas réglé. Le welfare capitalism, né de la tentative de Robert Owen d’offrir aux travail-
leurs de New Lanark des aides sociales et un soutien économique, donnent maintenant aux 
employés l’assurance d’allocations et de bénéfices garantis par les entreprises. Aujourd’hui, le 
welfare capitalism est particulièrement diffusé aux États-Unis, où il représente pour les em-
ployés, quasiment la seule manière d’obtenir des allocations. D’ailleurs, le welfare capitalism 
peut aussi exister en même temps que les aides mises en place par l’état social, comme le dé-
montrent ses applications dans les pays du Nord de l’Europe.  

Cependant, si nous considérons le néolibéralisme comme la perspective qui, à la fois, règle 
le fonctionnement du marché et influence les comportements humains au-delà des relations 
économiques, des questions naissent autour la reprise de la mentalité coopérative et du fonc-
tionnement mutuel dans la société actuelle. 

Tout d’abord, si les coopératives que nous avons étudiées offrent une opportunité pour 
« gérer » et « discipliner » la condition du travailleur autonome de deuxième génération, elles 
ne semblent pas de fait, en capacité d’éliminer totalement la précarité existentielle du travail-
leur et les difficultés de la démarche entrepreneuriale dues au fait qu’il appartient à une socié-
té orientée par une perspective néolibérale. Ceci pour deux raisons : d’une part, parce que si 
dans la coopérative le travailleur est un coopérateur, quand il entre dans le marché il n’est pas 
différent par rapport à d’autres professionnels qui sont en compétition l’un les uns avec les 
autres ; d’autre part, parce que faire partie d’une coopérative ne signifie pas automatiquement 
coopérer.  

La première raison s’enracine dans la duplicité de la nature même de l’entreprise coopéra-
tive qui se reflète aussi sur les coopérateurs. Comme le souligne Stefano Zamagni, 
l’entreprise coopérative est un « Janus bifrons »1290 qui unit en soi deux dimensions distinctes, 
la dimension sociale d’un sujet envisageant des buts méta-économiques en réponse à un be-
soin social des associés et de la communauté, et la dimension économique d’un sujet ouvrant 
sur le marché dont elle subit les règles. Une duplicité qui demande toujours à être questionnée 

																																																								
1290 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 10. 
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et qui est à l’origine du « compromis coopératif »1291, à savoir le problème de comprendre 
comment une telle forme sociétale peut résister dans un monde d’entreprises capitalistiques. 

L’équilibre entre perspective sociale et dimension économique est alors très important pour 
une entreprise coopérative, car à défaut, elle risque d’être englobée dans le mécanisme néoli-
béral, et finir par se transformer en un autre « centre d’intérêts atomisé ».  

De fait, l’entreprise coopérative représente les intérêts d’un groupe de personnes qui se ré-
unissent pour être plus fortes sur le marché. Et, pour mieux répondre aux exigences de son 
collectif, l’entreprise coopérative cherche à devenir plus attrayante, plus forte, à offrir plus de 
services et à gagner une part du marché pour « ses » membres. Mais de cette manière, elle 
risque d’exclure et défavoriser ceux qui n’appartiennent pas à la coopérative. Autrement dit, 
les décisions au cœur des entreprises coopératives sont prises en fonction de l’intérêt du col-
lectif composant l’organisation, mais la limite de cette perspective est d’exclure et défavoriser 
un certain nombre d’acteurs, car les intérêts d’un collectif ne représentent pas toujours les in-
térêts partagés par tous les acteurs d’un territoire. Le risque pour l’entreprise coopérative est 
alors de devenir une réalité plus grande mais quand même « atomisée » et « atomisante » dans 
le marché de l’économie néolibérale.  

 Dans ce cadre, même si l’échelle des projets de Coopaname et Doc Servizi augmente, il y 
a toujours quelqu’un qui risque de rester exclu. Pour dépasser ce risque d’atomisation, les 
deux coopératives ont tendance à garder une perspective ouverte vers le monde des travail-
leurs indépendants. En outre, pour éviter de risquer de se réduire à un « centre de services », 
elles essaient de faire correspondre à cette vision une action de lobby pour la sécurisation des 
trajectoires professionnelles et ainsi de s’élargir aux besoins de l’intérêt général. Nous avons 
vu que cette action à Coopaname se traduit dans le projet Bigre !, qui veut être la « première 
mutuelle de travail associé » et devenir partie prenante dans la négociation des conditions de 
travail des travailleurs autonomes, et à Doc Servizi dans la mise en place du « Decreto pal-
chi » et du CCNL, deux mesures qui veulent répondre aux exigences de toute la filière des 
travailleurs du spectacle et pas seulement à celles de leur membres. 

C’est donc l’attention à la dimension sociale du projet coopératif qui peut orienter l’action 
des coopérateurs vers des horizons plus amples et dépasser, au moins en partie, le risque de se 
réduire à la seule représentation des intérêts économiques d’un groupe restreint d’acteurs au 
détriment des autres membres de la même catégorie.  

En ce qui concerne la deuxième raison – le fait que faire partie d’une coopérative ne signi-
fie pas coopérer – nous en avons eu plusieurs démonstrations pendant tout notre parcours de 
recherche à la fois à Coopaname et à Doc Servizi. À Coopaname nous avons vu qu’il existe 
divers profils de coopérateurs, allant du très individualiste, participant très peu à la vie de la 
coopérative, au très altruiste, au contraire très impliqué. À Doc Servizi ces comportements se 
trouvent dans la conception très individualiste des musiciens et celle plus coopérativede tech-
niciens qui sont habitués à s’aider dans la recherche du travail.  

 Le milieu coopératif ne peut donc pas totalement éliminer les intérêts individuels du tra-
vailleur autonome malgré le son désir de créer des formes toujours plus altruistes de coopéra-
tion. Un constat à faire surtout quand la coopérative demande des efforts de mutualisation, qui 

																																																								
1291 LEON Bruno, Sulla cooperazione, in SALANI Mario P. (dir.), Lezioni cooperative. Contributi ad una teoria 
dell’impresa cooperativa, Bologna, Il Mulino, 2006, p. 275. 
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peuvent représenter une limite importante. Dans ce cadre, le projet de la coopérative ne peut 
qu’aspirer au balancement entre les intérêts personnels et la démarche coopérative, entre les 
exigences de chacun et l’objectif social plus ample qui la caractérise. 

Finalement, l’ensemble de ces observations nous conduit à poser deux dernières questions 
concernant le monde coopératif que nous avons eu l’opportunité d’observer.  

Nous avons vu que les coopératives naissent par la volonté d’être différentes par rapport 
aux formes de production classique, pour arriver dans un deuxième temps, à modifier le mar-
ché à partir de leur exemple. Autrement dit, elles se forment autour d’un « élan antagoniste » 
qui veut que l’entreprise coopérative représente une alternative à l’entreprise capitaliste, à sa-
voir, des manières différentes de travailler, de prendre les décisions, de partager les profits, 
etc. Dans ce cadre, un des buts de l’entreprise coopérative est d’offrir aux travailleurs une 
manière de s’émanciper en dépassant des formes d’aliénation propres du monde du travail. 
Une perspective qui est particulièrement évidente dans le développement des coopératives de 
production et travail et qui se reflète dans leur connexion, à la fois en France et en Italie, avec 
le mouvement ouvrier. 

Aujourd’hui, la coopération semble accueillir le défi concurrentiel de notre temps, dominé 
par la vision néolibérale de l’économie, mais, comme l’écrit Stefano Zamagni, en s’appuyant 
sur une interprétation différente du verbe cumpetere, signifiant littéralement, « tendre en-
semble vers un objectif commun »1292. En fait, la coopération ne nie pas la compétition, mais 
envisage des formes de concurrence plus acceptables au niveau environnemental et social. 
Dans ce contexte, nous avons deux questions à poser : d’une part, nous nous demandons si les 
coopératives ont encore aujourd’hui l’« élan antagoniste » qui les caractérisait à leur nais-
sance, et qui faisait qu’elles voulaient offrir une opportunité d’émancipation aux travailleurs ; 
d’autre part, nous nous demandons si cette opportunité d’émancipation a pour les travailleurs, 
un caractère purement intellectuel, ou consiste en une vraie libération sociale. 

Bien évidemment, nous ne pouvons pas répondre pour l’ensemble du monde coopératif, 
mais nous pouvons au moins poser ces questions aux deux réalités coopératives qui nous 
avons connu. 

Coopaname, et Doc Servizi, peuvent être caractérisées comme des « organisations trans-
versales »1293 dans le sens que donnent à cette expression Sergio Bologna et Dario Banfi. 
Coopaname et Doc Servizi sont en fait des coalitions regroupant des professionnels qui veu-
lent travailler de manière autonome en fonction des problèmes communs à tous (accès aux 
droits sociaux, formation continue, coût du travail, etc.) et leur offrant des services utiles pour 
le développement de leur activité professionnelle sans en limiter la liberté et l’autonomie. Au 
regard des travailleurs autonomes de deuxième génération, elles veulent ainsi se constituer 
comme une vraie alternative pour entrer sur le marché par rapport à leur action isolée, car 
elles leur permettent de se proposer sur le marché en leur garantissant les protections sociales 
des salariés. De plus, Coopaname et Doc Servizi offrent ces garanties aux travailleurs auto-
nomes à partir d’un cadre de travail coopératif, donc non concurrentiel et hiérarchique mais 
plutôt démocratique et participatif. De cette manière, nous pouvons soutenir qu’à la fois Coo-

																																																								
1292 ZAMAGNI Stefano - ZAMAGNI Vera, La cooperazione, Bologna, Il Mulino, 2008, p. 14. 
1293 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance. I lavoratori della conoscenza e il loro futuro, Milano, 
Feltrinelli, 2011, version numérique, pp. 1414-1429. 
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paname et Doc Servizi gardent l’« élan antagoniste » qui fait de l’entreprise coopérative une 
entreprise différente de l’entreprise capitaliste. 

En outre, puisqu’elles qu’elles peuvent compter sur un haut niveau de représentativité des 
travailleurs d’une catégorie (entrepreneurs salariés et travailleurs du spectacle)1294, Coopa-
name et Doc Servizi ont utilisé leur expérience et leur force pour négocier de meilleures con-
ditions de travail pour ses membres. Les résultats de ces négociations ont, pour Coopaname, 
pris la forme de la loi 31 Juillet 2014, qui reconnait le fonctionnement des CAE et la figure de 
l’entrepreneur salarié, et, pour Doc Servizi, la forme du CCNL, le contrat national qui a force 
de loi pour tous les travailleurs du monde du spectacle dans les coopératives et les associa-
tions. À partir de ce constat, nous pouvons alors aussi soutenir que l’offre de « travailler de 
manière différente » des CAE, dont Coopaname, et Doc Servizi rentre aussi dans un cadre 
plus général d’émancipation du travailleur. Car les deux coopératives ont engagé, et en partie 
gagné, une bataille, encore en cours, pour faire reconnaître les droits des travailleurs qui veu-
lent vivre de leur activité de manière autonome et qui pour cette raison, se trouvent en marge 
de la relation salariale traditionnelle. 

Cependant, à la question de savoir si, pour les travailleurs, cette opportunité 
d’émancipation a un caractère purement intellectuel ou consiste en une vraie libération so-
ciale, nous ne pouvons pas répondre simplement « oui » ou « non ». En reprenant pour la der-
nière fois la pensée de Cornelius Castoriadis, nous avons soutenu que l’émancipation est 
vraiment possible seulement si on la conçoit comme une « entreprise collective des sujets ré-
els »1295. Autrement dit, Coopaname et Doc Servizi peuvent permettre l’émancipation de leurs 
membres lorsque elles vont comprendre et favoriser la forte liaison existante entre 
l’autonomie de chacun et celle des autres. Comme le remarquent Giuseppe Allegri et Roberto 
Ciccarelli à propos du Cinquième État : « Le Cinquième État s’émancipera de cette condition 
de minorité lorsqu’il comprendra qu’une injustice faite à l’un ou l’autre est une injustice faite 
à tout le monde »1296. Et encore que, « L’aspect constituant le Cinquième État est l’autonomie 
que les individus atteignent à travers la coopération avec les autres »1297 . Une forme 
d’émancipation et d’autonomie accomplie concerne alors à la fois la personne et le groupe 
dont elle fait partie et implique la participation de chacun, voire de chaque travailleur, au pro-
cessus d’émancipation. 

À partir de cette perspective, nous pouvons répondre à la question initiale seulement si 
nous ne prenons en considération que les « actions émancipatrices » menées par les deux coo-
pératives, mais aussi la conscience qu’en ont les travailleurs et la mesure de leur engagement 
et participation active au projet. Dans ce cadre, nous avons vu que Coopaname peut surement 
compter sur une base sociale bien plus « consciente » et plus « engagée » que celle de Doc 
Servizi. Car, malgré les efforts de cette dernière en terme de communication et pédagogie, 
elle n’est pas encore en capacité d’engager au fond ceux qui appartiennent à la filière du spec-
tacle, et pour cette raison, elle a fini pour se substituer à eux dans la négociation de meilleures 
conditions de travail. D’autre part, il faut aussi noter que, même pour d’autres raisons (turno-
																																																								
1294 BOLOGNA Sergio - BANFI Dario, Vita da freelance. I lavoratori della conoscenza e il loro futuro, op. cit., 
pp. 1435-1456. 
1295 CASTORIADIS Cornelius, L’institution imaginaire de la société, Paris, Seuil, 1975, p. 59. 
1296 ALLEGRI Giuseppe - CICCARELLI Roberto, Il Quinto Stato. Perché il lavoro indipendente è il nostro fu-
turo. Precari, autonomi, free lance per una nuova società, Milano, Ponte delle Grazie, 2013, p. 97. 
1297 Ibi, p. 71. 
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ver élevé, pas d’obligation à devenir tout de suite associés, lenteur dans l’apprentissage du 
fonctionnement coopératif, etc.), Coopaname est néanmoins en capacité d’engager la totalité 
de ses salariés autour de son projet politique. 

L’ensemble de ces difficultés nous renvoie à une question qui est aujourd’hui centrale dans 
la société actuelle, à savoir la question pédagogique. Nous avons vu que dans l’ère néolibérale 
le sujet, et surtout le travailleur autonome, tend à s’identifier avec la figure du « sujet-
entrepreneur de soi-même » qui base son activité sur la « location » de ses compétences aux 
entreprises qui les achètent comme des services externalisés. Les professionnels sont alors 
conduits à se considérer comme un « portefeuille d’actions-compétences »1298 dont ils sont à 
la fois les managers et les prestataires et donc, dans le but de rester employables, ils ont tout 
l’intérêt à améliorer ce « portefeuille » mettant en place le parcours qu’André Gorz appelle de 
« production de soi »1299. Dans les dernières décennies, l’attention à la formation permanente 
s’est en fait accentuée en tant qu’occasion pour se transformer sans cesse et garder son em-
ployabilité en contrastant l’obsolescence des compétences. 

Dans ce cadre, le risque est de soumettre la formation aux dispositifs de la société néolibé-
rale, sur l’« institué ». Autrement dit, le risque est de faire de la formation rien d’autre qu’un 
moyen de reproduction des schémas de la société néolibérale, sans offrir l’opportunité 
d’élargir son regard à l’« entier de l’homme »1300. En fait, la totalité de chacun ne coïncide pas 
avec les espaces que la vision néolibérale a conquis lorsque elle a dépassé la perspective éco-
nomique pour s’imposer aussi sur la manière de gérer les phénomènes politiques ou sociaux. 
Au contraire, la tâche principale de la formation – mais aussi de l’éducation et de l’instruction 
– est de mettre au centre de son action pédagogique la réappropriation de son entier par 
l’homme. À voir la réappropriation de la raison la plus profonde de son action enracinée dans 
son intentionnalité, sa raison, sa liberté et sa responsabilité. De cette manière, l’émancipation 
de chaque travailleur peut advenir seulement à partir de la réappropriation du travail, ce der-
nier étant à concevoir et pratiquer non comme utilité ou moyen en fonction de quelque chose 
d’externe à soi (par exemple, le temps libre, l’argent, les besoins du marché, etc.), mais 
comme tâche personnelle, comme fin existentielle qui peut conduire à l’autoréalisation.  

Coopaname et Doc Servizi en offrant aux travailleurs autrement précaires l’opportunité de 
travailler avec des garanties sociales, ouvrent l’espace pour valoriser cet élan intérieur qui va 
vers l’autoréalisation et qui peut devenir expression d’autonomie et point de départ pour un 
parcours d’émancipation. Leur action, en outre, est côtoyée par un parcours 
d’accompagnement et formation, plus ou moins développé, qui garantit l’appropriation des 
pratiques nécessaires à la mise en œuvre des activités. D’autre part, pour faire que les travail-
leurs des deux coopératives à la fois parviennent à leur but et avancent dans un parcours 
d’émancipation personnel et collectif, l’action de formation doit même aller au-delà des mo-
ments d’accompagnement définis. En fait, chaque travailleur, au-delà du possible soumission 
aux dispositifs, est sans cesse un être actif et libre, en capacité de mettre en place des actions 
de manière intentionnelle, libre, rationnelle et responsable. Dans ce cadre, si les coopératives 

																																																								
1298 PALTRINIERI Luca, “Regards croisés. Le management vu par les Sciences humaines et sociales. Questions 
à Luca Paltrinieri”, Thaêtre, n° 1, 2016. 
1299 GORZ André, “La personne devient une entreprise. Note sur le travail de production de soi”, op. cit., p. 65. 
1300  BERTAGNA Giuseppe, Dall’educazione alla pedagogia. Avvio al lessico pedagogico e alla teoria 
dell’educazione, La Scuola, Brescia 2010. 
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veulent en même temps avaliser cette prise de conscience et garder l’autonomie et la liberté 
de leur coopérateurs, il faut qu’elles évitent les « paradoxes de l’accompagnement »1301 avec 
une posture qui rappelle celle du « maître ignorant »1302 de Joseph Jacotot, c’est-à-dire 
d’un maître qui tout d’abord se veut « émancipateur » et qui pour cette raison, veut que l’autre 
veuille apprendre sans se substituer à lui1303 et dans un rapport d’égalité. Autrement dit, nous 
nous référons à l’appropriation d’une posture qui permet au travailleur de « se donner sa 
propre forme » et d’agir de manière libre, rationnelle et responsable, de nourrir son individua-
lité et d’être soutenu dans son parcours d’autonomie.  

En se positionnant au cœur cette posture, Coopaname et Doc Servizi peuvent conduire le 
travailleur autonome vers la réappropriation de son travail au-delà des logiques néolibérales et 
soutenir non seulement son processus d’intégration dans un « salariat au-delà du salariat »1304, 
mais aussi lui apprendre comment se réaliser en tant que soi-même. 

 
 
 

  

																																																								
1301 LERBET-SERENI Frédérique, “Accompagnement et autonomie : un évident paradoxe ?”, Éducation per-
manente, vol. 4, n° 205, 2015. 
1302 RANCIÈRE Jacques, Le maître ignorant. Cinq leçons sur l’émancipation intellectuelle, Paris, Fayard, 1987.  
1303 MOREAU Didier, “Sénèque: l’éducation métamorphique et l’émancipation”, Rassegna di pedagogia, vol. 
72, n° 1-2, 2014, pp. 151-170.  
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ANNEXE 1 – Entretiens de recherche et observations 
 
1. Coopaname (Paris) 
 
1.1.Entretiens de recherche avec des permanents : 15 
 

Permanents 

Qui Rôle Quand 

Stéphane Veyer ex-cogérant 17/05/2016 

Joseph Sangiorgio ex-cogérant 27/05/2016 

Noémie de Grenier cogérante 29/06/2016 

Luc Mboumba cogérant 06/07/2016 

Hélène Vandelbilcke cogérante 22/08/2016 

Viviane Leroy coordinatrice générale (14/10/2015) 
01/06/2016 

Damien Lopez ex-chargé des collectifs sur 
Coopaname, e-commerce, com-

munication sur le web  

(24/11/2015) 
18/05/2016 

Vincent Jacquin chargé d’accompagnement 25/05/2016 
(26/08/2016) 

Véronique Bousquet chargée d’accompagnement, co-
gérante de Coopératifs ! 

25/05/2016 

Raffaella Toncelli  chargée d’accompagnement, 
responsable établissement de 

St.-Denis 

23/05/2016 

Carine Julien entrepreneure salariée et chargée 
développement pédagogique 

30/05/2016 

Catherine Bodet associées et directrice de Manu-
coop 

07/06/2016 

 
*Entre parenthèse les rencontres non enregistrés  

 
1.2. Entretiens de recherche avec des entrepreneurs : 13 
 

Entrepreneurs 

Identification Catégories* Quand 

Entrepreneur 1 (E1) entrepreneur accompagné en CAPE 02/05/2016 

Entrepreneur 2 (E2) entrepreneur accompagné 04/05/2016 

Entrepreneur 3 (E3) entrepreneur salarié 16/05/2016 

Entrepreneur 4 (E4) entrepreneur associé 17/05/2016 

Entrepreneur 5 (E5) entrepreneur associé 23/05/2016 

Entrepreneur 6 (E6) entrepreneur en congé sans solde  26/05/2016 

Entrepreneur 7 (E7) entrepreneur accompagné 27/05/2016 

Entrepreneur 8 (E8) entrepreneur associé 08/06/2016 

Entrepreneur 9 (E9) entrepreneur sorti 22/06/2016 
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Entrepreneur 10 (E10) entrepreneur salarié 30/06/2016 

Entrepreneur 11 (E11) entrepreneur accompagné 05/07/2016 

Entrepreneur 12 (E12) entrepreneur accompagné 05/07/2016 

Entrepreneur 13 (E13) entrepreneur accompagné 26/07/2016 

 
* au moment de l’entretien 
Âge : 
- 25-35 ans : 3 
- 36-45 ans : 4 
- 56-65 ans : 3 
- 66 et plus : 1  
- 2 n’ont pas déclaré leur âge  
 
En reconversion professionnelle : 8 
Entrés à Coopaname après un licenciement : 3 
À la retraite : 2 
 
À Coopaname depuis : 
- moins d’un an : 9 
- entre 5 ans et 10 ans : 4 
 
1.3. Observations participantes ateliers : 29 
 

Quoi Qui Quand 

Information collective Viviane Leroy 08/09/2016 

Cycles 

Cycle de démarrage : 
- Journée d’accueil et intégra-

tion 
- Démarrage de projet 
- Marketing 
- Communication 
- Prix de revient 
- Démarche commerciale 
- Point d’étape 

 
Damien Lopez 

 
Damien Lopez 

Raffella Toncelli 
Véronique Bousquet 

Vincent Jacquin 
Vincent Jacquin 
Damien Lopez 

 
24/09/2016 

à 
24/10/2016 

 
 
 

Cycle accélér’action : 
- Osez entreprendre  
- Améliorer votre communica-

tion  
- Approchez vos clients avec 

aisance 
- Action!  

 
Jean Marie Chauvin  

Caroline Rome 
Nathalie Golliet  

Catherine Lesnes 
Philippe Martin  

Marie Rachel Jolivet 

 
11/01/2016  

à 
05/02/2016 

Nouveau cycle d’intégration  
- Journée d’intégration (J0) 
- Promo Bavard Organisé (J0, 

 
Véronique Bousquet 
Jérémie Wach-Castel 

 
21/01/2016 

14/04/2016 à 05/07/2016 



	 440	

J1, J30, J60 et J90) 

Ateliers 

Contrat formation, quelles pro-
cédures à Coopaname 

Viviane Leroy 14/10/2016 

Facturation via l’extranet Sophya Lahrach 19/10/2016 

Prospection commerciale Goénael Lebrault 
(EssCoop) 

27/10/2016 

Développer votre activité par le 
réseau prof physique  

Carine Julien 22/02/2016 

Construire un plan d’action pour 
développer son activité #2 

Carine Julien 23/02/2016 

Je détermine mon salaire Stéphane Veyer 08/03/2016 

Où passe mon argent ? Stéphane Veyer 10/05/2016 

Coopaname, c'est démocratique, 
mais comment ça marche?  

Stéphane Veyer 31/05/2016 

Nouveaux ateliers 

Atelier travailler son discours et 
sa communication 

Raffaella Toncelli 02/06/2016 et 
26/07/2016 

Atelier travailler son prix : acti-
vité de service 

Véronique Bousquet 07/06/2016 

 
1.4.Observations participantes groupes : 2 
 

Qui Quand 

COOPAC 20/11/2016 

Déco et artisans 09/02/2016 

 
1.5.Autre activités 
 

Quoi Quand 

Comité de thèse 31/08/2015 
07/01/2016 

Présentation projet de recherche à la 
réunion mensuelle des accompagna-

teurs 

08/01/2016 

Agir coopératif, égalité, pouvoir : 
Regards croisés entre recherche et ac-
tion sur « ce » qui permet la coopéra-

tion 

09/10/2015 

Séminaire de formation « Piment » 12-13/10/2016 

Présentation : Les Cigales 23/02/2016 

Échanges autour des résultats de 
l’enquête sur les revenus 

30/10/2016 
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“Mieux se connaître pour mieux se re-
commander” : mensuelle spéciale 

Coop’adrink 

10/03/2016 

Université de Printemps 19/05/2016 

Apéro jeunes coopérateurs 01/06/2016 

Journée 2 de formation sur les tech-
niques d'animation 

10/06/2016 

Discussion sur l’enquête : quoi faire 
des résultats ? 

30/06/2016 

Réunion enquête sur les revenus 26/09/2016 

 
2. Doc Servizi (Verone, Italie) 
 
2.1. Entretiens de recherche avec des permanents 
 

Qui Rôle Quand 

Demetrio Chiappa Président DocServizi 02/12/2015 
21/03/2016 
20/06/2016 
20/09/2016 

Chiara Chiappa Directrice Metis 
ex-CDA DocServizi 
Centres d’études Doc 

Servizi 

02/12/2015 
14/12/2015 
03/02/2016 
21/03/2016 

Gabriella Morelli Responsable filiale de 
Vérone 

09/12/2015 
 

Gigi Tagliapietra Responsable DocEdu-
cation 

(09/12/2015) 
 

 
2.2. Entretiens de recherche avec des artistes : 1  
 
2.3. Observation rendez-vous individuel (09/12/2015) 
 
2.4. Rendez-vous Coopaname et DocServizi sur Paris (09/02/2016) 
 
3. Autres 
 
3.1. CLARA (Paris) 
 

Quoi Quand 

Réunion d’information 06/07/2016 
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Entretien de recherche avec la di-
rectrice Myriam Faivre 

25/07/2016 
 

 
3.2. Autres entretiens 
 

Qui Quand 

Jean-François Draperi 
CNAM 

30/06/2015 

Chiara Bertelli 
coordinatrice Legacoop Estense 

(Ferrara, Italie) 

10/11/2015 

Eric Duval 
Directeur Plaine de Co-working 

(Aubervilliers) 

20/05/2016 
 

Giuseppe Felchilcher 
Président ISB 
Brescia (Italie) 

21/09/2016 
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ANNEXE 2 – Traces des entretiens et grilles d’observation 
 
1. Coopaname 

 
1.1. Entretien aux premiers personnes qui ont travaillé à Coopaname  
	

Informations générales 
1. Nom ? 
2. Rôle ? 
3. Quelle formation ? 
4. Niveau de formation ? 
5. Avez-vous des expériences précédentes dans la création d’entreprises (formation, activité, 

etc.) ? 
	

Histoire de Coopaname 
6. Conte libre 

o Origine 
o Modèle d’inspiration (NB Emilia Romagna) 
o Evolution 
o Objectifs 
o Perspectives futures 
o … 

 
Formation 
7. Avez-vous une formation spécifique comme formateur ?  
8. Comment la formation (atelier, accompagnement individuel) a été pensée au sein de Coo-

paname ? ! 
9. Quelle place a la formation au sein du projet de Coopaname aujourd’hui ? ! 
10. Quelles sont les valeurs qui sont/souhaitent être transmises avec la formation ? ! 
11. Quels sont les finalités, les objectifs généraux/opérationnels de chaque moment de forma-

tion ? ! 
12. Quelle est la priorité de la formation :  

o faire passer une philosophie d’action,  
o un savoir- faire/être,  
o des compétences...  
o ou pour le dire autrement, les moments de formation, qu’est-ce que c’est/ça !veulent 

être : un lieu de formation, d’information, de création, de coopération... ? ! 
13. Quel est le lien entre les valeurs coopératives et les pratiques mises en œuvre au sein 

des !moments de formation ?   
14. Quelle complémentarité existe-t-il entre les ateliers collectifs et le suivi individuel 

des !entrepreneurs ? ! 
15. Quels sont les méthodes pédagogiques auxquelles se réfère/souhaite se référer Coopaname 

? ! 
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Enjeu politique 
16. Qu’est-ce que signifie le terme « politique » à Coopaname ? 
17. Quel rôle a la dimension politique à Coopaname ? 
18. Quelle est l’influence de la dimension politique sur la gestion de l’entreprise ? 
 
1.2. Entretien aux permanentes 
 
Informations générales 
1. Nom ? 
2. Rôle et activités principales ? 
3. Quelle formation ? 
4. Niveau de formation ? 
5. Depuis quand êtes-vous à Coopaname ? 
6. Comment êtes-vous arrivé à Coopaname ? 
7. Avez-vous des expériences précédentes dans la création d’entreprises (formation, activité, 

etc.) ? 
 
a. Formation et rôle du permanent 
8. Quel est votre rôle/activité ? 
9. Depuis quand travaillez-vous dans la formation à Coopaname ?  

9.1.Parmi le premier 
o Aviez-vous déjà des expériences dans ce domaine ? (comme formé et comme for-

mateur) 
o Qui était votre référent ? 

Histoire  
o Avez-vous participé au choix de la méthode de formation ? 
o Comment avez-vous choisi la méthode à utiliser avec les ES ? 
o Pourquoi ?  
o D’où vient ? 
o Il y a eu des changements méthodologiques pendants les années ? 

9.2. Depuis longtemps  
o Aviez-vous déjà des expériences dans ce domaine ? (comme formé et comme for-

mateur) 
o Qui était votre référent ? 
o Comment avez-vous été formé comme formateurs ? 
o Avez-vous participé au changement de la méthode générale ? 

9.3. Récentes  
o Aviez-vous déjà des expériences dans ce domaine ? (comme formé et comme for-

mateur) 
o Qui était votre référent ? 
o Comment avez-vous été formé comme formateurs ? 

10. Avez-vous une formation spécifique comme formateur ?  
o Diplôme (Sciences de l’éducation) 
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o Autres types de formation formelle 
o Formation sur le tas 
o Coéducation (échange des bonnes pratiques) 

11. Quelles sont les méthodes de formation utilisée à Coopaname ? 
12. Pouvez-vous identifier le secteur de provenance de ces méthodes ? 
13. Avez-vous appris votre méthode de formation avec la même méthode ? (Ex. formation 

collective apprise en formation collective) 
 
Formation à Coopaname 
14. Quelles sont les activités de formation prévues à Coopaname ? 
 
a. Finalités, valeurs, objectifs  
15. Comment la formation (atelier, accompagnement individuel) a été pensée au sein de Coo-

paname ? ! 
16. Quelle place a la formation au sein du projet de Coopaname aujourd’hui ? ! 
17. Quelles sont les valeurs qui sont/souhaitent être transmises avec la formation ? ! 
18. Quels sont les finalités, les objectifs généraux/opérationnels de chaque moment de forma-

tion ? ! 
19. Quelle est la priorité de la formation :  

o faire passer une philosophie d’action,  
o un savoir- faire/être,  
o des compétences...  
o ou pour le dire autrement, les moments de formation, qu’est-ce que c’est/ça !veulent 

être : un lieu de formation, d’information, de création, de coopération... ? ! 
20. Quel est le lien entre les valeurs coopératives et les pratiques mises en œuvre au sein 

des !moments de formation ?   
21. Quelle complémentarité existe-t-il entre les ateliers collectifs et le suivi individuel 

des !entrepreneurs ? ! 
 
Chargé d’accompagnement 
22. Depuis quand êtes-vous chargé d’accompagnement ? 
23. Avez-vous un domaine de préférence ? 
24. Combien de personnes suiviez-vous? 
25. Etes vous régulièrement en contact avec eux ? 
26. Quels sont vos devoirs comme chargé d’accompagnement ? 
27. Quand vous entrez en contact avec un porteur de projet pour la première fois de quoi dis-

cuté avec lui/elle ?  
28. Avez-vous eu des difficultés avec des porteurs de projet (ex. questions auxquelles vous ne 

savez pas répondre) ? 
o Si oui, à qui vous avez posé vos questions ? 

29. Avez-vous eu des appréciations de la parte de porteurs de projet ? 
o Si oui, les quelles / pourquoi ? Envers qui ? 

30. Avez-vous eu des doléances de la parte de porteurs de projet ? 
o Si oui, les quelles / pourquoi ? Envers qui ? 
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31. Comment vous définiriez la relation qui s’instaure entre vous et le porteur de projet ? 
o Confidentielles 
o Amicale 
o De travail 
o …. 

32. Comment décrieriez vous votre rôle comme chargé d’accompagnement ? 
 
Ateliers 
33. Quels ateliers gérez-vous ? 
34. Depuis quand ? 
35. Est-ce que vous avez choisi quels ateliers faire ou quelqu’un l’a vous confié ? 

o Si oui, pourquoi ? Créez-vous des nouveaux ateliers ? 
o Si non, qui ? 

36. Avez-vous participé à la mise en place de la méthode de l’atelier ? 
o A quel niveau ? (entièrement, en partie, très peu) 
o Sur la base de quelles connaissance/compétences ? 

37. Vous avez apprise la méthode de gestion de l’atelier par quelqu’un d’autre ? 
o Qui ? 
o Comment ? 

 
b. Méthodes d’animation ! 
38. Quels sont les méthodes pédagogiques auxquelles se réfère/souhaite se référer Coopaname 

? ! 
39. Pouvez-vous identifier une méthode partagée à Coopaname en la création des ateliers ? 
40. Quelles sont actuellement les spécificités des ateliers coopanamiens ? ! 
41. Comment concilier besoins individuels et accompagnement collectif lors des ateliers ? ! 
42. Comment permettre aux entrepreneurs d’être partie prenante dans ces ateliers ? ! 
43. Est-ce qu’il y a un cadre théorique de référence ? 
44. Quand vous démarrez un atelier y a-t-il des conditions à respecter que vous indiquez aux 

participants ? (ex. regard bienveillant, …) 
45. Comment définirez-vous votre atelier type ? 

o Structure classique (beaucoup d’informations données par qui gère le cours) 
o Moitié classique moitié intervention de participant 
o Basé sur l’intervention de participant 

46. Comment définirez-vous votre rôle dans l’atelier ? 
o Modérateur / Facilitateur 
o Formateur (dans le sens de professeur) 

47. Quelles méthodes utilisez-vous dans l’atelier ? 
o Explication théorique  
o Support (diaporama, textes avant ou pendant l’atelier, etc.) 
o Jeu : dans quel moment ? Exemple ? 
o Exercice pratique 
o Exercice à groupe  

48. Comment avez-vous appris ces méthodes ? 
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c. Organisation des ateliers 

49. Y a-t-il une personne identifiée au sein de l’équipe qui coordonne globalement les diffé-
rents cycles d’atelier ? ! 

50. Existe-t-il des lieux/moments/espaces de parole proposés aux animateurs d’atelier pour 
concevoir, élaborer les contenus, et évoquer collectivement les 
vailles/difficultés !rencontrées lors des ateliers ? ! 

51. Pour quelles raisons les ateliers sont-ils pour certains réalisés par l’équipe de permanents, 
et !pour d’autres par des entrepreneurs ? Quelle est la volonté de la coopérative par rapport 
à !ces questions ? ! 

 
d. Besoins des porteurs de projet 
52. Quelles sont les compétences nécessaires à l’entrée à Coopaname ? 
53. Qui sont actuellement les nouveaux arrivants à Coopaname ? Quel est leur niveau 

de !formation initiale ? ! 
54. Quels sont leurs besoins ? Quelles sont leurs demandes en termes de formation ? Est-ce 

que !cela a évolué depuis ces dernières années ? ! 
55. Quel est le niveau nécessaire pour pouvoir suivre les ateliers tels qu’ils sont actuelle-

ment !réalisés ? ! 
 
1.3. Entretien de recherche pour l’entrepreneur 
 
Informations générales 
1. Nom ? 
2. Quelle formation ? 
3. Niveau de formation ? 
4. Quelle est votre activité?  
5. Vous :  

o êtes en reconversion  
o avez déjà pratiqué le travail que vous faite maintenant 

6. Comment avez-vous découvert Coopaname? 
7. Pourquoi vous avez choisi d’entrer à Coopaname? 

o Statut juridique 
o N’être pas seul dans le démarrage 
o Réseau  
o Question politique 
o …. 

8. Depuis quand êtes-vous dans Coopaname? 
9. Vous avez : 

o un contrat d’accompagnement 
o Un contrat comme entrepreneur-salarié, depuis quand ? 

10. Vous êtes au : 
o Temps plein  
o temps partiel (combien d’heures par mois ?) 
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11. Revenu de Coopaname : 
o Intégration du salaire  
o Revenu principal 
o Satisfait 
o Insatisfait 

 
Formation 
12. Vous vous sentez autonome dans votre activité ? 
13. Coopaname a vous aidé ? 
14. Comment ? 
15. Qu’est-ce que vous pensez de la formation à Coopaname ? 
16. Est-ce qu’il y a des domaines dans lesquels vous vous sentez plus forts ? 
17. Quel était l’apport de Coopaname dans le développement de vos compétences ? 
18. Est-ce qu’il y a des domaines dans lesquels vous vous sentez plus faibles ? 
19. Quel était l’apport de Coopaname dans le développement de vos compétences? 
20. Est-ce que vous pensez d’avoir développé les compétences nécessaires pour gérer votre 

activité ? Pourquoi ? 
 
a. accompagnement collectif 
21. Qu’est-ce que vous pensez des ateliers du cycle de démarrage/cycle d’intégration ? 
22. Qu’est-ce que vous pensez des autres ateliers ? 

o Contrats, facturation, … 
o Autobiographie 
o Accel’eration 

23. Quel est l’atelier que vous avez trouvé le plus utile ? 
24. Plus intéressant ? 
25. Moins utile ? 
26. Moins intéressant ? 
27. Le fait d’être toujours en groupe a vous aidez ou pas ?  

o Si oui, comment ? 
o Si non, pourquoi ? 

28. Les connaissances obtenues sont suffisantes ? 
29. Qu’est-ce que vous pensez de la méthode de formation utilisée à Coopaname ? 
 
b. accompagnement individuel (Chargé d’accompagnement) 
30. Quand êtes-vous entré quel était le rôle de votre chargé d’accompagnement ? 
31. Maintenant quel est son rôle ? 
32. Quand entrez-vous en contact avec lui ?  
33. Comment ? 
 
Coopération 
34. Avez-vous eu l’occasion de travailler avec d’autres coopanamiens ? 

o Si oui, quand ?  
o Comment ? 
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35. Est-ce que vous êtes dans un groupe ? 
o Si oui, lequel ? Marque ou métier ? 
o Comment vous êtes entrez en contact avec les membres du groupe ? 
o Quels sont les objectifs de votre groupe ? 

36. Comment faites-vous quand vous cherchez une information sur votre métier chez Coopa-
name? 

37. Avez-vous l’intention de coopérer avec d’autre coopanamiens ? 
o Si oui, pourquoi ?  
o Comment ? 
o Si non, pourquoi ?  

 
Enjeu politique 
38. Qu’est-ce que signifie, selon vous, le terme « politique » à Coopaname ? 
39. Quel rôle a la dimension politique à Coopaname ? 
40. Vous vous sentez représenté politiquement par Coopaname ? 

o Si oui, pourquoi ?  
o Si non, pourquoi ?  

 
Suggestions  
41. Avez-vous des suggestions à faire pour améliorer les services offerts par Coopaname ? 
42. La formation en détail ? 
 
1.4. Grille observation groupes 
 
Nom : 
 
Rencontré le : 
 
Typologie : 

o Marque 
o Métier 
o … 

 
Fondateur/s : 
 
Fondation : avril 2015 
 
Comment est nait : 
 
Membres : 

o Présents 
o Absents  

 
Réunion vis à vis : 
 
Moyens de communication : 
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Organisation : 
 
Structure de prise de décisions : 
 
Objectifs spécifiques : 
 
Finalités transversales : 
 
Etat : 
 
Formation : 
 
Autoréflexion : 
 
Sur Coopaname : 
 
Observations : 
 
2. Autres entretiens 
 
2.1. Première entretien avec le Président de Doc Servizi (Demetrio Chiappa) 
 
Storia 
1. Perché è nata Doc Servizi? 
2. Perché avete scelto la struttura cooperativa? 
3. Quali sono i numeri ad oggi? 
 
Funzionamento 
4. Ho letto sul sito che la cooperativa è in grado di “trasformare i vuoti normativi in nuove 

opportunità”, cosa significa? Quali sono questi vuoti normativi? 
5. Chiunque entri nella cooperativa deve automaticamente diventare socio? 
6. Qual è il processo decisionale nella cooperativa? 
 
Soci 
7. Quali servizi mette a disposizione la cooperativa ai soci artisti? 
8. Quali sono i vantaggi che si trae a far parte di Doc Servizi? 
9. In una brochure ho letto che chi entra a far parte della cooperativa unisce “i vantaggi della 

partita iva alle garanzie del lavoro dipendente”, cosa significa in pratica? Quali differenze 
ci sono da un artista che lavora in proprio? 

10. Ho visto che tra i soci della cooperativa ci sono tante persone diverse (musicisti, piccoli 
artigiani e anche insegnanti di musica), che cos’hanno in comune tra loro queste figure?  

11. Cosa significa che i soci “guadagnano dalla condivisione della struttura”? 
12. Esiste un progetto interno co l’obiettivo di sviluppare le forme di cooperazione tra i soci? 
 
Formazione 
13. Ho visto che offrite corsi interni di formazione, di quale genere? Rivolti a chi? 
14. Anche i soci possono offrire corsi di formazione? 
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ANNEXE 3 – Tableau pour l’analyse des documents écrits avec un exemple 
 
Document  Spécificités 

linguistiques 
- Syno-

nyme, 
onoma-
topée, 
répéti-
tions, 
musicali-
té et 
rythme, 
… 

- Texte 
écrit à 
main, sur 
papier, 
imprimé 
sur quel 
papier 

- Quel 
style 
formel 

 

Spécificités du 
lexique 
- mots abs-

tracts ou 
concrètes 

- les « micro 
métaphore » 
viennent 
d’où ? 

- néologisme, 
mots ar-
chaïques 

- précision 
terminolo-
gique 

- est-il claire 
qu’il parle à 
qui ? 

- contexte ou 
apparte-
nance  

- omissions, 
généricité  

- noms expli-
cits/génériqu
es 

- références 
temporelles 
défi-
nis/indéfinis 

- précision des 
locutions ad-
verbiales 

Personnalité 
linguistique 
- cons-

cience 
dans 
l’utilisatio
n des mots 

- intention-
nalité, at-
tentes, 
circons-
tances, 
objectifs 

- stratégie 
argumen-
tative 

- « nessi di 
persusa-
sione » 
utilisé 
pour in-
fluencer 
les desti-
nations 

Spécificités 
structurelles 
- construc-

tion des 
phrases 

- répétitions 
insistantes 

- structure 
logique 

- structure 
thématique 

- contenus 
spécifiques 
(allégorie, 
proverbes, 
confi-
dences) 

- modalités 
spécifiques 
(autorité, 
motions des 
affects, me-
ta-
communi-
cations) 

Aspects af-
fectifs 
- relec-

ture 
après 

- identifi-
cation 
des si-
gnifica-
tions af-
fective 

Grande ency-
clopédie uni-
verselle allé-
gée de tout ce 
qui ne con-
cerne pas le 
fonctionne-
ment de Coo-
paname 
Encyclopédie 
des termes qui 
concerne di-
vers secteurs 
de Coopa-
name et clas-
sifiés en : vie 
démocra-
tique ; vie 
coopéra-

Style infor-
mel et sou-
vent très iro-
nique. 
Texte impri-
mé sur papier 
opaque. 
Caractères 
pas clas-
siques. 

Néologismes : 
coopanamien ; 
groupe de 
marque. 
Langage spéci-
fique dans Coo-
paname : affaires 
so-
ciales (ressources 
humaines); an-
nuaire coopana-
mien ; ateliers 
(tous les cours de 
formation in-
terne) ; perma-
nents ; pot com-
mun (11,5% de 
marge bruit don-
né à la coopéra-

Objec-
tifs/attentes : 
répondre aux 
plus grands 
nombres des 
questions des 
nouveaux en-
trants. 
Stratégie ar-
gumentative :  
- couper le 

rythme sé-
rieux avec 
informali-
té et ironie 

- renvoi au 
bon sens 
de chacun 
(autono-

Structure :  
- encyclopé-

die des 
concepts 
classés 

- rappels in-
térieurs à 
d’autres 
thèmes (in-
ternes au 
texte 
même, 
autres 
textes, 
pages in-
ternet, …) 

Thèmes : clas-
sification exis-
tante  

La dimen-
sion affec-
tive émerge 
quand on se 
réfère à la 
« vie démo-
cratique » 
de Coopa-
name, à 
l’utopie, à 
les fonde-
ments dans 
l’économie 
sociale et 
solidaire, à 
la coopéra-
tion, … 
Ce concepts 
ne sont sou-
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tive/coopérati
ves associées ; 
affaires so-
ciales ; obli-
gations lé-
gales/statut 
juridique/ les 
inclassables ; 
coordination 
générale ; ac-
compagne-
ment ; comp-
tabili-
té/gestion 

tive) ; honorable 
correspondant, 
chargé 
d’accompagneme
nt/de mission (ré-
férent à Coopa-
name) ; free 
lance ; multi-
activité ; phrase 
magique ; unité 
de production. 
Métaphores : 
« jugeoute » ; 
« Jean Gabin, 
Louis Jouvet, 
Michèle Morgan 
et les autres » 
sont célèbres ac-
teurs français du 
passé. 
Référence di-
mension sociale 
et politique : dé-
mocratie ; égalité 
femmes-
hommes ; genre ; 
salariat. 
Indication de 
l’activité du por-
teur de projet : 
unité de produc-
tion ; marque ; 
projet ; activité ; 
métier ; savoir-
faire ; 
Synonyme de 
porteur de pro-
jet : travailleur 
autonome ; coo-
pérateur ; free 
lance ; spécia-
liste ; entrepre-
neur.  
Le mot : 
- « entrepre-

neur » :  
- Connotation 

negative : 
« auto-
entrepre-
neur » 4 ; 
« vous n’êtes 
pas entrepre-
neur auto-
nome »  

mie)  
Les concepts 
plus impor-
tants sont si-
gnalés avec un 
signal 
d’attention qui 
est expliqué 
de la manière 
suivante « Je 
focalise mon 
neurone un 
instant, c’est 
une info im-
portante ! ». 

vie démocra-
tique ; vie coo-
pérative/ 
coopératives 
associées ; af-
faires sociales ; 
obligations lé-
gales/statut ju-
ridique/ les in-
classables ; 
coordination 
générale ; ac-
compagne-
ment ; compta-
bilité/gestion 
Contenus : plu-
sieurs rappels à 
la vie démocra-
tique, à la réfé-
rence ouvrière, 
au choix coopé-
rative, … 
Deux contenus 
spécifiques : 
- « ju-

geote » : ré-
férence au 
bon sens 
qui guide la 
vie coopé-
rative 

- « phrase 
magique » : 
affirmer 
qu’on faite 
partie de 
Coopaname 

Modalités :  
- autorité af-

firmée sur-
tout avec 
les expres-
sions iro-
niques (en 
faisant rire 
soulignent 
aussi des 
limites) 

- motions des 
affects avec 
la référence 
à la dimen-
sion uto-
pique/ 
idéaliste du 

vent express 
de manière 
explicite, 
mais il sont 
bien fixé 
dans 
l’imaginaire 
de la per-
sonne/des 
personnes 
qu’on écrit 
ce texte. 
Si la per-
sonne qui lit 
a cette sen-
sibilité, elle 
va les re-
connaître 
immédiate-
ment. 
L’arrière 
plan poli-
tique 
émerge clai-
rement. 
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- Adjectif 2. 
Le mot « entre-
prise » apparaît 
39 fois (Comité 
d’entreprise ; en-
treprise com-
mune ; références 
légales ;…) 

projet dé-
mocratique 
(mot « uto-
pie » appa-
rait 2 fois) 
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ANNEXE 4 – Fiche de travail : vers une récupération des principes de l’éducation popu-
laire française dans l’ESS ? 

 
Aujourd’hui, l’éducation populaire semble garder une place centrale dans le mouvement associative 
qui se trouve au cœur du projet de l’Économie sociale et solidaire, au côté des mutuelles et du mou-
vement coopératifs. Seulement le secteur « Jeunesse Éducation Populaire » compte en France plus de 
430.000 associations d’éducation populaire (soit 49% du nombre total d’associations) et représente 1,4 
% du PIB (soit 18 milliards d’euros) avec 680.000 employé et 6 millions de bénévoles. En outre, il 
faut souligner que beaucoup de dirigeants dans l’ESS viennent d’un parcours dans ces mouvements de 
jeunesse et d’éducation populaire1305. Pour cette raison, Henri Pena-Ruiz a soutenu que les vertus pé-
dagogiques de l’ESS « sont aussi celles de l’éducation populaire »1306.  

Mais d’où vient cette démarche imbriquée ?  
La stricte liaison toujours existante entre éducation populaire et Économie sociale et solidaire 

trouve son origine dans des racines anciennes partagées, un parcours historique comparable et des ob-
jectifs en commun. 

Au niveau d’origines historiques, l’éducation populaire a plus de deux cents ans d’histoire et elle 
nait, comme le souligne Geneviève Poujol, d’un projet idéal « de démocratisation de l’enseignement 
porté par des associations dans le but de compléter l’enseignement scolaire et de former de ci-
toyens »1307. Cette définition va nous aider à identifier les caractéristiques principales de l’éducation 
populaire et à les mettre en connexion avec l’ESS.  

Dès son origine, l’éducation populaire représente un complément à l’éducation nationale, appa-
remment incapable d’accomplir seule la mission d’éducation à échelle nationale dans la France au mi-
lieu du XIXème siècle. A partir de sa naissance, elle a donc toujours occupé des espaces sociétaux mal 
pris en compte par les diverses institutions et les pouvoirs publics.  

La mission historique de l’éducation populaire consiste dans l’instruction d’un citoyen autonome, 
responsable et capable de participer à la vie collective et de construire collectivement la démocratie. 
Comme l’explique Benigno Cacérès :  

 
Donner à tous l’instruction et la formation nécessaires, afin qu’ils deviennent des citoyens 
aptes à participer activement à la vie du pays, c’est là une des idées essentielles qui ont guidé 
et guident encore les animateurs de l’éducation des adultes. Parallèlement, une conception 
“humaniste”, parfois naïve mais qui ne manquait pas de grandeur, a conduit des intellectuels, 
conscients de l’injustice culturelle qui frappait le plus grand nombre, au désir de partager avec 
d’autres leur savoir1308. 

 
Dans ce cadre, les premières pratiques d’éducation populaire envisageaient surtout l’éducation de 

la partie la plus pauvre et notamment moins cultivée de la population. Avec les années, l’éducation 
populaire a élargi ses intérêts en commençant à s’occuper aussi de la jeunesse et du temps libre et de 
loisirs. A cause de son attention aux temps libre et de loisir, l’éducation populaire a obtenu 
l’appellation d’« éducation informelle » en opposition avec la dénomination d’« éducation formelle » 

																																																								
1305  C. Maurel,, Education populaire et puissance d’agir. Les processus culturels de l’émancipation, 
L’Harmattan, Paris 2010, p. 120. 
1306 Discours d’Henri Pena-Ruiz à l’Assises régionales de l’entrepreneuriat social, in CRESS PACA, Rapport de 
synthèse 2006.  
1307 G. Poujol, Guide de l’animateur socio-culturel, Dunod, Paris 1996, p. 115.  
1308 B. Cacérès, Histoire de l’éducation populaire, Edition du Seuil, Paris 1964, p. 5.  
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propre au système éducatif national1309. Il s’ensuit que l’éducation populaire est souvent considérée 
comme une « éducation hors l’école »1310 et hors le travail1311.  

De la même manière que l’Économie sociale et solidaire, l’éducation populaire est alors née afin de 
poursuivre des objectifs sociaux qui n’étaient pas prises en compte par l’État et avec un but de démo-
cratisation de la société, dans son cas avec le projet d’accès à l’éducation pour le plus grand nombre.  

De plus, l’éducation populaire s’est développée au sein de la même mentalité associationniste d’où 
vient aussi l’Économie sociale et solidaire. Ce partage de racine devient particulièrement évident si on 
prend en considération le mouvement ouvrier. En effet, à la fois le courant d’économie sociale né par 
la tradition associationniste et la tradition d’éducation populaire ouvrière semble croitre en parallèle 
avec les dates de l’histoire du mouvement ouvrier français.  

Dès son origine, le projet ouvrier d’économie sociale était de répondre aux besoins des ouvriers en 
mettant en place des solutions collectives pour mieux faire face aux problèmes de santé, 
d’exploitation, de logement, mais aussi d’éducation des ouvriers. A la fin du XIXème siècle, ces besoins 
amenait le monde ouvrier à ne pas seulement s’organiser par la coopération et la mutualité, mais aussi 
à mettre en place bibliothèques et formations dans les domaines de l’économie, de la philosophie, de 
l’histoire, …1312. Du débout l’éducation faisait donc partie du projet émancipateur d’associationnisme 
ouvrier et, en particulier, elle avait le rôle de former l’esprit critique du peuple afin de le rendre ca-
pable de participer à la vie politique et sociale de la nation. C’est exactement à partir de ce constat, 
amplifié à nouveau par les répercussions de l’affaire Dreyfus (1895)1313, que sont aussi nées les Uni-
versités populaires1314. Ces universités, toujours existantes en France, étaient destinées aux adultes et, 

																																																								
1309 F. Best, Qu’est-ce que l’éducation populaire ?, in A. Reston (dir.), Education populaire, enjeu démocra-
tique. Défis et perspectives, L’Harmattan, Paris 2008, p. 11-12.  
1310 O. Douard, L’animation : une référence ambiguë à l’éducation populaire, in A. Reston (dir.), Education po-
pulaire, enjeu démocratique, op. cit., p. 38. 
1311 On peut distinguer entre : 
L’« éducation formel » est celui qui est dispensé dans un contexte organisé et structuré (par exemple dans un 
établissement d’enseignement ou de formation, ou sur le lieu de travail), et qui est explicitement désigné comme 
apprentissage (en termes d’objectifs, de temps ou de ressources). L’apprentissage formel est intentionnel de la 
part de l’apprenant; il débouche généralement sur la validation et la certification. 
L’« éducation informel » découle des activités de la vie quotidienne liées au travail, à la famille ou aux loisirs. Il 
n’est ni organisé ni structuré (en termes d’objectifs, de temps ou de ressources). L’apprentissage informel pos-
sède la plupart du temps un caractère non intentionnel de la part de l’apprenant. 
L’« éducation non-formel » est intégré dans des activités planifiées qui ne sont pas explicitement désignées 
comme activités d’apprentissage (en termes d’objectifs, de temps ou de ressources) mais qui comportent un im-
portant élément d’apprentissage. L’apprentissage non formel est intentionnel de la part de l’apprenant.  
(Cf. S.A. Hart, Apprentissage formel, informel, non-formel, des notions difficiles à utiliser… pourquoi?, « Ob-
servatoire Compétences-Emplois (OCE) », IV, 2 (2013). Disponible ici : 
<http://www.oce.uqam.ca/article/apprentissage-formel-informel-non-formel-des-notions-difficiles-a-utiliser-
pourquoi/>).  
1312 CAMPMAS Pierre, Une histoire d’éducation à la liberté, in A. Reston (dir.), Education populaire, enjeu 
démocratique, op. cit., pp. 21-22.  
1313 En réponse à l’accusation de trahison faite au capitaine Alfred Dreyfus, qui sera finalement innocenté, intel-
lectuelles, hommes politiques et écrivains ont défendu le capitaine. Parmi eux, il y avait des hommes connus 
comme Alain, Charles Peguy, Ferdinand Buisson, André Siegfried, Charles Gide et Hedouard Herriot, qui parti-
cipent, en tant qu’enseignant ou animateurs, à la vie des Universités populaires afin d’affranchir le peuple de 
l’ignorance et de le soustraire à l’emprise des propagandes mensongères (B. Cacérès, Histoire de l’éducation 
populaire, op. cit., pp. 52-52 ; A. Léon, Histoire de l’éducation populaire en France, Fernand Nathan, Ligugé 
1983, pp. 48-49). 
1314 Cf. : G. Poulouin (dir.), Universités populaires, hier et aujourd'hui. Actes du colloque international. 14-21 
août 2008 au Centre culturel international de Cerisy-la-Salle, Autrement, Paris 2012 ; G. Defraigne Tardieu, 
L’Université populaire Quart Monde. La construction du savoir émancipatoire, Presses Universitaires de Paris 
Ouest, Nanterre 2012 ; L. Mercier, Les Universités populaires. 1899-1914, éducation populaire et mouvement 
ouvrier au début du siècle, Editions ouvrières, Paris 1986 ; B. Cacérès, Histoire de l’éducation populaire, op. 
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menées par les intellectuels, elles avaient l’idéal de s’opposer à la manipulation du peuple en combat-
tant l’ignorance1315.  

Cependant, le but « de former de citoyen » n’appartenait pas seulement à la tradition éducative du 
mouvement ouvrier, mais à l’éducation populaire tout court. A son origine au cours du XIXème siècle, 
l’éducation populaire ne consistait pas seulement en le mouvement ouvrier. Comme les organisations 
de l’Économie sociale et solidaire qui s’inscrivent dans deux traditions distinctes – d’une part une tra-
dition « associationniste », et, d’autre part, une tradition basée sur une logique caritative et solidaire – 
l’éducation populaire comptait trois courants : laïc et républicain, religieux et ouvrier1316. Et même si 
leurs objectifs spécifiques étaient différents1317, et au point qu’à chaque système corresponde un type 
humain abstrait, c’est-à-dire le citoyen, le croyant et le militant1318, ils partageaient l’idéal de réalisa-
tion collective à l’origine de l’éducation populaire. Cet idéal a permis à l’éducation populaire de se 
développer en autonomie comme une alternative éducative à celle existante et d’orienter ses éduca-
teurs – même s’ils appartiennent à des courants différents – à enseigner par idéalisme et par vocation : 
donc à partir de l’appropriation du projet de l’éducation populaire. 

Pour des décennies, cet idéal a été la guide des éducateurs de l’éducation populaire. Mais, de la 
même manière que l’économie sociale a rencontré ses premières difficultés à partir de son insertion 
dans le droit français en 1981, pendant les années soixante et soixante-dix1319, l’éducation populaire a 
commencé à être mise en difficulté par l’intervention de l’État, dont son acte le plus important a été la 
promulgation de la loi du 16 juillet 1971 portant sur la formation professionnelle et l’éducation per-
manente. La croissance des relations entre l’État et les structures de l’éducation populaire, impliquant 
le soutien à la fois des dispositifs existants de l’éducation populaire et des nouveaux paradigmes des 
politiques publiques, eut l’effet de bouleverser le secteur de l’éducation en le fragmentant, en le tech-
nicisant et en le professionnalisant.  

Bien que les nouveaux projets représentent malgré tout un héritage et un prolongement de 
l’éducation populaire, elle s’en trouve profondément perturbée et au point que dès les années suivantes 
on peut remarquer, comme le souligne Geneviève Poujol : « la disparition du projet de l’éducation po-
pulaire au profit de ceux d’animation, d’action culturelle et d’éducation permanente »1320. Cette lente 
évolution a amené à un glissement progressif des associations d’éducation populaire sur une pente 
gestionnaire et sur une relégation vers le socioculturel, qui en a provoqué une crise d’identité.  

																																																																																																																																																																													

cit., ch. IV, pp. 52-69 ; J.-M. Ducomte - J.-P. Martin - J. Roman, Anthologie de l’éducation populaire, Editions 
Privat, Toulouse 2013, ch. III, pp. 99-120. 
1315 P. Campmas, Une histoire d’éducation à la liberté, op. cit., p. 23. 
1316 G. Poujol, L’Education populaire : histoires et pouvoirs, Les éditions ouvrières, Paris 1981. 
1317 Le courant laïc a l’impératif de former des citoyens à l’idéal et à la pratique républicains et a comme objectif 
la formation professionnelle et culturelle des gens du peuple. L’action du courant catholique se charge de la créa-
tion des écoles et de la mise en place des œuvres sociales. L’éducation populaire au sein du mouvement ouvrier a 
l’objectif de démocratiser le pouvoir en rendant plus accessibles la culture et le savoir et de répondre aux nou-
veaux besoins de l’industrie. (Cf. J.-M. Ducomte - J.-P. Martin - J. Roman, Anthologie de l’éducation populaire, 
op. cit., ch. II, pp. 59-97. M. Heluwaert, Pour l’éducation populaire, L’Harmattan, Paris 2004. A. Léon, Histoire 
de l’éducation populaire en France, op. cit.). 
1318 J.-P. Augustin - J.C. Gillet, L’animation professionnelle. Histoire, acteurs et enjeux, L’Harmattan, Paris 
2000. 
1319 P. Campmas, Une histoire d’éducation à la liberté, op. cit., pp. 25-26. O. Douard, L’animation : une réfé-
rence ambiguë à l’éducation populaire, op. cit., pp. 41-43. J.-M. Ducomte - J.-P. Martin - J. Roman, Anthologie 
de l’éducation populaire, op. cit., ch. X, pp. 321-372. G. Poujol, L’Education populaire au tournant des années 
soixante-dix. L’effet soixante-huit ?, in G. Poujol (dir.), Education populaire : le tournant des années soixante-
dix, L’Harmattan, Paris 2000. 
1320 G. Poujol, L’Education populaire au tournant des années soixante-dix, op. cit., p. 12. 
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Aujourd’hui1321, la nécessité de lutter contre l’échec scolaire et de réduire les difficultés d’insertion 
sociale et professionnelle, la volonté de développer la solidarité et le souci d’améliorer le vivre en-
semble, l’accélération des évolutions technologiques ont fait renaitre l’intérêt pour l’éducation popu-
laire qui, notamment, a le but de rendre les savoirs accessibles à tous. On constate donc en France une 
renaissance de l’intérêt vers l’éducation populaire.  

Malgré la substitution progressive du vocabulaire (par éducation permanente, puis de formation 
tout au long de la vie...), de plus en plus sont réclamés « une approche plus globale des savoirs, un ac-
compagnement des apprenants dans toutes leurs composantes (d’homme, de travailleur, de citoyen), 

un développement des appétences à la connaissance et à la formation »1322. Ces nouveaux enjeux de la 
société demandent aussi une modification des outils et de la manière de faire éducation populaire ; au-
jourd’hui elle est donc en train d’innover et de renouveler ses pratiques. 

Mais en quoi consistent les pratiques de l’éducation populaire ? Et, sauf les racines historiques en 
commun et le fait que plusieurs dirigeants d’ESS viennent de ce milieu, comment ses pratiques parti-
cipent aujourd’hui à l’ESS ?  

En général, les méthodes appliquées par les promoteurs de l’éducation populaire se sont distin-
guées de celle traditionnelle grâce à leur posture active et à leur caractère collectif, et souvent aussi 
mutuel, en impliquant ceux qui apprennent dans la démarche de l’apprentissage. 

Dans l’éducation populaire, l’enjeu de l’acte éducatif ne se limite pas à l’appropriation des savoirs 
nouveaux étant son but la pratique démocratique active et conscient d’elle-même. Cela impose une 
méthodologie que la simple transmission des savoirs formels ne saurait pas satisfaire1323.  

Un premier principe d’action concerne le stimule à l’action active et créatrice. Dans ce cas, c’est 
évident, comme le souligne aussi Gérard Bonnefon1324, que les tâches contraignantes et répétitives, la 
monotonie et la lassitude dues à la juxtaposition d’actes sans grand intérêt ne stimulent guère 
l’imagination et la créativité. Il faut alors reconnaître que « l’accompagnement et la transmission de 
savoir-faire et de connaissances ne sont possible que si les personnes participent à leur formation »1325. 
S’ensuit le rôle central du pédagogue qui doit être en capacité de constituer un « espace relationnel 
confiant »1326 afin que les personnes en formation puissent prendre la parole. A l’intérieur de cet es-
pace va ainsi se situer la liberté d’entreprendre, de penser, de s’associer, de débattre, … en un mot : 
dans cet espace on trouvera toutes celles pratiques actives que la pédagogie doit privilégier si elle veut 
former des citoyens. En reformulant le premier principe d’action, on peut alors affirmer 
que l’éducation populaire propose des pédagogies et des méthodes actives qui privilégient la créativi-
té, l’intégration des règles sociales, l’attention à l’autre, l’accompagnement et le respect des per-
sonnes1327.  

Le groupe que vient de naitre ne constitue pas seulement un espace de confiance, mais il est au 
fondement d’une co-construction des savoirs dans une démarche élaborés à partir des expériences et 
connaissances des personnes en formation1328. Cela suppose un style de travail favorisant l’entraide 
entre les personnes, qui doivent apprendre le plaisir de partager. On peut alors expliciter le deuxième 
principe d’action : l’éducation populaire supporte le travail en équipe, parce qu’il permet le dévelop-
pement de moyens d’enrichissement réciproque1329.  

																																																								
1321 P. de Rosa, Education ? Populaire ?, in A. Reston (dir.), Education populaire, enjeu démocratique, op. cit. 
p. 57. P. Campmas, Une histoire d’éducation à la liberté, op. cit., p. 28. 
1322 UNSA Education, Tout au long de la vie ?, « Question d’éduc ? », 3 (2012), p. 2. 
1323 Cf. C. Maurel, Education populaire et puissance d’agir, op. cit., p. III, ch. I, pp. 157-173. 
1324 G. Bonnefon, Penser l’éducation populaire. Humanisme et démocratie, Chronique Sociale, Lyon 2004. 
1325 Ibi, p. 42. 
1326 Ibidem. 
1327 Ibi, p. 47. 
1328 Cf. C. Maurel,, Education populaire et puissance d’agir, op. cit., p. III, ch. II, pp. 173-204. 
1329 G. Bonnefon, Penser l’éducation populaire, op. cit., p. 62. 
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Ces deux principes d’action représentent le point de départ pour inscrire l’action pédagogique dans 
la démarche de l’éducation populaire et demandent à l’éducateur un effort d’imagination et 
d’invention méthodologiques1330 qui doit être soutenu par la mutualisation des pratiques entre les di-
vers acteurs – enseignants, travailleurs sociaux, usagers, militants de l’éducation, etc.  

Pour ce qui concerne l’éducation des adultes, quand la formation continue des adultes 
s’institutionnalise dans la loi de 1971, de nombreux promoteurs des mouvements de l’éducation popu-
laire se situent dans une culture de la critique. Mais en parallèle, cette critique se veut active et source 
de propositions1331. Parmi elles se développent des expérimentations pédagogiques qu’appartient au 
mouvement des « pédagogies nouvelles »1332, dont font partie la pédagogie négative l’antipédagogie, 
la pédagogie institutionnelle, la pédagogie thérapeutique, la dynamique de groupe, l’interprétation 
psychanalytique de l’éducation.  

Les caractéristiques essentielles représentant le fil rouge entre ces divers courants concernent: le 
renversement des valeurs de l’éducation traditionnelle, le rapport avec l’institution et 
l’interdisciplinarité. Les pédagogies nouvelles refusent une logique déductive imposant des normes à 
transmettre à la faveur d’une logique inductive proposant des orientations et élaborant des projets sus-
ceptibles d’intéresser et d’interpeller les personnes. Comme explique Jean-Paul Resweber, elles 
s’inscrivent dans un espace « herméneutique d’accompagnement » ayant le but « de comprendre 
l’individu, d’interpréter ses attitudes, de l’aider à développer ses potentialités »1333. La mise en ques-
tion de l’institution comme figure du politique et la réflexion sur le rapport entre liberté et institution 
sont au cœur des projets des pédagogies nouvelles. Ces actions s’appuient sur des références interdis-
ciplinaires aussi bien dans la transmission des connaissances que dans le travail éducatif. 

En résumant, l’éducation populaire préconise des méthodes actives dans l’éducation et la formation 
permettant le développement de l’esprit critique. L’éducation populaire s’oppose à l’idéologie de la 
performance et de la compétition promue par l’éducation nationale, en invitant à la mutualisation des 
savoirs et des pratiques, à la coopération, à l’engagement désintéressé et le respect des règles démocra-
tiques, à la liberté de penser1334.  

La cohérence entre les pratiques de l’éducation populaire et les idéaux de l’ESS est évidente : la va-
lorisation de la dimension collectif de l’apprentissage avec le recours à la mutualisations et à la co-
construction des savoirs du savoir, le refus de la hiérarchie maitre-élève avec la critique à l’idéologie 
de la performance et de la compétition en faveur d’une conception plus démocratique de la connais-
sance, etc. Ce sont tous exemples qui expriment bien le partage des idéaux et la connexion existante 
entre l’éducation populaire et l’ESS. 

Choisir le modèle de l’éducation populaire dans des milieux d’ESS n’est pas alors seulement lié 
aux raisons historiques mais au fait que l’éducation populaire, en portant en soi les même idéaux de 
l’ESS, peut participer à l’appropriation du projet démocratique et collectif des organisations des ESS 
par se membres. En effet, l’éducation populaire se pose comme objectif la reconfiguration de la rela-
tion existant entre l’individu et la société, qu’elle poursuit en tant qu’éducation pratique et théorique à 
l’humanisme et à la démocratie et en tant que formation des citoyens afin de les rendre responsable et 

																																																								
1330 Un concret exemple méthodologique à développer au sein de l’école est décrit par Christian Maurel : 
« L’enseignant […] peut par exemple configurer sa classe comme s’il s’agissait de la République, organiser les 
élèves et l’espace en conseil dont il devient des acteurs, faire procéder à des élections, organiser la mise en débat 
de propositions et professions de foi, construire collectivement de la règle, et peut-être développer des projets 
qui, pour leur mise en œuvre, exigeront la recherche et la gestion de moyens et de compétences » (MAUREL 
Christian, Education populaire et puissance d’agir, op. cit., p. 158). 
1331 J.-L. Le Grand, Culture de la critique et éducation en France. Un héritage à interroger, « Pratiques de for-
mation. Analyses », 43 (2002), p. 81. 
1332 J.-P. Resweber, Les pédagogies nouvelles, Presses Universitaires de France, Paris 2015. 
1333 Ibi, p. 3. 
1334 G. Bonnefon, Penser l’éducation populaire, op. cit., ch. 4, pp. 49-62. 
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de les aider à « vivre ensemble ». Cette reconfiguration de la relation entre l’individu et la société est 
au départ une réflexion sur le rôle du sujet dans la société et sur comment il peut y participer pour la 
transformer. Ce désir de transformer la société ne vient pas du néant, mais s’enracine dans un projet 
d’émancipation que l’éducation populaire valorise en incitant à la participation responsable de chacun 
pour devenir un citoyen actif.  

Déjà au début de son histoire en XIXème siècle, l’éducation populaire voulait conduire les citoyens à 
s’impliquer dans les débats de société et à agir en ayant comme but le souci de l’autre et de l’intérêt 
général. Dans ce cadre, elle met l’homme, en tant qu’individu et en tant que singularité agissante, au 
centre de configurations sociales et politiques de la société. A partir de ce repositionnement, 
l’éducation populaire dessin un nouveau idéal humaine : un homme responsable de ces propres choix 
politiques, autonome dans la prise de décisions et pas influençable par l’opinion publique, engagé dans 
la vie sociale et politique. Cet idéal humain est inséparable de la vie en société parce que toutes ces ca-
ractéristiques concourent à un seule but : participer à la vie collective d’une manière active et auto-
nome.  

Au cœur des enseignements de l’éducation populaire on trouve donc une forte insistance sur le 
concept de « participation », représentant une manière d’agir sur la propre vie autant que sur la vie col-
lective. Plus en détail – en suivant Pierre de Rosa1335 –, c’est possible d’identifier trois voies liant édu-
cation populaire et participation. Au débout, l’éducation populaire invite à mutualiser les pratiques et 
donc se construit entre le partage, l’échange et la coopération. Dans ce cadre, chacun développe ses 
compétences pour le mettre au service des autres et de cette manière participe à la vie collective en 
partageant ses apprentissages avec les autres. De plus, l’éducation populaire est intimement liée à la 
démocratie et à l’exercice conscient des responsabilités publiques par les citoyens. Cet intérêt nait par 
la considération que la démocratie « n’existe que dans la mesure où chacun participe activement à 
l’organisation de la collectivité humaine, à son fonctionnement et à son économie »1336. L’éducation 
populaire éduque à ce « vivre ensemble » en enseignant des valeurs, des règles, en général, des réfé-
rences communes, que chacun doit s’approprier pour participer activement à la construction et à la pé-
rennisation d’une société plus égalitaire. Enfin, l’éducation populaire préconise des méthodes actives 
dans l’éducation et la formation permettant à chacun de passer progressivement de la dépendance à 
l’autonomie en développant son esprit critique. En tant qu’exercice à la citoyenneté, même la partici-
pation ne s’enseigne pas d’une manière abstraite, mais son apprentissage « passe par des pratiques et 
s’il commence par des exercices occasionnels, ceux-ci doivent conduire progressivement à un cons-
tate, la pratique quotidienne »1337. 

La participation visée par l’éducation populaire est une participation active, responsable, cons-
ciente, mais surtout au soutien des pratiques collectives de partage du pouvoir et de connaissances. 
Dans ce cadre, les pratiques d’éducation populaire semblent alors être en capacité d’offrir un point de 
repère pour diffuser la mentalité mutualiste qui représente le but final de l’ESS. Mais l’éducation po-
pulaire peut soutenir aussi le projet d’émancipation de la société au cœur des organisations de l’ESS et 
qui s’appuient sur ses pratiques collectives. Cette affirmation devient plus claire si on reprend la défi-
nition d’éducation populaire du Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du 
Québec (MEPACQ) marquant le rôle de l’action collective des citoyens dans la société : 

 
L’éducation populaire (autonome) c’est l’ensemble des démarches d’apprentissage et de ré-
flexion critique par lesquelles des citoyens et citoyennes mènent collectivement des actions 
qui amènent à une prise de conscience individuelle et collective au sujet de leurs conditions de 

																																																								
1335 P. De Rosa, Participer : à la fois but et moyen, in A. Reston (dir.), Education populaire, enjeu démocratique, 
op. cit., pp. 121-126. 
1336 Ibi, p. 125. 
1337 Ibi, p. 126.  
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vie ou de travail, et qui visent, à court, moyen ou long terme, une transformation sociale, éco-
nomique, culturelle et politique de leur milieu1338. 

 
L’accession de l’individu – de tous les individus – au rôle de citoyen actif soutenu par l’éducation 

populaire peut être gagné seulement dans la collectivité. La participation ne peut alors être émancipa-
trice que dans un collectif1339.  

Mais, concrètement, qu’est-ce que l’émancipation aujourd’hui pour l’éducation populaire ? Est-ce 
qu’il existe encore des situations dont l’éducation populaire a un rôle émancipateur ? Et, surtout, de 
quoi faut-il s’émanciper? 

Si on considère l’émancipation comme « un mouvement de libération qui permet de s’affranchir 
d’une autorité, d’une servitude, d’une contrainte intellectuelle et morale »1340, l’éducation a alors le 
rôle d’aider la compréhension de ce qui limite sa propre liberté et donc de développer une prise de 
conscience qui peut conduire à la libération. Le mouvement de libération trouve alors son origine et 
son but dans l’individu prenant conscience de sa puissance. 

En transférant ce discours sur l’éducation populaire – en suivant les réflexions de Christian Mau-
rel1341 – dans notre société en transformation, elle concourt à la compréhension de la réalité historique 
du moment et à la prise de conscience de la puissance du peuple. Le pari de l’éducation populaire c’est 
alors « de faire que les forces aliénantes des rapports sociaux subis par les individus soient transfor-
mées par ces même individus en forces émancipatrices et en puissance d’action »1342. Autrement dit, 
l’éducation populaire doit contribuer à conduire les contradictions sociales jusqu’à leur résolution. 
Mais de quelles contradictions sociales parle t’on ? Christian Maurel se réfère aux difficultés dans la 
représentation réelle du peuple dans sa diversité sociologique, au désintérêt pour les partis politiques, à 
l’inégale redistribution de la richesse, au chômage et à la précarité dans le monde du travail, aux diffé-
rents accès aux droits, à la division et à l’opposition des écoles de pensée dans le domaine de la cul-
ture, etc. On retrouve ici encore une fois un croisement des thèmes avec les objectifs de l’Economie 
sociale et solidaire. Mais si dans l’ESS la réflexion sur ces thèmes commence du constat de l’existence 
de ces contradictions dans la société, l’éducation populaire rappelle que le premier pas pour faire face 
à ces contradictions, c’est d’en avoir conscience : voici la premier activité de l’éducation populaire. 
Mais son action ne s’arrête-là, parce qu’elle peut soutenir l’émancipation dans deux sens : 

 
Le processus d’éducation populaire avec ses procédés et ses procédures est émancipateur, 
d’abord d’une émancipation intellectuelle et formelle en tant qu’acte de pensée et de sensibili-
té, puis d’une émancipation réelle en tant que génératrice d’action notamment collective1343. 

 
L’éducation populaire a comme objectif ne pas seulement de faire prendre conscience des contra-

dictions de notre société, mais elle veut activer de processus émancipatoire en capacité d’engager la 
collectivité. Ses pratiques mutuelles orienté par le co-développement de connaissances, ses méthodes 
démocratiques contrastant la hiérarchie dans l’éducation, concernent tous la stimulation de l’esprit cri-
tique du sujet dans le but de le conduire vers la prise de conscience des contradictions de la société et 
que les contraster signifie mettre en œuvre une action collective comparable a celle que l’éducation 
populaire apprendre à mettre en place dans le secteur de l’éducation. En parallèle avec l’action collec-

																																																								
1338 Définition d’éducation populaire autonome du MEPACQ, Mouvement d’éducation populaire et d’action 
communautaire du Québec, 1978. 
1339 O. Douard, L’éducation populaire et la question de la participation, op. cit., p. 129. 
1340 G. Defraigne Tardieu, L’Université populaire Quarte Monde, op. cit., p. 65. 
1341 C. Maurel,, Education populaire et puissance d’agir, op. cit. 
1342 Ibi, p. 85. 
1343 Ibi, p. 109. 



	 461	

tif démocratique et le rôle que chacun y en a, l’éducation populaire, d’une part, permet la co-
construction des savoirs et des nouveaux droits, et, d’autre part, ce partage de savoirs amène l’individu 
à participer à une collectivité où la voix de chacun à la même valeur et où chacun compte pour un. Les 
actions collectives mises en place par l’éducation populaire ont alors un caractère démocratique et 
donc aspirent à être en soi des producteurs de démocratie.  

Bien évidemment, comme dans le cas de l’Économie sociale et solidaire, le changement auquel as-
pire l’éducation populaire doit se relativiser en fonction de ses limites concrètes1344.  

Un premier constat qu’il faut faire est qu’aujourd’hui, l’éducation populaire n’est plus portée par 
les grandes organisations sur les lieux de souffrance sociale. Cependant elle est au cœur des actions 
des « acteurs de proximité » (par exemple, jeunes militants des quartiers, femmes immigrées très en-
treprenantes, travailleurs sociaux, bénévoles) qui peinent à valoriser leurs pratiques. Il s’ensuit une 
autre difficulté de l’éducation populaire et qu’elle partage avec l’Économie sociale et solidaire, c’est-
à-dire sa faible visibilité auprès des médias et du monde académique.  

De plus, il ne faut pas oublier qu’à partir du début des années quatre-vingt-dix1345 l’éducation popu-
laire a commencé à rencontrer aussi de réelles difficultés économiques parce que l’État a cessé d’y in-
vestir. En considérant que l’éducation populaire gagne du sens et devient compréhensible seulement si 
confrontée aux enjeux de la société, à ce manque des financements se sont ajoutés des réflexions au-
tour des enjeux typique de notre société comme la croissance de pratiques individualiste, la perte 
d’intérêt pour la dimension politique de la vie et l’accès inégale à la richesse et aux droits. Cette com-
binaison a mise en place une réaction en chaîne qui a marqué les années passés par la recherche du 
« sens » à redonner aux actions d’éducation populaire et par une demande de refondation des projets 
institutionnels. Comme a déjà soutenu Geneviève Poujol au début du XXIème siècle, pour retrouver ce 
« sens » de l’éducation populaire :  

 
Ce qu’il y a de sûr, c’est qu’il faut formuler un projet où la dimension de l’apprentissage de la 
citoyenneté ait un minimum de consistance. Cet apprentissage n’a aucun sens s’il n’est pas ac-
compagné de la ferme résolution de réhabiliter la chose politique auprès des adultes et surtout 
auprès des jeunes1346. 

 
Poujol suggère que si l’éducation populaire veut permettre aux individus de prendre conscience des 

mécanismes d’aliénation et de s’organiser collectivement pour les dépasser, elle doit apprendre à 
comment réactiver l’intéresse pour « la chose politique ». Concrètement, elle soutien que c’est intérêt 
ne doit pas se fonder nécessairement sur un réinvestissement de l’État, mais sur un réinvestissement 
des associations. Pour aller au delà de ses limites, l’éducation populaire devrait s’appuyer sur les mou-
vements sociaux qui travaillent les contradictions de la société et font émerger des nouvelles solutions, 
comme les organisations de l’ESS qui aspirent à la mise en place d’un modèle mutualiste de 
l’entrepreneuriat.  

Malgré toutes leurs difficultés et leurs limites, l’alliance entre éducation populaire et Économie so-
ciale et solidaire est souvent considérée comme une manière pour mettre en évidence les contradic-
tions traversant la société et le monde du travail et, au moins, à ouvrir un espace de débat à partir du 
modèle différente de société qu’elle valorisent et soutiennent. 

																																																								
1344 Cf. P. Moreau, L’éducation populaire n’est plus portée par les grandes organisations ». Propos recueillis « 
par Guy Benloulou, « Lien Social », 859 (2007).   
1345 P. Campmas, Une histoire d’éducation à la liberté, op. cit., p. 28. O. Douard, L’animation : une référence 
ambiguë à l’éducation populaire, op. cit., p. 43. G. Poujol, L’Education populaire au tournant des années 
soixante-dix, op. cit.. 
1346 G. Poujol, L’Education populaire au tournant des années soixante-dix, op. cit., p. 23. 


